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fur les PechJs. ,

fcafe de Dieu. C'eft aujourd'hui fon fens propre&
naturel; & quoique dans les Livres famts il aieque quefois une lignification plus étendue

, les
càolcs auquel on l'applique

, font toujous relati-
ves au pèche, & à l'oftcnfe de Dieu. Ainli lesviarmes oftertes pour les péchés des hommes

(.j.AmùlApaa^ laintPaul dit que Jefus-Chrift
quoiqu impeccable par fa nature divine.& par l'union
de ladivtmte avec Ion humanité, a été fait téché
par fon Père

, parce qu'il l'a chargé des péclils deshommes comme s'il les avoit perfonnellemenc
commis & qu il a voulu qu'il mourûtpour les expier
(*j. Amh encorelob,et,la matière du péché {c\

de pèche dans les Livres facrés , à caufe du rap-port qu lis
y ont naturellement. Les péchés des hom-mes font dans l'Ecriture fouvent appelles .iniqui-

tés
,
injuihces

, malices
, prévarications

, trànfgref-
fîpns

,
&c. parce que pécher c'e.1 comme.tre^ n e

lUjuftice contre Dieu , bleflerfes droits facrés • c'4l
feii-e une chofe mauvaife , & qui a un caradere
,n rinfeque de ntéchanceté

; c\ft prévariquer &manquer au devoir le plus effentiel de la créatu-K ; c'eft violer une loi.
^'"

Il faut ici diftinguer avec faint Thomas troischofes
,
que l'on confond quelquefois,

, i cuide la haifon étroite qu^elles' ont énfemble
{% "'^fy, ^? P«h^ & la malice. Toutes rroi'a k vente font oppofées au bien & i la vertu

^ ,.
jccr. c. 4 i. eli- nobis peccatum feoi. âo ûià-dire, les vidimes que le

peuple otFioic pour l'expia-
tion âc Tes péchés , donc une
paitie fixée par la loi, écoic
pour les Prêtres qui pou-
roients'en nourrir.

( h ) Eura, qui non nove-

( c ) Peccacum ven:ruii|

quodfecerans,..ignecom-
hu(ruDeur,9. v,zu Moï:e
parle du veau d'or.

id) Portabuntambopec-
caçuiii Aium. Luc, lo. vfzo

Aij
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mais elles le font d'une manière différente. Car on

peut confidérer la vertu , ou en elle-même & com-

me une habitude fainte qui porte au bien ^ ou par

rapport aux adcs qui en émanent ; ou par rapport

i la bonré naturelle ou furnaturelle ,
qui forme

fon caradere & celui des a6lions,donc elle eft le

principe. Le vice eft oppofé â la vertu confidérée

en e lie- même
,
quant à fa nature ; le péché aux

aftes de vertu j & la malice à la bonté
,
qui carac-

térife la vertu. Ainfî le vice eft une habitude mau-

vaifé qui porte au mal ; le péché eft une a^lion mau-

vaifc & déréglée, effet naturel du vice, & quand

même on n'en eût pas contradé l'habitude vicieu-

fe , dont il émane , il n'en feroit pas moins l'aclç

propre & naturel ; la malice eft une qualité mau-

yailè
,
qui forme le caraftere & du vice & du péché.

Le vice & la vertu ne peuvent s'allier enfemblc

par rapport au même objet : la même perfonne ne

peut être en même temps douce & emportée, fobre 5c

intempérante. Il eft vrai que les pécheurs pénitents,

quoique leur converfion foit fmcere , reffcntent

quelquefois , fur-tout dans les commencements
,

les imprefTions des habitudes vicieufes, qu'ils avoient

contrariées. Ce n eft pas que ces habitudes fubfiftenc

encore , au moins quant a l'aftion ,
puifqu'ils font

véritablement convertis , & intérieurement changés

(a). Ce qui leur refte alors n'eft plus qu'une efpe-

ce de pente naturelle vers les objets , auxquels ils

avoient coutume de fe livrer. Cette pente Dieu la

leur laiffe pour les éprouver , & les engager à s'af-

fermir davantage dans les vertus contraires, par

les eiiorts quil leur faut faire pour combattre leur

ancien penchant ; ce penchant n'eft plus en eux

qu'une fcibleftè, une infirmité, & non un vice;

{a) Qui habuit habicum \ tus intempeiantia: in rationc

ïntemperaïKJa; , cum conte-

neur , non remanet in virtu-

4c ççmpcianti* infufas, habi-

habitûs , fcd in via corrup-

tionis. S.Th.Q^. i. de vinue

art, 10, ad€.



fur les Péchés. ^>

parce que ce qui en faifoit le principal dérègle-
ment a été corrigé par la converfîon (a).

Quoiqu'on puille avoir en même-cemps des ver-
tus particulières

, mêlées de quelques vices qui les
défigurent

, cependant on ne peut être Iblidemenc
& entièrement vertueux

,
que par le conceri: de

toutes les vertus
,
qui font l'homme de bien & îe

parfait chrétien
, fans mélange d'aucun défaut ef-

fentiel. Car enfin il nefl point de vertu abfolument
parfaite dans le monde j 6c nous nous reffentons
toujours de Timperfedion de la nature , à moins
qu'une grâce extraordinaire ne nous élevé au-defîus
de toute foiblefTe humaine 5 faveur iînguiiere qui
n'a été accordée qu'à la fainre Vierge pour tout le
temps de la vie. Et mêm.e fi l'on n'appelle vertu

,

que les vertus chrétiennes & parfaites , méritoires
de la vie éternelle

, comme le fait fouvent faint Au-
guilin

, conféquemment a l'objet qu'il devoit fe pro-
pofer contre les Pélagiens , & que le fait aufîi quel-
quefois S. Thomas, il faut dire, avec ces SS. Doreurs
que le jufle feul a de vraies vertus. Ahfit , ut fit In
nhquoyera vhtus , nifi fuerit jufius .h). Il fuffic
de définir les termes , & de s'entendre

,
pour tout

concilier.

L'adcdu péché n'eft point diam-rralementop-
pofe a la vertu confidérée en elle-même , comme
une habitude fainte

, mais feulement aux ades qui
en émanent, il ne fait pas toujours perdre l'habi-
tude des vertus morales, qu'il bleffe (c). Il peut

( a ) Remiflâ culpâ . . ex I (b) Comra JuL l. 4. c. u
prscedcnnbus adibus eau- (c)SemeJhabicu exiftenie
lats .

.
pcccaa reliquix. re- in homine

, poceft homo
manent debihcaiar & dimi- non uti habitu , auc agerenuts, itaquodhomininon « comrarium adum ; & ficho-
dominencur, & hoc magis
per modum difpofîtionum

,

quam per modum habiruum.

mo
, habens virtutem, po-

teft pi-occdere ad adum pec-
catuS» Thom. £, a, Q. 7I.
an. 4.

A ii,-
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échapper par foiblefTe ou par crainte à un Kommtf
naturellement & habituellement julle , une injurti-

ce
,
qu'il défavoue à la réflexion tout le premier.

Un acle paiTager d'intempérance peut le concilier

avec rhabirude de la vertu de' tempérance. Pour
être tom.bé une fois dans TivrelTe , on n'eft pas pour
cela véritablement ivrogne («).

Nous ne parlons que des vertus acquifès & na-

turelles. Car pour les vertus infufes & furnaturel-

les , tout péché mortel
,
qui y eft oppofé, les i^it

perdre, en faifant perdre non-feulement la giace

landifianre , mais encore la grâce fpéciale, qui les

avoir répandues dans nos âmes (b).

Quant 3. la charité parfaite , vertu abfolument

incompatible avec aucune faute mortelle , tout pé-

ché réceint & la fait perdre. Le Concile de Trente

Ta exprelfément décidé , en prononçant générale-

ment
,
que lorfque la contrition eil: rendue parfaite

par la charité , elle réconcilie le pécheur avec Dieu,

avant même qu'il ait reçu le Sacrement de péni-

tence ic) : ce qui montre évidemment que la cha-

rité & le péché ne peuvent fjbfifter enfemble , &
s'excluent mutuellement. Après une décifion fî pré-

cife , il eft farprenant que parmi les propofitions

làe Baïus , il s'en trouve
,
qui enfeignent que la

charité
,
qui eft la plénitude de la loi

, n'eft pas

toujours jointe à la rémifîlon des péchés (d). Aufll

( a ) Sicut cnim non ge- i

iîcratur habirus per uniim ac-

tuin , ita nec pev unum ac-

tum corrumpicur. Ibid»

( h } Peccarum mortale

Bon poteft efle fimul cum
virtutibus infufis ;

potefl: ta-

mea efle {îmul cum virtuti-

bus acqu-rîcis i
peccatumau-

tem veniale poteffc e(Te fimul

cuiiî acc^ulficis & intufis,

Ihîd.

( c ) Docet prasterea. *. i

concricion..'m . . alicjuando

charitate pcrfedam efle . . ,

hominemque Deo reconci-

Hare , antequam faciamen-

tum adu fufcipiacur, Conc.

Trii./ejT, T4, c. 4-

( d ) Prop. ji' ^ 5- vcy,

l'Apol. de Baïus . p, $7, ^.

11%,



fur les Péchési 7
fie Do£leur convient-il dans Ton apologie

5
qu*eiles

ont été juftemenc cenfarées. Mais cette incompa-

tibilité avec le péché mortel elt particulière a la

charité parfaite
,
qu'accompagne toujours la grâce

fandiriante , & qui la forme.

Les autres vertus d'un rang moins fublime
,

n'ont d'oppoiicion direde qu'avec le péché contrai^

re à l'office &'au devoir auquel elles nous portent :

ainfi le péché véniel en ce genre les aiiciblit 3 &:

le péché mortel les détruit dans le. même genre.

Mais les péchés mêmes mortels, qui fe commcitent

dans une autre matière, ne produifent pas le même
c4ïet fur les vertus qui n'y ont point de rapport

,

quoiqu'ils faffent perdre la grâce fandifiante.C'eJft que
les vertus même infufes

,
peuvent fubfifter en nous

indépendamment de la grâce fanftiiiante & de la cha-

rité. Le Concile de Trente l'a décidé expreilémcnt

de la foi, la même décifion fe rapporte à l'efpérancc
;

& cette foi & cette efpérancequi fjbiil^ent avec le

péché & dans les pécheurs , font néanmoins , nor-
feulemenc une vraie foi & une vraie e(pé-rance, mais

encore une foi chrétienne, une c'pérance chrétienne :

elles n'ont pas à la vérité toute la pcrfediion à laquelle

elles tendent ; elles manquent de la charité qui en
eft la forme extérieure , nécefTaire pour les rendre

méritoires ; mais cette foi , cette efpérance
, quoi-

qu'informes en ce fens,n'en confervent pas moins leur

nature propre , & font intrinféquement de même es-

pèce que la foi perfeâ:ionnée& relevée par la charité.

Ce qu'enfeigne TApôcre faiht Jacques { a) y

<^ue celui^ qui pèche iur un feul point de la loi ,

fe rend coupable a l'égard de la loi toute en-
tière , fe concilie aifément avec ce que nous difcns.

Car ce qu'il veut faire entendre , n'eft pas que de
tranfgrefler un feul des préceptes , c'efl manquer â
tous

i
mais feulement manquer â l'autorité qui les

( a) Quicumque totamic- I rem in uno , factus eft om»
gciïï feryaveric. offendat aU' j nium reus, Jac, z,v. 1Q9

A iv
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a tous également faits ; & c'eft ce qu'il explique

par l'exemple qu'il apporte de l'homicide & de Fa-

dulcere , également défendus par le Décalogue (^).

Ceft , dic-il , le même Légiflateur & la même loi ,

qui dit, vous ne tuerez foint, & vous ne commettrez

foint d'adultère : vous vous abftenez de l'un de ces

crimes, mais vous commettez l'autre j votre fidélité

à l'un de ces articles de la loi empêche-t-elle que

vous ne la trangrelliez abrolument , en violant un

autre article également efTentiel ? Vous devenez

alors tranfgrefTeur de la loi dans fon entier
,
puii-

que vous outragez le Légiflateur qui a tout pref-

crit par la même loi & avec la même autorité ;

dès que vous en retranchez un point efTentiel , vous

bleffez cette autorité qui a également ordonné &
prefcrit l'article auquel vous manquez comme celui

que vous obfervez : vous n'êtes pas adultère , mais

vous êtes homicide; & vous ferez donc juftement pu-

iii , non comme adultère mais comme trangrefleur

de la loi qui défend l'adultère, puifque c'eft la même
oui défend l'homicide dont vous êtes coupable. Ceft-

la l'unique but que fe propofe le S. Apôtre , d'en-

feigner qu il ne fufHt pas d'obferver quelques arti-

ticles de' la loi de Dieu, mais qu'il faut l'obfervei:

toute entière ; & qu'en en tranfgrelTant un pré-

cepte c'ef^ en quelque forte les tranfgrcfîèr tous
\

parce qu on viole la loi qui les a tous prefçrits , 5c

défobéir à l'autorité en vertu de laquelle ils obli-

gent tous. Fadus ejt trmfgreffor îegis ( b ).

( a )
Qui enim dixit , non

jnatchabcris , dixit & non

occides. Quod h non mx-
chaberis , occides amem ,

fadus es tranfgrenbr Iegis.

y. 1

1

. Cejl Vexplication des

fardes précédentes : Fadus

ts omnium teus.

(&) Faeius ejl omnium

reus , non diftributivè , dî"

fent les Interprètes , fed co-

pulaiivè ; id ert , tota lex

violatur non totum Iegis î

ficut uno ncxu catena tota

difrumpitiM- , lex définit efle

intégra. Integra autem pra;-

cipitur ab uno eodemijus

Lcgiflatore , cujus aut'.u-.
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Nous nous fommes un peu étendus iur ces préli -

niinaires pour mieux remplir cette première quef^

tion, qui d'ailleurs ne renferme rien que de {im-

pie , & que tout le monde ne fâche bien. Il s'agit

d'y fixer la nature du péché , & d'en donner la dé-

finition : les Théologiens en font de différenres
;

mais comme ces différences concernent moins le

fonds que l'exprelfion , nous croyons devoir nous
€n tenir fimplement à celle du Cathéchifme qui

nous paroit en donner une notion très-jufte &
très -Claire , en nous préfentant le péché comme
une défobéifTance à la loi de Dieu ( a ). Ceft l'idée

que nous en donne TApôtre S. Paul , lorfqu'il dit

que le péché eft eflentiellement une prévarication^

la défobéilTance à une loi
, ( ^

) j & que dès que
Ton ne fuppofe point de loi , il ne peut y avoir de
prévarication , & conféquemment de péché ( c ).

Or , cette loi doit abfalument avoir rapport à

Dieu
,
puifque le péché eft une offenfe de Dieu •

ce qui n'empêche point que les fautes que l'on com-
met contre les loix pofitives des hommes ne foienc

de véritables péchés
;
puifque lui-même il comman-

de d'obéir aux puifTances qu'il a chargées du gou-
vernement fpirituel ou temporel de l'univers ; & ces

fautes confidérées fous ce point de vue font vérita-

blement des tranf^reffions de la loi de Dieu.

Comme un péché n'cft point imputé , d moins

tasj quas aftrîngîtadomnia,

tota in fe Izàhux. Non eft

enim vera erga Deum obe-
dientia , qus aliquid lefecat

ex Jege. Voy, Calmée fur cet

endroit & la Sinopfe des

critiques.

c. 8.

C h ) Efifl, ad Rom. 4
V. M.

( c ) Si praevaricantesfunr,

ut pfaltes docetj omnes pec-

catores terra?
_, nuUum e{t

peccatum fine pr^v.aricatio-

( a ) Peccnrum eft praeva- ne 5 nulla auteni prasvarrca-

ricatio Jegis divins, & ex- tiofinelegc ; nullum igirivr

left;uminobediencia pra^cep- eft fine lege peccatum. S,
orum. S. Amhr.l. deFarad' j Au§. inpfalm. 1 1 ^,

At
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qu'on ne le commette librement , plufieiirs Théo-
logiens font entrer la liberté dans la notion qu ils

en donnent , & le définifTent une tranfgreirioia

libre de la loi de Dieu. Leur oblervation eft très-

jufte ; mais la définition ordinaire la fuppofe né-

celfairement , & préfentela même idée : & c'eft ce

qu'on ne manque jamais de remarquer lorfqu'on en
explique la nature formelle & la raifon pour la-

quelle il eft imputé : mais la liberté étant eiïen-

tielle à tout afte humain bon ou mauvais, il n'a

pas paru néceÏÏaire d'en faire mention , lorfqu'il

ne s'agit- que de fixer ce qui rend nos aérions

mauvaifes, & en forme des péchés.

Nous ne devons pas paiîèr ici fous filence la

définiîion (i connue que donne S. Auguftin du pé-

ché dans lès livres contre Faufte le Manichéen , ou
il dit que lé ^éché eft une parole , une aâ:ion

,

une penfée cîontre la loi éternelle de Dieu (cl).

Cette définition ne diiîere de la précédente que
parce qu'elle exprime dans un plus grand détail

les différentes manières dont on peut pécher &
violer la loi de Dieu; par paroles , dîCium ; par

aâ:ion ,
facium

,
par penfées , par dehrs , conçu-

^/r^w. L'homme ne peut péclier autrement , fi ce

n'eft par omifîion, en négligeant de faire ce que

la loiprefcrit '; mais la définition dn faint Dodeur
comprendirnpiicitement ces fortes d'omifîîons( h) ;

parce qu'omettre ce qu'on doit faire , c'eft vérita-

blement faire ce qu'on ne doit pas , & que dans

toute omillion coupable il y a néceffairement au

moins implicitement , un ade de volonté qui eii

eft le principe,.& en fait le crime.

( a ) Peccatum eft didurn ,

faftum vel concupicum con-

tia legem Dci aiceinam. 5.

Aug'^ l. i. contra Faufium.

( h ) Affirrnario & negatio

<ïe4ucuntui- ad idem getius.i^

& ideo pro eodcm eft accî-

piendum didum Se non dic-

tum , fadum & non facluna.

S.Th: 1,1. Q. 71. art. 6.

ai I»
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S. Auguftin dans la définition qu'il donne du
péché ne parle pofitivement .que' de (on oppofidon

à la loi éternelle ; c'eft que c'efl: la loi primitive , le

fondement de toutes les autres
, qui toutes en dé-

rivent comme de leur iource , & en tirent toute

leur force. Ainlî quelque loi qu'on viole , foit di-

vine, foit humaine, foit politique, foie eccléiial-

tique , on tranfgrefTe en même temps 'a loi éter-

nelle. En effet , ce que Tévidence eft par rapport

a la vérité , la loi éternelle l'eft par rapport aux
autres loix

;
quand il s'agit de prouver une vérité,

on va de lumière en lumière jufqu'â la fimple évi-

dence , à laquelle il faut nécelîairement s'arrêter;

& quand il s'agit de prouver l'obligation d'ung

loi quelconque , & le mal qu'il y a de la tranf-

greffer , on remonte également de raifonnemenc

en raifonnement, de conféquence en conféquence,

jufqu'â la loi éternelle, &à cette maxime qui en
fait partie

,
qu'il faut obéir a ceux qui tiennent la

place de Dieu & font dépofîtaires de fon auto-
rité.

' Quoique la définition que S. Auguftin donne da
péché , ainiî que celle que nous en avens faire

nous-mêmes , n'ait véritablement pour objet que le

péché adiuel , elle convient néanmoins dans un
iens au péché originel

,
qui dans fon principe &

par rapport à Adam , a été la tranfgreffion la plu?
volontaire de la loi de Dieu. Elle convient même
au péché habituel

,
qui n'eit rien autre chofe que

le péché aduel , en tant qu'il perfévere nioi-ale-

ment tant qu'il n'a point été retracée par la péni-
tence.

Il n'efl: pas de notre objet de traiter ici de i'é-

nôrmité du péché , de l'injure qu'il fait à Dieu , &
du tort qu'il fait d l'homme , ce foin tiï réfèrvé

aux Prédicateurs Evangéliques ; nous nous conten-
terons d'obferver que c'eft un fentiment très-com-
muu dans i'Ecole

,
que la malice du péché eft iti-

A vj
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finie, & la raifoiî qu'en donnent les Théologiens
;

c'ell que le péché ell une tranfgrefTron criminelle

de la loi de Dieu , une injure faite à fa majefté fu-

prême , & que la griéveré d'une injure fe tire de
la grandeur & de la dignité , de celui qui eft

outragé ; or , Dieu eft un être dont la gi'andeur eft

infinie : d'où ils tirent cette conféquence
,
que l'é-

normité du péché doit l'être nécelTairement. Les
autres Théologiens qui ont peine à juger une créa-

ture bornée capable d'un aâ:e,d'une bonté ou d'une
malice infinie

,
placent néanmoins la malice du

péché daus un ordre fi élevé , à caufe de la gran-
deur jijfinie de celui qu'il offenfe

,
qu'elle furpalTe

toarf ce qu'on en peut dire, & qu'aucune créature,,

à quelque degré de grâce qu'elle foit élevée , ne
peut dignement fatisfaire à Dieu pour un feul pé-
ché mortel ; & tous fe réunifTent égalemeiït dans
cette vérité

,
que pour expier dignement les pé-

chés des hommes , il ne falloit rien moins que
rincarnation de Jefus-Cfirift

,
qui pouvoit feuî

par fes fatisfaftions , compenfer Tinjuie que le pé-
ché avoit faite a Dieu. On rcconnoît aifément que
ces deux fentiments de l'Ecole fur lefquels nous ne
prendrons point de parti , conviennent dans l'efTen-

tiel, & qu'ils nous donnent de Ja malice du péché
l'idée la plus capable de nous effrayer j malice in*

finie, ou du moins fi grande qu'il ne nous eft pas
poflîble perfonnellement de la répare? , même
avec les fecours les plus puiflants de la grâce.

Aufii le péché eft-il contraire à la nature de l'hom-

me , à la raifon & à la fin pour laquelle l'homme
a été formé.

I ^. Il eil contraire à la nature de l'hûmme ( fl
) 5

( a. ) Omre vîtium , eo ip-

fo quo vitiutn ell, contra

naturam eft, . . , fi enim na-

lurae non nocei , vitium non
«il; ^ fi autcm ijuia noces vi-

tium eft , ideo vitium eft,

quia contra natuMrn eft. S,

S. de m. arh. 6" ds

î7-

j4ug. l.

civit. Dd ^ U II. f>
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la bonté étoit naturelle a rhomme : Beus fech ho-

minem re6ium. Dieu en le formant lui avoit don-
né non feulement cette bonté plivlique qui lui e.P:

commune avec tous les autres erres , & les rend
parfaits dans leur genre , reiacivement a la fin

pour laquelle ils font faits {a) ; mais encore cette

bonté morale , cette intégrité , cette innocence
qui le rendoiî agréable aux yeux de Ton Créateur

,

digne de fes récompenfes j bonté formée par le

concert des vertus morales , lajuftice, la religion,

la tempérance , la force , la prudence , & toutes

celles qui conviennent a un être intelligent & rai-

fonnable , créé pour connoître Dieu , le fervir &
J'aim.er j bonté relevée par des dons Surnaturels &
gratuits

,
qui donnoient un, nouvel éclat à tous les

dons naturels qu'il avoit reçus dans fa créatici2>

Le péché a ravi à Tliomme ces précieux appana-
ges de fon être dont ils étoient le plus bel orne-
ment. Ce qu'il n'a pas entièrement ravi , il l'a con-
fidérablement affoibli , & il en a terni le luftre 5c

réclat : il a ainfî dérangé le premier état de la na-

ture , dégradé l'homme , & troublé Tordre primitif

que Dieu avoit établi ; ordre fi beau & (î naturel, qui
foumettoit le corps à l'efprit , & Tefprit à l'Auteur

de Tun & de l'autre ; & dans lequel la grâce, en
élevant la nature au-delTus d'elle-même ,. ne faifoit

que la rendre plus parfaite. Or , il eft incontefta-

blement de la nature de la créature raifonnable ,
d'être foumife â Dieu fan créateur & (on maître ;
& puifque le péché efl efTentiellement un défaut de
foumifTion aux loix de cet Etre fuprême , il ne peu;
donc être que très-contraire a la nature de l'homme.

Qu'on ne dife point qu'il eft au moins certains

péchés qui ne renferment point cette oppofîtion ^

puifque la nature nous y porte , qu'ils en fatlf^

font les plus doux penchants^ & qu'elle ne peuî;

(&) Vidit Deus cunfta ! bona. Ge/z. î«

^«« fccerar & crant yaltle I
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s*en défendre feule , & ou'aurant qu'elle eft foute*

nue par les fecours d'une grâce furnaturelie. Car

il faut bien diftinguer la nature de Thomme de la

corruption par le péché. Le péché a fait naître en

nous une inclination au mal , fur-tout loriqu il

caufe un plaifir fenfible ; inclination tout-â-fait

étrangère â la nature primitive ( a ), Gt qui eft de

la nature dans l'attrait du plaifir eft en foi-même

innocent comme le plaifir lui-même
,

qui dans

fon orirz:ine ne renferme rien de mauvais , &c a pour

objet une fin légitime. Si la nature de l'homme étoit

toujours demeurée telle qu'elle eft fortie des mains

du Créateur, jamais cet attrai: ne nous eut portés

à rien que d'honnête & de renfermé dans les bor-

nes de fa première iriftitution. Maintenant il s'é-

tend aux plaiûrs criminels comme à ceux qui font

innocents: mais cen'eft ni la faute de Dieu ni le

vice de la nature ;. c'eft uniquement la fuite du pé-

ché & de la corruption de h. nature humaine par

le péché. Dieu nous a donné la raifbn , & noas

aide par fa ^race à gouverner ce refîbrt d'un grand

nombre de nos allions , & à le diriger à une bonne

fin. En vain donc pour juftifier le goût pour le

plailir fenfible , tel qu'il eft aujourd'hui en nous ,

on voucroit reclam.er l'inftinft & les droits de la

nature , comme on le fait de nos jours dans des ou-

vrages entiers qui n'^ont prefque point d'autre ob-

jet , comme on le fait même fouvent encore fur

les théâtres , 'dans les ,chanfons profanes Se dans

les corrverfations. C'eft juger de la nature non par

ce qu'elle eft en elle-même, mais par ce qui y a

été ajoute par le péché
,

qui a akéré & corrompu

un bon fonds. C'eft la méconaoître; c'eft dans uii

Chrétien trahir fa foi & contredire fes propres lu-

mières : le mal d'ailleurs ne feroit pas pour l'ordi'-

( c ) Ccncupifcentia j qu2 i ram, S. T7i. i, 2. Q. tS^

tationis limites tranfcendit , i crr ^.fli 5.

iaeft hotnini eontra na:u- •
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«aire fi grand, fi par «ne vis mondaine & fen-
luelle on ne donuoit de nouvelles forces à un pen-
chant, dont une vie chrétienne & ver.ueufe fiiit pref-
que toijjours arrêter la violence & prévenir les fii-
licites ettets. -

Quoique tous les pc'chés foient contraires à la
pâture; dans un fcr.s vrai

, tel que nous lavons
explique

,^ ,, eu cft qui portent finguliérement le
«trede pèche contre nature, parce qu'ils ne font
pas (eultment oppofes i la nature rai'onnable &morale de 1 homme

, mais encore i fa natiue phv-
^-que

, & a 1 ordre que Dieu a établi pour la con-
lervation & propagation des efpeces.

i°. Si le péché eft con-.-aire à la nature de l'Lonvme
^

ce n eit peut-être qu'a la nature de l'homme
ccnndere comme être raifonnable : il eft donc

raTed"' n '
^i^"-.

E--^"^e de la'raifon fouve-
raii^edeDieu, effentiellement fainte & ennemie d.>

Snnr.îl T'' ""

P'^'?'''
^^ Cette raifon fuprèmëdontelle eft une efpece de participation

, totues fes

re^kfn '°n''^""';" '^ P^^^"^ '^«"""e Contraire au^

D lonf II

''^"
f.^'="f,'er par les préjugés & les

p..].ons elle peut ie méprendre
, & approuver

eftTn
h'"°' ";°"r^b'^. ce qui efFelivement

eft un pèche; mais dés que dans une chofe ellereconnou ou péché elle ne peut n'y pas voir un

T'i'., -T i*''"'
'" P'^'^eparle plaifir fenfible

ma eirn''
°'P'"'"^ paroître bien rigoureufej

.nais elle n en fent pas moms que Paâion eft mau-vafe reprehenfibie, lors même qu'elle la fait ; &
eO if'ir

'" )"S^^°'-'f°«én'e;!tàfeslumiei'es,

î, -im^
,'^.'^'^P™»^<= intérieurement

; un fentimentmume lui annonce qu'elle fe contredit elle-même.

Dou l f '"^'r,'.'^^
'"'^

; ' ^ ^'-^ cr^^ Po^^i- Dieu.

FXr T^^ ''i"^''^
• '«Péchél'éloigne de Dieu

1 offenfc eft une défebéiffauee à fes ordres. L'tol
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me eft fait pour être Heureux , le péché
,
première

fource de tous les maux de la vie, le rend miférable ;

& s'il donne quelque fatisfadion pafTagere , l'hom-

me la paye bien cher par les agitations , les re-

mords , les inquiétudes qui en font la fuite , Se fur-

tout par la perte de la félicité éternelle, qui feule

peut le rendre heureux.

IL QUESTION.
Z)ieu cji-ïl auteur du péché ?

SI cet ouvrage tomboit par hazard entre les

mains de quelqu'un qui ne fut pas au fait des

différentes erreurs qui le font répandues dans le

monde , il feroit indigné de nous voir demander

ici férieufement (i Dieu eft auteur du péché , & fî

on peut lui attribuer ceux qui fe commettent par

les hommes. Cette idée eft {î révoltante
,
qu'on

n'imagine pas comment elle a pu jamais entrer dans

Tefprit d'un homme fenfé. Cependant , fans parler

des Manichéens & d'autres anciens Philofophes &
hérétiques, lefquels ne fâchant à qui attribuer le

mal qu'il y a & qui fe commet dans le monde , s en

ctoient pris a un mauvais principe
,

qui dans le

gouvernement de l'univers
,

partageoit avec ce

Èieu fouverainement bon, les droits & les honneurs

de la divinité , il s'en eft trouvé parmi les chrétiens

mêmes , d'ailleurs convaincus de l'abfardité du

Manichéifme, qui s'en font pris à Dieu des péchés

des hommes ; & parce qu'il eft le premier principe

de toutes chofes , ils n'ont point craint de le décla-

rer premier auteur du mal même que commettent

fes créatures. Telle a été l'étrange Doiftrine de

Luther j & ce qu'il y a de plus étonnant encore ,

c'eft qu'il la propofe avec fa hauteur ordinaire
^
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(ans vouloir admettre aucun adoucifTement, non

en examinant , mais en décidant
; fans voulorr

foumetire fur ce foint fonfentîment au jugement de

perfonne , & en confeillant à tout le monde de s'y

ûffujettir. Il fait même confifier la perjcation ae

la foi j à croire que Dieu ejî jufîe ,
quoiqu'il nous

rende nécejfairement damnables -pur fa volonté,

Calvin & (es Sénateurs ont adopré cette horrible

Dodrine de Luther ; dans la fuite on en eut honte

,

\ts Luthériens plus que les Calviniftes : parmi
ceux-ci il en eftné un fchifine,celui des Arminiens j

le parti vainqueur en adouciffant les exprefîions
,

n'en a pas moins confervé le fonds de ce dogme
odieux { a).

Nous prendrions ici très-peu d'intérêt a cette

controverfe qui n'en devroit pas être une , fî nous
ne favions que les libertins s'en font prévalus pour
s'autorifer dans leurs défordres , en les faifant re-

tomber fur Dieu. Elle nous donnera d'ailleurs oc-
cafion d'expliquer plufieurs textes de TEcritiire

dont ils abuifent j & ceci nous paroît de la plus

grande importance pour le règlement des mœurs
,

dans un temps où les impies font les plus coupa-
bles efforts pour faire perdre le refpetSt du aux li-

vres faints. Ils y cherchent avidement tout ce qui

peut former quelque difficulté , tous \qs traits qui
nefcmblent pas dignes de Dieu, que nous en fai-

fons & qui en efc l'Auteur j tout ce qui pourroic

les rendre, s'il étoit poillbie , méprifables j ils Tex-

pofent en public de la manière la plus féduifante &
la plus infidelle : & Tobjet qui nous occupe ne leur

a pas échappé.

Nous difons donc que c'eft calomnieu l'Ecriture,

que de faire Dieu auteur du péché, & de fe faire un
appui dans ce fyftême impie de quelques textes &

C a ) Nous renvoyons aux 1 f. \,l, i, n. T-. fc-f. f, 1, /,

Variations de M. Bofluec , 1 14. k, i. ^fuiv*
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de quelques faits coiitenus dans les livres fkcrés :

tout y réclame contre ce f ux dogme
j

par-tout

nous y voyons célébrée la fainceré infinie de Dieu ,

^ui le rend Tenncmi de l'impie ( ^ ) & le vengeur

du péché. Comment pourroit-il en être Tauteur ?

Saint en lui-même h ) , faint dans toutes fes œu-
vres 5 toutes ft)nt marquées au coin de fa fainteté

,

tout ce qu'il fait ei\ bien (c) y toutes fes œuvres font

farfaites y relativement i l'objet qu'il s'y eft pro-

posé (i):loin de porter au péchéfesjeux Jontfi purs

quils^pfont blcfjés di la vue même du truil {e ).

En vain voudioit-on s'excufer fur les tentations qui

y portent , elles ne viennent point de lui ; il ne tente

perfonne en le portant au mal (/) ; ce qu'on ap-

pelle tentation de Dieu dans les livres faints ( g j

,

ne font que des épreuves auquel il met la vertu de

fes élus pour la faire paroitre dans tout fon éclat.

Que -perfonne donc m s'excufe en difvu q^c c'eji Dieu
qui Va tenté & -porté au mal \ Dieu en éloigne &
n'y porte jamais { h). Si Dieu en prolongeant la

vie des pécheurs kur lailFe entafler crimes fur cri-

erimes , ce n'eft point pour leur fournir l'occadon

^e perfévérer dans leurs défordres & de les multi-

plier, mais uniquement celui d'expier leurs fautes

paffées & de fe convertir ; î ). Si le Dieu créateur

( a ) Avetfor impium.
Zxoi, 23, Odio (uni Deo
înipius &• impietas ejus.

Sa]p. I4.

( h ) Deus . . . abfque ullâ

îniquitace
, juftus bi redus.

icj Çunfta fecit bona.
I. Tïm:th 4.

id) Dc-i p/rfcda funt opéra

Bc omnes vioc ejas judicia

Deut. J 1 . 6* pfd. i

.

( e ^ Mardi funt oculi t

jis yid.-as maium, Hç.bac, ui

(/) Nemo cùm tcntatur

dicac quoniam a Deo ten-

tacur. Deus enim inreritacor

maloiuni ell. Jjc. I. I5.

{ g) Ainfi il tenta Abra-
ham. Tohie. 'o.

( h) Ncmodicat , ille me
implanavic , . . ncmini man-
davit m.ilé agere. EccL If.

( i) Nemini dédit fpanura

peccandi. Ibid, Sed patien-

tci agit nolens aliquos pé-

ri- e , fed omnes ad pœai-

^ tentiam r^verti,
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cft auteur du mal comme du bien ( ^

) , ce n*eft que
du mal phyfique dont il fe fert pour punir le mal
moral

; ce qui éloigne de plus en plus l'idée qu'on
pourroit avoir qu'il fut l'auteur du péché ;il ne
peut l'entre de ce qu'il punit Ç\ rigoureufement

, fou-
vent même dès cette vie.

Toute l'économie des divines Ecritures tend a
nous enfeigner.& à nous prouver cette grande vé-
rité, que Dieu ne peut être l'auteur du péché ,
qu'au contraire il le^ détefte , il l'a en horreur

f b ) ,

& qu'il ne le pardonne qu'à ceux qui en font une
fmcere pénitence. Le premier péché^ceux qui en ont
été la fuite, nous les voyons conlbmmeiit repré-
fentés comme la faute de l'homme même. Si quel-
que être étranger à l'homme y a eu part , c'eft le
démon par fes tentations j mais Dieu y eft toujours
dépeint comme défendant le péché par fes loix

,
en éloignant par fes exhortations & par fa grâce

,

& le punifiant par fes chàiiments.

^
Mais

, dit-on
, dans l'Ecriture , Dieu fe déclare

l'auteur de tous les événements qui arrivant dans le
monde bons ou mauvais ; or , dans ces événements
il fe mêle fouvent des crimes de bien des efpeces.
Mais ces crimes, Dieu ni ne les fait, ni ne les or-
donne

, ni n'y excite ceux qui les commettent U)i
toute la part qu'y a Dieu, c'eft de les permettre,
d'en tirer fa gloire , de les faire fervir à l'exécution
de fes deffeins éternels.

Dieu
,
par exemple

, mécontent de fon peuple
,

fufcite contre lui les Philiflins , les Alfy riens , les

{ a ) Ego Dominus fdciens
pacera & creans malum.
Ifdice.^ 47. V. 7. Si erit ma-
lum in civicate quod non
feceiic Dominus. Amos» 3.
V. 6.

^
{0) Numquid DeiTs volens

l.nî<^uita:3ni tues, P/à/, j.

ic) Non ergo cafusruen'
tium

, neque malignitarem
iniciuorum

, neque cupidica-
tQs peccatorum p: sdcftinatio
Dei, auî exciravit , aut Aîa-
fit

, aur impulir. S, Profper,
ad oujeçl, Vincent» c« lo*
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Macédoniens , les Rois de Syrie , les Romaine

entin ; leur invafion eft fouvent injufte dans fon

principe, & prefque toujours cruelle dans fes

eftets/Mais ce n eft point Dieu qui infpire cette

injustice , ces meurtres, ces cruautés; il lailTe feu-

lement ces nations ennemies exécuter la mauvaife

volonté qu'ils avoient conçue contre les Juifs , à

qui ilrefufe fa protedion, parce qu'ils s'en étoient

rendus indignes ; & il fe fert de leurs ennemis ,

comme d\in mfrrument, pour punir un peuple cou-

pable qui ne l'avoir que trop mérité. Le mal Thom-

me le fait feul ; Dieu le dirige à une bonne fin.

S. Pierre dit expreffément aux Juifs que Jefus-

Chrill: qu'ils avoient fait mourir avoit été livré entre

leurs mains par une difpofition expreffe de la pro-

vidence ( a ). Quel crime ! un déicide qui entre dans
'

Tordre de la providence de Dieu 1 î\lais S. Pierre

ne dit pas que Dieu eut ordonné ce déicide
,

qu'il

y eîit pouffe ni Judas ni les Juifs ; il dit feulement

que Dieu avoit prévu & la trahifon de Judas

,

& le déicide des Juifs : prœfcitntiâ Dei traàîtum

interemiftîs ;
pour nous faire entendre que fi Dieu

fit entrer Tun-Sc l'autre dans l'augulle plan qu'il

avoit pris pour la rédemption du genre humain ,

c'eft qu'ayant connu par fa prefcience jufqu'où

1 avarice de Judas & la malice des Juifs les portercic

contre fon fils , il réfolut de faire fervir & cette

avarice & cette malice qu'il n infpiroit pas
, a

l'exécution de fes delTeins de miféricorde pour le

falut des hommes. Il faut donc bien diftinguer la

chofemême,de l'ufage que Dieu en fait. Ce que

l'homme fait alors efl mauvais , mais l'ufage que

Dieu en fait dt bon & ne renferme rien qui ^ne

foit digne de fa fainteté Se de fa providence : ce n'eft

point être ni l'auteur ni le complice du mal
,
que

( a ) Hune, definîro con-
[
tum interemiftîs. Al. i. V»
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de diriger a une bonne fin le mal commis par un
autre.

Ceft ainfî que Dieu régla tout à l'égard de Jo-
feph qu'il avoir rélbki d'élever â la plus éminentc

dignité de l'Egypte. Il fe fervit, pour l'y conduire,

de la jaloufie que Tes frères avoient conçue contre

lui : cette jalouiie ne venoit point certainement de

Dieu ; le récit que leur avoit fait Jofeph des fonges

qui préfageoient Ton élévation future lui avoit don-

né naiffance. Quand donc pour confoler & ralfu"

rer fes frères qui redoutoient fa jufle vengeance
,

Jofeph rapporte tout ce qui lui ell arrivé à la vo-

lonté toute puifTante de Dieu («), à laquelle il

n'eftpas poflible de rélifter {b)\ c'étoit pour leur

faire fentir que les moyens mêmes qu'on employé
pour combattre cette volonté fouveraine étoient

entre fes mains, des inftruments dontfouvent elle fe

fervoit pour l'accomplir. Pour le mal qui avoic

accompagné ce grand événement , Jofeph n'a garde

de l'attribuer à Dieu ; toute la part qu'il lui donne
,

c'eft de Tavoir tourné en bien. Vous me vouliez du
mal , leur dit Jofeph , maïs Dieu en a fait ^ mon
bien & le votre { c ).

Il eft auflî dans l'Ecriture , des actions que Dieu
femble avoir faites ou ordonnées, & qu'on ne
peut excufer de péché & d'un grand péché. Séméi
traite David fon Roi de la manière la plus outra-

geante , & David reconnoît hautement que c'efl

Dieu même qui a ordonné à Séméi de le traitet

ainfi, & de le charger de malédidions
;, fi). Dieu

fait annoncer par Nathan a David que pour pu-

(a) Nonveftiâ roluncate
,

fcd Dci confilio hue mifliis

fum. Gen. 4J. v. 8-

( h) Noiite timere, num-
guid polTumus Dei refiftere

yoluntati. Ibid, v. 19.

i C ) Vqs cogitaftis de me

malum , fcd Deus convertie

in bonum , ur exalcaiet me
& falvos faceiec multos po-
pulos. Ibid, V. lo.

( d ) Domjnus praccepic

Semei ut malediçereç David,
2. R, c. i^.
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nir Ton adulrere fecret , il livreroit à une piofticil-

ticm publique fes époafes [a). Le même Prince

pécha ceit^inemeut àai\? le dénombrement qu'il

tit du peuple 5 & il el't dit dans le livre des Rois

que DicuTy poulTa. 11 eft très-aifé d'expliquer ces

textes 5 & de montrer que Dieu a'étoit point le

principe du mai rentcrmé daus-ces différences ac-

tions.

Ce n'elt point i'hiftorien facré infpiré par lElprit

Saint
,
qui dit que Dieu avoit commandé à Séméi

de mai.dir David ; c'cll: David humble & pénitent,

oui n'enviiàgeant Ta difgrace & fes malheurs que

par rapport à Dieu qui le punifToit de fon homicide

& de Ion adultère
,
préfence cette idée pour adou-

cir & arrêter ceux de fes Officiers qui l'accompa-

gnoient dans fa fuite, & qui vouloient fur le champ

tirer une vengeance éclatante de l'infolence de ce

fufet rebelle (^).îl «^^e faut donc pas prendre ces

paroles à la lettre , David ne veut point fa^re en-

tendre que Dieu eut envoyé diredement Séméi

pour l'outrager , mais feulement comme l'obferve

S. Auo-uftin ( c ) ,
que Dieu l'avoit réduit en un

état ôc conduit dans un lieu où cet indigne fajet

avoit cru pouvoiï impunément le charger de nialé-

diclions. Ce ne font U que des expreffions de

rhumiUté de ce Roi pénitent, qui regardoit toutes

les circonllances de fa difgrace comme autant de

traits de la colère de Dieu, qui le puniiTo it dans fa

miféricorde.

( a ) Ego fufcitabo fuper

te malum, & rollam uxoies

tuas in oculis cuis , & dabo

pioximo tuo , & dormiet

cum uxoribus tuis. Ibid
'

<f. 11.

(fc) 2. î. Reg. c. 1. V. 9

( c ]
Quomododixerit Do-

mînus huic homini maledi-

Non jubendo

ubj o edicntia lauda-
cereDav'd
dixic

retur . • . nam û juhenti

obtemperaflcc Deo, laudan-

dus pocius ,
quam puuica-

duseflec, lîcuc noviir.us ex

hoc peccato elfe punicum.

S. Aug. l. de grau C? lïh t

arl.ç* 10,
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ÏI n'en fugeoit pas moins Séméi coupable & très-

coupable , & comme ayant agi de ion propre niou-

vemeat , & lans aucun ordre de D^eu j & quoiqu'il

voulût bien ne pas Ten punir duraiV. fa vie , & îbu-

tenir conftamment à cet égard le caradere dé Roi
jufremenc frappé de la main de Dxu &péoitent,

il recommanda très-expreiiemenc en mouianc a

Salomon fon fils
,

qui navoic pas les mêmes rai-

Ibns de lui faire grâce , de ne pas Liifier impuni

un, fi grand crime
,
par lequel la majefté royale avoic

écé fi indignement violée { a ).

On doit entendre dans le même fens ce que
Dieu fait prédire à Da.vid par Nathan

,
qu'il fe fuf^

citera un vengeur qui fouillera le lit de ce Roi
adultère : Dieu ne porta point Abfalon à un cri-

me fi odieux j mais comme il connoiiïbit par fa

prelcience à qui rien n'eft caché, qu'Achitophel

donneroit ce confeil à ce fils révolté pour le rendre

irréconciliiable . avec un père trop facile â pardon-

nier , Se que ce fils ambitieux s'y rendroit ; il le

fit prédire & annoncer a David par fon Prophète ;

& toute la part qu'il y eut, ce fut d'en permetttre

l'exécution
,
pour punir le double crim^e de ce Roi

coupable de la mort d'Urie , & d'adultcre avec la

femme de ce fujet fidèle , digne certainement d'un

meilleur fort.

Ce qui concerne le dénombrement du peuple fait

par ce Prince , foutFre encore moins de difficulté
;

l'Auteur des Paralipomenes dit exprefîément que
ce fut Satan qui porta Divid à ce fatal dénombre-
ment ( b ). Si l'Auteur <lu livre des Rois y fait en-

trer la colère du Seigneur ( c ) , ce n'eft que parce

i^ue Dieu juftement irrité contre fon peuple qui

( a ) \. Reg. i^. II. I Paralîp* i. c. ir.

b ) Confurrexit Satan
j

{ c )_ Apocal, Cûf» 1 1 i

contra Ilrael , ic incitavic
j

II C?" io. C^Ct

David ut nuraeraict lûicl. 1
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avoir fécondé Abfalon dans fa révolte
, permit atr

démon de donner cerce penfée à David , & à la

vanité de ce Prince de s'en laifTer flatter ; & que ce

fdt à cette occahon qu'il fit enfin éclater fa colère

conire un peuple
,
qui n'avoit pas encore été pimi

de fa rébellion.

Il eft dit quelquefois dans les livres facrés
,
que

Dieu fufcite les faux Prophetes.pour punir les hom-
mes de leur indocilité aux remontrances de fes Pro-

phètes. Ce n'el^ point qu'il fufcite les uns &: les au-

tres de la même mani'ere ; les vrais Prophètes il les

envoyé , il les éclaire , il les infpire ; les faux

Prophètes il permet au démon de les infpirer , de

les armer de la puiiïance. Mais pour nous faire

connoîtreque le démon ne peut rien de lui-même,

& qu'il n'a le pouvoir de nuire immédiatement

ou par les ém^fiaires
,

qu'autant qu'il juge à propos

de lui laifTer exercer fa malice ; Dieu dit qu'il ful^

cite ces Prophètes du menfonge
,
parce qu'il per-

met à l'efprit de ténèbres de les infpirer : jufte pu-
nition des mauvais traitements faits a fes Prophètes

,

& de TobUinadon des incrédules àferefuferâ leurs

exhortations. Cefr ainfi qu'a la fin du monde les

hommes ayant lafTé la longue patience de Dieu ,

ayant abufé de tous les fecours que fa miféricorde

leur avoit préparés , il laifTera enfin paroître l'An-

téchrift , lâchera en quelque forte la bride â ce mi-

nière de Satan. Mais qui l'envoyera
,
qui rinfpi-

rera , le conduira, lui donnera le pouvoir de faire

de? preftiges , capables , s'il étoit poffible ,
de fé-

duire les élus ? Ce fera le démon j S. Jean & S.

Paul le marquent exprelTément ( a), Ainfi Dieu ne

fera auteur ni de la feduftion , ni des moyens qui

a confommeront , & on ne peut juftement lui im-
1 ....

( a ^ Cujus advcntum fe- tatis , m us qui pereunt ,

cundùm operationem Saca- eo quod chaiitatem vv-iita-

nae in prodigii^ mendacibus, cis non rctinucrint. i. ai

in omni fcduaione iniqui- Tkejfal, i* y,j &• lo.

putei
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fmer cette multitude de crimes qui fe commettront
alors, pmfciuil ne fera que les permettre & s'enfervir pour evercet fa ,i,fle vengeance fur cew
qu,

,
comme ledit S. Paul, n'auront pas voduécou.er la vente qui pouvok les fauver : S. qu'il ne

de le défendre de la féduflion.

h^.^^'lnï'r^'tT
f^" ''£"•«"« de certains

taits
,

elle femble donner encore à entendre
, queçeft Dieu <,m a tout conduit; que le deffein &

I exécution viennent abfolument de lui , & ces faitsfont de nature a ne pouvoir être /uftifiés : n'eft-cepas déclarer Dieu auteur de ces péchés >

ainfi '!t fP^"''""'
' 1"^ ''£"«•"« ne s'explique

ainU
,

qnie pour montrer que tout ce qui fe fak dlis
le monde foit en bien, foit en mal , eft fouslemj,ne de a divine Providence qui s'éte'nd à tour& fait tout lervir contre l'intention de l'hommemême a 1 exécution de fes décrets. Mais il n'eft ,"!.
mais dit

,
que Dieu détermine au mal que renfe?-ment ces év nements

, qu'il finfpire/ Ce qu'ilfext, ceft delailTer les hoïnmes s'/déterminer^oÏ

p?urr"oit"JeP°n'"^""^> "PP'''"-' <^°""- "ie pouiroit. Ce qu,l y met quelquefois du ficnce ne font uniquement que des cliolis bonnes eâeles-meines qui donnent occafion aux mTchaur^d accomplir leurs mauvais delTeins (a), ^niaz^lautrement ce feroit mettre l'Ecriture en^oinr'alc«on avec elle-même
, & la faire démentir fMéecouftante qu'elle nous donne de la faimeté de Ôlel

fû) Ad bona inclinât
Deus^hominum voluntaces
dircaê

, tanqiiam audtor bo-
norum

5 ad malum auteindi-
cicur inclinare vel fufcitare
occaHonaliter

, inquanrum
aiiquid horeiniproponitin-
tenusvel exterius, quod de

fe fn^uajv'um eft adbonum;
Ted homo piopter malicL-m
fuaru perverse utitur ad ma-
Jimi . . uc hoc modo circa
Pharaonem accidit. 5. Tk*
lea. j. in cap.^.EpiJÎ, ai
tiom»
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auteur de tout bien , & qui ue peut jamais l'être

du mal. Ce [eroît un tlajfheme ,
dit S. Auguf-

ûn(a),de prétendre qn aucune mauvaîje volonté ,

qu'aucun àe^ein criminel puîje venlr^ de Dieu ; il

ellbien l'auteur de toutes noi facultés ,
mats non

de toutes nos volontés {b),& nous ne voyons point

dans les livres facrés qu'il y [oit dit, que toute

volonté vient de Dieu ,
parce que cela n ejt pas

véritable (c), & que ce qui efi contraire a fa

nature& àfs divines perf^CUont , ne peut venir

de lui ( a ). On ne peut citer aucun texte tormelle-

ment contraire. Si Dieu fembie s^attribuer ces for-

tes d^événements , ce n'eft jamais quant au mal

qui les accompagne , ni quant à la décermmacion a

le commettre : il n'énonce par-là rien autre choie ,

fmon que tout cela ne s'eft point fait indépendam-

ment des décrets de fa divine Providence , & que

le prévoyant il Fa fait entrer dans leur accomplif-

fement. , . . ,,

On cite ici fingulierement deux textes ,
lun

d'Ifaie ( e )
, l'autre du Pfeaume 45 (/)• Dans l'un

& lautre les Juifs femblent rejetter leurs pèches fur

Dieu, en fe plaignant à lui, que c'eft lui-même

qui lésa écartés de fes voies , & les a fait marcher

dans celles de l'iniquité. Mais au fonds dans

Ifaïe ( z) ce ne font que des plaintes tendres &:

amoureufes', que font les Juifs à Dieu pour im-

(fl'y Malam volumatern

ad Deum elTc referendam di-

cere nefas. S. Aug. U de

irît.peccat.men.c. i.

{b ) Omnium poceftatum

datov, nonvoluntatam.L. 5.

decivît, Dei.c.9'

( c ) Nufquara legimus in

Scrîpturis , non eft voluntas

nifi a Deo , & redè fcriptura

non eft, quiaverum non eft.

lib, de Jpir. ist Utt, c» i i«

( d Mais voluntates ab

eo lion funt ,
quia contra

nacuramfunt, quae ab illa

eft. De civit Dei. c. 5.

e Quarc errare nos fe-

ciftia viis ruis. Ifai. 6»

f Declinafti femitas

noftras a via tua. Pfal. 43»

g Tu es pater & re-

demptor nofter. Abraham

nefcivit nos. Quare eriats

UQS fecifti, Ifau îMi,
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•

plorer fes bornés
; leur defTein n'eft point de luiimputer leurs égarements, cette plaimeferoft u„nouvel outrage ;& tout Ifa.e confred/t cette d"eIls fe plaignent feulement à Dieu avec tendréfrècomme a leur père, de ce qu'il a permis Wégarements

, parce qu'irrité contre eux T caufede ia corruption prefque générale de la nadonco.mne le drt le Prophète
, il avoit retiré d"lé fapuiflànte proteûion

, dont ils s'étoient rendus ndgnesA que cette fourtraftion avoit été fuivie de nou

maTeur" 'î"' "°'^" ™'^ '* combla aM^^i""

-l;ffiTiVP'"T'"'
*5-il forme encore moins dedifficulté. Car fuivant l'interprétation la nTi" autorifee

,
celle de faint Chryfoftome

, de fain }éromêdans fa verlion
, &c. il faiit fuppiéer dans la feconde partie du verfet la négation qui eft dans il

„""
miere

,
fuivant le génie d? la langue faim", conCs il y avoit, non -nceffi, rcro col- noftrum &Zn

tJ'X^r^"''^"'
"">"'' °" plutôt fuivant eTex"ênon dechmverum grejjus noflri avlânj eTCa dire, nous ne nous fommes point écartés de vol

ce texte avoir détourné les Tnift .,. c
"."""^"s

celle de fes Commandeits e„ les fe f'°'"" Ç"
<!ans le péché

, mais lesM's Te ^ntï^'d^miffnco.de
, parlefquelles il avoir promis de co„dûtla Nation choifie, lorfqu'elle lui demeuroit fidell"

,ue':ori~i':: iïht^tr;;
^ '- péché.

mer aucune cii^culfé ,

'Se'a^i'e'i;;: ^A^ut

"

aK des pécheurs endurcis , &preÇ!i"c:'pa?k'l
Bij
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tout retour vers Dieu , c'eft « que 1 Ecriture nou«

attefte dans un grand no'^bre d'endroits (a). Nous

n'examinerons pohrt ici, comment ^ forme len-

durciffement & jufqu'od il peut aller. Quoi qu.len

PU ffe ê re, la fainteté de Dieu eft hors d'attemte ,

I: on ^peut imputer à Dieu les crimes auxquels

% LilTent' aller Ls fortes de Pf'^--•^g-'^^!
trifte que foit leur fituation , ehe eft toute en

ri^e Hur ouvrage. Quels que foient es fecou^s

dont Dieu les pnve , ils ne doivent s en prendre

S eux mêmel cêft la jufte punition de leur

Irfévérance & de leur obftinacion dans le mal.

liais il eft dit que c'eft Dieti, ç,ui endurcit e pé-

cheur. Sans doute. Mais il eft également dit par

rappovt aux mêmes perfonnes ,
que le pécheur

^rcit lui-même (a') C'eft ^ue l'endurcilTemem

yenferme deux chofes , l'une tres:mauvaife A c eft

du pécheur qu elle vient ; l'autre jufte , & c eft Dieu

^"ce^u'îi' V a de criminel & de repréhenfible

dans l'endurcifTeraent, c'eft un attachement opiniâ-

tre au mal, l'averfion ,
réloignement ,

le mep

des moyens de falut , l'impiété ,
l'.rrel.gion ; & c eft

ce qui appartient tout entier au pécheur ;& il ne

pem s'en prendre qu'à lui-même (c). Ce que Dieu

fmet du tien c'eft la fouftraftion de fes grâces

L moins de fes grâces fortes fans lefqueiles on

Z for point de cet état (d). Qui oferoit blâmer
ne fort point

(a) V, ch. 7. S 6* 9»

deVExode,
(b) S. Th. I. 1*0.-79'

art, }.
. ,.

( c )
Obcscavit eos mali-

tîa eorum. Sapient.'i'*

( d) Toftat, Drieao , &
auelques autres Théologiens

prétendent que la fouftrac-

^ga eft eïxçietc ; le cçmmun

des Théologiens , d'après S.

Thomas, leur iaiffe encore

des grâces foibles, mais vrai-

ment fuffifantes ,
médiate-

ment ou immédiatement ;

qui néanmoins par leur faute

ne produifenc aucun effet ,

à raifon de leur réfiftance &
de la malice de leur cœur
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têtie conduite? N'eft-elle pas un jufte châtiment

du mépris qu'un pécheur
,
qui en eft venu a cet ex-

cès de méchanceté , & de Tabus qu'il a fait des

grâces de fon Dieu. Dieu abandonne
,
parce qu'il a

été abandonné le premier. Deus non deferît nîji

frius deferatur^ dit le Concile de Trente, Sefîion 6*

Mais il n'abandonne , il n'endurcit , il n'aveugle

que d'une manière digne de fa fainteté, comme»
de fa juftice. Car , comme le font obferver , faint

Auguftin (^) , & faint Thomas {b) , ce n'eft point

politivement & en le portant au mal, en lui en

jnfpirant le defTein de le commettie , encore moins

l'obftination qui l'y tient attaché
,
que Dieu aveu-

gle & endurcit le pécheur ; mais en ne lui accor-

dant pas ces fecours de miféricorde
,
qui le tire-

roient d'un état fi funefte , fecours qu'il ne lui doit

point , & dont l'impie s'eft rendu abfolument in-

digne. C'eft en fouflrant qu'il abufe des chofes mê-
mes , qui devroient lui ouvrir les yeux, & le rap^

peller a fon devoir. C'eft ce qui fe vérifie dans

Pharaon & dans les Juifs du temps de Jefus-Chrilh

Pharaon eft l'exemple le plus mémorable d'endur-

cifTement , dont il foit parlé dans l'Ecriture ? Quel
part y voit-on que Dieu eût aux crimes dont il (e

rendit coupable (c). Il lui envoie Moyfe & Aaron. II

les arme de fa puiffance. Pharaon en eft touché,

il fe rend. S'il reprend fes premiers Sentiments , ne

( a ' Non obdurat Deus
jrnpertiendo maliciam ; fed

non inipertiendo mir3iicoi-

diam, S. Âu^» Epijl, 105.

{ b ) Non dicitur Deus
laiqaos direârè indurare ,

quafî in eis caufet maliciam,

fed indirecte, in quantum ex
hisin bomine incùs vel ex-

tra , occafionem fumit pec-

Caci & hoc Deus permitcit.

S% Th. l, }, in ca^. 9, Ejjiji,

ai Rom,
( c ) Deus dicitrîndurabo

cor Pharaonis ; fubaudien-

dum eft , non eu;n coîinm-.

pendo, fed filios Ifraël^ qiios

inique odit ipfe , coinpa-

tiente chauitate vificando»

Hoc equidcm facio exinten-

tione chavitncis , Ccd illi in-

vidcnti proficiet ad incre-

mentum odii &c duritiem cor-

dis,Rup£rt. in Exoi* c^iim

B iij
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font- ce pas les preftiges (îe fes Magiciens
,

qui

forment ce changement ? D'où ces preftiges ve-

noienr-iîs , C]ue du démon ? Peut-on donc les impu-

ter à Dieu qui ne fait que laiiTer agir le Prince

de ténèbres . en donnant , en même-temps à Pha-

ïaon un moyen de fe défendre de la fédudion ,

dans la fupériorité évidente des miracles de Moyfe

Il eft dit dans l'Evangile {h) des Juifs indociles

a la voix de Jefus-Chrift
,
qu'ils ne pouvoient croi-

le
,
parce que Dieu , fuivant l'oracle du prophète

îfaie,avoit aveuglé leur efprit & endurci leur cœur.

Dieu ,
par cet aveuglement & cet endurciffement,

dont il les avoit punis, étoit-il donc la première caufe

de leur incrédulité ? Non. S'ils ne pouvoient croire ,

c'étoit leur faute: c'étoit qu'eux-mêmes avoient refufé

long-temps de fe rendre à la lumière
,
que Jefus-

Chrift faifoit briller a leurs yeux , & que par cet

aveuglement , volontaire de leur part dans fon ori-

fine , ils avoient mérité que Dieu les laifTàt tom-

er dans cet état d'endurciflement prédit par le

prophète Ifaie. Dans cette fituation il n'efi: pas

étonnant qu'on dife d'eux qu'ils ne pouvoient pas

croire , non faute de fecours de la part de Dieu,

mais parce qu'ils ne vouloient pas fe fervir de ce-

lui qu'il leur offroit dans les miracles & la Doc-

trine de Jefus-Chrift. Ideo credere non foterant ,

dit faint AuguHin fur ce pafTage (c)
,
quianolebant :

fnaîa'7i qulppe eorum voluntatem pravidit Deus &
fer Jjaiam franumtavir. La prophétie d'Ifaïe n'étoit

»i la caufe ni le motif de cet aveuglement , qui

( a ^ Cor Pharaonîs. . . .

Hkitur obduratum, quia non

flexibiliter confenciebac , fed

inflexibiliter refiftebat. S.

Jug. Q. i8 771 Exod'
\ h Proptereà non pote-

lanç credere , ^uia » • dUit

Ifaïas : excaecavit oculos eo-

rum & induravitcor eorum»

ut non videant ocuHs , &
corde non inteirgant. Jsanm

( C ) Tra(i* }i* in Mai
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<!toit feulement raccomplifTement de cette prophétie.

Leur mauvaifè dilpofition à Tégard de Jefus-Chrift,

étojt donc l'unique principe de leur incrédulité^

& formoit toute leur impuifTance à croire : impuifw

fance volontaire & coupable. Dieu l'ayant prévue

,

Favoit fait prédire par ion Prophète.

C*eft ici un des traits les plus redoutables de la

vengeance du Seigneur , dans cette vie , dont il

puiiîè châtier Tindocilité du pécheur
,
que de le

laifler tomber dans rendurciiïement^&conféquem-

ment dans de nouveaux crimes \ & de punir le pé-

ché par le péché même. Julien , Evêcue d'Eclane,

célèbre Pélagien , ne vouloit point admettre cette

efpece de punition divine
,
qu'il croyoit indigne de

la faintete de Dieu , & de fa haine infinie pour le

péché. Mais en même-temps que faint Auguftiii

lui démontre le contraire
,
par une infinité de traits

de TEcriture , il ne manque point d'ajouter ,que la

malice qui fait commettre ces nouveaux péchés

ne vient point de Dieu (a) j & qu'alors elle n'a pas

feulement fon origine dans le péché d'Adam , mais
encore qu'elle a été accrue & confommée

,
par une

multitude de péchés perfonnels & précédents. Il ajou-

te que Dieu ne peut être refponfable des fuites,

parce que rien ne l'oblige à empêcher les impies
d'agir fuivant la corruption de leur cœur, Ceji
alors leur volonté quils font Ô" non celle de Dieu ,

difent les Pères du Concile d'Orange, (b) Il ne les

a ni ^rédejîinés ni ne les excite au mal. Anathêmc

( a ) Agît omnipotens in

cordibus hominum etiam

motum voluntacis eorum ,

lit per eos agat , quod per

eos agere voluerit , quorum
famen malitiam non ipfe fa-

cit , Ced originaliter trafta

ab Adam crevit per propriam

yolummm. Lih, degrat. ô» [ 15,

Biv

lih, arh, c. ir. Malam vo«
Juncatem ad Deum xefcrre

nefas. de peccat, mer, l. z^

C.£.

( b ) Suam faciunt homi-
nes voJuntatem non Dei ,

quando faciunt quod ei dif-

plicet. Conc. Arauf. 2, f.
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a qui oferou le fenfer (a). Il n'en eft pas , ait

encore faint Fuîgence (b; , dit mal comme du bien.

Di(H prédeJJme également à la gloire , & aux

bannes œuvres , moyens établis par fa -providence

pour la mériter : mais ceux qu'il réprouve ^ il ne

les a point prédtfîinés , ni déterminés aux péchés ,

qui fcnt la caufe Je leur perce. Et c'eft tout ce

qu'il nous convient de dire du myftere de la pré-

deftination , d'après lequel nous ne pouvons raifbn-

Der
,
parce qu'il eft impénétrable à tout efprit hu-

main , & dont nous (avons néanmoins tout ce qu'il

nous faut favoir : c'efl: que le péché y eft toujours

étranger a Dieu
;
quç ç'eft l'ouvrage de l'homme

feul ou du démon qui y porte. Nous venons de

le voir folemnellement décidé. C'eft la foi de l'E-

flife ,
qui ne nous enfeigne le dogme de la pré-

eftination
,
que dans ce fens. Le Chapitre IX de

TEpître aux Romains peut formel quelque difti-

Culte. Mais bien médité , & bien compris , il n'en

fait aucune. Saint Paul y dit expreitément que

dans l'ordre de la prédeftination & de la réproba-

tion , il n'y a point en Dieu d'iniquité (c) ; que

celle qui s'y trouve n'eft point à lui , & confé-

«guemment ne vient point de lui. Dieu fait mifé^

ricorde à qui il lui plaît ,
parce qu'il ne la doit point

à l'homme pécheur. Il endurcit qui il veut. Mais

il n'endurcit que celui qui le mérite , encore après

lavoir fupporté long- temps avec patience ; &c il

ne l'endurcit qu'en le laiftant s'obitinerdans fa ma-

lice. Il fait alors éclater contre le pécheur obfliné ,

fa piiîjfance & fa jujlice {d). Ce font des exem-

non przdeftinavic ad cul-

pam ; iinpios condemnabit

pv© iniquitate quas in eis

ipfc non fecit. 5. Fulg, U
I. ai Mon. c. 13.

( a ) Aliquos divinâ vo-

iuntace ad malum piaedefti-

jiatos efTe , non modo non
credimus ^ fed etiamfi funt

»]ui tantum malum credere

velinc , anathema iliis dici-

mus. Can» 15.

(h ) v^iios praedefti^iavit I {d)V9 ^l\

{ c ) Numquid iniquîtaj

inDco eft. Abfit, y, 14»
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pics qu'il donne a Tunivers
,
pour intimider les

autres. La comfaraîfon du Potier , qui -peut faire

de la même terre à fan gré un vafe d'honneur on

d'ignominie , n'a pour but que d'établir que tout

le fonds de la nature humaine ayant été corrom-

pu par le péché , c'eft un grâce qu'il fait â ceux

qu'il veut bien tirer de cette mafle de corruption

par le don de la foi & de la juftification ; & que
ceux qu'il y laifîè n'ont pas droit de s'en plaindre.

Mais ce fonds de corruption ne vient point de

Dieu (a),

Aufli , comme robfêrve faint Chryfoftôme (b) ,

qui avoit tant étudié faint Paul , ce n'eft ici qu'une

comparaifon
,
qu'il faut renfermer dans fon objet

,

& qui perdroit toute fa force, fi on rérendoit

au-delà. Il y a en effet des différences efTen-

tielles , entre la créature raifonnable , & un va(è

que fait un Potier. Ce vafe ne contribue certaine-

ment en rien , ni à fa figure , ni à fes perfec-

tions , ni à fes défauts , ni à fa deflinadon. Tout
vient de l'ouvrier. Mais la créature raifonnable,

fans concourir à fon e-xiftence , exiilance une
fois

,
peut agir

,
penfer bien ou mal , cultiver les

talens qu'elle a reçus de l'Auteur de fon être ou
en abufer , & acquérir ainfî des perfedions , des

vertus , des mérites , ou des vices & des défauts
,

pafler de Tétat de vaiilèau d'ignominie à celui de
vafè d'honneur. Et c'efl aufli ce que faint Paul
fuppofe dans toute la fuite de cette Epître. Car ce
font les Juifs incrédules

,
qu'il y repréfente fous

l'idée de vafes de colère & d'ignominie y or fui-

vant ce faint Apôtre , & le Prophète Jéré-

( a) O homo tu qui es

qui refpondeas Deo î Num-
quid dicit figmentum ei qui

fe fecit , quid me fecifti fie.

An non habec fîgulus ut

tx eâ4emmairà , facere aliud

quidem vas in honorem ,

aliud in contumeiiam,;/. zo»

(h) S, Chryfofi. in Efi^-,

ai Rom, c IX,
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mie , dont il tire cette comparaifon (a) , c'étoit bien

la t'aute des Juifs incrédules , s'ils étoient des vaiC-

feaux d'ignominie & de^ colère, puifqu'ils n'étoient

réduits dans cet état
,

que parce qu'ils n'avoient

pas fait bon ufage des grâces qu'ils avoient reçues

de Dieu
,
qui leur oifroit encore la reiïburce de

la pénitence.

Toutes ces rëponfes & ces explications ne font

point des folutions imaginées ; elles font fondées fur

la raifon & le bon fens ; fur l'idée de Dieu & de fa

fainteté ; fur le texte même 3 fur la dodrine conftante

des livres faints j fur l'efprit de la religion qui nous

y eft enf.ignée , fondée toute entière fur la per-

fuafion que Dieu hait néceifairement le péché ,

Se fur cette vérité évidente qu'il ne peut être l'au-

teur de ce qu'il détefte fouverainement Dieu défend

le péché, il le punit , il impliqueroit contradic-

tion qu'il portât à le commettre. Mais le péché (e

commectanr une fois par la malice de l'homme
,

qu'y a- 1- il d'indécent & d'indigne de Dieu , de le

faire fervir aux defleins de fa providence
,,
d'en ti-

ler fa gloire , de punir le pécheur par fes propres-

péchés , de l'abandonner a la perverlité de fon coeur.

Pourquoi Dieu feroit-il obl'ç^é de rendre vertueux

ceux qui s'obftinent dans leur malice ? Pourquoi

ne livreroit-il pas aux malheurs du vice & à la fé-

dudiin de l'erreur , ceux qui chériflent leurs dé-

fordres , & déieftcnc la vérité qui leur en décou-

vre le danger ?

Nous concluons donc t'' , fîmplemem qu'il eft de

la première évidence
,
que Dieu ne peut être au-

teur du péché y & que ce fentiment répugne à

l'idée que nous avons de fa fainteté & de la Icuve*

raine perfection. 2°. Qu'il ne peu: en erre même le

complice par fon concours , ce qui fèroit la même

{a) Ecce {îcut l«ttim m
|
ego pcenîtenciam fupermalo

manu fgnii fie vos ia raa-na j
quod cogitavi ut facerera eif

meâ . . fi pœn^tentiaa- egerir
j Jcrcm* l8. V* è & â^
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cliofc que d'en être l'auteur, & <^ue toute manière de
concourir aux avions niauvaifes

,
qui J'en rendroit

complice, répugne efientiellement à l'idée d'un Dieu
bon

, faint, & infiniment bon & infiniment faint. 3 \
Que les différentes manières d'expliquer ce concours,
donnant occadon à quelques difficultés

, qui ne
font qu'embrouiller la queftion , au lieu de l'éclair-

cir , il nous paroît qu'il eft de la prudence d'en
rendre abfolument indépendante une queftion fî

importante, & clairement démontrée. 4. Que
nous n'en reconnoiflons pas moins le domaine
fouverain de Dieu fur rKomme & fur fes adions

^

nous ignorons feulement comment il l'exerce. 5°.

Que Dieu n'en prévoit pas moins iafailliblemenc
k mal, que peuvent & que doivent faire les créa-
tures jaifonnables, quoiqu'il ne le fafTe pas en elles ,& qu'il ne les y détermine point

,
parce que par

fa fcience infinie il voit ce qu'elles peuvent faire &
ce qu'elles feront efïeflivemeat ; & que la propo-
rtion qui exprime ce qa'elhs feront a une vérité
intelligible

,
qui certainement eft connue de la

Souveraine intelligence
, & qui pourroit même êire

infaillible-Tient connue d'une intelliq:cnce créée, à
qui Dieu dévoileroic l'avenir

j
quoique d'ailleurs

cette intelligence n'influâr en rien dans ces adions
,& n'y concourut en aucune manière. 6**. Que

dans les plans infinis des mondes polîibles , Dieu
s'étant aitùché i celui qui exifte aujourd'hui , fans
aue nous puiiTions dire les ralfons qui le lui ont
feit préférer

, il a dirigé à Texécntion de fes d.'.Teins

toupur^ dignes de fa faiii .eré , le mal qu'il a jugé
a propos de peraiettrc-

^ aon q-je ce in.tl fut nécef^
faire

, f^ns quelque idée qu'on le oréfente
, pas

même pour fair édi-rje méiire de la vertu , de
la pa-:i.-ace , de Ci j..ili:-e , &: , mais po^r des raifons
qui noîi'î font ia* an 'cs ,. que nor.s ne pouvons
par mêîiKî conjca re'-. Ce r - Diet.t >l ïA f^ule--

lûviïi .>3r ra^>por; aii naal ^ c'ctt a'-^n cirer ui biea
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dans l'ordre général de fa providence , ce qui n'eil

pas certainement indigne de fa bonté ! Mais quel

iien général s'eft-il propofé. Ceft encore ce que

nous ne pouvons dire , fi ce n'eft de quelques

maux particuliers
,
qu il nous a aiïuré avoir permis

>

pour éprouver les juftes , donner un nouvel éclat à

leurs vertus , ou pour punir les péchés des hommes,
ceux du pécheur lui-même , &c. 7°. Que cette

manière d'envifager & de traiter cette queftion

concilie très-clairement ce que la raifon & la

révélation nous apprennent de Dieu , & ce que

notre propre confcience nous fait fentir de nous

mêmes , lorfque nous péchons , & qu'elle met ces

vérités hors d'atteinte â toute difficulté. 8^. Que
«quoique notre objet ne foit que la morale & la

pratique , nous avons dû , relativement même
à la pratique , donner une attention finguliere a

cette queilion , toute fpéculative qu'elle paroît
,

parce que rien dans la pratique , n'eit plus capable

<l'affoiblir l'horreur du péché , de détruire le feul

Irein qui puiffe contenir nos paffions
,
que de les

mettre , ainfi que le péché qui en efi: la fuite , fur

le compte de Dieu , ou ce qui eft la même chofe,

de l'attribuer a la nature. Si on peut imputer à

Dieu nos penchants vicieux , qui fe fera un fcrupu-

le de s'y abandonner ? Pour nous , nous ne favous

aucune bonne raifon
,
que nous puillions faire

valoir dans cette façon de penfer
,
pour contenir

îe pécheur , ni arrêter aucune elpece de crime
,

qu'on puilTe fouilraire à la vengeance publique.
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III. QUESTION.

Le péché imprime-t-il une tache dans Vame ?

Et queji-ce que cette tache f

LE s deux parties de cette Queftion font biea

métaphyfîques & purement ipéculatives : leur

principale utilité ell de donner une idée plus nette

de rétat du péché, dont nous fommes retirés parla

grâce de la juftifîcation , & de faire davantage efti-

mer cette grâce précieufe.

On demande donc 1°. il le péché imprime vé-

ritablement une tache dans l'ame , & fi cette tache

y demeure après le péché ; 2°. ce que c'eft que
cette tache. 3°. Sicile elt également produite par
le péché véniel , comme par le péché mortel.

Que le péché imprime une tache dans Tame

,

c'efl: ce que TEcriture enfeigne précifément, ou lup-

pofe en bien des endroits. C'eft même fon langage
ordinaire i ''. lorfqu'elle parle de la nature & de Té-

péché, i". De rétat de la juftice & d'innocence

oppofé à rétat de péché. 3°. Du retour à Dieu par
la grâce de juftification

,
qui remet le péché.

Et i". l'Ecriture nous repréfente constamment le

péché , comme imprimant une tache dans l'ame

& dans la confcience de ceux qui le commettent
,

inquînatx funt ctrum mens Ô' conjcientia [a) , y
laifïant des fouillures

,
qui en terniiTent la beauté

j

maculata ejî in înîqttitate coram me [b) , rendant
impur & immonde

^ faÙi fumus trnmundi omm$
nos (c).

la) Ad Tir. t, 1 ( c ) Excchkl 4,
{h) hnmt ^% 1
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x°. Lorfque TEcriture fait la peinture de Vétm
d'innocence, elle fait évidemment allufion à la taehe

honteufe
,
qui accompagne l'état du péché. Etre

jufle, c'eft dans le langage de TEcriture , être

aux yeux de Dieu pur & fans tache : heati imma-
€ulati [a] , heatus qui inventus ej}fine macula (h) «

€legtt nos ut ejpwus fanâîi & immaculati {c) , &c»
Etre pécheur,par laraifon des contraires, c'eû. donc
être impur & couvert de taches.

3^ En£n le retour à Dieu par la grâce de

la juftificacion nous eft dépeint (bus des traits ,

qui nous donnent de Técat du péché la mê-
jne idée* C'eft en effaçant les taches & les fouil-

Jures de nos âmes
,
que Dieu nous juftifie : fi ab^

luerît fordesfiliiS bion d
, , Calvabo vos ab omnibus

inquînamentîs veftrîs (e). La grâce eft une eau pu-

jre
,
qui nous lave, efface les taches de tK>tre ame,

effundum fitper vos aqitam mundam & mundabi-
mini ab omnibus inquînawentu veftrîs (f) , nou?
purifie ,nous nettoyé ; ertt fons fatens in ablutto-»

vem -pèccatoris (g) , nous blanchit , lavabîs me Ù'

fuper nivem deaîbabor {h) : ce qui ne peut être

véritablement
,
qu'autant que le péché laiffe dans

nos âmes une tache
,
que la grâce fait difparoirre.

C'eft donc en fe conformant au langage de TE- '

cricure, que le Concile de Trente, Sell. 5 & 6^
&c, en décrivant les effets du péché, y comprend

la tache qu'il laiffe après lui.

On demande en fécond lieu ce que c'eft que la

tache du péché , & c'eft ici que commence la

diiîicuké. En effet autant qu'il eft certain que le

péché imprime une tache dons l'aïue, a^ moins

dans un certain {ens , autant eft-il difficile d'expli-»,

( a Plilm. ri8^

( h EccL îï,

( c ) E hef. I. y. I4#

ffc.

( e) Eiech.}6>

f îil.

(g y Zachar, zj;*
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quer ce que c'eft que cette tache. Nous ciifons dans
un certain fens : car il eft vilible que cette expref-
fion ne peut être ici prife

,
que d'après une méta-

phore tirée des corps
, qui (euls font véritablement

lufceptibles de tache : on dit qu'un corps eft ta*
ché

, lorfqu'il a perdu par quelque accident la cou-
leur & fa beauté naturelles. On dit dans le même
fens & par une efpece d'analogie

,
que le pé-

ché tache & fouille Tame, & lui'fait perdre cette
beauté

,
qui la rend agréable à Dieu. Mais au fond

comment tout cela fe fait-il , & qu'eft-ce que cette
tache ?

Quelques Théologiens accoutumés a tout expli-
quer â la faveur des entités^ & des formalités plus-
inintelligibles

,
que ce qu'ils vouloient faire enten-

dre , croient que la tache du péché eft une efpece
de qualité & de formalisé vicieufe

,
qui fouille l'a*

me. Mais outre que ces endtés & c^s formalités
font depuis long-temps exclues de la bonne Théo-
logie , comme de la bonne philof )phie , il refte-
roic encore a favoir ce que c'efl que cette entité
& cette formalité vicieufe. Bai us prétendoit que
ia mche du péché nétoic rien autre chofe, que ce
qu'on appelle reatus , ou la dette du péché. On
en diftingue de deux fortes , l'un qu'on nomme
rf4/«xcM/;?^, c'eft-a-dire, ce qui rend coupables
aux yeux de Dieu -, c'elt le péché même que nous
avons commis

, tant qu'il n'eil point eftacé par
la pénitence. L'autre qui s'appelle reaîus pœna;
e'efi- l'obligation a une peine proportionnée à h
griéveté du péché

,
que nous avons fait. Il paroît

que c'eft de cette féconde efpece de reaiui que
Eaïus parloit (a). Et c'elt ce que les Papes Pie V
& Grégoire XIII ont condamné dans cet Au-
teur j & véritablement la dette qu'ion courrade par

(a) In peccato duo funt, i tus , (îve obl-gaxio ad p3£,
aaus & reatus. Tianfeunte

| nam. Bron, jd,
fjau ûiiiil remanec aiû rea.» 1 "
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le péché ou l'obligation a une fatisfadlion propor-

tionnée , & la tache du péché , font deux chofes très-

différentes. La tache du péché eft quelque chofe

de mauvais en foi , de vicieux , de difforme j l'autre

eft juffe , équitable , & conféquemnient bonne &
convenable. L'obligation à une peine après le pé-

ché , vient de Dieu. Ceft lui qui Ta établie. Ceft

du péché même que vient la tache ; & auand même
il n'y auroit point de peine prononcée contre le

péché , on n'en feroit pas moins pécheur & con-

féquemment fouillé & impur à fes yeux [a) : com-

me aufTi la tache ôtée par la grâce , Tobligation à

la peine faJsfaftoire n'eff pas entièrement ôtée ,

puisqu'il faut encore fatisfaire à la juffice de Dieu

par des pénitences & des peines paflageres. La
tache du péché n'eff point aufli ce qu'on nomme
reattis cutpa , c'eff-à-dire le péché même , tandis

qu'il n'a point été rétracté par la pénitence. L'un

eft la caufe , l'autre eft l'effet. I^ péché confifte

dans un ade palTager. La tache eft une difpofi-

tion habituelle. Il eft vrai qu'outre le péché adtuel
,

on diftingue le péché habituel , c'eft-à-dire , le

péché lui-même , en tant qu'il perfévére morale-

ment dans l'ame ,
jufqu'à ce qu'il ait été effacé par

la grâce de la juftification ? Mais comment perfé-

vére- 1- il ? Par la tache qu'imprime l'ade du péché
,

du moment qu'il eft commis. Et c'eft précifement

cette tache dont on demande l'explication & la

nature. D'ailleurs la qualité de pécheur n'eft point

une dénomination purement extérieure , comme

( a Macula eft médium
|
la tache du péché în reata

înter aftum peccati, & rea- adpœnarriy mais en un autre

tum, quafî efFedus adûs

& fundamentura leatûs. 5.

Th. in 1 dîjî. 42-

( b) Scot in 4. difi, 14»

iQ. I. & quelques anciens

théologiens fçftî confiftsi:

fens que Baïus ; fens très-

métaphyfîque j c'eft-à-dire ,

in ordinatione pajjivâ ai paî-

nam , tanqiiçm di(c9nvsiihni^

animait
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•elle de Jufte n'eft point une fimple imputations

extérieure de la juftice de Jefus-Chrift. Comme le

péché ne lubfifte plus réellement , après qu'on Ta
commis ; fi la tache de péché n'étoic que le péché

aduel même , la qualité de pécheur ne feroit plus ,

rien d'intérieur , mais feulement une limple déno-
mination , fondée fur une av^ion

,
qui n'étant plus

,

ne peut affecter réellement famé , mais Ten laiflb

feulement chargée
,
parce qu'elle ne Ta pas rétrac-

tée par la pénitence.

Il nous paroît donc plus fimple de dire que
la tache du péché eft une privadon de Cette beauté

naturelle & furnaturelle de Tame
,
qui lui donne

cette refTemblance a la règle, â laquelle elle doit

être conforme , c'eft-à-dire , avec la Loi éternelle de

Dieu , dont elle doit conferver tous les traits qui

lui conviennent. Cette privation eft correfpondan-

te à l'adlion mauvaife, qui lui a donné naiflance ,

& voici i-peu-près comme tout cela peut s'expli-

quer. Nos âmes n'ont pas été créées de Dieu com-
me une table rafe, fans qualités , fans perfedions.

Tout ce que Dieu a fait, les chofes mêmes inanimées

ont toutes eu le degré de bonté qui leur convenoit

& dans un degré a mériter les complaifances & les

éloges du Créateur lui-même. Vidit Deus cun6îa

qux fecerat & erant valde bona, Ainfi dès le pre-

mier moment de leur être , les Anges & \qs âmes
des hommes ont été ornées des qualités fpirituelles

convenables à leur nature. Dieu y ajouta par fa

grâce des qualités & des perfedions furnaturelles ,

qui leur donnoient un nouveau degré de bonté.

Tout cela formoit la beauté des âmes , & leur

donnoit cette conformité avec la loi qui leur de-
voit fervir de règle , & avec Dieu dont elles étoient

l'image. Cette beauté pure & fans tache ei.1t paiîe
jufqu'à nous, (î Adam eiic été fidèle, & nous eft ren-
due quant à l'efTentiel , lorfque nous recevons le

baptême^ le péchç a6tuei uous la fait perdre une;
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féconde fois , & elle nous dï rv^nduc lorfquc nouS
recouvrons la grâce par la juftification.

On doit donc difring^uer deux fortes de beautés

de nos âmes j l'une naturelle , Taurre furnaturelle.

La première formée par cette intégrité , cette

reâ:itude qui forme l'innocence purement naturel-

le , rapporte l'homme a Dieu comme Auteur de la

nature , & en exclut tout ce qui peut lui déplaire,

le rend bon au point que Dieu puifTe dire de
lui, Ô" vidît Deus quod eff.^ hcnum.'LiZ féconde

formée par la grâce
,
que rEfprit-Saint répandit

dans l'ame d'Adam dans facréau^n, qu'il répand
également dans les nôcres , dans la régénération

& la juftifica.ion , éleva notre première Père , &
nous élevé également au deffus de notre condition

& de nocre nature , & nous rapporce à Dieu com-
me à norre fin furnaturelle. Adam tomba dans le

péché. Y tombons-nous â fon exemple. Le pé-
ché fait difparojtre cette double beauté , l'efface

comme une tache qui couvriroit une étoffe bril-

lante , & lui enlevé (on éclat. Veut-on quelque
chofe de plus précis encore. La principale difpo-

£tion de nos âmes
,
qui forme leur état bon ou

mauvais , c'eft l'amour qui les affecle & les domi-
ne {a). Si cet amour n'a pour objet que le bien

,

alors nos âmes font dans l'ordre & telles qu'elles

doivent être pour être agréables à Dieu
,

qui eft

le fbuverain bien , & qu'en cette qualité elles pré-

fèrent a tout. Un amour de ce genre purement
naturel, formeroit ce qu'on appelle l'état d'inté-

grité naturelle ; appanage effentiel de la créature

raifbnnable au forcir des mains du Créateur. Mais
fi cet amour eft formé par la grâce fandiiiante

>

il donne a l'homme cette beauté furnaturelle
,

qui

feule dans l'état préfent
, peut le rendre digne ces

complaifànces de (on Dieu
, parce qu'étant élevé â

( a ) Eft enim aliquis anî-
|
ah'quibus rébus per amorena*

ms ta^us , ^uando iah%rec \ S*Tbt,
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un état furnaturel, 6c n'en pouvant décheoir que
par le péché , il n^eft plus pour lui d'innocence

purement naturelle. L'homme en péchant mortelle-

ment , vient-il a fubilituer à cet amour , un amour
illicite & étranger , Ton am.e perd & cette beauté

naturelle
,
qui conlifte dans la conformité a Tor-

dre , à la loi éternelle , règle immuable de fes in-

clinations & de les afFeélions. En perdant cette

reffèmblance elle devient réellement difîorme. Il

ne lui refte auflî plus rien de cette beauté plus excel-

lente encore
,
produite par la charité habimelle ,

jufqu'â ce qu'elle la recouvre par la pénitence

,

qui la rétablit dans l'ordre , dont elle s'étoit écar-

tée; efface cette tache & lui rend fa première beau-

té , au moins dans ce qui la forme eiïentiellement.

Quoique tous les péchés mortels privent tota-

lement de la grâce fandifiante , les Théologiens
néanmoins enfèignent d'après {rJnt Thomas [a) ,

que la tache que chaque péché imprime eft diffé-

rente , & cela s'entend aifément après l'explication

que nous venons d'en donner. Car cette tache

étant correfpondante a ce mauvais amour, cette

affe(flion défbrdonnée
,
qui la produit , eft toujours

fubfiftante , tant qu'elle n'eft point rétra6i^ée par une
fîncere converfion , fuivie de la grâce fanélifiante,

qui fait renaître dans nos âmes la charité , par la-

quelle feule ce mauvais amour peut en être entière-

ment & efficacement chaffé. Or ce mauvais amour eft

certainement différent, fuivan t les différents péchés.

Le fentiment qui fait aimer & commettre l'adultè-

re , n'efl pas le même qui porte a l'homicide. Il en

(û)Cùni omnium pec-

catorum mortalium geaeia

hoc coiTimune habeant
,

quod gratiam collant , non
tamen omnium una efi: ma-
cula , fedd-verfa , fecundùm
quod déferas giacix ad di«

veiTas caufas refertur. Und^
defe<ftus grttiae ex a£tu luxu-

rise proveniens , eft macula
illius pcccaci , & fie de cac-

ceiis. S. Thom m z, difiin£l,

il, art, I* ai li
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cft de même dans un certains fens de la tache du
pécké , comme de celles qui tombent fur nos habits.

Car il faut bien ici avoir recours à ces comparai-
fons fenlibles dans une matière , où la cKofe même
ne fe dit cjue par une' analogie aux objets , aue
nousfalfons entrer en comparaifon. Toutes les taches

qui tombent fur nos habits , en ternilTent la beau-
té , mais chacune à fa manière , fuivant les diver-

fes couleurs qu'elles y impriment , les différents ef-

fets qu'elles y produifent conformément à la na-
ture de la caule, qui en a été le principe [a).

Saint Thomas explique cela par la comparaifon
qu'il fait de la tache du péché avec l'ombre

,
qui

prive de la lumière , comme le péché prive de la

grâce. Or comme cette ombre efl plus ou moins
obfcure , s'étend plus ou moins , à une figure diffé-

rente , fuivant la nature & la différente configura-

tion des corps qui interceptent la lumière , ainfi

la tache du péché fe diverfifîe félon la nature &
l'énormité des fautes différentes qui la produilent.

Ces deux comparaifons expliquent encore afTez

bien , comment la tache du péché mortel
,
quoi-

que privant totalement de la grâce faudifîante
,

peut être plus ou moins grande , fuivant le degré

d'énormité de différents péchés : & comment un
fécond péché mortel , imprime réellement une
nouvelle tache

,
quoiqu'il ne puifTe plus faire per-

dre la^race , qu'on avoit déjà perdue par le pre-

mier. Ce n'eft pas feulement parce que de fà

nature il cfb propre a nous ravir cette grâce , mais

parce qu'il fait effeâivement une telle impreiîion

fur l'ame qu'il la lui feroit perdre , fi elle la pofTé-

doit encore
;
parce qu'il met un nouvel obflacle à

foji retour
; parce qu'il lui caufe une nouvelle dif-

(û) Privatio gracias non fecuiidùm divcrntarem ac-

habec rationem macula , tuum funt etiam diverfa:

nifi fecundùm ouod ex actu macula. S» Th. in l. difr

fraîcedente induciçur , ideo tïn^> 411 aru i. ai 4»
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formiré ; il y introduit un nouveau dérèglement , un
fécond défaut de relFemblance avec la règle qui la

maintient dans Tordre , & fait par-lâ fon mérite &
fa beauté.

C'eft pourquoi nous n^avons pas feulement dit

,

que la tache du péché écoit une difformité , une
privation de la beauté de l'ame , mais nous avons

ajouté que cette privation étoit correfpondante 3c

analogue a. Tadion vicieufe qui la caulë {a).

On demande en troifîeme lieu fi le péché véniel im*
prime aufli une tache dans Tame. S. Thomas dé-

cide bien précifément qu'il n'en imprime point,

parce qu'il ne prive pas de la charité, qui en fait

•la beauté {b). Dans un autre endroit il iemble fup-

pofer le contraire ; mais fans fe contredire , & en
expliquant très-clairement comment tout ceci doic

s'entendre , & comment on peut dire véritablement

que cette efpece de péché imprime une tache &
qu'il n'en imprime pas. Il en diftingue de deux
fortes , l'une entière & complette

,
qui prive abfo-

lument de la beauté de l'ame , en faifant perdre

la grâce fanâ;ifiante. On conçoit tout d'un coup
qu'il n'y a que le péché mortel qui caufe ces for-

tes de tache : & comme c'eft plus particulièrement de
celles-ci dont il t{t quefcion , faint Thomas a cru

devoir prononcer que le péché véniel n'imprime
point de tache. Mais outre cette difformité efTentiel-

le que le péché mortel caufe dans les âmes , elles

font fufcepribles d'autres taches légères
,
qui fans

les défigurer entièrement , en ternilîent la beauté
,

en affoibliffent l'éclat; femblables à ces fouffles lé-

gers qui terniffent une glace , fans la gâter entié-

(û) Quodlibet peccatum
maculam addit , in quan-
tum novum obfcaculum
giat':E ponit. S. Th. in 4
diflin6l. 18. aru i. qucsjl. i.

ad i.

(h) Peccatum venîale ;

cùninon tollat habitumcha-
ritatis , non inducit macu-
Jam. S. Th, !• 2. Q. 8^,

art* î»
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remenr. Le faint Dodeur convient que les péchés

véniels produifènt ces efpeces de taches ( a j. Ec
en eifet ils afFoibliflent ia charité

,
qui fait la vraie

beauté de l'ame , la cernifTent, la rendent moins
fervente & moins adive. Auflî TEcriture [6) &c les

Pères , nous repréfentent les péchés véniels fous

l'idée de taches , de fouillures , de pullules qui

rendent Tame difforme (<^) , & moins digne de
complaifances de fon Dieu.

Cette queftion eft li étrangère a la morale
,

qu'on ne doit pas nous favoir mauvais gré de

ravoir propofée d'une manière très-générale , fans

entrer dans les fubtili.és fcholafliques , qui dans la

vérité i'obfcurciffent
,
plutôt qu'elles ne i'éclaircii^

fent.

( a ) Anim^ inducitur

macula , uno modo perpri-

vationem decoris gracia; per

peccacum mortale. Alio mo-
do per inclinationem aitec-

tûs inordinacam ad aliquod

temporale;^: hoc fie per pec-

cacum veniale , & ideo ad

tollendam maculam peccati

mortalis requiritur infufîo

gratiac ; fed ad tollendam

maculam peccati venialis ,

requiritur aliquis aftus pro-

cedens ex gratiâ , per quem
removeaturinordinacaadhiE-

fîo ad rem temporalem 3,

part* Q. 87. art. z. ai s»

( b ) Quis potefl dicere

mundum eft cor meum.
Froverb. 20. Parce ^u'iln'ejl

perfonne qui ne foit coupahh
de quelques fautes vénielles»

Quis eft homo ut imir.acu-

latus (It. Job, if.Ncn in-

trabit in câ aliquid toin-

quinatum. Apoc. n. On.

n'ente point dans le Ciel

avec le moindre péché vé-

niel ; c'eft donc quelque

chofe oui tzche^aliquii coin'

quinaturn,

{ c ) [ Peccata venialia ]

animam veluti quibufdam

puftulis . deformem faciunt,

ut eam ad amplcxus fponfî

cïleftis , aut vix , aut cum
grandi confufione venire

permittant. S, Aug, fermé
4i.(fe San^is.

•^
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IV. QUESTION.
La malice du péché ejl-elle quelque chofe

de pojitif^

L*A u T E u R des récognitions fait faire à faîne
Pierre, au (ujec de la Qaeftion préfente, une

réponfe très-remarquable
, & prefque là feule

qu'elle métite. Il précend que , fe trouvant à Rome,
il eut la curiofité de demander au faint Apôtre

,
fi le mal étoic une fubiknce positive , ou ample-
ment une privation

, & que faint Pierre lui ferma
fur le champ la bouche

, en lui répondant
, que

Jefus-Chrill ne l'avoit point chargé de rechercher
ni d'expliquer aux hommes la nature du péché*
mais feulement de leur apprendre à l'éviter.

*

C'eft dommage
, que cet Auteur

, qui fe donne
le nom de Clément l'un des premiers fuccefTeurs
du Prince des Apôtres , foit un inconnu & même
un impofteur, qui a ufurpé un nom refpedable,
pour donner plus d'autorité i fon ouvrage

,
que

les fables & les erreurs
,
qu'il contient, ont entière-

ment décrédité depuis long-temps {a). Car la ré-
ponfe ell fans doute très-digne de celui â qui il

l'attribue
^ il en réfulte , du moins que cette con-

troverfe efi: très-ancienne
, & quelle remonte

jufqu'aux premiers fiecles de l'Eglife ; les récogni-
tions font au plus tard du troilieme, puifqu'Ôri-
gene

,
Eufebe & faint Athanafe en parlent comme

d'un ouvrage déjà connu {b). Mais alors elle étoic

{a Eufeh.l. i.de Phifi. Heref, jo. Photm. dans fa
tcc^c/i. ji.S. Jérôme dans bibiioth. cahier, ii). ea
fon catalogue des Auteurs portent le même jugement.
Eccle/iafticjucs. S. Epiph.

, (t ) Orig, r. 3. comm. m
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tout autrement importante & elle éioit préfentee

fous un point de vue différent de celui fous le-

quel la difcutent les Théologiens Scholaftiques. Il

ne s'agifîoit rien moins que d'un article eltentiel

,

d'un dogme fondamental , de l'origine du mal
,
que

ies Manichéens attribuoienc à un mauvais princi-

pe , à un premier être elTentiellement méchant j

ce qui forçoit les défenfeurs de la religion à en-

trer bien avant, dans la nature. du mal moral. Ec

on remarque dans leurs Ecrits qu'ils le repréfenrent

conftamment, comme une fmxple privation j com-

me n'étant rien de réel , de politif, n'ayant aucune

effence , aucune qualité réelle & conftitutive ; n'é-

tant à l'égard du bien que comme les ténèbres à

l'égard de la lumière , dont elles font feulement le

défaut & l'abfence. Nous citons dans ies notes

des textes de faint Bafile [a), de faim Grégoire de

Nazianze (h) , de faint Auguffin (r) , de faine

Ambroife {d) , de faint Anfelme (^), de faint Jean

Damafcene (/), de faint Athanafe (g), qui pré-

Genes» în Philoc, c» 21. 6*

clïbi S. Ath. in fynops

{ a ) S. BaJîL in hexamer.

hom»

( h ) Credo nullam mali

cflentiam effe. S* Greg, Na^*
orat, 40,

{ c) Malum non eft fubf-

xantia. Qu^cumque funt ,

bona funt ; maJum quod
quarebam unde iJIud effet,

non eft fubftancia ,
quia fi

fubftantia effet, bonum effet.

5. Aug, l. 7. conf. c. II.

[d] Malum nihil eft. S.

'Anibrof, l. dejug.jûic. c» 4.

[ e ] Malum abfentiade-

bitï juftitiae . . debki boni..

iion eft v^ualitas , nçn eft

âCtio , aut aliqua efTentîa,

S. AnfeL l» de contempl. vîr-

ginali. c. 5. 6*/. de concil.

Prafc.(3'PradeJi.

[ g- ] Malum nihil eft

quam boni privatio haud
fecus ac tenebrs luminis 01-

bitas. S* Joan Damafc. L 2..

C.4.

[/lEaquxfunt appelle

bona
5 quae non fuat mala..

eo quod cum nullâ effentiâ

fubfîftant , hominum com-
niencis effiûa fint. S, Ath»

orat contra génies. Ce qu'il

entend par effence , c'eftune

chofe fubfiftante ; car il

ajoute : non enim [ Deus ]

reium Dominus baberi pof-

fsntenî
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featent formellement ces idées. Ils dérruifôient ainfi

par le fondsraenc l'ciTem- des Manichéens , ea
lion riant que le mal n'étant ni une fubftance vi-

vance & adive , ni rien de réel & de Fubdantiel,

mais un vrai néant , une pure privation du bien.

Pour en explicjucr l'origine
, il ne falloit point re-

monter à un premier principe créateur , effentiel-

lemenr mauvais j il luiHtbiL d'admettre ce que
Ton voit j des Créatures , dont les lumières font

bornées , & qui conféquemment peuvent fe mé-
prendre & s'égarer ; fojbles & fragiles , & con-
féquemment capables de faire des fautes ; impar-
faites , bonnes dans leur origine , mais non d'une
bonté immaable & indéfedible , comme Dieu :

que c'eft ii tout le fecret de l'origine du mal , fans

être obligé de recoarir à l'iiypochcfe abuirde des
deux principes.

C'ciMà 1^ feul poiat de vue fous lequel les

faints Pères ont envifagé cette QueîHon , le feui

dont il s'agifToit alors , le feul véritablem.ent inté-

reffant. Car pour la Queilion SchoIaO-ique du de-
gré formel & conflitutif de la malice du péché

,

elle ell: étrangère au dogme & à la morale \ & ce
lèroit trop lui faire d'honneur

, que de vouloir la

décider par l'autorité de rEcricure ou des Pcres

,

comme robfervent très-bien Vafqués & l'Hermi-
nier. Des deux cotés on convient de l'elfenciel

,
que

le péché eft une adion de la créature raifonna-
ble ; & comme le dit faint Auguftin , malum ejl

adits (a)
-y
que la malice du péché efl une qualité

mauvaife
,
qualitas mala

;
que c'eft une privation

du bien
, qui en éloigne & écarte de Dieu , le fou-

verain bien; qu'il renferme aulTi une détermination,

réelle de la volonté
,
qui fe porte vers les biens

créés d'une manière défordonnée. Mais ce qui for-

fet , fi malîtiarcs folida cfTet, i ( a ) L. de perfeSl, Jujh
& vcra eflcncia fubilflerct. c. Z.

Péchés, Tome II, G
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me primidvement ce défordre , efl ce quelque cKofe

àe purement négatif? c'eft-â-dire , une fîmpie priva-

tion de la bonté
,

que devroit avoir Tadlion par

laquelle on commet le péché ; ou quelque c\\o-

(è de réel &: de pofuif , c eft-à- dire
,

la déter-

mination même de la volonté
,
qui fe porce di-

redement vers un objet défendu ? Ceft une atiaire

de pur raifonnement & d'une fcliolaftique très-fub-

tile , fur laquelle on allègue S. TKomas pour {a) 8c

contre (/;") , & cette quellion ne peut avoir aucune

influence fur les mœurs , ni fur le fonds même de

la Doctrine. Quelque parti qu on prenne
,
le péché

ne change pomt réellement de nature. Il renferme

également & un défaut &: une privation de bien,

6 une détermination de la volonté qui s'écarte de

ion devoir ; déterminaiion très-réellement exifran-

te. L'énormité du péché eft ia même ,fes effets font

également funefies. II n'y a d'embarras que pour

fixer Torio-ine du mal Tout ce qu'il nous convient

d'en dire , c'eft que dans l'un & l'autre fcntiment,

Dieu n'cft ni auteur ni complice du péché de la

créature.

La première opinion ne fouffre à cet égard au-

cune diinculté ^ elle ne paroît même avoir é:é in-

troduite que pour retrancher par le fondejnent

lOLites celles qu'on peut faire fur cette matière.

Car enfin , on ne peut avec aucune apparence
,
pré-

tendre que Dieu foit la caufe efficiente & phyfi.

.que du mal moral , fi le mal moral n'a ni ne peut

avoir aucune caufç.de cette efpece ; c'effc ce qui

s'enfuit néceUairement de ce leniiraent. Car dans

cette opinion , le péché n'eft point un être , dans

[a] Malum tx'iCck in
|

cCCc c^zcun^.CorLtra gentes. l,

mundo.non quodellenciam 3 . c= ^.vojy. ci-deHous.

^liqnam habeac, vel res qusE«
j [ & ] Pcccatum non eft

dam exiftar , fed quia resaîi- ' raera privatio , fcd adus de-

«uaeft mala , ficut ex cxd- bico ordine privacus. S. Tè«

çate , ar.jmal aHquod dicitur | I.p Q»7i' ^^^' ^- ^d i,
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C^etque fens qu on l'enrende. Il ne r.^nferme rien
de fubfîftant. Êc BayJe liii-mêaie, qui jufqu^à la
mort a chicané les Orihcdoxes fur roricrine du
mal

, & a raflcmblé tout ce que les anciens &
nouveaux Manichéens ont die de plus fort fur
cette madère, & fuppléé à ce qu^ils nmnpu ou
pas fii dn-e, convient en particulier que les Pei'es
ont prouve démonflrativemenr que le mal moral
n'eft point une fabfunce, & qu^ils ont rcmporcc
fur cepoinr une vidoirc complettc fin- les Mani-
chéens. Et en efFet, le péché n'eft qu\ine a^ioii
mauvaile. Une adion émane bien d'un erre fub-
fiflant, mais ce n'en efl; point un.
Ce n'efl pas tout , le mal moral n'cfî: pas même

dans ce fentiment une qualité po/îtive
,
qui caradie-

riie^nos aftions
, & dont on puifFe attribuer la

pioauftjon i Dieu
; c'eft feulement quelque chofc

t]iu_ieur manque (a). Car dans le péché il faut
diftmguer le matériel

, ou l'adion phylique& ma-
térielle par laquelle on le commet j & le formel
qui feul en fait la malice. Dieu , comme c.iule pre-
mière

, concourt au matériel du péché, ou l'opé^
re G Ton veut. Mais le formel

,
qui feul forme le

mal de l'aftion phyfique , n'étant ri^n de réel
gu^un {jmplc défaut du bien {h)

, & de conformité
a la règle, n'eil point le produit d'aucune influence
phyhque. Il ne peut avoir de caufe efficiente (c).
Il n'y a donc nulle apparence d'y faire intervenu
le Dieu créateur, & de le lui attribuer, comme à
la caufe première de tout. Ce n'eft pas que l'hom-

C a 1 Malum rccundùni
quod t?z malum , non cO:

aliquid in rtbui , fcd t[\ ali-

cujus boni privatio. S,
Thom. de malo Q. i.

C & ] In ipfâ privatione
confiftit rario mali. 5".

Thm, l. 2. Q. j^, art, u

ai 5.

(
e ) Ncmo quxrat caufai»

mala: /oluntatis.non eft enm
ilîa efficient i:cd dcficiens ,
quia ncc iJla efîcaio eft , fed
defeaio. S, Aug,l. 14.. de
civit,Dd,c, 7.

CLi
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me ne Toit véritablement coupable, lorfquil fe

laiiTe aller au pécKé ; & qu il ne foit réeilemen:

l'auteur du mai <\nil fait ; mais ce n'eft que

parce qu il a manqué d'imprimer â Ton adlion

mie qualité de 4roiiuue & de bonté c^uil devoit lui

donner.

On n'a pas plus befoin de recourir a la pre-

mière caufe
,
pour découvrir l'origine du mai ,

dans

le fécond fentimem. Car quelque pofitif que -foie

le péché , ce n'eft après tout qu'une aâ:ioa ,
une

décerminacion de la volonté: ce que cette adion ren-

ferme de mauvais appartient tout entier a la créa-

ture , à qui Dieu a donné le pouvoir d'agir ,
non

pour lui faire faire le mal , encore moins pour l'y

porter , mais pour lui faire opérer le bien libre-

ment
,
par choix , & lui en faifant un devoir. Il ac-

compagne ce pouvoir du fecours dont elle a befoin

pour agir , & il ne le lui a promis , & il ne s'eft

alTujéti^ à lui en donner ,
que dans la vue du bien

qu'il exige d'elle. Ainlî du côté de Dieu tout ell

bien. Le pouvoir & le fecours qu'il donne ,
font

bons & n'ont que le bien pour objet. Si la créa-

ture s'en écarte, en portant au vice ce c^ui ne lui

a été donné que pour la vertu , ecuc détermina-

tion ,
contraire aux intentions du Créateur ,

vient

uniquement de la créature
,
qui abufe des dons de

Dieu , & qui des inftruments de la vertu en fait

des inftruments d'iniquité.
^

C'eft ainfi , comme l'obferve très bien faint

Thomas {a)
,
que lorfque quelqu'un eft boiteux ,

&
qu'il marche, on n'attribue à i'ame qui dirige fes

pas que le mouvement qui vient d'elle ,
mouve-

[ fl 1 Peccatum nominac

ens cum aliquo de'^edu 5

quidquia cil in aftu déficien-

te de ratione attûs & ends ,

-id totum a primo agence ,

Ricdiance fcilicet voluntaccj

fed ipfc defeclus qui eft in

aâ:u , hocmodo efta vohm-

tace quod a Dco non proce-

dic. S. T/i. I. 2.. Q. 75»

art, I.
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ment qui cft bon en lui-même. Pour le défaut qui
l'accompagne , on ne s'en prend qu'à la mauvaife
conftiturion de la jambe

,
qui roccahonnè. De mê-

me , lorfque quelqu'un fe détermine au mai , le

pouvoir d'agir vient à la vérité de Dieu , & il eil

certainement un préfent de fa bonté ; mais. Tabus
qu'en fait la volonté

, vient uniquement d'elle j elle

feule en efl: rcfponfable. Lorfque Bayle ajoute
,
que

Dieu eil Auteur de tout être , de toute qualité

pofitive
,
parce que lui feul a le pouvoir de créer

,

c'eft fe jouer des termes , & vouloir en impofer
,

par un verbiage fcliolaftique , trop commun dans
les Ecrits de cet Auteur. Dieu fans doute peut feul
créer. Mais faire une adion quelconque , ce n'eft

pas créer. Créer c'eft faire quelque chofe de rien»
Loin qu'en agifTant onfaffe quelque chofe de rien

,

on ne fait qu'ufer d'un pouvoir déjà exif.antcCe n'eft
point alors produire un nouvel être

,
paifque \t%

modalités & les déterminations ne font point dif-

tinguées du fujet
,
qui \t?, produit. On ne voit pas

qu'il répugne aux attributs de Dieu , de donner aux
êtres intelligents le pouvoir de fe déterminer par
un principe ac1:if , toujours effenridlement dépen-
dant de fon autorité. Ce qu'ils font en conféquen-
ce n'eft certainement point une création. Donc,
quelque fentiment qu'on embralTe, la faintcré de
Dieu conferve tous les droits, & on ne peut re-
jetter fur lui les péchés des hommes ; c'eft le feul
objet qui nous intéreffe , fans prendre parti ni pour
ûi contre fur le refte.

Cil



'5 4 Conférences d'Angers y

XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXK

j(xxxxxxxxxxxxxxxxxxx;<xxx

SECONDE
CONFÉRENCE

Sur le péché originel & le péché
aâuel.

PREMIERE QUESTION.

Quejl-cc que le péché originel ? Et quel^

les en font les fuites-

}

T^ A •N s des Conférences Theologiques fur les

M^J'Y-ézliés , il n'eft pas polliblc depaffer abfolu-

i^ient ibus filence le premier , le principe & le plus

funefte des péchés. Mais dans des Conférences
4e morale , il ne conviendroit pas de donner à

cette matière toute Técendue qu'elle mérite. Onn y
doit que le dogme , & encore autant qa'il eft né-
celTdire pour Imin-uclion j en le rappel lant, même
aucant qu'il eft poiTible , à la conduite èi à la prati-

que. Or , nous ne pouvons rien pour prévenir le

péché originel & ion imputation. Mais dans ua
îîecle tel que le nôtre, oiiil nous faut reprendre

la preuve des divers dogmes de la religion , comme
h\h n'âvoient jamais iié folidemeiu établis , où U
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>aifon fuperbe des incrédules fait repafier ces dog-

lîies par l'exainen le plus févere ; il nous paroît

néceifaiue ce montrer ici comment on doit s'y pren-

dre
,
pour mettre celui-ci d couvert de leurs vaines

difîicukés.

Nous avons déjà tracé la route cju'il faut fuivre.

Ce n'eft pas de diflerter avec les impies fur le péché

originel , de rendre la raifon humaine juge des

motifs, que Dieu a pu avoir d'imputer aux enfants

d'Adam le péché de leur premier père. Ce feroit

citer Dieu à un Tribunal très-incompétent , pour

rendre compte de fa conduite (^ ) : ce feroit s'im-

mifcer dans fes confeils éternels , comme lî on
avoic droit d'y être appelle {h) '. manière de procé-

der non feulement irréligieufe , mais encore indé-

cente & réprouvée par la raifon même. Elle eft:

pleinement fajisfaice , (i on peut lui démontrer que

Je péché originel, quoiqu'impénétrable â tous fes

efforts , eft un myftere certainement révélé. Lorf-

que Dieu a parlé , elle ne peut qu'adorer & fe

taire : elle fe révohcroit même , fi on vouloit lui

faire regarder comme impoflible ce qui exille, ou
comme injufce ce que Dieu a fait & ordonné. On
ne raifonne point contre les faits démontrés \ on
peut encore moins difputer contre l'équité des dé-
crets de Dieu & de fes jugements ( c ).

Il fe peut bien laire
,
que nous ignorions les^

moyens de concilier fa juilice & fa bonté avec Iç

a O ho!n3 ru qiiîs es

qui refpondeas Deo ? nura-

qiiid dicit figmentuni ei qui

fe finxit, quid me fecifti iic ?

Ai Rom. IX, V. To.

( h ) Quis cognovît fen-

fum Domini î aut quis con-

filiarius ejus fuit. Ihii* c.

X. V. 34.

( c ) Ecce Deus cxceIfLW,.

bz nullus ei (îmilis ,,. quir

poîeft rriutari vias ejus? Aut
quis poceft ei dicere : opcra-

tus es iniquiratem. Mement©
quod ignores opus cjus , de

quo cecineiunc viri... Ecce
Deus magnus vincens fcien-

tiam noflram Joh, c. j-^» k
2z, 13 , 24.& 2.^-

Cly
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péché originel ; mais cela ne prouve rien , fmori

que notre efprit eft borné , & que nous ne fa-

vons pas tout : c'eil un aveu qui ne doit pas nous
coûter y nous pouvons bien nous en repofer fur

Dieu lui-même, qui fait bien tout accorder.

II femble même
,
que Dieu a voulu nous di/pofer

à la créance des myfteres qu'il devoir nous révéler
,

& à cette manière de parvenir à leur connoiflance

par le fpedacle de la nature ( ^ ). Nous en jouif-

îbns , nous voyons ce qui s'y pafîe ; mais le fonds

même des choies , le f^-fteme , le procédé cie la

nature , les différences conftitutives de chaque être

en particulier , la raifon primitive des différents

effets les plus fenfibles , tout cela eft couvert d'ua

voile qu'aucun mortel n'a encore pii lever. Les.

Philofophes en donnent des raifons plus ou moins
liitisfaifantes , mais toujours relativement à un fyi-

tême donné toujours réduit à la fimple qualité

d'hypothèfe , fans pouvoir s'élever â un rang plus

diftingué, Efl-il donc fjrprenant que nous puifîions

feulement nous afrarer de l'exiftence du péché ori-

ginel & des autres myileres de la religion , fans

pouvoir en expliquer la nature ni en donner des

raifons ?

On auroit donc tort de nous en demander des

explications , & de nous forcer à fonder les fecrets

de Dieu. Nous n'annonçons p?tS cette vérité à tirre

de vérité accefllble à la raifon humaine , mais à

titre de myiliere qu'il faut croire. Croire n'elî: pas

concevoir. On ne peut que nous en demander des

preuves , nous en montrons d'abord des marques

fenfibles , & qui difpofent à s'y rendre dans l'é-

trange contrariété de notre nature , de nos pen-

chants , de nos fentiments , contrariétés qui n'of-

{a) Cette idée eft préfen- t vre de Jcb , dans le difcours

tée d une manière admirable
j

que Dieu y tie.Bt ^ce c^kbfç

su;i chapitres 3S &: 55 du li- I affligé.
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firent en nous que confufion & détordre ; tandis.

qae nous voyons dans le refte de runiversTordrelc

plus admirable, le plus régulier & le plus fauteinu

Nous en avons encore des ÎJidices dans rabrutiffc-

ment de cette partie confidérable de TcLpece hu-
maine , chez tant de nations fauvages & barbares -,

ce qui faifoit dire à M, Pafcal que riioinme éroit

plus inconcevable fans le péché originel
,
que 1: pé-

ché originel n'eft inconcevable à l'homme (a ). La:
vériîé de la religion chrétienne iî invinciblement

démontrée , en eft enfin une preuve pofitive ôc
préciie , fans qu'on puiiîè légitimement nous en.

demander aucune autre plus immédiate & plus di -

rede. Car voici comme nous procédons. La reli-

gion chrécienne eft une religion véritable & divine s

or , le dogme du péché originel e(i: un doo^me fon-
damental de cette religion ; donc rexilience de ce:

péché eil indubitable & mérite notre créance
,
quel-

que difHculté que nous y trouvions. Noms avons:

droit de f;.!ppofer ici la vérité de lapremie'-e propo-^
iition , dont on donne ailleurs tant de preuves fi

claires & fi convaincantes. Les incrédules n'aiment
pa-î qu'on les y rappelle ; le champ de bataille ne
leur eft pas favorable. Cette façon de raifonner ne
peut néanmoins être recufée ; c'eii la feule qu^oi^

puifTe fuivre dans ces forces de madères ; c'eft Idt.

plus fimple
, la plus naturelle , la plus conforme-

aux règles du ralfonnement : on y procède dm
connu a l'inconnu

, du principe aux conféquences,-
Cette méthode eu. admife dans toutes les fciences ^
& en quelque forte géométrique ; elle ne laifïè ai

la vérité aucune place aux difHcul':és de laraifon fur

la nature & le fonds des mylteres ,* elle n'en efl que
mieux aflortie à leur nature; Se là raifon n^abefoim
que de s'en conftater l'exi/lence. Il faut établir um
ordre dans ces connoiîTances. Ce qui n'eO: qiî'um
corollaire en géométrie ^ tient nécefîairemenî. 3i:ii

iêi) Feniecs ûir Ix. Religion > g», f ,i ..
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principe : le principe une fois démontré emporta

la vérité du corollaire
,
qui n'en t9^ que le dévelop-

pement , & y eft renfermé. Nous n'avons donc qu'à

prouver que le dogme du péché originel efl" un dog-

me de la religion cliretienne j & c'eil ce que nous

allons faire , en montrant qu'il en elt même ui^

^ogme fondamental ^ eflentiellemeni lie à fes prin-

cipaux myiteres.

En effet , ce qui caraderife la religion chrétien-

ne, c'eft la foi en Jefus-Chrilt & dans fa mifîlon

<livine; or, la mifîion divine de Jefus-Chrifl: fup-

pofe néceflairemcnt le péché originel : car toute

l'économie de rincarnation de Jefus-Chrili: con-

{îfte en trois vérités qu''ii faut néceiïairenient ad-

mettre , ou renoncera la religion qui les enfeigne^

& ne peut fubfifter fans elles.

1°. C'efî: que Jeflis-Chrift n*eft venu fiir la terre-

que pour fauver les hommes & les délivrer de leurs

péchés j ce n'ell: point précifement pour les inf-

nuire , leur iervir d'exemple , mais pour être leur

fauveur , les racheter & le faire pour leurs péchés,

une victime de propitiation. Jamais cette idée n'é-

toit entrée dans l'efprit d'aucun des hommes : oa
avoit bien imaginé des Légiilateurs , des défen-

feurs , des Libérateurs des peuples afTujettis
,

vaincus, aflervis ,^ mais jamais on n'avoit pu ima-

g;iner un fauveur dans le genre que la rehgion

chrétienne nous préfente Jefus-Chrift ; fauveur par

rapport aux péchés des hommes qu'il eft venu ôter^

cftacer. Vous l'appellerez j'efas , dit a Jofepk

rAn<Te envoyé pour lui faire connoître le nom
qu'il devoir donner au fils

,
que fon épouie portoic

dans fon fein , la deflination de cet entant : & la

laifon fur laquelle devoit êu'e fonde ce nom que

Dieu lui impofoit. Cefi parce quil délivrera fon.

'peuple de fes yéchés ( a }. Ceft , dit fon précurfai?ï

(4) Mf^h i*v. %io
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Jean-Baptifte ( ^ j , Vagneau de Dteu , celtù que

6te les -péchés du monde. Le Seigneur Jefus , dit

encore S. Paul [b ) ^ ejî venu pour fauver les pé-
cheurs ; il s'ejifuît victime de propiiiaiion , non-
feulement four nos péchés , n-ais pour ceux du mon-
de entier ( c ). Les ^Prophètes noas Tavoient ae-
nonce fous la même idée , & comme devant être

chargé de tous nos péchés ^ les expkr , en porter la

"peine , foujfrir & mourir pour le péché { d ). A\if&

les livres iaints nous repréfentent conframment la.

mifiîon de Jeiiis-Clirifl: fous Tidce de rédemption >•

de récoiiciliiUîcn , de c'élivrance de lafervitude dt»

démon & du péché. II faut donc avoir contracté la

dette du péclié
,
pour avoir part à la rédemption;,

c'eft i ce titre qu U eft fauveur»

Une féconde venté , & qui s'enfuit de la pre-

mière , c'eii qu'il n'y a point de faiut à attendre que
par JeUis- Clirift : non ejî in alio aliquo fiiîus {e ):
point d'autre nom que le ficn , point d'autre moyem
que fa rédemption pour pouvoir être fauve (f).
La troiiieme vérité eft qu il ei\ fauveur non d'une:

partie des hommes feulement , mais de tous ks
hommes

( g ). Ceft pour tous fans exception qifil

eft jnort & qu'il a répandu fon fang (h) y. ce qui
fuppofe nccelfairement que tous les hommes font

pécheurs &fe trouvent coupables de quelque péché
(i) : puifqu'il n'eil: fauveur que par rapport aux pé—
cîieurs & du péché. Or.

,
parmi les hommes ^ il ea

cfi: un grand nombre qui font incapables d'aucuiî.

péché perfonnel ; telle ell cette multitude d'enfants

qui meurent fans avoir atteint Tâge delà raifba;

( a) Joan. i. r. 19.

(b) I. ad Timoth.

( c) I. Joan. c. 1.

id) V.îfï. n.&'c.
'(e ) A51. 4. Vt li».

{ ^ ) I. ad Tîm. 4. p.îo
( h ) Ibid, 1. V, 3>6'/-

( î) Tout ceci doic s'es—

tendre fans préjudice de la
conception immaculée de îa

fainre Vierge. Voy» £L-ile£:;

C y|
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il faut donc qu'il y ait une efpece de péché dont

ces enfants foient coupables : ce qui ne peut être

qu'un péché originel que contraftent tous les

hommes dans leur conception. Sans cela Jcfus-

Chriil ne feroit pas le fauveur de ces enfants , &c

conféquemment de tous les hommes ; ^ ces en-

fants ou ieiojent exclus du bienfait de fa rédem-
ption , ou s'ils éîoient fauves ce ne feroit plus par

lui qu'ils le feroient , contre ce que nous dit TE-

cricure
,
que perfcmie n'iji fauve que par Jefus--

Chyîft,

C'eii: fur-tout par rapport au péché originel, que
Jefus-Chrift ell le rédempteur de tout le genre- hu-

main , il nous a racheté a la vérité & délivré de
ceux mêmes que nous avons commis ; mais ça été

la faute du premier homm^e
,
qui a été fînguliére-

men: la caufe de fa venue ; le titre primitif de fa

qualité de rédempteur univerfcl
,
parce que c'eit

le feul péché commun à tous. C'efl pourquoi Dieu
le promic à l'homme dès l'inftant de fa chîire {a) ;

& c'eft en la réparant que Jeius-Chrift tix devenu

le fauveur de tous les hommes, { b) àt ceux mêmes
qui n'avoient pu imiter la défobéillànce d'Adam
par aucune faute aéluelle. Tous ont donc part a

îbn péché. Adam l'avoit commis feul , féduit par

fa femme , trompée la première par le démon.

Dieu irrité , maudit la terre qu'Adam devoit habi-

ter', & le condamna lui-même à la mort. Toutes

CCS peines font pafTées à tous fes defcendants , com-
me l'expérience ne nous l'apprend que trop, tous

naiffent marqués du fceau de la maîédidion que
fa défobéiffancelui avoit méritée , & ils n'en naif-

fent marqués que parce que fon péché leur a été

également tranfmis. Dieu a fait éclater fes mifëri-

cordes &: envoyé aux hommes via rédempteur. Ce

(a) Gen, a. v. i y.

( h ) Salvator omnium hominum. Ai Tîm. 4. Hfo
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tiz pas été primitivement pour les délivrer des j^ei-

nes qui ibnt la liiire du premier péché ; ils y font

encore fujers depuis la venue de Jelus-Chrift. Cécoit

donc du péché même qu'il eft venu les racheter,

ainfi que toutes les Ecritures l'annoncent ; ils

étoient donc tous coupables du premier péché
^

puifqu'un grand nombre d'entre eux étotr inca-

pable de tout autre.

Cette vérité du péché originel efl: clairement en-

(èignée dans rÉpître aux Romains. Comme ils

étoient Gentils & qu'ils n'avoient aucune connoiG-

farice de la faute du premier père des hommes , &.

des fuites de cette faute , il étoit plus néceffaire

d^infifrer fur cet article
,
qui p^r cette raifon y eft

plus exprcuément expliqué que par tout ailleurs,

Var l'ohéiffhnce d'tmfeul , dit le S. Apôtre
,
p/«-

Jïeurs font devenus pécheurs : alnfi-par rohétjjhnce

d'un feul, flujîeurs deviennent jujles. Ce qui ejl ar-

rivé-par le -péché d'un fetil , 5^étend à tous les hom-

mes au regard de la condamnation; ce qui fe fah
far la juftice d'un feu! , s'étend ù tous les hommes

far la juflificatîon ( 4 ).

C'eft donc par la défobéilfance d'Adam que tous

font devenus pécheurs , félon S. Paul ( b) , 8c non
pas feulement par des péchés qu'ils aient eux-mê-

mes volontairement commis ; ce péché leur ell donc
réellement imputé. C'eft en çonféquence de cette

défobéifTance du premier des hommes & de {en pé-
cké

,
que tous avoienr befoin d'être rachetés , &:

de la grâce de Jefus-Chriil qui les en a délivrés,-

Jejus-Chrïft ejt mort peur tous, parce que ton: avaient

(rt)Sicutper inobedien-

tiam u^ius hominis pecca-

tores conftituti funt mulri
,

ka &c per unius obedientiam

^Mfti conftituentiir muki .

.

iicut per unius cieliûum in

f/snw Jaooaines ad condera-

natîonem, fie per un'usjuf-

titiam in omnes homines avî

j^uftificationem Ad Rom
5. î;. T5 6» I i.

i&) Omncs pcccaverune

& cgtnt gritiâ Dei. A
Rom. 5. V. 23,
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féché & étoîent morts en Adr.im (a) , dont le pecîi^-

îe tranfmet conféquemmen: à tous fes defcendants»

Ici ou peut former iiue difficulté far ce c]ue

S. Paul fenible infinuer
, que plufîeurs feule-

ment font morts en Adam ; mais il afTure fi poiîti-

"vement après que \ç péché d'un feul a fait la con-

damnation de tous
,

qu'il eft aifé de reconnoîrrc

par cette explication qu'il y ajoute
,

qu'il a voulu

y ren>fermcr tous les homiries fans'exception ; ainfi

q-ue Tobferve S. Auguftin ( ^ ). Et en effet , tous-

les raifonnements que fait le S. Apôtre dans ce

chapitre , tendent uniquement à prouver que tous

abfolument font morts en Adam
, parce qu'ils ont

péché en lui , & que Jefus-Chrift elt le fauveur de

tous les hommes : & s'il vouloit faire entendre que

plufîeurs feulement ont péché en Adam &; ont été

rachetés par Jefas-Chrift , tout ee qu'il dit porte-

roit à faux & feroit une contradiction manifeftc,-

D'ailleurs , fi plufieurs feulement font devenus pé~

cheurs en Adam , on ne voit pas comment fcs autres-

dffcendants auroient pu échaper au même malheur.

Car ce n'eft pas par le mauvais exem.ple que le

premier homme a donné à fa poftérite & par l'imita-

tion de ce mauvais exemple
,
que tous ont péché

en lui.

S. Paul prévient cette interprétation Pélagicnnc ^

en ajoutant pofitivement qu'il ne parle pas feule-

ment de ceux qui ont été les imitateurs de la préva-

rication du premier père des hommes. Tous , fui-

vant le S. Apôtre , ont -péché en Adam, & la mon
<|ui eft la peine du pécUé , a exercéJon empire en

cojîféquence
, fur ceux mêmes qui nont pu Vtmîter

dans fan crime. Ils en font donc coupables, "puïC

( a ) Per unum homînem
pcccatum in hune mundam
iatroi»it Se pcr peccatum

m&ïi m «mufi komiaes pcc-

tranfîît , în quo omnes pec-

caverunt. Rom. 5. v. i i.

( h ) Omnes funt mul»»



fur les pèches* ^^

tju'ils en portent la peine; la faute eft donc héré-

ditaire
,
puifque la punition eft commune & géné-

rale ; elle intéde l'enfance la plus tendre , & par
elle-même la plus incapable de pécher

,
puifque

Tenfance eft comme les amres âges fujette à la mort,

aux douleurs, a.ux mifeies & aux autres peines du
premier péché. Il eft donc un péclié originel qui

nous fouille avant que de naître , & fon exiflence

dans la Dodrine de S. Paul t'a démontrée par l'af-

fujettifTement aux peines qui en font la fuite , dont:

aucun âge, aucun des defcendancs d'Adam n'efl

exempt.

Un nouvel adverlaire du péché originel a préten-

du que les Juifs , de qui feuls nous tenons Thiftoirc

«le la chute du premier homme , n'avoient jamais

entendu les chofes comme nous le faifons ;, qu'ils

avoient bien cru que la peine de fon péché avoit

pafTé à toute fa poftérité , mais qu'ils n'avoient

pas même imaginé que fon péché eût été tranfmis

à fes defceadanrs. Ils ajoutent que Dieu lui-même

dans la loi qui leur avoic donnée , n'avoit établi au-

cune efpece de facrement ni de facritice pour ce pé-
ché ; ce qui eût été néceiTaire Ç\ tous les hommes
en naiiïbient infedlés. Car pour la circoncifîon à

laquelle quelques Théologiens ont eu recours pour
prévenir cette difficulté , il eft conftant qu'eil©

avoit un tout autre objet. Nous ne conteilons point

cette obfervation au fujet de la circonciiion j m.ais

il eft fur que les Juifs admettoient comme nous le

péché originel ; & S. Paul trés-inftruit de leur fa-

çon de penfer y ne leur préfente jamais cette Doc-
trine comme particulière à l'Evangile j mais com-
me une vérité reconnue & faifant partie de la créan«>.

ce commune. Si les Juifs n'avoient pas eu con-
noiffance du péché originel, comment David au-

roit-il pu fe plaindre de ce qu'il avoit été eonçij.

fiîias le péché , & 4e ce que fà merc ravQk
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conçu dans riniquité { a ) :

S'il n'y a rien de prefcrit dans la loi de Mo'ne

pour le péché originel , c'ell que cette loi n'obli-

geoir queles Juifs , & que la faute étant univerfelle ,

il falioit pour en être délivré un moyen commun d

tous les peuples, tel queft maintenant le baptême.

Dieu enfeigna fans aoute ce moyen au premier

Lomme après fa cliîite , & la connoilfance s'en

copferva par la tradition , miêm.e fous la loi de

Moife.
2°. On a toujours cru dans FEgliie que le bap-

tême etoit abfolument nécefTaire pour le falut
,

fans en excepter les enfants mêmes 5 & il n'étoic

pas po/Tible d'en avoir une autre idée ,
Jefus-Chriil

avant généralement prononcé que fans le baptême

jln'éioit pas poilible d'entrer dans le royaume des

Cieux. De-lâ l'attention qu'on a eue dans tous les

temps de procurer ce fecours aux enfants ( ^ ) ,

au moins lorfquc leur vie fe trouvoit en danger»

îl efl vrai que le bapréme ne s'adminiftroit folem-

Eell ement qu'à certaines fêtes principales. Oi\ con-

vient encore que c'étoit une pratique aiîez commu-

ne dans les premiers fiecles de diirérer le baptême

jufqu a un certain âge , afin qu'on pût ^mi^ux

connoître la nature & le prix de la grâce qu'on re-

çoit, & l'étendue des engagements qu'on contrac-

t-e. C'étoft le temps des perfécutions ; il étoit de

la prudence de ne pas expoler au combat des Chré-

tiens qui n eulTent pas été aflez affermis dans ia foi

& dans la grâce d'un facrcment
,
qui ne peut fe réité-

rer. Il eft vrai encore qu'on a vu d'illuflres perfon-

nages
,
quoiqu'ifTus de partnts Chrétiens & ver-

tueux , recevoir âffez- tard le baptême ( <r).

< a ) Ffd. îo. r C c 1 S. Grégoire à? Nâ«

( ^ ) Ab Apoftolis tradi- zianze étoir d'avis de ne bap^

wonemaccepimus etiam par- tifer les enfants au'à l'âga de:

vulis dare baptirrafura. Orig. 4 ou 5 aiu.

ÎR ca^, 61, Epfi, ad R9Vi»



fur les péchés, ^5
Mais tout cela fe faîfbit fans préjudice de la né-

«effité de ce facrcmenr, qui a toujours été uni-

verfelleaient reconnue { ^ ). Le danger de mort

faifoit difparoître toutes les raifons qu'on avoit

alors de le retarder. On n'attendoit plus les jours

marqués pour radminiftration folemnelie du bap-

lême j ni même le huitième jour après la naiiTance
,

comme qaelques-uns le croyoient devoir faire ( ^) :

toutes ces règles de difcipîine celToieni, on ne con-

noifToit plus que la nécelTicé du facrement , & dans

le temps même où ces anciens ufages étoient le

plus en vigueur , on baptifoit fans difficulté les

enfans des fidèles dès qu'ils étoient préfentés par

leurs parents ; même auffi tôt après leur naifTance.

Or
,
pourquoi tous ces foins pour faire adminiftrer

le baptême aux enfants lorfqu'ils étoient en dan-

ger de mort, fi ce n'"eft parce qu'on a toujours cru

qu'il y avoit au faliu des enfants un obftacle que le

baptême feui pouvoit lever ; & cti obfracle ne peut

être que le pécKé originel. Cette Tradition de la

nécelîité du baptême étoit li confiante
,
que les

Péiagiens ne purent la contefter ( f
) ; & fi con-

cluante qu'ils n'avoicRt rien de raifonnabîe a y ré-

pondre. Ils s'efforçoient néanmoins d'échapper à

la force de la preuve , à la faveur d'une diilincftion.

qu'ils imaginèrent entre la vie éternelle & le royau-
me des deux. Ils convenoient que fans le baptê-

sne les enfants ne pouvoient entrer dans le royau-

[ û 1 FTaec fuit in noftr©

Concilio fentenria, a baptif-

mo . , neinineni debere re-

pelli, tum circa infantes ip-

fos , tum ciica recens nviros

obfcivandum putamus. S".

C'j'pr, Epijî. î9. ad ftium.

[ t] Parce que Ja circonci-

fion ne fe faifoit que le hui-

ïieme jour , mauvaife raifoii

à tous égards.

{ c ) Parvuloshaptîzandos
efTe concédant

, quia contra

autoritatem univerfx EccIe-=<

fias
, procul dubio per Do-

minum & Apoftolos tiadi".

tam , venire non pofiunt ;

concédant ergo oportet illos,

indigere bénéficie mediat©--

ris, 5. Au^i
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me des Cieux , Se il nétok pas pofTible Je n'en pas

convenir j c'eût été contredn-e Jefus-Chrift lui-meniC

qui ralTure très-poiiriveiiient. Mais outre le royau-

me Jes Cieux, ils adniectoient un autre état oii

ran jouifToit d'une vie éternelle, & c'éioit le parta-

ge des enfants morts fans baptême. Mais iorfqu'oa

leur demandoit où ils avoient pris cette diftinclion

du loyaume des Cieux & de la vie éternelle r Et

qui les autorifoit à diftinguer ce que Jefus-Chrili ne

diftingue point , Se qu'il prend indiiféremment l'un,

pour Tautre (a) } Dans quel endroit ils avoienc

trouvé que les enfants qui meurent fans baptême

jouiroient de la vie éternelle ? Et pourquoi iisn'en-

treroient point dans le royaume des Cieux ? Ils ne

favoient que répondre , ôc il paroifToit plus que ja-

mais que la dillincliôn qu'ils rajioient écoitune mi-

férable défaite , uniquement hazardée pour éluder la.

force du ter..e &c ne pàs demeurer fans réplique y.

quoiqu'ils fe trouvaiTent confondus par l'évidence de

la vérité.

On doit donc regarder le dogme du péché ori-

ginel coir.^ne un myflere eiTentiellement lié à la

reli2;ion Cnrétienne , & la vérité de cette religioiv

une*^ fois prouvée , emporte avec elle la néceiiité

de le croire ; & c'efl à quoi nous devons nous bor-

ner icf. La lumière de la vérité qui brille à nos-

yeux dans les preuves de la divini.é du cliriftiaiiif-

me , fe répand jufques fur les myfreres même qui

confervent leur obfcurité naturelle. Inaccefiîbles

par eux-mêmes ilaraifon , ils font mis par-là à fa

portée, & conciliés avec fes maximes. Nous venons,

de montrer que le péché originel elï une de ces pre-

mières véri:és qu'enfn,ç;ne la religion CliréticiMie
,

qu'il a été l'occafion de h milTlon même de Jefus-

( a ) Ut omnis qui cxcàk

ia tumnon pereat j fed ha-

teat vkani sternam. Joan.

5.;', 16, 11 eft cYide.at cj^ae

la vi^ éLernelîe eit ici I«

mcme chofc que le r©yaurï<:

des Cieiuc.



fur les pcchés, €j
Chiill fcna uteur

;
que le preiTiier fc jfàcrements

^u'il a établis le (uppore, & a pour fin principale

d'en eftacer la tache ; que ce péché eft le fonde-

ment de la qualité de Sauveur de tous les hommes ,

qui appartient a Jefus-Chrift. La Tradition & le

confentement de toutes les fociétés chrédennes , de

celles même qui font feparées de TEglife Catholi-

que , montre combien ce dogme th efTentiel au

Chriitianifme
, puifque toutes

,
quoique divifées

fur d autres objets, fe léuniiTcnt pour Tenfeigner

& le croire.

Comme nous ne fai(ons pas une differtation
,

nous n'apporterons aucun paiTage des Pères en
particulier pour conftarer la Tradition ^ elle n'eft

pas contefrée depuis S. Auguilin , & cefaint Doc-
teur ayant vu les Péiagiens attaquer les premiers la

vérité du péché originel , les ramené fans celle à

la Doctrine conframment enfeignée avant les trou-

bles qu'ils avoient excités. Et comme ils citoient

quelques textes des anciens Pères qu'ils croyoienc

leur être favorables , S. Auguilin les explique tous
,

non par des diUrinsTtions fubtiles , mais en fe pla-

çant dans les circonilances où les Pères le trou-

Yoient , relativement aux hérétiques qu'ils avcient à

combattre , Manichéens , Marcionites , &c. oui

attribuoient les mifercs de la vie & ie péché qui en
cft la fource , ou à un Dieu mauvais , ou à ur.c

portion de la fubftancs de ce mauvais principe
,

ou à des péchés commis dans une autre vie. Il

ipontre que ces Saints avoient toute autre chofe d
faire qu'à prouver le péché originel à des adverfai-.

res qui n'exagéroient que trop le ma,lheur de \\

naiiïance des hommes ; fur quoi S. Auguftin faic

cette obfervarion fi judicieufe : qne i'Eg'ife étant;

en polfelTion de croire le péché originel l & n'étant
point alors troublée dans cette pofîefîion

, il ctoiç

tout naturel que les SS. Dodeurs écrivilTent furies

m^Ueres qui y font liéîs , fans prendre toutes \t.^
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précautions qu'ils eufTent prifes fi c'eiit été dès>loîS

un fujet de difpute & de conteftation ( a ),

Article P p. e m i e r.

Que/le eji la nature du péché originel
^

& la caufc defa propagation .<*

Autant Texiftence du péché originel eft cer-

aine , autant ce qui conltjtue preciiement la na.-

ture & la manière dont il fe tranfinet eft-il incer-

tain & difficile à fixer. Ce que nou favons précifé-

jnent du péché originel , c'e/l que c'eft le péché
înéine d'Adam , en tant que ce péché fe communi-
que à tous & à chacun de fes defcendancs , renfer-'

Jîiés moralement en lui dès le premier moment de
fon exiltence, comme dans leur chef. Ceil: fidée que
nous en donnent rEcriture,les Conciles & les Pères»

S. Paul nous le repréfènte comme le péché d'ua

feul qui fe communique ( ^) , non par une imputa-
tion purement extérieure , mais par une tracfmif-

iîon réelle , véritable ^ & nous rend véritablement

pécheurs { c }. Le péché d'Adam eft devenu telle-

ment le nôtre, que nous avons véritablement pé-
ché en lui , comme fi nous n'avions formé avec lui

qu'une feule & mcme perfonne
;
parce que lui exif-

tant feul fe trouvoit chargé de tous les devoirs & de

( « ) Vobis nondum lici-

gantibus fecuriùs loqueban-
ïur. i. I. c. Juî. c. 6. Cette

maxime dz S. Auguftin doit

ézts d'un grand ufage dans

l'interprétation de ceitains

textes des Pcies; & c'eft bien

fentrerdansfà pcnfée, que de

l'appliquer à quelques en-

droits de ks propres Ecriîs
,

fur les articles qui n'éroîeni

point direftement de Tobjec

qu'il le propofoit , 6c qui

n'ont formé de controvcrfe

que depuis.

(h) Per unius delidum.

peccatorcs niulti conftitutj

funt. Ad Rom. ç. 18.

(e) In quo on'ncs pe<:«

caverunc» IH d 5 12^»



Jur les péchés. 6^
tDus les intérêcs des hommes, qui dévoient naître

de lui.

Le Concile de Trente dépeint également le pé-
ché originel comme un feul «Se même péché , unique
dans Ton origine , commun à cous &c propre à cha-
cun dans fa propagadon { a ) : péché adluel dans

Adam, qui devine eniuice habituel en lui , l'elt éga-

lement en chacun de nous & dans toute la nature*-

humaine.

C'ell: aufli le langage commun des faints Pères

,

lorfqu'ils veulent expliquer le péché , & faire con-
noître comment il ei\ poilîbie que d'Adam il ait

pafTé jufqu'à nous , de reprélenter ce premier père
des hommes comme formant fcul alors le genre
humain , & le rentcrmant en quelque manière tout

entier en fa perfonne ( ^
) , en for:e que lui ayant

péché ( c
) y tous font cenfés avoir part à fa défo-

béiïïance(d), Le péché originel, fuivant le lan-
gage de TEcrirure & des Pères , n'eiï donc rien

autre chofe que le péché même d'Adam tranfmis

à fes defcendants par une imputation réelle & véri-

table { e)
]
péché unique dans fon origine & en

tant quil cil volontaire; péché qui dans fa tran{^

mi/hon fe multiplie & efl numériquement difFé-

rcnt(/) , félon que les individus de la nature hu-

(a) Hoc Ada: pcccatum j caverunt, /. $.de[ecc> mor»
quod origine unum eft , &
propagatione commune om-
nibus , incft unicuique pro-
prium, Conc. Trid.fsJ. y.

c. ?.

(h) In jllo fuimus omnes.
S. Amhrof. in Lucam.

[ c ] Omne« ilie unus ho-
n'o fueiunt. S. Aug. l. I»

de psccat. mor. 6* remijj'. 6*

L s. c. 7. C^c.

[ i ] Pcr unius volunta-

6* rem.

(e)Deumin primo Adam
offendimus , non facientcs

eus prsceptum. S. Iren.

L î. c. 14.

[/] Si unum foret unitate

numericâ nufquam dici pof-
fet pertraniire. Tune enira

peccacum fuifîet in Adamo
folo propriè : ncc nifî per
meram impucationcm otrin-
fecam in c^ercrishcmjnibuî

î«m raalaiB omnes in co pec- I fie enim cil kàz. peccacum uc
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maine fe multiplient eux-mêmes
;
péché qui ^zr\%

fon principe nous eft érranger , & eft le pécns
d'un leul , ^ par ^à tranGniffion devienc propre K

chacun & le rend réeliemen:: pécheur ( a). Tel eil:

îe fonds du dogme , nous n'entreprendrons pas de
l'expliquer ; nous ne pouvons que le prouver &
le croii-e : & il nous en doit d'autant moins
coiicer de nous y rendre

,
qua les preuves de l'E-

crimre & de la Tradition que nous en avons
,

font rendues fenfîbles par Térat préfen: de la na-

ture humaine qui aimonce fa dégradation & la cor-

ruption.

Les Phiîofophes qui , accoutumés à réfléchir, dé-

couvroient ce que l'habitude empèchoit le vnlgair--

d'appercevoir , ont reconnu ou fonpçonné cette

dégradation; mais le principe ils l'ont ignoré. La
religion nous le découvre dans le péché originel

fans nous en expliquer le myftere ; nous imiterons

fon lilence ; &: nous ne pourrions aller plus loin

qu'en propoEmt -^es Tvilèmes Théologiques qua

nous relpeclons à la vérité , mais dont nous ne pour-

rions donner aucune preuve décifive. Dans ces for-

tes de matières , il relie toujours des obfcuritcs ,

puifqce ce font des myfleres ; il fufHt de les prou-

ver & de marquer ce que Dieu nous en a appris,

fans vouloir aller au-delà. Par la même raifon, nous

nepropoferonspas même aucun des moyens d'expli-

quer la tranimilîion du péché originel imaginés par

les Théologiens , ou même propofés par les Saints

fit quoque noflrum, unicui-

que proprium , numéro dil-

lin&um pio mukiplicitatc

fubjedo;um... unum cft er-

go unitace Cpecificà, quacc-

nùs cùiîi peccavic Adam
,

toti gcneri humano commu •

ne fuit.. id;o fane quia om-
»cs in eo ciaatus.. cmncs ia

eo facli fumus rei. Cateck»

Conc.Trii, de pecc orig.

( a ) Dclidum aiicnuni ob-

noxiâ Cuccsdione .... no[-

llium .... primum a:qu5

unum , commune omnibus,

S. j4ug. l 2.. de peccat. mz*
riuv. 6},(y^ c. iSj



fur les pzchis. yr
Pères. Nous croyons devoir recourir fimplement à
la volonté de Dieu , & a une dif/ofition de ia pro-
vidence

, fans chercher une raifon cju'on io-nore {a)
Se qu'on ne peut fiircment donner ( h). Le motif
de cette difpolirion étoit fans doute auf?i dio;ne de
Dieu

,
qu'il eft au-delius de îa raifon de Thomme.

Dans la manière dont ce trifte événement nous eft

raconté dans la Gencfe , on ne voit rien qui bleflè
les attributs de Dieu , fon autorité fouveraine

, fa
fagefTe, fajuftice, fa bonté. Il y fait un comman-
dement a Adam de s'abflenir du fruit d'un feul ar-
tre-, en lui abandonnant tous les autres

; c'écoit un
hommai^e bien jufte de dépendance & de reconnoif^
fance. Il étoit de Ca fagefTe d?; lui donner les fecours

,

& de lui fournir les motifs les plus capables de le
<iécider à TobéiiTance. Les fecours étoient les plus
abondants

, les motifs les plus preffants & les plus
capables de le décider à 1 obélifance

, cef:i même
qui fait la difficulté devoit avoir une force fupé-
ijeure à tout

: car quoi de plus capable d'animef &
de foutenir la fidélité d'Adam, que la connoiffance
de 1 ordre établi

( r
) , & des terribles conféquences

(a) Baïus rranchoit h
difficulté en foucenant.Prop.
50. que tout crinie ejl de
telle nature

, qu'il peut/ouil-
ter fon auteur 6- toute fa pof-
tcrité. Mais l'Eglife a con-
damné cette Dodiine ccra-
mc contraire à ce que l'Ecri-

ture nous enfeigne
, que cette

imputation cit particuliers
au péché originel

, & que
les aurres péchés des pères
ne paOcnrpas à leurs en fans.
Aulîj l'expérience nous ap-
prend-r-eJle que de pères très
vicieux nai fient fcuv;ntdes
cnfans très-vertueux.

ih) Ubi res naturalitcr

obfcuia noftruOT moduluin
vincit , & apertè fcriprura
non fubvenit, ttnierè liinc
aliquid definiic prsEfumptio
eft. S. Aug. Epiji. 1^0. ai
Opt.

(
c

) Parvuli fecundùm
comrnuncm generis humani
originem cmncs in une iila
tcftainentum Dei di/Tîpave-
runr

, in que omnes petca-
verunt ; teftamentum pri-
muni

, quod fatium eft ad
honiinem; profedo iJJud eft
in quocumque die ederitis
morte nioricmini. S. Avsn
l* iS» de civît. Dei. c. 2,7.
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de fa défobéifTance , d'où dépendoic la dellinée dî

fa porterité ( a ). La caufe commune du genre hu-

main pai-oiflbit en de bonnes mains. Une créa:are

X qui rien ne manquoit', ni du côié des lumières ,
r)i

du côté des beloins & des agréments de la vie ,

fembioit ne devoir rien trouver dans le fruit défen-

du qui pu: la ftatter & la féduire ; elle étoic bien

propre à conferver les dons de Dieu & a nous les

tranimetrre ; & il femble que nous n'avions qu'a

remercier Dieu d'avoir renfermé dans Aaam tout le

bonheur de Tes enfants. La bonté de Dieu avoit pré-

fidé à la condition à laquelle il avoit attaché le bon-

heur d'Adam & le nôtre. L'hommage qu'il exigeoic

n étoit pa? difficile j le tenips de l'épreuve ne de-

voit pas être long, la tencation devoit plutôt re-

buter qu'attirer : comment le mal a-t-il pu entrer

dans le cœur de l'homme avec tant de lumières &
de recours , au milieu de tant de biens ? Mais pour-

quoi demander ce que de trilles fuites nous annon-

cent ; ce a que tout ce qui ej} tué du nsant en tient

toujours) c\ft quAdim étoit lihre ,
maïs non

à'ur^e liberté inàéftaihle comme Dieit \ tl a pit

tomber : il efl tombé. Adam fat fans doute d au-

tant plus coupable qu'il lui étoit plus aifé de ne pas

le devenir (> ) ; Dieu n'a pas du changer des loix

en elles-mêmes fi avantageufes à l'homme ,
parce

qu'il devolt plaire au premier homme de lui man-

quer de fidélité. Il nous impute fa délobéifiaiice

par les mêmes principes & pour les mêmes raifons

qu'il nous auroit imputé fon obeifiance. Il faut s e-

cri-ravecS. Paul ,
altitudo d.'vinarum fapfcmîa

& ydemia Dei ( c ) / Q,mm incBm^rekenfihiliafunt

jadicia ejus !

( a) Piae/aricati funt pac-

cum , imitan lune Aàam ,

uc quod iilein Paradifo fecc-

lac, paftum meum. . . pvsce-

tiens, ifti in tcrtâ fecerunc.

S.Hkr, înccp. î- Oj€a.^

( h ) Traité du libte arbitre

de M.Boiujet , r. 'o.^. 60.

{f)Ai Rom, XL 35.

Article IL



fur les péch-s. y.

Article II.

Qui font ceux qid^ naïffent coupables du
péché originel ?

Nous l'avons dé/a dit
, tous les defcendants d'A-dam par la voie ordinaire de la génération fontconçus dans le péché originel , & ifous „>; connSIons d exception fi ce n'eft en faveur de la Sainf,

Vierge
,
Mère de Jefus-Chrift

, qui en a é^ p éfervée parles méritesde fon fils il\ftZaHIZ
ce fens également fou fauveur c^mi.e^h, du reftedes honimes. C'eft laDo&ine de l'Eglife & celle detous les Théologiens, que le péché oîiginel eft laidans tous les hommes; que tous nailTent égalemfn
pécheurs, fou que leurs pères foient fidèles fui™
les, vertueux ou fans mœurs. Calvin, quoiqu'il admette le péché originel, a finguliéremlnt ?„" '4,:
que la vraie, uftice

, qui confiite fuivant lui uniqui-ment dans limputation extérieure de celle de Jefus-Chrift
,
pafFe i^, pères fidèles & ,ufles i leurs en-fants, qui tous indépendamment di baptême Jfffent ,uftifiés dans l'alliance & dans la Lee dotle baptême qu'on leur doit n'eft que lefceau'

lia cru trouver un appui i fa Doarine dans l'al-liance que Dieu contrafta avec Abraham it , r -ï
lu. dit qu'il feroit fon Dieu ; alliaïe'qûitïir-
fcrmoit pas feulement ce faint Patriarche
encore tous fes defcendants.

^^^'"^"^''e
, mais

La nouvelle alliance, dit Calvin
, ne doit pasêtre moins efficace que l'acnienne : celle ci '^fl

..^nfoettoit par le bonheur de la naifTanc: de ^ef:en hls
,

la nouvelle doit donc procurer le mém!avantage aux enfants des fidèles.
*
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cl-ofe3 plus différentes dans l'obie: même où l'on

en ait le parallèle. L'ancienne alliance e:o,t faite

avec un peuple partiadier ,
reconnoiHant pour

chef & pour lor. /remierautetar.celui avec lequel elle

avoit éte^ d'abord concraftée; U étoit tout naturel

qu'île fe tranfmît avec le lang. M-^ la n°uve^ «

alliance n'a point pour objet un peuple ^^-^^^
ell> -en-erma toutes les nations ftns d:fti.-.6hon.

la^naifTance n'y entre pour rkn ( .. ); on ne natt

nnint Cbrétion comme on naiiiOit iuacii,^.

ï't^uLce contraaée avec. Abraham ne don-

noitpas la fainteté à fes delce.iaants e,le l:o

-

môit'^leulement un peuple .que D.eu se o,t ùngu-

fâ-ement attaché pour êtrele d^po!,ta,re de les pro-

mues & de fes oracles. Leseniants d'Abraham.pour

ê'rè lésdelui, n'étoient pas pour cela ces lan..s; ik

naKro'ent, comme les autres, entants de colère. S.

Paul& Us Juifs de fon temps defcendo.ent également

d'Abraham ; & néanmoins .Is témoignent eu t le-

card du péché originel , de la iaintcte & du fa.ut ,

PsIoLk enveloppés lui & tous les Ifraehtes dans

; m me malheur que les Payens eux-mêmes ,
h).

£a nouvelle alliance au comraue ,
toute foiri-

tuelle renferme la grâce, l'adopt.ou ,
lareimllioi.

des t'chés. Il n'ell donc point farprenani que ce

fut la nàiiïance qui donnât droit à une al lairce
,
qui

aans fon rftitudon renfermoit efient.ellement les

d ^et^dirs de celui avec lequel elle avoir com-

lincé • nu'.fqu'elle n'avoit été conclue avec lu

aue comme" père d'une nombreufe poftente qui

Loi làcontLer : Se qu'il -^- ^'^?^^^^
de l'aUiance chrétienne : qui n a ete con.iaGee

Ïecaucmades hommes en particulier , m comme

( c )
Chtiftiani non pai*-

cu.iuur , fed fiunt. Efi^. ai

tcetam. Cs* S. Av^* P#^-

(Z,) ) Erainus natura hlii

ir2ricMc&: c£:en. Ai Eph

c. 1. V* 5i



fur les péchés. -y
chef de natio,, ni comme chef de famille, ma,s
avecatoralueçiu genre humain. Tous peavent ventrer nuis chacun n'y a que fon droif particu-
lier. Un peie ne ]e peut tranfmettre .i /on fils
parce que ce n'eft pas comme pouvant devenir
père & 1 acquérir pour fon lils qu'il y eft admis

fi?'j ^i'-
1?1\"°'" "°>q'->emcnt; & l'ctranp-er , le

du^hdele Si demande d'y être recu.Ainfi on ne
naïc pomt dans h nouvelle alliance

, mais on y eftadopte; ce n eft que par le baptême qu'on y eftadmis
; ,ufques-!a quoiqu'cnfantdu fidèle , on n'ao.

partient pomt encore i cette alliance : enfmt desSamtsl, ion veut, on eft feulement plus .4 por^e'ede profiter de cette grâce & deftirê en quelotte forte
a larecevoir

,
en conféquence de l'avintaré de- lanailTmce. Ma,s on ne devient faine foi-'même

qu autant quonen reçoit perfonnellemcnt la ^rare
'

&^que parle l.gne de falut
, le pdché oSvi'neîquon tient de fes pères a été effiicé: ainîi qtl'a

tou,ours cru l'Eglife ( a ) d'après l'oracle de j C
lu,, même. Nous favons que lorfqu'onaétéconcu', là
tache n en f.bl,l>o,t plus dans les pères f/d^lesdequi on arcçu la na,Ja.,ce. Mais Tel eft l'onze

^iFr ^' " f P" ^^ '"'^'^ aauellement
£ub.-.ftante dans ceux de oui on tient la vie qui tranf-

lesfui.esd-. pèche ongmel auroientpû être bientÛ
reti;anchees par la pénitence d'Adam. Un père fahnn eut donne qu une naiffànce fainte C 4 ) & c'eft
ce qu. n'a jamais été enfeigné ni admis dans aucuxtemps par ce« qui on: cru le péché originel"

,

(a
) S.Cy;>rien dans la ( Tradirion.

iettrc çj àFidius. & S Au 0} S Aug.l. J.denvpt.r.

rir.c.M.leprouv.ntp.arcc
,

cjue pour erre né d'un .u.'ieniemepav.ge,7a.n.3.z;.3,
'; on n\^fl pas pour ccU i (îconformémeiH à tgute la i foi-même

" "'«^ J"^i-
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qu'ils ont toujours regardé comme très indépendant

3e la (kinteté ou de la malice perfonnelie des pères

&des mères. Le dogme a toujours confifté d croire

qu'à l'exception de Jeius-Chril^, a caufe de la di-

gnité & de la fainteté infinie de fa perfonne divi-

ne ( ^ ) , il fuffifoit d'être enfant d'Adam pour en

être coupable-, parce que, quoiqueles pères ne le

loient plus eux-mêmes , la nature qu'on en reçoit

eft corrompue dans Ton principe , & renferme le

«Terme de cette corruption.

On pourroit mcme tourner contre Laivin la

comparaison qu'il fait entre l'ancienne & la nou-

velle alliance ; car la première n'a aucun rapport

au péché originel. Pour avoir part à l'ancienne al-

liance , il fuffifoit d'être fils d'Abraham par Jacob j

mais cette defcendance d'ailleurs fi avanrageule ^

lailToit les chofe dans l'état primitif , & ce n'etoit pas

même précifément en vertu &par le droit de leur

naiffaace ,
que les defcendants de ces deux Patriar-

ches failoient partie du peuple de Dieu & deve-

noient les héritiers des promelTes ; il y falloit join-

dre lacirconcifion, figne & condition neceliaire

de l'alliance : un enfam de Jacob qui n etoit pom:

circoncis, n'y avoit aucune part. Ainii e baptême

nous fait feul entrer dans la nouvelle aUiance
,^
en

effacam la tache originelle; la qualité leuie dén-

iant' d'un fidèle ne produit à cet égard aucun efiet

favorable , non plus que la qualité feule de fils

d'Abraham & de Jacob ,independammem de la cir-

concifion par rapport à l'ancienne alliance.

(A L'ooinioR commune i & pour l'honneur de fon fils

& la plus'aucorifée excepte qui l'en a préfervce dans fi

aufli la fciinte Vierge , à rai- I conception,

Con de fa maternité divine , |



fur les péchés, «^y

Article III,

Quelks font les fuîtes & les peines du
péché originel ?

I L eft de deux fortes de peines du péché
originel j les • unes regardent la vie préfente , les
autres ont rapport à la vie future.

Celles de la vie préfente , nous les relfentons

,

nous les éprouvons. Ceft la privation de tous les
dons furnaturels

,
que l'homme avoit reçus dans fa.

création par une bonté toute gratuite ', les mife-^
res de la vie

, la mort qui les termine , &c. L'hom--
me n'eft plus reconnoiffable. Dépouillé de toutes
les grâces farnaturelles , dont il avoit été gratifié,
il fe trouve affoibli jufques dans fes facultés natu-
relles. S^olîatus in gratciitis & vulneratus in natu-'
rdihus

, dit le vénérable Bede.
Les Icix générales de Tunion de l'ame & du

corps, forment à la vérité naturellement une dépen-
dance mutuelle de ces deux parties. Mais Dieu dans
fa première inftitution avoit réglé les chofes , d'u-
ne manière plus avantageufe pour Thomme j le
corps étoit alors parfaitement fournis a Tame. Si
Tadion des objets intérieurs fe faifoit fentir , famé
pouvoit arrêter ces imprellions

,
qui ne s'élevoienc

que de fon confentement , & fe refufer aux penfées
& aux dedrs

,
qui en font naturellement la fuite. Le

corps ne repréfen toit fes befoiiis à Famé, que com-
me Qlk le vouloir , & toujours d\me manière dou-
ce & foumifè

, faîïs lui caufer la moindre peine ,.

fans la troubler, ni même la difcraire de fon ap-^
phcation à Dieu. Tout dans Thomme étoit fournis
a l'empjre de la raifon -, fon intelligence , fa vo-
lonté, la mémoire

, fes fens ,fon imagination. Tout
ctoit digne du Créateur. Son ame pure & inno-
cente étoit fan-fiiiiée par la grâce ; fon entende--

D i.ij
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ment éclairé d'une lumière divine étoit in/lruitaC

tour ce qu'il lui convenoit de favoir , affranchi de

tou:e erreur, de tout doute. Sa volonté toujours

droi'C , n'avoit que des inclina.:ions honnêtes & vêt-

tucufes.

Mais après le péché , l'homme ayant défobéi

,

fon corps a ctïîé de lui obéir à lui-même. L'union

du corps & de l'anie s'eft changée en dépendance
,

par la perte du pouvoir fî étendu
,

que l'ame

avoit de commander au corps. Celui-ci demande
ics befoins avec empire , inquiète & fatigue famé
par des deGrs importuns , & des fenfations delagrca-

Lles ou nuiiibles. Toutes ces belles connoifTances

,

dont Dieu l'avoit enrichie , elle les a perdues. L'hom-
me naît dans l'ignorance

, y demeure dans Tes

premières années j n'acquiert qu'avec effort cl par
degrés les connoifTances qui lui font néceffaires

,

toujours renfermées dans des bornes étroites , &
ne pouvant s'étendre a un grand nombre d'ob-

^'ets
,
qu'il a toujours fous les yeux. La concupif-

cencc, dont Adam a commencé a refUntir les pre-

mières atteintes dès le moment de fa chute oc qui

lai faifoi: craindre jufqa'a fes propres yeux [a)
,

le tyrannife ; le péché a porié par-tcut fes rava-

ges , dans fon corps , dans Çon ame : fon entende-

"iiient , fa volonté , tout porte en lui l'empreinte du
défordre & àv. dérèglement , la chair dans fes ré-

voltes , l'ame dans fa foiblefTe , l'entendement dans

fes erreiirs , la volonté dans fon penchant au mal,
& la difficulté qu'elle trouve dans la pratique du
bien. Ce n'ert plus le même homme , fi ce n'eft

quant à fa nature & au fonds de fes facultés. Ce
afeil pas même j'honmie tel qu'il fcroit, s'il n'eiit

pas éié pécheur. C'ell une créature viciée , cor-

rompu? par le péché , devenue malhcureufe par

fon péché
,
privée non-feulement de la bénédic-
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tlon de Ton Créateur , mais encore frappée de la

maiédidion {u). Un joug peGint eft tombé fur les

eniants d'Adam , depuis le jour de la fortie dii

fein de leurs mères, julqu^'au jour de leur fepul-

ture. Leurs miferes comri^encent avec la vie , & ne
finiffent qu'avec elle. Quelques foins qu'on ièdorî'

ne pour fé rendre Leurcux , il n'eft pas pofîible

d'y réuflir 5 on a beau travailler pour acquérir la

connoifTance de lavériré, elle eft toujours iiir plu-

sieurs points remplie de nuages, & embaraflée de

difficultés. Lors même qu'on fait le bien , on n'en,

fent pas moins une pente naturelle au mal (/;) 3 &
la pratique du bien coiîte toujours. Quelques enorils

qu'on fafî'e pour vaincre la concupifcence , on n'en

triomphe jamais parfaitement. Tels font pour la

vie préfente , les triftes effets de la cluue d'Adam
j

& du péché origiiîel (e)^

2^^. La plus terrible des peines du péché' origi-

iîel , c'eft celle qui regarde Tavenir, la réprobation
y

car il t(i de foi que ceux qui en feront coupables

n'entreront point dans le royaume des cieux,

JVlais jufqu'à quel point s'érend cette peine pour
ceux qui ne font coupables que de ce péché

,

c'eit ce que nous ne pouvons précifément déter-

miner ?

Il eft vrai
j
que nous favons ce qui fe paffera ati

jour du jugement
,
que les hommes y feront divi-

îés en deux claiTes : que les bons
,
qui feront à la

droite de Jefus-Chrift , auront le ci^l pour parta^

I a\ Ibid. V. lé. ^ feq*

{ h ) Vident quod cunaa
cogitatio cordis intenta efler

ad malum omni tenipoie,

Gen» 6, V.

( c ) Occupacio magna
creata eft omnibus homini-
bus, èc jugum grave fupei"

jolies Adam , a die exitûj a

ventre matris eorum ufque
in diemfepiiltura: in matrcm:

omnium. • . mots, fanguis ,

ccntentio , oppieflioncs ,

famés j &: contritioôc flagel-

la , fuper iniques creata

lunt & propter illos faûa*

Ec€* c. 40. î'. I . ufq, ai 1 1 •

D iv
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ge ; Se que ceux qui feront à la gauche feront

condamnés au feu de l'enfer. Il eft vrai encore
,

que des Auteurs très-refpcâ.ables , des Pères mê-
me de l'Eglife , & entre autres faint Auguftin

,

faint Falgence , faint Avit , &c. après un partage

li précis , n'ont pas imaginé de moyen de faire

une exception, en faveur des enfants qui meurent,

fans avoir reçu le baptême (a). Ils avoient fans

doute , autant de lumières que nous , & autant de

penchant a l'indulgence.

Néanmoins , comme Jefus-Chrift , dans la fen- .

tence qu'il prononce , n'en donne pour motif que

des bonnes oeuvres ou des péchés perfonnels à ceux

à qui ils font imputés ,
j'ai eu faim & vous ne

m'avez fas donnée ou vous rnavez donné à tnan-

ger y &c, des Auteurs très-graves ne croient pas

que cet oracle foit tout-à-fait décifif par rapport i

la peine du feu
,
qui y ei\ nommément exprimée.

Mais aufli il efl de foi , que les enfants
,
qui au-

ront reçu le baptême , morts dans l'innocence , fe-

ront placés a la droite , & que par les mérites de

Jefus-Chrift , ils auront en partage le bonheur du

ciel , comme les Saints qui l'auront mérité par

leurs bonnes œuvres. C'eft , ce femble , une confé-

quence naturelle
,
que les enfants qui n'auront pas

eu le même avantage, placés àla eauche, ferons

cnvelopés dans la fentcnce que Jelus-Chrift pro-

noncera contre les réprouvés j & une feule & m.ê-

me fentence fera prononcée par le Souverain ju-

ge , contre ceux qui feront û malheureufement

placés.

Cependant , il s'eft introduit dans les Ecoles Ca-

tholiques depuis long-temps une opinion plus dou-

ce , &qui femble plus conforme a la bonté de Dieu

(b). Cette opinion n'alTujétit point à la peine des

( a ) Nullus locns cCt ubi i Petr. c. 27.

ponere queas infanîts. S. &) Peccato orjginali non

Jug, 5, Ful^» h de fi Je ad i dsbetur coena Cizis'ds, S. Th*
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fkns que caufe le feu , les enfants qui ne font cou-
pables que du péché originel

,
parce que n'ayant:

fait ni pu faire aucun mauvais ufage de leurs leïîs,,

eetre efpece de peine ne paroît pas devoir leur

être deitinée.

Cette opinion a été embrafTée par faint Thomas:
[a), par Innocent III, & par le plus grand nom-
bre des Théologiens, qui les ont fuivis. Mais cet

adoucilTement n'empêche point que leur fort ne

Ibit très-déplorable. Carféparés de Dieu ,
5-: exclus

du Royaume des Cieux , la peine
,
qu'on nomme,

du dam , leur refte ; & tout au plus Dieu peut leur

en adoucir la vivacité.

Pour nous, nous ne nous piquerons point ici":

d'une pitié mal entendue , ni d'une ri2;ueur outrée...

Nous expofons les deux fentiments , fans nous dé-
cider pour aucun. Tout ce que nous pourrions fai-

re de plus feroit fans conféquence , & ne pourroit:

^rvir de rien a ces enfants infortunés. L'opinion.

Ja plus douce
,
pour laquelle nous pourrions in-

cliner n'adouciroit point leur fort , li Dieu en a:

autrement ordonné ; & le fentiment le plus rigou-

reux ne pourroit les contenir dans le devoir. Il eft:

même ordinairement aiïèz inutile d'infifter fur.

cette matière dans les infl:ruâ:ions publiques.

Il y a feulement certaines occanons , où il faut:

jnfpirer de l'horreur pour ces mères barbares
,
quË

Ç. demalo art» t. Sedfolum
|)œna damni. înnoc. ULcap.
majores de haptijmo,

( a ) On cics des cextes de

S. Ambroife & de S. Gré-
goire de Nazianze, &c. qui

femblenr favorables à ce fen-

timent. Alii ne quidem ac-

cipcre pofTunt vel fortafîè

|»ropter infantiam , vel prop-

'î£x iiioprnatum çafam quo

efficitur ut ne cupientîBirs;

quidem giatiâ ( baptifmi )>

potiri liceat : hi nec gloriai

cœlefti , ncc fuppîiciis a jof—

to judice afficientur. S^-

Greg. Nai^ orat. 40. £c S.-

Gregoiie le Grand die auCî
que la réparation de Dieuj

cft la peine du pécbé or%i>-

nel. L. 3. mor, £» 2,1^- '



s 2 Conférences d'Angers ^

pour fauver leur honneur , ne craignent point de
faire périr le fruit de leur crime . qu'elles portenç

dans leur fein. Pour les en détourner plus efficace-

ment j on peut leur repréfentcr les fuites afFreufes

de ce nouveau crime j la trifte dellinée de ces en-

fants infortunés , telle que plufieurs faints Pères
,

& un grand nombre de Docteurs Catholiques la

repréfentent ; ce qu'elles peuvent légitimement

craindre pour ces enfants, a qui. elles lemblent n'a-

voir donné la vie
,
que pour les rendre éternelle-

ment malheureux. Comme aufïï ces mères tendres

Se chrétiennes , trop vivemenc touchées de la mort
lie leurs enfants à qui elles n'ont pii faire recevoir

le baptême , on les peut confoler en quelque forte,

en diminuant autant que la foi & la vérité le permet-

tent , la rigueur du fort de ces enfants.

Nous ne parlons point ici du fentiment de Catha-
îin. Ce Théologien, fi connu par fes opinions flngu-

lieres , dans fon Traité de flatu parvitlon'm Jine

Bapt-irrrio decedantiiim , leur accorde une efpece de

béatitude naturelle , que la connoilTance & l'amour

<le Dieu , comme Auteur de la nature, leur procurera.

Il les place , après le jugement , dans uiie forte de

paradis terrefrre , ou plus probablement f.ir la terre

c|ue nous habitons, ou ils feront vraiment heureux t<.

fouvent vifués & confolés par les révélations qu'ils

auront , & les connoillances qu'ils acquerront.

Le Cardinal Sfrondate a adopté cette idée, fans

néanmoins y joindre celle du bonheur
;

parce

cju'il efl de foi qu'ils feront privés de la béatitude

furnaturelle. Il ne les juge pas néanmoins abfolu-

ment malheureux
;
parce qu'ils trouveront dans leur

état une efpece de confolation dans le fouveniî

de la grâce, que Dieu leur a faire de les préfer-

ver de tout péché adtuel
;

grâce , dic-il , fjpérieure

en elle-même & d'un plus grand pàï que la béa-

titude céleftc.

Ce fyllêmc fut relevé dans Catharin comme
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tfnc erreur , & il fut encore plus vivement acta^

que , Iorf(]u'il reparut renouvelle par le Cardinal

Sfrondate. CinqEvêques, du nombre defquels étoit

'M. BofTuec , le déférèrent au faint Siège. Mais com*
me Catharin aroic bien mérité de TEglife dans le

Concile de Trente , où il fe fit beaucoup de ré-

putation , &: que le Cardinal Sfrondate s'écoit rendu
très-refpedtable par fa piété & fon mérite perfonnel

,

& que d'ailleurs l'un & l'autre fe déclaroient entiè-

rement éloignés des erreurs de Pelage & des Péla-

giens , & faifoient profeiîion de condamner tout ce

que TEglife avoit condamné en ces Hérétiques
y

fiir-tout par rapport au péché originel ; le faint

Siège n'a pas cru devoir prononcer une cenfure

particulière. Ce filence du faint Siège a fait croire

a quelques Auteurs
,
qu'ils ne dévoient pas abfolu-

ment renoncer aux avantages que pouvoit leur

donner ce fyftême
,
pour détruire les objeâ:ions

des impies
,

qui prétendent
,

qu'il cil eiïéntielle-

ment contraire à l'équité de damner perfonnelle--

ment, pour une faute dont on n'crt point perfo-
nellement coupable. Cette objection perd bien de
fa force dans l'opinion de Catharin & du Cardi-
nal Sfrondate 5 & il y a bien de l'apparence ^
que c'eft le feul motif qui la leur a fait cmbraf-
fer.

Cependant cette façon d'y répondre a un grand,
inconvénient: c'eft qu'outre que ce fyftême ne trou-

ve aucun appui dans l'antiquité chrétienne, fur-

tout dans ceux des Percs de l'Eglife ,. qui ont le

plus approfondi la matière du péché originel , il

eft plus que difficile de le concilier avec ce qu'ils^

ont enfeigné ,& ce que l'Eglife a décidé fur cet

objet. Car enfin , entre les reproches que les Pères
font aux Pélagiens , celui-ci ell fouvcnt répété dans»

faint Auguftin, d'avoir accordé aux enfants qui meu-
rent fans baptême une vie éternelle , où ils jouii-

ïoienc d'un fort heureux . différent de la béatitud'^
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éternelle. Or cette vie éternelle ne paroît diirerer

en rien de cette béarirude naturelle que leur accorde

Catharin , & de cecte fîniation tranquille , où ils au-

ront mille fujets de joie , & mille adions de grâces

rendre à Dieu
,

qne leur attribue le Cardinal

Strondate frt''. AufTi Catharin convient nettement >

que fon opinion ne peu: fe concilier avec ce que

faint Au^uftin a enfeigné. Mais fon autorité ne

renibarallé point. Saint Augullin n'étoir point , dit-

il , infaillible. Tous Tes lentiments ne font pas des

oracles , fi ce n'ell: dans ce qu'il a dit au nom de

TEglife & dans les points fur lefquels il en a été

avoué j & il prétend que le faint Doéteur ne Ta été

que dans Texilience d'un _péché d'origine , com-
mun à tous les hommes , hc aux enfants mêmes :.

àl foufcrir volontiers à cette partie de la doflrine
^

ce qu'il prétend fjiiire pour ne pas pouvoir être

taxe de pé'agianifme.

Cependant faint Auguftin dit bien précifémenr ,.

que le fentiment qui alTure aux enfants morts fans

baptême un état mitoyen de bonheur ou même de

repos , eft une branche de Théréfie Péîagienne. Il y
apluSjC'eft que le Concile de Florence, feflîon der-

nière (b) j & celui de Trente , fe/Tion 5 , c. 4 ,
(c)

,

décident pontivement
,
que les âmes de cewx qui

meurent dans le péché mortel , ou feulement cou-

pables du péché originel , defcendent dans î'enfer
,

( a ) Non bapt'Zati: parvu-

îis » nemo promittat inter

damnationem& regnuin coe-

lorutn ,
quietis vcl felici:a-

i\s cujus hbet médium quem-

dam loc«m^ Hoc enim cis

Ctiam h^re^i Pelagianapro-

lïîifit. S, Aug. U I. de an.

^ anirn r. crig. 19»

( l ) Sanda fynodus fta-

îuic illotum animas , oui

ç um aûuali peccaio vel cum

originaîî folo decedunt ,

mox in înfernum defcende-

re , pcenis tamen imparibus

puniendaç.

{ f ) Si qu'« parviîlcs di-

cit nihil crabere ex Adam
oiiginalis peccaci, qucâ le-

generationis lavacro neceirc

lit expi2ii,ad vitan? arternam

confequendamjanailiemafir,

Conc. Trid, c. 4»
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aufTî-tot après leur mort pour y être punis
,
quoi-

Cjue de peines inégales. L'idée de l'enfer , celle des

peines qu'on y Ibuftlc eft abfoiument inalliable-

avec cet écat heureux & tranquille
,
que ces Au-

teurs attribuent aux enfants dont il s'agit. Saint Au-
gullin avoit dit avant ces deux Conciles

,
qu'il n'y

avoit point de milieu entre être avec Jefus-Clinfi:^

ou avec le diable {a)
;

parce que peiionne n'eft

délivré de la captivité du démon que par le baptê-

me. Les enfants, qui ne Tont point reçu, demeu-

rent donc toujours fous cette captivité , dont ils

n*ont point été délivrés , Se ne peuvent plus Terre»

ris ne feront certainement point avec Jefus-Chrift.

L'enfer fera donc leur partage , & leur demeure

éternelle fera avec le démon. Il cft vifible que c'&&.

cette dodrine de faint Auguftin
,
que les Conciles

de Florence & de Trente adoptent & confacrent.

dans leur décret. C'efI: un violent préjugé contre-

la docrrine de Catharin , & une réfutation complè-

te de ce qu'il dit de cette portion de la do6lrine

du faint Dodeur
,

qu'il prétend n'être pas avouée de

TEglife {b). Car quel aveu plus marqué
, que de

la confacrer par fes décrets ?

Cependant nous croyons devoir iaire obferver en

finiffant
,
que faint Auguftin lui-même a éprouvé

les mêmes embarras
,
que nous , au fujet du fort des

enfants , fans pouvoir fe fatisfaire lui-même (c) :

& s'il n'ofe les exempter de toute peine , il ne les

( a ) Nec eft ullus ulîi

médius Jocus, uc poffic effe

nifi cum diabolo , qui non
eft cum Chrifto. L. 3. rfe

pccc, mer. r. i8. & Efifi,

276. n. ^4
( b ) Poteft dici parvulos

Multum & falîitur , qui eos

prédicat in damnatione non
futures j dicente Apoftolo,.

judicium ex uno delifto in

condcmnationena , & unum
deliâmn in omneshomines ,

in damn.itionem. 5". j^us;.

fifve baptifmo de corpore
, l, T. de peccat. mtrit. 6» re-

çxeuntes in daainarione oni-
j mïf. c» 16,

jaium niiufîimâ elle futures. \ (c)Cùiû ad pœn.-is ycb-
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âffujétit q-u à la plus légère de toutes. II ne fe

tafarde pas même a décider quelle fera la nature

de cette peine , ni quelle en fera le caraftere &
rétendue [a ; il nofe'affurer qu'elle fera pire

<jue l'anéantilîement, & qu'il eut mieux valu pour

CCS enfants n'avoir jamais été {h). Aufll quel-

ques Théologiens efriment , & Gonet entre autres

(c)
,
que la privation de la vifion béatifique ne

caufera aucune douleur ni aucune triftefTe à ces

enfants infortunés. Cet état fera en quelque forte

un état mitoyen entre la récompenfe & le châti-

ment : ce qui ne paroiffoit point impofi^ble afaint

Auguftin lui-même [à?] , Gonet s'appuie, encore de

l'autorité de faint Grégoire de Nazianze ( e ) , de

faint Grégoire de NyfTe (/) , 6: de faint Ambroife»

Et un texte de faint Thomas (g) ,
que nous citons,

femble infmuer cette façon de penfer , admettre &

£um efl parvuîorum , ma-
gnis , u ihj crcde coaiûor

angufti's , r.ec quid refpon-

dcaiii prorfus invenio. Epji*

s8, ad Hier,

(û)Qusqua!is, quanta

fuerit, défi nire non pofiuin.

L, j. contr, Jul. c- 5.

( b ) Non tamtn audeo

dicere , qucd eis , ut nulli

clTent
j quàm ut ibi eflent ,

potiùs cxpediret. Ibid»

( c ) Gonet , de peccct.

ilfpui, 7. de peccûU or'ig,

( d ) Sicut vira efTe potuit

média inter recté fadum &
peccatura , iia & pcteft darî

îenient'â judicis nîcdia iiiter

f5ia:iir'um & fuppiiciuiii, De
hb. crh. l i. c. 23.

ke ) Supr. p, 8.

</ ) Immatura mois hiz

fantium deraonftra;: , nequc
in doJoribus &C mœftitia fu-

tui'os cos efie qui fie vivere

deherunt. Or. de Inf,

(g) Pucri nuriquam fue-

runt propoiticnati j ad hoc
quod vicam stcrnam habe-

rent : quia neque eis debe-'

batur ex principiis nature ,.

cùm omnem naturalem fa-

cultatem exceda:,neque adu«
propçios habere potucrunc>

qu'bus tantum bouum con-
fcquerentur ; & ideô nibit

cmnir.o dolebunt de carén-

tiâ vifion's inruitiva; , imo
niagis gajdebunt de hoc
quod niagis participabunt

iiîukum de divinâ bonitate ,

&: perfsdionibus naturalibus.

S.Th.im dijîincî. }}. Q-y

i« fin* u
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expliquer cet ordre d'une providence bienfaifante

de Dieu , fur ceux-mémes qu'il ne peut récom-
penfer (a)*

( a) Si l'on trouve mau-

vais que des Théologiens

qualifienc trop ligoureufe-

menc les feniiments rigides

de l'Ecole , lors même qu'ils

relTemblent afîez dans l'ex-

pieflion aux erreurs condam-
nées , ne devroit on pas

avoir le mcmc ménagement *

pour certaines opinions plus

douces , foucenues par de-s

Théologiens refpe(5tables ,

& qui font très-propres à

arrérer les incrédules qui fc

fcandalifent de la prérendue
dureté du fentiment com-
mun ? L'on ne doit néan-
moins donnera ces opinions

que la valeur qu'elles ont

,

d'avoir dcspartilancs ellima-

bles , ôcfe contenter de prou-

ver par-là que le fentiment

contraire ne fait pas partie

du dogme décidé, très-indé-

pendant de ces difcufllons

d'Ecole.

III. QUESTION.
Queji-ce que le péché actuel r* Suppofe-t-il

toujours une advertance à la malice de:

l'acllon ? Et quelle efpece d'advertance

eji néeejjaire pour que le péché foie im-

puté. ^

Ç* I la foi ne nous eut enfeigné qu'il y a un péché^ originel
,
jamais les hommes n'eufîent imaginé

qu'ils puffent devenir coupables que par des fautes

qu'ils auroienccommifes perfonnellemcnt eux-mê-
mes.On n'eut alors connu que des pécbcs aduels, qui

euiïep.t porté fîmpîemcnt le nom de péché , fans y
ajouter rien de plus .'-Mais infhuits qu'il eft un péché
4'origine , il a fallu le diflinguer des autres j &
pour maintenir cette diftinâ:Jon , leur donner un
nom différent

, & c'eft ce qui les a fait appellet

péchés a<5lttels. Le péché a^luel eft donc celui qu'oii
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commet volontairement après avoir atteint l'ufage

de la raifon ; & à cet égard nous n'avons rien de
par-iculier a dire ici : nous avons tout expofé en
parlant des ades humains en général , ce font les

mêmes principes , <^ui , étant communs aux bonnes
& aux mauvaifes adions, n'exigent pas même qu'on
en faffe une application détaillée aux péchés.

Cependant comme on a formé quelques difficul-

tés particulières au Tajet de l'advertance , en ce qui

regarde les péchés qu'on commet , nous avons re-

mis à cet endroit d en faire une dilcuffion plus ap^
profondie.

Article I.

Quejl-ce que Inadvertance ? Combien en

dijlingue-t-on defortes ^ & quelle ejpece

d'advertance eji nécejjaire pour fe ren-

dre coupable de péché ?

il eil: extrêmement important de fixer clairement

ki la nature & Ja néceffiié de Inadvertance
,
que doit

avoir celui qui fait une adion pour en être refpon-

ûble. Faute de s'être exprimés avec allez de préci-

sion
,

plafieurs Cafuifîes fe font expofés à des cen-

fures très-rigoureufes , & à des pialfanreries pref-

qu'auiîi flérriffantes que des cenfures.

L'advertance , à la prendre en général , t'a l'at-

tention qu'on fait â une chofe , & rinadvertance-

un défaut d'attention & de vue aclueile. Dans la.

queftion préfènte il ne s'agit pas feulement de
l'atcention qu'on fait à une adlion en la^aH^r.r avec-

connoiiîance & avec délibération , mais il s'agit

principalement de cette attention qui a pour obiet:

la q ualité morale de cette action , fa bonté ou Ùl

malice : ces deux chofes ne vont pas totijours en-

femble. On peut agir d'une manière très-réfiécliie>;
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fans penfer fî ce qu'on fait eft un bien ou un mal

;

manger, par exemple, très-volontairement de la

viande un vendredi , fans fe rappeller que c'eft un
jour d'abitinence.

On difiingue 2 fortes d'advertances,une advercance

adVaclle,& une advertance virtuelle ou interprétative.

L'advertance, par rapport au péché eft actuelle
,

lorfqu'en agilTant on fait bien qu'on fait un mal
,

& qtt'on y fait aftuellement réflexion. L'advertance

eft virtuelle ou implicite , lorfque fans être bien inf-

truit de la malice d'une adion , ou fans faire actuel-

lement affez de réflexion à ce qu'on en fait , on fent

néanmoins en foi quelque fcrupule
,
quelque doute

,

quelque foupçon, qui fait craindre qu'elle ne foie

pas permife ; ou bien encore , lorfqu'on en entre-

voit confufément la malice ou les mauvaifes fuites.

Cette efpece d'advertance virtuelle
,
participe beau-

coup de Tadvertance adueile
,
parce qu'on a aduel-

lernent une vue confufe du mal qu'on fait , c'eft

ce qui la fait ranger par quelques Théologiens
,

en particulier par l'Herminier , fous Tadvertance
aâ:ueîle , dont ils en font une branche ; mais ceci

n'eft: qu'une difputc de nom, & tout le monde eft

d'accord quand on veut bien s'entendre ; nous nous
en .tiendrons aux idées communes pour mieux dif^

tingucr les différents degrés d'adver:ance.

Il eft une autre efpece d'advertance virtuelle,

loifqu'on ne manque de faire attention au mal de
l'aclion qu'on fe proiiiet

, que parce qu'on a né-
gligé de s'en inftruire , ou qu'on agit au hazard

,

fans vouloir affez examiner fi ce qu on fait eft bon
ou mauvais. Çeft celle-là feule que les Théologiens
dont nous venons de- parler , appellent virtuelle.

Nous,enconfervantce nom a l'autre efpece d'adver-
tance à qui le commun des Théologiens le donne

,

nous, nommerons celle-ci interprétative. Ain^pour
éclaircir plus aifément les difficultés que cette quef^
lion renferme, (Se éviter la confufion des termes <^
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des idées , afTez fréquente dans cette matière , noiîS

diftinguons trois e(].^eces d'advertance, conformé-^

ment aux trois manieras différentes dont on peut fe

rendre coupable , ou par une attention claire & ac-

tuelle , ou par une attention confufe & virtuelle
,

ou par un défaut abfolu d'attention, coupable & ré-

préhenfible.

L'inadvertance peut êtfe volontaire eu en elle-

même , ou dans fa caufe ; elle l'efben elle-même
,

lorfqu'on a une vue confufe & imparfaite qui pour-

roit conduire à une vue plus claire & plus diftinde

de ra(ftion qui fe préfente , & qu'on en détourne de

fon elprit par quelque motif que ce puiflê être.

Elle eft volontaire dans fa caufe, lorfqu'on néglige

les moyens qu'on a entre fes mains de s'en préfer-

ver , en ne le donnant point les loins néccifaires

pour s'inilruire de fes devoirs , en agiffant avec

trop d'empreffement & fans réflexion , en craignant

& fuyant la peine que peut caufer Ja vigilance fur

fes allions & fur les mouvements de fon cœur.

Il faut bien diftingaer l'ignorance de l'inadver-

tanse
,
quoique l'une Se l'autre fe rcîTemblent beau»

coup , & produifent les mêmes effets. L'ignorance

eft un défaut de lumières 8c de connoifTances , d'où

s'enfuit néceffairement l'inadvertance à la malics

de l'adion qu'on fait : mais l'i-nadverlance eft très-

féparable de l'ignorance j on peut être très-inftruit

des loix qui défendent l'aâ:ion qu'on fe permet Se

Tij pas penfer lorsqu'on agit.

Ceci fuppofé, nous difons i°, que peur fe ren-

dre coupable de péché , il faut avoir quelque con-

noiiTance de Tadion qu'on fait
, y faire adueile-

ment attention , ou au moins ne manquer de cette

connoifTancc & de cette attention que par fa faute.

Ceft un point dont tous les Tliéologiens convien-

nent. Quelques-uns paroifTent s'expliquer différem-

ment , & pour avoir trop fubtilifé dans une matière

toute limple, ils fe font embarrafTés dans les explicïi-
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tions. Mais le fonds de la Doarine que nous éta-

blilTons n eft pas contefté & ne peut rêtue j
car fî

Dieu eft trop bon & trop équitable , comme nous

l'avons dit plus d'une fois, pour nous imputer ce

que nous ignorons de bonne foi , & fans qu'il y
aitde notre faute ; il ne peut pas davantage, fuivant

les loix de fa juftice 6ide la bonté ,
nous rendre ref-

ponfable d'un défaut d attention donc nous n'avons

pu nous préferver & nous défendre. Une aélion ne

peut être criminelle à fes yeux que lorfqu elle eft li-

bre & volontaire j elle ne peut Têcre en tant que

péché ,
qu'autant qu'on fait qu'il en eft un

,
qu'on

y fait attention , & que malgré cela on s'y déter-

mine ; ou que fi l'on n'y fait aucune attention , c'eft

qu'on a volontairement négligé de s'en inftruire ou

d'y réfléchir. Aufti les fautes qui arrivent par une

diftia6lion involontaire ^v qu'on n'a pu prévenir,

ou par un de ces oublis dont on n'eft pas maître
,

ne peuvent être mis au rang des péchés. Ces avions

Xie font pas volontaires,mcme dans leur caufe : car il

ne dépend pas de Thomme le plus attentif de fè

rappeller toujours à point nommé le fouvenir & la

penfée de ce que d'ailleurs il fait très-bien , & d'ap-

percevoir aduellement en chaque chofe ce qull y
fdudroit confidérer. Et comment lui faire un crime

de ce qui n'eft volontaire ni en lui-même ni daiis

fon principe ? 'Nemo feccat , dit S. Auguftin ,
in

eo quod cavert non poteft (a). Les péché*; eux-

mêmes , oubliés innocemment dans la confL'IÎIon ,

n'en empêchent point l'intégrité morale , & font re-

mis comme les autres par la vertu du fièrement

,

conféquemment à la Doftrine du Concile de Trente,

fondée fur le même principe : parce qu'on ne peut

être tenuàrimpofîlble , & qu'on ne peut s'accufer

que des péchés dont on peut fe fouvenu"
j
quorum

rnemorîa cum diligent i <^ débita pramedifations îia^

hetur. fefT. 17. can. 7.

^ a ) X, i« rètraâ, c. 5«
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Cette advertance que nous demandons eft,comme

on le voit , une advertance à la malice même de
Tadion ; car prétendu.? ^que pour être coupable de

péché il ruffit toujours qu'on agiffe avec délibéra-

tion , avec un plein ufage de fa raifon ^ & pour

nous fervir des termes de TEcole
,
qu'on connoifTe

bien la fubftance phyfique , la nature , le cara6lere

6 le matériel de Tadion qu'on fait, fans avoir au-

cune connoilTance du formel, c'eft-â-dire , de fes

qualités morales, de fa malice , fans avoir aduel-

lement n'y avoir pu fe rappeller aucune idée qui

les repréfente ; c'eft non-feulement une opinion

outrée & défefpérante , mais encore contraire a

tous les vrais principes. Quelques Rigoriftes néan-

moins l'érigent en maxime ; & ils ne veulent pas

apperccvoir que de foutenir qu'il fuffit pour pécher

de connoître ce qu'on fait , c'efl d-dire jfon acftion

& l'objet de fon adion , d'y faire attention , fans au-

cun rapport à fon caradere moral & fa malice
,

c'eil fuppofer qu'il n'y a ni ignorance , ni inadver-

tance invincibles dans aucun atle humain & déli-

béré , ou que cette efpece d'ignorance ou d'inad-

vertance n'excufe point \ c'eft dire que ce n'ell plus

librement & par choix qu^on eft vertueux ou mé-
chant , & qu'on peut devenir l'un & l'autre par

des adions, dont on ignore invinciblement le rap-

port au vice & à la vertu. C'eft foutenir que àhs

qu'on fait attention au fens des paroles qu'on pro-

nonce , à la nature phyl'îque de l'action qu'on fait

,

fans favoir fî ces paroles , fi ces adions font bon-

nes ou mauvaifes
,

permifes ou défendues , fans

avoir aucun moyen ni prochain ni éloigné a fa dif-

polition de conlidérer la qualité morale de cette ac-

tion , défaire une attention convenable à fa malice ,.

on devient néanmoins réellement coupable.

Qu'on ne dife pas.que le fentimentque nous fou-

tenons ne va rien moins qu'à juftifierles plus grands,

pécheurs
,
qui ne fe livrant au péché qu'à raifon 'du
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pliyiîque & du plaifir qu'ils y trouvent , fe foucient

fort peu du formel , & n'y font pas même d'atten-

tion. Cell: ainfi qu'on dénature la faine morale
pour la rendre odieufe. Notre fentiment renferme

polîtivement le titre de leur condamnation. Si ces

pécheurs ne daignent pas même faire attention fi ce

qu'ils font eft bon ou mauvais , ils l'ont pii & diî

faire , & nous n'excufons que ceux qui n'ont mis

aucun obftacle volontaire à l'advertance qu'ils n'ont

pas eue , ceux à qui l'idée de la malice de l'aâiion

qui feule pouvoit les diriger & les arrêter , n'ell

pas venue ; ni n'a pu venir à l'efprit , & en quicon-
féquemment l'inadvertance eft un défaut purement
naturel qu'ils n'ont pu prévenir , & non un vice

moral dont on leur puifTe faire un crime. Ce n'eft

pas certainement le cas des grands pécheurs , cou-
pables non-feulement du mal qu'ils font fans y
faire la moindre réflexion , mais plus encore par
robftacle volontaire qu'ils ont mis à la réflexion &
à l'attention qui leur ont manqué.

Si Saint Augurtin femble reconnoître un péché
véritable dans des adions de la volonté , fans au-

cune adverrance à la malice qu'elles renferment
,

ce n'eft que pour prévenir l'abus que pouvoient
faire les rélagiens de ce qu'il avoit dit ailleurs ( a),

qu'on n'etoit coupable que par fa volonté j ce qui
iembloit détruire le fondement de l'imputation du
péché originel. C'efl: pourquoi il modifie cette tS-

fertion , i", en rapportant ce que S. Paul dit de
lui-même, que le péché qui habite en lui , lui fait

faire des chofes qu'il voudroit bien ne pas faire
;

ce qui s'entend des mouvements déréglés de la con-
cupifcence

,
que le faint Apôtre éprouvoit malgré

lui
,
qui font bien un mal , mais non un vrai péché,

finon matériel. 2"-. Par l'exemple des péchés d'igno-
rance, & il en ell de cette nature, celui qui les

( tf } L. it duahus animp
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commet veut bien faire rac'tion
,
quia voluit , ergé

ficit ; mais néanmoins il n'a pas exprefTémcnt la

volonté de-pécherytiam/Lncn quia voluîc^peccatit^

nejciinsfeccatwn tjfs^, Ainil, continue S .Augullin,

le péché ne peut fe commettre que par la volonté,

non pas toujours de pécher, mais ^e fait & d'adion

,

parce qu'on veut faire alors ce qu'on ne devroit pas

faire. Jta nec feccatum fine vola tate ijje Cotait ,

non voîiîYitate peccatî , fed volùntate fa6îl. Quocl

tamen fa^nm peccatnm fuit ^ hoc enim fa6ium ejl

qifodfierî non debiiit[a). Le S. Docteur n'examine

point la nature de l'ignorance qui forme ces fortes

de péchés ; il n'ajoute point que c'eft une igno-

rance vincible; cela n'étoit point de fon objet j il

n'avoit qui expliquer & modifier fa propofition ,.

dont il craiguoit que les Pélagiens ne tiraffent avan-

tage 'y ce qu'il auroit dit de plus n'y eût point eu

rapport. C'efl: d'ailleurs fa Doctrine confiante , de

ne reconnoître la qualieé de péché véritable
,
que

dans les adions delà volonté, accompa«^aées delà

ConnoiiTance du mal qu'elles renferment; ou ce

oui eft la même chofe, dans des actions où l'on

n'eft privé de cette connoifTance que pai fa faute

( ^
) , & comme nous l'avons prouvé , de n'attri-

buer à la volonté que ce qu'elle fait librement & par

choix {c ),

3 . C'eft encore une vérité, dont tous les Théo-

logiens conviennent, que pour pécher même mor-

tellement, une advertance actuelle à la malice de

i'adion , ni même un doute poficif à cet égard ,
ne

font pas abfôlument néceïïaires. Quelques Cafuif-

tes., il efi: vrai, femblcnt demander cette adver-

lance actuelle , ou au moins le doute du mal que

{ a)L. i- retracl. c. r^.

(h) Peccacum , qiiod pro-

ptîè Yocavur peccatum , a

("dente piouriâ yoluntatc

commîuicur. l. j. ie lihi

drh, c. J9.

( c ) Confétençes fur les

AStcs huiiiainst
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«fenferme l'aâiion qu on faic( a ), Mais les raifons

de cetcc allcrrioii luiguiiere & dangereufe , ne ibnc
rien moins que concluantes; eau ils ne Ibuciennenc
qu'il ne peut y avoir de pëclic fans cecte efpece
d'advercance actuelle, que parce que tout péché eft

néceliai renient volontaire en tant que péché , 8c

que la voloiné ne peut fe porter à une chofe qu'elle

ne ccnnoit pas , ou â laquelle elle ne penlê pas.

Ils ajoutent qu'on ii'eft coupable de pvéchéqu'aucanc
qu'on a pu s'abllenir de i adlion mai.vaile qu'on a
faite , & qu'on ne peut éviter un mal à titre de mal

,

qu'autant qu'on le connoit fous cette qualité , 6C

qu'on ic le repréfente fous ce titre ; ce qui ne peuc
fè faire que par le moyen d'une penfée aâ:Lielle

,

ou au moins par un doute acluel de la malice de
l'atlion

,
qui puifle la faire éviter par ce motif.

Les principes lont vrais,mais l'applicarion n'eft pas
juite. Tout péché efleirenticUement volontaire, on
en convient ians peine ; on ne pèche point dans
une action dont on n'a piî abfolument s'abltenir

,

on n'a garde de le contelter. Mais une action peuc
être volontaire même par rapport à h malice
qu'elle renferme, quoiqu'aucune penfée aduelle
ne repréfente à la volonté cette malice , Se ne la lui

fafîe même foupçonner y car fi c'eft par fa faute que
cette idée ne fe préfente pointa l'efprit , comment
peut-on juger la volonté innocente du mal qu'elle
fait fans y Elire attention

, puifqu'il n'a tenu pri-
mitivement qu'à elle de fe mettre dans un écat ou
cette attention ne lui eut pas manque ? Nous ne
çomioifîbns point ici d'impuifTance excufable , 3c^

(d ) La Croix , f. 5»/. ç.

c. I . n. I5. cice plu(icurs

Cafuiftes pour ce fencimcnc,
mais il 7 a bien des retran-

rhemenrs à faire dans la iifte

i^u'il en donne : lui-niênTf

dâRs ks explicacions qu'il

ajoute , conv'ent que des
que rincidvcrcancc eft vinci-
ble , elle n'cxcui.e pas , par-
ce qu'alors pr^^'cfrfe^irem ha-
bet vel aijunclam aliquam
cognriontm malitia , /?«
sis» Ibid, n, 17,
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celle qu'on y peut trouver n'ell: que confëquent^

au mauvais ufage que Tame a fait de fes facultés
,

en ne faifant pas d'attention à des cKofes qui en

méritoient incontelta.blenient : & cette attention

étoit très-pofTible.

AufTi ces Théologiens conviennent â-peu-près

de tout cela, au moins pour la plupart; ils con-

damnent le défaut 'd'attention , le défaut d'adver-

tance , lorsqu'il eft coupable dans fon principe ;

ils n'innocentent pas même abfolument Taftion

fur qui rejaillit néceffairement la malice de ce déiauc

d'attention ; ils prétendent feulement qu'elle n'en

a point d'autre , & qu'elle ne contrade point celle

qui lui eft propre & forme fon caraftere
,
parce que

cette efpece de malice n'a point été l'objet de la vo-

lonté. Nous avouons que la volonté ne fe i'elt point

directement propofée , mais elle y a donné occa-

lion j elle n'a point pris les précautions néceiïaires

pour l'éviter , & on peut certainement lui imputer

ce qui ne provient que de fa faute & de fa négli-

gence.

La Croix (a) a cru trouver un certain milieu

pour tout concilier par une diftin6lion qu'il fait. îl

eft , à ce qu'il croit, des cbofes qui confervcntleur

malice propre , lors même qu'on les fait fans ad-

vertance & fans y faire attention , & d'autres qui ne

la confervent pas. Une chofe , dit-il , conferve fa

malice obje6live dans les aftes même indéiibérés

,

lorfque le motif qui l'a fait défendre fubfifte égale-

{ a) Si fupponas adefTe

abfûlutam inadvertentiam ,

ita ucnullo modo cogitetur

de malitiâ hujus objecli ( v,

g. meniâcii ] .quamvis inco-

gicancia ht culpabilis , opus

confequcns non habebit ma-

Jitiam fpecialem , nilî pré-

cisé negligenti» illius • « ad-

vertcndi: nec erit zmpurabi-

lis lationc fui , fed. lationc

cauTs, Hic quidem peccac

menciendo, non camen ccn-

tiahit malitiam fpecialem

mendacii, fcd tancùir. ne-

g]ediis..in illâ adveriendd.

La Croix, ihid»n» 21.

ment
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Ittent ; en forte que fi radverc^nce & la liberté y
étoient jointes , ce feroic un péché formel. Il en
donne pour exemple riiomicide, ryvreiL- , la pol-
lution

, &c. parce ^u'cn toute circonftance
, com-

mettre un homicide
, c'eit violer le droit ju- cha-

cun a à la conlervation de la vie ; s'enivrer c'etl: (è
priver de la railbn

, èc abufer de ce qui n'a éié
donné de Dieu que pour Ibutenir les forces Se en
nfer avec modération : poUuiio in-^aturatti^damnofa
cft proliac generi humano. On doit dire la même
chofe de la violation de rab/llneiice lorfqu on fc
porte bien. La raifon delà loi lliblilie toote enciere.
Ceci fans doute cft bien ; toutes c^s chofes conièr-
vant leur malice objeaive dans les ades menu in-
délibérés, font toujours mauvaifes & juitcaient
imputées, quoique commifes par inadverrance

,
lorlque certe madvercaace n eftpasexculible.

Mais il eil des chofes, fuivant ce Cafaifte oui
ne conf^rvent pas leur malice objeaive lorfqu'eiles
le font fans délibération

; ce font celles ou la rai-
fon delà loi qui les a fait défendre ne [\ ren-ontre
pas : celles font, dit-il, les paroles de bLifphéme
demenfonge, &c. parce que Ja malice du men-
ionge conhile à parler contre fa penfée

, c^ qu'on
ne fait point fans adverrance

j celle da blaf^^-êmc
a dire quelque chofe de Die-, indigne de fa^-^ran-
deur

,
<Ie fa famteté ; ce qui ne fe tait pojml >rf-

qu on Ignore le fens <les paroles, ou qu on n'y raie
pas d at^enuon : & il croit que ce ne fbnc point des
pèches formds

,
dès que l'ad/errance maaqie

Nous
,
nous en jugeons très-dilFiremment. La r^i^bn

que nous en donnons c'eli qu'on n'en parl^ pas
moins contre la vérité, ce qn form la -nalice For-
melle du menlonac

; c'efl encore q :e les p-i-of s d^
juremenc, de bUfphême n'en ont pas m > s

'

me
iignihcatir>n connue

, & publiquemenc c ^ n -e
conrraire à l'honneur de Daeu ; ce qui fait h ira'icc
formel e du blafpheme. On elf donc alors coupa-

Fechçu Tome IL £
^
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ble <îe menfonge , & de blafphéme , dès qu'on n*4

point d'aucre titre d'excufe
,
qu'une advertance qui

p'excufe pas. Nous cro^;ons à plus force raifon qu'il

n'eft pas permis de taiîe proi^rer à un infenfe des

paroles de biafphe/ne , de jureimn:, quoiqu'il foit

incapable de pécher en les prononçant
,
parce qu'il

en ignore la lignilicaùon : mais celui qui lui fait

dire la connoirbien , &il manque au refpecl qui eft

dû d Dieu en faifant prononcer de t lies paroles

par quelqu'un
,
quoique celui-ci n'eapuifTe pas per-

ibnneilement manquer.

Sans encrer davantage dans cette difcuil-on ,

nous en revenons au grand principe
,

qu'il s'agiç

d'établir
,
que pour pécher même mortellement

,

l'advertance acTiuelle n'eft point n--cefraiïe;&: cela eft

fi conitanùque les parcifans du fentiment que nous
"

venons de rejetter ne le nien: pas ; car le mal qu'ils

n'admettent pas dans l'aclion , même relativement

à fa nature particulière , ils le reconnoifien: en gé-

néral dans le principe de l'inadvertance. Mais ce

îî'étoitpas affez dire ; il ialloit ajouter que ces for^

tes de perfonnes péchoient véritablement dans les

gelions qui étoient la fuite d'une pareille inadver-

tance ,
qui ne peu: à aucun titre exculer , & laiife

nécelûirement aux allions mauvaiies toute la ma-

lice qui leur eft propre.

Et efteftivemcnt , combien de foi': efr-iî parlé

dans les livres faints des péchés d'ignorance , &
dont on n'a pas connu la malice ; des pèches d'ou-

bli , des péchés de furpriie ; dés péchés dont on

fe fait même un mérite, & qu'on mec au nom.bre

de fss bonnes oeuvres j tous ces péchés ne compor-

tent point une advertance aâ:ucile ; ils excluent

même tout foupçon du mal qu'ils renferment : Dieu

les impute néanmoins, ti les punit fcuvcnt très-

févéremenr ; &il ell certain que c'eit l'aclion même
telle qu'elle eft expofée

,
que Dieu condamne, &

- qu'il impute.
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^
Gomlncn de ceux qui dans tous les temps ont

perfecute ,a religion & fes défenfeurs
, l'EMife &

les an:,.!te ont cru en cela , fuivant expreflîo»
deJelus-Chnft, rendre gloire à DUu (a) Ih
nmiaguioient fans doute rien de mal dans ce qu'ils
faifoient

; ilsnenfoupçonnoient pas même, puif-qui^s croyoïent fk.i-e une bonne œuvre
, comme

b. Faul le témoigne de lui-même ( h \ Les Philofo-
phes dont parle le même Apôtre dans l'Epîtreaur
Romains {c) a qu, toute la nature annoncoit
I exiftence & la grandeur de Dieu

, „'c„ dtoient pasmoins inexcuÊnles dans les péchés qu'ils comnfet-
toient pour n avou- pas fait réflexion i leurmalice, fur laquelle Dieu permettoit qu'ils s'aveu-
glaflént

,
pour les punir de ne l'avoi pas c^lorifié

après lavoir connu S. Paul „e fe knJn co'ipaLle

Left I'.,' 77 ^^^^f-k croire innoceiK^II eftdonc des fautes d'inadvertance qu'on n'appe-
çoitpoiat, qu on commet làns le favoir, dont onne foupçonne pas même la malice

, & ou'- Dieunéanmoins peut juftement imputer car comm^
lcre,.iarqueS.Bafile, c'ett coLe fi l'Apô~
foit

. jepuis commettre des péchés dont ,e ne m'ao-
perçoispasenles faifant f/).

'
"

C'eftce que reconnoït S. Auguftin de lui-même,

( a) Venir hoia, utomnis
qui interlîcit vos, arbicretur
obfequiura fe prœftare Deo.
Joan, i6. V. 21.

( h ) Exiftimabain me ad-
verfus nouien Jefu Nazare-
ni debere multa contraria
agere. A6l, tC v, ^.

{€) I:a urfinc inexcufa-
^Jlcs, quicùmcognovifîcnr
iJcum, non eum gloiificave-
tynt. .. &: tradic eos in re
probum fen^um ... ur fa

niunt,. .non înreîlexerunt.
quia qui taiia agunt dignî
func morte, ^i Rom, ci.
V' 2o

, ir , i8 6*52.
id) Mihil mihi confcius

fum, feinon in hoc jufcifi-
catusTum. i.Qor, ^. 4,

( e
) Quod idem ac fi ^Wcz-

cet
, multa delifta commit-

to
, qux me commitreie non

;n^elligo Pzoptcr hanc cat-
'am Prophera pic , delida
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lorfqu'il s*accufe avec tant d'humilité & He componc-'

tion , des péchés qu'il avoir commis fans advertan-

ce & fans y foupçonner aucun mal \ & qu'il fe re-

gardoit par cette raifon encore plus â plaindre ( ^ ),
parce que l'ignorance où il étoit , n'empêchoic

point qu'il ne fût véritablement coupable. Que
chacun , dit -il encore {b ) , réfléchifle fur ce

frand nombre de chofes que nous pouvons faire

ans ridée qu'elles font agréables à Dieu, tandis

oue fouvenr c'eft par-là même que nous encourons

U difgrace ( c ).

Un grand nombre parmi les hérétiques & les in-

fidèles, font perfuadé^ de la bonté des adions qu'ils

font relativement a leurs préjugés , & far-tout dans

l'ordre du culte de leur faufle religion ; l'héréiie &
l'infidélité forment le jugement qu'ils en portent

,

& les juftifient à leur yeux. Soutenir qu'ils ne pè-

chent point dans ces fortes d'adlioiis , ce feroit dé-

mentir l'Ecriture ^cles Pères.

Si l'on étoit toujours exempt dépêché , dès qu'en

agifTanton n'a aucune idée,aucundoutc,aucune vue

afluelle du mal qu'on commet,ceux qui font tombés

^ansunétat d'endurciflement &d'aveuglement,ceux

qui font les plus grands crimes fans fcrupule & fans

remords , ceux qui fe fonttairune telle habitude de

certaines fautes,telles que remportemenr,leblafphê-

me, les jurements , les de(îrs , les penfées , les dif-

cours impudiques ,
qu'ils font tout cela fans même

penfer que c'eft un mal , & n'y voyent que le

plaifir & la fatisfaftion qu'ils y trouvent , les Im-

pies de ce caradtere ne pécherojent point , c'eft-â-

\a ) Eo inlanabilius pccca-

bam quo me peccare ncfcie-

bam.
( h ) Attentat quam in

aanltis ofFcndimus omnes ,

cimus= S. Aug> de fpint &•

litt. c. j 6.

( c ) Sxpc cpus noftrum

caufa damnationis eft , &
putatui' cfle profedus virtu^

diim putamus Dco piacere , 1 tij. S* Creg. /. j. Tnor4

yel non difpliçere quod fa- | c. 6,
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dire, (\XitUs plus grands péchés GefTcroient Je l'être
parce qa ils vientient d'une malice plus confommée!
& d une dererminacion au mal plus invétérée • idée
révoltante & qu'il e/l impoiîlbie de foutemr

f i)
'

Ceft
fleanmoms celle que préfente à Vtfym une propori^
non condamnée par le Clergé de France en ifoo :
J Autenr de cette propofîtion y foutendit que s'il eft
des pécheurs d'ane milice afTez coniomniée pour
ne plus fentir de remords , ni voir de mal & de pè-
che dans ceux qu'ils commettent, ils ne pechenc
pomt dans dépareilles aftions. f/,) Nous ne ferons
point de reflexion fur mie pareille proportion.

11 faut iCi fe rappeller tout ce que nous avons en-
eigne ailleurs au fajet de l'ignorance vincible & de
la confcience erronée. Toutes ces queffions font
ntnBeiBent liées enfemble

, 3. foin fondées fur
les mem;s preuves : l'application en eil ici toute
natui-elle

; ce font precifément \ts mêmes raifonne-
niencs^i n y a qu'a fubilituer le mot d'inadvertan.c
a celui d ignorance ou de confcience erroné.^

1- Ignorance & l'inadvertance doiveit fe décider

néinnf
•"'"'''"' ^'"''^P''

' ""'" ^^"^ différence
néanmoins

,
que 1 ignorance invincible par rapport

îcrnnrÂ 1 ^ ^'C J> J ^ -" 'i iuvmciDiement

iT i
^''' d advertance au contraire ea pa-

reille circoaftance n'eil point un titre d'excufe , dès

?airtl^Y ^''
^""'^V

^^%^^^^"C^^ invincible. On
iieu iaiat, qu une perfonne avec laquelle on y

(a)Irapîus, cùm in pro-
fundum peccaroium vene-
tit

, contsmnic. Prov, 5.
ih) Sipeccatoresconfum-

mat» malin'.-c, cum flagitiis
fc immergunt , non habent
tvnfcicati» ftfmulos

, nsc

mail ^uod agunr, notîtiam,.
Fopiignoeos non peccair.
ii^^c proppjïnofdfa, terne-
raria

, perniciofa 6- boncs
mores corrumpit. Cenf. CUr^Gail, ann. 1700.

^U
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p^che eft une parente
,
quelque fuppofinon quofl

Fa^e le défaat d'advertance â la iaintete du heu ,

on'aux liaifons ^^ fang n empêche point que le

mal qu^on y commet volontairement , ne contracte

la malice du facnlege & de rinceTie.

Des principes établis dans ces différentes

queftions , il s'enfuit évidemment qu une inadver-

tance interprétative telle que nous 1 avons e:.pli-

ouée fufHt pour qu'on Toit verirablemen: coupable

du mal qu'on feit fans y penler ( a ). Car ,
comme

rous l'avons fouvent dit, une aaion mauvaife peut

être juftement imputée ,
lorfqu'elle elt volontaire oa

en elle-même ou dans (a canfe. Lorfque i adver-

tance n'eil qu'interprétative , i'adlion qu'on fait n ert

pas volontaire en elle-même ,
puifqu alors on n a

aucune vue de fa m.alice , mais elle 1 eft dans fon

principe ,
puifque fi l'on ne tait point alors de ré-

flexion fur le mal qu'elb^renterme , xe neit que

parce qu'on a négligé de s'en initruire, quon a

aai au havard , fans précaution ,
qu on ne donne

point aux chofes qu'on fait, toute l'attention qu elles

niérkent & qu'on y pourroit donner. Ce défaut

d'attention , de précaution , de vig. ance ,
cette

nedi^ence à s'inftruire , font véritable ir.entcon-

damiSble3(A\ La même loi qui nous oblige a

TempUr certains devoirs , nous oblige également a

nous en inftruire ; elle exige pareillement que nous

veillions fur nos aftions ,
que nous foyons atten-

tif à ce que nous faifons, que nous nejonnions

rien au Wrd ; fans quoi les connoiUances les

plus étendues de nos différentes obligations ,
ne le-

(a) Exheciofo, quof^ ra-

re non dirigic aâus fecun-

aùm legem divinam , impe-

aiens adtum peccaci , dicitur

îpfi confcntire , five cogitet

de lege scernâ , five non ,

quia cùm cogitet de lege ac-

tu , cam contrmnic ;
cnm

vero non cognât, eam negli-

git. S. Tiiom, X. 2.Q. 74»

an 7'

( h) Negligcntin importât

defeftum dcbi:ar foUicitudie
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rolent d'aucun ufage. L'attention a ce que Ton fait
peut feule les mettre en œuvre & en faire Tappli-
cation au détail des avions î le défaut d'advertance
aduelle ne peut donc ê:re un titre légitime d'ex-
cufe ; lui-même efl une faute.

On auroit beau dire qu'on n'a pas eu la moin-
dre intention d'olfenfer Dieu en ce qu'on faifoit , &
que fi on y eut penie on auroit tenu une toute au-
tre conduite. Pour fe rendre coupable il n'eft pas
iiécefTaire d'avoir acluellement la volonté de pécher}
il fuffit

, comme l'enfeigne S. Auguftin ( ^
) ,

pour qu'une aftion foie légitimement imputée
,

qu'on ait eu la volonté d^ la faire , & qu'on ait
piî & du favoir qu'elle eft un péché. Tout ce qui
peut rendre une acffion mauvaife , fe trouve dans
ces fortes de circonftances

; une loi violée & violée
par fa faute

, & lorfqu'on auroit pu l'obferver
,
puif-

qu'on etît pu lever les obfcacles qui ont empêché
de l'accomplir

; & pour le faire il ne falloit que
plus d'attention fur foi-même & àfes aftions, plus
de prudence & de vigilance

, plus de crainte de
Dieu.

On doit donc regarder comme véritablement
coupables des pèches qu'ils commettent , même
fans s'en appercevoir, 1°, ceux qui n'y tombent
que parce qu'ils négligent de s'mflruire de leurs
devoirs ou de s'en retracer le fouvenir. 2°. Ceux
qui vivent dans la dilTîpation

, agiffent
, parlent

au h >zard & fans réflexion , fouvent même dans
Jes choies qui en méritent davantage. 3°. Ceux qui
avant d'agir, ne fivent point examiner fi ce qu'ils
font eft bon ou mauvais

, permis ou défendu.

.
(a)ina eft peccati pœna

|
non fade, amittac fcire quod

/ufbiïluia
, ut amktac unuf redum fit , & qui reftè fa-

quifquequobenequisutino- cere , cùm podet , noîuit .JuK
, cum fine ula pofTet ' ami-at pode fum velit. 5".

d)fficu]tace,hve'Jer. Id eil
, Jug, 1. 3. de lib. arb, c. Ig.

aucem , ut gm fciens reclè 1

E iy
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4*. Cei T qui de peur de fe troubler , ou pour qwef-

qiie aucre motit , nëgligen: de propos délibéré d'é-

claiicir & d'approfoncix des vues confufes & im-
parfaites du mal qui peut fe rencontrer dans une
adtion , détournent leur efprit de cette idée in-

quiétante, qui quoiqu'encore obfcure , avec plus

d'attention les eût conduits à une connoilTance plus

diftinâr. 5°. Ceux qui fe conduifent pai' humeur,
par, pafl on , le laiÏÏent féduire par de fauï préju-

gés , & ne favent point le faire violence. 6^= Ceux
qui eirporrés d'abord par les premiers mouvements
d'une pafi-on involontaire , ou par ces faillies fu-

bires a'une imagination qui s'allime tout a coup a

la préfer.ce d'un objet , négligent de les réprimer

auH-tÔt qu'ils s'en apperçoivent. 7". Ceux qui

agiffent en eoniequence d'une mauvaife habitude

qu'ils fe font formée, & ne font pas alTez d'efforts

pour s'en corriger : cette habitude les entraîne fou-

vent fans leur permettre de faire attention au mai
Qu'ils commettent fans le vouloir, réfolus quelque-

fois même de l'éviter ; ils n'ont pas même quelque-

fois une advenaiice confufe & imparfaite qui puifîë

idueîlem.ent réveiller leur attenrion : ils jurent
,

îh blafphêment , fans croire ni jurer ni blafphême".

Mais , comme le remarque S. Thomas [a) , W
ne leur manque que l'advertance acluelle j la puif-

fance leur en relie toute entière , & ce n'eft que

par leur faute qu'ils n'en font pas ufage.

Dans tous ces cas & autres femblables , le pé-

ché eft plus ou moins grief, félon que la matière

cft plus ou moins conlidérable , & la négligence

plus ou moins grande , le principe de l'inadvertance

plus ou moins coupable. C'eft pourquoi la Faculté

( A ) Non tollitur cogni-

tio, quia non tollitur potcf-

las cognofcencli , fed Tolùm
confideiatio aftualis in par-

ticulari operabili , & t.\uicn

fecundùm hoc quod volun»

tarium dicitur , quod eft is

poteftatc volentis , ut non
agere & non vclle ; fimili-

rer &
Th. i*i. Q. i.in.
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de Louvaina tiès-)nfteiiient cenfuré en 16^7 ,uiic

propofition qui enieignoic, qu'une adion n'eil ni

bonne ni mauvaife
,
quand celui qui la fait , igno-

re abfolument, ou ne penfe pas en la faifant qu'elle

eft Jéfenduc 3 la cenfiu-e eft des plus fortes ( a ).

Unfavant Théologien ( b ) déplore très-amérc--

ment raveuglement des Cafuiftes qui ne connoil-

fent point de péché formel fans quelqiieadvertan-

ce a la malice de Taftion
, quoiqu'ils prétendent

d'ailleurs que cette efpece d'advertance ne manque
point aux grands pécheurs qui paroifToienc le

moins faire attention au mal qu'ils commettent.
Nous convenons bien avec eux que cette adver-
tance eft plus commune qu'on ne penfe ; qu'elle (ê

rencontre ordinairement dans ceux même qui ne
cherchent qu'à fatisfaire leurs paiîions , & s'ea

occupent uniquement lorfqu'ils fe lailTent allsr au
péché : ils n'en favent pas moins que ce qu'ils

îbnt elt un mal ; ils en ont intérieurement une vue
véritable , quoique non encore entièrement déve-
loppée , à laquelle ils ne font pas réflexion. Mais
quand même , entraînés par la force de la paffion ,

ils ne penferoient pas feulement au péché qu'ils

commetîcnt ^ une faute n'eft pas une excufe.

Voici donc le précis de ce que nous eafeignons
ici j & il eft imposant de le bien faifir.

1°. Pour qu'une actio-n (oit imputée , il faut une
advei-:ance non-fealemeut a l'aârion même. Mais
c icorc à fa bonté ou à fa malice»

z^. Une advenance aduelle & dans le moment
de l'a^'-Hon n'efi point néceffaire , il fuffit qu'ora

ait pu l'avoir , & que ce ne foit que par fa faute

qu'an ne l'ait pas eue ( c }. Ce pouvoir que nous

( " U^cncra comaiiinJoia
J

{h) Camargo , p-, 1 L z^
Ch.iïiï'is.nz rciigionis pr.nî

Y A , & im.^>ianifTima peccaia

excu'ans , cu.n pcrnicie ^ni-

maruiîi.

sontr. an., 4_ n- ^ ij.

( c ) Eodem modo ad vo--

luntaiium requiritur adlu*

cognrjonis , Gcuc & a.'^ii^;
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demandons , nt^ pas feulement ce pouvoir gêné*

rai qu'a touc homme qui n'a pas perdu la raifcn
,

de confidérer les objet.^ qui font à fa portée , &
de faire attention à ce qu'il fait 5 nous entendons

ici un pouvoir moral , complet , & tel qu'il n'aie

rien manqué à la volonté de ce qui efl indifpenfa-

blement néceflaire pour en faire ufage, par rapport

âTaftion dont il s'agit. Il faut donc qu'on ait eu ou
pli avoir quelque vue

,
quelque perception de la

règle des mœurs qui concernent cette adion , & da
rapport d'oppoftion qu'elle a avec la règle: fans quoi

l'inadvertance fcroit invincible , faute de moyens
pour la prévenir , & fe proci^rer l'attention nécef-

faire pour difcerner le bien oti le mal de l'action.

3°, Il eft des chofes qui ont entre elles une liai-

fon naturelle ou morale
;
par exemple , entre le

vendredi & la néceflité d'abfrinence , il y a cette

efpece de liaifon morale qui feit que tout naturel-

lement de la connoili'ancc de la première on pafTe

a la connoiflance de l'auircj^: que dès qu'on penfe

que le jour ou l'on elt, eft un vendredi on a le pou-

voir très-prochain de penfer que c'elt un jour d'abf-

tinence. Cependant , comme malgré cette conne-

xion il n'eft point impof'ble que par l'effet d'une

diftraâion involontaire , â l'idée du jour celle de la

lîéceffité de l'abftinence ne s'y joigne pas , & que
c'eft ce fécond objet qui fait toute la moralité de

l'aâion , nous croyons ce cas Li même > fufceptible

d'une inadvertance excufabîe.

4°. Il n'y a pas feulement une advertance fuifi-

fànte pour pécher , lorfqu'on a une vue diftjn61e de

la malice de J'adion , ud foupçon , un doute pofi-

tif , mais encore lorfcu'on n'en a qu'une vue con-

voluntatis ; ut fit fcilicct in ' agere , cùi"» rempu-; fuerit ,

poteltate alicujus conrdc-a- eil vcluntarioirij ta &: non
ïc , & velle & agere ; & tui c j

ccnfdcrare. S. Th, i. 2, Q,

iicut & non velle & non ' Il.ûrr. i. ad i*
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fufe
,
générale &. qui ne fixe point un genre de

malice qui lui foie propre { a) \ il fuHit même d'a-

voir quelque idée de Toblig^ition où l'on ell de faire

plus d'attention ace qu'on fait, d'en examiner da*

vanta;^e la nature , d'avoir quelque doute
,

quel-

que foupçon de l'infuitifince de l'examen qu'on y
a apporté : mais aufli faut il quelque chofe de fem-

blable pour que le défaut d'advertance foit en lui-

même volontaire. Car , comme l'obierve Sylvius ,.

.( é ) on ne peut s'appliquer a confidérer quoique

ce foit, à moins qu'on n'ait eu auparavant quel-

que penfée qui y puifTe exciter la volonté ; on ne

s*applique que par la volonté
,

qui ne peut (e

mouvoir que par une penfée précédente. En effet

quoique nous foyons tous doués d'un entendement

capable de confidérer ce que nous avons à faire, de

faire attention a nos devoirs , & que ces devoirs

méritent cette attention ; nous ne pouvons la don-

ner efFeâ:ivement que par le moyen de quelque

penfée qui nous excite a le faire , & il ne dépend
pas toujours de nous que cette idée nous vienne a

i'efprit j & alors l'inadvertance ne peut être volon-

taire en elle-même j mais elle peut l'être dans fa

caufe(c)

( a 1 Ut confi'lerano & in-

confiderat'O tint volnnca-

TÎa? , non requiritur ut res

diitindè fit cognita , , . fcd

confiifè efle cognitam &: im-

perfedc fuificft , lieu ci qui

homines advenienres videt ,

corunijetiam antequam nu-

mereCjnumc :um con ufè no-

vit , & voluntariè ignorât

àitlindè elle fex , fi libéré

animum -ivocat a confidera-

tione. MahUrus , in l. 2. Q.
€, art. i, dijput ^8.

{ h ) Homo non poteft fe

»|>plicare adali^uid confi4€-

randum nifi per voluntatem,

voluntas aucem non potelt

fe movere nifi p! accéda: co-*

gitatio aliqua... non eniiTï

homo fe ad aliqi'.id npplicat

mf\ praeviâ ccg'tatione ; ergo

quando nuila fuie talis eogi-

tatio , qux movere poffit ad

confiderandum , non eft in

poteftate hominis ad iiliLid fe

moveie; (Se per confequens ,

ignorantia, qu£ ifta occafio-^

ne manet , non eft reputan-r

dsvincibilis Syîv. i.Z, Q0
j6. art. 5. çy*??. •}. €on. $.-

( ç ) Inconfidcraùo tî^Uif

E vj
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5^. Lorfque rinadvertance eft volontaire Q-ai:^

Cl caufe , il n'eft point néceiTaiie
,
pour être cou*

pable , d'éprouver rien dans le temps de Tadioa

qui puifTe réveiller l'attention y les obftacles qu'on

y a mis voloncairemeni par Ton imprudence & fa

négligence , ôtcnt à Tinadvertance tout titre d'ex-

cu^e de péché , fi ce. n'eu quelquefois quant à fa

griéveté q.u elle peut diminuer.

6*. Quand l'inadvertance cil pleinement volon-^

taire , & que de propos délibère on détourne foa

efprit de l'attention qu'on doit avoir à la nature de

Tadion qui fe préfente , non-feulement cette e£^

pece d'inadvertance ne diminue point la malice de

l'action , mais c'eft même une circoniiance aggra-

vante
,
qui la rend au moins auîTi criminelle & quel-

quefois davantage encore
,
que il on la commettoic

avec une entière conno-iffance & de propos déli-*

béré. C'eft manquer pohtivement à cette partie

de la loi de Dieu * qui prefcrit. de faire attention i

ce qu'elle ordonne , fans quoi on ne peut l'accom-

plir. Plus il y a alors d'affedlation & d'oppoiition a

une attention convenable ,
plus les eflorts pour

en détourner fon efprit font réitérés
;
plus le péché

eft conlîdérabie. Ce défaut de vigilance fur les

adions , & d'attention fur foi - même a encore

un inconvénient très- grave , c'eft d'expofer à àts

fautes plus grieves
,
qu'on ne le croit même après

les avoir apperçues
,
parce qu^I en ert dont on ne

voit jamais bien la malice a les confidérer en elles-

mêmes & dans les fuites
,
qu'autant qu'on les exa-

mine avec foin , & qu'on y a donne en les faifanî

l'attention qu'elles méritoient.

actiLialem objei^ti c.ognitio-

nem , atque iia tollic volun-

tâ'ium . o ncque cnim homo
fempei , & omni rnomenro

verteniiam . «t . fl vero pr^-»

cefTerit nrgligcntJa quidam
veniâl^s , haec non poreft pet

fs caufaïc pcccatummortalei

habet libera'n aucfub fuâ po-
j
CahajJ» TheoTt (? pr.ît« i» t^

ad- jye fcclarii occttrrenciuitt
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7*. Les peifonnes vertueufes, font celles qui fe

font le moins de grâce furies fautes d'inadver tance.

Cependant c'eft une règle qu on donne afiez géné-

ralement, par rapport à ceux quiinftruiis de leurs

devoirs , vivent dans la crainte de Dieu , & de

l'offenfer
,
que lorfqu'elles n'ont mis aucun oKftacIe

volontaire a l'advertancc
,
qui leur a manqué , &

qu'en agiffant il ne s'eft préfenté a leur eiprit au-

cune idée ni aucun foupçon du mal de l'aâiiati

qu'elles ont faite
,
qu ils n'ont eu aucune penfée

qui les piit mettre fur la voie de fe les rappcllei-y

& de prendre plus de garde à ce qu'ils faifoient.

,

on en doit favorablement juger , & regarder cette

inadvertance comme innocente & excufable; elle

n'eft que Fefîet d'un pur oubli on d'une diftradion

involontaire. Les perfonnes de ce caoraflere étant

dans rKeureufebabitudede veiller fur leurs adions ,

& de s'éloigner de toute efpece de mal ; le témoi-

gnage favorable qu'elles fe rendent ,
qu'elles onc

agi avec confiance fans voir ni imaginer aucua

danger de péché dans ce qu'elles ont fait, & qu'el-

les s'en feroient bien gardées fi elles avoient feu-

lement foupçonné un danger que l'inadvertance

feule leur a fait manquer d'appercevoir ,
eft ua

heureux préjugé d'une inadvertance involontaire

en elle- même & dans fa caufe , & inévitable à I«

fragilité humaine. Cependant il arrive quelquefois

a ces fortes de perfonnes, d'avoir une vue légère &
rapide du mal de Tadion & du danger d'offenfer

Dieu qu'elle renferme ; c'eft fouvent une idée im-

perceptible qui ne les frappe pas , ou qui fe trouve

prefque dans Tinftant contredite & effacée par uns

idée contraire qu'elles croyent pouvoir fuivre. Lors-

que l'objet eft de peu de confidération
,
quoi qu'a-

près l'adtion elles en foient vivement inquiétées j î!

cft de la prudence de les raiTurer.

S'il s agiffoit de quelque chofe de confidérabîe
j

îi faudroit y regarder de plus près , & leur appli«-
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<juer , comme aux autres , le principe général Je
décifion ; car une action réellement &: grièvement

mauvaile , & précéciey d'une idée du mal qu'elle

concienc
,
quoique cette idée ait été générale &: peu

développée , ne peut pas êire abfolument excu-

sée par défaut d'advertance. Cependant la difpo-

j(îtion où elles font d'éloignement de tout péclié
j

peut quelquefois faire prefumer
,
que Tadvertance

li'a pas été afléz grande
,
pour les rendre coupa-

bles de péché mortel.

Si ridée du mal a été combattue par une idée

contraire dont elles ont depuis reconnu nUufion ,.

on ne peut pas dire oue Inadvertance ait entière-

ment manqué \ elles ont entrevu le mal & elles

n'ont été privées d'une connoillance plus claire
,

que parce qu'elles fe fontlaiflées léduire dans le

moment de raâ:ion par une raifoii fpécieule , à la-

quelle elles reconnoilTent qu'elles ont eu tort de

s'attacher. Ceci doit donner lieu à un examen fur

la nature de l'advertance qu'elles ont eue , & l'on

ne peut les excufer
,
qu'autant que cette advertance

aura été trop imparfaite pour faire un péché mor-
tel. On a fouvent la ccnlblation de ne pas trouver

alors matière i les condamner rigoureufement.

Enfin 11 lesperfonnes de ce caractère ne fe (buvien-

nent en aucune manière de ce qui s'eff pafié dans

leur efprit dans le moment de l'adion , & fî ce

n'eft qu'après & pour y avoir fait plus de réflexion,

qu'elles commencent a en être allarmées ; elles

peuvent mettre ces fautes , qui ne peuvent gueres

être que des idées légères , des mots èclsappés, au

nombre de celles dont , fans trop les approfondir
^

on doit s'humilier devant Dieu & lui dejnander

pardon , en difanc avec le Prophète ab occultis

weis munda me.
8°. On voit par ce que nous avons dit

,
que

les péchés d'inadvertance que nous adm.ettons , fe

concilient très-bien avec la néceflitè de k liberté 4i
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de la connoiffance du mal , requifes pour fe ren-
dre coupable de péché. Cette néceiîîcé efl: en mo-
rale un premier principe

,
parce qu'il n'y a point

d'aftion bonne ou mauvaife qui ne foiiTeffec im-
médiat ou médiat de la liberté , & que la liberté

fuppofe eflèntiellemenc la connoifTance du bien Se

du mal j or , comme nous l'avons montré couftam-
jnent , dans, les péchés d'inadvertance Se de Tur-

prife les plus excafables ,' cette connoilfance &
cette liberté fe trouvent toujours

,
parce qu'on a eu

en agifTant ou peu de temps auparavant une vue
au moins confufe & légère du mal auquel on s'ex-

pofoit; ou fi on ne Ta pas eue immédiatement, c'effc

parce qu'on a volontairement négligé de prendre
les précautions nécelTaires pour fe la procurer , a),

9^. Ce que nous avons dit de l'inadvertance
, fe

doit étendre à l'oubli & au défaut de fouvenirdes
devoirs déjà connus , fource aiTez commune de cette

inadvertance. Nous établirons ailleurs plus en dé-
tail , les règles par lefqu.nles on peut jnger quand
Tinadvertance excufe de péché mortel

(a) Defeftus veri jud-'cii

SlA viciiim inconnderacionJs

pertinet , piouc fcilicet quis

in verè judicando déficit, ex

eo quod conreranit àc negli-

g'r actendere ca , ex quibuî
redum judicium procedit ;

und: i-nanifefliiin efl: qijod

inconfideraiio ei\ peccarum»
S.^Thom, z. z. Q, 66. an. 4.

»T»rJ.-.i».i..»i »,.>«-j»

1 1 L QUESTION.
Qii'efi-ce que le péché philofophique ?

LE péché philofophique a cerrainemen* fait plus

de bruit que de mal dans le monde : ce n'eit

pas qa'il ne renferme une Dodrine très-faiiffe
, &

qui une fois admife pourroiç avoir des conféq^uen-:
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ces très-dangereufes. Mais heureufement cette eï*

reur fut étouftée dans fà nailî'ance. Il faut mén-;c

avouer que lorfqu'oii examine les chofes de pi'ès ,

il ell: aflez difficile de lui trouver un certain nom-
bre de Sedlateurs parmi les Cafuiftes , & qu'il y a

bien du mécompte dans ceux qu'on a voulu lui at-

uribuer.

Il n'a gueres été queftion dans TEglife du pécKc

philofophique , qu'à i'occation d'une Thefe fou-

tenue à Dijon en 1686. L'Auteur de cette Thefe y
ciftinguoit de deux fortes de péchés , l'un Théolo-

gique , l'autre Philofophique. Le péché Théologi-

^ue eft, dans ion lîyftème , une^ tranfgreilion volon-

taire de la Ici de 'Dieu ; le péché Philofophique

n'eit oppofé qu'à la nature de l'homme & à la

droite raifon dont il viole les enfeignements. Le
premier efl: une ortenfe de Dieu & expofe à toutes

les rigueurs de fa juMce. Le fécond ne choque que

la raifon dont il bleile les droits , mais il n'olienfs

pas Dieu , & ne niérite pas les fupphces de l'en-

fer
,
quelque grief qu'il puifle èt'-e.

Mais comment un péché que la raifon réprouve

pourroiî-il ne pas offenfer Dieu :- CeiVlà la por-

tion fyftèmarique qui va commencer â découvrir le

Ranger & le venin de cette opinion. Cell o^ue ceux

qui fe laifTem aller a ces (ortes de pèches, ne con-

noiffent pas Dieu, ou n'y penfent pas lorfqu'ils

apiflent: leur défobéifïance ne peut alors être une

défobéiflance à fa loi , ni un mépris de fon autorité ^

tout péché étant néceflairemeat volontaire en tant

que péch.é. On n'offenfe véritablement Dieu qu'au-

tant qu'on veut l'offenfer , & on n'a certainemenir

pas la volonté de l'offenfer, dès qu'on ignore s'il

cft un Dieu ou qu'on ne fe le rappelle pas.

La Thtfe du ProfefTeur de Dijon difoit ou in-

finuoit à-peu- près tout cela , fans diftinguer même
l'ignorance invmcible de celle qui ne Teft pas. Pous

ks cahiers^ dont la Thefe n'étoit que le précis j ou
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àïïîire qu*ils étoient plus exads , mais les exprel-

fions de la Thefe n'en étoienc pas moins impruden-

tes & fcandaleufes.

L'affaire fut portée au Tribunal du faine Siège
;

& la propoficion du ProfelTeur fut condamnée
comme fcandaleufe , téméraire , offenfîve des oreil-

les pieufes, & erronnée ( a ). L'afTemblée du Clergé

Je France de 1700 la condamna également. Les
Supérieurs du ProfelTeur de Dijon avoient aupara-

vant défavoué la Do<flrine de fa propofîtion , en

lui donnant même une qualification plus flétrilTante

encore que n'a fait l'Egiife. Ils i'avoient obligea

donner une déclaration de fes fèntiments,qui renfer-

mât une rétraftacion de l'erreur qu'on luiimputoit.

Ce feroit faire injure a S. Thomas
,
que de pen-

fer qu'il a donné occanon a i*erreur du péché philo-

fopnique. Il eft vrai q»ue le faint Dofteur en exa-

minant la nature du péché , le repréfenre fous deux
rapports ; en tant qu'il eft contraire a la raifon , ce

qui eft l'objet des recherches des Philofophes j &
en tant qu'il eft une oltenfe de Dieu , & fous ce

point de vue il eft durefTort de la Théologie. Mais
faint Thomas ne diftingue point le péché théolo-

gique du péché philolbphique ; il n'en parle que
comme d'une feule & même chofe qu'on peut envi-

iager fous deux rapports différents , fans que ja-

mais l'un puiiîè être iéparé de l'autre ( ^ ).

ià) PeccatLMTiphilofophi-

cum feu morale eft adus
difconveniens natur^e lario-

nali, & XCÙ.Z rationi. Théo-
logicuiTi vero &: mortale eft

jranfgreflio libéra divins le-

gis. Philofophicum , quan-
tuaivis grave in eo qui

Deum vel ignorât , vel de co

adtunon cogicac, eft grave

pcccacum , i^zà non otFcnfa

jDci nî^ue mortale peccatura
,

diflolvens araicitiam Deî i

neque secernâ pœnâ Jignum,
?rop. damn, ah Alex. VIÎL
an. i^^o.

( b ) Pcccatum a Theolo-
go prîEcipuè confîdcrarur Ce-

cundùiïi quod eft ofFenfa

Dei , a Philofopho autem
morali , fecundùm quod ell

contra rationem, I. 1». Q,
71. art, ^. 6i5«
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On peut confidérer la Dodrine du péché pliiîo-*

fophjque ou dans le droit ou dans le fait , ce qui

peut former trois queftibns. Dans la première qui

ti\ purement méchaphylique , on demande quelle

feroïc la griéveté d'un péché philofophique ; en cas

qu'il en piit exifter de cette nature , (ans néanmoins
difcuter fi ce cas efl: polhble. Dans la féconde on
en examine la poflibiiité 5 & dans la troilieme l'exil-

tence.

Quelques Théologiens ont cru avoir occafîon

de traiter la première queltion; & les uns ont jugé

que dans toute hypothefe le péché philofophique

leroit toujours une oiFenfe de Dieu ; d'autres ont

penfé que dans le cas méraphyhque de l'ignorance

invincible de Dieu , une faute qu'on fuppoferoit

feulement blefler la raifon,feroit un péché purement
philofophique^ la plupart néanmoins ne la ju-

geoient pas fi purement philofophique que Dieu
n'en fut auffi oftenfé. Comme c'écoit au fajet de la

nécefîité de l'Incarnation qu'ils agiioient cette qucf^

tion , leur but étoit feulement de prouver que l'in-

carnation du fils de Dieu n'eut pas été nécelfaire pour
expier des péchés de cette nature , dont la malice

ne leur paroiffoit pas infinie. C'étoit bien là une

vaine fpéculation , ou l'on s'occupe d'un être de

raifon qui ne peut mériter l'attention des Théolo-
giens , dont toutes les recherches doivent tendre

au bien de la relJo;ion & des mœurs. C'étoit em-
ployer des raifonnements à pure perte , difcuter

ce qui n'intéreffe perfonne , & s'expcfer par des

difcuflions imprudentes à dire plus qu'on ne doit

& qu'on ne vouloit , & â réalifer des chimères.

Le Profeïïcnr de Dijon a prétendu n'avoir jamais

parlé du péché philofophique qu'en faifant abflrac-

lion de l'exiftence ou même de la pofnbilité de cette

efpece de péché 5 c'eft en s'excufant , avouer qu'on

a tort. Car pourquoi remuer des queftions inutiles ^

& qui ne peuvent que donner prife à de jui-



Jur les Péchés. 1
1

5

tes cenfures , comme Ta fait effeflivement ce
ProfefTeur.

La (èconde Queftion a pour objet la poffibilité

du péché philorophique , & an y demande s'il n'eft

pas podible qu'on commette un pèche purement

philolophiqae , dont on connoiffe roppofition à la

raifon, fan> ûvoir que c'eft une off:inre de Dieu j

foit parce que l'on elt dans une ignorance invin-

cible de Ton exiftence , foit à raifon d'une inadver-

tance excufable à Ci loi fiince. Et comme il faut

rendre juftice â tout le monde , il eft bon d'obfer-

ver que les Théoloj^iens fe partagent ici en deux

claiïès au fujet de l'ignorance invincible de Dieu ;

kf uns n'admettent point cette efpece d'ignorance

& conféquemmenc ne peuvent reconnoîti-e à ce

litre le plus impofant en cette madère, aucune

efpece de péché p u-?ment p'ùlofophique , même
pofîible. Les aurres admettent à la vérité la poflibi-

îité de cette ignorance invincible dans quelques cas

particuliers , au moins pour quelque temps ; mais

ils n'en foutiennent pas moins que les péchés com-
mis dans cet état d'ignorance avec connoilTance de

leur oppoiîîion d la nature & à la raifon , font des

fautes Théologiques , des otf^nfes de Dieu; ainfî

ceux-ci, ainfi que les premiers ; ne font en aucun

fens coupables de l'erreur du péché philofophique.

Car cette erreur condfte à foutenir qu'il eft des fau-

tes qui blefîènt grièvement h raifon , & qui néan-

moins n'offenfent pas Dieu
j

qu'au moins ces fautes

ne Ibnt pas impofî]bles : or, c'eft ce que ni les

uns ni les autres ne foutiennent , & c'efi une injus-

tice criante que celle qu'on leur feroit , en. ne
prenant qu'une parcie de leur fyflême, & en rap-

prochant le premier du iecond pour en faire un tout

favorable au péché philofopliique; ce feroit vihbîe-

ment dénaturer indignement leur façon de penfer.

Mais fi ces Théologiens font très-innocents de

Terreur du péché philofophique , il fau: avouejr
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qu'il en eft quelques-uns en très-petit nombre
,
qui

lemblent réellement admettre la pofTibilité de cette

cfpece de péché j mais -il faut aulTi convenir que

eeux-ci même pour la pk-part
,

quoiqu ils n'y

Toyent pas une impoîlibilLé abfolue à prendre

les chofes dans un Cens mé^aphyfique, ils y voyent

une impoflibilicé morale
,
qui leur fait juger que

dans le fait cela n'arrive jamais.

La troifieme quellion concerne Texiftence (îu pé-

cKé philof)phique : il ne feioit pas aife de trouver

des Théologiens
,
qui ra)ent réellement admife.

Sans vouloir difcuter ce fait , uniquement

occupés du vrai & de la pratique , nous diiojis qu^i

n'elt point de péché purement pliilofophiqie
;
que

cette efpece de péché eft une ciùmere & n'eit pas

pofTible. Car un péché qui feroit contre la railbn,

& n'oifenferoit pas Dieu,eft effectivement une chofe

inconcevable {a \ En eftet comment une chofe peut-

elle bleïïer la raifon & ne pas offenfer Dieu qui

en efb l'auieur ? Qu'eft-ce que la raifon , linon une

lumière intérieure qui nous éclaire fur ce qui eft

bon & ce qui nt l'eil: pas , fur ce que nous devons

faire ou évicer : Peut-on douter que ce que notre

raifon nous prefcrit , l'Auteur de notre raif.m & de

notre être ne nous le prefcrive également ?

Qu'importe qu'on connoiffe ou qu'on ne connoifTe

pas ce divin Auteur , il n'en a pas moins cette

qualité ; ce n'en efl- pas moins lui qui nous intime

{es ordres & fes volontés par la raifon qu'il nous a

donnée j elle n'efk que fa voix & l'organe par le.-

qucl il manifcfte ce qu'il exige delà créature rai

-

{onnabîe. On ne peut donc manquer à la raifon

fans manquer à Dieu
,
puifque c'eft ia loi qu'on

yiole réellement , dans un article qu'on juge foi-

(<i)Hjurdem ratîonîs cft f legem aîternam. S. Th, t,

quo^pec aa.ai fit contra ra- 1 i. Q. 71» art* x. tfi 4.

licncm, & c^uod fit contra I
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«éme mauvais, & où l'on ell fans eycufe; pour-
roic-il ne pas s'en tenir ofFenfé ? Ainfi cette faute
prétendue purement philofopliic]ue,ne peut manquer
d'être en même temps théologique & contre Dieu.
Qu on ouvre les livres Saints , dépofitaii-es de

fes volontés
, & où il annonce le jugement qu'il

porte des adions des hommes. Par-tout il y repré-
fcnte les crimes de ceux qui ne le connoifTentpas

,
ni fes loix faintes , comme des outrages faits à fa
faintetc

, à fa juftice , dignes de fes anathêmes, &
jamais comme de fimples tranfgreflions des loix
delà nature. Ce n'eft pas tout , cette ignorance
Join d'être excufée fous quelque prétexte que ce
puiffe être

, y eft toujours repréfentée comme la
caufe, & faifanc partie du crime. C'eft pour nous le
faire connoître que les Prophètes demandent à
Dieu qu'il répande les effets de fa colère fur les na-
tions qui ne le connoiffent pas ( ^

) ; & cette colère
ils ne la réclameroient pas fans diftindion

, Ç\ leur
î^^norancc pouvoit quelquefois être pour elles un
titre d'excufe, &: empêcher que Dieu ne fe tînt
pas offenfé des fautes qu'elles commettoient.
Lorfque S. Paul recommande aux fidèles de ne

pomt imiter les Gentils dans leurs dérèglements
, il

fait toujours fentir que ces crimes commis dans
Tignorance de Dieu & i caufe de cette ignorance

,
Toffenfoient néanmoins, & méritoient les châti-
ments de fa juftice redoutable {b),On dira fans
doute que ni S. Paul ni les Prophètes ne parlent
<jue d'une ignorance de Dieu très-vincible

; mais
on ne voit pas qu'ils fuppofcnt en aucun droit que
cette Ignorance puiflè être dans le fait réellement

( d ) EfFunde îram tuam
in genres qu« e non novc-
runt PfaL 78. y. Jer, i.

(b ) Harcefl voiuntas Dei
ut 4bflineatis vos a fornica-

|ione>.« non in paûlone

defiderii
, (Icuc genres qu«

Dcun ignoranr., quoniam
Deus vindex efl: de hisomnf,
bus. I. Thejf, 4. ad Eph.
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invincible , ou ae nature à empêcher cjue les crime?,

cù Te lailient aller les infidèles , ne les rendent cou-

pables devani Dieu.

On dira pcut-è:re encore que les infidèles dont

parle rEcriture nécoient pas abfolLment ians au-

cune conncilTancc de la civinicé j ils avoienc leurs

Dieux. Mais le cuke des faux Dieux loin de donner

un nouveau poids aux lumières de la raifon,nepou-

voit qu^'en diminuer la force âTégard de certains cri-

nies [a), L'inceÛe , l'adultère
,
par exemple , étant

en quelque forte confacrés par les exemples de ces

divinités fcandaleulès , nepouvoient être regardés

conane des cffenfes des dieux.puifqu'ils ne fenibloient

pas devoir s'offenfer de ce qu'ils faifoient eux-mê-

mes. Les infidèles n'avoient dans ces points impor-

tants de morale, pour guide que leur raifon, pour

règle que ces lumières toujours vi<5iorieufes des pré-

jugés, & des exemples de ceux qu'oa regardoit com-

me les maîtres & les juges des hommes. Cependant

ce qu'ils refpe6loient ou exctifoienr dans les Dieux ,

qu'ils adoroicnt
,
par cela feul que la raifon leur

en faifoit connoître le dcréglcinent , efi toujours

repréfenté dans l'Ecriture comme une ottenfe de

Dieu , comme l'objet de fes juiies vengeances.

Ceux qui ont péché , dit S. Paul ( ^ ) , fous la

loi , feront jugés par la loi , mais ceux qui ont

péché fans la loi n'en périront pas moins
;

parce

qu'il ell: dans le coeur de l'homme une loi intérieure,

dont il n'ell pas permis de s'écarter. Il ne faut donc

que la défobéiflance à cette loi intérieure de la rai-

{a) Ceci ne favorife peint
[
Aucun frein ne peut conte-

la préfércr-ce que Baylc don-
i
nit un Athée pour aucun

noir a l'Athtiùne , fur Je ' crime

Po irhéi'me ,
qui «voit d'au- • (h) Quicumque (înc legs

très principes àt^ n-.œus ,
pcLcaverunt, fine lege peri-

que l'exemple àts Dieux, l bunc. Ai Rom. i. v, zi.
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fon pour fe perdre & mériter que Dieu nous con*
<lamiie.

Ce que dit Jefus-CIirift { a) àts deux ferviceurs
,

dont i'uii a connu la volonté de fon maître & i\Qi\ a
tenu aucun compte , & par cette raifon fera très-ri-
goureufement puni ; & l'autre ne l'a point accom-
plie parce qu'il n'en a point été inftruit

, peut ici

très-naturellement s'appliquer. Car comme i'obfer-
ve Maldonat

, la volonté de Dieu repréfentée dans
dans ce texte

, eft cette volonté particulière qu il a
de citer un jour tous les hommes à fon Tribunal.
Or, fuivant cet oracle de Jelùs-Chrift , celui qui
n'a jamais en.enda parler du jugement de Dieu ni
des peines de Tautre vie , ne laiiïera pas d'être
jugé & puni

,
parce qu en péchant il a agi contre

fa confcience & fa raifon
,
quoiqu'il n'ait pas connu

que c'étoit la volonté de Dieu qu'il en fuivît les lu-
mières

, comme autant d'ordres émanés de Ton auto-
rité. Aurtî la facrée Congrégation confuhée en
1674. fur cette queiHon , an infiddes prœcepu m-
turatia tranfgredùntes pœnas aternas merem^
tur , & negaham atiqiti

,
quîa î^nora^tîâ Dei &

LeçrJjUtorû tenphantur
, répondit qu'il étoit fans

diiiiculcé qu'ils feroient damnés pour ct^ péchés
commis contre la raifon, & dont ils connoilToient
feulement roppofirion à la loi naturelle , fans fa-
voir que Dieu, qu'ils ne connoiiToiempas, les défen-
dit

; & cela fans aucune diUinaion d'ignorance vin-
cible ou invincible

, & avec une pleine connoiffaii-
ce que ceux

, dont elle condamnoit Fopinion , ne
pouvoient excufer que celle ci.

i"". On peut conficlérer le péché philofophiquc
ou par rapport aux infidèles qui ne connoifTent pas
Dieu

,
ou par rapport à ceux qui n'v penfent pas

lorlquils pèchent. Sous le premier point de vue,
pluheurs reflexions fe préfenient à l'eGrit

,
qui font

juger que cette queftion elHa difcuffion qui auroic
a Luc. 4. 47 6* 4S.
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du le moins paroîtrc dans les Ecoles Chrétienne?/

au moins fous la forme qu'on lui a donnée , &: que

ces idées favorables aux infidèles méritoient bien

Tanimadverfion des premiers Pafteurs & leurs cen-

fures. Car 1°, il étoit ridicule de propofer comme
une queftion digne de l'attention des maîtres de la

morale , la chofe du monde dont fexamen & la dé-

cifion ëtoient les plus inutiles, & fur laquelle nous

avions moins de droit & d'intérêt de prononcer en

faveur de ces infidèles. Car de quoi pouvoient fer-

vir ces décidons bénignes & favorables î Les infi-

dèles n'en pouvoient profiter , ils n'étoient point à

portée de les entendre j & ces nouveaux Docteurs

ignorant les difpofitions intérieures de ces fortes de

perfonnes , comment pouvoient-ils en juger fi har-

diment , & fuppofer en eux une façon de penfer

,

dont ils ne pouvoient avoir aucune connoiffance ?

Quelle témérité de vouloir fonder & pénétrer le ju-

gement que Dieu porte des péchés des infidèles
,

& cela d'une manière contraire â ce que ces péchés

font en eux-mêmes , & ce qui en paroît au dehors ?

Qui leur avoit révélé que leur ignorance étoit ex-

cufable ?A quoi pouvoit fervir à ces nations infor-

tunées ridée favorable que ces Cafuiftes s'étoicnt

formée , & qui ne pouvoit devenir la règle de leurs

allions, encore moins celle des jugements de Dieu ;

ni favorifer leur converfion à la foi ?

i". Le fyftême fuppofe qu'il eft des gens , ou

au moins qu'il en peut être ,
qui aient affez de dii-

cernement pour connoître en plufieurs points ce

qui convient & ce qui ne convient pas , ce qui eft

permis & ce qui ne Tell pas , & qui n'en ont pas

affcz pour remonter jufqu'au premier principe qui

a fixé les bornes du bien & du mal, com.mande

l'un & défend l'autre. Et fur quoi ei^ fondée cette

imagination ? Ont- ils vu quelqu'un qui leur ait

donné droit de le penfer ? Et quand même ils en

auroient trouvé , d'où fauroient-ils que ces fortes

de
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-^e gens n*auroienc pu mieux faire ? Le bien Tell:

fans doute de fa nacuie , & antécédcniment à la loi

que Dieu en fait ; & le mal leir egàl'.menc aniécé-

demmenî à ladéfenfe : mais dès qu'on fe ci oit oUi-

gé à faire l'un &' à éviter l'autre , il n'ell pa<r poifi-

bie de méconnoître un principe de cerce obligation

différent de la raifon même, un être fiTpéricur qui

la prcfcrit , un Dieu ; on peut n'en pas avoir une
idée difiinde & développée , mais Tidée d'un bien

qu'il faut faire, d'un mal qu'il faut éviter & qui

répugne â la raifon , renferme d'une manière im-
plicite un Etre fîipérieur

,
qui veuc qu'on fe con-

forme à cette idée intérieure , a ce jugement de la

confcience qui, fans ce rapport, feroic fans force &
pourroit être impunément méprifé. Cette confé-
quence fe fut aiiément préfentée i l'elf^rit de tout

liomme qui a afiez de lumières & de difcernem.enc

pour connoître des cliofes qu'il cft tenu de faire ,

'

& d'autres qa il doit éviter , elle efl: contenue dans
le principe.

5°. Cet'e ignorance d'un premier Etre dans ceux
qui ont aiïez de raifon pour difcerner le bien da
mal , ne peut réduire au rang des péchés purement
philcfcphiques les fautes volontaires qu'ils com-
mettent , cju'aurant qu'elle feroit invincible; &
qu'ayant pour objet celui que le péché offenfe , elle

feroit un titre d'excufe a fes yeux : mais qui pourra
jamais prouver que fignorance de Dieu puifïe être

invincible dans ces fortes de perfonnes ?

Il efî inutile de difcuter s'il eft des peuples qui
n*ORC aucune idée de la divinité & ne lui rendent
^ucun culte ( ^ ) ; il eft au moins certain qu'on
n'en connoît point dont on puifie prudemment
l'afFurer : on en a cru trop légèrement là-defliis cer-

( a ) Hacc eft vîrtus vers
j
non omnino se penitusabf-

divinitatis , ut creatuia; la-
j
condi polïït. S. Aug, traCi>

lionali jam latione utenn , . io6.inJoan,

féchés. Tome lU F
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tains voyageurs
,
qui avoient toute autre cliofê ca

vue
,
que de faire les recherches nécefîaires pour le

bien connoîcre 5 & à mefurc qu'on ell plus iniiruit

des fentiments & des ufages des nations iauvages

,

a qui on n'attribuoic autrefois aucune religioa , on

découvre qu'on s'étoit trop hâté de prononcer. îl

eft auHi inutile d'examiner s'il eft des paniculiers

alfez ftupides & aiTez peu inliruiïs , ou aflez inca-

pables lie s'élever par eux-mêmes à la connoiiTance

de la divinicé,pour ne s'en être formé aucune idée, &
n'avoir piî le faire. Quoi qu'il en foie des faits

particuliers, ce qui nous fuffit ici, c'eft que d'afTu-

rer que l'ignorance d'un premier Etre , Auteur de

la raifbn
,

puifTe être invincible dans ceux qui

connoiffent que telle & telle adion blefTe la loi

naturelle & la raifon j c'efl comme nous l'avons

déjà dit, réalifer une chimère j c'eft faire une fup-

pofition deflituée de toute preuve, & qui n'en eft

pas fufceptible. Nous ajoutons que quelle que cette

Ignorance puiife être , elle ne peut être un titre légi-

time d'excufc par rapport à i'oirTenfe de Dieu ; elle

n'empêche point effectivement que l'adion qu'on

fait n'offenfe Dieu ,
puifqu'eîle bleffe h loi naturelle

& qu'on ne l'ignore pas : or , Dieu efl: auteur de

cette loi ; & tranfgrefTer une loi avec pleine connoif-

Tance , c'eft dans' le fait offenfer le Légiflaceur lui-

même, quoique d'ailleurs on ne le connoifle pas.

4^^. Si les péchés de quelques-uns de ceux qui

jîc conncilfent pas Dieu n'étoient pas des fautes à

fes yeuiî , lors même qu'ils s'apperçoivent bien que

hur raifon les condamne , ces fortes de gens fe-

roient heureux dans le malheur qu'ils on: d'être

privés de la counoiftancc de l'Auteur de leur être

& de leur raifon, puifque tout le mal qu ils fe-

roient , m-^urtres , larcins, injuftices ,
ne feroient

eue des péchés philofophiques ,
dont Dieu qui n'ea

feroit point offenfé,ne tireroit point cette vengeance

terrible , donc il punit les aucres péchés. Cetie coa-r
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féquence qui découle naturellement du principe >

en a écé réellemeûc Cirée , & la propolicion qui

la renferme fut détérée au S Siècle du temps duips

Pape innocent XII en lépy ,par plufieurs Eve^ues
de France , à la têce defquels étoit M. le Cardinal
de Noailles [a).

Ce ieroit encore bien pis d'avancer, que les pé-
chés de ceux qui en agiiTant ne penfent aucunement
a Dieu , ne (on: que des péchés philofophiques ; il.

n'eft paspoiTibie de trouver un tens tolérabie dans
cette afTertion , & nous avons de la peine à croire

que cette idée foit jamais venue dans l'efprit d'au-

cun Cafuifte Chrétien ; du moins la morale tant

Philolophique que Théologique, ell innocente de
cette abfurdiré <Sc de cette erreur , fî évidemmenc
condamnée dans les livres Saints. L'oubli de
Dieu , le défaut d'attention à fa préfence

, y fonc
conftamment repréfentés comme la fource des cri-

mes dont il fe tient plus offenfé ; ce qui les aggra-
ve & les fera plus rigoureufement punir \ b ).

Qn défie de trouver aucun texte qui adouciffe ces
oi^cles

, & puiiTe faire feulement foupçonner qu'il

foit pour ceux qui connoiffent Dieu, quelque ma-
nieiQ de n'y pas penfer lorfqu'ils pèchent

, qui
puiffe empêcher qu'il n'en foit ofïenfé, qu'ils ne
méritent fes châtiments ; fur-tout lorfqu'ils s'apper-
çoivent que ce qu'ils font eft contraire aux lumières
de la raifon & aux règles des mœurs

, qu elle pref-

( a ) Le Pape mourut. Son
j laifTer fon TyRême dans l'on-

fuceeflcur Clément XI ne
pronon«ja pas , parce que la

conféquence étoit déjà con-
damnée dans le principe ,

&•

qu'il s'agifloit d'ailleurs du
livre du Cardinal Sfrondate,

noàm prceiejîinationis , fur

lequel il ne voulut pas faire

^'éclaç , le contentant de

bli qu'il méritoit.

( h ) Non efl Deus in conf^
pedu ejus , inquinatx func
viz illius in omni tempore,
Pfalm. 9. Inceîligite h^cqui
oblivifcimini Deum , nz
quando rapiat^ôc non (n qui
eripiat. Py^zl, 4^. il.
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eric, N'efl-ce pas même alors penfer à Dieu , aîC

moins d'une manière implicite, puifqu'on ne peut

ignorer que ce que la raifon prelcric , c'eil Dieu lai-

même qui l'ordonne ou le défend.

Qui font encore les pécheurs qu'on pourroic

juger être dans cette fituation :- Ce feroi: iùr-touc

les plus grands pécheurs , les pécheurs d'habitude

& de profeflion , les endurcis , ceux qui ont bu
toute honte , franchi toutes les bornes

,
qui vivenc

comme s'il n'y avoir point de Dieu , ne penfenr

pas plus à lui que s'il n'étoit pas. Les excufer &
réduire leurs péchés au rang des péchés purement

philoiophiques , parce qu'ils ne pcnfen: point à

oifenfer Dieu lorfqu'ils pèchent j c'eft uneDo6lrinc

qui fait horreur; ce feroit les excufer par ce qui les

rend le plus coupables ; car s'ils enfont venus à cet

excès de dérèglement & d'aveuglement , ce n'efl

que par l'excès de la malice de leur cœur , Se de

^eur corruption. Quoi ! ceux mêmes qui croyenc

faire des choies agréables v^Dieu, l'offenfent fou-

vent très-griévemen: Se méritent fes plus rigoureux

châtiments ! Et ceux qui commettent volontaire-

ment Its plus grands crimes , contre lefquels leur

i'aifon ^: leur confcience réclame , n'oifenferoienc

pas Dieu & feroieiit à couvert de fes plus terribles

vengeances
,
précifément parce qu'ils ne penfent

pas à lui ? c'eft fans doute diriger moins fon adion

contre Dieu , lorfqu'en la faifànt on croit par er-

reur qu'elle lui eft agréable
,
que delà faire avec

pleine connoifTance de fon oppofition à la raifon

qui la condamne, & dont Dieu ne peut manquer de

venger les droits
,
puifque c'eii de lui que nous

la tenons , & qu'il nous l'a donnée à titre de règle

de conduite. On ne penfe pas aiors d Dieu, mais

dans le premier cas on penfe encore moins a l'of-

fenfer
,
puifqu'au contraii'e on fe flatte de lui plaire

,

^ cette circonllance bien plus favorable n'ôte pa^

^ l'adion, qu'on fait, la qualhé d'olienfe dp Dieu»
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Dans le fait , le fyftême du péché philofophjque
«ans une peifonne qui connoîc Dieu & ne penfe
pas à lui

, & n'en faic pas moins qu'elle fait mal
e/} l'idée la plus révoltante & l'imagination la plus
chimérique

j ces fortes de pécheurs penfent,en agif-
lant, que ce qu'ils font blefTe la raifon & la bleiTe
grièvement

j il n'eft pas poflible qu'ils ne penfent en
même temps que ce qu'ils font ofïenfe Dieu. Cetrc
idée n'eft pas diitindle , mais elle eft dans le fonds
de leur ame; c'eft leur faute û elle n^eftpas plus
développée

,
fi elle ne fe préfenre pas à leur fouve-

nir, & dked toujours aiïèz intime & aflèz préfem^
pour les rendre coupables àfes yeux.

IV. QUESTION.
J quel âge les enfants font-ils capables de
péché, & refponfahles de ceux quilspeu^
vent commettre ?

CETTE qnellion
, quoique très-importante &

d un ufage journalier, n'eft pas fufceptible
d une decifion

, qu'on puille appliquer à tous les
enl-ants du même âge :1e principe, qui la doit
décider, eftmconteftable

; mais l'application qu'on
en doK faire, dépend des circonftances fingulieres,
qu il eftimpo/Tible cie fixer.

Oa convient en général, qu'un enfant eft capa-
ble de pécher

, dès qu'il a atteint l'âge , od il peut
difcerner le bien & le mal , & connoître qu'il doit
taire i un & éviter l'autre

; & c'eft ce qui ne fe
peut favoir que par l'examen des enfants dont
li s agit, n faut donc confulrer leurs difpofidons
particuhcres

,
les qualités de leur efprit plus ou.

«oins avancé, & ù diftérence des éducations. Car
F iii
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on fait qu'une éducation attentive â tirer parti $ts
talents

, que la nature a donnes à un enfant , ap-
pliquée â former fon e'fprit & fes mœurs

,
peut

avancer de beaucoup la raifon.j & qu'a Taide des

foins afïîdus , & par le fecours des Maîtres habi-

les , elle fe développe en lui plus aifëment & pltis

promptement : au contraire les enfants abandon-
nés à eux mêmes , & qu^on néglige d'iniiruire , ref-

ient plus long temps dans l'état aune enfance im-
feécille , & qui ne s'élève point au-deifas des clio-

fes qui alfedent les fens.

Le trop célèbre Jean-Jacques Rouffeau eft venu
fur cet article , ainfi que fur bien d'autres , trou-

Jbler les idées communément reçues. Il prétend que
pour ^ bien élever un enfant , il faut prefque tout •

laifTer faire à la nature , la fuivre feulement 3c

l'aider dans fes opérations ; fe borner d'abord a

bien former & fortifier le corps j mais que pour
i'ame , au moins dans l'ordre de Dieu & de la

Religion , du bien & du mal moral , il ne lui en
faut pas parler avant l'âge de quinze ans , & que
peut-être a dix-huit , c'eft encore trop-tôt de lui

apprendre qu'il en a une.

Comme les Livres de M. Rouiïcau font très-

répandus , & qu'ils ont été beaucoup trop applau-

dis, par ceux qui fe font laiffés féduire par fon

beau iiyle ; nous ne croyons pas nous écarter de

l'efpric de nos Conférences , en difant un mot fur

cet article
,

qui tient efTentiellement à notre objet

,

& qui d'ailieurs efl: de la plus grande importance

dans Tordre de la Religion , des mœurs & de la

{bciété , dont les enfants font l'efpérance & font

une partie très-nombreufe. Nous ne ferons pas

néanmoins une longue réfutation d'un paradoxe

démenti par une expérience confiante. Il ne faut

en effet, qu'obferver attentivement les enfants, la

manière dont ils fe conduifent, l'ordre du déve-

ioppement de leurs idées
,
pour reconnoître qu ils..
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Ibnt très-capables de difcerner le bien & le mal

,

le vice & la vertu , bien plutôt que ne TavanCw
Je nouveau Réformateur

;
qu'ils font aufli très-fuf-

ceptibles d'inftrudion fur cette matière
;
que TE-

tre-créateur a mis a portée Je la petite portion

de lumière qu'il leur a départie , les vérités de
morale & de religion. La mémoire y a d'abord

la principale part ; mais les cîiofes entrent bien-

tôt dans leur entendement, qui les failit, les dé-

veloppe, les étend même , raifonne fur ces divers

objets : & une marque que ce ne font pas feu-

lement des mots qu'ils répètent , c'eit qu'on a
beau varier les exprefîions, préfenter les objets

fous une autre face, on les entend fatisfaire à ce
qu'ion leur demande

,
par des réponfes juftes &

précifes, à proportion de leur âge, de leurs dif-

politions naturelles , & du plus ou moins de fecours

qu'ils ont eu.

Et quels inconvénients ne naîtroient pas du
nouveau fyftême d'éducation , fi on venoit à l'ad-

mettre? La voix de la nature & de la raifon sûre-

ment fe feroit en:?ndre d'ans ces enfants \ mais
livrés à leurs feules idées , fans aucun fecours étran-

ger, qui l'eût prévenue, elle n^'auroitpas la même
force pour fe faire comprendre & fe faire fuivre,

qu'elle eût eue, fi on y avoit ajouté le fecours

de rmfl:ru6lion. Comme on ne leur auroic donçe
aucune notion du bien & du mal moral , leurs

idées particulières ne leur en déveîopperoient pa<î

affez la natire & les fuites. La nature corrompuç
par le péché

,
prendroit bientôt le deffus. Les mau-

vaifes habitudes fe formeroient , & quelle peine
n'auroit-on pas dans la fuite pour les déraciner ?

Que deviendroient les enfants durant un (i grand
nombre d'années , fi on ne leur parîoit ni de
Dieu, ni du cuire qui lui efl: dû , ni de ce qu'ils

doivent faire pour lui plaire. Dire qu'il n'eil point
pour eux de devoirs en ce genre, c'efl ^y^ncec

F iv
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une abfurdiîé. Et pourquoi n'en feroit-il pas s'\h

ont aiïèz d'inrelligence pour les apprendre, & s'ils

font capables de les reTmplir ? Et c'eft ce qu'on
ne peut leur refufer. On leur reconnoît des de-
Toirs tians l'o'-dre de la vie civile , dans la conduite

^omeil-ique & extérieure , on en exige robferva-

tion , Si. il n'en feroic point par rapport à Dieu
,
qui

ne les a créés que pour le connoître & pour Tai-

nier J

Mais, a-t-on dit encore, en avançant ainfî

rinftruftion des enfants , à un âge où ils ne font pas
capables de penfer d'eux-mêmes , & où ils n'ont

pas encore ailez de pénétration pour découvrir
,

C|ue planeurs chofes qu'on leur préfente quelque-

fois comme des vérités , n'ont pas ce facré carac-

tère ; l'erreur ainfî que la vérité
,
peut également

entrer dans leur efprit
,
porté naturellement à croire

ce qu'on leur enfèigne. Mais la vérité ne doit pas
pour cela perdre de fes droits j & elle n'y gagne-
roitrien ^ attendre plus long-temps, dans les peu-

ples livrés a l'erreur. L'exemple public & les idées

com.munément reçues tproien:: fur eux dans un
âge pîas avancé la même imprefîion

,
que i'édu-

cadon de l'enfance. D'ailleurs , l'inconvénient qui

peut naître de ces erreurs , ne contre-balance en
aucune manière celui que produiroit l'ignorance de

es grand nombre de vérités de morale , dont on
ne peut être trop tôt inftruit

,
pour y former de

bonne heure fes mœurs , &: y plier fon efprit

èc fon cc^ur.

Si M. Rouifeau fe bornoit â dire
,

qu'il ne faut

point donner aux enfants une idée prématurée du
mal

,
qu'il ell très-fige de les tenir à cet égard,

le plus qu'il efl polîible , dans l'ignorance
,

ne rien taire dans leur préfence qui ait ce carac-

tère ; nous ne pourrions qu'applaudir à fon zèle

pour les bonnes mœurs. Mais pour le bien qui

eli à leur portée, il le leur faut faire comioîue
^^
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!es y porter , le leur faire accomplir j le leur laae-

aimer. Il en réfaUera natureiler eut dans leur efprit

cjue le contraire eft un mal; mais ce qu'ils- erv

connoîtront ainli , ne pourra que. les en dëcourncr
& leur en donner de i eloignement. G'eft même'
une pratique très-fage de prévenir l'âge où ils

peuvent être refponiables à Dieu & aux hommes^
^e ce qu'ils font, pour entretenir & fortifier , 1 es-

bonnes inclinations qu'on remarque en eux , détrui--

rê & affoiblir les peachants à certains vices, qui
s*y font aufli quelquefois obfervcr. Comme leur
ame eft très-fufceptible des bonnes ou mauvaifes)

imprefTions
,

qu'on leur donne alors
, que kur'

caraftere flexible (è plie aifément â ce qu'on leur'

infpire 3 cette conduite eft très -propre pour les-

former â la vertu , la leur rendre facile & com-
me naturelle.

C'eft une cKofe très-bîâmable de leur faire dire

ou faire des chofes mauvaifes , fous prétexte qu'ils»

ne font pas encord' capables de connoitre le mal ^
qu'elles renfermen-t. Dans la faite ils le fendront y
& ne le feront pas moins

,
parce qu'on aura eui

l'imprudence de le kur apprendre , de les y exci-
ter , ou qu'on leur aura- applaudi , lorfqu'ils s'y
portoient d'eux-mêmes.
On ne peut même trop veiller fur ce qui regard

^e l'honnêteté & la pureté. On a plus d'une fois-

©bfervé qu'un certain plaifir équivoque
,

qu'on'

témoignoit , lorfqu'il leur échappoit quelque choie-
fur cette matière, excitoir leur curiofité , leur y
laiiïbit entrevoir un certain mal ; & comme oiV
n'y joint rien qui puiffe les en- détourner , on
ne fait par-là que les rend-re plus foibles

, pour"
s'en défendre , dans un âge plus avancé ,. ovi il*^

deviendra pour eux un péché. On ne doit jamaiS'
oublier

, que la nature ayant été corrompue par
le péclié , cette corruption originelle peut agir-'

i'aiis les enfants 5 & que biin loin de TexciLst
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elle a befoin d'un frein pour être contenue.^

Il ne fera point déplacé d^ajouter ici que lei

perfonnes mariées ne doivent jamais mettre cou-

cher avec eux leurs enfants ,
qui font capables de-

s'appercevoir de ce qui peut fe palTer.C eft fur quov

il faut beaucoup veiller dajis les campagnes ,
ou

la pauvreté & d'autres raifons femblables_ peu-

vent occafionner plus fouvent un abus
,

qui peut-

être de la plus grande conféquence, ^ -
. ,

Uàae de fept ans , ou environ ,
eft celm oii

Ton ju^e que les enfants font capables de pèche ^

& ce r?efl fans doute quen coniéquence de 1 exa-

men qu^on en a fait par rapport aux enfants

ordinaues, qui ont reçu une éducation chrétienne:

ou raifonnable ,
qu'on en a porté ce jugement ^

•

ce qui n'empêche point qu'en quelques-uns . en-

fance ne puiffe être plus long-temps prolongée,

les notions du bien & du mal plus tardives ,

moins dillinaes, moins étendues; & dans d au-

tres , l'ufage de la raifon plus avance.

Ceft pourquoi, c'efl un ufage plein de fageile

ée recevoir les enfants au Sacrement de Péni-

tence ,
lorfqu'ils ont fept ans accomplis ;

ou même

plutôt, fi l'intelligence & la malice fVippleent a

râcre & le devancent. Mais c'eft toujours lerieu-

fement & religieufement ,
quoiqu avec douceur &

îivec bonté ,
qu'on doit les y admettre ,

po^^^lfur

infpirer du refpeft & ne pas les rebuter. 11 y taut

toujours joindre les avis nécelTaires pour leur con-

duite ,
relativement à leurs difpoUtions & a leurs

befoins. Quant à la dernière forme du Sacremenr

de Pénitence par l'abfolution , on ne peut la don^

ner, ou'autant qu'on peut jueer prudemment qu lis

font en état d'en profiter. Dans le danger de mort

on ne demande pas une fi grande affurance que

dans le temps de fantë , & on ne peut refufer de

donner alors au Sacrement fa perfeftion 5
parce

^ue le befoin eft alors prelTant , & qiie i ea^
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Tant peut avoir des faïues , fur lefquelles ri ne
fait pas s'expliquer

, & pour lefquelles néanmoins
il a beloin d'abforution. Ce qui eit rapporté de
Dinocrate

, frère de Sainte Perpétue , dans lliif--

tone du Martyre de cette illuflre Sainte, eft une
preuve trcs-refpeaable

, de robligation , où fonc
Its Pafteurs de veiller far la confcience des en--
fants

; fur-tout iorfqu'ils (ont en danger de mort.
Cet enfant mourut d'un cancer à V'^p:, de fept ans^
cependant dès cet âge il lui étoir échappé des pé-
chés

,
qu'il lui fallut expier dans l'autre vie. Cefl

de Sainte Perpétue elle-même, a qui Dieu le fie

connoître
, qu'on le tient. Elle étoit alors dans

ies fers
, dcftinée au martyre , ayant déjà fait le

iacnhce de fa vie , & bien digne des connoJlîân-
ces furnaturelles que Dieu lui donna. Dans cette
^latiere, oii II s'agit du jugement que Dieu porte
^^s adjons i^ts, enfants , une preuve de ce genre
elt du plus grand poids; & peut d'autant nioins
être recufée

, que les Ades du mariyre de Sainte
rerpétue font écrits par elle-même , & l'un des
plus^sîirs & plus précieux monuments de l'An ti-
quire Eccléfiaftique.

De ce qu'un enfant fait déjà connoître & fai^

Jii; les rapports des chofes fenfibles , il ne s'en-
luit pas qu'il ait aïïèz d'intelligence oo-r difcer-
ner le bien & le mal moral. Cette efpece de bjcjî
& de mal eit dans un ordre fpirituel 4noins i la por-
tée à^s enfants

, que ce qui tombe fous I-ars fens.On ne peut aulîî douter que les enfants ne puiiTenc:
avojr plus de difcernement par rapport a certaines-
matières morales, que pour d'autres dont on les
a moins jnflruits , & qui peuvent furp.uTer leur
petite intelligence. îl eil a.ifH deschofe^, d'ail-^
leurs très-mauvaifes

, à l'égard defquellcs ils peu--
vent être quelque temps dans l'ignoranc, ; i<rno.,.
rance tres-heureufe fi elle les empêche de '-5 Gom^
ruûtcre

, & donc ii ne feroit pas prudent de les
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tii'er ; ignorance ainfi quelquefois excufable , lorr-

<]u'ils s'y laiflTent aHer y c eft ce qui demande toute

Tatcentionde ceux qui conduiienc les enfants. Il ne

s'agir que de leur appliquer le^ principes reçus fur

l'ignorance invincible.

Mais, comme nous l'avons obfervé plus d'une

fois , il fau: prendre garde de donner trop d'éten-

due à rignora.ice invincible
j
principalement, lorl-

cu'il s'agit de fautes cojitre la pureté. 0\\ doit

fans doute uCer de beaucoup de prudence & de

difcrétion
,
pour connoître fi les enfants font cou-

pables en ce genre , de crainte de leur donner des^

lumières ou des doutes, qui feroient pleins dedans

gers pour eux. Audi la pratique des ConfeiTeurs

fages , eft de ne les interroger que de loin , de ne

s'approcher que par degrés de ce qu'il eitnéceÏÏaire

de favoir; de ne rien demander que ce qu'on apper^

çoit d'ailleurs connu ; de le leur moins imputer

.alors ,
qu'à ceux qui ont fait le mal en leur pré-

fence j de le rejerter fur ceux-ci , de leur infpirer

aiiîfi de la confiance ; de paroitre mêm.e quelque-

fois les excufer fur le mauvais exemple &. fur l'i-

gnorance, pour leur infpirer le courage de n'y plus

retomber. Mais toutes ces précautions
,

qu'il faut

prendre pour vaincre la crainte & la honte natu-

turelle
,
qui les empêche de faire l'aveu Jle cer-

taines foibleiïes , eft une nouvelle preuve de ce

cjue nous avoi:s di
,

qu'ils ne font pas auffi excufa-

bles
,

que quelquefois on l'imagine. Ce n'eft

néanmoins que par des interrogations prudentes &
pleines de bonté, qu'on doit tâcher de connoître

rétat de leur confcience , en employant enfuite

des raifons
,
quelquefois humaines , toujours à leur

portée, &des raifons chrétiennes tirées de ce qu'ils

connoiflènt des commandements de Dieu
;

par

exemple , en en rapprochant leurs adions, on les

conduit à la déteftation des péchés qu'ils ont com-

mis, & ils les condamnent eux-mêmes d'autatit;
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plus alfëmcnt
,
qu'on les leur montre défendus y

dans des préceptes qu'on les a accoutumés à refpec-

ter, comme des Commandements, qui ont Dieu
même pour Auteur. Sur ces premières fautes,

il ell de la prudence de les effrayer moins . que de

les confoler par Tefpérance
,
qu'on leur témoigne y

que plus inffruits ils n'y retomberont pas , fan?:

négliger néanmoins les motifs de terreur , fuivant

qu'ils ont plus ou moins befoin d'être retenus par la

crainte»

Oi\ demande , fi un enfuit peut avoir une rai-

fon alTez développée
,
pour être capable de péché

véniel, & ne l'être pas de péclié mortel. Sylvius

ne le croit pas [a)
;
parce que la malice d'une faute-

considérable étant plus fenuble, doit, toutes cKofes

égales , frapper davantage un enfant
,
que celle

d'une faute légère. D'autres Théologiens ne le fu-

gent pas impoffible
,
parce qu'il leur femble qu'un

enfant peut ne pas avoir une intelligence fiffifante

pour s'élever jufqu'à la malice du péché mortel,,

quoiqu'il fâche en général
,
qu'une chofe eft mau-

vaife & défendue. Il en peut être d'un tel enfant,-

comme d'un homme qui fe reveille, ou qui efl

dans une ivreffe involontaire, ou dans un accès

d'une folie imparfaite ; il peut alors conferver afTez-

de raifon pour pécher , mais pas adez pour le

faire mortellement. Ainii les lumières de la rai-

fon peuvent dans un enfant erre fiffifantes
,
pour

qu'il ne fbit pas innocent dans ce qu'il' fait , &.
trop foibles pour qu'on doive le juger dans la.

rigueur.

Cependant dans la pratique , il faut bien fe gar-

der d'excufer les enfants de péché mortel dans ce

qui l'eft véritablement , dès qu'on les juge capables

de difcerner la malice d'un péché véniel. L'âge?

& le défaut de raifon peuvent en diminuer la grié-

veté; mais on ne peut être siïr
,
que ce foit jui^

{a) Sylv. 1.2. Q. 8^. art. 6,
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q.u'au point de réduire à. un pécîié véniel ce "qui eil

péché mortel : on peut même légitimement pré-

lumer, que le difcernemehi néceffaire pour apper-

cevoir la malice d'un péché véniel , efl pour l'or-

dinaire , au moins accompagné de la puiiTance de

connaître la malice d'un péché mortel , fur-tout

dans jk même genre. Si un enfent lent, par exem-
ple , c]u'ii pèche en memaiit pour s'excufer ; il fen-

tira certainement qu'il pèche davantage, en im-

pofant un faux crime à un domelHque, pour le

faire chaffer ; -Se il a an moins un pouvoir très-

prochain c'en conclure
,
que c'eft-là un cas grave

& un péché mortel. Aitifi il paroît aiïez difficile ^

<3u'on puilTè excufer de pé :hé grief, un enfan: qut

fent qu'il fart mal , lorfque la malice di- fon aclioii:

eit coniîdérdDÎe & frappante.

On forme ici une Queftion , dont l'objet efl

très-importanr, & fur lacjuelle les Théologiens font

très-partages ; cWt à favoir , fi les entants auiïi-tôc

qu'ils a:rein; l'ufage de la raifon font tenus de le

tourner vers Dieu
,
par un ade formel d'an-iour , &

cela fous peine de péché mortel. C'eft le fentimenî

^e Saint Thomas (-2) , & du plus grand nombre de

Théologiens après lui. If eft , en effet , bien juile

& bien naturel,que l'être raifonnable, auiri-iôt qu'il

commence à entrer dans une vie raifonnable , à Ce

eonnoitre , & fon Créateur , fafTe hommage de Con

être & de fa raifon , a celui de qui il tient l'un &
l'autre. D'ailleurs l'obligation où font tous les hom-
mes de rapporter à Dieu toutes leurs actions d:

de s'y rapporter eux-mêmes , exige que ce rap-

port commence dès le premier uGge de la rai-

( a ) Cùm verô homo ufum

lationis habcre ccsperic , . .

primuni > quod lUnc homini

confiderandum cccurit , eft

delibcrare dcfe ipfo ; fi verô

Eoa Te ordinec ad dcbituox

finem , fecundùm qnod in-

i!lâ asrare capax eft difcietio-

nis ,
peccabi: mortalicer ,

non faciens quod a fe eft».

S. Th. I. a. Q. i9* aru6^
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tout ; & il fêmble que c'efl: dès-lors que bs précepte

de la cliaricé oblige ; & qu'on ne doit pas lui.

fouftraire ces premiers inliancs.

Qu'on nous permette néanmoins de faire ici

quelques obiervacions
,

qui nous paroiffenc être

de quelqu'utiliîé pour la conduite des enfants. Ec
1°, nous croyons, que dans la pratique il ne faut

pas poufîèr trop rigoureufcment la force de cette

obligatioi)
, que de favants Théologiens ont peine

a reconnoître, au moins â la prendre fi étroitement.

Ils n'en trouvent ni dans l'Ecriture , ni dans la

Tradition aucune preuve
,
qui foit bien déciiive..

Saint Thomas ne cite lui-même que ce paffage du-

Prophète Zacharie, Chap. I. Converthnini ad me y

qui certainement ne s'adrelTe qu'aux pécheurs ,
&"

non aux enfants juff:ifiés. Sylvius , Difciple de Saine

Thomas , en convient (a) , ôc fiùvant les apparen-
ces , c'efl plutôt dans Saint Thomas une citation

qu^uie preuve. Aufîi Sylvius fonde principalemenc

cette obligation fur le droit nat irel. Ce n'efl donc
plus un ade de charité qu'on demande dans les

enfants. La charité, vertu fu rnaturelle , eft d'un,

ordre plus élevé. Sylvius n'en difconvient pas ; puif^

qu'il fuffit , ainfî qu'il le dit (h)
,
que l'enfant , lorf^

qu'il coinmence à faire ufage de fa raifbn fe tourne
vers Dieu , tel qu'il le connoît ; ou diftinftemeat

comme Dieu-createur en fe confacrant à fon fer-

vice 8c fe devoiianr à l'accomplifTement de (es

préceptes ; ou confufément par une fimple norioii

générale du bien &c du mal , en fe propofant de îe

conformer a cette* idée, par la pratique de l'un

( a) Sylvius, liid

( h ) Sufficit ut homo fe

convertar ad Deum co mo-
do quo poteft ... ita ut qui

Deum cognofcic explicité

debeat etiam explicite ad
fum converti , proponendo

ipfum Goiere & mandata ejuff

fervaie : qui folum conTufè

& in univcifaii, debeat (îmi-

liter in univerfali ad eura

converti proponendo bc~
ne & recundum ratJoneœi

viverc, Ibid»
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& la fuite de l'autre. Sylvius fait plus encore 3'

c'efl: que ropiniôn de Saint Thomas , il ne la traire

€jue d'opinion probable ;'& le fentiment contraire,

cjui ne fait point du premier . ade d^'amour de*

Dieu , une obligation dans un enfant qui- ne fait'

^ue commencer a avoir Tufage de la raifon , au

moins lorfqu'on prend dans un fens rigoureux ces

premiers moments de la raifon
,
(comme le paroît

prendre Saint Thomas
,
qui ne croit pas

,
qu'on-

puifîe mourir coupable du péché originel , & des'

péchés feulement véniels [a)
; ) il lui donne le ca-

ractère de fentiment très -probable : Vaîdè poLa-
èilefb),

^

Il paroît en effet bien dur , & il eft aïïez dif-

ficile de fe perfjader, qu'un enfant qui efl: dans

cet état heureux de la grâce primitive de l'inno-

cence réparée, la perde par cela feul
,
qu'il ne pro-

fite pas des premières lueurs de la raifon, pour

fe rapporter à Dieu , fur-tout par un ade de-

charité. Quelqu'autorité que donnent plufears

Théologiens , au fentiment qui fait une obligation,

étroite à celui qui eft tombé dans un péché mortel

<ie fe réconcilier le plutôt qu'il lui eft poflible , avec

Dieu
,
par un aûe de charité parfaite ; ils- ne le'

préfentent pas néanmoins co;nme abfolument cer-

tain. La caufe deî'enfimt eft bien plus favorable; on
fuppofe qu'il n'a d'ailleurs rjen fait, qui ait pu

Inï faire perdre la charité habituelle, & ia grâce

fandiliante qu'il a reçues dans le baptême , & le

rapport qu'elles lui donnent à Dieu. Or le pécheur

adulte a perdu tout cela en ie laiflant aller ary

péché mortel. Il eft donc plus étroitement obligé

âe revenir â Dieu par la contrition
,
pour repren-

dre cette relation eiTentielle
,
que l'enfant qui la^

m) S. Thom. I. z.Qucefi,
]

(h) Valdè prol^abile &:
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^onferve encore. Qu'on n'en conclue pas

,
que

nous ne jugeons pas cette obligation bien fondée j

ee que nous obfervons n'a d'autre fin
,

que de

montrer j 1°, qu'elle n'eft pas univerfèllenient ad*

mife j i**, qu'elle doit fe prendre moralement , &:

avec une cenaine latitude , nonpréciienient du pre-

mier inftaiTt de la raifon, mais du temps oii aWo.

eft aflez développée
,
pour avoir une connoiflance

fuffifante de Dieu , & de l'obligation de l'aimer ;.

3**, que cette obligation étant pour les Chrétiens

fondée fur le précepte pofitif de la cliariré
,
qui

n'ayant point de temps fixé pour (on accompiii^

fement
,
paroît devoir naturellement affeâ:er les

premiers moments où on commence à le con-

noître ; ce précepte affirmatif efl: fulccptible de

Texcufe de l'ignorance invincible
,
qui peut aifé-

ment fe rencontrer dans les enfants , à qui ce

devoir n'eft point propofé. Car une obligation
,

que des Théologiens très-favants ne croyent pas

liiffifamment établie , dont ils ne voyent pas mê-
me le fondement & l'origine , n'elt gueres a la

portée des enfants ordinaires , & peut très-aifé-

ment ne pas fe préfenter à leur efprit : 4°, qu'il n'eft

pas de la prudence de poufi'er fort loin le fcru-

pule, & fur foi-même, & fur la manière dont on s'eft

conduit dans l'enfance; & jfùr les autres', ni les

inquiéter fur ce qu'ils n'ont pas fait en ee genre..

Ce feroît troubler mai- à-propos la paix de la con-
Icience , & faire un péché grief d'une chofe

,
qui

renferme plus que vraifemblablement un titre légi-

time d'excufe dans des enfants
,

qui n'ont jamais

entendu parler de ce devoir. D'ailleurs cette obli-

gation, eft mieux remplie qu'on ne paroît le croire

par les enfants
,

qui ont reçu Téaucation chré-

tienne, qu'on leur donne ordinairement. Les priè-

res qu'on leur apprend , fouvent même avant quils

puifTent les comprendre , renferment des a6les

3'amour de Dieu , très-propres d faciliter raccon-.t
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plifTement de ce précepte. Ils les répètent totrs?

les jours , & ils en acquièrent l'intelligence , a

mefure que leur raifon le développe davant?ge &
€]u'on y joint des explicarions proportionnées à

leur capacité. Aiiifi il ne paroît pas qu'il y ait

aucun fujet d'inquiétude pour le paiïe , dès qu'on

a eu une pareille éducation chrétienne. Tout au

plus , ceux qui ea auroient manqué , & qui crai-

gnent de n'avoir pas rempli ce devoir , doivent

s'en accufer comme d'un péché douteux 5°. Comme
l'autoricé de Saint Thomas eft d'un grand poids

,

& qu'on ne peut prendre trop de précautions ,

pour le falut des enfants , & pour conferver en

eux la première grâce \ il eft du devoir des pères

& des mères chrétiennes , & fur-tout Acs Pafteurs

& des ConfelTeurs , d'apprendre aux enfants , en

qui ils voyent que la raifon commence a agir , a

former des ades d'amour de Dieu , le mieux qu'il

leur fera pofîîble (^). On les mettra par cette con-

duite en état d'accomplir une obligation
,
qui ef>

appuyée fjr de très-bonnes raifons & (iir des auto-

rités très-relpe6lables. Et nous ne pourrions cer-

tainement e:<cufer de péché un enfant qui en étant

inftruit , & attiré à Dieu par la grâce , refuferoic

alors par humeur ou autrement de fe tourner vers

Dieu , de la manière qu'on lui infpire , fuivant

fa petite capacité & la mefure de la grâce qu'il

a reçue. Car c'ell certainement un péché dans un

enfant, de ne pas fe foumettre à l'accomplifTe-

ment d'un devoir, que lui repréfentent des per-

fonnes , dont il doit relpeder l'autorité & les lu-

Biieres , ou que Dieu lui fait connoître par fes

jnfpirations : le péché feroit plus ou moins grief.

( a) Ah aliis peccatîs mor-

talibus potell puer incipiens

habere uTum racionis pc.- a!i-

quod tempu^ abftinere , ^tà

«b çmilTiouis ^txàiOf.^ ( id

eft amoris Deî ) peccato non
liberatur , nifi quam cito po^

teft fe ccnvcrtar ad Deuau
i. i. Q. 8^. art. C. nd j.
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fuîvant le plus ou moins de lumières Je Tenfanc j

le dep-ré plus ou moins grand de fon opiniâtreté.

Plus il mettroit de retardement à le rendre à l'inf-

tru<ftion , ou a l'infpiration de la grâce , moins

il feroit excufable. Comme cciï fur le précepte

de la charité, queft fmguliérement fondée cette

obligation pour les enfants, qui ont le bq^nheur

d'être élevés dans la Religion chrétienne , c'ell à

former un a6le de charité parfaite que doivent les

exciter ceux qui font chargés de leur éducation (<î).

Nous ne parlons point ici de ce que les enfants

doivent favoir; de ce qui eft fur-tout nécefTaîre

en ce o-enre de néceilite de moyen : fur quoi on

peut voir les Conférences fur le Décalogue. On
fent que cette obligation effentielle renferme les

enfants , à les prendre du moment qu ils ont alfez

de difcernement ,
pour être capables d'inliruûion

fur cette matière.

(&) Voy, Pontas , vo/^ Charité , cas i. Habert, ifi

thar. c. 3. §. I.
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TRO ISI EME
CONFÉRENCE.
Du péché mortel & du péché véniel.

PREMIERE QUESTION.

Qued'Ce que le péché mortel (& le péché

véniel ^ Y a-t-ïldes péchés morich ^:^ vé-

niels de leur nature ï

ICI nous avons â difzurer le fenriment Ge Luther

& de Calvin , fur la n.uure du péché , mais

ce fendmenc elt li vivîblem=n: abfurde
,
que nous

nous bornerons i rexpofer , & cecte iîraple exf)ofi-

tion jointe (eulement ï un pedî: nombre de réfle-

xions , en fv^ra une réfutation fuiiifante pour le

faire rejetùer. Luther toujours outré , & emporté

dans Ts idées , ofa avancer & foutenir
,
que tous

les péchés , ceux des juftes mêmes , étoien: mor-

tels , ou que du moins ils le feroient , s'ils ne

craignoicnt qi/îls n'en fulTcnt [a). Mais pourquoi

tous' les péchés , des jufles fur-tout , font-ils des

péchés morcels r Comment la crainte qu'ils n'ea

(«} Lut/i. ïn cjfm, art, il. (^L de cpptiviu BabjL
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fbient
,
peur-elie empêcher qu ils ne le Toient véri-

tablement , s'ils le font: de leurrauire? Comment
peuven:-iîs être juftes en même -temps , & coupa-
bles de péchés mortels ? Luther expliquoit ces lîn-

gularités , comme il le pouvoir. Il avoit recours

à. l'imputation des mérices de Jefus Clirifi:
,
qui

couvroit les péchés des juftes; à la foi dans lès

mérites qui les ju/tiiioit , non en les rendant juf^

res d'une juilice inurinfeque & inhérente, mais
en leur imputant & leur appliquant extérieure-

ment la juilice de Jefus-Chrilh II vouîoit qu'on
poyfTàt cette foi

,
jufqu'à la certitude abfolae , par

laquelle le fidèle devoit croire
,

qu'il étoit juili-

fié , fans néanmoins pouvoir s'alTurer de la fin-

céricé de fa pénitence. On voit que ce n'étoit l.î que
t!e nouvelles erreurs ajoutées à la première, qui
îailToicnt la difficulté toute entière. Car comment
là vraie jufticc peut-elle compatir avec des péchés
mortels aéluellement con-uiiis ? Et comment être
afluré de fa juilification , fans l'être de fa péni*
tence ?

Calvin [a) ^ qui a adopté la plupart des fyftê^
mes erronés de Luther

, a explique celui-ci à fa
manière , &c l'a davantage développé. Il prétend
donc que tous les péchés font mortels de leur
nature ; mais pour ne pas révolter fes Sénateurs

,

il ajoute prudemment qu'ils ne le font pas pour
rout le monde

;
que tous les vrais fidèles jouif-

fent de ce précieux avantage
;
que quoiqu'ils foient

fouvent coupables précifément des mêmes péchés,
que les réprouvés , ces péchés

, quoique mortels

(a) Calv, L j. ï/i/î/t. c.

4. n. 18. Hic in aTilum con-
fugiunt inepto: diftinftionis,

qni dicunt pcccata quxdam
ede mortalia , quacdam ve

venialia facilioribus remedJîs
curarî. , ,, nos aurem pec-
ca:i llipend'um pioniinria-
mus efTe mortem

, & ani*
niam qus pcccavcric cflç

morte digaam,
ycpi fausfattionem deberi

nialia , pro morcalibus gra-

>eri i I
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<îe leur nature, ne font pour eux que des fautes

vénielles
,
par un elïet de l'infinie bonté de Dieu

,

<Dui veut bien ne pas lès 'eur imputer fi rigoureu-

fement , & a léroîu de \qs> leur pardonner un jour,

L'adulceie & Tliomicide , donc David le rendic

coupable , étoient fans doute de grandes fautes ,

des crimes même j mais David étoic un vrai lidele ;

il étoit prédefliné ; & ronféquemment ce ne fu:

pour lui que deux pèches véniels
,

qui ne firent

point perdre Teiprit laint au Roi Prophére ; & Eeze,

l'un des plus chers Difciples de Calvin , en étoic

fi perfuadé
,

qu'il eût mieux aimé mourir que de

jamais enfeigner le contraire. Une pareille pro-

teflation fent beaucoup reathoufiafme du fana-

îifme {a)*

lup

( û ) Rien ne fera moins dé-

placé qu'un éclaircillemenL

au fujet de David ,
puifque

c'eil l'exemple que Iqs Pro-

teflants allèguent , &: qu'ils

jruppofent que c'ell fa prédef-

tinacion qui a empêché que

les péchés , tout énormes

qu'ils rufient , ne devinlFenc

pour lui mortels. On fait

que fans s'intéreller à la ccn-

rrcrterfe prél'ente , & dans

des vues bien plus perverfes
,

le trop fameux Baile à l'ar-

ticle de David , comparant

les péchés de ce Roi pénitent

à ceux de Saiil Ton prédé-

cciTeur , exagère & multi-

plie , au-delà de la véiité

même, les premiers, & dimi-

nue &: excufe les autres. Les

Pi'otertants eux-mêmes fu-

rent révoltés & indignés de

ce parallèle impie : il n'efl

pas de nocre pbjeçde le dif-

cuter dans le détail , mz'.t

de donner d'apiès l'Ecriture

la raifon pour laquelle Di^u
a traité David avec indul*

gence, & Saiil avec rigueur.

Elle n'cfl: point fondée fui la

prédeftination de l'un &: la

réprobation de l'autre , ni

fur la qualité des fautes donc
ils fe font rendus tous deux
coupables ; mais Dieu a par-

donné à David plus criminel,

fi l'on veut, que Saiil , par-

ce que David a reconnu fon

c:ime , qu'il en a fait une

pénitence {évere & édifian-

te ; fans quoi fes péchés l'euf-

fent perdu. La pénitence ef-

face les plus grands crimes ,

change le cœur de l'homme

ôc lerendàfon devoir. La
pénitence de Saiil ne nous

eft rien m.oius qu'ateftée

dans les livres Saints , &: fi

le doâîitnenç que Dieu a tiré
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Si Calvin & Tes Fauceius ne vouloient parla

que faire entendre
,
que le décret de Tékârion

ayant infailliblement fon effeL , les élus ne tombent

pas lellenieni dans le péché , cju^il ne leur -elle

des refiources da.s la niiléricorde de Dieu, qui

doit les lei;r pardonner un jour ; on ne leur

feroic point- de querelle fur une clioft (i iîiv:plc

& qui nMl par conLefiee. On auroit feulement

droit de leur reprocher de la préfencer fous un
mauvais jour

,
qui ne peut qu'cbfcurcn- cette vérité

en lui donnant cous les traies de Teiieur, od de

me:tre tous les fivleles jaltihés aa nombre des élus.

Mais nous leur demandons , fi dans le temps
que les fidèles font coupables de ces fautes

,
qui

{ont morcelles pour les autres , ils fort aufii égale-

ment coupables de péché mortel , dans un état de

mort & de damnation
,
privés de la grâce fanc-

tifiante ; enforte que s'ils venoient à mourir dans

cet état , ils fiiiTent infailliblement damnés.
C^eft aufîi fur quoi les Arminiens

,
qui ne pou-

voient goûter fur cette matière , comme fur plu-

fîeurs autres articles , le fyftême de Luther & de
Calvin , demandèrent au Synode de Dordrecht

,

• une décifion claire & précile. Car ces Sedaires^
dont le dogme fondamental eft de ne point recon-
noitre d'autorité dans TEglife , â laquelle les par-
ticuliers foient tenus de foumettre leurs fentiments

,

fe font vus forcés plus d'une fois , d'afTembler des

Synodes & de recourir a leur autorité pour fe

maintenir & décider les conteflations
,
qui fe font

élevées parmi eux. Celui de Dordrecht n'eut garde
ile fatisfaire les Arminiens fur une demande fi juflc

& fi raifonnabie. Car quoiqu'on y convînt aflèz

généralement dans les délibérations
>
que fi les

(ie Çts fautes ne s'eft pas

borné â la perce de fon
Royaume &; de fa vie , fi

^h âéçfijufcju'à la réprgba- [ dans i'impéniîence.

tion, ce que nous n exami-
nons pas , c'eft qu'il aura
peifévété jufqu'à la morç
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JLiftes venoient à mourir , fans avoir fait pénitence

<ie ces péchés énormes , dans lefquels ils peuvent

^quelquefois tomber , 'ils feroienr infailliblement

damnés ; on évita néanmoins dans la décidon de

l'exprimer & de prononcer fur leur fort ; & ou

fe contenta de confacrer les fentiments & le, ex-

prenions de? deux Héros de la prétendue refor-

me , en prononçant
,
que lorlque les fidcUs tom^

Bent dans des crimes atroces
,
qui les rendent cott^

fables de mort (a). Dieu dans ces trîjîes chines

ne leur ote fas tcut-a-Jait [en efprit , & leurs

fautes ne font *-as mortelles ,
jujqtiau point de les

fair: décheoir de la grâce d'adoption & de Petaf

de jujlîfcation (b) ; les péchés qu'ils commettent

nefl poir.t le péché à mort, ils font feulement une,

grande llejfure â leur confcience , & les jufles

perdent quelquefois le fentiment de la grâce ,c).

Telle eft donc l'idée fmguliere
,
que fe forment

<îu pèche mortel les Calvinilks rigides. Ceft moins

de fa nature & de fa malice intrinfeque
,
qu'une

action mauvaife tire ce caraftere. Un crime atroce

eft bien dans tous ceux qui le commettent un cri-

me atroce , qui rend coupable de mort
;

jufqu'ici

tout efc bien. Mais voici le fmgulier & l'erreur;

ce crime qui dans un fidèle juftifié devroit être

jugé un plus grand crime
,
parce qu'il eif un trait

d'une plus grande ingratitude, d'une infidélité, d'une

perfidie plus marquée, ne le fait pas néanmoins

décheoir de la grâce d'adoption , de Vetat de Juf^

tifcation ; ta jemînce i-n.mortelle par laquelle il

eji régénéré i nen demeure pas moins en lui y
Ô"

il ne perd alors que le fentiment de la grâce ,

& feulement encore quelquefois -> & non la grâce

elle-même. Mais comment concilier la grâce d'à-

. doption & rétat de juftification avec l'état de mort

,

a ) An. 4. f ) «M. 5 ^.
I

^s) Art. 4.

{ h ) An. é, if fuiv, [

dans
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aans lequel on les ruppofe > Comment Hn péché
peut il être mortel fans faire perdre la grâce deb.eu . Ce fydême ne renfern.e'c il pas unf abfur!
due fenhble & une contradifljon palpab e ^ Tel

,

eft le Tort ordinaire de Terreur 5 on veur Inrover
contredire fEglife - & on fini par fe contredire
ioi même. On ne du rien de raifonnable

, que ce
SU on recient de fa dodrine- & ce qu'on veut yajouter fe réduit ou à des mots qui ne feiifîeac
nen

,
ou a àts erreurs & des contradiaions:

Et ce n'elt que pour le Eiire Sentir, que nous

dn7'/>'''"'r'?''-f
"' ?'^^^°-" P^^ l^expofîtioa

du fyfteme Calvmifte
, 6. faire voir en même-temos

combien la dodrine Carholique ei> plus fimpie.
plus conforme a la raifon & i la révélation. Elle
con^rve au décret de la prédeftination fa certitu-.
de & (on infaillibilité

; mais dit conferve éaalc-ment au pèche mortel & au péché véniel ''leur
nature & leur^ caradere propre

, qu'ils tiennenr
de ladion même, qui les conftitue, & de foa
oppofinon a la loi de Dieu : & t\k enfeigne que
qui que ce foit, qui commette une adion de fa
nature péché mortel

, fidèle ou infidèle
, prédefti^

ne ou reprouvé
, \ts uns & les autres , tandis qu'ils

en demeurent coupables, font devant Dieu dans
le meine etar, également criminels à Çts yeux &
pour

1 ordinaire le fidèle piffifié plus que ni;fî.
dtlt

;
que les uns & \t, autres perdent non-feule-.

ment le fentiment de la grâce , mais la grâce ^\\t^même
;
que le prédeftiné la recouvrera fans doute -

mais que tandis qu'il eft en état de péché
, il ne

^^,,?Y \

^'"' T'^^ ^^ ^'"^^ ^î^ier Jefus Chrift avec
l^ehal, la grâce avec le péché mortel, la vie avec
la mort. «"v-v-

C'eft ainfi que l'Eglife tient toujours un fufte
milieu

, & concilie enfemble les droits de la ml
tice de Dieu contre le péché & les pécheurs,^ &hs effets de fa bonté en faveur de fes élus , unJis

?echss. Tome II, q ' ^
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que les Novateurs s'écartent à droite & à gauche »

oc outrent le dogme & la morale , ou fe rehichen^

e'une jufte févérité.

Nous allons donc établir d'après fa doftrinc
,

qu'il eft des péchés mortels & des péchés véniels
,

en eux-mêmes
j
que cette didnidlion vient de Fac-

tion même, de fa nature propre, & eft très-indé-

pendante de l'état de ceux qui les commettenc

,

& du décr t d'éle6lion ou de réprobaiion. Et c'eft

une vérité dont l'Ecriture ne nous permet pas ds

<iouter. Jefus-Chriil l'enieigne lui-même claire-

ment, dans les différentes comparaifons qu'il em-

ploie
,

pour faire lentir la différence de certains

péchés , dont les uns font plus griefs que les autres.

Les premiers , il les compare a une foutre capa-

ble de crever les yeux Ù" d'aveuzUr, D'autres â

une paille légère qui ne peut caufer qu'une petite

încommodic-é (a). Ceux-ci il les compare ailleurs

à MM moucheron , ceux-là à un chameau pour en

faire fentir la grandeur & rénormité(^).Il eftaifé de

reconnoître dans ces comparaifons, des péchés très-

différents , & cela de leur nature ; de grands &
de petits péchés ; des péchés mortels qui aveu-

glent , accablent ceux qui les commettent ; & des

péchés véniels repréfentés par la pedceffedu moii^

cheron , & l'incommodité légère que peut cau(er

à l'ceil un brin ne paille^ qui vient a le toucher
j

& tout cela â regarder les àioiQS en elles-mêmes

,

fans diftinclion de réprouvés ou de prédeftinésj

puifque c'eit dans la même perfonne précifément,

que Jefus-Chriff confidére fouvent ces différen-

tes fautes.

Dans l'Epître aux Corinthiens [c) , Saint Paul

( a) Quid rides feRucam

în oculo fratris cui, ôctrabcni

in oculo tuo non vides.

Math. 7. V. 5.

Lh) Duces ca:ci excolan-

tes calicem , camelum autem
glu tien tes Math^ 15 v. 14.,

(c) Si quis fupe^çlificac..

fsnum , Itipulas . . . unius-

cujuftjue opus , . ignis pro-»
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compare ccr:?Jns pëchc's d la paille ou au foin ^qui prennent feu aifement j & il ajoute que poul-
ies avoir commn

, on n en fera pas moins fauve
après avoir fouftert des peines pafTageres. Quel-
que clîofe qu on entende par ce qui tii reprérenté
ip-ài: le foin ou la paille, que cela défîgne une
dodrine ou des œuvres défeaueufes , & qui par
cet endroit méritent un chârinient; elles ne font
pas néanmoins défedueufes

, jufqu'au point d^etrc
des pecJiés mortels , & de mériter des peines éter-
nelles

;
puifqu^elles ne font point un obiiacle effeu-

tiel au falut. Mais ce caradere de péchés véniels
Que le Saint Apôtre leur donne , c ^/> de la nature
de ladhon prife en elle même, qu'il le leur l^it
tenir

,
fans aucun égard à celui qui le commet.

Ces fortes de fautes , font bien différentes de
celles dont il dit dans les Epîcres aux Galates &
aux Romains

,
que ceux qui s'en rendent coupa-

bles n'entreront jamais dans le royaume des cieuy.
r-r il quelques-uns de ceux qui s'y font laiffé aller
n en entrent pas moins dans le royaume des cieux'
ce n'eft qu'en vertu de la pénitence qu'ils en fe-
ront. Mais tandis qu'ils en demeuroient coupa-
bles

, ils y avoient perdu tout droit, ^ ils eu
etoient formellement exclus par leur péché. Ou
doit prononcer le même jugement des péchés
dont il eft dit dans l'Ecriture

,
qu'ils rendent abo-'

minables aux yeux de Dieu. C'eft la nature de
ces fautes qui leur donne ce caradere

, & tan-
dis qu'on eft coupable

, dilt-on un jour s'en repen-
tir

, & devenir du nombre des prédeffinés
, on

n'en eft pas moins alors fous la malédiftion divi-
ne

;
puifque le propre caradere de ces péchés eil

de rendre odieux â fes yeux. Dans tous ces textes

baMc. ficiijus opusaif<î- . quafi per îgncin. T. ai C»r,
Jit, decnrncntum patietur , 3. y. n, 15 e»* i y.
ipfc autem falvus Cïit,... J

Gij
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différents , la diftinclion de péchés cfl clairement

établie : on y reconnoïc évidemment des péciiés

mortels , & qui excluent du royaume des cieux
;

d'autres plus excufables
,
qui ne font que véniels

& n'empêchent point qu'on ne puifîe , malgré cela,

être fauve , n'emportent poii t i'exclulîon du ciel :

que cette différence vient de l'adtion même , &
eft indépendante de toute autre confédération ; &
que quoique les péchés énormes doivent être un

jour pardonnes aux Elus
,

jufqu'au moment du

pardon , ils leur font perdre tous les droits qu'ils

avoient au ciel , ainfi que la grâce & rEfprit-

Saintjqui ne peuvent point habiter dans un cœur in-

fedé du péché mortel.

Mais pourquoi donc Moyfe menace-t-il égale-

ment de la malédié:ion de Dieu , ceux qui vio-

lent la loi dans quelque article que ce puilîé être

fans dillindion lû). Ceft qu'il ne parle en cet

endroit que des articles importants, tels que l'ido-

lâtrie & l'homicide , &c. ces tranfgreflions efîen-

tielles , & qui forment des péchés mortels. Pour-

quoi Jefus-Chriil: dit -il encore, que celui qui

violera les plus petits commandements , &r enfei-

gnera aux autres à les tranfgrefTer , fera exclus

du royaume des cieux (h) : c'eii qu'il ne parle pas

des commandements peu confidérables en eux-mê-

mes , mais de ceux qui palToient dans l'efprit des

Pharifiens pour être de peu d'importance, tels

que font ceux qui règlent le cœur & fes difpo-

fîtions intérieures , dont il eft queftion en cet en-

droit : c'eft qu'il ne parle pas d'une fîmple

tranfgre/Tion , mais encore du péché qu'il y a à

cnfeigner aux autres à violer & faire peu de cas

(a) Maledidus , qui non l mandatis îftîs minimis&rdo-

«ermanet in omnibus , qu« i cucrit fie homines , mini-

fcripta func in libro Jegis. 1 mus , ( id eft minime ) vo-

leur, zt. ï/. 10. cabitur in regno cceJorunie

( h ) Qui folvciit unum de 1 Math, 5. v» i^«
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âes préceptes dont il s'agit : ce qui renferme

dans fon idée une efpece de mépris & une faute

confidérable.

Si Saint Jacques prononce généralement, que

celui qui viole la loi dans un article , fe rend

coupable de la tranfgrefiion de la loi entière j il

ne parle que des arcicles importants , tels que ceux

qui défendent Thomicide & Tadultere.

On voie dans les Ecries des Saints Pères , la

même diftinétion des pèches mortels & des péchés

véniels établie ou fuppoCée ; les uns & les autres

repréfentés fous les mêmes traits , & les mêmes
différences ; les péchés mortels comme des crimes

(a), des fautes graves
,
qui conduifent à la mon

éiernelie (b)
,

perdent & fréciptent dans Vabîme

(c) , qui ne peuvent /expitr que par de grandes

futisfaClfons d) , nejîmplts prières , des aumônes
ne tujjîroient Das (e\ Ils reconnoifïent d'autres pé-

chés cous différents
,
qu'on ne peut appeller des

crimes ( f ) , moins énormes que les premiers (g^^,

légers en eux-mêmes & de peu d'importance (h)
j

véritablement vénitls Ù" dignes de pardon ( i ) ,

quune pénitence peu co ^fidérable peut effacer

,

fanda illa crimina quotJdfe
peri»etianda , èc quocidie
eleemofynis redimenda. De
quotidianis autem peccatis,
&c levioribus quocidiana Edc-
liuin oracio fatisfacit. S^
Aug, in ench, c. 70,

(/) Pecca-a levîora. S.
Aug. b' S. Amhrof. ihid.

( g ) Levia , minura. S.
Aug. ferm, i ? . m pfal 118,
6* S. Hier. ïhii.

( h ) Mendacium , quo pro
falute quorumdam menti-
mur , pecratum eft, (ed ve-
niale. S. A^g. ench, c. ii.

( i ) Qui levi peccacorum

Gii;

( a) Neque enim quia pec-

catuni efl: omne cr men ,

idco ciimcn eft omne pecca •

tum. S. Augujî. ench. c.

{ b ) Piccata graviora quse

ad mortein trahunc.5. Hier,

în c. r . Joan.

( c ) Peccaca gravioia . .

.

fine ullâdiibicationemergun-

tur. S. Am. r. enar, in pfal.

55.

( i ^ Qux gravioribus tor-

mencis indigent S. Hier.

ihid. dimina lethalia. S.

Aug. traâ. I î . în Joan.

(e) Ne quirpiam putet ne-
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dont la prière enfeîgnée par Jefus^LhriJl peut ohté^

nh la iénùfjîcn , & qui font Tobjec <iu pardon qu'il

nous fait demander , torfque nous difbns par Ton

©rdre, pardonnez -nous nos ojfenjes
',
péchés qui ne

donnent point la mort a l'am* , mais lui font feu-

lement «ne légère bîefTure. Ils mettent expreCTé-

înent de ce nombre , les paroles inutiles , les ris

îndifcrets , de légers excès de bouche.

Il feroit aifé de prouver par "une tradition conf-

iance & non in-.errompue
,

qu'on a toujours recon-

nu dans la religion une différence efTentielle en-

tre les péchés riiorcels & véniels
j
qu'on n'a jamais

fait entrer pour rien dans cette différence , la pré-

deftinarion ni la réprobarion de ceux qui les com-
jr.errent , mais feulement la nature des adlions qui

font impurées â péché {a)\ de qu'un prédelHné en-

péché mortel eft pour le moment dans le même
état que le réprouvé , également privé de la grâ-

ce & de l'eiprit-faint. En Dieu il n'y a point accep-

tion de perfonnes. Les jugements qu'il porte des

chofes font toujours conformes à l'équité j & une
feute de même nature ne peut que l'offenfer éga-

lement, & é'^alement faire encourir fa difgrace;

quelque perfonnj qui la commette. C'eft désho-

norer la religion que de vouloir obfcurcir une

chofe 11 claire par de vaines fubtilités , & parce

qu'un péché doit être un jour pardonné par grâ-

ce, de le juger différent de celai qui ne doit pas

l'être
;
quoique de fa nature ce foit précifcmeac

le même péché.

Il faut donc ici regarder , comme une vérité

inconteffabîe
,
que la différence du péché mortel

Se du péché véniel efr intrinfeque , fondée fur la

nature de l'un & de l'autre
;
puifque l'Ecriture,

forda maculatus cft , levio- 1 ( /2 ) Quùe lethali vulnere

ribus pur^âcur monitis. S^ 1 non feiiuiu. S. Ang. ferrr.^

Hier» in s* z, Jirem* ? S
^ • ^^^^^ ^^^^^ Hom. j o, l^
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ks Saints Pères & la raifoii confpîrent également

à nous en donner cette idée. Et en effet , iî la dif-^

férence du péché mortel au péché véniel ne venois

pas de la nature même des chofes , elle auroii

pour principe , ou la différence des perfonnes qui

les commettent , dont les unes toujours favorifées

de Dieu, pécheroient fans confcquence pour le falut

& fans jamais perdre fa grâce , tandis qu'il juge-*

roit les autres à la rigueur j ou la diverlité des

peines , dont Dieu punit Tun & fautre ; ou la vo-

lonté de Dieu qui fans avoir égard à la nature

des fautes , les impute , comme il le juge à pro-

pos , & les puni: félon fon bon plaifir ; ou enfin la

miféricorde de Dieu
,

qui a bien voulu fouftraire à

fes vengeances écernelles quelques-uns des péchés ^

quoique tous les méritaflent , mais dans un degré

différent ; & néanmoins toujours mortels. Or rien

de tout cela ne fe peut dire raifonnablement.

Car i*^, nous avons déjà prouvé que la diffé-

rence des perfonnes , fondée fur la prédeflination

ou la réprobation n'y entre pour rien ; ô<: on n'en

peut imaginer d'autres. Dieu eft jufte \ il rend a
chacun (uivant fes œuvres. Dieu, dans Ezéchiel,

dit lui-même
,

que tout homme fms diftindion
,

qui pèche mortellement , mérite la mort Se eft dans
tin état de mort. Il le dit du jafie wême lorfquil

s'écarte des voies de la jufilce (a) ; & que par
cette chute funefte , il perd tout le mérite de fes

bonnes œuvres. Il eil même plus coupable , toutes

ehofes égales , & fuivan t Saine Paul (^) , fon retour

à Dieu eft plus difficile. Adam , David , Saint

Pierre , Saint Paul étoient préJeftinés. Adam lori^

qu'il mangea du fruit défendu, David adultère &
Komicide , Saint Pierre en renonçant Jefus-Chrift

{a) Anima qu^ pecca-
|
numquid vivec ? E\ech* O)

verit , morietur . . , fi autein

aveiteiit fe juftus a juftitiâ

fuâ , & feccriî; iniquicatem..

( a) Ai Bœhr. 6. v, 4 g
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avec ferment & avec blafphême, Saint Paul perf^r

cuteur de TEglife , eoupable de la mort de Saint

Etienne , altéré du fang des fidèles , en péchèrent-

ils moins grièvement ? Leur péché fut-il moins un
péché mortel ? N'en eut-il pas tous les effets, jufqu'à

ce qu'il leur fût pardonné ? De leur nature ces fau-

tes n'emportent - elles pas Texclufion du royaume
fies Cieux ? Saint Paul Tenfeigne poiîtivement. Si

jnalgré cela ils font fauves , d'où leur vient ce bon-

heur, hnon parce que ces péchés ayant été effacés

par la pénitence , ont cefle de leur êcre imputés.

La caufe ôtée , l'effet a été" ô:é en même-temps.
2^, La différence du péché mortel & du péché

véniel ne vient point de la diverfité des peines*,

ftont Dieu punit l'un & l'autre. Ces peines font cer^

lainement ditîérentes, mais elles n'en forment point

la dilîérence , au contraire elles la fappofcnt , & en

font l'effet néceffaire Se naturel; & ce n'eft que
parce que le péché mortel zît de fa nature plus

énorme que le péché véniel
,
qu'il eft différemment

& plus févérement puni. La juftice de Dieu pro-

ment de la volonté

porcionne la peine à la faute {a),

3°, Ce n'ell point auffi précifé

de Dieu
,
que dépend la diftindion des péchés ea

ce fens,que tout péché ne foit mortel ou véniel, que

parce que Dieu l'a ainfi voulu ; & que s'il en ettt

autrement ordonné, ceux qui ne font que véniels

feroient réellement mortels , & dignes de toutes les

peines , dont ii punit ces fortes de péchés ; & ceux

qui font mortels ne feroient que véniels , & punis

(a) Ifta filifferentia con-

fequitur rationem pcccaci

mortalis & veuialis, nonau-

îem conftituic îpfam ; non

cnim ex hoc raie eft pecca-

tum, quia calise. pœna me-

xeiur , led potiùs ex con%'er

fo. . faauiuer difte.ruûç eçiam

quoad eiîe£lum ; nam pcc-

cacum moi taie privât gradâ,

veniale veiô non privât |

fed ncc haec ifta diiFerentia ,

quam qu^riraus ,
quia ifta

confequicui- ad rationem pec-
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m conféquence i titre de péchés véniels. Ce fyftê-
me n'iroic rien moins qu'à changer la nature des
choies

, à la détruire
, en failanc d'une faure oui en

elle-même efi de peu d'importance
, un péché mor-

^c|î ? ^^^'^"^^'^"f au rang des petites fautes
, les

péchés énormes, les crimes les plus atroces. II
blelTeroit évidemment la jullice , en décernant une
plus grande peine contre une moindre faute

, &
en punifTant en même-temps avec moins àt^hé^
rué

,
des péchés qui de leur nature plus griefs

méritent un châtiment plus févere.
'

Si la volonté de Dieu formoit feule précifement la
diffJrencc du péché mortel & du péché véniel, il
nous feroit impoiîîble d'en faire le difcernemenr.
Car fi Dieu s'eR expliqué fur plufieurs articles, il
en efl aufTi à l'égard defcjuels il n'a pas fixé la
nature & le caractère du péché. Encore eft-il biea
sur, que dans ce qu'il nous en a fait connoître

,

Je jugement qu'il en porte eft entièrement con-
forme a la nature des chofes

, & rentre abfolu-
meiK dans les idées naturelles qu'il nous a don-
nées : preuve fenfible que ce n'eft point par une
volonté arbi:raire qu'il en décide , mais par la
mahce plus ou moins grande, que renferment le»
actions

, qu'il condamne.

^ 4% Ce n'efl: point la miféricorde de Dieu
, plus

indulgente pour certaines fautes
,
que pour d'au-

tres quj place celle-ci au rang des péchés mortels,

^ àts^ premières en forme ce que nous appelions
des venrrls. Baïus prétendoit

, que tous les péchés
quels qu'ils fulTent , étoient mortels de leur nature,
& que tous fans exception mériroicnt la morr
éternelle. Mais l'Eglife a condamné cette doûri-
lie vjfiblement fauffe & outrée (a).

Quelques anciens Théologiens ( ^
) , ont au/Ti

(û^NiilIum peccatum ex i nam xcemam Frop. Zo. Bail
natu:â fua eft veniale , fed yl , GtrÇ. de vit. fpirit
cmne peccacum niereiur pœ- 1 ha, I, Jac AlmJn, /. 4^

Gy
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avancé
,

que quoique les péchés mortels & leà

péchés véniels foient clTentieilement différents ,

Dieu pourroic jufteme-nt punir d'une peine éter-

nelle les péchés véniels , comme les péchés mor-

tels , en proportionnant néanmoins cette peine a

la nature de ces péchés ; & retirer fans retoar

les dons de fa grâce à ceux qui fe rendent cou-

pables des moindres fautes. Mais , comme Tobfer-

ve M. de la Chambre ( ^ ) , cette opinion eft aujour-

<l'hui à jufte titre univerfellement abandonnée par

les Théologiens, qui ont écrit depuis le Concile

de Trente , & fur-tout depuis la bulle contre Baïus

,

avec laquelle il ne paroît pas poflible de la con-

cilier. Aufli M. de la Chambre, d'après Gonet &
plufieurs autres Auteurs , la juge téméraire & erro-

née , comme étant contraire à ce qu'enfeignent

TEcricure & la Tradition des péchés véniels & de

leur nature. Il ne faut pas néanmoins la confon-

dre avec la dodrine des Proteftants condamnée

dans le Concile de Trente j elle en eil: totalemcnc

différente.

Ces Auteurs ne confiderent point dans leur fen-

timent le péché mortel & le péché véniel , tels-

qu'ils font dans l'ordre établi par la Providence
^

mais tels qu'ils pourroient être , eu égard à ieu>

nature & dans une précificn mécaphyiique ; en-

core moins relativement à la prédeftination & a

la réprobation de ceux qui les commettent. Ils

n*en reconnoilTent pas moins la différence elTen-

tielle , du péché mortel & du péché véniel , tou-

jours la même, foit que ce foit un réprouvé ou

un prédelliné
,
qui le comm.ettcnt ; & que fi Dieu

en ufe avec plus de bonté envers ceux qui ne

font coupables que de péchés véniels, ce n'efl: pas

à titre de prédeftines , c'efl que ces péchés mé-

moral, c lo.RofenJls art.
[

(a) Doftrine de Baïus,

fx,V. Sy/i'.i..iQ-88.flrr,l. 1 f. i.ffii. j.feB, ^.^ro^, ao.
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ment plus d'indulgence; & il ne fait qwe fe con-
former a cet égard aux loix de la juflice la plus
exacte, lans acception de pèrfonnes. Ils préten-
dent feulement

, que fi Dieu ne confidéroit que
Ja nature de la m:ilice du péché véniel, il le poir-
roit punn- éternellement comme le péché mortel

,en confervant néanmoins dans la diverfité des pei-
nes la même différence, qu^il y a naturellement
entre 1 un & l'autre. Ils conviennent que la mi-
fencorde de Dieu s'eil relâchée des droits de fa
juitice.

Mais, comme il-y a une différence efTentielle , X
confiderer la nature des choies , entre les péchés
mortels & les péchés véniels

, & que l'Ecriture
& iesFeres, lorfqu^jls nous repréfentent la gran-
deur relative de ces péchés , & des peines dont
Ils iont punis ^ n ont point recours à la miféricorde
de Dieu comme au principe de l'un & dr l'au-
tre

;
mais feulement a fimportance de l'obiet de

Ja tranfere/Hon, au degré du confentcment don-
ne

: Jes Théologiens
, d'après les décifions de TE-

glile, ne cherchent point d'autre caufe pourquoi
Je pèche véniel

, n'eft pas éternellement puni
,^ue celles qu'ils voient exprimée dans lEcriture

& dans la Tradition. On a fans doute befoin de
Ja milericorde de Dieu

, pour les péchés véniels
eux-mêmes; mais ces péchés font audi un plus
digne objet de cette miféricorde

, eue les péchés
mortels. Car enfin une adion n'elt un prêché
qu autant qu'elle eft une ofFenfe de Dieu. Or
1 homme peut manquer différemment a T^ic^a , dans
des chofes effentielles , & alors il mérite fcn indi-
gnation & fa colère; ou dans des chofes lé^reres,
par furprife

,
par inadvertance

,
&^ alors il s^en

tient moins oftenfé; il l'eft moins réellement, &
Je pécheur mérite plus de grâce. Ainn ce n'eft
point

1 ufage que Dieu fait alors de fa miféri-
corde

, qui différencie le péché , & il ne uaîte
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le pécheur avec plus d'indulgence que parce qull

eft effedivement rnoiiis coupable.

Il eft vrai que Dieu eft infiniment grand , & que la

dignité delà perfonne offenfée entre pour beaucoup

dans le jugement qu'on doit porter de la griéveté du

péchéjmaïs aufli faut-il y faire entrer la conlîdératioii

de la manière, dont Dieu a été cffcnfé. Car fans

entrer dans la quelHon très-métaphylique de la

malice infinie du péché véniel , comme du péché

mortel, l'un & l'autre pris extrinlequement & quant

à fon objet , il efl: certain
,
que quoiqu'il en puilTe

être ,
pour juger fainement de la griéveté de l'of-

fenfe , il faut fur-tout faire attention a la nature

de l'adion , au rapport qu'elle a d la loi de Dieu

,

à la manière dent elle a éré faire. Or fous ces rap-

ports effentiels & primitifs , elle peut n'être qu'une

légère oiFenfe de Dieu ; & il n'efl pas naturel de

pènfer
,
que Dieu, qui eft la bonté par efience

,

legarde comme fon ennemi déclaré celui à qui

il échappe de ces fortes de fautes , & qu'il retire

d'eux abfclument fa grâce. Il eft de foi qu'il ne

le fait pas ; mais aurfi eft-il évident
,
qu'en elle-

même , la faute eft plus graciable , & que ce n'eft

point la miféricorde , dont il ufe
,
qui la rend plus

pardonnable
^
que cet avantage vient de la nature

même, & que la conduite de Dieu eft ici par-

faitement d'accord avec fa juftice.

Ici on oppofe quelquefois ce que dit Saint Au-
guftin dans fes confeffions , en adrcftant à Dieu la

parole : mnîhiiir à la vie la flus fainte , fi vous

l'examinez à la rigueur , & fans ufer de votre

infinie miféricorde. Mais ce que dit ici le Saint

Dodeur n'a aucun rapport à la diftindion des pé-

chés mortels & des péchés véniels. Il n'y parle

point du détail des adions , mais du total de la

vie ; & il ne fait qu'exprimer un fentiment que

l'humilité & la crainte des jugements de Dieu doi-

,?enc infpirer aux perfonaes les plus vercueufe^
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Ouï , {ans doute , malheur a la vie la plus fcin.e ,

Ji la ntiféiîcoràe de Dieu ne p-éjide wj ja-.cm nt
qu'il en doit porter ; non que les péchés véniels
qui échappent quelquefois aux perfonnes les plus
ferventes, ne (oient pas très-difterents des f-au.es

mortelles
,
que commettent les grands pécheurs;

non que ces péchés puifTent les perdre j mais parce
que dans la vie la plus fainte en apparence , il

peut fe gîifler de? fautes plus co^ilidérables qu'on
ne s'imagine

,
qu'on peut s'y méprendre; que les

jugemencs & les penfées de Dieu font bien diffé-

rents de celles des hommes; que nous avons tous
befoin que Dieu infiniment mitericordieux exculè
nos imperfedions , nos foibleffes; que nous devons
toujours craindre pour nos péchés paiTés. Ajou-
tons encore, parce que Dieu punit très-rigoureu-

fement dans l'autre vie les fautes qu'on regarde
comme légères.

Le S. Dcdeur adrelTe à Dieu cette touchante
prière à l'occafion & dans la douleur de la mort de
la fainte Mère , dont 1 ; vie avoit été fi édifiante ;

pénétré de la crainte des redoutables )ugements de
Dieu , il n'ofe s'appuyer & fe rafHu-er uniquement
fur les vertus 8^ le mérite d'une mère fi tendrement
aimée & fî vertueufe ; il aime mieux établir fa

confiance dans la miféricorde de Dieu ; & il

avoit trop de motifs d'y compter
,
pour ne pas en

feire fa principale confolation.

Ce feroic aulîi abufer de l'autoriîé & des exprel-
fions de Saint Bafile f^\ que d'oppofer ici, ce
qu'il dit dans un de fes Ouvrages afcétiques

,
que

la différence qu'on voudroit mettre entre les grands

( a ) Primo illudfcirecon-

ven-it<difïèrentiain hanc ma-
jorum & minutorum pecca-

torum nunquam in novo
Teftamento reperiri. S. Baf.

in reg* hrevior, ^d intirr&^a-

tionem Z9?. Quomodo agî

par cft cum va qui , cuva.

majora peccara déclinent ,

minora peccata , ac nihil

refetaac , çemmittunî î
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& les petits péchés , ne fe trouve établie dans aucun
des livres du nouveau TeOament. Car il ne parle

pas de la différence elle même ; il écoit trop verfé

dans les divines Ecritures pour Fignorer , & trop

raifonnable pour la méconnoîrre. Lui-même Ré-
tablit d'après les Livres Saints. De quoi parle-t-ii

donc ? De cette différence , dijferentiam hanc ,
qu'on

y voudroit mettre , en regardant les grands péchés

comme méritant d'être évités avec foin , & les

autres comme abfolument (ans conféquence , com-
me des fautes qu'on peut commettre librement Sc

fans s'en ailarmer , & fur lefquelles les Supérieurs

pouvoient fermer les yeux fans danger. C'eff-là la

queffion qu'il fe propofe ; & il a bien raifon d'y

donner pour première réponfe
,

que l'Ecriture

lî'autorife en aucun endroit cette différente manière

d'envifager les grands & les pents péchés , & qu'au

contraire elle exhorte â éviter avec foin les petites

fautes , aufîi bien que les plus grandes.

Mais d'où vient cette différence intrinfeque du
péché mortel & du péché véniel

,
qui met entre

l'un & l'autre une fi grande diftance
,
que la malice

de tous les péchés véniels enfemble n'égale pas celle

d'un feul péché mortel? Les Théologiens en donnent
des raifons, dont plufieurs font métaphyfiques &
très-fubtiles. Les uns , d'après Saint Thomas (a),

prétendent qu'une aâion eff péché mortel
,
parce

qu'elle eft contre la loi, centra le^em , & feule-

ment péché véniel
,
parce qu'elle eft outre la loi ,

frester legem. On ne veut pas , fans doute, par - là

faire entendue que le péché véniel n'ert point à fà

manière oppofé à la loi. Il eff de la nature de tout

péché , d'y être contraire & d'en être la tranfo; cf-

fion {h). AulTi ce n'eft pas la l'idée du Saint Doc-
teur. Il ne regarde ici la loi que par le rapport

r ( â) T-. 2. Q, 8S. art. T. . T. ai T.
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qu'elle a à la dernière fin, & en tant qu'elle pre{^

cric des choies néceffaires pour y arriver. Cette

fin eit l'amicié &z la pcflellion de Dieu. A pren-

dre ces expreiTions dans ce fens , on comprend
ue le péché véniel , quoique réelkmenc oppo-
e à la loi , n'y eli: pas contraire , à la conlidérer

en ce qu'elle prcfcric de néceffaire pour arriver

à la polfelTion de Dieu
;

puifqu'ii n'y eil pas un
obftacle abfolUjqu'il ne bleiîe point elfentiellemenc

la loi , ni la lin de la loi
,
qui ell: la chariré , la pre-

mière de toutes les loix , i laquelle toutes les au-

tres fe rapportent , la plénitude même de la loi.

Ainfî s'explique le faint Docleur lui-même {a).

S. Thomas , en diicutant le principe de la dif-

férence du péché mortel & du péché véniel , die

encore (h)
,
qu'elle vient de ce que le premier eft

dîre6lemenc oppofé à la dernière fin de la créature

raifonnable , & de ce que le fécond n'a pour objet

Que les moyens qui y conduifent : ce qui peut

fervir â expliquer ce que nous venons de dire
,
pour

faire fentir qu'elle efl: dans fa doci^rine, le fondement
primitif de cette diffé-rence. Le fens du faint Doc-
teur, dans ce qu'il dit ici , n'eft pas fans doute de

faire entendre que le péché mortel attaque Dieu
dired:ement , & le péché véniel d'une manière feu-

lement indireâie. Tous les péchés oppofés aux
préceptes de la féconde Table du Décalogue , n'at-

taquent Dieu
,
qui eft la dernière fin de l'hom-

me
,
que de ctito. manière indired-e 3 & cependant

ils font fouvent mortels , & l'on peut ne pécher
que véniellement dans les péchés mêmes

, qiii ont

direclement Dieu pour objet. II explique feulement

en d'autres termes ce qu'il avoit dit ci-delTus
, & le

rend plus fenfible , en expofant l'effet différent que

( a ) Venialc eft , quia non
«drrumpic chaiicarcm

,
qus

eft plénitude lej^is, Q. 7, ic

{ h ) Venialepeccacum eft

tjuxdam dcordiaatio eirca

ea quîE funt ad finem» z-, \^
g. 24, QTh 1 0|
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produifent ces difFérentes forces de péchés. Le p^-c

ché mortel décourne abrolumenr Fhom.iie de Dieu
,

^ui efi: fa dernière fin , fiic prendre .'n Ciicmin tout

oppofé ; trouble & détruit eiTentiellemenc Tordre

& \ç:s rapporcs cjue ]a créaiure raiionnabie a avec
lui, comnîe lin dernière {a). Le péché véniel au
contraire ne fait qù'affoiblir ces rapports , fans

rompre en:iérLment le lien qui unit Thonirne à

Dieu, parce qu'il n'éteint pas abfôlument la chari-

té, qui di ce lien facré (h). Comme les petites ob-
fervances

,
que cette derrière efpece dépêché a

pour objet , etoienr dans l'ordre de la Providence
,

è(^s moyens pour arriver feulement avec plus de
sûre é a cette fin dernière ; Saint Thomas faifit

cette idée pour le caradérifer , en difant
,

qu'il

n'eft pas diamétralement oppofé à la fin de Thom-
me, nonptr ccntrari,tatem ad ultimum jîncm^ par-

ce qu'il ne fait pas prendre un chemin totalement

contraire, & comme il ne fait qu'en écarter, il

ajoute qu'il concerne feulement les chofes qui ont
rapport à la fin dernière^: ea qua fwn circa jimw,
& non cette fin en elle-même. Tout cela fans

doute eft bien penfé & bien dit
,
peut même ren-

fermer des vues profondes 3 mais il nous paroît

plus fimple de dire
,
que la différence du péché

mortel & du péché véniel étant inrrinfeque & fon-

( «^ Principium a£liis in 1 non ramen per conrrarieta-

moralibiis eft finis ultimus,.. rem ad ultimum finem , fcd

unde quando anima deordi-
j
folùm circa ea qus func ad

natur pcr peccatumufquead ! fînem , in quantum plus vel

averfionem a fine uhimo , j
minus débité ei intenditur ,

tune eft peccarum morrale, : fervato tamen ordine ad ul-

Quando fit deoidinatio ci- i' timum finem ; putâ cùm ho-
tra aveiiîoncm a Deo , tune mo , etfi n'mis ad aliquain

eft peccarum venia'e. S. j
rem temioralem alficiacur ,

Th, I. ^. QiLrji. 71. art. i non tamen vcllet Deum of-

J. j
fendere ellentialiier» 1» t^

( & ) In quibufdam pecca-
|
Q, gy, art, 5.

lis eft quidam deordinacio
|
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<îée fur la nature des chofes , c*efl: fur la nature

cîiftérente de chaque ad^ion mortellemenc ou véri-

rablemcnt mauvaife , & la manière dont on la fait

qu'on doit établir la différence de Tun & de l'au-

tre 3 & que conféquemment un péché efl: moitel

,

parce que fobjet de la loi qu'il viole efl confidé-

rable, «Se qu'on la cranfgreife avec un confente-

lîient plein & entier ; enforte que Dieu ne peut

que s'en tenir grièvement offenfé : & que le péché
ii'eiï que véniel , lorfqu'il ne viole la loi que d'une

manière peu importante. La raifon en eft fenfî-

ble , c'eft qu'une adion n'cft péché
,
que (uivant

Qu'elle eft une tranfgrelfion de la loi 3 elle n'eft

onc un péché plus ou moins grand , mortei ou
véniel

,
qu'autant que la tranlgre/îion eil: confi^J'i-

rable ou légère.

Pour fuivre cette idée & la faire rentrer dans
Celle de Saint Thomas, on doit juger quelatranlr-

gre/fion eft confidérable ou légère
,
par l'objet de

la loi même & la manière dont on la viole , &
Ton doit juger de l'imp.isrtance de cet objet pa?
le rapport qu'il a avec la nn dernière ; tous les

objets des loix confidérés ^ans l'ordre de la conf-

fcienee , comme on le doit faire ici, n'étant prel^

crits que comme des ipoyens qui y conduifent.

On doit dcfnc penf^-r qu'une tranfgrefîion eil im-
portante , lorfque l'obfeiyation de cettte loi eft né-
ceifaire pour arriver à cette dernière fin [a) ^ &

(c) Quando qiiis peccac

în his, fine quibus leéle fer-

vacis non remanet fuljcctio

^cbica hominis in Deum , &
fœdus humanae focietacis ,

tune peccacura eft morcalc
în génère fuo . . . ficur paret

qiiod non poreft homo dé-

bité Deo elle fubjeftus , û
Deo noa crediac ^ fi cl non

obediat, &: hujufmodî. Simî-

liter focietas humans vic^

feivari non poflcc, niii uni-

cu-que fervaictur qucdfuuni
eft , & ideo furtum & alias

fpecies injuftitiaE funt pec-

car.1 mortalia ex génère (110.

S. Th. in z,jcnt, dijl. 41. Q.
I. <îrr.4.
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qu'on la viole d'une maniera
,
qui empêche d'y

jjarvenir. Elle n'eft au contraire qu'une tranfgref^

fion légère , lorfque la loi n'a pas ce caradere

d'abiblue nécefîiié {a) , ou qu'on la cranigreiTe d'une

iiiamere trop imparfaite
,
pour mériter d'être éter-

nellement exclus du bonheur
,
que la poiTeiTion

de notre fin dernière nous procure. Tous les pé-

chés mortels ou véniels, que nous connoilTons

,

ont ce caractère. Les péchés véniels
,
par exem-

ple , font de. deux fortes : les uns le font de leur

nature , comme les paroles oifeufes , une intem-

pérance légère. La loi qui les défend n'a point-

un rapport efTentiel à la dernière fin y ou la par-

tie qu'on en viole eft trop peu confidérable
,
pour

intéreffer efTenrieilement le falut. Les autres péchés-

véniels le font a raifon de la manière imparfaite

avec laquelle on viole une loi d'ailleurs impor-

tante ; c'eft par fùrprife
,

par inadvertance , &LC^

Cette façon de la tranfgreiler porte avec elle fon

excufe , & ne renferme point un éloignement de

Dieu & de fa loi, qui puiffe dérourner abiolu-

ment de la fin dernière. On peut faire un raifon-

liement tout contraire de toute efpece de péché

ftiortel.

Quoique le péché mortel & le péché véniel

Toienc intrinféquement très -différents dans Tordre

moral, à les confidérer en général, il n'en elr pas

moins vrai que lorfqu on les confidere en par:icu-

lier & en détail , un péché mortel & un péché

véniel font fouvent d^ la même efpece, & ont

rapport au même objet
,
qui dans le péché mortel

eft confidérable , & ne Teft pas dan> le péché véniel

,

parce qu'il ne l'embrafTe pas toute entière \ mais

( &I Ea veiè, fine quibus

fabjeiHiio ad Deiim&focietas

fcominuin fervari poteft, non

faciunç peccaçuin effe moi-

taie ex génère fuo , quamvis

aûus (îcàifFormis, ficut fu-

perfluus ludus Ôc aiia hujuf*

moeli* IHi^
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feulement une petite partie
, qui ne peut être la

matière que d'une faute légère ^a),

Onpourroic maintenant demander qu'eft-ce

que le péché mortel & le péché véniel ? Et
]

quoi portent- ils ce nom ? Comme les définitions

les plus fimples en cette matière ^ font les meil-

leures , ainfi que nous l'avons déjà obfervé, nous

nous en tiendrons encore ici à celle du Cathéchif-

niedu Diocefe, qui bien comprife renferme tout j

& nous difons que le péché e!t mortel, lorfque

Tobjet de la loi , à laquelle on défobéic , eft con-

fidérable & que le confentement e-ï entier ; & qu'il

n'eft que véniel ^ lorfqu'on viole la loi de Dieu

d'une manière peu confidérable, ou que le con-

fcntement n'eft pas entier.

Le péché mortel s'appelle ainfi , i°, parce qu'il

donne la mort à notre ame , en éteignant en nous

le principe de la vie rpirituelie (ù). Ce principe

,

c'eft la grâce fandifiante ou la charité habituelle

,

qui eft par rapport à Tame , ce que l'ame eft par

rapport au corps. Tandis que l'ame eft unie au
corps, le corps vit; elle eft le principe de tous

fes mouvements , de ceux au moins qui font volon-

taires ; Se dès qu'elle en eft retirée , le corps meurt

,

& n'eft plus même capable des mouvements vitaux

,

( a ) Nihil prohibée in all-

oua fpecie inveniri peccatum
mortale Se venialc. S. Th,

I. 2. Q. 7%, art, ^. ad» 6,

(h) Duplex eft inordi-

natio , una per fubnriafii'O-

nem princ'pii ordinis ; ah*a

falvato principio oïdiniî, . .

circa ca quse funt pofl prin-

cipium. Sicutin co'pore ani-

niali qucndoquc mordinatio
procedic uiquc ad defttuûio-

nem piincipii vitalis , & hsec

çil mors. Quaiidoc^ue reré

falvo principio vitali fltinor-

dinacio inhumoiibus,&: runc

eft xgritudo . . . fîcui autem
in corpoiibus deordinacio

moicis , qux fit peu remotio-

nem principii vitae eft irrepâ-

rabilis fecundùni naturam..»

fifnilicer qui peccando aver*

rieur ab ukimo fine quan-
rum eft ex natnrâ peccati ,

habcc lapfiim irreparabileiTi

,

ideo dicitur peccare morta-
lîcer , arrernaliier punieadus,

Ihidi m> f»
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qui pouvoient fe f»ire indépendamment d'elle»

Tandis que la charité règne dans nos âmes , elle

eil pour elle un principe de vie & de vertu. Par

(hs iecreces influences elle porte au bien 5 & ce que

nous faifons fans elle , deûitué de ce principe de

vie , n'eil plus l'adion d'un être vivant , & n'a

plus le caradtere de bonté & de mérite que la clia--

rité ieule peut lui communiquer '.?). Ceft 1 Ecri-

ture elle-même, qui nous donne cette idée" du
péché mortel , comme d'un péché qui tue Tame ,

ôc h met aux yeux de Dieu & de la foi , dans un

véritable état de mort (h). Le péché véniel au con-

traire n'eft qu'une efpece d'infirmité 6c de maladie,

une blefTure
,
qui fans éteindre en nous le prin-

cipe àe la vie fpiriîuelle , ne fait que l'afFoiblir

(f). 1°, Le péché mortel porte aulTi ce nom, parce

qu'il nous rend dignes de la mort éternelle. C'eft

encore de cette manière que l'Ecriture nous le re-

préfentej ainfi cette qualification, dans tous les

lens que nous lui donnons , eil toute entière tirée

des Livres faines.

Quant au péché véniel , on ne l'appelle pas

( a > S'eut anima e(l vita

corporis , fîc animz vita et

Deuç.. fient expirât corpus

dum animam e:nittit , ita ex-

fpirac anima diim Djuiu

amitt't S. Aug.ferm. 4. de

verl .Dom.
( h 1 Homo per malitîam

occidit an^-nam luam. Sap. 6.

{ c 1 Cùm pcccacum fit

fjuardam infirraitas animz ,

peccacum dicitur mortala ad

Çmil tudinern morbi morta-

Jis , eo quôd indlJC-t defec-

tum irreparabilem per àzC-

trudionem principii vitse fpi-

tiçuaiis 5 (.]uôd fi dcftrut^um

fuerit,repararinon poteftper

aiiquo'l principium intrinfe-

CLim . . . peccara ve:6.. quse

hahent inordSnationcm ,

circa ea qu2 funt ad fine:n ,

confeivato ordine ad uki-

mum finem , reparabilia fi'.nc

& Jdeo dicuntur venialia.

Secundùm ergo hoc,morca!e

& veniale opponuntur , ficuc

irrepatabile , & reparabile
;

& hoc dico per principium

interjus , non aurem co;n-

para'jvè ad virturcm divi-

nani , qua; omnem morbo-
rum fpeciem reparare poteft«

!• 1, Q. $3. an, !•
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aiînfî feulement, parce c]ue Dieu le pardonne. Il

en pardonne bien de mortels [a j mais parce qu'il

mérite plus de grâce que le péché mortel , & que
ne faifant pas perdre l'amitié de Dieu , on en ob-
tient de lui bien plus facilement le pardon ; &c qu'on
eft sur qu'au moins il le pardonnera un jour. Ce
n'eft pas que. Dieu n^ fallê toujours grâce , lors-

qu'il veut bien nous en accorder la rémiilîon
, que

nous lui en deoiandons j mais aulfi comme il n*a
porté contre cette eipece de péché qu'une peine
temporelle & pafTagere, dès qu'on accomplit dans
cette vie ou dans le purgacoire

, celle qu'on mérite
pour ceux qu'on a commis , conformément aux
règles étroites de fa juitice , il eft de fon équité
d'exercer alors fa miféricorde , en faveur de ceux
qui ont fatisfait à cette juftice.

Si dans l'enfer les péchés véniels fon: éternel-
lement punis [h) , ce n'eft qu'à raifon de l'obita-
cle qu oppofent au pardon , les péchés mortels

,

dont les réprouvés lent coupables ; ces péchés les

metcent dans un éta: fi inflexible pour le mal, que
ne pouvant plusfe repentir de rien, ils fan: incapa-
bles de recevoir de Dieu aucune grâce , ni même
d'en demander. Encore plufieurs Théologiens
penfent que les péchés véniels ne feront point
punis étefnelleaient dans l'enfer : & que les dam-
nes après avoir foufferc durant un temps conve-
nable, la julte peine qui y correfpond , ils en feront
délivrés ( c \ Mais comme tout ceci dépend d'ua
ordre de providence, qui nous eft inconnu, nous
ne nous appefantirons point fur cet objet; nous
dirons feulement que, quoi qu'il en puiffe être.

( a ) Mulkm eft peccatum,
guantumcumque fie parvum^
t]uod fit venial-? quandiii pla-

.c-et , nuUum veto quod rtior-

tale fit fi verè difplicet. S.

Aug, traât i4« in Joan» ^

b) S. Th. I. 1. Q.Zjé
art. <)

( c ) Daelman in fum. S,
Thom. de J£î. hum. 6* Pecm
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Dieu faura bien eonferver <dans la différence dei

peines , la jufle proportion de celles qui font dites

au péché véniel.

II. QUES T I O N.

Quels font les péchés mortels de leur na-

ture ? Un péché mortel peut-il quelque*

fois devenir véniel f

On diftingue deu\ fortes de péchés mortels 3c

de péchés véniels ; les uns le font de leur

nature & relativement à leur objet , & ne peuvent

cefTer de l'être , à moins qu'il ne s'y (oigne quel-

que circonftance étrangère, qui en diminue ou en

augmente la malice. C'eft ainfi que l'homicide cft

régardé comme un péché mortel de fa nature
,
par-

ce qu'il l'eft en lui-même & fans qu'il y inter-

vienne rien autre chofe
,
que ce qui fait fon pro-

pre caradere , & qu'il ne peut ceïïer de l'être , a

moins que quelque circonftance n'en change abfo-

lunient la nature , en le rendant nécefTaiie pour

la vengeance publique du crime, ou pat fa defen-

fe particulière ; ou n'en diminue la malice, à rai-

fon de l'inadvertance ou du défaut d'un cofifentc-

ment fuffifant
,
pour former un péché mortel. Le

menfonge officieux au contraire n'efr de fa nature

qu'un péché véniel
,
parce que lorfqu'il n'y a rien

de plus , il n'en peut réfulter une faute mor-

telle.

Comme trois chofes doivent concourir pour le

péché mortel , l'importance de la matière , l'ad-

vertance de l'efprit , & le confentement de la volon-

téj un péché mortel peut devenir véniel, lorfquc

tout cela r.e fe rencontre pas dans l'a^lion , dont
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j1 s'agit, dans un degré faffifanc pour former une
tauce conliderable.

Ec 1°, quant à Timportance de la matière, il
clt des péchés

,
qui par cet endroit ne peuvene

jamais devemr limplement véniels
; parce que Jeur

objet forme toujours dans fon étendue une matière
importante. Tels font, par exemple, dans les pè-
ches contre Dieu , ceux qui l'attaquent immédia-
tement & renferment un mépris formel de fa gran-
deur & de fes perfedions; comme la haine pofi-
tjve^ de Dieu ou en lui-même

, fi elle eft poHible;
ou a railon des rigueurs de fa juftice, de la Cévé^
rite de Ces jugements

, &c , le biafphéme
, l'infi.

délite
, Ihéréhe, le défefpoir, les pades f;iits avec

le démon fon ennemi, la fimonie, le parjure, la
violatioiv^ du fceau de la confefîion i parce que
ces pecnes renferment toujours une irrévérence
contre Dieu qui ne peut eue légère. En effet, attri-
buer a Dieu par un biafphéme la moindre imper-
teétion; douter poficivement& délibérément d'une
vente de foi

,
quelle qu'elle puifTe être; faire allian-

ce avec le démon, & lui attribuer un pouvoir ou
des connoiiD.nces, qui n^apparriennent qu'à Dieu :
defelperer de la puifTance de Dieu, ou de fa bon-
té, en quelque chote que ce puiiTe être, malgré
les promefTes

; vendre ou acheter , â quelque piïx
que ce foit une chofe fainte

; rendre odieux l'un
des pdus importants Sacrements de la religion
par- la^ révélation de la moindre faute : appeiler
Vieu a témoin du plus léger menfong-ê («h c'eft
lui faire, & â fa perfeftion fouveraine , ou à fa
véracité

,
ou a fes facrements

, â fa religion , ou aux
choies qui lui font canfacrées un outraç^e , dont il

fenfr^"'
^^' '"^«Suer de fe tenir gri?vement'of.

Entre les péchés contre le prochain j le duel,

( (i
) Frop, çon: ami par Iimec* XL ^4,
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^

rhomicide , la mucilation d'un membre , &c, ne

peuvent jamais devenir véniels par la légércré de

la matière ; comme en ceux qu'on commet contre

fo.-meme, Timpurecé & ryvreffe
j
parce i^ue dans

tous ces j-échés , la matière tft toujours grave; le

tore qu'ils font eft toujours confîdérable , ou le

dérangement qu'ils cauknt en nous-mêmes , eft

toujours important. C'efi pourquoi le Pape Alexan-

dre VU. a décidé qu'il n'étoic pas même proba-

ble , qu'un baifcr lafcif accom . agne d'un plaidr

charnel
,
put être un péché feulement véniel u)

En général , tout ce qui efl défendu fous r^ine

dépêché mortel, & coiilifte dans un point indi-

vifible , ne peut être fukeptiblc de légèreté de ma-

tière. On ne pourroit prerendre le concraire fans

tomber dans une contradiction manifefte. Tel eft

par exemple , l'homicide : on a toujours regardé

de même le jeûne naturel prefcritpour la réception

de l'Euchariftie. M. Gibert trouve cette dernière

décifion bien rigide ( ^ ) ; mais la loi ell formelle.

Les expîica:ions qui en ont éié données dans les

Conciles , font precifes , & les peines qui y font

prononcées contre ceux qui ofent s'approcher de

ce facrement & célébrer après avoir pris quelque

nourriture, quelque modique qu'elle pujfTe être (c),

('ces peines ne font rien moins que la dcpofitiou

.& Texcommunication ) , fuppofent éWdemment une

faute mortelle (d), Aufli eft-ce le (entiment plus

que commun des Théologiens , & l'idée générale

( c ) Prcp. 40. Longtemps
auparavant, Aquaviva Géné-

ral des Jéfuites , avoic dé-

fendu, fous les plus grandes

je nés , à tous les membres

de la Société , d'enfcigner

même comme tolérable , que

le moind e p'aifir impur

pris avec délibérarion pût

n'être que péché véniel,

(b) Confultacions fui l'Eu»

chariftie , t. 1. conf. 14.

( c) Quoci* oque cibo per-

cepto. Conc. Érac. 572. c.

(O.

( i ) Vo(\ cibi potûfque

vei :iiinîi«um fumptum»

Çcne'Tolet, 7. an. 6^6, c. i.

des
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4cs fidèles

;
d'où naîtroit au moin^ ^^,^ a . •

fondé, très-fcffifanc pour for^r uVlvj ' ^^''î

^ans la pradque (.).^Te]Ie eft aLr^l^uf^! ""^'5i

fecraao. de rEuchariftie, loi qui s^I^^^"^
la plus peme goutte d^eau

, c/u'on mêle av^r^U

mêlant point du tout.
' ^^ ^^^

Dans les Conférences fur les cas reTervës dAiiaus avons entendu ainfi non 1.3.!^ ^
^'

<lefendem le.urde des filles mêr.es dans le Cornmunautés des relieieuC-s ou anv R '

i r r^

fidérant en eux-mêmes au no-rbre de roc ' u"'

par fon ob et ?énérJî • A^ ^«
F'^^^-'t.uaeis, majs

parce qu'il! fof 'e,' e^'x-méme "m? ^''"f'"^"

">u„.quenc. Or une expérience co^tcfa falr.'.



.lyo Conférences d'AngirSi

rokre qu'en général les filles & femmes féculie-

Ks cauîoient de grandes brèches a l'efpnt de régu-

larité 5 avoiem é:e le principe de la perte de beau-

coup de teligieufes, en leur infp.rant du degou

^7leur état réveillant leurs pallions, les ponam

fia dW^-ion, &c. Cet obfet elUans doute de a

dernière ^nportance. L'entrée de menâmes hl

peut ne pas avoir ces mconveniencs ;
aulu les

Lpéiieurs fe font réfervé le droit de la permet:re.

Quiconque ne veut pas s'aftreinare a cette jufte

formante aen peut alléguer aucune bonne railon.

Pomconferver^a clôture , il falloit arrêter les en-

û-ées dès les premiers pas , en faite une defenfe

générale ; fans cela point de vraie clôture. Nous

fvô^s do'nc cru pouvoir décder, que ces cas-U

Lémes étant néceffaires pour la »-""^^"»°" ^^^^

loi importante, le devenoient eux-mêmes, lorlque la

^ „„ i la loi eft entièrement confommee.
-contravention a la loi en Çn.icic

, • „ o, j.

Il en efl de même de la liberté de boire & de

«anger dans les cabarets ,
quoiquon y boive ou

^a'on y mange très-peu, fans s'y arrêter beau-

loup l fanstcandale. 11 n'èroit pas de la bonne

&çLxi^^ d'attendre le fcandale pour le pumr

mais de le prévenir; ce qui ne te pouvoit taire

que par une^défenfe générale & étroite dans fa

Kénéralité : dèfenfe qu'exigeoient des cmpules baf-

IsL deshonorantes po«l'«'^^ écclefiaft.que
,
qui

1 J\,n^ f^is s'en etoient fuivieS de la licence

,

Svtien ÏL cert^ns Miniftres de l'Eglile de

goirldans ces fortes de ma.lons , avec des per-

foines mêmes , dont le commerce 1" aviWIoit.

Mais font-ce donc là des crimes atroces : Ces ter-

^:s ne doivent pas fe P-" -/ j^,j"\;t ^,f^
dans le canon qui exprime le dogme ,

les feres

ne s'en font pas fervi; pour taire connoitre que

Wfq "un péché eft mortel , & que l'état part.cu-

rd'une^Eglife & d'un ^^^?^^
ie.ve, ce feroit une mauvaife raifonde 1 e.uder.
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que de piéteiKite que la faute n'eft pas „, fo;

'

cnme atroce. Dans les deux genres d'^HIeurs dom
;1

sa^i:
,1 eft arrivé plus cPune fois des fc^ndaes de plus d'une efpece, qui peuvent fuppote;la qualification de péchés atroces, c'eft Fh'.

très-graves
,
dont parle le Concile. Et '

ft ce ou' oi^remarque toujours dans les péchés que les îvêgués ie refervent
, Iprfqu'on pefe lu po jf d,;Sanftuaire & fans intérêt

, les motifs qui les v omdétermine
j & les articles auxquels onVevelt p"

donner une certaine confidéra^lon nont clZ.lZce a être refervés qu'à raifon de certains écSsfçandaleux, c,ue la réferve a heureufemem a'^-ê

::.\iLl^"lt1oîLt.''^^-"- ^°- ^êl

toute rétendue de lob/et
, qui^é: t'aa'^iff^

les diftingue; parce que dans le détail des canaf
ticuliers, fobjet peuple pas être d'une ceraine*confideration; 'irrévérence contre Dieu peut îvltre que légère

; le tort qu'on fait au proclu rpeutêtre modique
; .1 peut, dans les dérangements ou^k

ne peut jamais- faire uaVrand tOYtJT^r) *

)«Kice, la chante, lobeifTance àùz aux .9^n.^aux Sv.x>é^

Hij '
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i-ieurs, il peut fe trouver également une légèreté

ae matière ,
qui n aiU^pas au delà du pèche vemel.

On promet à un pauvre de lui faire une tres-

léTere aumône ,
Qui pour le moment même ne

luîprocureroit pas un grand foulagement j
on man-

que i cette promefTe : le pèche n'eft que yeniel,

parce que la matière n'en eft pas confiderab.e ,

jçladvemenc à la mifere du pauvre.

îl n'en feroit pas même d'une promelle loii-

tcnue d'un vœu , ou d'un ferment alors on ne

xeaarde plus feulement la mifere du pauvre que

l'aïmône pourroit foulager ,
mais la majefte de

Dieu eriévemem ottenfee en manquant a une pro-

mefTe qu'on lui a faite à lui même, ou pour la^

quelle on a interpofé fon autorite.. Cependant fl

le vœu n'avoit pas feulement pour objet ce léger

foulaaemenc, mais qu'il renfermât une femme con-

fidérablej accomplir fon vœu dans lefTentiel, &

ne manquer que dans un point de tres-petix con-

fidération & en foi-même , &l relativement au total

du vœu , cette infidélité ne feroit qa une faute

vénielle , fuivant le fentiment commun aes iiieo-

iogiens. ^^ , ,.-,,

Quand une chofe compofee de différentes par-

lies eft commandée ou défendue en général ,
com-

me la Meffe , l'Oiïice divin , &c ;
pour lavoir quand

une partie qu'on omet ou qu'on fait eft un objet

confidérable ;
quelques Cafuiftes veulent qu'on en

iuge par une efpece de rapport phylique au tout;

& les uns veulent que le tiers foit neceiïaire pour

former la matière d'un péché mortel ;
d'autres le

contentent d'un huitième. La plupart elliment avec

i-ailon
,
qu'il faut prendre ces choies moralement.

Ainfi quoiqu'une des petites heures ne forent pas la

huitième partie de l'OHice divin ,
l'omiflion a'unç

petite heure eft néanmoins inconteftablement un

péché mortel j & un Théologien en ayant jugé plus

favorablement , la Congrégation de l'Index ordonna
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d'eiFacer de fon ouvrage ce qu'il enfeignoic a. cet
égard. Dans ces circoniiances, c'eft moins rela-
tivement au tout phyfique, qu'on doit confidérer
la matière, que moralement àc en elle-mcme j &
voir Cl cet objet eft d'une certaine confidération

,

tel que paroît une heure entière du faint Office.

^°'i JTowi péché mortel peut devenir véniel,
lorfqu'il n'a pas été commis avec une advertancc
affez parfaite pour conferver Hi malice naturelle
{a.. Car pour pécher mortellement, il faut une
advertance jufqu'à un certain degré , & le défaut
de cette advertance eu un titre d'excufe au ju^rc-
ment de tous les Théologiens; mais quelle efpece
d'advertance efl: nécefHiire, pour qu'ua ^éché con-
ierve fon caraftere naturel de péché mortel ? c'eft
ce qui n'eft pas aifé de fixer. On convient qu'une
advertance entière & parfaite eft néceffaire

; qu'une
advertance imparfaite ne fuiFiroit pas. C'eft le lan-
.gage commun des Théologiens {h) , des Caréchif-
rnes même. L'enfeignement fur ce point eft una-
nime. Tous s'appuient fur l'autorité de Saint Tho-
mas

,^ & fur cette raifon fi naturelle
, que le péché,

entraînant après foi la difç^race de Dieu & une
peiné éternelle, doit être pleinement libre & v<v
iontaire

;
ce qui n'eft pas lorfque l'advertance

neft pas dans le degré
, qui la rend parfaire {c).

{ a 1 Pocef> ici quod ex
genersfuo morcaJe eil edè
venialc

, proprer imperfcaio-
nem adûs

, qui nonperfe£Vè
peitingic ad rationem aftiis

moralis ... & hoc fit uer
fubfiraaionem quamdara de-
libcratx racionis

, & quia a
ratione delibcracâ habec fpe-
ciem atolls moralis

, per ra-
lem fubftraaionem folvitur
a(ftÛ5 fpecics. S. Th. Q. S S.

»ru i, ^ Syh, ibid.

(& ^ Peccrtum, ex génère
fuD mcrtale , fnftin-n abfque
pJena deliberatione, in indf-
viduo eO: tantum v-niale, eo
quod non t'.t plenè liberum,
Juenin. Thtol. mor. t. 6.

disert. 8. Q. 3. c. 2.

( c ) Âlîx, TkeoL dcgm,
T. 2, /, 5, c. 4. crt. I. reg»
5 i. Morale de Grenoble

, t»

I. ch,^. demonfl, 10. fv" il.
Collet,, de peccatisyt, j. c. 4.
an, I.

Hiij
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En effet, c'eft une chofe très-différente de com-
mettre un péché avec une advertance pleine &
entière , ou de ne s'ylaiffer aller que parce que
n'étant pas enriéremenî à foi , on eft incapable

de bien voir ce que Ton £ait. L'action prend dans

cette féconde circonflance un tout autre caraftere ,

& Dieu ne s'en tient pas (î grièvement ofFenfé.

H en eil: alors de fadvertance , comme de la ma-
tière du péché. Une matière légère dans les péchés

mortels de leur nature , ^n diminue la malice , &
les réduit à la claffe àzs péchés véniels. Une
advertance légère & imparfaite femble devoir pro-

duire alors le même etfet. Jufqu'ici point de dif-

ficulté réelle. Mais quand Tadvertance eft-elle par-

faite & entière, quand ne Tell elle pas aiïez pour
confommer un péché mortel: C'eil: fur quoi les

Cafuiftes
,

quoiqu'ils conviennent en général &
dans l'efTentiel, ne s'expliquent pas d'une manière

uniforme.

On accufe quelques-uns d'entr'eux d'avoir mis

a cet égard les confciences fort à l'aife , & d'a-

voir exigé pour une advertance pleine & parfai-

te ^ que non-feulement on ait une connoiffance

.claire de ce que l'on fait, & du rapport qu'une

aârion a aux régies des moeurs j mais encore qu'on

•ait férieufement réfléchi fur fa malice , fur les mo-
tifs qui font agir, fur les moyens qu'on doit em-

ployer pour réulîir : il efl vrai que ces Théolo-

giens parlent quelquefois d'une advertance , telle

que nous venons de la dépeindre ; mais ce n'efl

que pour dii;inguer les divers degrés de lumières

,

de connoifTances & de réflexion, qui peuvent ac-

compagner les aélions
,

parce que le péché eft

d'autant plus grand , toutes chofes égales
,
que

l'advertancc cit plus parfaite. Mais une advertance

fi parfciite & fi réfléchie n'a jamais pu être jugée

r.éceffiire pour le péché mortel.

On demande encore moins une advertance rt\*ii-
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eîiie , G*eft-à-dire , une réflexion poiîtive, fur la con-

noilîànce qu'on a du mal qu'on fait, fur fes fuites.,

fur la difgrace de Dieu quil fait encourir, fur les

peines de l'enfer auxquelles il expofe. Sans cela cer^'

cainemenr l'advertance peut être parfaire ; & s'il

en étoit anriement, les perfonnes grolileres
,
qui

ne connoifient les chofes qu'à demi
,

qui ne ré-

fîéchifîènt prefque jamais fur ce qu'ils font, en-

core moins fur l'attention qu'elles y donnent , &
la connoifTance qu'elles en ont, ne feroient prclque

jamais coupables de péché mortel , lors même
qu'elles s'abandonnent aux plus grands dérègle-

ments. Il en eft de même des pécheurs d'habitude,

qui fouvent en en fuivant comme machinalement les

impreffions , ne penfent pas qu'ils font un mal , lors

même qu'ils violent la loi de Dieu dans les points

les plus effentiels.

Pour expliquer d'une manière fenfible, la diffé-

rence de Tune & l'autre advertance , on ne peut

en donner une plus jufte idée
,
qu'en la compa-

rant à celle d'un homme qui ell: parfaitement éveil-

lé , ou qui ne l'eil: qu'a demi. Quand on tÇi par-

faitement éveillé , on voit bien alors ce que l'oa

fait ; on efl: entièrement a foi. Le fommeil ne
trouble plus les idées , ne tient plus la liberté en-

gourdie. Quand on n'eft éveillé qu'à demi , le

fomm.eil , dont on n'eH pas entièrement tiré , ré-

pand des nuages dans l'efprit
,

qui ne voit les

chofes qu'à travers une efpece d'obfcuricé; les idées

font encore enveloppées ; les traces du cerveau qui

nous les rappellent , ne font pas entièrement ou-
vertes 5 on entrevoit plutôt les chofes qu'on ne les

voit véritablement. Cette comparaifon eft d'autant

plus jufte
5 que les exemples les plus fenfibles d'u-

ne advertance, feulement imparfaite, font toujour«r

pris de l'état d'une perfonne, qui ne fait que for-

lir du fommeil & encore à moitié endormie. Nous
difons donc, que Tadvertance eft p'ufaite, lorf-

H IV
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qu'on eft parfeltement à foi
,
qu'on voit bien oU

qu'on eft en état de connoître ce que l'on fait, fi

c'efl: un mal, ou s'il y a lieu de le foupçonner (â).

On ne demande pas qu'on connoiffe diliindement

le genre de malice de i'adion ; dès qu'on la con-

noît ou qu'on la foupçonne grieve. La pleine

advercance n'eft: point oppofée à i'advertance gé-

nérale ou confufe
,
qui ignore Tefpece de péché

;

ou n'en connoîc pas moins certainement la griéve-

té. Car pour cette advertance , il ne faut que cet

ufage libre de la railon , tel qu'il fe rencontre dans

un homme pleinement éveillé : or cet ufage libre
,

fuMlle malgré la manière générale & indétermi-

née avec laquelle on envifage les objets. Combien
de gens en mille circonftances ne font pas capa-

bles d'en juger plus précifément? Ils n'en ofit pas

moins dans leurs actions cette délibération pleine

& eniiere, proporrionnée à leurs lumières , & très-

fuffifante pour conferver d ces adlions le genre

de bonté ou de malice qui leur eft propre. Si

le jugement n'eft pas explicite & abfolament dé-

cidé , il eft implicite , & conforme à la portion

de raifon qui leur eft donnée , & qui les dirige

dans les autres affaires , comme dans l'ordre de

Ja confcience.

L'advertance eft imparfiire, lorfqu'on n'a pas

un ufage de la raifon entièrement libre ; & qu'en

fe trouvant dans cet état, on ne voit les chofes

qu'à demi , & confafément , & l'ame ne peut

exercer pleinement toutes fes facultés. Cela fe voit

fenfiWement dans un homme qui ne fait que for-

tir du fommeil , & encore un peu endormi. Il a

un certain f^ntimenc confus, qu'une idée qui fe

préfente a fon efprit eft mauvalfe ; c'eft moins

une Irmiere préfente, qu'un; connoifÏÏmce déjà

acquife
,
qui quelquefois fe retrace dans le fom-

meil même, & dont il fe voit alors frappé j mais

t^)M. Duval , Trait. I, Je^pect. Q. 5. art. ^.
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comme il n'eft pas ewcore parfaitement revenu

du fommeil , fa volonté n'en tii pas afTez déga^

gée pour délibérer bien librement , s'il doit y con-

lentir ou non. Elle Tell néanmoins afTez pour être

coupable de quelque faute; mais elle ne l'ell: pas

jufqu'à exercer à cet égard pleinement la liberré
,

au point d'être, coupable de péché mortel. C'elî

pourquoi on peut préfumer, que ceux qui ne fai-

fant que fortir du fommeil , éprouvent des tenta-

tions facheufes , qu'ils rejettent aulTi-tôt qu'ils font

pleinement revenus à eux-mêmes
;
que ceux même

qui doutent fi dans ces occafions ils étoient plei-

nement éveillés , ne font pas coupables de péché

mortel
;
quelquefois même d'aucun péché , faute

d'avoir eu alors un ufage afTez libre de la raifon
,

pour une advertance , au moins pleine & parfaite.

Quand on eft entièrement éveillé , on s'en apper-

çoit bien ; & dès qu'on en doute dans le moment
même , ou un infiant après , c'eft une marque
qu'on ne l'écoir pas. On pourroïc néanmoins s'y

méprendre , s'il s'éroit paiTé un certain intervalle ^

avant qu'on y fit réflexion. Car il feroit très-pof-

fible qu'on eût oublié la fîtuation où l'on éccit
,

& le doute pourroit bien venir de cet oubli.

Ce n'eft pas le fommeil feul dont on ne fait

que de fortir, qui peut occafîonner une adver

-

tance imparfaite 5 d'autres caufes également inno-

centes peuvent produire le même effet , comme
un accident fubit & auquel on ne s'attend pas j

une applicanon forte à un autre objet, qui occupe

toutes les facultés de l'ame ; un accès de folie ,

de frénéfie , de délire dont on ne commence qu'a

revenir; une ivreffe de furprife ; un premier mou-
vement de pafTion ; une profonde mélancolie dont

on n'eft pas maître ; un défaut de raifon qui n'eû^

pas afTez développée, &c.
Mais comment concilier cette néceflicé d'une

pleine advertance pour le péché mortel , avec ce

H ^
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que nous avons enfeigné ailleurs au fujét de l'i-^

anorance vincible , & de la confciencc vinciblemen:

erronée
,
que nous n'avons poin: reconnues être àzs

titres légitimes d'excafe - Dans le cas de rignorance

& vie Terreur de la confcience, qui croit que l'adlion

eft bonne, comment trouver une adverrance fuffi-

r^inte à fa malice ? Il n'y a point fans doute alors

d'advertance aduelle ; mais il s'en trouve une très-

équivalente. Car chacun eft cenfé favoir & con-

{îdérer , ce qu'il ne tient ou n'a tenu qu'à lui de

connoître & de confidérer. Or dès que l'igno-

rance & l'erreur de la confcience font vincibles
,

on a pu & du s'inftruire de ce qu'on ignore , de

la nature des cliofes fur lefquelles la confcience

fc méprend & s'abufe. Ces défauts , étant volon-

taires , font juftement imputés & tiennent lieu d'une

advertance actuelle & plus parfaite (a). Car nous

fommes bien éloignés d'excufer le défaut d'une

advertance entière , lorfqu'il eft coupable dans le

principe
,

qu'il vient de négligence , du dérègle-

ment des pafîions, de l'empire qu'on leur laifle

prendre , d'un manque de crainte de Dieu ou de

réflexion fur fes actions 'b). Nous n'admettons

cette excufe
,
que lorfque l'imperfedion de l'adver-

tance eft innocente dans fon origine , & cette excu-

fe eft bien raifonnable. N'arrive-t-il pas tous les

jours aux perfonncs les plus vertueufes , livrées

à des occupations extrêmement appliquantes
,
que

des idées étrangères & mauvaifes viennent les trou-

bler
,
ju(ques même dans les prières , auxquelles

elles s'eftorcent de prêter plus d'attentioiL ; d*où

{a) Si îgnorantîa caufa-

tur a culpâ,nonpoteft: fubfc-

quentem rulpam excenuarr.

6". Thom. le^, 7. în Epiji.

Ad Rom.
(t ) 1\ faut lire fur cet ar-

ticle avec bien de la précau-

tion les livres de plufieurs

Caluiftcs, qui poiir avoir

trop fubùlifé fur cette qucf-

tion , pourroient ir\d«ir<S;

dans l'erreur.
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naifTem des dirtraftions , des m^uiëtudes fur Tac-
compliiïement du devoir de la récitation du faint
Office. Il peut s'y glilTer quelque faute, trés-cx-
culable fouvent néanmoins, à raifon de Timper-
lecbon de Tadvertance.

„
Au refte il ne faut pas admettre légèrement

- excule de J advenance imparfaite. Dans l'ufacre
ordmaire ceux qui jouifTent en agiiTant du libre
uiage de leur raifon

, ne peuvent gueres être ex-
cufes d ce titre. La chofe faite , & mieux exami^
''^^ ,^/!,,P^"^'ent bien fe Hatter

, qu'ils auroient
agi difteremment s'ils avoient aufîl bien connu
ie mal qu i s ont commis ; mais ils en connoifToient
allez pour les arrêter & les en détourner, & quoi
quil en puifTe être, il faut abandonner au juVe-.
ment de Dieu

, ce qu'on ne peut bien ju^cr foi-mê-me
;

il peut voir un grand mal où nous n'en voyons
pas. i.es Saints eux-mêmes on: tremblé pour \t%
inadvertances à les méprifes , & les perfonnes ver»
tueufcs éprouvent encore les même fentiments.
il eft donc de la prudence de fe conduire par leffmêmes principes

, fur-tout d fegard des pécheurs
en qui on ne remarque pas tout l'éloignement du
pèche

,
quns devroient avoir; & quand \ç.s clio^

les iont dune certaine giiéveté, incliner dans la
pratique plutôt pour la réalité de ladvertance fuf-
^fante pour le péché mortel, que pour le défaur
de cette advertance. Il faut encore faire attention
Cjue ladvertance imparfaite ne peut prefque jamais
fe rencontrer dans certaines avions extérieures
qui par elles-mêmes réveillent l'attention, comme"
i homicide, le larcin, & plaideurs autres de cette
pâture. Des que ces adions fe font avec quelque
advertance il n^eft pas pbffible que cette^advir^
tance ne foit toute entière, dans un dew fuffi-
fent pour le péché mortel. L'ivrefTe, la médifan-
ce nen font aufii gueres fufceptibles , amfi- qne^l autres péchés femblables :.on y peut être furprtr

H '4
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mais dès qu'on y fait quelque attention , il eft rare

qu'on ne foie coupable dans toute Tétendue de la

malice du péché. Il efi: vrai qu'alors on peut ne pas

s'occuper du mal qu'on fait dans toute fon étendue,

ne penler en buvant qu'à fe fatisfaire , & à s'amufer

& animer la converfation en médifant. Mais on a

tort de ne pas penfer au mai qu'on fait 5 & ce n'eft

point là le cas de l'inadvertance imparfaite. Ce.

n'eft gueres que pour les penfées , les idées , les

defîrs , des mots qui échappent dans les temps ou
les (îtuations que nous avons décrites

,
qu'on peut

dire
j
que quoiqu'il y ait quelque advertance , elle

ntiï pas fuffifante pour le péché mortel (a).

Nous avons déjà marqué , & nous l'obfervons

encore
,
qu'une vue dilHnfte de la griéveté du pé-

ché , n'eil point une condiàon requife à une vraie

& pleine advertance. L'"idée indéterminée de fa

malice , & du danger d'une malice confîdérable eft

très-compatible avec une parfaire advertance. On
connoit alors afiéz de la nature de

pouvoir être coupable de péché.

3'', Enfin un péché mortel de fa nature peut

devenir véniel faute d'un confentement fuffifant &
véritablçment libre. C'elt pourquoi on diftingue

ici deux fortes de confentement ,
l'un plein & en-

tier, & l'autre imparfait & qui ne fe donne qu'à

demi ; mais comme c'eft du plus ou du moins

d'advertance
,
que dépend la perfedion ou l'im-

'adion
,
pour

( a) Ut deîeclatio lit pec-

catuni mortalc , débet elle

ex plenâ advertenciâ ratio-

liis , cîica a(ftum foimaliter

uc malum , nifi forrè operans

Jiberè caufam dederît delefra-

tioni. Proh. ]pars* i. Quia
ubi eft tantùm ferai : plena

advertentia , ibi non eft pla-

aè voIuDuriiira, fed ad pc-

CAtum mortaie requirirur per-

feftè voîuntariuin. i^. Of-
tenditur quod (î advertatur

tautùni in aduin materiali-

ter feu phylicè confideratuni,

erit tantùm volicus aftus , ur

eft phyilcusA' r>on uc eft quid

morale. & in hoc ncn eritma-

litia. Tré de Sre. Beuve , de

pecc'dif^dt. 5./ecî, i.an. 3»
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1

perfe<fli.on du confentement , à moins qu'il foit ne
entorqué par la violence ; fur quoi nous avons déjà
expliqué notre penlee

;
que le confentement eft

parfait , lorfque l'advertance eft elle-même parfai-
te

, & que le confentement n*eft imparfait que
conféquemment à Timperfccftion de Fadvertance,
cet article ne .mérite point d'explication particu-
liciiliere.

^
Un péché mortel ne peut devenir véniel pré-

cifément par le peu de durée de Tacle. On peut
perdre la grâce par un a6le pafrao;cr & d'un inliant

,

dès qu'il eil complet & parfaitement délioéré.

Bourdaille , Aumcrier & Vicaire - général de la

Rochelle
, ofa innover fur cet article important.

Il avança
^
que la juftice chrétienne étoit quelque

chofe de fixe & de permanent
;

qu'une faute paf^
fagere

, commife par crainte , avec répugnance
,

ou dans le feu d'une pafîion , & rétractée bientôt
après par le repentir , ne pouvoit la faire perdre
abf^lument & entièrement

5
qu'une pareille faute

ne pouvoit être du nombre de celles qui méritent
la damnation éternelle. La raifon qu'il en don-
noit

, c'eft que le triomphe que remportoit durant
un temps fi court la cupidité fur la charité , n'em-
pêchoit point que celle-ci ne fut habituellement
prédominante

; & comme il étoit du nombre de
ceux qui fe difoient Difciples de Saint Auguftin

,

il ne manqua pas de fe parer de Tautorité^de ce
Saint Doéleur , de fe flatter & de fe vanter d'avoir
fait dansfes écrits cette heureufe découverte, qui
trouva un petit nombre d'approbateurs. Cette erreur
fut renouvellée en 173^ , dans des Lettres fameu-
fes far la juftice chrétienne, compofées pour raf-
furer certaines perfonnes

, qui a raifon de leur
oppofition aux décidons derEglife,ne trouvoient
pas toujours des Confeffeurs commodes

,
qui vou-

kffent les abfoudre. L'Auteur de ces Lettres leur
a.pprenoic a s'en pafTer, lorfqu'ils n'avoient â fe
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leprocher que des feutes pafTageres, telles

nous venons de les dépeindre, qu'il leur fai-

foit regarder comme tr-ès-compadbles avec la \\i£~

tice & la charité dominante. Les Approbateurs

eurent honte dans la iiiite de l'approbation qu'ils

avoient donnée à la Théologie morale de Saint

Augullin , c'étoit le titre de Touvrage du lieur

Bourdaille.

M. Arnauld , trop éclairé pour -ne pas fentir tous

les inconvénients d'une pareille doctrine , s'éle-

va , fans néanmoins publiquement éclater , con-
tre l'Auteur , & les Approbateurs de l'ouvrage. Le:

Clergé de France afTemblé en 1700, la condam-
na , fous les qualifications les plus fortes , com-
me fauiîe

,
pernicieufe , erronée , contraire à l'E-

eriture , injurieufe à Saint Auguftin , & comme-
tendant à excufer toutes fortes de péchés , & a

en diminuer l'horreur
f .t. ). Les Lettres fur la juflice

chrétienne ont été aufîî Ibleranellement cenfurées.-

îl feroit aifë de juftifier toutes les parties de
la ccnfure de 1700; car 1°, l'opinion du iieur

Bourdaille
,

qui excufe de péché mortel les fau-

tes paffageres eft formellement contraire à TEcri-

ture
,
qui conftamment repréfente l'ade du péché,,

indépendamment de fa durée , commxC la tranf-

greflion de la loi ; indépendamment aulîi de la?,

difpolition habituelle & de l'inclination au mal,

C'eil: même l'ade que Dieu défend précifément ,'

Vous ne jurerez ^oint ^ vous ne mentirez points

vjous ne commettrez point d'adultère , vous ne dé^^

f a ') Hx propofîtiones ,

«qus divinz chariratis habi-

tum dccent aur (ignificant

pofie confiftcre cum peccam'
advcrsùs Dccalogum , ac eis

de quibus aie Apoftolus ,

quod qui talïr. agunt regnum
Èii non pq^^^etunt , hllz

funt , pernîciofx , crrcnca j.

verbo Dei contraria: , qucs-

enim particl^atiojujlnics cwn
-iniçuitate . . . çuœ convemio

Ckrifti ad Belial , ad excu-

fanda & imminuenda cuiuf-

vis generispeccataviam ape-

riunt, 5cimçoTninx,S,j4us;-R>.
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roherez plm Ainfi l'aôe feul du jurement, duMafpheme, du iarcm , de la fornication, eft la
tra^igrefiion complettc de la loi , & pécJ.é mortel

,

quelque courte quen ait éié la durée. Le prompt
repentir, qu, la fuit, peut bien en obtenir kpâ?-don

,
mars .In empêche point que le pécbé n'aitcte commis. Celui ^ui me défalouera devant î,hommes je le défavoHerai devant mon père (J

Jt.js-Lhrift
; namvat-il qu'une fois, ne filt-iîq,edun moment; n'échappât-il que pa'r foible/Te

,

ne (e f,t-,l quavec répuanance : fiîc'il fuLvi d'un'prompt repentir. Ainfi !'a-t-on conftamment en-
tendu dans l'Fglife , oi\ le renoncement de Saine
Pierre fuivi fi promptement d'un regret û amera toujours été jugé une très- grande foute &vraiment morcelle. On a porté l?même jugemencde ce,, q„ renonçoient extérieurement iVus-Chnic

,
vaincus par la crainte & par les tourments

quoique dans 1' nftant même
, ifs défavouafentcoquon leur avoit forcé de faire, & qu'Us témo^

gnaff-ent le regret le plus vif de ieur foibleffe.

fe lair.n"°''" t"'.
'^''^^"'^''

q"'^ fi 1^ M=-^aiiïe aller a quelqu'une des fautes que com-

femen
,^"°"^ ^"'«^^^'l'^'-lt oubliées

, détruit direc-ement
1 imagination du Ceur Bourdaille

, qui vou-
Joit concilier 'adïe du pècJié mortel, avec la iuf-nce & la chanté dominantes.

Cette doarine eft contraire à celle de Saint Au-
^»Jltn; loin de trouver quelque appui dans fes

raae re,r/""'
ï?°^-'-ftiS"e par-tout qui

c'eft / n ^"'^-^ "î°"^' '^"™" i^ charité,- &
nous

^.''"^î"^'''''" ^'"" P°fi"vement, commeBOUS lavons deja rapporté, au fujet des mauvai-



ï s 4 Conférences d'Angers ,

fes penfées
,

qu'il recommande de rejetcer aufîî-

toc qu'elles s'apperçoivent , & cela fous peine de

péché monel.
Cette dodrine tk permcietife , deilruciive de

cette vigilance avec laquelle les juiies eux-mêmes

doivent être atreiidfs fur tous les mouvements de

leur cœur, ouvre la porte à tous les vices. Car

s'ils venoient u«e fois à Te periuader
,
qu'une faute

paiîagere extorquée par la crainte , ou commife

avec quelque répugnance, ou l'effet d'une paf-

iion violente , ne les fait pas décKeoir de l'état de

la grâce, ils ic mettroient peu en peine de ces

fortes de chûtes ; ils fe difpenferoient bientôt des

embarras de la vigilance ; ils p^rdroient la crainte

de Dieu & du péché ; ils fe permettroient bien-

tôt tout en ce genre , & les pallions mal répri-

mées dans leur naiffance prendraient fur leur ame-

un empire plus étendu. A la faveur de ce Imgu-

lier principe, que l'habitude dominante de la charité

& conféquemment la grâce fandrifiante, ne fe per-

dent point , tandis que la cupidité n'eil point pré-

dominante; & que celle-ci ne peu: l'être, que par

un péché mortel établi dans l'ame d'une manière

fixe & permanente , & en quelque forte habituelle
,

on n'en viendra rien moins qu'à excufer les plus

grands crimes , commis par de prétendus gens de

bien
,
parce que c'a été l'atTaire d'un moment &

qu'ils auront eu la précaution de s'en repentir

aulli tôt après.

Il eft vrai
,
que dans les pei formes vertueufes on

cxcufe quelquefois plus aifément
,
que dans ceux

qui n'ont point la crainte de Dieu & du péché
j

ces fautes paiTageres, fuivies d'un prompt repen-

tir. Ce n'eft pas qu'on les croie moins coupables,

il elles y ont icellement confenti ; mais comme
H s'agit alors prefque toujours de fautes purement

intérieures , & qu'elles doutent , & qu'on a fujec

ëe douter fî elles ont donné A la tentation un
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véritable confen ternent ; dans ce cas de doute on
fuit cette règle fi fage ^ de prononcer conféquem-
ment à ce qui eit de plus vraifeinblable & d'après

les difpofitions habituelles des perfonnes , dont il

cft quci^ion. Si ce font de ces Chrétiens qui fe

laifTent aller facilement au péché , loriqu ils ne font

que douter s'ils ont confenti réellement à une ten-

tation , d laquelle ils ont accoutumé de fuccom-
ber j il eft tout naturel d'en juger par ce qui leur

arrive le plus ordinairement, & qu'ils fe font con-
duits conformément à leur difpofirion habituelle.

Par la raifon des contraires , on peut juger pru-
demment d'une manière toute difierente , de ceux
qui vivent dans la crainte de Dieu , dans les pra-
tiques de la piété , & dans i'éloignement de tout

péché. Lorfqu'ils doutent s'ils ont confenti à une
tentation , on préfume qu'ils n'ont pas fait ce

qu'ils n'ont pas coutume de faire , ce qui efl: con-
traire a la difpoluion de leur cœur. Ce n'eft pas
qu'on penfe que le regret

, qu'ils conçoivent de
ce qui s'ert pafié , foit une preuve certaine

,
qu'ils

n'y ont pas donné un vrai confentenient ; ce re-

gret pourroit bien n'être que le défaveu du m.al

,

qu'ils rcconnoifTent avoir fait. Mais il n'en tii pas
ainfi , lorfqu'ils doutent s'ils l'ont commis ; cette

peine intérieure
,

qu'ils en refîentent
,
qui ne peut

alors être infpirée que par la délicateffe de leur

confcicnce , & l'horreur qu'ils ont du péché , font
un heureux préjugé

,
qui donne droi; de juger fa-

vorablement de ceux qui éprouvent ce fendment,
en prenant néanm.oins toutes les précautions

, pour
les mettre à couvert des faites du péché , s'il fe

trouvait plus grand qu'on ne s imagine.
On peut demander ici, ce qu'on doit penfcr de

ces combats intérieurs, qu'éprouvent quelquefois àt^
perfonnes très-vercueufes, atiirées d'un côté par l'at-

trait^du péché , & de l'autre retenues par la crainte

^'oucufer Dieu. On en doit comn:îunén;ient juger par
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la décision qui fuit ces agitations. Si elle efl: eif

faveur du devoir, c'eft une vidoire remportée con^
ire la tenration 5 & il n^y a point d'apparence qu'on

y ait réellement confenn, dès qu'on fe renife à

Tadion mauvaife à laquelle elle portoit. On a ba-

lancé , mais fans hé(icer fur la nécefTué de Tobéif^

fànce à la loi de Dieu ; on a feulement plus ou
nioins vivement fenti les obllacles qu'y oppofoit

la nature corrompue, & on ne les a pas moins
jfiirmontés.

La facilité qu'on a eue d'exécuter une zOiion

mauvaife , dont l'idée a occupé l'efprit , & a la-

quelle on n'eft pas silr d'avoir conlenti , autorife

au/îi à croire
,
qu'on ne Ta pas fait , au moins plei-

nement, lorfqu'aucune circonftance étrangère n'en

a empêché l'exécution , Car (i l'on ne s'en étoit

abftenu que par crainte
,
par refped humain , ou

par quelque autre morif fjmblable , ce feroit toute

autre chofe, & l'on n'en pourroit rien conclure^

C'eft fur quoi il faut examiner les perfonnes groG-

iieres
,
qui fouvent ne fe croyent point coupables

du mal qu'elles avoient projette de faire , dès qu'el-

les ne l'ont pas réellement fait, quoique ce n'ait

pas été faute de volonté , mais feiilement d'occa-

fîon favorable , & parce qu'elles ont été déran-

gées dans l'exécution par des événements, aux-

quelles elles ne s'attendoient pas.

M4
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111. QUESTION.
Plujieurs péchés véniels peuvent-ils faire

un péché mortel ? Le péché véniel de

fa nature peut-il quelquefois devenir

mortel .<*

IL eft certain que les péchés véniels
,
quelque

multipliés qu'ils foienc, quand ils feroient de
Ja même efpece , ne peuvent former une faute

morcelle , ni nous rendre coupables au point de
mériter l'enfer. Ceft la dodrine de ôainc Tho-
mas {a) , & de tous les Théologiens après lui :

Dodrine forrdée fur le Concile de Trente
,
qui

enfeigne , feffion 14. ch. V. que les péchés véniels

ne fon: pas perdre la grâce de Dieu. Or le pé-
ché mortel la fait perdre. Le Concile ajoute ,

que"

quoiqu'il foit très -louable & très-utile de les dé-
clarer en confefllon, on n*y efl: pas néanmoins ab-

folument obligé ; & qu'on peut en obtenir le par-

don indépendamment du Sacrement de Péniten-
ce [h). Or , s'il pouvoit arriver

,
que plufieurs pé-

chés véniels , réunis enfcmble , formaflent jamais

une faute mortelle , ce fcroit une néceffiré ?h(o\\m

de s'en confefîèr , conformément à la décifîon du
même Concile, fur Tobligarion de déclarer en con-
fefîion tous les péchés mortels , fans exception ,

dont on fe reconnoît coupables. Auffi ces deux

(fl) Ornnia pcccata ve-

îîialia de mundo ncn pof-

i"unc tantuni haberede reatii

,

quanrùm mortaie» ï. 2. Q.
S g, an. 4.

( h ) Venîalia , quibus a
gracia non excludimur ....
tsccri citra culpana , mulcif^

que aliis mediis expiari ppC»
funr.p. c. 5«
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fortes de fautes font-elles d'un ordre tout a faîï

différent. Par le péché mortel on rompt entière-

ment avec Dieu ; le pécbé véniel' ne fait qu'aifoiblir

Ja charité , fans jamais l'éceinore entièrement. Par
le péché mortel on préfère la créature à Dieu dans

un point qui fait encourir abfolament fa difgrace
;

Dieu ceffe alors d'être la dernière fin de celui qui le

commet. Le péché véniel s'attache à la créature dans

des articles de trop peu d'importance pour y établir

fa dernière fin , & ravir â Dieu cette qualité
,
qui

lui appartient effentiellement {a). Par le péché
mortel on abandonne les moyens nécelTaires au
falut

;
par le péché véniel on néglige ceur

qui font iîmplement utiles au falut; l'un efl puni

d'une peine temporelle , l'autre d'une peine écer-r

nelle. Or , nen de temporel né peut avoir aucune
proportion d'égalité avec ce qui elt éternel \ ni

remplir la diftance immenfe qu'il y â de l'un à

l'autre.

Les Saints, à la vérité
,
pour infpirer plus d'hor-

reur pour le péché véniel , nous le repréfentent fou-

vent comme plus dangereux qu'on ne penfe dans

Tordre delà confcience, & même comme pouvant
être la caufe de notre perte (

.-^ ) : ils ajoutent que
les péchés vénit-ls peuvent par leur multitude

nous accabler , &: par le grand nombre de petites

blelîures qu'ils font à notre ame , lui donner enfin

le coup de la mortfc). Mais ils ne penfent p3.s pour
cela que plufieurs fautes v*4nielles puiffent par leur

réunion être feules la caufe de notre condamna-
tion , tant qu'il n'y a rien de plus. Ce qu'ils veu-

( a ) IhîL can. 7»

( h ) Eciamfî lingsila non
fuis molibus opprimant ,

omniatanienacervoohruunt

S. Aug.Jerm. i}, in pfalm,

II S.

( c) Quamyis fin^ulanon

lethali vulnere ferire fentian-

tur , ficuc homicidium Sc

aduîteiium , ramcn omnia
fimul coiigregaca velu: fca-

bies necant. S, Aug.Jerm»
3 î I • allas hom. i . iiuer 5 o.
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ïent Jke , c*eft que la négligence des petites fautes

jie fe contienc pas long-temps dans zts> bornes , &
conduit bientôt a de plus grandes , fuivan: l'oracle

de rErpric Saint ( a ). De fa nature en eifet , le

péché véniel conduit d'une manière au moins éloi-

gnée , au péché mortel 5 iiir-tout lorlqu'il eft fou-
venr réitéré

,
qu'il eft commis avec une entière déli-

bération , & encore plus loriqu'on s'y abandonne
fans fcrupub &: fans remords ( ^ j. Il y conduit par
forme d'habitude. Les péchés quoique légers for-
ment néanmoins des habitudes par la force ordi-
naire des actes fréquents de même nature. Ces ha-
bitudes donnent un fecret penchant pour les chofes
qui en font l'objet; diminuent cette horreur faîu-

xaire qui en éloignoit , & elt un frcij^ nécelTaire

pour nous concenir. Dans cet:e ficuation , rien de
plus ailé que de fe lailTer aller à des péchés qu'on
aime. Vient on à être tenté dans des matières im-
portantes , on fe défend foiblement

, on fuccombe
facilement. On a beau être dans une forte réfolu-

tion de ne point s'échapper^ en rien de ce qui peut
être efTentiel aufalut \ cecte'réfolution tous les jours
affbiblie de plus en plus par les nouvelles chiites

qu'on fait, par le penchant au malqu'elles aug-
mentent , & par la liberté qu'on fe donne d'oîïenfer

Dieu dans les petites chofes , ne tient point contre
des tentations vives , des circonftances délicates

qui fe rencontrent fréquemment.
2°. Le péché véniel difpofe au péché mortel par

voie de diminution des grâces aduelles , & d'aiïoi-

LlifTement de la grâce fandiiiaate
,
qui fait notre

principale force. Ceft le propre des fautes vénielles

d'afFoiblir en nous cette grâce , & de priver des fe-

( a ) Qui fpernic modica ,

paulatim décider. Eccl. 19.

( h ) Dum homminej ne-

gligenter defpiciunt peccata

.
^ua, quiaparva iunt, crefcerx-

cibus luinutis peccatis , ad-

duntur eciam ctimina & eu-
mulum faciimt, 5". Au^^
ferm* 88, d€ tempore*
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cours plus abondants dont Dieu favoiife ceux quî

lui Çom fidèles. Plus fbibles par nous-mêmes â

Ciufe du penchant (^Jui nous por:e au malj moins
foutenus , ell-il étonnant que nous fuccombions aux
grandes tentations ?

C'eft donc avec bien de la raifon que les Pères

de TEglife & \ts Maîtres de la vie Chrétienne re-

gardent l'infidélité aux petites chofes comme incom-

patible avec le falut j non qu'elle le foit préciféraent

& en elle-même lorfqu'elle ne va pas plus loin
,

mais à raifon de les fuites prefque inévitables ( ^ ).

De légères infidélités Coni fouvent la fource des

plus grands crimes ; le pafTage du péché véniel

au péché mortel efl alors prefque imperceptible.

Aulfi les Tijéologiens ( b) qui examinent les choies

de plus près, quelques-uns même qui d'ailleurs

ne font pas fort rigides , eftimenc que la volonté

décidée de ne fe gêner en rien dans ce qui n'eft

que péché véniel, eft une difpofition qu'on doit

mettre au rang des péchés mortels. Ils convien-

nent que pris tous enfemble & féparement , ils

confervent leur caraftere particulier , & que ce ne
font qu'autant de fautes vénielles ; mais ils regar-

dent bien différemment la volonté de fe livrer fans

fcrupule à tous ceux qui fe préfen^eront. Dans
cette totalité elle leur paroît diamétralement oppofée

à la charité en matière importante ; & quoique

cette volonté ne paroiffe pas à d'autres d'une nature

différente que l'acle même Je chacun de ces pé-
chés , dont la multiplicarion ne peut faire un péché

mortel , ils avouent néanmoins qu'il efl: difficile

d'allier cette difpofition avec l'état de la grâce , &
avec un véritable amour de Dieu ( c ).

( fl) A minimis incipiunt,
|

j, n. 17.

qui in inaxima qusquc pro- j
"

( c ) Il cft en effet difficile

ru«nt. ' defép3rerdccetce difpofiîion

( h ) Sanchés , in jura, l. \ le danger prochain de pc-

i.c. ^. 71. 4. Bonac. deper. I cher raortelicment.

cutis difput, ^•Q» i.pun^. I
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Del^ les Théolagiens

( a ) rirent Hes conf^-quen-
ces de pratique trés-facheufes pour ceux oui vivent
dans la tiedeLu:,& ne craignent point de fe iaiffer aiiee-
au péché véniel

j & trés-inquiécances pour \ts Con-
fefleurs

,
qui malgré cela les laiiîent approcher des

iacrements. Ils condamnent en particulier très-ri-
goureufement les perfonnes conlacrées â Dieu qui
s acquittent avec négligence de leurs devoirs , leci-
tent habituellement rOftice divm avec précipitation
& lans aucun fentiment de piété , célèbrent la Meflè
lans dévotion

, & preique fans préparation ni adion
de grâces, vivent dans la di/lJpation & ne dilîerent
gueres des gens du monde que par Thabit & le bré-
viaire qu'ils lont obligés de réciter j les rcli^rieux
qui ne font aucun état de leurs règles en ce qui ne
concerne pas l'efTentiel des mœurs , &c. Tout cela
ne fe peut faire fans qu'il,ne s'y joigne un ^rand
nombre de fautes vénielles habituelles 5 & ces fau-
tes conduifent prefque toujours à quelque péché
confiderable

,
dont quelquefois on ne s'appercoic

pas. Dieu maudit celui qui fait fon œuvre négli-
gemment

( ^ ; j il ne peutfupporter l'homme tiède
il commence déjà a le rejetter ( . ). C'eftici un ora-
cle de lUcriturcquj doit prévaloir fur les raifonne-
ments contraires

^ il doit fervir de principe de dé-
cilion, &1I ne permet pas de regarder conmic
compatibles avec le falut , un état & des difpofitions
qui font 1 objet de la malédiaion de Dieu & â
regard defquelles il s'explique d une manière Ci
forte

: c elt que cet état eft prefque toujours lié
a quelques péchés mortels

, quelquefois ineon-
îiues, parce qu'on n'y fait pas aiTez d'attention (d ).

( a Eth. cmorîs.p. i^ë,

( h ) Maledidtus qui facit

opus Dei negligentcr. Jer.
48.

^
(c)Quia tepidus es, inci-

pi*m tccvoœcieex orc meo.

^poco l, 3.

( e ) Ifta levia , qux dicf-
mus

, noii contemnere. Si
concemnis quando appen-
dis

, cxpaveicc quanJo nu-
merat Leyi* mulu faciuuj



ipi Co^iférences d*Angen y

Quoique tous les péchés véniels réunis enfemMe
ne puifTem former un péché mortel , il peut néaa-

mcins arriver qu'après pluiîeurs péchés véniels par

rapport au mcaie objet , un dernier de même ef-

pece qui les fuit , & qui fans le rapport qu il a avec

les précédents ne ferojt également qu'une faute vé-

nielle, devienne
,
par l'union qu'il a avec eux , un

vrai péché mortel. Ces divers péchés
,

quoique

commis féparement , forment alors un tout moral

qui fait une brèche -confîdérable à la loi dont ils

ion: la tranigrelTion. Ceci regarde Singulièrement

les obligations renfermées dans un certain temps

,

qui commencent & finifTent avec le jour j ou qui

ont pour objet la même perfonne , ou ce qui doit

être regardé comme une feule & même perfonne
.

:

alors ces tranfgre/lions légères dans le détail , mul-

tipiiées jufqu'a un certain point , font une manière

<le tranfgreilér les loix
,
qui dans fa totalité n'elt plus

légère , & a précifément le même effet qu'une tranf-

î^reiiion coniidérable , confonnnée par une feule

& même action. Ceci va s'éclaircir par des exem-
ples. On mange un peu un jour de jeûne , mais

on y revient fi fouvent que ce qu'on a mangé n'eil:

plus une choie légère : on travaille a pludeurs re-

prifes un même jour de fête , & il fe trouve qu'a

la fin on a travaillé plufieors heures : dans un même
O^ice , à la même MeiTe, on fe livre à plufieurs

diiiraclions volontaires , alTez courtes chacune en
particulier, mais affez longues fi on les réunit tou-

tes enfemble, pour avoir manqué d'attention à une

panie notable de laMeffe Se Ac l'Office. Toutes ces

iranfgreilions, légères en particulier, ayant pour ob-

jet la même obligation , font un tout moral , &: à

la fin deviennent une tranfgreiiion confîdérable de

la loi qui î'impofe
j
parce que la réunion & la mul-

faciunt un,um granïîf.Multae
^ >^u^. traEl. l. in cdp» I«

g^rtz implenc fliKnen, S. 1 Epji S» Jean,

liplicatiom
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ëpileatîon de ces petiis objecs forme une matière
tonfidéi-able , & très-rufElaiite pour le pèche
mortel.

II en eft xle même cle9 'torts qu'on peut faire i la

même perfonne, ou ce qui eftla même chofe , au
public , a une communauté. Après pluiieurs petits

larcins faits de cette manière , on en fait un nou-
veau de peu de conféquence en lui-même , mais qui
joint aux autres, fait un tort confidérable : ce dernier

larcin
,
qui (ans cette relation à ceux qui Tonc pré-

cédé ne leroic qu'un péché véniel ^ ne fail<mt qu'un
tout avec eux , devient par cette union-^tiuelque

chofe d'important , & contracte la malice du péché
mortel. Car ce qui fait en cette mariere le péché mor-
tel , c'eft la grandeur du dommage qu'on caufe au
prochain : or, ici ce dernier vol confomme im
dommage coniidérabîe. Et effcclivement

, ravir à
quelqu'un à une feule fois , une même fomme d'ar-

gent, Gu la lui dérober fucceOlvcment , c'eft lui

faire mi tort à-peu-près égal , & conféquemmenc
commettre le même péché. Le péché devient d'au-

tant plus grand que la fomme augmente par ces

vols fuccelîifs
,

puifque le dommage augmente
en proportion , & augmente d'autant plus que ceî

larcins fe multiplient davantage \ Se les vois fuivantS

confervent la malice du dernier , depuis qu'il eft

devenu péché mortel ; ils" en font une fuite 8c une
efpece de continuation & de renouvellement; tanc
gue le tort précédemment fait n'a point été réparé.
'- Nous ferons néanmoins ici trois obfervacions

; la

première c'eil que dans ces vols fucce/îifs il faut
.quelque chofe de plus pour former une quantité con-
fidérable

,
que dans un feul &c unique larcin

;
parce

que dans la réalité, lorfqu'il y a quelque inter-
.valle bien marqué & d'une certaine coniîdération
'entre chacun , le dommage qu'il caùie eft moins
grand & moins fenfible. Il peut même y avoir entre
'ces petits vols faits facceilivement un intervalle aflc-

Péchés, Tome IL I
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grand pour en faire des aâ:es totalement fépar^s J

& c'eft le jugement qu*on doit porter de cts lar-»

cins que font les pauwes , ou ceux qui paflent dans

une vigne & y prennent quelques grappes de rai-

fin. Il pourroit arriver qu'en le faifanc ainfî plusieurs

anaées de fui:e , les dommages formafTent une ma-
tière fuffilante de péché mortel s'ils avoient rapport

â une feule & même perfonne , &: à la récolte d'une

feule année , mais il a y trop de diftance entre ces

diftérents larcins pour former un tout moral *. on \^s

regarde comme des ades totalement différents
,
qui

n'ont entre eux aucun point de réunion j on n'a

point alors intention d'amaffer fucceflivementrien

de conlîdérable , le dommage a rapport à la récolte

de chaque année , & le tort qu'on y fait eft léger,

Iln'eft pas aile de fixer l'intervalle néceffaire entre

les difléients larcins légers en eux-mêmes
,
pour

en faire des péchés particuliers , & qui confervenc

le caraftere qui eft propre a chacun. Les Théolo-

giens qui aiment â tout fixer , marquent un temps

précis plus ou moins long ; les uns demandent

quatre ans de diftance entre chacun , d'autres le con-

tentent d'un an , de fix mois à l'égard de certains

objets qui peuvent fe préfenter fo u vent ,&:c. Com-
me nous n'avons point ici de loi qui nous guide

,

&: que nous en fommes réduits au fimple bon fens
,

nous ne pouvons donner une règle générale ; tout

nous paroît devoir être ici fubordonné aux difpo-

fîtions de ceux qui font ces petits larcins & à leur

nature. L'ufage réfléchi où l'on eft de les faire lorf-

que l'occafion s'en préfente , accompagné de la dif^

pofition habituelle âen profiter , nous paroît former

un centre de réunion. Les larcins d'occafîon fans def^

fein formé de s'en faire un ufage, lorfqu'ils font éloi-

gnés les uns des antres,nous paroifTent naturellement

féparésjà moirs qu'on ne les réuniffe enfemble dans

fonefprit par la réflexion fur le tort confîdérablc que

les derniers peuvent faire au prochain. Ceux qui fe
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Tontians lè c«urs de Tannée par les domeîtiques,
ont entre eux une liaifon marquée

; parce que
c'eft le temps fixé pour leur fervice, leurs engao-e-
nients

, leurs gages, & qu'ils ont ainfi rappou a
une feule & même obligation. En général, il faut
en cas de doute, prononcer i la rigueur, & relacive-
mtm au tort réel que caufent ces fortes de larcins.
Mais quoi qu'il en foit , la modicité du vol & du
dommage n efl: pas un titre pour fe difpenfer de la
irefticution ou de la réparation.

1**. Lorfque c'efl à plulieurs perfonnes qu'on fait

fucceilivement de petits larcins
, quoique le tore

qu'on fait à chacun foit léger, dès qu'on a l'inten-
tion de fe former par ce moyen unefomme confîdé-
rable, & qu'on s'apperçoit ou qu'on peut s'apper-
cevoir que ces petics vols qui n'ont pas entre eux
un grands éloignement , font une madère grave

,
alors ils s'uniflent dans cette intention ou cette ré-
flexion

, & le péché devient mortel : on fait alors
cfteâiivement un tore notable , non aux paiticuliers,
mais a la fociété & au public ; on bleffe eflenrielle-
ment le bon ordre

, &: fi cela n'étoit pas ainfi , on
pourroit fans rifquer fon falut , s'enrichir par cette
voie en s'y prenant bien.

Lorfque de légères tranfgrefîions n'ont point
rapporta une feule & même cbligarion, elles n'ont
plus de point de réunion j & elles confervent leur
caractère naturel. Ainfi manger un peu chaque
fois à différents jours de carême , ce n'eft qu'un
péché véniel , multiplié autant de fois qu'on le fait*
l'obligation du jeûne eft attachée au jour , celle du
jour fuivant eft différente de celle qui l'a précédé :

ce font deux préceptes différents qu'on tranfgrefle ,'

&on ne tran(greffe chacun que d'une manière léo-e-
re. Qu'on faiïe attention que nous ne parlons que
de quelques jours en particulier

, & non d'un ufa-
ge & d'une habitude pour chaque jour de carême
que nous n ofcrions pas excufer de péché grief fi
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aiTenivement. Le carême forme une efpece de tout

prefcric par une feule U unique loi générale ,
la-

quelle en même temps ordonne abfolument &
i^omme un objet confidérable le jeune de chaque

jour : or , manger un peu une fois chaque jour
,

par principe ou' d'habitude, nous paroitroit s'éloi-

gner fort de i'efprit de cefe loi, pris dans fon fens

pioral
,
qui ne dépend point de ces menues difcuf-

fioîis phyfiques.

1°, Un péché véniel peut devenir mortel par ac-

cident , ainli que s'expriment les Théologiens à

raifon de la faulTe idée qu on s'en eft formée , de

rin:en:ion qu'on s'y propofe , des circonflances

qui l'accompagnent , comme celk de la perfonne

.qui en eft l'objet , &c. Une raillerie
,
par exem-

ple, peu offenfance en elle même, n'eft en foi qu'une

faute vénielle , mais fe la permettre a l'égard de

ces o-ens délicats qui s'irritent de la miOindre clio-

fe ,
^& ne fe fâchent point à demi , ctïi ex-

pofer le prochain, lorfqu'on le connoît de ce

caradere , à pécher mortellement , en devenir

Jacaufe volontaire, & participer conféquemment i

fon pécijé.

4^. Nous avons prouvé ailleurs que le mépris

formel du Légiflateur & de la loi qu'on tranfgreffe

exprès pour témoigner ce mépris ou par ce motif,

ne pouvoit être une faute légère : fi ce Légiilateur

cft Dieu même , c'eft impiété j fi c'efr TEglife , c'eft

faire injure à fa fâinteté & à fon infaillibilité ; fi ce

font lc« Evéques particuliers , c'eft faire outrage à

leur dignité & â leur autorité vraiement divines

dans leur principe ; fi ce font les Princes & les Sou-

verains, ce mépris rejaillit fur Dieu même, dont

émane toute puiiTance j fi ce mépris vajufou'àleur

.^-efufer toute obéifTance , c'eft révolte ; fi ce n eft

que fur un article particulier foumis â leur autorité
,

que le mépris accompagne la défobéiïïance , c'eft

toujoijrs maiiqucr au refj)ç6^ cjui leur eft dû ^ ê^ ^
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la loi qu'ils ont portée { a\
^

Plus le fupéneur qu'on méprife eft élevé en
dignité

,
plus ie mépris qu'on en a fait eft coupa-

ble
j
plus au/îice qu'il commande eft important,.

ou en lui-même ou àraifon du bon ordre & de^
fuites, plus il y a de péché à le méprifer

, a en
faire 6its railleries

, & à porter ainfi les autres a
n'en faire aucun cas.

Lorfque le mépris a pour objet la perfonne mê-
me du fupérieur confidéré en cette qualité & comme
revêtu de l'autorité légitime, il eft encore plus cri-
minel que s'il ne concernoit que la cliofe même qu il
oruonne

( b ), qui au fond peut ne pas être de con-
lequence, quoiqu'elle doive être toujours refpedée
des qu'elle efî palTée en loi [c); on doit au moins
prefumer qu'elle eft fagement établie , fans la mé-
prifer formellement; il ei> néanmoins très-permis
de rapprécier a fa jiifte valeur : mais l'autorité & la;

puillance léginacivc forment toujours un objet con-
liderable

, & qui doit être très-refpefté.
Cependan: comme les Supérieurs peuvent avoif

des défauts réels èc CenÛhks , le jugement peu fa-
vorable

, qu'on peut porter de leun défauts, peu2
quelquefois n'être pas une faute grieve

, parce
quon ne condamne alors que ce qui eft véricable-
iiient condamnable

, ce qui les avilit
, qu'on

conferve pour leur dignité le refped qu'elle mé-
rite

, & qu'on leur rend d'ailleurs TobéilTanœ

( a) Qua(î pecMtumario-
landi nolle acquiefcere. I.

( h ) Inobedientia , cjuâ

contcmnicur ptïcepttim ho-
mmh

, leviov eft peccato
qào contenuiitur ipfe pr^ci-
P'ens , ^juia ex reveren.iâ
piscipicîitJs pi-ocedere débet
reveientia prxccpti, 5. Th.

i. 1. ç. loj. an. 1. ad J,

( c
) Elei^io coniemnencii

arque impœniteniis obftina-
"o in itîinimis ppccacls facic
cu]pani non ininimani

, &
convertit in crânien gra/is
tranfgrefîîonis nsvum fatis'

fimplicis tranfgiedîonis. S^
Benu déprave, h difp, c, li

*
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qu'on leur doit. Si par hazard il leur écliappoît

des ordres imprudents , ou fur des matières qui

ne font point foumifes a leur autorité , l'idée peu

avanrageufe qu'on fè formeroit de pareils pré-

ceptes ne feroit plus le cas du mépris du Légiflateujf

& de la loi. Refufer à un Supérieur la conlolation

de fe voir obéir
,
parce qu'il ufe de fon autorité

d'une manière trop impérieufe ou rebutante , ou

parce qu'il fe rend méprifable par fes défauts per-

fonnels , c'eft toujours un péché de défobéilfance j

ce péché peut être grief a raifon des fuites ; & lorf-

qu il s'y joint un mépris qui réjaillifTe fur fon auto-

rité & le commandement qu'il fait ( a ). C'eil ce qui

paroît inféparable d'une defobéifTance par laquelle on

fe détermine a ne pas faire ce qu'un Supérieur légi-

time commande
,
précifément parce qu'il le com-

mande ; ce n'eft plus alors la perfonne qui eu com-

promife , mais fon autorité même & l'ufage qu'il en

fait & qu'il a droit d'en faire. Cependant une de-

fobéifTance en chofe légère , non précifément parce

qu'elle eft commandée , mais parce que la perlonne

du Supérieur qui la commande déplaît , refpedlant

d'ailleurs fa dignité , & dans la difpolîtion de lui

obéir en toute matière de conféquence , ne feroit

pas un péché mortel ni en lui-même , ni a raifon

du mépris formel du Supérieur & de fa loi
,
qui ne fe

rencontre point en cette circonftance.

Comme cet article eft rrès-délicat , on en doit

tirer cette conféquence
,

qu'il eft très-dangereux de

méprifer les Legiflateurs & leurs loix , les Supé-

rieurs & les ordres qu'ils donnent ; d'en faire l'ob-

jet de fa critique , & d'en porter des jugements dé-

favantageux. Ils font hommes ; &: en cette qualité

ils ne font rien moins qu'infaillibles , ils peuvent

( fl) Sec etiam omnîsino- | nitur pracceptum. S. T/i. î»

tediencia pcccatum eft moi- i i. Q. IG5, an, i.

cale , fed (^uandc concem- 1
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svllir leur dignité par leurs défauts , mais cette

dignité ell toujours refpe<5lable ; l'autorité qui yeft

jointe a des droits inconteftables ; les loix qui en
émanent font toujours vénérables ; & fi quelque-

fois on peut penfer qu'elles ont des inconvénients
,

que des di/pohîions contraires feroient plus conve-

nables
,
jamais ces fenciments ne doivent dégéné-

rer en mépris j ce mépris blcfTeroit efTentiellement

l'autorité qui les a portées. Vouions nous faire en-

tendre que l'autorité des Supérieurs eft arbitraire
j

& que tout ce qu'ils ordonnent eft facré ? Non, nous
fuppofons un ufage légitime de l'autorité & des or-

dres jurtes , comme nous nous en fommes expliqués

dans les Conférences fur les Loix. Ce que nous
blâmons ici , c'eft le mépris de 1 autoriré Se de ce qui

en émane ; mépris contraire a toute benne police ,

& aux règles de la confcience. Nous avons ailleurs

marqué l'étendue & les bornes de l'obéifTance qu'on
leur doit ; mais dans les chofes où l'on peut n'être

pas tenu de leur obéir , il n'eft jamais permis de
méprifer leur perfonne & leur dipiité ; encore

moins de leur foupçonner des intentions qui ne fe-

xoient pas droites.

4°. Une faute vénielle qui expofe au danger de
pécher mortellement, prend elle-même le caradere
de péché mortel ; fur quoi il faut obferver qu'on
diflingue deux fortes de dangers ou d'ocafions de
péché , l'un prochain , l'autre éloigné ; le danger
cil prochain lorfqu'il a une telle liaifon avec le pé-
ché qu'il en eft prefque toujours , ou au moins fré-

quemment fuivi. Le danger ell feulement éloigné

lorfqu'il n'a point une liaifou intime avec le péché
qui en eft rarement la fuite.

Il eft des dangers de péché abfolus & communs à,

tout le monde , & d'autres qui font particuliers à
certaines perlonnes : les premiers font fondés fur

la nature des chofes
,

qui d'elles-mêmes portent

au péché ; les autres viennent des diipofitions par-

i iv
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ticulieres de ces perfonnes , de leur cara<n:ere , cfe

leur tempérament , des mauvaifes habitudes

qu'elles ont contradées , de la foibleïïe que leur

ont laifTé ces mauvaifes habitudes , même depuis

leur coiiverlîon. Ainfï ce qui
,
pour le commun des

hommes
, ell un danger prochain de péché ,

peut

quelquefois ne pas l'être pour certaines perfonnes

particulières
, à caufe de leur vertu plus affermie ,

de leurs lumières plus étendues, & fur-tout delà
pureté du motif qui les engage à s'expoftr à des

' occafions, qui pouroient être dangereufes à d'autres

& nele iont pas pour eux. Les livres contraires a

la religion renferment très-certaineuient un dan-
ger très-prochain de fédudion pour le commun des

ndeles
; mais il peut ne pas Têtre pour des gens,

habiles & bien affermis dans la foi ; encore ell-il

du bon ordre, que ceux^que leurs lumières & leur

vertu mettent à couvert de tout péril de fédudion ^
demandent la permifïion de \ts lire aux Supérieurs

eccléfîalHques. C'eft par ce principe qu''on peut-

jullifier la conduite de quelques faints perfonna-

ges qui fe font quelquefois expofés à des occa-
lions très-dclicates, & qui pour d'autres & peut-être

pour eux-mêmes en d'autres circonftances eufTenc

été pleines de danger. La pureté de leur inceiKion
,

le zele qui les animoit, les précautions qu'ils pre-

noient pour fe foutenir , en ëcartoit tout le péril
5

& révénemcnt luiîifioit la ^fageffe de leurs démar-
ches. Cependant ces exemples font plus dignes d'ad-

inirarion que d'être propofés à imiter; & en général,

dès qu'un danger de péché eft prochain , il le faut-

toujours prcfuiner , & perfonne ne doit être jugé

dans le cas de l'exception , à moins qu'elle ne ioit

certaine & bien conftatée.

Le danger de péché peut être ou certain ou pro-

bable , ou feulement léger; un danger eft certam
lorfque la crainte de tomber dans le péché fi on
vient à s'y expofer eft évideuve & bien fondée. ïî
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eiV probable loiTqu'on a des raifons probables de
craindre de tomber dans le péché. Il efl feulement

léger quand çctre crainte ell peu fondée. Celui qui

pèche prefque toujours dans roccafion- dont il s'a-

gir, la doit regarder comme une occafion^ certaine--'

ment dangereufe pour lui. Celui qui s'y fouti ent

aufli fouvent qu'il y tombe , a des raifons proba-
bles de la juger dangereufe. Celui G[ui ne tombe
prefque jamais dans le péché, n'a qu:- de légers

motifs d'en craindre le danger , ce n'eft plus pour,

lui un péril prochain. On voit par cet expofé qu'it

y a des degrés de certitude & de probabilité pluS'

ou moins grands.

Ceci fappofé , nous difons qu'un péché véniel ,*

qui expofe au danger prochain de pécher ou dé-

faire pécher- les autres mortellement , foit que c&
dernier foit commun a> tout le monde , foit qu'it

foit particulier à celui dont il s'agit , contraâ:e lav

malice du péché mortel auquel il expofe
,
qaandi

même ce péché ne s'enfuivroit pas ; le même pré-:

cepte qui prefcrit ou défend quelque chofe , oref--

crit également de ne pas expoier témérairement &r^

prochainement à violer cette defenfe ou cette or~-

donnance. Cette conduite de prudence eil dans- l'or.,

dre commun un moyen abfoluraent néceiîaire pout •

maintenir la loi & la faire obferver ; s'agir-il d"ail_

leurs d'une chofe totalement indifférente , dès qu'ell^i

eft pour quelqu'un un danger prochain de pécher^

ei^e cefTe de l'être , & elle eft par cela feul illicite-

\Jïi péché véniel, à plus forte ralfon , défendu pair'

lui-même & indépendamment de fes efFe:s ,. dès^

q;U'il conduit prochainement à une faute mortelle,-,

en prend encore plus' le caradlere & ne peut plus^'

être une faute légere»-

Celui qui aime le péril , dit l'Efprit Saint
, y:

périra ; non-feulement dans ce fens qu'à force dé^

s'y expofer on y fjccombe enfin , mais eucore
^'

fuivant-l'interpré ration de i'Eglife & des Saims-'-"

l y
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parce qu*en matière de péclié , s^expofer au dange?-

prochain de le commecae , c'eft s'en rendre tn

quelque forte coupable.

Aucune raifon de coraplaifance , de bienfeance,

d'utilité, ne peut excufer
j
parce que le péché étant

le plus grand de tous les maux , i'éloignement de

la fuite du danger de le commettre , eft une raifoa

fupérieure d toute autre: aufTi le Pape Innocent XI.

a-t-il condamné une propofition de la morale relâ-

chée qui ne faifoit pas une obligation de quitter

Toccaiion prochaine de pécher iorfqu'il y avoit

quelque raifon d'utilité, ou quelque motif honnête.

de ne le pas faire ( a ). Ce n'étoit pas la certaine-

ment la Dodrine de l'Evangile , qui veut qu'on ar-

rache l'œil , le pied , la main qui fcandalifent ( b )j

& qui par ces expre/Tions figurées nous annonce fen-

liblemem
,
qu'il faut plutôt courir toutes fortes de

lifques & s'expofer â tout perdre
,
que de s'expofer

au danger de péché ; car c't^ ce que fignifie le

Icandale dont parle Jefus-Chrift.

Un danger probable eft en quelque forte dans la

pratique équivalent à un danger certain ; & il"

lentre même nécelTairement dans cette efpece de

danger : car le danger certain ne fupofe point une

aïïurance infaillible de chiite , mais feulement une

jufte crainte de tomber dans le péché ; un danger

feulement probable renferme aufli cette jufte crainte

plus ou moins forte , félon que les raifons qu'on a

de craindre font plus ou moins probables. La pro-

babilité n'eft que du coté de l'effet ; mais du côté du^

danger, la certitude eft toute entière, puifqu'il eil

très-certain que le danger probable expofe le falut

de l'ame
,
que ce dangereft véritablement prélent

& renfermé dans l'acftion qui donne fujet d'en appré-

Iiender les fuites.

( fl ) Proxima occafio non [non fugiendi occurrir. Pfi»

tft fugienda , quando ali- 1 6z,

uua ratio utilis auç hoaefta ' il) Mare* c* IX»-
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Le pecKé renfermé dans le danger procKain eft

<ie même efpece que le danger auquel on s'expofe ,

puifque c'eft la ce qui fait la malice de l'adion ; sjl

n'avoit point d*objec particulier, & qu'on crût feu-

lement en général qu'il feroit difficile de fe tirer

d'une certaine occafîon, à la quelleon s'expofe impru-

demment , fans commettre de péché confidérable

,

îe péché qu'on commet ne pourroit prendre fon ca-

racftere d'aucune faute particulière ; il le prendroit

alors de roppoficion a l'amour qu'on doit à Dieu
^u'on s'expofe à offen fer grièvement , & de la cha-

rité qu'on fe doit à foi-même, qu'on biefle eflentiel-

lement en rifquant le falut de ion ame. Il n'en eft

pas à\x danger éloigné dépêcher comme du danger

prochain : ce n'eft point un vrai danger qu'on puif^

le du moins toujours éviter ; il fe trouve par-tout ,:

& il faudroit n'être plus dans le monde , fuivanc

l'expreffion de S. Paul ( tf ) ,
pour être à couvert

de cette efpece de danger.

Ce qu'on entend par le danger de péché n'eft-

pas précifément le danger d'être tenté de le com-
mettre, mais le danger de confencir à la tentation,'

Elle n'eil pas par elle-même un péché , elle ne'

J'eft que par le confentement qu'on y donne : ce*-

pendant comme le danger de pécher eft joint natu-

rellement à la tentation
,

qui d'elle-même & par 1^
condition propre de fa nature y porte plus encore'

en certaines matières , telles que la pureté , on en?

doit juger ordinairement comme du danger de pé-
ché : auiîî dans la prière que Jefus-Chrift nous a*-

prefcrite , il nous ordonne de demander a Dieu de"

ne pas permettre que nous foyons tentés \ il veut

aufli que nous veillions & que nous prions
,
pour

ne point entrer en tentation ( ^) , à plus forte rai-

( a ) Aiîoquidebueratis de
] ( & ) Vigîîate & orare-ut:

îîoc mundo exire, I, Qqt, I non intreus in tentstienensv

î 7j
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fon nous défcnd-t-il de nous y expofer témérai-

rement nous-mêmes. Vefprit ejt fort éloigné de là

tentation , il fe croit 'invincible; mais la chair eft

bien foible{ a) y &c on ne l'éprouve que trop lorf-

qu'on s'y trouve expofé. Ce fut la faute de S.

Pierre; aufîi fut-elle fuivie de la chute la plus fur-

prenante.

Il faut bien fé garder d'imaginer des dangers de

péché en des chofes qui n'en renferment point véri-

tablement ; ce feroit fe jetter dans des troubles Se

des perplexités Continuelles , fe réduire a une efpece

d'inadiion , & fe mettre hors d'état de fervir

Dieu & le prochain
,
par la pratique de plufieurs-

bonnes œuvres dont on fe rendroit par-la incapa-

bles. C'eft-làle défaut de quelques perfonnes fcru-

puleufes
,
qui trouvent du mal dans les chofes mêmes-

It'i plus innocentes ," tout les blefTe & les inquiète ;.

elles craignent de trouver par-tout des occanons dé-

pêché ou d'en fournir aux autres : s'il y a alors-

quelque danger d'olîenfer Dieu ou de le faire offen-

fer , cette crainte indifcrette le forme feule. Le meil-^

leur confeil qu'on puifTe donner aces fortes de per-

fonnes , (i elles en font encore fufceptibles , c'eft

d'agir librement de la manière qu'elles voyent agir-

Jes perfonnes vertueufes & qui ont la confcience'

droite ; de juger du prochain favorablement & d'une

manière conforme à la charlcé , fans fe fatiguer

l'efprit de l'idée qu'il abufera des chofes qu'elles

difeiit ou font innocemment, ni s'imputer le mal
qui par haiard peut en rédilter contre leur intention

,

& par TeiFet d'une malignité qu'on ne devoit pas
préfumer : c'eft d'ailleurs fouvent uniquement une
inquiétude qu'on veut donner à la délicuefle de

leur confcience , en relevant des a<5lions ou des pa-
roles qui leur échappent, & non une perfiiahor;

(a ) Spiritus guidera promptus ejEl^ caro auçcm iniîrn-a
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^'"elles foient repréhenfibles , & Tenvle de rien dire

ou faire qui puifle otfenfer Dieu : nous en parlons

par expérience.

Le danger prochain de péché eft toujours joint

à l'occalîon prochaine 5 delà l'obligation nacurelle-

& iiidirpcnfable de ne pas s y expofer , & de la

quitter , abiblument fi volontairement ou par hazard

l'on s'y trouvoit expofé. Cependant lorsqu'on ne

peut fe refufer à cette occafion
,

qui d'ailleurs ne

renferme rien de mauvais , & qu elle eft devenue du

genre de ces chofes nécèïïaires dont on ne peut ab-

folument fe dégager ; ce n eft point alors un péché

d'y demeurer
,

pourvu qu'on fafle d'ailleurs tout

ce qu'on peur pour en éviter les faneftes eftets. Le
fervice militaire, par exemple, en général très-

innocent , très-légitim.e
,
peut néanmoins â railbn

de certaines circonftances étrangères , devenir pour

pîalieurs une occafion très-prochaine ; fur-tour à

eaufe des libertins qui s'y jettent , & avec lefqueis

on eft obligé de vivre. Mais dès qu'on y eft en-

gagé , c'eft'^ un devoir d'y refter , & l'on ne peut

s''en retirer fans congé [a). De cette occafion

,

route prochaine qu'elle ait pu être,on en peu: former

un danger feulement éloigné, en prenant les précau-

tions que la prudence & la religion infpirent; telles

que la. vigilance , la prière , la crainte de Dieu &
de l'offenfer , la fréquentation des facrements , la

fuite des mauvaifes {ociétés 5. moyens très-capables

(£2) Celui qui prévoit que

le fervice militaire fera pour

jui une occafion prochaine

de perte & Je péclié , ne peut

s'/ engagent ; il doit à plus

forte raifon s'en retirer s'il

eft libre de le faire , &: s'il a

éprouvé fa foibleile fans

avoir pu la funnonrer. Qui-

Ciffngtx miles j vel negocia-

tor vel alkuî officio deditus

efl , quoi fine peccato exer-

ceri non pojjlt. . . . recognof-

catfe verum pœnitentejn ejje

non pojfej nifi arma, depo-

nat , vel negodum de'-elm-

quat , vel ojjicium déférât»

Conc, Rom, 5, fub Grego

Vil. c, 6,
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de procurer cet heureux changemenr. Lorfque-

îoccaiion prochaine efl: jointe à des partions violen-

tes , à de fortes & de fréquences tentations , à des

habitudes invétérées , il eii moralement impoffible

de féparer de roccafion, le danger prochain de tom-

ber dans Je péché ; car qui pourroit prudemmens.
fe flatter de fe fbutenir contre de pareilles tentations ,,

de pareils penchants ^ d'anciennes habitudes , tan-

dis que tout confpire à en augmenter la vioh^nce
,

& porte à \ts fatisfaire. Celui qui fait par expérien-

ce que des chofes d'ailleurs innocentes , telles que
certaines vifites , la fréquentation de certaines mai-

fons , le fait prefque toujours tomber dans le péché
en matière grave , efl étroitement obligé de s'en

abAenir; & on ne peut l'admettre aux lacrements ,,

qu'autant qu'oa adroit de compter qu'il fera fidèle

a la réfolution qu'il en a prife & à la promefTe qu'il

feit 5 s'il venoit à y manquer , on ne pourroit plus

le contenter d'une fîmple promeffe ni l'abfoudre
,

qu'après une épreuve qui affurât qu'il a entièrement

rompu avec ce qui étoit pour lui une vraie occafîon

prochaine de péché j en agir autrement ce feroit le

tromper & fe laiffer tromjper foi même.
5*^. Nous ne répéterons point ce que nous avons

dit au fajet de la confcience erronée, qui peut cer-

tainement d'un péché véniel en faire un péché
mortel.

6°. Une aûion peut quelquefois dans fon com-
mencement n'être qu'une faute légère , ou même
être abfolument innocente, & devenir plus coniîdé-

rable & tout-à-fait criminelle dans fes progrès
;
par-

ce qu'alors on n'a plus la même excuie d'inadver-

tance , d'ignorance oude défaut de confen:ement>

Il fe palTe
,
par exemple

,
quelque chofë dans le

fommeil, on y éprouve une tentation
;
jufques-Ià on

n'ell point coupable
,
parce que duran*- le fommeiî

on n'efl; maître de rien : à demi éveillé on n'a pas

aiTez de vigilance pour féjeuer la tema:ion j la-
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lâute n*eft que vénielle , mais tous les nuages du
fomiiieil ccant diflipés , on continue de s'abandon-

ner au plaifir que l'objet de la tentation caufe
,

la faute prend alors le caractère de péché mortel.

De favoir fi dans ces trois différents degrés c'eft-lâ

une feule & même aflion , c'eft une queflion fort

peu importante; S. Thomas ne croit pas qu'un feul

& même a6te puiflè d'abord être un péché véniel

& devenir enfuite un péché mortel {a)\ & il juge

qu'il y a ici deux ades différents à les regarder dans
i'ordre de la moraJe

,
parce qu'il y a changement

dans l'aile ou le confentement de la volonté
,
qui

d'abord n'étoit tout au plus q.u'imparfait { h) : oi

^

c'eft l'aûe de la volonté qui fai^ V^Cte. moral & for-

mêle péché. Mais, comme nous venons de le dire
,

c'ell une confidération purement métaphyfique qai

ii'eft d'aucune confëquencc dans l'ordre de la mo-
rale.

( a ) Quod idem a£lus nu-

méro primo fit peccatum ve-

niale , & pofteà moitale ,

hoc effe non poteft. i , i. Q,
,&8. art. 4.

(j!) S. Thomas docct unum

aétum'pofTe continuarifecuiî'

dùm efTe fubflantiale
, quod

tamen non lit unutn in gé-
nère moris , atqiie adco mo-
do fie parvum , modo ma-
gnum pcccasum. Sylv. ibM*
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IV. QUESTION.
Quelles font les règles quon doit fuïvre

pour faire le difcernement des péchés'-

mortels & des péchés véniels^

IE s Directeurs des confciences , & tous ceux

_^ qui le trouvent obligés de prononcer fur les

caS' de morale, font fouv-ent très-embarrafTcs ,
lorl-

qu'il s'a2;it de fixer précifément la gtiéveté de cer--

tains péchés , & de décider s'il {ont réellement

mortels , ou bien feulement des fautes vénielles.-

Ils ont d'autant plus raifon de l'être
,
que les règles

qu'on donne
,
pour faire ce difcernement, ne font-

pas toujours , dans le détail de la pratique ,
d'une

application facile
j
que les jugements de Dieu foric

très différents de ceux des hommes j & qu'il s'agic^

ici principalement du jugement que Dieu en"

porte.

Ceil: pourquoi, lorfqu'on confulre les Minières,

du Seigneur, foit dans le tribunal de la pénitence,,

foit ailleurs, on ne doit pas toujours exiger d'eux
,

qu'ils fixent pofitivement le degré d'énormité des-

tautes dont on s'accufe , ou fjr lefquelles on les

confalte. Ce qu'on a droit d'en attendre , c'ell qu'ils

décident fi la chofe eft bonne ou mauvaife
,
per-

mife ou défendue, fila faute cft légère , ou fi elle

elt 2;rieve. Ce:te connoiflance eft néceifaire, pour

favoir ce qu'on doit faire ou éviter, ce qu'on doit

plus ou moins foigneufemcnt éviter , & elle eft très-

lîifîifante pour régler les mœurs des fidèles ; puif-

que dès qu'ils favent qu'une chofe eft prelcrite

ou défendue, fur-tout fi l'on ajoute que le mal

peut être grand, fi l'on vient à y manquer ,, c'en
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cfl affez pour les engager à la faire fî elle eil

commandée , ou a s'en abftenir fi elle eft défen-

due
,

quoiqu'on ne puifTe pas leur dire bien pré-

cifément , s'il y a péché mortel , ou non.

C'eft même , fuivant Saint Auguftin
,
pour nous

porter plus efficacement à obferver toutes Tes or-

donnances
,
que Dieu nous a laiffé dans cette igno-

rance très-favorable à la* vertu Cette inceutitude

dans laquelle nous nous trouvons quelquefois ,

nous fait tenir davantage fur nos gardes , dans la

jufte crainte que les péchés
,
que nous ne regar-

dons pas comme du premier ordre , ne foient plus

griefs & plus funeftes
,

qu'ils ne nous paroifîènc;

pkis éclairés, nous aurions pu négliger ces for-

tes de fautes , comme fans conféquence pour le

falut. Elles ne le font pas en elles-mêmes ;
mais

elles le fuflent peut-être devenues par leurs fuites.

Ce ne font pas feulement les hommes ordinaires,

qui éprouvent de la difficulté à prononcer dans

cette matière. Les plus grandes lumières de l'E-

glif^ ont reconnu les premiers, que cela pafToit

fouvcnt leurs connoiiïances. Saint Augullin lui-

même, quelqnécîaiTé qu'il îùi Se par la grandeur

de fon génie , ôc par les lumières de la grâce ,.

quelque verfé qu'il fut dans l'étude des faintes

Écritures, quelque habileté qu'il eiit acquife par

«ne longue expérience, ne témoigne pas feulement

que c'eit une chofe très-difficile de faire îe'difcerne-

ment du péché mortel d'avec le péché véniel , &
qu-îl y a beaucoup, de danger à rifquer en ce genre

une décifîon , mais encore que malgré les foins,

qu'il s'éroit donnés , & les recherches aiudues qu'il

avoic faites , il n'avoir pii encore s'en affurer {a).

( a ) Difficillimum eft in-

venire , pericuJofum defini-

rc. Ego cette ufijue ad hoc

îempus ad eorum inJagacio-

Jîiem psrvenire non pocui ;.

& foitaffis proptere.i lacent

,

. ne ftudium proficicndi ad

omnia peccata vicanda pi-

grefcat. S. y^ug. de cmt*
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Ceft donc une conduite pleine de prudence dâiï*

les Maîtres de la morale chrétienne, de ne pas

rifquer téméiairement des décidons en ce genre >

de le contenter de propofer les divers fentimens

,

fans porter un jugement précis; à moins qu'ils ne

foient bien sûrs de la jullefTe de leurs décidons On
leur foie quelquefois , à cet égard , des reproches

très-injuftes ; car quelle injufiice que d'en exiger

ce que le plus ^rand Dofteur de TEglife n'a jamais

ofé entreprendre , ce qu'il avoue même être abfo-

lument au-deffus de fes forces ? On ignore fans

îionte ce que Saint Auguftin n'a pu découvrir.

L'exemple de ceux qui d'abord plus timides , fati-

gués par ces plaintes, ont cru devoir y déférer,

doit encore rendre plus précautionné. Leur har-

.

dielTe n'a pas toujours réulTi. Nous voyons certains

Cafuiftes
,
qui fixent avec la plus grande aifance

la griéveté des péchés , & prononcent hardiment ,

que telle adion eft péché mortel, tel autre péché

véniel, fans héfiter fur rien; au fonds ce ne font

pas les plus eftimés. Les Auteurs les plus éclai-

rés ne vont pas 11 vîte , & ils font d'autant plus

timides, que leurs vues font plus étendues & dé-

couvrent (ies difficultés qui échappent aux génies

bornés. ?vlaîs , dit-on , comment feront les Dif-

ciples , fi les Maîtres n'ofen: prononcer ? co.nme

faifoient ceux qui en pareil cas s'adrefToient â Saint

Auguflin. Ils fe contenteront de fàvoir
,
que telle

chofe eft un mal , & que peut-être c'eft un mal

plus grand qu'ils ne penfent. On ne peut quel-

quefois aller plus loin ; & que faut-il de plus pour

régler & contenir ceux qui veuknt fe fauver , &
y travailler férieufement ?

Au fond il ne faut pas pouffer trop loin cette

difficulté & cette impuiffance
,
qui n'a gueres pour

objet le détail ordinaire des obligations. Nous

avons même des règles générales
,
qui nous diri-

gent dans le jugement q^ue nous devons poi:es



fur les Péchés. lit
eut ce qui forme un péché mortel , ou un péché
jfîmplement véniel. Ces règles font d'une certitu-

de inconteftable , & quoique nous ne puiflîons

pas toujours les appliquer sûrement a tous les cas

de pratique , elles nous inftruifent affez de ce qui

cft nécelîaire pour le règlement de nos mœurs.

Mais avant d'établir ces règles , nous croyons

devoir encore faire obferver ce que nous avons

déjà remarqué ailleurs , & ce que le favant Ger-
fon applique précifément à la matière que nous

traitons
;
que s'il faut foigneufèment éviter le relâ-

chement , il faut également craindre le rigoriCne.

Les Théologiens, dit ce célèbre Dodeur {a) ^ ne
doivent pas facilement prononcer, que telles adions

font des péchés mortels : ces aftertions dures , ri-

gides , inipirée«; par l'humeur & le caprice , don-
nées avec hauteur , loin de faire aucun bien , &
de convertir les pécheurs ne font bonnes qu'à \qs

jetter dans le défefpoir. On a , fans doute , très-bien-

fait de ne payer que par le mépris , l'indulgencq

de ces Douleurs commodes , toujours prêts à ex-

cufer les foiblefïes des hommes, & aies réduire a
de fimples fautes vénielles , & qui prennent tou-

jours les péchés au rabais. Mais auiTi ceux qui
outrent tout , & de chofes légères en font des
monftrcs , tombent dans une autre extrémité très^»

capable de deshonorer la morale & de la rendre

,

elle & la vertu , odieufes. La vérité confifte dans

un jufle milieu. Saint Thomas , le maître de tous

ceux qui écrivent fur la morale , en laquelle il

a excellé , les avertit de ne point décider
,
qu'une

chofe eft un péché mortel
,

qu'après s'en être

( a) Theologi non debent
efle faciles adaiTerendum ali-

quas adiones efife morcalia

peccata : nam per hujufmodi

aflerciones duras , volunra-

li^i , rigidas , nuncjuatïi

eruuntuc homines de luto-

peccacorum , fed in aliud

profundiùs , quia defpera-

tiùs demerguntur. Ger/i /»

4» defpir.^ j.
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bien affaré. Un Concile de Lavaur de 136S, a^

fliivi la même règle 3 & elle eft pleine de raifon

& de fageffe. Ce ne Ton: pas ordinairement le zèle

& la fciencc
,

qui enfanient les déci fions rigides ,

mais la vanité , la crainte de pafler pour partifan

de la morale relâchée , & la parefTe qui ne veur

rien approfondir , & s'imagine ne rien rifquer en

prenant tout d la rigueur.

Le Concile de Lavaur {a^
,
que nous venons de

citer
,
propofê & établit la première & principale

règle
,
que nous devons fuivre

,
pour connoitre

fî un péché eft mortel ou ne Ydï pas : c'eft le

jugement que Dieu en porte dans les Livres faints,

qui font la règle des mœurs , comme de la foi'

(b) ; règle fiprême , invariable, univerfclle, fource'

de toute bonne morale
,
que ceux qui ont i déci-

der des cas de confcience , doivent confulter par

préférence , à Texemple des fouverains RontifeS

(c) , des Conciles {ci) , &L des Pères (e}
,
qui tant ,

qu'il leur a été pofîible , ont foutenu leurs déci-

dons àts témoignages de TEcriture; fon autorité^

doit certainemeat l'emporter fur notre foible rai-

fon. Une cJiofe a beau nous paroitre légère , dès

que Dieu en pone un autre jugement & .qu'il

s'en efr expliqué, il n'y a point à balancer. Il y
auroit de la folie & de l'extravagance à chicaner

fur les expreilicns , dès que la décilion ert formelle ,

( a) De 136S.

{h) DominusnoflcrEvan-
gclium , . . . tanquam fon-

tem omnis veritacis & morum
difc-plinas pr^dicari juflît.

Conc Trid. fejf. 4.

( c ) Kihil ,
prxtcr quod

facra Scriprura ôc fanfti Ca-

nones prscipiunt , refpon-

dfere poflum-js. Greg, VIL
Efifl s>- l 9-

i d ) Oblei vaniuin sft om-

nino noDis ante cmnia , uî

niandatu.-n Dei & non nof-

tras cradition.es populo ob«

fervandas tiadan-jus , fie ni-

h"l nih auroricare divirâ fuT-

tum llatuamus agcndum,

Concc Lemov. an> loi î,

( e Qnx func Jevia , quas

funr gravioia peccata , non
humano feddivino pcnfands'

fu'nr judicio. 5. -^w^.. hl

TP.aVL.€. 78".
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précife & luiiverfelle. Ce feroic en quelque forte
difpucer avec Dieu, & coïKLxdJre Ton jugemenc [a).
Dieu nous défend lui-même expreflémenc de nous
.en tenir iîmplemenc â ce qui paroîc juftc à nos
yeux

, & pourroit bien ne Têcre pas aux fiens.
Notre raifon peut nous égarer ; il eil: la vérité
& réquiré même. C'eft donc monis d'après nos
lumières naturelles que nous devons juger de la
griévete, ou de la légèreté d'un péché, que d'à-
près ridée que Dieu nous en donne dans l'Ecri-
ture

; &c fa parole doit l'emporter fur toutes Its
demonftrations

,
que nous pourrions prétendre

avoir au contraire (/;). Prenons donc garde , dit
Saint Auguftin

( c
) , de nous fervir ki d'une

règle trompeufe, de décider au liazard
, & fuivanc

que les chofes nous plailènt ou nous déplaifent,
de prononcer qu'elles font bonnes ou mauvaifes'
de grands ou de petits péchés. Mais portons fur
toutes cliofes le flambeau de fEcriture

, c'efî un
miroir qui nous montre le caradere de chaque
péché, fon énormité

, fa malice ; c'eft une balance
avec laquelle nous devons tout pefer

,
pour recoii-

noître ce qui eft plus grave & ce qui feft moins

,

ou plutôt le jugement que Dieu en a porté avant
nous, jugement infaillible & fouverain

, que nous
ne pouvons que fuivre & adorer (^). C'eft pour-

( a ) Cum Deo difputare
yelle ftultura eft , & quafi
velle convincere eum , ut
non debeat judicare hoc efle

pcccacum moitale
, quod

iioftra opinio non vult pro
mot-rali habere ; fua exifti-

r^iatio eft" régula juftitiz in-
ù\\\h'i\h. S. Bonav. deproc.
rdig. c. 1^.

( b ) Vox Doniinî magis
,&ft fîde digna, cjuamqusvis
demonftratio. Ckm, Alex,

U j.firom,

( c ) Tannuam fîncerîflî-

raum fpccuJum propofîtg
funt oracula casleflium paçi-
naium , m ibi quifque vidèac
iQUodlibec peccatuin

, quan-
tum fîr, quod foitè magnum
eft , etfi maie viventium car-

co more contemnitur. S.
Aug, L i^cont.Permen.c, j

.

à Non ailei-ainus ftate^

ras dolofasj ubi appenda?
mus .

. pio arbitrio diceniss
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quoi M. de Sainre-Beuve blâme très-jurtemciU Uîï

Théologien ,
' afTez célèbre

,
qui ne fait qu'afTes

rarement ufage de TEcriture dans la décifion des

cas de confcience , & qui employé trop fouvenc

Tautoricé humaine & très- fragile des Cafuifies an-

ciens & modernes j & c'eft pour éviter ce défaut
,

& rendre notre morale plus refpedable
,
que nous

relayons fréquemment de l'autorité de TEcriture.

Conformémient à la règle que nous donnons , oa
doit juger qu^un péché eft mortel , lorfqu*il ell

marqué dans les Livres faints
,
qu'il exclut du royau-

me des cieux , ou qu'il rend djgne de la more

éternelle. Tels font ceux dont Saint Paul fait Té-

num.érarion , dans les Epîtres aux Corinthiens {a)
,

aux Galatcs {h) , aux Ephéfiens [c ) , &c. L'idolâtrie,

l'adultère, la fornication, l'ivrognerie, le larcin
,

& tous les autres que le Saint Apôtre y exprime:

& dans l'Epure aux Romains (/i), il ajoute que

non-feulement ceux qui les commertert, mais en-

core ceux qui approuvent ces allions criminelles
,

méritent la même peine. Saint Jean dans l'Apo-

calypfe {e) , s'explique aufli fortement contre ceux

hoc grave , hoc levé eft ,

fed afferamus ftateram de

Scriptuiis fanais . . &: in illâ

<juid {jtgiaviusappendamus,

imô a Deo appenfa cognof-
camus. S, Aug. l. z. de

haptif»

{ û ) Noliteerrare ; neque
fornicaiii , neque aduheri ,

neque molles . neque fuies ,

neque avari , neque ebiicfi ,

requemalcdici, îegnumDei
poflîdebunt. i. Cor. 6, v, 9
^ 10

(b) Manifefta funt opéra

carnis ,
quae funt in mui di

tiXy yeneficia , inimicitix»...

Ceux & his fimilia regnum
Del non confequeniur. Ai
GaL ^. n. 10 6* II.

( oAd Ephej: T

.

( d ) Plenos invidiâ , homi-
cidio > dolo , malignitatc ,

fufurrones , detredatores...

contumeliofos , fupcibos. . *

inventcrcs nialciuiTi
, paien-

tibus rcn obcdieme , ircom-
pcfitcs, fine aficftionc , fine

faedere , fine niifeticoidiâ:

qui talia agunt digni funt

morte , &: qui confcntiunc

facieniibus. Ad Rom. l.

( e ) Timidis , ( dans la

confejjiûii de foi ) incrcdu-
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qui fe rendent coupables de certains péchés. On ne
peut conféquemmenc douter qu'ils ne foienc cer-*-

tainement mortels.

luits crimes oppofés aux points invariables de
morale , & non pas uniquement aux cérémonies

légales, qui n'ont plus de force, contre lelquels

la peine de mort elî prononcée, doivent être j-igés

fautes véritablement mortelles ; une auJi graade
peine ne peut avoir lieu que con:re une grande
faute. Comme le repos du Dmianc!ie a faccédé

au repos du fabac , la loi oblige aufli éaoicement
aujourd'hui que foas la loi ancienne, quant a la

fan6lilicacion de ce faint jour & à la àèî^wî^ à.t.^

oeuvres vraiment fcrviles j & on ne peut s'y livrer

durant un temps confidérable , fans fe rendre cou-
pable de péché mortel

,
puifque les violateurs du

fabat étoient par la loi punis de mort.

Ce que l'Écriture détefte comme une aâ:ion

abominable & exécrable , digne de la malédidion
de Dieu , doit être mis au nombre des péchés
mortels. Des expreffions fi fortes cara6térirent des

fautes très-grieves \ c'eft ainfi qu'elle s'explique fur

le crime d'Onan [a) \ à l'égard de ceux qui lenient

parmi leurs frères la zizanie & la difcorde (h) \ â
l'égard de l'ufure, de la dureté pour les pauvres
[c] \ a l'égard des femmes qui fe déguifen: en hom-
mes, des hommes qui fe déguifent en femmes ci ). Le
Concile de Gangres profcrit également ces dégui-

(èmcnts fous peine d'excommunication (f). On ne

lîs , excJEcatîs . . & omnibus
mendacibus ( trompeurs )

pars illorum eric in ftagno
ardenti , & fulphure , quoi
cft fecunda mors, j^pocal*

XI»

(a)Genef. }8. 14,

( b ) Proverb. 6,

(e)Eiech, 18.

( d ) Non înd'jctur mulîcc
veftcvirili, ncc vir utccuc

vefte fœmineâ.. abominabilû
enim cil qui facic hacc Deut»
II. s-

( e ) Si quar mulier viriH

eftc utacur , anachema ûu
Conc.Gangr.caa, ij»
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peut donc douter que ce ne foient là autant ^^
péchés mortels , & même de leur nature très-griefs*

Toutes ces défenles font des défenfes morales
,
qui

ont pour objet des ciibfes naturellement mauvais

fes , ainiî que Saint Thomas. Tenfeigne pofitive-

ment du deguifement , en prenant un habit diffé-

rent de celui de fon fexe (a)
;
parce qu'il eft une

occaiion très- prochaine de difcours libres , lafcifs

&: d'autre? fautes qui bleiïènt la pudeur <Sc la mo-
deftie ; & on ne peut afTez s'étonner , comment
après un oracle fi précis , tant de perfonnes fe font

un jeu &: un amufement de ce que Dieu traite

d'a6lion abominable. Bals publics ou particuliers

,

danfes de fociété, temps de plailir comme celui

du carnaval, ufage, tout cela loin d'excufer ces

déguifements , eiî un nouveau tirre de danger. On
doit même les défaprouver fortement , lorfqu'ils

ne le font qu'imparfaitement par forme d'amuie-

jîient , & que les perfonnes font bien connues pour

ce qu'elles font
,
quoique ce ne foit pas la préci-

fément l'objet de la défenfe de l'Ecriture. Il y
a fouvent même du danger dans le deguifement,

& les mafques , indépendamment du changement

de fexe
,
plus encore pour les perfonnes qui n'ont

pas une certaine éducation. G'eft un principe tout

naturel de licence , de libertés criminelles , & les

ConfelTeurs manqueroient effentiellement i leur

devoir , s'ils toléroient ces abus. Voyî\ Pontas, art.

IVîafque. Cas i &: z.

Au contraire , lorfque l'Ecriture dépeint des pé-

chés fous des traits plus adoucis , & qui n'annon-

cent rien de grief, comme lorfqu'elle dit feulement

des paroles oifeules qu'il en faudra rendre compte

à Dieu (c?)
,
que lorfqu'on parie beaucoup il s'y

caufa lafciviae. S, Th, i* l

Q. a^, art. I. ci j.

\ h ) Omne verbum orîo-

fum , quod locuti fueiinc

giifli

( a) Dz fe viciofum efl: ,

quod mulier utatur vefte vi-

rili , cC convctfo , &: pr^ci •

fuè quia hoc poteit elle
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gîire toujours quelque péché [a). Ces expreffions
inlinueiK clairemenc que des paroles oifeufes

, inu-
tiles ainfi que de trop parler précifément, ne forment
pas des pèches efîenciels dans Fordre du faluc

Si nous pouvions ici fuivre rEcriture dans touè
les jugements qu'elle porce fur \^^ divers péchés
Il lerou aife de reconnoitre qu'elle eft un riche
fonds

,
dans lequel on trouve \ts principaux de^vous erablis, leur étendue, leur importance, la

neceiïite des vertus naturelles & chrétiennes
, de

.a foi en Jefas-Chrifl & d tous Tes oracles , de ref-
perance,^de la charué, de l'amour du prochain,
de 1 aumône, du pardon des in/nres poufe mfqu'i.amour des ennemis : & tout cela y el} reprë-^
lente fi clairement comme efTentiel au fa lut que
les maxmies de la morale corrompue

,
qui avoient

jette des nuages fur quelques-uns de ces devoirs, yfont réfutées, par avance. Auflî TEglife & far-touc
le Cierge de France

, en \^^ condamnant en dé^
tail

,
s appuient fouvent tiès-expreflémenc fur l'Ecris

tare; & M. Bofiuet, qui en 1700, fut chargé de
\t^ examiner entroit encore dans fon rapport dansun plus grand détail de citations.

^ ^

2. Les dédiions & fauionté de fE^life font
la féconde règle

, d'après laquelle nous pouvons
difcerner lenormité, plus ou moins grande des
pèches

(^). Interprète infaillible des volontés deDieu, elle ne peut ni fe tromper en ce pointai
nous égarer, ^z^ /ugements doivent être la re-gk des nôtres. Dans les chofes fur iefquelles

(]n: rPF'rr^"P^'3"'
pas clairement, les déci-dons de lEghfe en fixent le fens ; l'étendue & la

homines, de eo rationem
reddent in die judicii, Math.
II.

( 4 ) In multiloquîo non
deeric peccacum. ?rov, lo.

( h ) Sandiones Sauase
Véçhés. Tomf. II. K

EcclefisE Cathoîica: ab ortho -

doxis œcumeninicis ac oro»-

vincialibusconciliis acceptas
fervandas profitemur. Qonc*
8. c. I.
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griéveté du péché
,

qui dans certains cas n'eft pas

toujours fi fenfiblej elle montre le faux des excu-

ies
,
qu'on a cherchées quelquefois a certaines Fautes

griév-s , condamnées en général dans les Livres

iaints. Ceft ce qu elle a fait au fujet du parjure

,

deTaumône , de Tulure, de la confefTion de foi U\
Combien a ailleurs de chofes établies^ par le droit

pofitif , dont nous ne pouvons connoître Timpor-

lance Se la nécetlité
,
que par les loix Eccléiiafti-

ques , contenues dans les faints Canons , tirés des

décrets des Conciles , U des çonftitutions des

Papes?

Or, on connoît quel eft le jugement que porte

TEglile fur la griéveté d'un péché; i^, lorfau'elle

les^caradérife de faute mortelle
,
qu elle défend

i'enfei^^ner , ou qu elle cenfure les propofitions qui

Jui donnent une qualification plus douce. Il n'eft

plus permis de former LvdefTus le moindre doute.

Ceft ainfi que l'Eglife a cenfaré la dodrine de

certains Cafuiftes (b)
,
qui prétendoient que la vio-

lation du jeûne Se de l'abltinence n'alloit pas jus-

qu'au péché mortel
;
que ce n'en étoic pas un de

lefufer de reftituer une fomme notable, acquife

par de petits larcins faits fucceirivement ; de flétrir

par une calomnie, la réputation de celui qui vou-

loir nous ôter l'honneur , en nous accufant d'un

crime dont nous fommes innocents ;
de ceux qui par

de fauffès interprétations donnoient une entorfe à la

décifion du Concile de Trente (c) , il précife fur

le caraâierc du péché mortel , dans le choix qu'on

pourroit faire pour un Bénéfice à charge d'ames
,

d'un fujet moins digne
,

par préférence â celui

qui l'cft davantage, & convient mieux â la place,

&c. On connoît encore le jugement de l'Egli-

( â) F. la cenfure du Cler-

mc de Francs aflemblé en

Ï700
4> ) V* les jfropoûtioas 1 c l

condamnées par Innocent

XI, & le Clergé de France.

( c ) ConcTrid.fe^^ï^*
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,
par les peines qu'elle prononce contre ceux,

•qui commercent certains péchés. L^exçommunica-
tion majeure étant la plus grande peine qu'elle

puiffe infliger, & fliivant fa doclrine une elpecc
de condamnation d'avance à la mort éternelle

^

fuppofe nécefTairement une faute morcelle ( a\
Aufîi les faines Canons défendent-ils conftamment
aux Evêques d'en porter pour des fautes légères

;

ce qui feroit lé plus grand abus de leur autorité

,

te encore feulement contre ceux qu'on ne peut
"rappeiler autrement à leur devoir. On doit dire

la même chofe de la fufpewfe totale par rapport
aux Eccléfiaftiques. Sur tout cela nous ne répé-
terons point C€ qui en a été dit fort au long dan*»

les Conférences fur les cenfures.

En général , tout ce qui porte en ce genre
,

3ui regarde fpéciaîement les mœurs , le caractère

e l'autorité de l'Eglife , eiî: extrêmement respec-

table
;
quoiqu'il ne foit pas émané de l'Eglife pro-

nonçant en corps avec tout l'appareil de fon in-

faillibilité , & toutes les formalicés nécefîaires pour
en faire une loi folemnelle. Tout le monde coii-

noît les célèbres décrets d'Alexandre I , d'Alexan-
dre VIII , d'Innocent XI , fur la '^lôraîe

,
que cer-

taines difficultés ont empêché d'être reçus en
France , fuiva.nt les formes ordinaires. Le fonds
de la doâ:rine

,
qui y eft enfeignée , n'y eil: pas

moins refpedé , & regardé comme hors' de toute

atteinte ; & le Clergé de France en 1700 l'a adop-
tée , & d'après elle principalement drelTé fa ccn-
fure. Depuis , les fouverains Pontifes , & fur tout

Benoît XIV , ont fait plu (leurs confti curions fur

divers points de morale , comme le prêt limple i
intérêt , le fecret de la confeffion , la défenfe d'exi-

( a) Anarhema efb mcrtis
| bec criinine,& illis qui alitée

Kteruïe damnacio , & non
J
non pociierit coirigi. Conc»

&iripro mgruli impoai de- 1 Lsmov, z. 6* Colon, U
K ij
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'ger du pénitent qu'il nomme Ton complice , le jeu-

ne, &c, & ont prononcé qu'il y a péché mortel dans

ÏGS cas qui leur avoient c:é propofés. Ces conf-

ritiitions
,
quoique non publiées en France , ont

néanmoins un caïadere d'autorité que leur don-

ae la dignité du Chef de TEglife ; un caractère

d'équité fondé fur la iàgeiïe de la décifion , dont il

n'ell pas polfible de s'écarter. Les Conciles

Provinciaux , les Ordonnances àts Evêques n'ont

pas aullî par eux mêmes cette autorité irréfragable &
Hniverfelîe, qui mérite une foumifiion abfolue &
fans bornes. Cependant , dès que prononçant fur

les poims communs de morale , ils décident qu'u-

se faute eft mortelle , ce feroit une grande témé-

rité de préférer fes lumières particulières à ce qu'ils

ont délini. Leurs décrets hors de la Province &
ÀM Diocefe n'ont point de force , à les prendre

du coté de la jurifdidion , mais du côté du j'uge-

inent qu'on doit porter de la chofe même, lorf-

qu elle oblige indépendamment de leur autorité

,

leur déciiion efl: d'un très-grand poids , & elle

fert communément de règle aux Auteurs qui trai-

tent la même matière. Mais dans la Province ou
îe Diocéfe , l'autorité , dont elle eil émanée , lui

donne encore plus de force j fur-tout dans les

points qui font de difcipline particulière , & qui

y obligent certainement en confcience , auoiqu'ail-

leurs ils ne foient pas d'obligation , ou d'une obli-

«srarion aulfi étroite.

Et qu'on ne dife point
,
que ceci ren4 la morale

variable , dépendante du caprice, du plus ou moins

d'aaitérité des Supérieurs eccléfiaûiques, des temps,

des lieux ; c'^^: qu'il s'enfuit que (ouvent ce qui efi

un péché mortel dans un Diocefe eft dans un

autre une aftion innocente. Cette objection ren-

ferme quelque chofe de vrai & de faux ; & ce

Qu'elle renferme de vrai n'eft point contraire à

la raifon & au bo» ordre. Il efl bien vrai eue
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«'eft une fuite naturelle de ce que nous difons ,que ce q.u eft pèche mortel dans un temps oa
dans un lieu

, n'eft pas même une faute vénielle
dans d autres. Quel inconvénient y trouve-t-on »

il ne s agit que de points de difcipline; Scladifl
eiplme eft de fa nature fujette au clian^ement
luivant que les circonftances l'exigent. iSeu lui-'même nWeoit-il pas du peuple Juif , à titre d'o-
bligation ellïnîielle des chofcs , telles que la cir-
concihon qw n'étoient d'aucune obligation pour
les Gentils fidèles ? N'impofoit-il pas dans if loi
ancienne bien des devoirs, dont il ne nous fait
pas une loi ? Saint Ambroife ne jeiînoit pas à Mi-
lan le famedi; aujourd'hui on n'y j.&ns pa; le
mercredi des Cendres ni les trois /ours Li k
fuivent; & Saint Augufiin dit de lui-même,' qu'if

famedi. Au fécond Concile de Lyon & au Concile

tll Tu-'
°" ^^'^'^ '" P'-^''" Grecs, dans leur

dlTi;» <;- n T '"^"^?'
r"""^^'^

^^ant d'entrer
dans les S^ Ordres avec le facerdoce

; & la loi du-
cefibat oblige très-c'troitcment dans l'Egiife Latine
Mais on ne peut pas dira que la morale foitpour cela variable & inconftame. Les principes

font par-tout les mêmes; f< celui oui 1ht in dedecifion, eft imiveifelleiuent reçu: c'eft qu',1 &„!
obéir aux Puifl-ances que Dieu a chargées dugouvernement fpirituel ou temporel des lielr qu'on
habite. Des tvêques

, des Conciles, ont cru dlvok

ti'Arr'll ''l^'^"^"'^
^"' <>" matières, U'Iga d defquelles la prudence n'a pas permis I d'au-

m Po^'"''
•' ''°.'"^ ^' ceu/qui leur font fou-

rnis. Pourquoi péche-t-on dans ils lieu^, oi! l'o«en a fait une loi? Pourquoi ne peche-^-„„ pa"dans ceux-, oii i! n'y et> a 'point de fémb-able
"

C'efttoujours coiuequemment au même principe de mo.aie On dêfobéit à la loi dans les lieL od dl
'X& on n y defobéit point dans ceux , ci eUe as

K iij.
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pas été établie. Il ne s'enfuit pas que les EvêqueS

Ibient les maîtres de tout & les arbitres fuprémes

de la difcipline de leur Diocefe. Ils ne font les

maîtres que de prefcrire le bien & de défendre

le mal, conformément aux faints Canons; mais

ce n'eft pas aux inférieurs à juger ceux à qui Dieu

les a fournis. Si les Supérieurs éccléfiaftiques ex-

cédoient dans l'exercice de leur autorité , il y a

des voies legirimes de fe pourvoir. Dans certains

Pays d'obédience , on s'adrelie à Rome à la Con-
grégation du Concile ; & il n'eil pas fans exem-

ple que certaines ordonnances des Evêques y aient

été cafTées à titre d'innovation , au de trop grande

fevérité. Le Pape Benoît XIV en rapporte plu-

iîeurs exemples , dans fon Traité des Synodes

,

Liv. XL En France , où l'on ne reconnoît point

l'autorité des Congrégations de Rome , on a la

voie des Conciles Provinciaux, lorfqu'il s'en tient;

& à leur défaut celle des remontrances refpec-

tueufes, qui lorfqu'elles font bien fondées, ont com-
munément un heureux fuccès. Le dernier remè-

de efl l'appel , où l'on ne doit jamais s'écarter

de l'efprit de fubordination & des loix de liE-

glife. Mais tandis qu'une Ordonnance fyno-

dale ( ^ ) , ou même toute autre Ordonnan-

ce n'eft pas révoquée par le Légillateur , ou

cafTée par une autorité fupericure , il la faut cbfer-

yer par provifion. Car comme l'obferve Benoît

XIa [h) y d'après tous les Théologiens , c'efc ici

(a) SynodaJes conftitu-

ùoncs,tCiim univerfam fpec-

feiK dicecefim , apud omnes
in coniperto e't in:erpcfiram

ab ipiîs appellacionem non
çCie adniittendam in fufpen-

fîvo. L* I 3« c. s* n. 1 1.

{ b \ In his qu2 ad mo-
ïum cprreâJcnem percinenc.

appcUatio feu qnerela etiam

ad l'edem Apofto.'icam , exe-

cutioncm eornm eus . . dé-

créta fuerint non impediac

aut fulpcndat. Sejf. 14. &
dans \zfeff' 11. où la même
choie eft ordonnée , il s'agit

précifément & dans un grand

décail , des objeu c^ui pei».^

)
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Cri principe que Tappel même n'a point en cette

matière, qui concerne les mœurs, un effet fuf-

penfîf , mais feulement dévolutif. Ceft la ciifpofi-

tion expreife du Concile de Trente , SelT. 21 ,

Ch. XI , & Sq^. 24 , Cil. 10 , de réformation. Ec
le même Pape a renouvelle cette difpofirion daiiS

fa conllituâon 48^ §. ii , au Tome I. de Ton

Bullaircj ^^g. 137. Une fîmple réclamation ne
fuifit donc pas pour innocenter ceux qui tranlgreflenc

la loi portée , ôiis qu'elle ne renferme rien d'injufte

& d'impoiîible.

Comme aucun péché ne peut être réfèrvé

qu'il ne foit péché mortel, & que les Ordonnan-
ces

,
qui en réfervent fabfolution aux Evêques

,

portent le facré caraâ:ere de la portion de l'au-

torité de TEglife qui leur appartient ; on àok con{^

raniment mettre au nombre des péchés mortels
,

ceux qui font rélïjrvés, & cela dans toute l'éten-

due de la réferve. Du temps de Benoît XIV , ii-

s'éleva une conteftation en Icaiie,qui fît grand bruit,

& en même temps un très-grand fcandale. Ovi
trouve dans la lifte des cas réfervés du Diocefe

de Venife celui-ci : Quœltb-ft impucUcitia , cum
monîallhus perafia, vel quoniodocumque attentats.

Sur un quoi un certain P. Bienzi , ofa exa-
miner dans une differtation imprimée en 1743-
An refervaiîone afficiatur ^ qui ciimmoniali pera--

gatvel attentët aiius fu'Ampiidkos de fe. veniales^

'V. g. mamillas taugere , &folnm ajfeclu vel ex pra-
vâintentîone mortaies. Ce qu'il y avoit defînguliery

c'eft que ces Indécences odieufes avoient été l'occa-

fion de la réferve,& en étoient par-î:i l'objet principal.

Ce Théologien plus que relâché , foucenoit que
la réferve ne pouvoit renfermer cette efpcce de
péché , & que lî elle le faifoit , elle ne lèroix ni légi-

vent fouffrir le plus de diffi- i duite & aux moeurs des Ec-
liâlçé, pat rappQrç à la cou- | déûaiaiqu.-,-,.
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«me, ni régulière : & la raifon <]uil en donnoit,

c'eft que ces forces de libertés n'écoient que des

aftes jiibimpiidict
, ( eyp.relIion linguliere

, )
qu'elles

n'écoient pas mauvaiics de leur nacuie , & qu'el-

les ne deviennent péché mortel
,
que par la niau-

vaife intention qui les dirige ou les accompagne.

Il prouvoit fon alfertion par ce railonnement. Une
adlion mauvaife de fa nature l'eft toujours. Or,
il eft des occaéons où ces fortes d'attouchements

ne font pas criminels , tels que font les cas de

maladie ou d'infirmités, oii quelquefois devenus

Béceiïaires , ils fe peuvent faire fans aucun péché.

Le P. Bienzi ne faifoitpas attention
,
que quoique

ce pût être alors la même aârion phyfîque , ce

n'étoit certainement pas la même adion morale.

.

Il ne pouvoit d'ailleurs ignorer qu'entre les cho-

Çqs mauvaifes de leur nature , il en eft qui ont

un caraâ-ere iiîvariable de malice, qu'aucune cir-

conftance ne peut leur ôter ; & d'autres qui peu-

vent être reftifîées par des circonftances accelloi-

res , qui otent à cts chofes , ce qui en fait le mal;

en le faifanc dilparoître de ces (onts d'a«ftions, tel

efl:
,
par exemple , l'homicide qui feroit la fuite

d'une défenfe légitime & néceffaire. De la dodrine

du P. Bienzi , il s'enfuivoit que d'autres adions plus

infâmes encore ( JaClus verendorum ) que celles

qu'il excufoit, n'étoientpas mauvaifes de leur nature;

puifque le befoin de certains fecours dans quelques

maladies les rend permifes & néceiraires.Benoît XIV
aïïbupit par fa prudence cette fcandaleufe contef^a-

lion , & la termina par fon autorité dans un Bref

donné en 17 a^* ^^ 1*^ condamnation qu'il fit il

s'enfuit : Dilibtramm taCimn mamUlarum rindlerîs

ex gentre fuo ejfe -peccatum mortaU , conformé-

ment à l'Ordonnance du Patriarche de Venife ,

le fentiment de ceux qui en jugeoient ainii d'a-

près cette Ordonnance fut approuvé. Il en

éft de même en toute autre matière , des péchés
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1

^ont les Evêques fe réferveiii: l'abrolution
; & ton-

ce qu on y oppofe de dircuiîîons métap'oyfiqpes
de precirions fcholailiques

, ne font qiie de vains
lophilmes

, qui ne peuvent donner atceinte au
principe é:abli fur une autorité fi reloeaab'e.

Pour connoître le de^ré d'enormice d'-s diiî--
rcnts pédiés, & ce que^i^gl^fe en penfe , nois
avons un grand fecours dans les Canons oéni^
tentjaux. On y marque dans un grand détail leg:
diverfes pénitences quil faut impofer à ceux q-^^-
le rendent coupables des fautes les plus marquées.^
& les plus communes

; & {uivant que cette péni.
tence eiï plus ou moins rigoureule

, on ju"cre fi
ie pèche ei^ mortel ou véniel

; parce que dans=
ces Canons on a eu une très-grande attention â
proportionner la pénitence i la griéveté du pé-^
che, 11 y faut néanmoins apporter cette précau-
tion de ne pas juger qu'une faute efl mortelle,
preaiement parce que la pénitence qui efc prefcri--
te

,
paroit beaucoup plus févere, que celle qu'on

-iiTipoIe aujourd'hui dans le tribunal de la pénitence
{a). Un connoiffoit alors des péchés véniels m-is
on ne connoilfoi: point de petits péchés 5 & toute
pénitence etojt toujours une vraie pénitence &une'
chofe pénible. Ceft donc uniquement par la com-^
parailon des pénitences entre elles

, qu'on Deut
juger que le péché qui y répond e/lVéniefou
mortel

,^
ou dans l'un ou l'autre genre dIus om

moins énorme. Il faut néanmoins obferver que la.
plupart des péchés, dont il eft queftion dans \ts
C^anons penitentiaux

, font véritablement mortels ;;comme
1 indique la grandeur de la fatIsfa£Homquon en exigeoit, & que ceux qui ne le Daroif^

lent pas
, formoient alors un vrai fcandale

, qui er.

(O Pour avoir juré lans , pali, & à V^^,^^rz^ fe«,îe vouJou-
, ntfcnns , on 1 jours.

e^*-^-^^ ic?î

etoit condamné â jeûner au i
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angmentoit la malice (a) ; cju'eniin en Jes niatîe»'-

les d'efpeces diiférenres, une égale pénitence n'an-
nonce point une énormité égale , mais plus - de-

précaution pour arrêter les pécheurs fur certains

articles, à Tégard defquels il étoit important de
les contenir à raifon des circonftances (^).

Ce n'eli pas que nous voulions
,
que les Con-

fefTeurs impofcnt aujourd'hui les mêmes péniten-

ces , don: le relâchement de notre liecle ne com-
porteroit pas la févérité. Mais ces Canons peu-

vent néanmoins fervir a régler les Miniftres de la

pénitence dans Tadminitotion du Sacrement {c\

Long-temps en uiage dans TEglife , drefTés par des

Conciles, des Papes, ou des Evêques très-zelés^

ils ne peuvent être accufés d'uiie rigidité outrée..

L'énormité du péché eft toujours la même. Les
droits de la juftice de Dieu ne font point a&i-
blis. La fatisfadion que cette divine juftice exige ^.

& dont ces pénitences, quelque rigoureufes qu'el-

les fuflent , n'étoient pas même regardées comme
un équivalent , n'a point changé avec le temps.

Ainlî dans la main d'un CcnfefTeur habile & pru-

dent, ces Canons peuvent erre d'un grand ufage ^
pour intimider & contenir les pécheurs

;
pour ieui

faire fentir la griéveté de leur fautes; pour leur

taire connoître que celles q^ui leur paroiffent lé-

( A ) Par exemple , la né-

gligence des parenrs à faire

recevoir à leurs enfants le

facrement de Confirmation ,

( bien plus néceflaire alors â

caule des perfécutions
, )

croit punie de trois ans de

pénitence.

( b ) Qui affi mavorit ve-

îum elfe quod falfum eft,pœ-

nitentiam aget ur rdulrer j.

ut hom'cida qui fpontè id fa-

çinus adroiferiu

( c ) Poenitentîaiium ca-

nonum jure impofîtas (ctlt-

ribus poçuitenrias , noflc

confefloribus perucijefuerit.*

ut pœnicentesde prifci moris

feveritate cdcdi , cjuantc

nunc cum iis bcnign:ùs pia.

mater Ecclelîa agac intelli-

gentes , hanc ei faltem gra-

t-am référant , ut a peccaro»

rum confuetudine ob iddili-

gentiùs abftineanr. Synoi,

Amr. 1555.
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feres ne le font pas ; & que celles mêmes qui
le font , méritent des pénitences plus grandes <^a'ils

ne penfent j enfin pour les engager i fuppléer par

une multitude de bonnes œuvres , a la pénitence

légère, que le malheur des temps & le relâche-

ment de la difcipline forcent de leur impofer.

Elle ne peut pas plus les acquitter à Tégard de

Dieu
,
qu'elle k faifoit autrefois

,
quoique le Mi-

nière du facrement puifle s'y borner, en \^ ren-

dant néanmoins, le plus qu'il lui ell polîible
, pro-

portionîiées à la gnéveté des pécliés,, ainfi quele^

prefcrit le Concile de Trente.

3°, Le fendaient commun des Pères de rEgfi-
fc, eft encore un moyen sûr de connoîiie ii un

féc\\é ell: mortel ou ne l'eft pas. Toujours con-
forme à TEcriture & aux Canons , il fert â fixer

,

ce qui ne feroit pas expliqué dans les Livres iàincs-

& les Conciles , fur la nature & la griéveté de
certaines tranfgrefîions des loix divines & humai-
nes j d'une manière à lever toutes \ts difficul-

tés {a^,

Qu'on ne dife point que les Pères, dans lear5>

Ouvrages , dans leurs Sermons fur-tout, prenneti:;

fouvenc le ton d'orateur
,

qu'ils outrent les por-
traits , & que de cliofes aiïez légères , ils en ton:;

<A£ grands crimes»

Nous répondons r', que ce reprociie ne regar-
de point leurs Ouvrages didadiques. i", que dans-

leurs Sermons mêmes , les tours d'éloquence qu'ils-,

«çrijployent , s'y réduifent naturellement au vrai .,

oii'ils n'y font jamais le mal plus grand qu'il n'ell:^.

^ue ce ne font que des. exhortations vives ,.pref

-

(, a Cùm plerumque in
\
legicur SS. Patrumdefînicîo'

ïebus dubiis , ad uciamque
paitem raciones adiucantur

,

ad tolîendas conceuciones

epportuna ceinitur veterum

f]cenim fcciptuni eft. ( Joh
8. ) îmerroga generationem
prifnnam , h' diligcnzîr in-^

vejiiga patrum rmmoriar^ti-

âiuocius 3.&:q_r.3r , , , . fa.t.!.
i E;..Co!i:. C( ni.

K.VJ,
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fantes a Téviter , a travers lefquelles on ne recon*

noie pas moins la nature du péché.

Les Dodeurs raoderiTes ont fans doute leur mé-
rite, & nous avouons cju'ils ont traité les quef-

tlons de morale avec un ordre, & fuivant une mé-
thode qui répandent un grand jour fur les difte-

rentes matières. Mais malgré cet avantage , les

ouvrages des Pères , foutenus de l'approbation que

TEglife leur a donnée , du gfand ufage qu'elle en

a fait dans tous \ts temps , de l'autorité que leur

donne leur faintetc & leurs lumières, font toujours

dans un rang très-fupérieur, quant à la doctrine

& à la morale , a tous les traités méthodiques des

Cafuiftes
,
qui au fond n'ont de vrai mérite

,
qu'au-

tant qu'ils ont bien fii profiter de ceux des Pères,

entrer dans leurs fentiments & en appuyer leurs

décifions. C'eft donc avec bien de la raifon que
le Clergé de France , & après lui les plus céle-

lires Ijiiiverfités , ont condamné ces idées Sin-

gulières de certains Cafuiftes
,

qui prétendoient
,

qu'aujourd'hui tout étant plus éclairci , mieux dif-

cuté , il valoit mieux , en fait de morale , fuivre les

modernes , que les anciens
,
qui ne dévoient avoir

ia préférence qu'en matière de foi [a).

Nous difons donc
,

que lorfque nous voyons

les Pères repréfenter d'un confentem.ent commun
âts fautes , comme mortelles , ou au contraire

^

comme excufables & peu elTentielles , nous devons

& nous pouvons nous en tenir a leur jugements

' a Puta omnia efle rae-

Kus examinata , &: ob hanc
fcni in omni m;;î:riâ, prsci-

puè in morali ,
juniores po-

liùs quàm antiquiores fe-

^uor. Voici la cenjure. Hïc
propolitio icmeraria eft ,

icandalofa , erronea,Sandis

ribus contumeh'ofa , fpretâ.

in woribus Chriftianorum

componendis neceiïariâ Scri-

ptur^ èc Traditionis au-

toritate , moralem aibhra-

riam facit , viamque parât

ad humanas Traditiones &:

Doûrinas Chriôç» prohib€i3i=

î'^iiiibus & g:&ti^ui£ Poûo> | te , Aabilicndâs,
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Et on voit dans tou:e la luke de nos Con-
férences

,
que prefqne en toute matière de mo-

rale divine ou naturelle , fouvent même de dif-

cipline eccléfiaftique , leurs écrits nous ont fervi.

pour les établir & nous décider*

Tous les Saints Dofteurs n'ont pas eu occalion

de parler des mêmes objets ; le témoignage de
plufîeurs Gui s'en font occupés eft équivalent a un
témoignage général , fur les articles 011 ils n'ont

efTuyé aucune contradidion [a). Ils font alors

cenfés avoir parlé au nom de tous & de rEu;li-

fè , dont ils étoient les oracles , &c don t^
ils

ne faifoient qu'expofer les fentim.enrs en madère
de morale. Il n'y a d'exception que par rapport
à la difcipline

,
qui variable de la nature a. rai-

fon des diverlcs circonftances , a pu cnanger.
Mais ce qui appartient à la morale naturelle &
générale , à la morale chrétienne & évangéîique

,

ell très-bien préfenté dans les Ouvrages des Pères.

Ce qu'ils ont communément jugé péché mortel l'eft

véritablement. Si l'on y rencontre quelques tra-

ces de la foibleiTe humaine , ce n'eft pa.s à l'égard de
cet objet , & l'on trouve toujours dans le commun
enfeignement des autres

,
quelquefois même dans

une réclamation connue, une pleine juflification
->.

de la vraie morale des Pères de l'Eglife.

4. Règle. Comme il n'eft point vraifemblable^

ue les Théologiens fc foient réunis
,
pour nous

ire illulîon en aggravant ou diminuant le joug-

des devoirs impofés aux hommes , ou aux diffé-

rentes profe/îions , leur fentiment unanime olî

même com.mun , fert beaucoup à fixer ce qui en
chaque matière eit péché mortel , ou feulement
péché véniel.

(a) Quidqin'J omnes vcl

plures uno eodcnque fen-

fu, velut quodamfibi confen-

^ience confiiio . x « tradendo

firmaverint id pro l'ndubi»

tato, cerro raroque kabeatUira

Vinc, Lirin* commoR^.i^
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En toutes cho(ès on s'en fie aax maîtres- it
Tare, En fait de mœurs & de doétrinc, les Théo-
logiens

,
qui en fontaine étude particulière , font

cenfés plus éclairés que les autres. Nous ne par-

lons que de la doctrine communément reçue dans

Li Tiiéologie morale. Nous avons expliqué ailleurs

comment il faut fe comporter dans le partage des

fentiments, qui parmi les vrais Théologiens, dé-

gagés de toute opinion de parti ^ n'eft pas (i com-
mun

,
qu'on Ta voulu faire entendre. Mais met-

tant à part les Auteurs fufpeds de relâchement

eu d'un rigorifme outré fur quelques articles pa.r-

ticuliers , nous pouvons établir ici, comme un prin-

cipe très-prudent de déciiion , 6c jullement au-

torifé , le fentim.ent général ou commun des maî-
tres de la morale. Âinlî on doit traiter de péché
îîîortel , l'adminiflration des Sacrem.ents faire par

un Minière, qui eft lui-même en état de péché
,

parce qu€ cefx Tenfeignement commun des Doc-
teurs , & qu'on ne peut rien y oppofer de folide.

<) Règle. On. doit juger qu'une faute ell: mor-
telle , lorfque le plus grand nombre des fidèles

înlh'uits s'en eft formé cette idée. Une telle idée

r>'a pu s'établir il généralement
,
que conformé-

ment à l'enfeigiiement de l'Eglifè. 'Amli manquer
d'aflifter l la MelTe un jour de Fête ou de Di-
manche , c'eft certainement un péché mortel

,
puiA

que c'eft la chofè du m^onde que les fidèles de

tous les ordres , Ce reprochent le plus efTentiei-

Jement , dans la faiiftification des jours conlacrés

â Dieu.

Il ne faut pas donner à cette règle plus d'é-

tendue ,
que nous ne lui donnons ; & de l'idée

commune en faire la règle infaillible de la bonté

ou de la malice des avions , de la griéveté pluSL.

ou moins grande des péchés. Elle en prouve bien,

rénormité
,

parce que les hommes ne font rien

moins portés qu'a groflir les objets , â augmen-
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?ér le poids de leurs obligations , & a rétrécir
le chemin du ciel , Se qu'il n'y a que la force de
la vérité

,
qui ait pu leur faire porter un juo-e-

ment rigoureux fur la nature de leurs devoirs»
ïl faut dans ces occalions , d'autant plus reipeder
l'idée publique, qu'on. ne peut gueres s'en écar-
ter fans fcandale, & que c'ell s'expofer â pécher
mortellement, en. rifquant une adion

,
qui paiïe

communément pour péché mortel.
Mais les hommes font naturellement difpofés i

étendre leur liberté , à s'affranchir de la contrainte j.

à adoucir le joug de la loi. T] n'eft donc nulle-
ment siîr de juger une faute légère

, parce, que^
l'idée commune n'en fait pas un grand crime (a);
fur-tout i\ l'ufage, la mode, la coutume l'auto-
rifent ou Texcufent

, an point que les premiers Paf-
teurs n'ofent févir , de crainte de révolter & de
faiie un plus grand mal. Il faut alors fe fouvenir
de ce que dit l'Ecriture (h)

,
qu'il ne faut pas fui-

vre l'impreflion de la multitude , lorfqu elle fait
mal

j & de ce qu'enfejgneiit les Pères & les Canons
que les ufages font quelquefois des abus. Ces ma-
ximes doivent limiter & tempérer la règle que
nous donnons. Encore fi l'on examinoit les cho-
fes de près, peut-être trouveroit-on encore alors

^

d^ns les fentiments intérieurs de ceux qui contre-
viennent a la loi, des principes qui contredifbiu
leur conduite; & toujours les perfonnes vertueu-
fes

,
inftruites & éclairées

, conflrvent & fuivenr
l'ancien fentiment, & défavouent. & condanmene
les mœurs publiques.

(a.) Peccaca quaedam
, vis ira magna fint , m om-

^uanwis magna & hv^renda

,

nino claudi contra feùciaut
cam ni conluetudm^m vene- regnum Dei , fspe roierare
r.unr

,
aur nulîa atit paiva

.
cog\mm. S. y^ug. encLe. So»

putantur
, &: pio bis excom-

; (b ) Non fequeiis raibam'
muiiicare laicum non au<le-

]
ad faciendum m Juni, Exq&.^

rnus
, auc degradarc cieri- ! Zj. Zi

QUm. Peccata ulîtaca, (juam= j
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6^, A l'appui de toutes ces règles , Bc <?an?

l'application que nous en devoirs faire, vient la.

raifon. Elle nous a é:é ?lonnée pour nous con-

duire à la fin pour laquelle nous avons été créés ;

feule elle pourroit nous égarer ; & de combien de

méprifes en fait de mœurs , abandonnée à elle-mê-

me, ne s'eit-elle pas rendue coupable ? Combien de

chofes , qui femblent léy;eres, â ne confulter que la

raifon ieule , & que TEcriture néanmoins condam-

ne comme très-criminelles (a)} Qui croiroit, par

exemple , dit Saint Auguftin {h)
,
que celui qui

appelle fon frère fatiie , eft digne du £eu éternel

,

fi la vérité éternelle ne le décidoit poiitivement ?

Nous ne parlons donc ici, que de la raifon éclairée

par la foi , & fubordonnée à la foi , & qui fait

mettre en œuvre tous les moyens que la religion

nous fournit, pour difcerner li un péché eft mor-

tel ou ne l'eftpas fV). Elle nous eft alors d'un très-

grand (êcours pour faire ce difcernement. AulTi

les Théologiens font-ils un très-grand ufage & de

la raifon & du raifonnement
,

pour démêler ce

qui eft péché de ce qui ne i'eft pas ; ce qui eft un

plus grand péché, de ce qui Teft moins 3 de ce

qui en augmente ou diminue la griévecé.

(a") Sun: multa qux îe-

viffiina putarentur . nifi in

Scripturis demonftrarentur

©pinione gr-viora. S. Fab.

Epiji. z. _
(^) Qu!S enim d centem

ftatri fuo, fatue,ieum gehen-

uac putaret, nifi vcncasdice-

ret. S. Aug. enchir. c, 78

(c ) Er c'efl: aînft que \t%

Tnrerpretes en ufent fur ce

îcxre même de S. Machieu,

Us font aitenïion que J. C,

e:«plique dans cet endroit îe

précepte qui défsnd i'homi-

c-df ; &: ils jugent confé-

qucmment , que lorfqu'iî

condamne au feu éternel ,

celui qui appelle fon frère

fcnie y c'eft-à-dire , méchant ,

fcéU'ra: , ( c'eft l'inierpréta-

tionla plusvraifemblabie du
terme/crue,) il repréfente par-

là une injure grave , i5c non
précifément un mot échappe

par un mouvement fubit à&^

«iauyaife humeur.
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QUATRIEME
CONFÉRENCE-

De l'inégalité^ de la dijlinaion des

différentspéchés.

PREMIERE QUESTION.
Q/ze/ ejè le principe de nnégalité des pé-

chés ? Et comment peut-on connoure
leur griévété refpeciive ?

LES Stoïciens regardoient les péchés comme
V étant tous égaux

, parce que tous font un écart
de Ja loi, dont on pafTe les bornes; & que dès
qu on es a pafTées une fois , il importe peu

, qu'onailk plus ou moins au-deli ; le, mal eft de les avoir
paiiees. Ciceron en a formé un de fes Paradoxes ;& cela montre feulement quVec des fubtilités & de
ielprit

,
on peut obfcurcir les chofes les plus claires.

L,ai 5 ne confulter que la fimple raifon, rien n^eil
plus évident

, que l'inégalité des péchés.
Jovmien fit un dogme de religion du fentimenc

des Stojciens. Il fe fit peu de Sénateurs ; il atta-
quoit l évidence , ^ alloit contre le fens counnun ,,



i 3 4 Conférences d'Angers j

& l'idée générale des hommes. Saint Jérôme le

combattit avec un fucccs fi marqué
,
que Terreur

fut étouffée prefque dans fà naiflance (^). Nous
avons déjà réRité cette erreur par les fondements,

en établifiant la diliindion des péchés véniels &
des péchés mortels.

Quanta la différence des péchés mortels entr'euY^

ce que la religion snfcigne, qu'ils donnent tous

la mort à Tame de ceux qui les commettent , a

formé une nouvelle difficulté ,
fur laquelle les Théo-

logiens fcholaftiques fe font fort exercés. Car en

comparant la mort fpirituclle a la mort du corps,

& pouffant cette comparaifcn jufqu'on elle peut

aller, d^ns le fentiment fur-tout de ceux qui regar-

dent le péché comme uae pure privation ; ils ont

trouvé qiielqu'embarras ,. à concilier cette idée avec

rénormJré diiTérente des péchés mortels. Car com-
me la mort eft toujours la même chofe

,
pour

ceux qui font privés de la vie , & qu'un mort n'en éi

pas plus piivé qu'un autre mort j comment fe peut-il

faire qu'un pécheur le foit plus qu'un autre, puifqus

tous font également dans uii état de mort , &
également privés delà grâce fandiJiante? Mais com-

me la mort de Tame' n'eft pas le péché mortel

lui-même
,
qu elle en eft feulement l'efïet , il ne

faut pas tant înfiiter f^r la comparaifon de la mort

temporelle & de la mort fpiri ruelle
,
pour con-

noître la nature, &: juger de la giiéveté du péché.

li y faut joindre néceflairement la maladie qui

caufela mort du corps , repréfentacive du péché qui

donne la mort à l'ame j &: alors toutes les dim-

(a Hoc de parilitatç pec- T Stoîciw erat , &: in aucupan-

carorum foli Sroici aufiTunt
I

dis & defendendis volupta-

difputarc contra omnem fen- 1 tibus Epicureus , .. roMdifTi-

fum gcneris humam , quam j
mè conviciili. S. Aug^E^i^-:

corum vanitatcm in Jovinia- 1 i^.

^ç illo , ^ui in hâc fententiâ; [.
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tultés di/paroifient ,, fans faire tant de raifonne-
ments {a). Car quoicj'ue toutes les maladies mortel-
les ayent précifement le même effet de priver de
la vie , les unes néanmoins font plus graves & plus

confidérables que les autres. Il en eil: de même êi<zs

péchés mortels
j
quoique tous privent de la grâce

fandiliante \b]. Ajoutons que ces comparaifons de:

chofes feniîbks & fpirituelles ne font jamais parfai-

tes , & doivent être refièrrées dans leur objet
,

qui;

cft ici uniquement la reïïemblance de la mort de
Tame avec celle du corps j Tun Si l'autre étant pri-

vés du principe de vie. Celle-ci n'a aucun rapport.

à ce qui eft particulier à famé , de pouvoir être,

privée du bien de la vie fpirituelle , dans un degré
inégal.

Mais d'où vient finégaliré de malice des divers

pécKés ? Il n'eft perfonne qui doute de cette iné-
galité , & il eil un grand nombre de péchés , Iiir

Jefquels on peut prononcer siireaient. Il faut au/ïï

avouer, qu'il en ell au fli plu fleurs , fur lefquels il

feroit afïèz téméraire d'hazarder une décifion. Nous
favons bien que ce font des fautes griéves,& mê-
me mortelles • & cela fufHt certainement pour les

éviter. Mais quçl eft le degré de fupériprité de

{ a) Si eft {împlex priva-

lio , ficut mors cft piivano
vitae , eft alla privatio non
fimplex , (îcut SDgïicudo. Sic

în pcccat's privatur débita

commenfiiratio ratiom's ut

non totaliter ordo rarionis

tolJatiir. Et ideo muKùm
i^jtercft ad gravitatexn pec-

cati utium plus minufve re-

cedatur a commenfuratione
lacionis. S, Th. i. z, art. z.

( b ) Gravitas peccatorum
difterc eo modo , quo una
Pfi^rmdo cft aJiâ gravigr.

Sicin cnim bonum fanitatigi

confiftit in quâdamcommen-
fura-ione, . per convenien-
tiam adnatutam an nialis ; ..

ita bcnum virtiuis , qucd
per pecca'um tollirur,ccnfîf-

tif :n qi.âdam commenfura-
tione humani cftûs ad rega-

lam larionis , , unde pecc^-

tum eô cft graviiis quanto
deordinatio eft major. S».

Thom. I. 2. Q. 7j. art. i*
Quantum plus . . . recedituc

a reditudine rationis. Ibiiy

art» znad i.
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malice de Tun a Tégard de Tautre , c*eft fouveflt

une queftion plus curieufe qu'ucile , & far laquelle

il n'eli pas toujours ajfé de prononcer. Voici

néanmoins \ts règles tant générales que particu-

lières
,
qu'on donne fur cette matière.

La première règle générale
,
que danne S. Tho-

mas, c'eft que toutes chofes égales , & à les regarder

en elles-mêmes, un péché eft d'autant plus grief, que

la matière ouTobjct en eft plus important (a). Et

c'eft une fuite naturelle de ce que nous avons dit

ailleurs
,

que c'écoic l'objet moral de nos adions

qui les caraâ:crjfoit , & qui en formoic la bonté

ou la malice primitives : d'où fuit cette ccnféquence

naturelle
;
qu'à proportion que l'objet eft plus con-

lîdérable ,' à proportion le péché efi: plus grief.^

A prendre les chofes fous ce point de vue géné-

jal , les péchés qui attaquent Dieu diredement

(^^j tels que ceux qui font oppofés aux vertus

théologales & à la religion , font de leur nature les

plus graves, parce que rien n'eft égal à Dieu (c).

Ce n'efl: néanmoins qu'une confidération métaphy-

fique &; générale , où l'on fuppofe une égalité

dans le relie
,
qui dans le fait peut ne pas fe trou-

ver : & il arrive très-fouvent que les péchés
,
qui

n'ont pour objet que le prochain ou nous-mê-

mes , ont par leur objet même un caradcre d'é-

normité qui égale ou furpafTe celui des péchés,

qui attaquent Dieu direâiement
;
parce qu'après

tout, l'ofFenfe de Dieu fe rencontre dans toute ef-

pece de péché
,
qui ne l'efl qu'à -ce titre ; & ce

qu'il y a de plus dans i'oiïenfè direde , eft compenfé

( a ) Qjîa peccara halent

fpeciem ex objeiflis , diffé-

rencia gravitaris eux. attcn»

ditur pênes objefta , eft pri-

sna & principalis. Ihii. art*

( i)Un(k gravius eftpec-

ca:um quod contra Deum
commicticiir. ^hid.»

( c ^ Si vir in virum pcc-

caverit placari ei porell Deus«»,

Si autem in Deum peccaveric.

quis orabic pro e.o. i.-Rf^»

x»v. >;•
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5c furpafTé
, dans la manière dont on roiFcnfe indi-

redement.
2,°. Il eft inutile de comparer enfemble les pé-

chés qui n'ont aucune analogie , tels que les pé-
chés contre Dieu , relativement à ceux qu'on peut
commettre envers le prochain & roi-même. Cac
quoiqu a prendre les chofes mécaphyfiquement &
en général, les péchés contre Dieu (oient les plus
énormes, cependant comme n©us l'avons déjà ob-
fervé , tous les péchés étant au/ii des offenfes de
Dieu, il peut y avoir des manières d'ofFenfer Dieu
diredement même mortellement

, qui roiFenfent
moins

,
que des péchés contre le prochain. Ceft

même aflèz fouvent une queftion vaine & impru-
dente, que la comparaifon entre des péchés d'un
genre fi diiFérent

; de vouloir difcuter, par exem^
pie

, lequel eft plus criminel du parjure & de l'ho-
micide ; ce font deux grands crimes. Ceft tout
ce qu'il nous convient d'en dire.

y\ Si l'on peut faire à cet é^ard quelque compa-
raifon convenable

, c'eft dans les péchés , qui ont
le même objet, Dieu, le prochain, & nous-mê-
mes

; & alors la règle fera toute (impie. Le péché
Je plus grave contre Dieu fera celui qui en lui-
même & dans la manière dont il eft commis

, blefîc
davantage le relped qui lui eft diî. Le' péché
le plus grief contre le prochain fera également
celui qui lui caufe un tort plus confidérable : l'ho-
micide eft^ un plus grand péché que le larcin

, par-
ce qu'il ôte la vie , bien fupéneur a ceux de la
fortune {a)

; plus même que la calomnie, parce

( a ) Inter peccata qu^
funt contra proximum ali-

c|ua func aliis graviora
,

quantô majori .bono proxi-
mi opponuntui- : maximum
^utem bonum prgximi efi:

ïplavita hominis, cui oppo-

nitnrhomicidfum, quod tol-
lit a'^ualem hominis vicam.
&:peccacum luxurix

, guoJ
oppon-cur vicae hominis m
potentiâ

, quia eft dccrdi-
nario quasdam circa adun»
§enciationis humant» ua-
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igue l'homicide prive de la vie (ans reffource %

que la calomnie n'efl pas toujours efficace, & que

^îe tore qu'elle fai: eft d'ailleurs réparable
,
quand

même on regarderoit Tlianneur & la réputation

,

comme un bien fupéricur à la vie. De même , en

proportion qu'un péché renferme de difconve-

nance à la nature de la créatui-e raifonnable , il

eft plus ou moins grief. Delà Ténormité iîngu-

liere des péchés, qu'on nomme contre nature (.7).

4*^. Si l'on compare les péchés qui blefïènc la

même vertu , leur griéveté refpedive s'annonce par

la manière donc ils la blelTent
;
par l'importance

<Ies devoirs de ces vertus, donc ils font la tranl^

greffion. Aind on reconnoît que le bîa(phème

eft un péché plus grief que le parjure
;
parce

qu'il offenfj la religion d'une manière plus poiitive"

& plus ourrageante pour Dieu. C'eft un plus grand

péché de haïr un ami qu'un ennemi. L'a6le de la

charité par lequel on aime un ennemi eft en foi

,

a la vérité, plus parfait, que celui par lequel on
aime ceux dont on eft aimé. Mais la chari:é eft

davantage bleflee en haiiïant un ami , à raifon de la

ilipériorité des motifs
,
qui engagent à l'aimer [b),

'^°, Il eft des péchés, qui font oppofés à une

même vertu par excès , d'autres par défaut , aind

la prodigalité & l'avarice font oppofées à la libé-

ralité. Si l'on demande lequel de ces forces de pé-

de . . . pofl homkidium fe^

cundùm locuni tenet aduhe-

rium , fornicatio , &'c. Ter-

tium locum furtuni , &c.

per OUÏ in cxterioribus bo-

nis Ixdicur proxin^us. S. Th.

Q. 1. de malo. art. ro,

(a) In peccatis concia na-

turam , in quibus ordo na-

turae violatur , fit injuria ip(î

Vco ordinatoii nAtuiïC* S^

Th.i. z.Q. 154. art. Il»

adT

.

6) Quia amicus melior

efi; & magis conjamTtus , efl:

marcria niagis convcniens di-

lectioni , Se propter- hoc illc

aft'JS diledionis melior efi: »

unde ôc ejus oppolitum detc-

rius. S.Thom, l. z. Q. 17»

art*
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elles qui

, toutes cliofes égales , eft le plus grave :
îl eft vifible que c'eft celui qui éloigne davan-
tage du bien, que cette vertu commande. Ici l'a-
vance

,
qui ne iàit point donner, à plus d'oppo^

lition a la libéralité ( dont la générolité & Tincli-
nation à donner fait le caraftere

)
que la prodiga-

lité qui donne trop. L'audace au contraire
, eft

lui moindre mal que la timidité
, à prçndre les

ehofes en général, & indépendamment de toute
circonftance

,
parce que l'audace approche davaa-

tage de la force que la pufillanimité. De mêrnç
encore, une oppofîcion de contrariété à une vertu
eft un plus grand péché, qu'un défaut d'adle de
cette vertu

; ce qui rend les défauts de commif-
ion plus griefs, que ceux de limple omiffion dans

Je même genre.

6\ Un péché de même nature eft d'autant plus
griet

,
<|u'j1 fe commet avec plus de liberté, de

connoiffance, d'afFedion pour Je mal qu'il renfer-
me

;
avec plus d'ardeur, d^attache & de goiu

, plus
d eftort pour vaincre les obftacles qui sV oppo-
lent, avec plus de facilicé & de fecours 'poui l'é-
viter

j
a proportion qu'on fait durer plus long-"

temps leplaihr qu'on y trouve
^ parce que toutes

ces circonftances & ces manières de le commettre
.Jm donnent un caradereplus marqué d'oppoiîtion

au bien &a 1 ordre de la raifon.
Saint Thomas donne une fcconde reHe Générale

pour juger de l'inégalité àts divers péchés •

c'eft
1 oppoiuion qu'il a à la vertu qui lui eif conti^ire •

plus la vertu efc excellente, plus la manière donc
il la blefTe eft confiderable

j plus le péché doit être
eftime grave Se ^nd. Ainft la haine de Dieu di-
rectement oppofee à la charité

, eft un crime qu'on
ne peut égaler a aucun autre

, parce que la cha-
nte eft la plus excellente de ces vertus ^^). Le S.

[a) Gravius peccatum
|
virturis opponitur , unde

L
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Do(5leui' ne parle que d'une oppofition (3ii-e'5:e \

la vertu la plus excellente \ oppoifîtion qui fait

manquer Tafte propre & diftinftif de cette vertu

,

ainlî qu'on le voit dansTexempIe que nous avons
cité d'après lui. Cecte oBfervation eft encore plus

néceffaire par rapport à la charité
,
qu'à l'égard des

autres vertus, puifqu'il n'eft aucun péché mortel, qui

ne foitindiueftement contraire à l'amour de Dieu, &:

à la charité qu'il fait perdre. Auffi les péchés, fpé-

cîalement oppofés à la charité, lorfqu'ils ne concer-

nent pas ce qui en fait l'objet propre & diredl , c'eft-

à-dire , Dieu aimé pour lui-même
,
peuvent en gé-

néral même être moins griefs que des péchés d'un

autre genre. Le fchifme
,
par exemple , efl: un pé-

ché moindre que l'infidélité, parce que le fcliit"-

me ne bleffe que l'union qui doit être entre les

fidèles , union qui n'efl que l'objet fecondaire <Sc

indired de la vertu de la charité j iSc que l'infi-

délité qui blelTe également indiredlement cette ver-

tu, y ajoute une oppofition a la foi , vertu théo-

logale , dont Dieu eft auilî l'objet dired & immé-
diat [a), C'eft donc d'après la nature de chaque
vertu particulière , différente de la charité , qu'on

doit prononcer furl'énormité re(peâ:ive de chacun
des péchés ; & il ne peut jamais y avoir de dif-

Hculté, lorfque l'un d'eatr'eux a l'oppofirion à la

Tertu la plus parfaite , ajoute une opporition â

in ordînationc amorîs ut I aliud fecundarium , fcîliccî

Auguftinus dicic , Deum
j
bonuni proximi: {chifma au-

auiem fuper omnia diligere

d'tbeamus , peccata , quz
i'iiit in Deum , (icuc idola-

tila , bJarphemia, funt repu-

tanda graviiïima. 5. TA. Q.
i, àz ma\o an. lo.

( a ) Chaiitas habec duo

tcni & alia peccata , qiiae

lune in proximum , oppo-
nuntur charitati , quantum
ad fccundarium bonum ,

quod cil: minus , quam ob-

jcdum Hdei , quod eft ipfe

Dcus 3 Oc ideo ifla peccaca

obje£ta , unum principale , ' minora funt ,
quam infidcli-

fciiicec bonitatetu divinam , 1 tas. 2., z. Q. 3^. art, z.

HilC



Jiirlts Péchés, i,,,l
>!»«e v^rm différente, tel qu'eft l'adultère par rap-port a iafimple fornication

, tous deux également
oppofes a la chafteté, i laquelle l'adultère a/outeune oppodtion a la vertu de juftice.
La griéveté des péchés confidérée dans l'ordre

ies vertus fe prend de l'éloigneraent & de l'op-

iTi-'i' a'
' "" '7"" «lande qu'a une acli<M,

a ec laae propre des vertus, fuivlnt qu'elles fou,
plus parfaites en elles-mêmes (^) , mais non rela-nvement a ce quren forme l'afte le plus parftiW _eft ev-dent au contraire, que le moindre péchéqu on puifle commettre contre une vertu , eftceluiqm eft oppofé i l'afte le ph,s parfait

, qu'on «peut tatre; pu,fquece péché eft plus ditVemen"
contraire à la perfeaion de cette veau

, qu'.-i laTe^"même; & quoiqu'il foit réellement i l'eft da "sun degré tnfeneur
, i un péché qui attaque Lfubftance même de cette vertu , dans ce qui la conft

titue le plus elFentiellement {b).
^

En général encore, ce quide fa nature eft oppo";
fe a une vertu

, eft un plus grand péché, quTcêqur ne le devient qu'en vertu d'unVéceptî po-^tif, puifque ?. première oppofuion , eft une oppo-foon eflentielle & inféparal.'le
; & que la feco^i".n eft qu accidentelle & peut en être (éparée • esqui eft même véritable par rapport aux ve tus d'ua.nerite infér eur. La religion ,7ar exemp'.Tft'me

veitu plus emmentequela /uftice ^ laquelle l'ho-
^T^icide eft oppofé : l'homicide eft néalmo „s u„

{a) Maxîins; vîrtuti con-
traiiatur maximum pecca-
tiim

, quafî magis ab eo dif-
tans^le 2. Q. 73. aru 4.

C P ) Ec fie majori ( id eft
intenfiori) minus peccatum
opponitui-ex parte effcdûs..,

Quando confideracur oppoft-

fechçs, Tme II.
j^

no virrutis ad peccatum fc»
cundùm quamdam extenfio-
nem viitutis cokibencis non
folum ipfum peccatum ,
Ted eciam induccntia ad pec-
catum , . , quanto major vir-
tus

, tanto minora peccata
cohibec. Ibid.
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plus grand péché
,
que le défaut d'affiftance aC

lacrifice de Ja Mefîe
,
qui n'efl un devoir de reli-

gion
,
qu'en vertu d'un précepte pofitif.

Voici l'ordre de dignité que mettent les Tliéo-

logiens entre les vertus. Ils placent la charité à

Ja tèîe
,

puis refpérance , Ja foi , la religion , la

pénitence , comme celles qui ont Dieu pour objet

plus immédiat ; enfiiite les vertus morales , la pru-

dence , la juftice , la force , la tempérance , en y
joignant celles qm y font unies. JVIais cet ordre, (î

l'on en excepte la charité , n'efl pas bien afluré

dans ce grand détail.

Telles font les règles générales de l'inégalité àts

péchés
,
que nous avons dii rapporter. Mais en les

îuppolant , il eft des règles particulières &c de prati-

que, qui font d'un plus grand ufage
j
par lefquelles

on juge plus aifément de la griéveté refpedive de

chaque péché en particulier. On s'y borne à l'elTen- •

tieJ , & à ce qu'il importe le plus d'en connoître.

Nous ne nous fommes même prêtés qu'avec peine

à cette difcuflion un peu métaphyfique pour nos

Conférences.

C'elt pourquoi, pour bien juger de l'énormité d*ua

péché relativement à un autre , nous confeillons

(le s'en tenir uniquement à la confidération de

l'objet , de la fin & des circonftances de chacun de

ces péchés
;
parce que tout cela les cara£léri{è

fuffifamment ; fans trop s'appéfantir fur les divers

degrés d'excellence des vertus auxquels ils font

oppofés ; il fufïit d'en avoir une idée générale. Le
plus ou moins d'énormité d'un péché dans fou

cfpece fe préfente pour l'ordinaire naturellement

à l'efprit. Rarement eft-on obligé de prononcer fur

J'énormité relpedtive avec des péchés d'un autre

genre.
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IL QUESTION.
Queft-ce que la diftinciion fpécifique du

péché ^ Quel en eft le principe f

Qu'il y ait des péchés d'efpece difFérente,
ceft une chofe fi évidente

,
qu'jl feroit inu-

liic de s'arrêLer à le prouver. Tous font des ofFen-
les de Dieu

; mais tous ne i'ofFenfent pas de i*
même manière. Les uns n'ont que Dieu pour objet
& n mu rapport qu'à lui; d'autres blefTent en mê-*
me temps les droits du prochain. Dans ceux mê-
mes

,
qui n'ont rapport qu'à Dieu , il y a des dif-

férences efTentielles, fondées fur la nature & la
lubftance des adions

, qui font totalement dif-
férentes les unes des autres

; quelquefois juf-
qu aetre diamétralement oppofées , telles que font
par exemple

,
le défefpoir & la préfomption. Il

s ajit d'exammer ici quel elt le principe de cette
difterence fpécifique

, & quelles font les règles qu'il
raut luivre pour la fixer.

^

^
En général

, la différence des péchés fe doit
tirer de la nature de l'adtion mauvaife, qui forme
chaque péché en particulier. Car il s'agit ici de la
nature de l'afte

, & non du plus ou moins de
grievete de la faute. Deux larcins font deux pè-
ches dune feule & même efpece; cependant l'un
peut n être qu'un péché véniel, & fautre être un
pèche mortel (a). Ceft que le plus ou moins dans
le même genre ne change point l'effence des cho-
ies m^dans l'ordre phyfique, ni dans Tordre mo>
rai. Juiquici tous les Théologiens font d'accord.

( a ) Tollere alicnum in f non diverfifîcat fneciem. S
magna vcl parva (juantiiiatç 1 Jh. I. 2. Q. iS.'cr^ i,

Lij
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JV'Iais lorfqu il s'agit de fixer pvécifément le prîn-'

ope de la diverlité Ipécifique des péchés , ils ne

s'expliquent pas d'une manière uniforme. Au fonds

il y 2. plus de diiréreuce' -dans les exprefllons, que

dans les fentiments. Ceft ce que nous allons mon-

ter, en fuivant notre méthode ordinaire de rap-

procher, autant qu'il eft pofllble, les diverfes opi-

nions
,

qui dans cette matieie ,
comme dans la

plupart des autres de morale , ne font pas auflî

appofées
,
qu'on Ta voulu faire entendre

,
pour

rendre ridicule la Théologie des Cafuiites , & leurs

ouvrages méprifables.

Nous allons donc ici expofer les divers fenti-

ments des Théologiens , a commencer par Saint

Thomas (a)
,
qui â tous égards mérite le premier

rang. SaintThomas place la différence fpécifique-

des péchés , dans la différence fpécifique des

objets. Le Saint Docteur entend ici par l'ob-

jet d'une adion mauvaife , la ehofe elle - même
qu'elle concerne , avec toutes les circonftances qui

accompagnent l'aftion , & fur-tout la fin qu'on

s'y propofe ; & c'eft ce que les Philofophes appela

lenc en ftyle de Técole l'objet adéquat ou toial.

ïl n'ell: point queftion de l'objet phyuque , le

même objet phyfique peut être la matière de di-

vers péchés (b). On peut contre la même per-

fonne fe rendre coupable de médifance , de vio-

lence, de meurtres, &c
j
péchés d'efpece abfo-

iument différente. Divers objets phyfîques peuvent

ne former que des péchés de la même efpece
j

& cela eft fenfible dans la matière du vol
, péché

de la même nature
,
quoiqu'on ait volé des cho-

fes très-phyiiquement différentes. Ce n'eft donc

(a) $. Th, i.i. (2.71,

( h Nihil prohibet, indi-

vcifîs lebu-, r.5cc!c vcl génère

itffercutibus , iuvenite uaam ^ cellcAciam. S* Th* ihid

rationcm forraalem objeûi

,

aquâpeccatum fpecisai rc-r

cipic , & Jicc modo luperbia

circa divciûs :eç quxr.t ex»
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içie Je l'objet moral que parle Saint TKômaS y
ceft-a-dire, de la manière, dont la volonté fe
porte vers l'objet pKynque, en tant qu'il a rap-
port aux mœurs , & que ce qu on fait â fon égard
eft défendu par les loix {a). Or , on peut très-
bien dire, d'après lui

,
que -les péchés font fpé-

cifiquement différents
, a raifon des divers objets

qu ils concernent. Car il en doit être ici des vices-

& des péchés
, comme des vertus & des bonnes

aftions. Or les vertus & les avions vercueufes
Jie font d'une efpece différente ; qu'autant qu'elles'
ont des objets efTentiellement différents. La foi

,

par exemple
, & la charité pour les pauvres , ne

font de différente efpece, que parce que leurs ob-
jets font aufîi d'une efpece différente. L'objet de
la foi eft de foumettre la raifon a l'autorité da^
la révélation

; l'objet de faumône eft de foula^rar
la mifere des pauvres. Or il eft fenfible que^c'e-
fom-là deux chofes trcs-fpécifiquement différentes.^
On peut faire le même raifonnemenr

,
par rap-

port a toutes les différentes vertus , où on trouvei^a-
toujours

, peur raifon de différence , la diverfité'
Spécifique de l'objet ; jufques dans celles qui ont
precifement le même objet.phyfique. Elles l'envi-
fagent alors d'une manière totalement différente
dans^ l'ordre moral. Ainfi la foi, l'efpérance, la
chante font trois différentes vertus

, quoiqu'elles
aient également Dieu pour objet, parce qu'elles
1 en vifagent fous différents rapporcs; la foi, corn-
me première vérité; l'efpérance, comme l'auteur
de tout bien & notre recompenfe

^ la charité,
comme infiniment bon & infiniment aimable. Il en
doit donc être de même àts vices & Aqs péchés.
1. analogie eft parfaite : car c'dlun principe <réné^

(
fl ) Diftinguuntur pec- f prsflituunt, a quibus ut cb-

catafpeae.fecundumdiver- jc<Sus.eorunavolunca.s movt-
m^-^m&s (]uos fibi peccantcs | cur. I. 2. Ç. 7?., aru >»
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rai , commun à toutes les avions morales , comme
nous l'avons enfèigné dans le Traité des Ades
humains , & Saint Tlio;nas en fait la bafe de fon

raifonnement (a)
,
que ce qui en forme la bonté

ou la malice , c'eft l'objet confidéré dans toute Ion

étendue, & comme renfermant les circonftances

dans lefquelles on agit , & fur-tout la fin qu'on

s'y propofe. Tout cela eft Tobjet de la volonté,

conftirue & cataâiérife l'adion ; & conféquemment

les aâ:ions bonnes ou mauvaifes , ne peuvent être

de différente efpece, qu'autant que Tobjet eft fpé-

ciilquement différent ; foit à le confidérer en foi
j

foit en y joignant les circonftances dans lefquel-

les on agit , ou la fin qu'on fe propofe. Cette fin &
ces circonûances peuvent avoir des caraâ:eres de

bonté ou de malice, qui dans les chofes indiffé-'

rentes peuvent feules en faire la bonté , & dans les

cbofes
,
quoique bonnes , en faire la malice , & par-là

devenir l'objet moral de l'adion , & ce qui la carac-

térife. Il nous refre à montrer
,
que les autres opi-

jnions rentient dans ce fentiment ou le fuppofent.

Suivant Tune de ces opinions , la différence

fpécifique des péchés dépend de leur oppofi^

tion fpécifiquement différente , avec la loi qui

les défend. Car , difent les partifans de ce fyflême
,

ce qui forme le péché en général , c'eil fon op-

pofition à la loi de Dieu ; donc ce qui forme la

différence fpécifique des pécliés , c'efl leur oppofî-

tion différente avec cette loi fainte j & deux avions

ne peuvent être péchés de différente efpece
,
que

parce que la manière , dont elles y font oppofées
,

cil aufîi d'une efpece différente. Il faut ici pefer

les termes ; on ne parle pas précifémenr d'oppoîi-

tion diffemblable ; mais d'une différente efpece. Un

( a ) Quoniam aftus hu- pcr objeaa diftinguuntur ;

mani voluntarii , fecundùni peccara fpccie diftingui per

«juosatrenditur fpecifica pcc- objcâa neceffura cft. I. li

cacorum diftindtio , fpecic Q. yx. flrf. x«
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féché mortel & un péché véniel font contraires

a la loi de Dieu, d'une manière très-difîembla-

ble , comme tout le monde fait j cependant l'un

& l'autre peuvent être de la même efpece , & ne
lâifFérer que du plus au moins , & feulement en
degrés de malice , ainfi que nous l'avons déjà dit,

& que nous {bmmes forcés de le répéter. Ce qu'on

demande donc ici pour former des péchés d'etpece

différente , c'eft une oppolition Ipécifiquemenc

différente. Or d'où peut venir cette oppofîtion ,

& c'eft où nous en voulons revenir y (inon de la

diverfîté des objets , telle que l'explique Saint Tho-
mas (^;.Nous convenons que le S. Dodeur combat
l'opinion que nous venons d'expofer , & qu'il

fait là-defTus divers raifonnements que nous rap-

portons {h) j mais il n'en conclut pas moins
,
qu'a-

près tout elle revient à-peu-près au même ^ & il

ne revendique pour fon fenciment que le mérite

de fixer la raifon primitive de la différence fpéciii-

que des péchés ; & c'eft ce que nous venons d'ob-

ferver d'après lui.

C'eft encore un fentiment , enfeigné par

( a ) Ad ratiorern peccati

duo concurrunt , fciîicec ac-

ïus voluncatis , & deovdina-

tio qu2 eft per lecelTum a

Icge Dei , & per accidcns

tantùm fe habec ad intentio-

nem peccantis. Manifeftura

eft autem <]Uod unumcum-
que fancit Tpecicm , fccun-

dùm illud cjuod eft pcr fe ,

non fecundùm id quod eft

per accidens , quia ea qu£
funt per accidens , fuiic ex-

tra racionem fpcciei , Scideo

peccata magis fpcciî diftin-

guuntur ex pane aftuum vo-

îunrariorum quam ex parte

(ièordinanonis in peccaro j

cxiftentls. Adus autem vo—
Juntarii diftinguunrur fpecie

rccundùni objeda. S, Thom,-
I. i, Q. i8. an. 2. Voicr
une autre raifon que donne S,

Thomas : pcccatum non eft

mera privatio , fed eft a£lu«-

debico ordinc priratus. Erg»
peccata magis fpecie diil;n-

gui'.ntur fecundùm objecla

aâiium j quam fecundùni

oppofîca. Ihid.

( b ) Scd ctiamfî fecun-

dùm oppolîta diftingaeren-

tur ad idcmrcdirec. Ihîd. Vir-

rutef enim diftinguuntuufp->

ctc fecundùm objcdat

L W
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plufîieurs Théologiens
,
que la différence fpécl-'

iique des péchés , vient de la diverfité des pré-

ceptes qu'ils rran^greffent. Ils n'entendent point

par -là la diveriité feulement des Légiilaceurs

& des Loix 3 ils faveht qu'elle n'y fait rien. Ils

n'ignorent pas que le même péché eiî fouvenrt

défendu par des Légiflateurs & des Loix très-

différentes, & qu'il n'en demeure pas moins tou-

jours un péché de même efpece , & un feul cC

même péché. Telle eft la fimonie & la confidence

également défendues par les loix naturelles , divines

&. humaines , canoniques & politiques. Qu'en-
îendent-ils donc par des préceptes fpécifiquement

différents? Ce font 1°, ceux qui commandent ou
défendent des allions d'une efpece moralement
différente , comme le vol & l'homicide, le men-'
fonge & l'adultère, i^, Ceux qui commandent ou
défendent certaines a<^ions, quelquefois les mê-
mes , mais pour un motif différent. La loi natu-

relle
,
par exemple , & les loix canoniques défen-

dent d^ maltraiter les Eccléfiaftiques. Le motifdu
précepte de la loi naturelle eft de prévenir toute

violence ; celui de la loi canonique efl de faire

lefpeder la fainteté & la dignité de l'état Eccléfiaf-

tique. C'eJl pourquoi ce péché renferme deux ma-
Jices de différente efpece ; celle d'injuflice contre

la loi naturelle , de facrilege contre la loi cano-

nique. Or il eff viîibîe que ce fentiment fe rap-

porte encore à celui de Saint Thomas
,

puifqu'il

fonde la diverfité fpécifique des préceptes , fur la

différence fpécifique des objets , ou des motifs de

la loi qui en en devenant par-là la fin , forment une

partie effenrielle de l'objet total , ainfi que nous

l'avons dit.

Ceci paroîtra peut-être avoir Tair de fubtilité

d'école ; mais il cft bon qu'on fâche pour l'hon-

neur de la morale
,

qu'il n'y a pas tant de div.er-

Été de fentiments
,
qu'on pourroit s'imaginer , v<
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^te ct^ fubrilités renferment des vérîte^s.

Mais voici une règle de pratique plus fîmplé^,
par laquelle on peut connoître aifément , h h^
péchés ont des objets différents , ou une oppoiition
fpécifîquement différente avec la loi de Dieu y ou
s'ils font défendus par des préceptes de différenre
nature, & conféquemment font eux-mêmes- d'ef-
pece difrérence

; c'eit qu'ils ont ce caradere lorC
qu'ils font oppofés. ï^, A différentes vertus: r%
A ditférentes fondions de la même vertu. 3 % Lorf-
qu'ils le font a cette même vertu ou à (es fondionc^^.
en fens contraire

, ou au moins d'une manière-
abiolument diverfe ; ceci n a befoin oue d'une fini--
pie expofition,

^

NcuG difons donc i
o, que les péchés font d'une na^

ture différente
, lorfqu'ils font oppofés à différentes

vertus : ainfi i'hérélie, le défefpoir,la colère, font évi-
demment de diverfe efpece, parce qu'ils fbnt contraç.
res à des vertus abfolument différentes ; l'héréfie a la
fol

; le défefpoir à l'efperance ;la colère à la douceur^i, -

On remarque fouvent dans une feule & mênieadion

,

cette oppofirion ?.< difîérentes vertus ; alors cette
adion eil péché à. autant de titres. Cefl ainfi qu3
le parricide étant contraire à la juftice, qui' dé^
fend d'attenter d la vie du prochain; à la piété
miâ\t (jui défend encore plus étroitement de. ravir
Ja vie .1 celui de qui on la reçue ; eft un doubla
pèche & renferme plufieurs malices de différente
efpece. Amfi encore un Religieux obligé par îr
règle

, dont il fait profefllon
, à jeûner tous les

vendredis de l'année
, & qui vient à y manquer-

un vendredi de Carême , ne feroit pas connoitre
toute retendue- de la faute, quHa commife, sTi'
n exprmioit en fe confeffant cette double obliaa^
tion

;
l'une fondée fur fa re^le & fcs vœux ; l'aiure

fur la loi générale de l'Eglife; celle-ci prefcrue pat
la vertu d'abfïinence & de mortificarion

; celle-
là par k vertu de religion. Il n'en ferol: pas d@.
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même quant à Fefpece du pécKé du jeûne des Qua-*'

tre-ceiiips, qui tombe dans le Carême , ou la veille

d'une Fête ; les deux préceptes ne font établis que
pour le même motif , & n'ont pour objet que la

même vertu. La malice de leur tranfgreffion eft

une malice unique dans fon efpece.

2°. Nos aérions forment des péchés fpécifîque-

ment différents , lorfqu'elles font oppofées a di-

verfes fondions d'une feule & même vertu. Le vol,

par exem.ple , & l'homicide font oppofés à la mê-
me vertu , celle de juftice ; ce font néanmoins deux

péchés très-difïérents. C'eft qu'ils font contraires

à deux offices , à deux devoirs différents de juftice ;

dont le premier défend de prendre le bien d'au-

trui , & le vol s'en empare & Tniurpe ; le fécond

défend encore plus étroitement d/ôter la vie a qui

^ue ce foit ; & l'homicide fe rend coupable de cet

attentat.

3*'. Il efl: des avions
,

qui blefTent les droits

â'une même vertu , mais d'une manière toute op-
pofée ; c'eft ainfi que la prodigalité & l'avarice

îbnt contraires à la libéralité. Le prodigue dépenfe

éL donne trop , l'avare ne dépenle , ne donne pas

afTez : ce qui forme deux vices diamétralement

oppofés.

4°. Enfin , il eft des péchés fpécifiquement dlfFé-

ïents
,
quoiqu'ils n'ayent d'oppolition qu'à la même

vertu , & que cette oppofition ne foit pas en fens

contraire , mais feulement diverfè: un exemple va le

îendre fenfible. Le vol fimple , le péculat , le pla-

giat , la rapine, la calomnie, font certainement

des péchés très-différents. Tous néanmoins tirent

leur malice caraâériftitjue de leur oppoiition a la

vertu de )u(i\cç. Cette oppoiition différente n'eft-

point en fens contraire; mais elle eff en raifon

diverfe. Le (impie vol bleffe la juffice par Tufur-

paîion àts biens particuliers ; le péculat par Tu-
furpation à&s icvenus publics ^ dont on a Tadmi-
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Mi/lration ; la rapine par une ufurpatîon foutenuc
4e violence

; le plagiat par le vol non d'un bien

,

mais d'une perfonne libre, ou d'un efclave qui
appartient à un autre maître j la calomnie

, en
ravifTant au prochain fa réputation par i'iuiputatiou
d'un faux crime.

Ce cjue nous étabîiflbns ici doit s'entendre de
toutes fortes de péchés ; de ceux mêmes, qui ne
le font que parce qu'ils font défendus par des loix
pofitives. Saint Thomas , à la vérité , enfeigne dans
le texte que nous en citons

,
que la différence fpé-

cifîque de ces fortes de foutes doit fe tirer unique-
ment de la diverfiié de ces loix , divines ou Iiurnai—
nés jeccléfiaftiques ou politiques. Mais le Saint Doc-^
îeur ne doit être entendu que du principe de la
différence fpécilique de ces péchés; parce que ce
font ces loix qui en les défendant , leur donnent
une oppolîtion aux vertus, que fans cela elles n'au-
roienc pas :,& elles la donnent en érigeant en de-
voirs les fonaions d'une vertu, qui dans la circonf
îance dont il s'agit , n'auroient point été fans cela,
d'une étroite obligation. Manger

,
par exemple , de

la viande un vendredi , ncil pas' de foi plus oppofé
a la vertu de tempérance

,
que de le faire un autre

jour. Mais TEglife en le défendant en fait un de-
voir à tout fidèle, & donne à cet:e adion, in-^

Bocente d'-^Ue-même
, une oppofition à la venir

d'abffinence ou de tempérance
,
que fans cela elle

( a ) Per oppolitianesn ad
*yîrtutcs, peccaca fpecie diffc-

Rant, fecundùm diverfas ma-
Ecrias , pucà homicidlum
adulterium , , , ncc ex eodi-
cendum eft . quod difîgrafit

cutum & vitîorusrî
, quia ad

hoG prscepta func ne fecun»
dù.n virtutem opcreniur &c
peccata vitemus. Si vero all-

oua peccaca efTenc foîutis

quia prohibica , in his ratio-
fpecic fccundum difFerentiam

j
nabilc ciTet , ut fecundùm

praeceptoium, Ted magis ex
J d.&rentiam praErccptorum

converlb prxcepta difterunt
j
fpecie peccata dilFerrent. S.>

fecuiiàùm diiïereaùam-yk=
\
Thom.Q. çie mdo an. 2^
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n'auroic pas eue. Et c'eft cetre oppofition qui for-^

me le caradere primitif de cette elpece de péché
•& en fixe la nature.

La longueur du temps qu'on emploie à commex*
ire un péché , ou qu'on y perfévere , n'eft point

une circon fiance qui lui donne une malice d'une*

efpece différente {a)
;
puifque par-là il n'accjuierc

point d'oppofition à une autre vertu, ni d'oppofî'

ïion diverfe à la même ; à moins qu'il ne s'y"

joigne quelque chofe d'extraordinaire
,

qui en
change la nature ; comme {î on ne proiongeoit îà-

<iurée d'une défobéifTance
,
que pour mortiiier le

Supérieur , l'infulter , & lui témoigner qu'on ne-

lait aucun cas de lui ni de fcs ordres.

Mais {I le temps qu'on a employé à commettre,
iine action mauvaiiè, quelque long qu'il foit, n'en-

change point l'efpece {b) , l'examen de ce temps
peut iervir beaucoup à en faire connoî^re la na-
ture & la griéveté. Lorfqu'un certain temps, par-

exemple, eft confacré au fervice de Dieu
;
pour

connoître fi la loi qui lui donne ce facrc carac-

tère , eft blel^ée efTentiellement ou non , il faut bien-

favoir, quelle partie du temps on a ravie à l'ob-

jet qu'elle commande. Dans d'autres péchés , tel-

les que l'ivreffe , l'emportement, &c , il eftauiS

fouvent néceiTaire d'erre imlruit
,
pour en bien-

juger, s'ils ont duré long-temps
3
parce qu'alors,

i nous en tenir aux exemples propofés , on dé—

-

(fl) Minime acquiric ac-

tus novaiTjfpeciem , eo quod
multip! ceair , aut pror:]e-

tur , niiî forrè in adu pro-

tclaro vel mulcioiicato lu-

perveniat aliquid, quod mu--

xe: fpsciem , veluti inobe-

dent^^a j vel comcmpnis vel

ali*ju'd hujufmodi, S. Th.

3 i. <^, 88. aru y

( 5) Ira eft peccatum vc»

nialc ex imperfciflionc adûs;^

lî veto fit d ururna , reiic ad-

naruram fuam. Si veto no-

curnenruin in quod tenuir ,

tît veniale , putà veibum }o-

cofum , non ira eflet pecca-

tum iTîortale , licet fit diu--

turna. .S, Th. ihii*
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iêiivre plus aifémenc fi rivreffe a été complétai

(^) 5 & fi remporcement violent , où Ton s'eft lai{^

fé aller, a été.fuifiraiiiment réfléchi, ou feulement

été de ces émotions (ubites & pafTageres
, qui fur-

prennent la raifon. Auili Saint Céfaire , au Serr-

mon 37 , veut qu'on interroge les pénitents qui

s'accufent d'être tombés dans la colère ou rivrefle t

Si longo tempore tematur ii-acîindîâ.,.& ebrtetas pt

dîutuyna^ \\y 2i, en effet , une ditTerence fenfible ,.

entre quelques paroles un peu libres qui échap-

pent , & un long entretien fur le même fiijet ; en-

U'e un regard deshonnête jette comme au hazard

& à la dérobée , & des yeux long-temps fixés fiir

le même objet.

( a) Ebrietas , quod fit

peccarum veniale, conciliait

^rop ter ignoranaam ità

quancîo fiequentcr înebrî?.--

tur , non pocefl per hanc
ignorantiam excufari. Ihïiy

III. QUESTION.

Quefi-ce quon entend par la. dijiinclion

numérique des péchés ?

OuoiQUE la difti nation numérique des pé-

chés , c'eft- à-dire , ce qui les multiplie , &,

îaïc qu'ils font plufieurs en nombre , diftinguéa

les uns des. autres, ne fembie foutfrir aucune dif-

ficulté , & que rien ne foit en apparence ii aifé

que de connoiu:C;& de diftinguer les divers péchés,,

dont on s'eft rendu coupable , d'en fixer le nom-
bre

,
pourvu qu'on fe fouvienne de ce qu'on a fait y.

dit ou penfé ; il eft néanmoins des cas, 011 l'orys.

peut s'y méprendre , en ne fe reprochant que com-
ité un {èul &c même péché , ce qui cfFeâiivemenC;

sa. lenferme plufieurs; comme auifi ce qui .ne fait
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qu'une feule & unique faute
,
peut quelquefois ps-^

yoitre contenir pluiieurs péchés. Ceft ce qui rend

cette queliion affez célbbre dans les Traités de

îTioraie» Nous allons tâcher de la dégager des

fubtilités , dont quelques Cafuiftes Font envelop-

pée j delà réduire à fes vrais principes , & de pré-

venir par-là tous les embarras, qui en pourroient

naître dans la pratique du Sacrement de uénitence.

Cette quellion regarde principalement ce Sacre-

ment
,
parce qu'on n'y eft pas feulement obligé

de confefTer fes péchés, mais encore d'en décla-

rer le nombre. Sans doute ni Dieu ni TEglife n'exi-

gent pas l'impollible , ni même ces précisons exac-

tes qui ne font pas a portée du commun des hom.-

îïies , & dont la nature de nos adions , Se les

réflexions que nous pouvons faire fur elles, ne
font pas fouvent fufcep cibles.

Il n'eft point ici queftion précifément des péchés

de différente efpece. Nous avons déjà donné les

îegles pour les diftinguer , & confëquemment d'en

démêler le nombre. Il n'y a point aulfi de diffi-

culté à l'égard des avions
,
qui fe font fùcceiri-

vement dans des temps différents , dont chacu-

ne étant un aâ:e complet & confbmmé en fon

genre, forme elTentiellement un péché particulier,

Celui, par exemple, qui dans un jour d'abfti-

sience mange plufieurs fois de la viande , ou d'au-

tres aliments également défendus , commet autant

de péchés
,

qu'il le fait fuccellivement à divers

temps du jour, puifque chaque repas qu'il prend
cft un a£te complet & une tranfo;reflîon confom-
mée de la loi de l'abftinence. Dé même , celui-

qui commet deux fois fucceffivement avec la me--

me perfonne le péché de fornication , eff certai--

jaement coupable d'un double péché,

La principale difficulté de cette queftion , con-
Sfte dans les aâ:es intérieurs de la volonté con—
ceraaat le même objet, qui fe multiplient quel-
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iquefois , fans qu'on y faiïè attention , & fe fuivenu

néanmoins de îi près qu'on les confond enfem-

ble , & qu'on les prend pour un mêrrie péché.

Elle conlille encore dans ces adions
,

qui on~

pour principe une feule & même deLermination de

la volonté , & qui quoiqu'uniques, ont néanmoins

divers objets, totalement différents , & c'eft ce que

^ous allons examiner dans les deux articles fuivauts»

Article Premier»

Comment peut-on jugerJi ce que Von fait
'

en conféquence d'un acfe de la volonté

vers le même objets ne forme qu'un péché

^

ou s'il en renferme plufieurs f

Le principe de décifion. d'où il faut partir.j

cft tout lîmple : c'eft que le péché n'étant

elTentiellement qu'un aile de volonté oppofé aux

icgles des mœurs , l'homme ne pouvant fe ren-

dre coupable que par fà volonté , on commet au-

tant de péchés que la volonté produit d'aûes mo-
ralement différents , contraires à ces règles fainteso

Le principe &: la conféquence font de Saint Tho-
mas (a) 3 l'un & l'autre eft de la plus grande évi-

dence. Il ne s'agit que d'en faire une application

jufte , en faifknt bien attention aux exprellions

dont nous nous fervons , & fiir-tout a ce que nous

demandons pour la multiplication des péchés
,
que

les aâ:es de volonté foient moralement différents.

Car nous ne parlons point de l'ordre phyfique,

qui n'eft pas tout-â-fait la même chofe
,
puifqu'u-

jne feule & même aâ:ion confidérée dans Tordre

(fl) Secundùm virtutem
j
quod eft in génère morîs*

voluncacis , fumendam eft
[
S. Thom, m i. di^. 42-»

^udiçium de uniuic ejus » I Çi,n, I«

k
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phviique
,
peut renfermer Hivers aftes de voîôntèjL

très-reellement différents. Et en effet un afte de

volonté n'eff phyfKjucmtnt le même
,
que lorfque

la volonté fe porte conffamment vers le même
objet, fans difconrinuation & fans interruption. La
moindre diftra6lion , même involontaire & d'un

jnffant , après laquelle en revient à la même pen-

fee , forme un fécond. acte, différent du premier.,

dont il a été réellement féparé parla diffra<flion qui-

l'a fait cefTen.

Mais il n'en eft pas Je même de Yz(?it de voloit^-

té pris moralement. Il fubiîfte dans Tame , confv-

déré fous ce point de vue , malgré une pareille

interruption. On n'eft point alors cenfé vouloir

deux fois la m^me cliofe, mais une feule & uni-

que fois par le premier ade de volonté , qu'on

en avoit formé. Ce: acte n'ayanrpoint été rétra-déj.

a toujours fubfifté dans le fond de l'ame , sV eff

confervé , dans le temps de la diflraftion , fans

avoir été moralement interrompu. Ainli l'ame ea

reprenant le même objet n'eft point cenfee for^-

met un nouvel a6le , m.ais perfévérer-dans le pre-
mier & le continuer. Telle eff donc la premiere.

regle que Ton donne , c'eft que tout dépendant

ici de l'unité de l'adc de volonté
,
que Tinterrup—

tion morale multiplie néceffairement , il y a plu-

sieurs péchés dans ce qui ne paroît quelquefois

qu'une feule & même aâ:ion,lcrfq|u'il y a une inter-

ruption morale dans les ades de la volonté qui

la concernent; qu'il n'y a au contraire qu'un feul

& même péché , dès que cette efpece d'interruption;

ne fe rencontre point. Ceci n'eft rien moins qu'u-

ne vaine fubtilité. Quand il y a une interruptioa

morale dans les ades de la volonté , c'eft effec-

tivement vouloir plus d'une fois la même chofe ;,

c'eft produire des a6les différents , vers le mêrae^

objet, qu'on fuppofe mauvais & défendu , & auOI

différents & multipliés que s'ils concerncieiit deî
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©lijets de différente efpace. Eft-il furprenant qu'on

recoimoifTe , dans ce qui paroît le même adte & aa

fonds ne l'eft pas
,
plufieurs péchés ?

Au relie , ceci n eft point contefté , & va sV.-

claircir par la. notion que nous allons donner

des cas , ou Ton peut remarquer cette interrup-

tion morale , capable de multiplier le nombre des

péchés dans ce qui pourroit n'en fembler qu'un

ieul ; & de ceux auiîî où il n'y a qu'un péché dans une

fuite d'adions produites
,
parce qu'on ne doit les re-

garder que comme l'eftctd'un même aftede volonté.

Nous difons donc 1°, qu'il y a dans les aâ:es

de la volonté une interrupàon morale , lorfque la

volonté fe porte fucceflivement far des objets dif-r

férents , & qu elle na fe porte fur ceux qui font

différents du premier
,
qu'en conféquence d'une

nouvelle détermination qu'elle prend ; par exenir

pie , dans la colère , on fe jette fur quelqu'un &
on le frappe, puis on en apperçoit un autre auquel

on ne penfoit pas d'abord , on lui fait également

violence. Il n'y a ici , à la vérité
,
qu'une même

cmotioii de coiei?^ ; ni.ais elle produit dans la vo-

lonté deux adles , deux déterminations fucceffives

très- différentes
;
parla première, on. outrage celui

^ui étoit le premier objet de la cole.re ,. dans la,-

ouelle on étoit entré. Ce n'eff point cette première

détermination
,

qui fait outrager le fécond ; mais
une féconde qui furvient & qui dirige cette colère

toujours fubfilante , vers, un autre objet
,
qui fe

préfente & auquel on ne penfoit pas. Ce qui forme
dans la volonté deux a^es très moralement dif-

férents , & conféquemment. deux péchés. Si dans
le premier moment, la colère avoit eu pour objet,

tous ceux contre lefquels elle a écîaté , il n'y aur
loiî qu'un feul afte

,
qu'un féal péché ; mais dans

fes effets & dans fa griévecé équivalent à deux»

Ainlî cette première obfervation n'eff importante,

^ue pour donner desidées plus claires des cjiofeç*
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En voici une de plus grande conféquence. G'ef?

a**, qu'il y a une interruption morale dans les

aâ:es de la' volonté , lorfqu après avoir conçu un
mauvais defTein & s'eii écre repenti , on reprend

le premier projet, q^uelque court qu'ait été le re-

pentir ; & quelque rapine qu'ait piî erre le renou-

veliement du premier projet
,
qu'on avoit forméj le

repentir forme entre ces deux aâ:es une divilîon

fènfîble dans l'ordre moral, comme dans Tordre

phyfique. La première volonté ayant été retracfirée

par le repentir, eft demeurée fans effet ; la féconde

cft évidemment un nouvel a£le, une nouvelle déter-

mination; il y a donc ici deux péchés très-aifés a

ûiihnguer.

Si la première volonté de faire le mal n'eut

point été véritablement retracée , & qu'elle n'eut

été fuivie que d'une {impie indécifion , fur le parti

qu'on devoit prendre , une détermination fixe à le

iuivre ne feroit pas feulement une cciitinuation &
une confirmation du premier aéle , mais un renou-
vellement véritable , d un mauvais deffein

,
qui

avoit perdu fon influence & fon efficacité par l'in-

décifion , & qui en reprend une nouvelle, par une

Houvelle détermination au mal
,
qu'on avoit com-

mencé, puis fufpendu. On lit, par exemple, un.

mauvais livre. Le mal qu'il contient
,
que la cu-

riofité avoit fait méprifer , frappe vivement. On
fènt le danger auquel on s'eft expofë. On quitte le

livre pour ne plus le reprendre , où bien , l'on

s'arrête, incertain fi Ton continuera. La curiofité

reprend fon empire ; on revient & on lit de nou-

veau. îl y a bien là deux aftes de volonté fuc-

ce/fifs & très-différents en eux-mêmes. On y doit

reconnoître deux pécliés.

Et qu'on ne difc pas
,

qu'il vaut donc mieux

pécher fans inquiétude & fans remords. C'eft une

autre extrémité
,

qui dénote un cœur gâté & tota-

lement corrompu. C'efi , fans domc . un mal de ne
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pas fe rendre aux infpirations de la grâce- qui

détournent d'une mauvaife adlion
,
qu'on a com-

mencée ; mais il y a plus de refTource , & d'ef-

pérance de converiîon , lorfqu'on eft encore CuC-

ceptible de remords & de falutaires réiîexioas, que

lorfqu'on fait le mal ikns en être frappé. Et le

péché unique qu on commet alors
,

peut être

plus grief que les deux réunis enfemble*

On doit encore regarder comme une vraie inter-

ruption morale, toute penfée réfléchie, qui na
point rapport à Tobjet dont on s'occupoit aupa-

ravant. Si Ton revient alors à fon premier dcl^

fein , on le rend coupable d'un nouveau péché
;

parce que cette nouvelle détermination de la vo-

lonté ne tient plus à la première , dont elle a été

féparée
,
par une penfée volontaire totalement dif-

férente. Uinterrruption peut avoir été courte , elle

n'en efl: pas moins réelle & morale. Ceci eil fen-

fible par un exemple pris du fujet précédent. On
lit un mauvais livre ; on en quitte la ledure, pour

s'occuper d'un aniTe objet, {àas néanmoins pren-

dre la réfolution de renoncer à cette lefture : ce

qui occupoit étant fini , on reprend le livre ou

l'on en étoit : c'eft le lire deux fois, C'eft commet-

tre deux péchés,,

3°. Lorfquil s'eft pafTé un intervalle de temps

entre la première idée du crime , & fon exécution
,

& que cet intervalle eft afTez confidérable . pour

qu'on ne puiiTe prudemment fuppofer
,

que la

première volonté de le commettre ait toujours fub-

îîilé , fans interruption, quoique la difpofition ha^_

bituelle de l'exécuter ait toujours perfévéré ^ alors ii

lï'til pas polîible de fe pcrfuader
,
que la volonté

n'ait formé qu'un féuî ade , & ne fe foit rendue

coupable que d'un feul de même péché. On con-

çoit aujourd'hui un deffein criminel
,

qu'on n'exé-

cute que le lendemain. La volonté
,
qui le fait

ciécuterj eft bien un renouvellement de celle qui.

L
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le fait projetter ; mais elle en eft trop diflanté poiâ"

être abfolument le même adle , & elle n'a pu fub-

lïfter fî long-temps, fans des interruptions non-feu-

lement phyfîques , mais encore très-morales.

4". Comment peut-on juger qu'il y a une in-

teniîption morale dans les a£tes de la volonté,

fiiffifante pour multiplier le péché , lorfque cette

interruption n'eft pas volontaire , Se qu elle vient

d'une caufe naturelle , comme le fommeil ou une
diftraâiion; c'eft fur quoi les Théologiens fubtilifeiTt

beaucoup , & ne font point d'accord. Les uns en
jugent , fuivant la commune façon d'agir & de

penfer des hommes
, qui ne font point ces exa-

mens fi recherchés , & ne connoifTent point ici

d'interruption morale. Le mauvais deffein qu'on

avoît conçu leur paioîc avoir fublillé moralement
dans l'ame, pendant le temps du fommeil & de la

diftraâ:ion , & Je rendre feulement plus fenfible,

lorfque fun ou Tautre cefTe. Il en eft qui diftin-

guent l'interruption formée par le fommeil de celle

qui vient d'une diibacftion involontaire. De cel-

le-ci ils en furent plus favorablement ; m.ais le

fommeil
,
quoiqu^afFeT; court , leur paroît m.ettre

mie interruption morale enrre la penfée qu'on a

eue avant de s'endormir , & celle qu'on a après jc

réveil
,
quoiqu'elles aient l'un & l'autre le même

objet.

D'antres eiiiment qu'il en faut juger par la di>-

rée du fommeil ou de la difiraclion ; & que fî

l'un ou l'autre dure un certain temps , comme
deux heures , il y a interruption morale & mul-
tiplication de péchés.

Tous ces fentiments ont quelque chofc de vrai,

lorfqu'on les prend bien , Se qu'on ne cherche

point à trop fubtilifer. On peut diftinguer l'inter-

ruption
,

qui vienc d'une diflraâion , de celle que
forme le fommeil

\
parce que la première éraix

communément aiïez courte . ne peut faire d'iuto»^
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fur Us Pcelles. 1(^1
Tuptioii morale

, qui mérite attention : & que le
fommeil en fait une plus marquée

j à moins que cene tut un iommeil de quelques momencs
, qui ne

leroit alors qu'une courte diftradion.
Il faut donc ici coniidérer la durée de l'mter^

niption formée par le fommeil, ou la dirtraftion-
& elle j^eut fervir pour juger s'il y a un ou plu!
lieurs pecli.es dans une même penfée, qui Ta pré-
cedee ou la fuivie. Car lorfqu'il n y a Lcune liai-
Ion ni aucune dépendance entre ces deux adesque le premier n^a pd continuer, à caufe de la

^'IfTf^'i
l;ntervalle qui le dMe de l'autre

;

L • '^ r
"^ P^' i-econnoître deux péchésJ

f
'^

"f^
Pei^onne qui ne fe croie doublement

coupable de s^être occupé d'une mauvaife penféeavam de s endormir; & après un fommeil de cer-

Tonferr/l
''"""' ^^^^^^^^^es heures

, d'avoircomenti a la même penfée.

JLoifiiuelesjmeiruptions font légères, peu mac-quces peu fenl.bks. ,1 „e faut p% inûùJb^'Zcoup (ur cei article; il peut quelquefois s'y elif-

deinclei & les apperçevcr .= Pour une interruptionun peu longue entre les aâes de la volonté, quiforme un mauvais projet , &. fo„ exécution , elle eft

'uer'irT°"'''-
^"' 4uoi il faut ici bien diftir"guei les aaes purement intérieurs, de ceuï quilonc joints a des aûes extérieurs faits en conTé-quence

,
qu, tous tendent à l'exécution du deireiii

,gu on avoK conçu Les premiers
, qui ne cendem

a .en dextei.eur & qu, confiftentVeulement endes complaifarxes, ou des idées criminelles fe
»>ult,phent b,en plus aifement

, lorfqu'ils duin"

"tinuer
'^'"'''"'^^'j. ="g"i i'^ foientcenfés con-tinuer
,

des que 1 efprit occupé ailleurs les perdde nie, & les rap^dle enfuite volontairem^n
«n commet alors didcxents péchés, parce que à
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volonté forme divers aâ:es oppofës à la loi de Dieu*

Nous dirons bientôr comment dans la praticjue oa
doit fe comporter à cet égard.

Mais lorfque les acSbes intérieurs de la volonté
,

font accompagnés & foutenus d'adions extérieu-

res , ilont ils font le principe & qui conduifent 1

l'exécution d'un projet ; alors un même ade peut

plus facilement moralement fubfifter , en agiifanc

conftammen: dans cette fuite d'adlions extérieures
,

qu'il dirige , & qui le renferment & le confervenc

en quelque forte. Diverfes idées
,
qui furviennenc

peuvent l'interrompre en lui-même & dans fon en-

tité phyfîque; il n'en {ubfîll:e pas moins réellement

<lans les effets qui en émanent , ^ avec qui il ntf

fait qu une feule & même action dans l'ordre mo-
rale. Ils lui donnent une efpece de confiftance

,

que fans cela il n'auroit pas. Ainfi celui qui dans

un mouvement de fureur & de vengeance prend

la réfolution de tuer fon ennemi , difpofe tout en

conféquence , va le chercher, l'attend, l'attaque,

le combat , le tue , fait tout cela de fuite , fans

intervalle , ne commet qu'un feul péché
;

quoi-

que peut-être durant le temps qu'il a employé a

le commettre , il lui foit furvenu diverfes penfées

fur d'autres objets. Ces penfées n'ont formé qu'u-

ne interruption phyfique dans la volonté , donc

la détermination a réellement fiibfifté dans cette

faite d'acftions extérieures
,
qui s'en font fuivies fans

interruption [a).

Ce n'eit pas , fans doute
,
que ce meurtre ne

puiffe être un crime plus grief à raifon des circonf-

( a ) Qui vulc furari &: ex

eâ voluncace ftatira le accin-

git , fcalatn arripit , domuiu
ingieditur, fcrucacur , fura-

tur unum peccatum

committit, etiamfi Tortc da-

caudbus illis aâionibus, yO'

luntarem farandi fxpe icerec

,

quia voluntates furandi noa
funt nioralitcr interiuptaî

cùm prima virtualitcr pcrfe-

verct in omnibus illis actio-

nibus, Sylv. Ç- 7^-



fur les Pèches, xG^
t5-.nces

,
qui ront accompagné

, de la longueur da
temps qu'on a employé aie commettre; de Tar-
deur & la violence avec laquelle on s'y eft porté ,& que^ tout cela ne doive pas être oublié dans la
confe/îion, & ne puifTe être équivalent a plufieurs
péchés. Mais comme nous ne confidérons ici que
]a qualité individuelle de l'adion , ou la multipli-
cation des ades , nous difons conformément au
principe

, que ce n'eft qu'une feule & même aftion
;

parce que
, malgré la diitance qu'il y a eu entre

la première idée du crime & fon exécution , cette
première volonté s'eft toujours foucenue dans cts
a6lions différences

,
qui ne forment qu'un tout, avec

le crime mêm.e auquel elles ont rapport, lorfque
tout s'eft fait de fuite & fans intervalle.

Quoique
,

dans l'exécution on ait fait diverfes
avions, qui d'elles-mêmes, & fi l'on s'y bornoit

,

formeroient des péchés particuliers; qu'avant de
porter le coup mortel, on en ait por.é d'autres
qui fufEroient feuls pour faire des fautes confî-
derables

; que dans un larcin qu'on avoit mé-
dite on fe foit porté fucceirivement dans divers
endroits d'une maifon pour le confommerj com-
me toutes ces adions font partie de l'adlion princi-
pale,& qu'elles n y entrent que comme des moyens
qui y conduifent, elles ne forment avec elle qu'un
feul & même péché. CqÙ: po'urquoi en s'accufant
de 1 homicide ou du vol , on eft cenfé s'accufer de
tout.^ Bien entendu néanmoins, qu'il faut déclarer
les circonlhnces,qui peuvent aggraver notablement
le crime

j celles fur-tout qui font extraordinaires &
que le Confeffeur ne pourroit fuppléer ; celles
encore^ plus qui ont une mahce particulière; hs
blaiphemes

, par exemple
, ou les autres injuftices

qui leroient jointes au larcin , ou au meurtre (<.

( a
) Aaiones exrerîores

,
diftinda & diftindè confî.

jcr le maJx , . . Peccawfuni: \ çcnda, uç fî cjuis ad inirai-
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Nous TappoTons
,
que ces allions qui Te fon:\î«

pjjte pour rexécucion d'un mauvais delTein , n'ont

pour principe qu'un feul & même ade de volonté ,

en conféquence duquel tout s'efl fait. Car s'il y
en a eu réellement plafieurs., qu'on puifTe dilHn-

guer , ils forment alors plufiéurs péchés. On a ,

par exemple . renoncé au mauvais defTein qu'on

avoit conçu
,
parce que l'exécution en paroilToit

împo/îibîe , ou trop difficile , ou par principe de
confciencej on y trouve des facilités qu'on n'ac-

tendoit pas j on s'élève au-defTus de ces jufles fcru-

pules y &z on reprend & on exécute le projet qu'on

avoit abaiidonné ; ou fans l'abandonner , durant

un certain temps on le perd de vue , il fe préfente

une occafion favorable pour l'exécution , & on la

fàifitj dans l'exécution même naît un changement
de volonté, qui fait plus faire, qu'on ne vouloit

d'abord ; on comptoit borner fa vengeance à

quelques outrages , & non aux dernières violences ;

dans le feu de la colère , on s'échauffe , on s'ir-

rite , & on va jufqu'à en vouloir attenter à la vie

de fon ennemi : on ne vouloit d'abord voler que
quelques meubles ; de l'argent fe préfente ; on le

prend également. Il y a ici deux péchés différents

,

parce qu'il y a deux aâ:es de volonté bien dif-

tingués , ce qui forme autant de péchés. Ce n'eil

pas que dans ce dernier cas , on n'eut été plus

coupable , & que le péché quoiqu'unique , n'eût été

plus énorme , il de lang froid on eût pris la réfolu-

tion d'afiafiiner fon ennemi, mais il ne s'agir pas d'e-

xaminer jufqu'à quel point on cû coupable, mais
de combien de péchés. Et dans cette ciLXonflance

quoique moins odieufe , il y en a deux bien marques.
Pour que plufieurs adlions extérieui-es ne

forment qu'un feul péché , il ne faut pas feii-

ciim fuum cccidendum concuket alioruin fegetej. Syîv»

Ihid.

lemcnc
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lement qu'elles fe faflint de fuite r,,„- ;„,„
'

tion morale
, en conféquence d'un L l™*''que aae de volonté

; ^nais encore alvtl
""'"

foiem pas en elles-mêmes des aâe comn
'"^

confommés, qui de leur nature ne fe '1 " *
ponn au dernier

; quoique queiquefois n'^T""
rapporte. Nous en L, nins L exemple d" 7Citaaon que nous mdiqt.ons

f.) S ' ^ ' '^

"•OIS fois de fuite comlt le même cl.e
'''"

met trois péchés dirtërents, quoq™L,wl'
'°'""

premier afte de volonté, 'q1ia?tinfl„^ 7' ?« ""
trois péchés {b). Celui par exemn " "'

uns aucun rapport de l'un à 'au r. i r
P""'^^"

celu, qui abufT/oi: plufeurs ?o!sZ'; .m'î u^Tfn.eme perionne
,
après en avoir for, é ji"d (T.fans le renouveller autrement que par tt "'

i"c
,
commet autant de péchés. ^ ^ ™^-

De même encore, quoique plufie-r^ Tl „'
i

gienspenlent le contrée .^lou*^ "';"„, H»-
un très-grand nombre, qui nousXaP ^^P'"
1er pl.s conféquemme;„^,

q "un R^'s"/"'-de neche mortel, admin.ftrant les Sac^rien s V
''

cefïïvement, i diverfes perfonnes q," ^1
' '"'-

exercer fes fondions dans ia coVferf ™3f""
fainte Table

, s'y préfen en com . "" ' ''

p-i.^s qu'av ibFout orxr.ir/rs.!
^

( «) Polîijtio ex inteu- f t&x 0. ..^if •

Pet, nés. Tome U, *!
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,

nés ;
parce que l'abfolution & la communion eft

pour chacune, l'adminiftration d'un Sacrement par-

ficulier à qui rien ne manque, & ues-diftmgue

de celui qu'il a adminîftré auparavant ,
ou con-

féré depuis. Il doit donc , autant qu .1 lui eft pol-

fible , liéclarer le nombre de perfonnes qui! a

admiuiftrées. , ... • >

Ce que nous avons dit des adions
,
qui pré-

cédent un crime & ne font que des moyens pour

le confommer, doit également s entendre de cel-

les qui en étant la fuite ordinaire & comme mfe-

parabie , font l'effet de la même volonté qui la fait

Commettre ; elles ne font avec lui qu un feul & mê-

me péché. Tel eft le plaUir qu'on lefTent immé-

diatement après d'avoir réulTi ; la fatisfaétion, par

exemple, qu'on a de s'être enrichi par un larcin,&c.

11 faut néanmoins excepter les aftions qu. ne font pas

effentieUement liées au péché, ont une '"al'ce par-

ticulière («), ou au moins demandent plus d étendue

dans la volonté qu'on a eue de fe fatistaue. Tel-

les feroient les cruautés exercées ^r le cadavre

a' un ennemi fur. lequel on vient d exercer fa ven-

geance ; fe vanter âe fon cnme ,
en tirer gloire

\Z Quoique tout cela puiffe fe faire en confe-

cu-nce de la volonté qu'on a eue de fe venger,

2c "que tout ait parti du même emportement de

ïolere, ce font au moins des circonftances aggra-

vâmes très-indépendantes de l'aûion principale:

( a) Ofcula&raliostaaus

împudicos fequentes copu-

iam conficcriopuseft ,
quia

r.equc func paices copul:E ,

q:iz prsceffir , & jam con-

{uaimaucft,neqaeexnatu-

lâreifequumur , fed ex ma-

lltiâ tantùmoperands, perti-

ncntque tanquam difpofiuo-

\zi àd novaiu fomicauo

1. conclu z,

( h ) Muko minus conce-

denduin ,
quod poil toinica-

cioneni commiflam de ea

gaudci-e £c libentcr loqui ,

eciamfiHarquadinflagianti

deliào&cxfervorepeccati,

non fit novum pcccacum.



fur les Péchés. ^Cy
dies en font fouvent féparées ; elles annoncent une^rdeur plus grande pour le mal, une plus forte
Qbitinarjoni elles augmentent la noirceur du crime ,lont neceiTaires pour la faire connoître

, & for*ment diftcrents péchés [a].

Pour réduire tout cela â des idées claires, &
ie rapprocher de la pratique & de la conduite
ans trop la fan:e dépendre des difcufîîons fpécu-
latives^ nous concluons lo, que lorfûu'il s^adcde mauvajs defleins, de mauvaifes penfées

, quin ont produit aucun effet extérieur, qu'on a rou-
ées du tenys dans (on efprit, ondokaccufertou.

les ades de volonté entre lefquels on découvreune diftance & une différence affez fenfible, pour
es diftmguer aifenient^ parce qu'ils forment au-
taiit de pèches différents. Aind une même mau-
vaife penfee revenant, â pMeurs fois appercues
le même jour, forme autant de péchés difféi-ents!

2; ;
(^ue cela efl encore plus villblemcnt nécef-

lan-e
,
lorfque cette penfée a été retracée par le

repeiinr, ou cefTe durant un temps conndérable.
3 ;

^>ue toute cefTation volontaire fépare nécef-
lairement la première mauvaife penfée de celle oui
peut la fuivre. ^

4 . Que dans le temps d'une mauvaife penfée .s 11 fument une occupation, une affaire
, une con-^

verfation
,
une vifîte qui la faffent difparoîrre &ponent ailleurs toute l'attention, il hV a plus de

iiaifon entre celle qui peut furvenir après ;"& le
confentement qu'on y donne eft tout différent de
celui quon a donne a la première, & efï un nou-
veau pèche.

5-. Que lorfqu'on s'occupe long-temps d'unemauvaife penfee, comme un jour Sntier ou plu!

(^) Aliter femiendum de
,

curalJs ejus effedus. Deo^rr

froxmiè fe^uitur & eft 'na- 1

M li
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fieurs heure,, il neft pas poffiWe q'^'»"

^f
î°"^

purs fixé furie même objet ; & comme bienJau-

rès aaions ou d'autres réflexions ont pu fe prcfen-

I-r & fe font très certainement prefentees a lef.

^-V *. „ - .._.i„,ki. ^n<. la oremiere penfee

fuivie dun conlentement ^..iiu^^.-.- ,
-

, .

dant du premier qu'on y avoit donne ,
quoiqu il lui

tototafemcnt femblable II "« ,f^« Pf "=f

""

moins pour cela allarmer les confciences ,
&. leuc

dr^Ierdes redierches "op.exades> ce quel

les n'om pas même remarque &
q/^'jf "f f"

vent fixer. Il fuffit de leur demander la du.ee de

irmauvaifes penfées ; c'en eft aflêz pour en faire™ un lugement équitable & fe conduire piu-

Cment Uc fon pinitenr, fuivant q-'l" -'

perfévéré dans l'efprit plus ou moins long-temps.

^6 Qu'un aae àc volonté qm fe porte fuccef-

fivemem ,
(ce mot doit être remarqué ,)

fur plufie;urs

autr" objets , ne peut être un feul & même acte

& que cL differems objets qui fe fu«edent le mul-

Lienteffentiellement.Un voleur va dans une touls

dfns Te àelTein de voler ; il vole le premier qu il

;;" furprendre ; dans l'inftant un fécond s appro-

che de lui qui lui donne également pnte H
^

a

alors néceffairement deux volontés ,
•^eux pèches,

l: Que dans les aétions extérieures au. tenden

i Vt^&ùon d'un mauvais deffein ,
l'e font eu

oifëquence. il n'y,a qu'un feul & même F>eche

à moins qu'il n'y eût un mtervaUe no.ab.e en

ue ces avions, qui n'eufTem pu être commuées

f^,s une nouvelle volonté de l'exécuter (.;. Un

rd Aûui impudici I idem dn^ioïK.-:» , «- h
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oleur fe met en chemiti pour aller furprendrc
quelqu'un

j il trouve un ami ; il accepte une partie
*e plaifir au il lui propofe , ou il s'occupe de toute
autre choie : la partie de plaifir finie , il rappelle
ion premier deffein , le continue & Texëcme : ce
nouvel aae de volonté eft différent du premier

,
QuiacefTe & n'a pii feconferver moralement dans
ia partie de plaiiir; loin dy avoir rapport elle en
a lufpcndu l'exécution : tout ne s'eft plus fait de
fuite, il y a eu interruption morale, qui toujours
multiplie les ades de la volonté, & par une con-
fequence néceifaire

, les pécUés [a).

8^ Que les adions extérieures qui fe font de
fuite, ne confervent à l'ade de la rolonté fon unité
morale

, qu'autant qu'il n'a point été réellement in-
terrompu moralement d'une manière au moins fen-
ftble. Car fi Ton a employé un temps trop confi-
liderable dans l'exécution du projet

,
pour fuppo-

1er, que tout s'eft fait en conféquence d'une feule
& même volonté

; alors , il faut au moins marquer
le temps qu'on a employé â l'exécution , afin que
le ConkfTeur puiffe juger de la nature & de la grié-
vete de la faute , dont on s'eft rendu coupable. Et
un Confeffeur attentifne doit point manquer de s'en
mftruire, lorfqu'il s'agit de péchés, qui deman^
dent des préparatifs, & ne fe commettent point
lur le champs ce oui d'ailleurs forme ua cas diffé-
lent

,
qm fe doit décider par les principes ci-def-

fus établis. Car il n'y a d'unité morale
, qu'autant

qu 11 ne s y rencontre point d'interruption de cette

(û) Qui vulcfurarî & ta-
j

tate fnr^ndi , fcd ab aîiâ

^oT.hT"''' ^'^ P°^M q"^"^^enovavît, cùmalio-

rri,".T,l"L"":^^^^- ?"i^—davoluntasfurandi
tam

, vel poft aliter interrup
tam volunratem furatur

,

duo numçro peccata commît-
tic

, quia fui'.uw) externum
«on proccdic a priore voluu-

&voluntatis executio, uniim
fint tantùm peccatum. Sylv.
x« 2. Q, 72. an, IX, concU
2.

M iij
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eipece. Et alors il n'eft pas pofTible qu'il ne s*eHÎ

rencontre pliuîeurs a raifon de la longueur du
îemps.

Article II.

Un feul & même acte peut-il renfermer

plujieurs malices différentes j feulement

ert nombre j équivalentes à plufieurs pé-

chés f

Si plufieurs allions
,
quoique phyfîquement dif-

férences
,

peuvent quelquefois ne forraer qu'un

feul & même pèche , ainlî que nous venons de le

montrer ; un feul & même adîe phylique peut auffi

renfermer plufieurs péchés ou au moins plufieurs

malices équivalentes à. autant de péchés. Déjà nous
l'avons prouvé des malices de diverfe efpece ; il

nous refte à le prouver de celles qui font abfolu-

ment de même genre , & ne difîerent qu'en nom-
bre ; & a établir quand on en doit porter ce juge-

ment. La réponfe fe préfente naturellement , c'eft

quand on viole plufieurs obligations
,
qui quoique

de même nature, font réellem.ent difrérentes. 0\\

doit fe rappeller ce que nous avons déjà dit
,
que

la diveriîtédes obligarions ne fe tire pas précifement

de la diverfité des loix qui les impofent , mais de la

divcrfité àts objets que ces loix concernent , ou
^ts vues fous lefquelles elles les envifagent \ d'où

découle néceffairement cette conféquence qui fert

ici de principe
,
que les malices de même efpece fe

Jdiultiplient dans une feule & même aftion , à pro-

portion qu'on viole des obligations de même genre

fondées fur la civerfîté des objets qu'elles regardent

& qu'elles intéreffent , dont on pourroit blefTer les

droits en manquant à ces obligations.

En eifet, il en doit être ici de la multiplication des
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tîiaîlces de même nature , comme (îe la multipli--

cation de celles qui font de différente e(pece ; or ^

celles-ci, ainfi que nous Tavons démontré, fe mul-

tiplient dans un feui & même a6le lorfqu'on y man-*

que à des obligations fpécinquement différentes
^

& cette diverfité Spécifique vient des objets (péciii-

quement différents : les malices de même eipece fc

multiplient donc également en mêmerailbn , fé-

lon que par une feule & même aâion , diverfes

obligations de même nature font violées , à raifon

des divers objets différents feulement en nombre
que Tadion concerne. Ceft pourquoi on donne ici

pour règle générale
,
que \qs malices de même

genre fe multiplient dans un feul ade , fuivant que
cet afte concerne plus ou moins d'objets , ou plus

ou moins de perfonnes dont il blelTe les droits. Ici

encore , Tobjet phyfque ne fait pas plus que lori-

qu'il s'agit de péchés de différente eipece ; la mul-
tiplicité des objets phyiîques ne multiplie ni les ma-
lices ni les péchés de même efpece. Le vol d'un

troupeau entier compofé d'un grand nombre de
têtes de belîiaux, lorlque ce troupeau appartient à

la même perfGnne,& que le vol fe fait par un feul &
même ac^e , n'eff néanmoins qu'un feul péché
& un fei-I larcin

,
plus grief fans doute d propor-

tion que le vol eft plus confdérable. Il s'y trouve

néanmoins bien des objets très-différems
,
quelque-

fois même jufqu'd l'être en efpeces très- diverfes ;

c'efl que le troupeau entier confidéré dans fon tout

,

& comme appartenant au même maître , ne faiî

qu'un feul objet moral. Ce n'eff pas que voler un
troupeau à une ou à planeurs reprifes, quoique
dans ce dernier cas il y ait certainement plufieurs

& autant de péchés, ce ne foit bien la même chofe
,

& caufer le même tort au propriétaire ; mais com-
me il faut repréfcnrer les cnofes telles qu'elles font

,

on doit regarder divers vols fucceflifs comm.e divers

péchés, & le vol àcs mêmes chofes fait tout d''î.*i
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coup & à une feule fois , comme ne faifant qo'iin

feul péché, équivalent fans doute a tous ces vols par-

ticuliers , & aufTi grief que tous les autres enfem-

ble ; à ne coniidérer que le dommage fait au pro-

chain ; & il faut fans doute expliquer dans la

confefTion , la manière dont la chofe s'eft pafTée.

Mais dans le cas que nous examinons , Tadion
Qu'on fait n'eft qu'un feul péché , & n'a qu'une

leule & même malice
,
parce qu'elle ne renferme

^u'un a<5le unique de volonté , & que le troupeau

appartenant tout entier â un feul& unique proprié-

taire, on ne viole qu'une feule & unique obliga-

tion , celle de ne point faire tort à la perfonne â

^ui appartient ce qu'on a dérobé.

i\lais fi les bêtes qu'on a trouvées enfemble ap-

partenoient à divers maîtres , fi dans le troupeau

différentes perfonnes étoient fondées l'une pour

un tiers , l'autre pour un quart , ainfî des autres ;

que penfer d'un tel larcin ? Suivant plufieurs Théo-

logiens, ce vol quoiqu'abfolumentle même que dans

la circonrtance précédente quant â la chofe volée
,

auroit un caradere différent , & rcnfermeroit plu-

fieurs cara(fteres de malice dans la même efpece de

T0I3 parce qu'on violeroit par-là des droits diffé-

rents j celui que chacun a en particulier fur cette

partie des bêtes ou troupeau qu'on a vole. Le torr

qu'on a fait confideré en général , eff bien au fonds

le même j mais ce font diverfcs perfonnes qui en

ont fouffert , chaeun y a perdu proportionnelle-

ment au droit qu'il y avoit j c'eft bien un feul &
même acle phyfique , mais qui renferme autant de

malices dillindes qu'il y a de perfonnes à qui on a

fait tort ; chacune des parties des bêtes ou du trou-

peau faifant le bien perfonnel de chacun , eft un

objet diffingué , & forme à l'égard de celui auquel

elle appartient, un tout moral auquel il avoit un

droit exclufif. Dérober cette portion, c'ell: faire tort &
ne faire ton qu'a celui qui en eil l'unique propri-écai-
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re, & ce tort efi: tout difFéren: de celui qu*ont foufferc

les autres.

D'autres penfent que c'eft là trop iubrilîfer , &
que le troupeau ne fait jamais qu'un tout moral,

& quoiqu'il y ait ici un tort fait à diverfes perfonnes,

ils eftiment que ce tort ne fe faifant que par une
feule Se même a£lion

,
par une feuîe & même in-

fuftice , eft confëquemment un feul & même péché j

ils trouvent entre ce cas & celui de quelqu'un qai

d'un feul coup tue trois perfonnes , cette ditîérence;

ue ces trois perfonnes font très-didinguées Tune
e l'autre , & ne forment point un tout , dont cha-

cune puifTe être regardé comme faifant partie.

Dans la pratique ceci eft bien fans conféquence :

car qu'il y ait en ce cas une ou plufieurs malices
,

c'eft bien la même chofe
,
pnifque la gricvecé de la

faute eit toujours la même, l'obligation de reftituer

égale ; feulement la reflicution doit être partagée

entre ceux qui ont fouftert du vol , & à proportion

Qu'ils en ont fouffert: aufli ni les iideles ne fe croyent

point obligés d'entrer dans ces préciiions & ces

détails , ni les Confeffeurs de les demander.

On doit dire
,
par la même raifon , la même

cliofe d'un troupeau pofTédé en commun par plu-

fieurs perfonnes
,
quoiqu'en fuivant le principe on

pu: regarder ce vol comme renfermant autant de

péchés ou de malices qu'il y a de perfonnes que le

vol in-ércife. Quoi qu'il en foit , il n'eft point nécei^

faire d'iniîfter dans la pratique fur cet article , fi ce

n'efl quant à la reftitution qui doit être faite à cha-

cun: en particulier. Mais ce qui mérite attention

,

quelque parti qu'on embrafle , c'eft que quoique

Te dommage caufé
,
partagé entre les perfonnes in-

téreffées , ne fut pas afTez confidérable pour aucun ^

& ne piit faire la matière d'un péché mortel , le péché

ne le feroitpas moins fi tous ces toris difFérents réunis

enfembleforraoient un objet confidérable en lui-mè»-

me : la raifon en clique ce dommaj^e total étant caufé
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par une feule & même adlion , ne peut être exciî^

îe à raifon de la légèreté de la matière , & qu'il ell

plus que fuffifant pour former une faute mor-

ïelle.

L^ péchés, ou la malice des péchés qu'on corn-

«net contre un corps ou communauté , Çz mulripiieni-

elles à proportion du nombre de perfonnes qui tor-

onenc cette communauté ? On ne fait cette queftion

^ue par rapport aux péchés qui concer.ien: une com-

aiiunauté comme faifant un corps , & qui ne font

point un tort particulier & diiHngué à chacun des

anembres qui la compofent. Car 11 l'injirre qu'on

fait à la communauté, affedoit plutôt les membres

^uc la communauté même
;
qu'en y entrant

,
par

exemple , on fit main-baffe fur tous ceux qui en

font partie
,
quoique ce fiit uniquement par haine

pour le corps de la communauté , on n'en feroit

pas mains coupable d'autant d'homicides qu'on

tueroit de perfonnes. Il en ièroit de même , ^ plus,

forte raifon, fi en faifant outrage au corps, on

Lleffoit des vertus particulières qui n'ont rapport

qu'à quelques-uns des membres dont elle ell: com-
pofée ; car fî dans l'exemple propofé il s'y trouvoit

des Prêtres ou quelqu'un avec lequel le coupable

fût lié par àzs alliances facrées ou naturelles
,
qu'on

jie pourroit bleffer fans attaquer les vertus qui pret-

crivent de refpecter ces alliances; il y auroit par

rapporta ces perfonnes un péché particulier, diffé-

rent du péché commun , dont on ell coupable à l'é-

gard du corps de la famille ou de la communauté
Mais à ces circonftances près, un péché qui of-

fenfe une famille entière fe multiplie-î-il â propor-

tion de ceux qui la compofent, ou n'efl-ce qu'un

feul & mcMiie péché ? Quoique les fenciments ioient

partagés fur cette difficulté , tout revient â-peu-près

au même dans le jugement qu'on en doit porter &.

dans la pratique ; car ceux qui ne trouvent ici qu'un.

jCeul & même péché , ou une feule 5: même malice ^
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parce qu'une famille ne £iit qu'un tout moral , &
t^u'il n'y a qu'un feul a^fte de volonté, n'en croye.}.!:

pas moins qu'il faut déclarer en confellion que ce

péché a pour objet une famille entière , le tort

qu'on lui a pu faire ou a chacun des membres qui

la compofent , & donner une idée générale de

cette famille, qui puifTe faire juger du plus ou,

moins de mal que renferme l'adlion (|u'on a faite

(a). Et ceux .qui y reconnoifTent une niultiplica-

tion de péchés ou de malices équivalentes a autant'

de péchés , & relatives aux diverfes perfonnes qu'on»

a offenfées
,
parce qu'en bonne morale , outre le

droit commun qu'a la communauté en général fur

ce qui l'intéreiTe j chacun des membres qui la com-
poie y a un droit perfonnel qui lui eil propre , ne
peuvent dans la confefîîon exiger davantage, que ce
que demandent les partifans du premier fenti-

ment.

Lorfqu'il s'agit de larcin d'un bien qui appartient

à un Corps ou une Communauté, & fur lequel les

particuliers qui la compofent n'ont aucun droit qui-

leur foit propre ,
il fuffit de déclarer en général ,.

que c'eft une Communauté qu'on a volée 5 û cUq-

elt riche ou pauvre , fi le larcin eft de nature qu'elle

en ait beaucoup fouffeit, & fi l'en fait que quel-

ques particuliers en ayent été notablement inccm -

modes. Il n'en ell pas de même loriqo'on en attaque;

l'honneur & la réputation ; cette médifance ou
calomnie générale , bleffe les droits que chaque
membre du Corps a perfonnellement à fa répu-
tation ; ce droit eil encore plus marqué & plus

étendu par rapport à ceux qui y exercent les fonc-

tions extérieures du Sain: Miniftere-, & qui pour-
cela ontbefoin d'une réputation pure & fans tache..

AmCi une feule & même calomnie contre une Société-:

ou Communauté , eft très-fjfceptible de pluficucsv

u^aliccs différentes.

C û ) Navarr» c, i ë. rL 1 8, Bcnac. ihid,-
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Lorfqu'un ieul & même péché concerne plu-

fieiirs objets ou plufieurs peiTonncs qui ne forment

point un :out moral , alors la malice du péché fe

multiplie à raifon du nombre des perfonnes. Quel-
qu'un d'an feul coup frappe deux de fes ennemis

;

il fe rend coupable d'autant d'homicides , & confé-

quemment d'autant de péchés par une feule &
même aftion. Un autre raconte une hiftoirc desho-

norante pour quatre perfonnes ; ce n'eli: pas une
feule médifance , c'en font quatre

\
puifqu'on y a

déchiré la réputation de quatre perfonnes ,
dont

chacune en particulier avoit droit à la confervation

de la fienne : il ny a qu'un feul aâ:e de volonté ^

mais il fe multiplie virtuellement , à proportion des

perfonnes différentes qui en fontI'ob)et, & qui lui

impriaient chacune une malice diiférente. Nous
n'examinons point fi ce font au fonds plufieurs pé-
chés ^ifi-ingucs , ou feulement plufieurs malices

dans un feul & même péché ; quelques Théolo-
giens appellent cela autant de péchés , d'autres

n'en reconnoifTent ici qu'un feul ( ^
) ; mais com-

me ils avouent que ce péché eft équivalent à plu-

fieurs , a proportion du nombre de perfonnes dont

on a médit , & que cette circonftance doit être

exprimée dans la confellion , tout au fonds revient

au même ; de deux côtes on convient de Teflen-

liel ; le refte eit fans conféquence.

On doit porter le même jugement d\m fouve-

nir avec complaifance des libertés criminelles qu'on

a prifes autrefois avec des perfonnes d'un fexe dif-

férent ; il ne faffit pas de s'accufèr d'avoir eu une
mauvaife penfée , ce n'eli point li une mauvailè

penfée fimplc , elle fe multiplie en quelque

forte à proportion des objets diiTérents qu'on s'y

repréfente , & avec qui on a pris ces libertés cri-

( a^ Vi.i. Suares , in ?.
j

^6. 6* Bmûc, difput. i^ ds

firt» difguT. Il» fcâ. 5. 72t
|
pecc2tis Q. 4. puacl. i«
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mînelles , 5c violé les droits de la vertu de chafteté»

Dans la colère
,

par un feul & même ade de
yolonté , on s'en prend à Dieu , à la fainte Vier-

ge & aux Saints ; ce n'efl pas dire aiïez que de s'ac-

eufer d'avoir blafphèmé , & ceci eft fans diftîculté ^

parce que ce font là des blafphêmes d'un ordre dif-

férent : mais s'en fin-on tenu à des imprécations

contre les Saints , ce qui mettroit les chofes dans un
ordre commun & égal , cet unique blafphême ou
imprécation en forme autant de différents qu'on a.

outragé de Saints
,
parce qu'on a violé par- là le

droit particulier que Dieu donne à chacun à l'hon-

neur & au refpeft qui leur eil du ; & certainement,

faire des imprécations contre un feul Saint , eft

une chofe toute différente que d'en faire contre

plufieurs. Si on avoir pris en général pour l'objet

de fa fureur , tous les Saints d'un certain ordre
,

connue les Apôtres , les Vierges ; il n'en réfulte-

roitpas plufîeurs péchés , mais un plus grief à caufe

de la totalité de cette efpece de fainteté qu'on au-

roît outragée ; ce feroit le propre caractère de ce

péclié véritablement unique, mais trop fingulier-

& trop énorme pour n'être pas nommément ex-

primé,

C'eft un double adultère que celui que commet
un Komme marié avec la femme d^une autre per-

fonne, parce qu'il blelTe alors deux droits différents
j

celui de fa femme & celui du mari de celle avec la»

quelle il pèche.

Il eft aulli fans difficulté
,
qu'un Prctrelqui dans

rétat de péché mortel adminiftre de fuite à la même
perfonne divers faa-ements , commet autant de pé-

chés différents.

Nous croyons devoir obferver en fîniïïànt cette

queftion
,
que quoique dans l'énoncé des décidons y

ilparoifTe quelque diverfiîé dans les Théologiens,
nous trouvons une très-grande uniformité dans le

fonds de la Dodrinc , dans tout ce qui tient â la
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pratique , c'eft-â-dire
, la gricveté du pécKe , la

manière dont il faut s'en accufer & le réparer , &
le jugement qu'il en faut porter dans le facrement.

de pénitence^

IV. QUESTION.
Qu'ejl-ce que les péchés d'acîîon 6' d^omlf-

Jîon y été malice & de foiblejfe s"

Article I.

Des péchés d'aclion & d'omijjion,

TOUT péché eft dans un fens péché d'aftion

ou péché d'omiflîon. Car lorfquon oppofe
les péchés d'aclion a ceux d'omjiîion^, cène fon:

pas feulement les adions extérieures contraires a

la loi de Dieu qu'on nomme péchés d'action, mais

encore les a£res les plus intérieurs de l'efprit 3 les

penfées , les defirs criminels , les mauvais dif—

cours. Aiiïfi le péché d'aftion , en tant qu'il eft op-
pofe à celui d'omiilion , ell: celui par lequel on rair

£bit par penfée , foit par parole , foit de quelqu'au-

tre manière que ce puilTe ê:re , ce que la loi de

Dieu défend ; & celui d'omiiîion eft celui par le-

quel on omet & l'on manque de faire ce qu'elle com-
mande. L'un eft la tranfgrefîion d'un précepte né-
gatif qui défend un mal , l'autre d'un précepte affir-

matifqui commande un bien ( a }. L'homicide & le

menfonge font des péchés d'adion , & la tranfgref-

(fl Duobusmoclîs conf- | aut nonnantilla quas juben*

î:at efie peccatum , fi aut cui. S. Aug de fséf, jujh

£axit illa quîGL pcohibcntur , i c. u
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ii<ii\ Jes préceptes prohibitifs cjui défendent de tuer

& de mentir
; vous ne tutrez point ^ vous ne men-

tirez point. Manquer de faire l'aumône ,, d'afTifler

a la MefTe un jour d'obligation , ce font des péchés»
d'oinifîion

, & la tranfgreilion des précepte/ aiiir-

matifs qui prefcrivent l^aumône & ordonnent d'af-
fifter certains jours au facrifîce de la Mefîe ( a ),.

Il n'y a ici de difficulté particulière que par rapport,
aux péchés d'oniiffion; ces péchés méritent dans
la pratique beaucoup d'attention

,
parce qu'ils font,

très-communs
j

qu'ils frappent beaucoup moins,
que les -péchés d'aftion , dont la malice s'apper-
çoit plus aifément, & fe fait mieux fentir : aulîl

dans lafentence que Jefus-ChriO: prononcera con-
tre les réprouvés au jour du jugement , à nous en
tenir littéralement à l'Evangile' , les feuls péchés
d'omillion font énoncés nommément

, j'ai eufaim ,& vous ne m'avez pas donné à manger ^ &c ,
pour

nous faire connoître qu'ils feront une partie con-
fidérable du compte

, qu'il faudra rendre à Dieu.
On demande ici i®, fî l'on peut être coupable

devant Dieu
, de la tranfgreflîon d'un précepte

qu'on craetjlorfqu'il n'y a point d'afte précédent
qui foit la caufe ou l'occafion de cette omiflion.?
C'eft ce qu'on appelle en ftyle de l'Ecole, une pure
omiffion. z°. Quand une omifîion & la caufe de
cette omiifon font coupables & jugement impur
tées ? 3°. Quand une omi/Tion eft complète 8c con-
fommée ?4°. Comment on doit juger de fa malice
& de fa griéveté ? 5°. Comment les péchés d'omif-
fîon peuvent fe multiplier par rapport aa même
objet.

Nous n'examinerons point la première queilion
fuivant la précifion logique qui nous eft tout-à-fait
étrangère

, & dont néanmoins nous ne nous écar-

(. a) OmiflTo importât 1 iafcumque , fed debiti. S*.

OmjfTiQnera boni , non eu- j Th. z, i. Q. 75, ^rf.. 5^
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lerons pas. Nous dirons donc feulement
,
que cc:n-

me il n'eft point d'effet fans caufe , il n'ed point

d'omi^rion a laquelle on ne puifTe alîlgner une cau-

fe q^uelconquc j or , cette caufe peut être ou né-

cefîaire & ne pas dépendre de nous , ou volontaire

& libre : (i la caufe de l'omiffion ne dépend pas de

nous , & que nous ne puidions rien à fon égard
,

nous ibnimes dans le cas de TimpuifTance d'obferver

le précepte j dont romilTion ne peut Jugement nous

être imputée ) nous n'en fommes "donc coupables

que lorfque l'omillion eft volontaire au moins dans

fon principe. Or , rien n'étant volontaire que par

un acte ou en conféquence d'un afte de volonté
,

il n'en efl donc point dans le genre des omiffions

imputables & criminelks
,

qui foit pure & indé-

pendante de toute caufe pofitive [a). Car il en eft

certainement des péchés d'omiffion comme de tous

les autres , dont on n'eftrefponfable qu'autant qu'ils

font volontaires , ou diredement ou indireftement

,

en eux-mêmes ou dans leur eau£b ; ce qui ne peut

être p?r rapport aux péchés d'omilllon , fans un
aâ:e de volonté précédent qui y ait influé'.- fans

cela elle n^eft que l'effet d'une ignorance invinci-

ble , d'un pur oubli , d'une fimple advertance , dont

il ne peut réfulter un péché véritable.

Auffi de quelque manière qu'on omette de rem-
plir un devoir , c^n trouve toujours un a6le de vo-

lonté qui en fait le crime quand elle eft coupable.

Cet ade de volonté eft feniîble dans les omilTions

qui fe font avec réflexion & avec pleine connoif-

fance, ou quelque doute de précepte , lorfqu'on fe

détermine pofidvement â ne pas l'obferver. Qup.nd

même on ne feroit que balancer (i on l'obfervera

ou firon ne l'obfervera pas , & que tandis qu'on

( « ) Si in peccato omiT- i nccefl"!; efl In pcccato omiT-

ilonis intelligatur eriam eau- j fîonis c:iam allquem aiftuin

fa vel occafio omittendi j (le 1 cfTc, I. z. Q, 7I. «rf. 5»-



jur les Péchés. i%\
îiélite , on laifTe paiïèr le temps où on le peut faire

,

cette indécilîon renfermeroit encore vifîblement u»
ade de voiontë.

Lors même qu'on ne fait aucune attention au pré-
cepte, cet ade de volonté qui fait le crime de romif-
fîon eiiaufTi très-fenfible \ car on n'eft véritablement
coupable en y manquant,que parce qu'on ne daigne
pas s'occuper de certaines loix dont on ne fait au-
cun cas ; ou parce qu'on néglige de s'inftruire de
fes devoirs , d'y réfléchir \ ou parce qu'on vit dans
la parefTe & l'indolence , & qu'on n'aime pas à fe

fappeller ce qui gêne ou incommode , ou pour
quelque autre caule femblable qui rend romiflîon
volontaire dans fon principe. Or , en tout cela , on
voit des ades de volonté qui occafionncnt ce mé-
pris

, forment cette parelTe , entretiennent cette né-
gligence

, & qui font une caufe très-réelle de
l'omifïîon : ainh point d'omi/Tion coupable fans
un acle de volonté qui l'accompagne ou la pré-
cède.

De favoir maintenant fi ces afles de volonté
appartiennent à reffencc de l'ade d'omi/fion , ou
s'ils font feulement une condition fans laquelle elle

ne peut être imputée ; c'eit un fujet de difpute très-

peu intéreffant
,
qui n'a pour objet qu'une préci-

fion m.étaphyhque
, ou l'on convient de tout ce

qui eft efTentiel pour le règlement des mœurs.
Ce qu'on oppofe

,
qu'on peut manquer d'ac-

complir un précepte précifément parce qu'on n'y
penfe pas, & qu'alors il n'y a aucun ade de vo-
lonté qui^ influe dans l'omiilion

, ne fignifie rien
;

car ce^ défaut d'attention eft toujours caufe \ il a
un principe néceffairement lié à quelque afte de
volonté

j fans quoi Tomi/îion devient innocente
& n'a aucun titre qui la puilfe faire impu-
ter ( O-

^ ^

( « ) Quod aucem alic^uis dcdînw ad non faciendut»,
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La féconde queftion eil déjà décidée par avaiî-'

ce : une omifilon n'e/l imputée qu'autant qu'elle eft

volontaire en elle-même ou dans fa caufe , & c*eft

cette caufe qu'il faut ici difcuter. Elle peut être ou
mauvaife , ou bonne , ou indifférente en [elle-mê-

me. Si ce qui fait omettre un précepte cil un mal

,

romifîion renferme un double péché , & celui de

la tranfgrefricn du précepte , & celui du motif ou
de l'aftion qui le fait violer.

Lorfque Faction qui fait manquer à un précepte

cft une action bonne , ou elle efl d'une nécefTitë

prépondérante a Tobjet du précepte , oa d'une

égale nécéfîité, ou elle eft d'une néceffité moins

étroite que fon obfervation. Dans le premier cas^fon

obligation l'emporte fur celle du précepte qu'on

peut alors & qu'on doit même omettre
,
parce que

dans la concurrence , fon obligation ceffe , comme
nous l'avons montré plus au long dans nos Con-

férences fur les Loix. Ainfi les devoirs de juftice

doivent l'emporter fur ceux de charité ; le plus

grand bien commandé fur celui qui eft moindre.

Ainfi en cas de nécelfiré on peut s'en tenir a ce qui

cfl eif^ntiel dans fadminiftration des facrements ,.

lorfqu'on n'y peut joindre toutes les cérémonies

prefcrires par l'Eglife , fans expofer celui qui les

demande à manquer d'un fecours néceffaire à fon

falut. Ainfi encore , la confecration faite , on peut

tout d'un coup en venir à la communion
,
quand

il n'eftpas pofTible de fauver autrement fa vie ,
dont

la confervarion eft de première néceffité , & qu'on

fe voit expofé i la perdre dans une Eglife toute en

feu, ou fur laquelle les ennemis ou des brigands

vont fondre. Ainfi dans le cas de deux malades

â adminiftrer , il faut aller au plusprefTé. Si deux.

quodfacere débet & poteft • • onViflîo non habet rationem

hoc non eft nifi ex aliqaâ
|
peccati. S, Tkom. I. 2.. Q'*

caufa », & fi cauTa ilia non
j
71. art, 5.

£.1 in pocefcacc hominis ,,
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iLofes font d'une égale néceflité , ce qui n'arrive

prefque jamais , & qu'on ne puifle tout faire ,
on

n'eft tenu qu'à ce que Ton peut ; & le choix eft ar-

bitraire ,
puifqu on fjppofe qu'il n'y a point de

raifoD qui détermine plutôt à l'un qu'à l'autre. Deux
pauvres fe préfènîsnt , dont la néceffité paroît éga-

le, & on ne peut partager ce que l'on eft en état de

leur donner ; manquer d'en iecourir un des deux

ne peut être un péché , & le précepte de l'aumône

eft rempli
,
quel que foit celui qu'on foulage. Dans

un naufrage on fauve qui l'on peut , & il faut bien

laifter périr les autres 3 on fuppofe qu'on n'ait point

de raifon particulière qui afTure a quelqu'un la pré-

férence , telles que font ks liaifons du fang , de l'a-

mitié , de la. reçonnoiffance , &c.

Lorfque la néceftité du précepte eft prépondé-

rante
,
quelque bonne que foit Tadion qui le fait

omettre, dit nen jiiftifie pas l'omiiTionj il n'ea

conferve pas moins toute fa force , & le prétendu,

bien qu'on fe propofe en l'omettant, eft un bien dé-

placé : mais comme c'eft en foi un bien , il n'entre

point dans le péché qu'on a commis , & il n'eft

point iiécefTaire de l'expliquer en confe/non , fî

ce n'eff pour faire connoitre ce qui a empêché Tac-

compliiTenient du précepte^ Le mal eft dans l'omif-

£on feule {a): il peut même arriver que la bonne

foi avec laquelle on agit , & le degré de bonté de

la chofe qu'on préfère au précepte , diminuent conr

iîdérablement la malice de l'omiftion.

Une chofe bonne d'ailleurs
,
qui fait manquer

habituellement à des devoirs importants , eft tou-

)o urs alors accompagnée d'une attache immodérée

à ce qui en eft l'objet , & cette attache eft un vrai

( a.) Adus qui eft caufa

cmiffionis , vel occafîo , ira

ut ex cjus afFedu ptxceptum
nmitcatur^ fempcr eft pec-

gaturrij,, fed n9n , • . diftinc •

tum ab omiflîone fLibfecutâ,îî

alioqui non fit ex fe malus.

Sylv. I. 2. Q. 71, ^uefit. U
conclu I 6* 1.
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défaut , & Ton ne feroit pas aiïèz connoître le câ-

radere de l'omiffion qu'elle occafionne , (\ Ton
n'en découvroic le motif & le principe. Ctïi

,
par

exemple , une chofe très-utile , néceffaire même
a un Palteur , d'étudier pour s'affermir dans la con-

noiiïance de ce qu'il doit favoir j cependant fi ce

fout de l'étude lui fait habituellement négliger des

evoirs importants , il devient pour lui une occafîou

prochaine de péché ; il n'augmente point la malice

des omiiïions dont il eft la caufé , mais comme ce

goût poufTc trop loin eft fuftcment repréheniibîe
,

il ne doit pas être diffimulc en confefTion ; encore

moin«i lorfque le ConfefTeur interroge & demande
,

comme il a droit de le faire ( ^ ) , d'où vienneat

les omiiïîons fréquentes dont on s'accufe. Car il

cft certainement du devoir du Confefleur d'exa-

miner quel en eft le principe j (î c'eft une habitude

formée , afin de fe régler dans la conduite qu'il doit

tenir , & les avis qu'il doit donner , fur les connoif^

fànces qu'il aura par- là de la fituation de la perfon-

ne & de la caufe dç fes fréquentes rechutes : ce qui

cft encore pius néceiïairc , lorfque la caufe des omif-

^ons n'cft pas tout-à-fait innocente, telle que fc-

roitfans doute la pafTion pour le jeu.

Ce que nous avons dit
,
qu'une bonne action qui

empêche d'accomplir un précep:e , n'a point de

malice qui lui foit propre , & qu'il eft inutile de la

déclarer en confeftîon , fe doit entendre avec pro-

portion des actions indifférentes en elles-mêmes

& de leur nature y
qui font oublier & manquer

â l'accompliftement de eertaius devoirs. Tout le mal

confifte alors dans l'omiftion feule , dont il fuffit de

( a.) Non tenemui: Con-
fedario interroganti fateri

alicujus peccati confuetudi-

Vhahîmie du péehé , ni trA-

vailler utilement à la corri-

ger j qu'il lien connoijfe la

neni. Pr'p. 58. damn. ah i caufe, dès qu'il en ejl unt

Iniioc. xi. Or, un Confef-
\

particulière h^ dijlingiicc.

fcur ne p.tut bien cGunoître j



fur les Péchés. 185
s*accufer. Il ne faut pas néanmoins pouffer l«i trop

loin l'idée des allions indifférentes : des plaifirs ,

des jeux , des feftins
,
qui prennent au moins fré-

quemment la place des devoirs , & à qui on donne
ainli la préférence , ne font plus par cet endroit des

aâiions purement indifférentes , dès qu'on les rap-
proche des devoirs importants qu'ils font non-feu-

lement manquer & oublier , mais encore volontai-

rement négliger ; & cela mérite nécefTairement fat-

tention des ConfefTeurs & des pénitents.

Les allions qui concourent à Tomifllon d'un de-
voir

,
peuvent en être ou l'occafion ou la caule , ou

bien limplement accompagner cette omiflion fans

y contribuer en rien. Un exemple rendra ceci fen-

fîble. On prend un jour de fête la réfolution de ne
point entendre la melTe , & on l'exécute en n'y af-

fiftant pas ; cependant on ne demeure pas oifif

,

& on s'occuppe de différentes chofes , bonnes ou
mauvaifes , dans le temps qu'on pourroit l'enten-

dre. Ce qu'on fait alors eft abfolument étranger a

l'omiffion même ; elle n'a d'autre principe que la

réfolution qu'on a priie , non par goiît & par atta-

che aux chofes dont on s'eft occupe, mais unique-
ment parce qu'on n'a pas voulu ce jour-là remplir le

précepte. Dans ce cas- là, celles-mêmes qui font

repréhenfibles , n'ont point d'autre genre de malice
que celui qui leur efl propre ; & il fuftit abfolument
de s'en acculer en particulier, fans leur donner aucua
rapport i l'omillion dont on s'eil: rendu coupable

,

parce qu'effectivement elles n'y en ont aucun , &
qu'elles n'ont mis aucun obftacle à l'oblervation du
précepte. Comme elles en ont néanmoins pris la place
dans l'obligation où l'on eft de s'en acculer , loriquc

la chofe eft conftdérable , il convient d tous égards
d'exprimer cette circonftance

,
qui fe préfente natu-

rellement à l'efprit. On ne peut au moins douter

qu'on n'y foii étroitement tenu, quardil s'agitd'unc

action ,
qui fans être la caufe de l'oi-nÀilioa d'ua
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précepte, eft la confommadon du deiTein qxi'ori

a formé de ne pas l'accomplir^ elle devient alors une

circonftance efTentielIe du péché qu'on a commis.

Un Eccléliaftique
,
par exemple , en:reprend un

voyage durant lequel il ne veut point réciter le

Saine Office auquel il eft obligé , & pour n'être

point fatigué de l'idée de fon devoir , il laifTe ex-

près chez kii fon bréviaire
,

qu'il n'eut pas dit da-

vantage s'il l'eûî porté avec lui. Cette action efl un

nouveau péché ( a ) dans l'ordre de Tomiffion du

précepte
,
par Tobltacle infiirmontable qu'elle mec

à fon accomplifTement , fi cet Eccléfiaftique touché

<!e Dieu venoit à rentrer en lui-même, & a fe re-

pentir de fa première réfolution.

De même encore
,
quelqu'un qui ne veut pas

payer une dette légitime , brulc les titres qui la
'

conflatent. Quand même cette adlion n'auroit au-

cune influence dans Finjuiiice dont il fe rend cou-

pable en retenant un bien mal acquis, lafappref-

îîon des titres qui prouvent la légitimité de la dette

,

a un rapport elfentiel à l'omilîlon de la reftitution
,

& un genre particulier d'injuftice , qu'il faut expref-

fément déclarer, pour faire connoître tout el'étendue

du péché qu'on a commis.

Les péchés d'omi/Tion , comme tous les autres

,

ne font péchés devant Dieu qu'autant qu'on a pu

remplir le précepte ou prévenir les obftacles qui

ont empêché de l'accomplir. On efr dans un vaif-

feau j fur le rivage eft une Egiife où Ton pourroh

(a) Quando omiflio non
adacquac totam maliciam

propofici vel caufa; omfflîo-

r,is . • propofimm vel aftus

caufa omifllonis diftindè de-

bcac exprimi ; ficut fi quis

in navi conltirutus , abjiciac

Breviarium , ut quamdiu ibi

ftxi:t horai non leg^t , & piar-

ter opinionem invenîat Bre-

viaiiuiii ôc légat eas , non
facis eft quod confiteatur fe

aliquas horas omififle , fed

conficeri débet , quod Brc-

viarium abjeceiit , cum pro-

pofito ctnittendi jtaiito tem-

po re. 5j//ï'. 1. 1. QuiCJît 7i«

qucsf^ I. concU j<
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affi/^er â la MefTe un jour de Dimanche , mais on
ne pourroit y aborder fans danger j ou bien le Ca-
pitaine du vaifTeau s'y oppofe & veut continuer (a

route j il veut peut-être profiter d'un vent favo-

rable , on ne pèche certainement point en man-
quant d'y afîifrer. On voit quelqu'un en danger de

perdre la vie ; la charité veut qu'on lui porte du
iècours, mais on ne le peut fans s'expofer foi-même

j

il ell beau , il eli héroïque de le faire , mais ce ne

peut être une étroite obligation , {i ce n'eft dans

certains cas extraordinaires , comme feroit la con-
fervation de la vie d'un Roi ou d'une perfonne très-

nécelTaire à la République, Les Supérieurs tant Ec-

cléliaftiques que Politiques , n'empêchent pas bien

des défordres qui fe commettent , ils ne le tentent

pas même j font ils en cela coupables des péchés

ti'omiflion ? Non
,
parce que fouvcnt ils le tente-

roient en vain
j

qu'ils compromettroient leur au-
torité

j
qu'ils ne le pourroient faire fans s'expofer à

des inconvénients plus grands encore. Ce que des

raifons fupérieures empêchent de faire , n'elt point

cenfé moralement pouible. On ne peut donc leuf

imputer ces défordres ni cette tolérance extérieure.

Ce principe efl d'un grand ufage dans le gouverne--

ment , & la jultification des Supérieurs qui ne font

pas toujours tout le bien qu'un zèle ardent & préci-

pité voudroit , & qu'un zele prudenc , la crainte du
icandale , ou d'autres motifs d'égale force ne leur

permettent pas de tenter [a).

Une impuiflance volontaire , des prétextes af-

feflés, ne peuvent jamais juftifier l'omillion d'un
précepte. On n'aime pas a jeiiner , & pour fe fouf^

traire à cette obligation , on choifît avec affeda-

tion , fans néceffité & par préférence , ces fortes

( a) Non femper id quod non agit , fed folùm cùia
fîquicur , ad defeiStum aétio-

nis reducitur, ficuc in cau-

faiTi inagens , ex eo <^uoi

poted &: debec ageie. S, Tk»
z, 1, Q. 79. art.j.

l
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Hc jours pour faire des voyages , dont la fatigue ;

à ce qu'on s'imagine , ell incompatible avec Tob-

fervacion de la loi ; on remet â ces jours-ld des

ouvrag-es fatiguants qu'on ne peut allier avec le

jeune j rimpuiilance vraie ou prétendue dans la-

quelle on fe jette, eil trop volontaire pour excufer ;

c'eft éluder TobUgation du précepce pour en pren-

dre droit dele violer, & le violer efteâ:ivement (<î).

Une impuiïïance qu'on a pu & dii prévoir s'en-

fuivre d'une adion qu'on faifoit , eft toujours cen-

fée volontaire
,
principalement quand l'adioii ell

mauvaife. On fait la débauche la veille d'un jour

d'abflinence & de jeune ; la fanté en eft notable-

ment incommodée , au point de mettre abfoluaient

hors d'état de pouvoir jeûner : on fe rend néanmoins

coupable en ne le faifant pas \ on a dû certainement

prévoir que tel pourroit* être l'effet de la débauche

qu'on fe permectoit. Ce n'eft pas qu'on puiffe alors

exiger raccomplilTement d'une loi qui eft devenue

impo/Tible ; mais comme c'cft volontairement &
par fa faute qu'on fe Teft rendue impraticable

,

l'omilTion eft toujours coupable dans fon principe
j

& fî on n'accomplit pas la loi , c'eft moins parce

qu'on ne le peut
,
que parce qu'on a voulu s'en

ôter le pouvoir. Des actions bonnes & vertueufes
,

telles que feroient des excès de zèle & de morcilica-

ticn , font très-fufcepcibles d'une décifion plus fa-

vorable
j
parce qu'elles ont pu paroître neccffaires

ou utiles , & que l'impuifTance qui en naît, eft très-

innocente dans fon principe
,
qu elle n'a pas été

prévue daws fes effets , &: qu'on peut avoir eu de

bonnes raifons de ne pas la prévoir.

( a ) Si poftquam aîiouis

conlliriiit nonaudiiefacium

icincri le comuiittat , in quo

non pofllt audire , . . talis

itineratio novum elTet pec-

cacum , ab om flione pia;-

ccpci diftinûum , parràii

quia eft novavoluntas oir.it-

rcndi , partira quia nialum

eftfe reddcre impocentcm aH

irapltnduin prïeccptum Sylv,

[. X. Q. 74. quajît, I. con-

cl. i.

On
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On n'eft point tenu des omifTions, qui font les fui-

tes d'une a6tion, lorrqu'on n'a pu raiConnablement

prévoir que tel en feroit l'effet : telles en font les fui-

tes fort éloignées , fur lefqueiles il n'y avoit pas

d'apparence, que cette adion piir avoir quelque in-

fluence. Ce feroit, par exemple, une décifion trop

rigoureufe de regarder ceux qui ont ruiné leur fanté

dans la jeunefle par leur faute , comme coupa-
bles de l'omilîion de tous les préceptes

,
que dans un

âge plus avancé ils ne peuvent plus obferver ; ils

ont bien pu prévoir les fuites prochaines , mais
ils n'ont pu moralement foupçonner que leur famé
en dev^iendroit fi foncièrement dérangée

,
qu'ils de-

viendroient pour toujours & pour ces temps éloi-

gnés incapables d'obferver les loix pénibles de l'E-

glife Ça). Dès qu'ils concevronf des fenciments de
repentir du pâffé & de fes fuites , le principe de
ces mauvaiies fuites étant rétiafté parla péniten-

ce , elles ne porteront plus fempreinte de leur

origine {b).

Dès qu'une omifïion eft volontaire & coupable
dans fa caufe primitive, on n'en pèche pas moins ,
quoique par hazard il arrive que dans le temps
qu'il faut accomplir le précepte , il foit devenu im-
polfible pour des raifons qui fjrvienncnt,& qui fufii-

roient pour mettre à couvert de tout péché. On n'a

pas voulu reftituer un bien mal acquis lorfqu'o»

en avoit le moyen ; un dérangement de fortune mec

{ a ) Qui culpâ fuâ fe im- I

pocentem facic ad implenda
prxcepca , rcus eft omifTiO'

nis pixceptorum jlloruai ,

qua; aivercit fibi efTe implen-

da ; item & eorum qux hu-

mano mcdo dcbuit adver-

tere bc potuit , uc ea quae

propiuquè inftabunt, Secùs

Péchés, Tomi lU

quantum ad ca qua: pcft
iongiora tempora dlcm ira*

plenda , nec eorum qiiée pcr
accidens ftatim occununt

,

quia haec bumano modo nom.
cenletur debuiflè ôc potuifîe

adverteic. Syh. i. i. Q. 71,
art- 4 qu^jî. i. concl, i.

( h , Ibii. concl. i.

N
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hors d'état de le faire ; on eft certainement coupa-

ble de n'avoir pas reliicué , 3c pour avoir trop at-

tendu à remplir cette obligation , de s'être expofé au

danger de ne pas pouvoir y fatisfàire dans la fuite
,

accident très-poffible , & qui eft réellement arrivé.

On s'enyvre le matin d'un jour de fête ; le fommeii

fuit rivreiTe & remplit le temps ou l'on pourroit

entendre la fainte Mellè ; un fommeii naturel pour-

roit excufer , un fom.meil caufé par l'ivrefTe ne peut

être une excufe légitime.

Il y a plus encore , on fuppofe qu'il n'y ait poinc

eu de Méfie dans le lieu où l'on fe trouve
,
parce

^ue le Prêtre eft tombé fubitement malade & n'a

pli la célébrer j mais comme celui dont l'ivrefie

a prolongé le fommeii , n'eiit pas pu davantage

l'entendre , fi celui qui la devoir dire ne iûr point-

tombé malade ; ce n'eft point la maladie du Prêtre

oui eu la caufe primitive de l'omiflion, mais l'ivrefTe

& le fommeii qui l'a fuivie : il eft donc réellement

«oupable de la traolgreflion du précepte , dont pat'

fa faute il s'étoit rendu Taccompliftement impofii-

ble. S'expofer feulement au danger prochain de

violer une Loi, quoique par un ïiazard inefpéré,

on trouve i'occafion de l'accomplir , c'efc fuivant

touN les principes , un péché ; & le péché eft encore

plus grief & plus marqué , fi l'on avoit réellement

forme le defiein de ne pas l'aecomphr. Saint Tho-
jnas en donne pour exemple un Religieux

, ^ui

le foir prend la refoiution de ne pas aller a rOmce
de nuit : le Supérieur Je fait réveiller & l'oblige à

s'y trouver comme les autres
,
quoique romiflion

né foit pas dans fon genre un péché confommé
,

jl en eft néanmoins coupable devant Dieu , pour

avoir pris la refoiution de manquer à fon devoir,

qu'il Ta moins rempli volontairement ,
que des

eirconftances imprévues ne l'ont forcé de le rem^

plir ( a ;.

f4) Cùm «Hij^
Ceip fe iaebriâvjt & non poteft Cat*
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On demande donc ici 3^. Dans quel temps pré-

cifemeiK le pèche d^omiilion eft confommé ? \\ ne
l^ïi pas abfolumenr par la fîmple réfolurion de ne
pas oblerver un précepte : malgré cette réfolurion
on peut encore Taccomplir, & changer de volonté!
Ce n ell pas que cette volonté ne foit tîrés-réprchcnfî.
ble & aux yeux de Dieu une vraie tranfaremoii
de la Loi

, puifque la volonté de faire un mal ou
^omettre un bien, eft un péché de même nature
que lade même, par lequel on fait ce mal & 011
omet k bien commandé. Il y a plus encore , lorf-
que 1 obligation du précepte exiite déj^, & qu'après
avoir pris^ une pareille réfolution, il furvilnt des
obftacles a Ton accompliirement

, qui dans toute
circonilance en auroient excufé la tranfereffion

.le pèche eft réellement confommé, parce qu'on %
alors volontairement & effectivement omis c? qu'on
etoit tenu de faire

; & que fi on ne Ta pas fait , ce
nefontpoim les obftacles imprévus furvenus dans
la mue, qui en font la caufe; mais le deffein for-
mel qn on en avoit pris ; & qui n'ei^t pas moins eu

,

ou pu avoir le môme effet, quand même on eiltpu obrerver le précepte. Lorfque le temps de l'ac-
comphffement de la loi eft arrivé, & qu'on peut
encore en changeant de volonté, l'accomplir, &que volontairement on perfifte dans la première
rcfolution qu'on avoit prifc, ce lenouvell'emeiu
de volonté eft un péché de défobéiiTance

, mais
ilne iufht pas encore pour confommer le péché
tandis quilrefte un temps fî.iffifant pour accomplir
Ja loi. Le pèche n eft donc pleinement confommé
que du moment 01^ le temps donné pour remplir la

gère ad matutinas, haec culpa
incipit fmpurari , cjuando
fuie tempus operandi

, &
non poceftfurgere ad matu-
linas, quia daro quod per
ylQlenciam excitarecur , &

iretad aiaturinas
, non omft-

teret
, unde patec quod pr^,

cedens inebria io non fuîc
omiffio

, fed omi(ÏJonis cau-
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loi eftpaffë (^ ).Car le péché d'omiffion n'eft en-

tièrement confommé que par romifTion réelle & ab-

folue du précepte : or , tant qu il refte encore

afîez de temps pour le remplir
,
quelque cliofe qu'on

ait fait, pourvu qu'on ne foit point dans l'impuif-

fance de l'obferver , on peut encore le faire
;
jul-

oues-là même on n étoit pas encore pour l'ordinaue

tenu étroitement de l'accomplir
,
puilqu on a pu ^av-

férer jufqu'au dernier moment. Ce n ell donc que de

ce moment que l'omifToneft parfaire^ confommée %

cependant lorique l'obligation eft déjà exiftante ,
&

qu'on ferefufe à la feule' occaiion qu'on croit avoir

de la remplir^ c'eft une circonllance très-aggravante

qu'il faut déclarer. Quand même un heureux hazard

en fourniroit une occadon imprévue qui fie changer

de volonté & accomplir le précepte , on eft néan-

moins âufîi coupable que fi on ne l'eiit pomt effec-

tivem.eat accomplie
j
parce qu'il n'a pas teiiu à foi

que le péché n'ait été pleinement confommé.
^^

40. L'importance & la griéveté du péché d'omii-

fion , dépend comme les autres péchés , de l'impor-

tance plus ou moins grande de la loi ,
de la volonté

plus ou moins décidée de la violer , de la facilite

de l'accomplir plus ou moins grande , & des au-

tres circonftances de l'omifTion. Quand on peut fa-

cilement obfervcr une loi , on pèche davantage que

lorfqu'on fe trouve dans une fituation où il en eoiîte

beaucoup, & où il faut faire de grands efforts pour s'y

prendre fidèle. L'oraifllon d'un précepte faite de plein

gré eft plus criminelle
,
que celle où l'on eft entraîné

par force , & par une elpece de violence. Manquer

d'afTifter â la Mefte
,
pour faire une bonne œuvre

quoique moins necefîaire, eft un moindre mal
,
que

de le 'faire par libeninage ou même par pareffe.

(*)Prîtccpta affirmativa
j

pcccarum omifîîcînis incipÎG

ç.bligant ad tempus astermi- |
efic. S. Th. t, u Q. 57- ^rt*

aatum, & pro illo tempore ,
j.^rfj.



fur les Péchés. 2^$

>fous n'avons auffi rien de particulier a remar--

quer au fujec de la multiplication des péchés d'o-

luiffion , dont on doit juger comme des autres

péchés; nous dirons rculemenî: que cet ardele mé-

rite beaucoup d'attention en matière de reftitucion ^

parce que ToMigation en efl d'autant plus pref-

fante qu'on la diftére davantage , lorfqu'on la peuc

faire 5 & tandis qu'on retient le bien d'autrui, on

eft toujours habituellement coupable d'une injufte

détention, dont la malice le renouvelle, toutes

les fois qu'on renouvelle la volonté d'y perfévérer.

E: en général, l'on doit toujours accufer le délai

Li on a mis a accomplir une oohgaaon , ceues

îir-tout qui font attachées â un certain temps, lorf-

qu'on a laifle paiTer celui iiuquel on étoit tenu i

ks remplir ( a j.

Article IL

l

Quelle différence y a-t-il entre les péchc.^

de folblejje & de malice ?

Il y a certainement une très-grande différence;

entre les uns & les autres
,
quant à la griéveté

j,

toutes chofes d'ailleurs égales , car la même aâ:ion

peut erre en quelqu un l'eftet d'ime malice confoai-

mée , & échapper à d'autres par pur-e foiblefîe j

or , certainement alors elle devient bien moins con-
damnable.

Ce qu'on appelle ici péché de foiblelfe , ce n'efc

pas feulement celui qui vient de cette fragilité

commune à tous les. hommes , &: inféparabls

( a 1 Tanidiu durât aâ:u

peccatum omiffionis, quani-

dm dura: tempus ad quod
obh'gac prcTceptiim aftirma-

fît adu , & manet rcatu. Eî
iterum redeuiiterali tempo-»

re iceiarucomilïîo. S. Th. Q}
z. dt mah an. i ai i.

N iij

L
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de la narure humaine , telle qu'elle eft aujourd^liui y

mais encore ceux qui procédeni d'une fragilité pat-

ticuliere à quelqu'un Cette fragilité peut venir de

différents principes de l'ignorance , qui ôtant la

connoilTance des devoirs , met hors d'état de les

remplir j des préjugés de nation , d'enfance , d'é-

ducation ; des pallions impérieufes ou naturelles

,

ou formées dans un temps , où l'on n'éroit encore

gueres en état d'en counoitre la malignité, & à'en.

prévoir les fuites; du tempérament , du caradere

particulier , &c.

Car la condition de tous les hommes n'eft pas

égale
,
quoiqu'ils ayent tous la même nature , les

jnemes facultés; tous n'ont pas au mal un penchant

«gaiement violent , & n'éprouvent pas les mêmes
dinicLiItés dans la pratique du bien. Il en ell qui

paroifTent privilégiés & extrêmement favorifés de

l'Auteur de la nature &: de la grâce. En d'au-

tres la malice perce & éclate prefqu'au fortir de

l'enfance ; avant même qu'une raifon entièrement

développée puiffe préiider a leurs actions , il leux

échappe des traits de méchanceté qui étonnent 5

dès-loxs on remarque en certains enfants , des dé-

fauts qui femblent naturels, & qu'on apeiaeà ré-

former. C'efl: ce qui forme en partie des caracleres

fi ditîerents
,

que les uns fe portent facilement

& comme d'eux - mêmes au bien ; tandis que

d'autres naturellement vifs , emportés , opiniâ-

tres , ne refpirant que le plaiiîr , fe refufent

i tout ce qui les gêne , n'ont aucun goût pour la

vertu & la piété , & rendent inutiles les foins allidus

de la meilleure éducation. Nous n'examinerons

point les cauf:s naturelles ou furnaturr lies de ces

fortes de différences de carafteres , dont peut-être

on ne peut donner aucune bonne raifon
;
parce

que l'origine ne nous en efl pas affez connue, &;

c|u'on accufe alTez fouvent mal à-propos la narure ^



fur les Péchés. - 295^;

fcn lui Imputant ce qui ne vient pas d*elle , ce qui

n'e-^'ifte que parce qu'on l'a gâtée , ou qu'on ne l'a

pas afîez foutenue. Mais quoi qu'il en puifTe être ,

les péchés qui viennent de ces forces de caufes , fonc

ce qu'on appelle des péchés de Foiblelfej parce

qu'ils annoncent moins la malice du cœur que la foi-

blefîè de celui qui les commet
,
qui fouvent à la

réflexion en eu fâché
,
quelquefois même dans le

moment gémit de s'y voir entraîner.

Cependant ces fortes de péchés
,
quoique plus

cxcufables que des péchés de pure malice, ne le

font pas au point de n'être pas mortels lorfque la

matière eil: importante ; & li cela étoit , on ne pé-

cheroit pas mortellement aullî fouvent qu'on le fait j

car c ell: de cette manière qu'on fe lailTe le plus ordi-

nairement aller au péché. La foiblelTe de David fir-

pris par la vue d'un objet dangereux, auquel il ne
s'attendoiî pas, n'en fut pas moins un très-grand pé-

ché.Tout ce qui caraflérife le péché mortel fe rencon-

tre ici ; l'importance de la matière & un confen-

tenient vraiement entier
,
quoique donné par foi-

blelTe. Celle qui vient du tempéramment , du ca~

raftere naturel
,

paroît plus tavorable que toute

autre ; mais elle n'ôte point aux pèches
,

qu'oci

commet en conféquence , le cara^lere qui leur eit

propre ; elle n'efî: point infurmontable , on peut

en prévenir les fuites. Ce n'ell: ni le tempérammenc
lîi les inclinations naturelles qui font en nous le

vice èc la vertu ; ils forment feulement nos pen-
chants ; mais on peut les réformer , les diriger aa
bien. Une expérience conftanre le démontre : où
ne fe convertit point autrement : il en coîîtc da-
vantage , mais auflî il y a plus de gloire &: de
mérite. Ceux qui font intérefles à ne pas convenir

de cette poffibilitc, ahnent a penfèr que ce pouvoir

eft une chimère , & conteftent ces heureux change-

jîients ou les attribuent à des motifs humains,qui fans

F ir
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changer le cœur, ne règlent que le dehors f

ils ne favent point en faire honneur à la vertu

& à Ja grâce ; mais le pouvoir n'en eft pas moins
réel & véritable , ainfi que le changement inté-

rieur du cœur & de fentiment. Tous les jours,

même à Tégard du caradere naturel , on voit

les deux contraires : des perfonnes avec des dé-

fauts naturels s'élever à la plus haute vertu , à

celles même qui font le plus oppofées à leur ca-

raftere , s'y plier en les dirigeant au bien : comme
aufîi voit-on quelquefois les perfonnes les mieux

nées , les plus faites pour la vertu , après l'avoir

même long-temps pratiquée , fe démentir , féduits

par la paÀTion , ou entrâmes par l'exemple , fe cor-

rompre & fe perdre , commettre même des crimes

tout oppofés à leurs inclinations naturelles. Dans
ia vérité , la raifon a été donnée à Thomme pour

régler fes inclinations , tirer parti de celles qui

Gonduifent à la vertu , contenir , réformer celles

^ui en éloignent , en diminuer la vivacité 5 & la

grâce
,
qui vient au fecours de la raifon , lui donne

de nouvelles forces , & très-proportionnées â ce

que Dieu en exige.

Ces péchés de foiblefîe , les Théologiens les

appellent aufîi des péchés d'infirmité
,
parce que

Tignorance , les pafîions & \ts. autres caufes d'oi^

ils'proviennent font les infirmités de Tame, comme
les maladies font les infirmiités du corps ; & comme
le corps dans l'état de maladie efl moins propre à

toutes les fondions naturelles que dans l'état de

fanté , ainfi Tame attaquée de quelqu'une de ces in-

firmités dont
,

par exemple , les lumières font ob-

fcurcies par l'ignorance , agitées par la colère , in-

timidées par la crainte , &c. a moins de facilités pout

exercer fes fondions fpirituelles.

La difpofîtion du corps & des organes peut aulE

entrer pour beaucoup dans ces infirmités fpiritueK



fur les Pccfies', z^f
ks , k caufe de runion étroite cîe Tune & Tautrc
fubftance

, ainfi qu'il pAroîc évide/nmsnc dans les
perfonnes namrellemenc ftupides , ou d'un efpnt
pefantSc groifier , avec cette différence que ce que
ces défauts naturels leur rendent impoiïîble ne leur
eil point imputé i péché.
Les péchés de malice

,
portenT dans leur nom

même leur condamnation. Ce foac ceux qu'on com-
me: avec une pleine délibération , avec une parfaite-
connoilTance du mal qu'on fait , & par pur choix
de la volonté

; ce n'eit point Ti.^norance qui aveu^
gle

, la paillon qui entraîne , on fait le mal de plein
gré & de propos délibéré. Cen eft pas qu'on veuille
alors toujours faire le mal pour avoir le plalfir de le
iaire

, fans qu'il en revienne aucun bien , mais on
veut fî fortement le bien qu on en efpere

, qu'on fe
foucie peu du mal qui en peut naître ( a ) ; fouven:
même on s'en fait une efpece de plaifir , fuivant
ce qu'il efidit des impies au Pfeaume 51. Lcstantur
cîirn malè fecerint & exultant in rébus peffimis.-
Tel eft encore le péché de ceux dont parle Job {h)^
qui de propos délibéré & comme exprès , s'éloi-
gnent de Dieu & méprifent fes faintes loix. Les
péchés de malice ont un caractère particulier d'é-
normicé; rien de ce qui peut diminuer la griéveté
d'une faute ne s'y trouve', & ceci n'a pas befoiti-
de preuves

j auifi iêront-ils certainement plus ri-

goureufement punis. Car fi faivant l'oracle de Je-
fus-Chrill:

, le ferviteur qui connoît la volonté dc'
fon maître & ne l'accomplit "pas , fera châtié très-
févéremem : que fera-ce' de celui qui le fait pat-
méchanceté & malicieufemcnt ? Ceux qui après;
avoir eu la connoifTance de la vérité, pèchent vo-

( a. ) Komo vult bonum
,

cui adjungicur malum , nec
in illud inclinatur aliquâ

pafTîone vel ignorantiâ. S.

Th, Q. j. it. malo art. 4»

ai?'
{a ) Qui quafi de inàii'ànB

reccfTerunt a Dec,' Joo, 54^
V, zj.
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lontairement , & malgré cette connoiffance ; ne
peuvent rien attendre , fuivant S. Paul a ) ,

que
les formidables jugements de Dieu , & les arrêts

terribles de fa juftice. S'rl n'y a pas feulement dans-

ces péchés de la volonté , mais encore de la malice,

combien la punition fera t-elle plus rigoureufe ;

Le péché des Anges étoit un péché de malicejrien de

ce qui peut être un titre de foibleffe ne fe rcncon-

troit dans des créatures purement fpirituelles , Ci

éclairées , lî favorifées &:ii foutenues j on fait com-
ment il a été & comment il fera toujours puni.

Celui de nos premiers parents avoit à-peu près Is

même caractère
,
quoique dans un degré intérieur

à caufe de la fédudion du ferpent j & la vengeance
que Dieu en a tirée eft fouverainement effrayante»

Il y a fans doute différents degrés dans les •

péchés de mahce , fuivant que le mal efl: en
loi plus ou moins confidérable , ou que la malics

avec laquelle on le fai: & Ton fe porte au péché , eft

plus «u moins grande. Faire en quelque forte le mal
pour le mal, parle plailir de nuire , v trouver fà

fatisfadion , eit un genre de malice qui furpafîe

tous les autres ; c'eft ce qu^on appelle agir par

pure malice. Attaquer la vérité par averfion pour

îa vérité , l'obfcurcir de nuages pour la rendre mé-
connoifTable , contre les lumières & les reproches

<îe fa confcicnce; c'eft un péché du même genre,

& ce péché eft plus,commun qu'on ne penfe. Il fe

commet par ceux qui par haine pour la vertu , de
cjuelque moLifs que vienne cette haine, décrient les-

gens de bien , à qui. dans le fonds de leur cœur ils

ne peuvent refufcr certe qualité , les calomnient

,

reçoivent avec avidité les faux bruits qu'on fait cot>

lir fur leur compte , les débitent avec une afTurance

f «2 ) Voluntariè peccanti-

îjus ,
poft acceptam ncti-

liam veritatis jam non lelin-

^uicttr pro pcccatis hoftia ,

fed terribilis cjuaîdam cxpecr

tatio fucari judicii. -4i>HfèA..

c. !•*
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^ue €es bruits n'ont pas dans leur efprit. C'e/V

encore le péché de ces libertins
,
qui mécontents de

la religion qui Its gêne , allarmés de la févérité

de fa morale , lui cherchent exprès des tache» ,

foit en elle - même , foit dans les Minières pour
les en rendre reiponfables 5 vont par-tout chercher
dans les livres Saints des traits qu'ils empoifoniienr,
des difficultés , dont ils dillimulent la Iblution , &:

font 11 peu pei-iuadés que la religion qu'ils atta:-

cfuent n'efl: pas véritable
,
que lorfque touches de-

Dieu ils fe convertifTent , on reconnoit que du côté
des erreurs de Tefprit il n'y a fouvent rien de nou-
veau à faire pour \ts en déiabufer , & que rien à cec

égard ne les arrè:e,

C'eil encore le péché de ceux qui attribuent à
TEglife elle-même , les fautes de fes premiers Pal^
teurs & de fes Minières , aux Corps Eccléfiailiques-

\qs écarts de quelques particuliers, malgré la con-
lîoiiïance parfaite qu'ils ont queTEglife condamne
la première cesPafleurs qui la déshonorent, & que
les Corps gémiffent des fautes de leurs membres,
& les défaprouvént. On doit fe fouvenir ici de ce
que Jefus-Chrifc dit dans l'Evangile du péché con-
tre le S. Efprit, dont il fait une peinture fi eHrayan-
te ( ^ ) , & dont il afîlt-e qu'il ne fera remis ni dans,
ce monde ni dans l'autre (b) : cc(ï aux Pharifiens
qu'il adreffoit alors la parole, a l'occafion de i'in-

juftice qu'ils lui faifoient, d'attribuer au Démon;
hs miracles qu'il faifoit ( c ) , dans .la vue d'anéan-

{a ) Math. iz. Marc, 5.

Luc. iz,

{ h ) Quicumque dixeric

vcrbuni in Spiricum Sanc-
tum,nonrernitretur ei ne-que

in hoc fœculû nequc in fucu-

ro. Math. îi. v. ji.

te) Qui blafphemaverit

a Spiritura Sandum. . reus

eric ^terni déliai , quonianT
dicebant quia fpiritum ini<«

mundum hahet. Marc. 5.19.
6* 5. Pharifa-i dixeiunc \.
hic non cjicic Dsmonia ,

niii in Beelzaburh principe"

Dsmonioiuin, Mjf/j. I£V
V, 24.

M-r
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tir la preuve qu'il en tiroit pour établir la divinité àS:

fa miilion (a). Les calomniateurs de la religion &.

de fes Minières n'attribuent peut-être pas au Dé-
mon les miracles de Jefus-Chrif} , ni les bonnes

œuvres des Mmiftres de fon Eglife
,
parce qu'ils

ne reconnoiffent peut-être ni de Démon ni d'enfer j.

mais c'eft bien la même chofe fous la profelîion du

chriftianifme , de nacuralifer , de révoquer en doute

les miracles de Jefus-ChriH , d'attaquer la vérité

des faintes Ecritures , de la rendre mépriiable par

de faufles interprétations , d'attribuer à une pieté

hypocrite , ambitieufe & intéreflee , les bonnes

ceuvres des Minières de la religion; l'effet ert le.

même ; c'eft le même caradere de méchanceté.

•Pourquoi Jefus-Chrift qualilie-t-il de péché con-

ue le S. Eiprit , un péché qui l'attaquoit perfon- •

nellement , & qui n'étoit pas moins contre foa

divin Pete ? c'eft que ce péché eft de fa nature un

abus marqué des moyens dont le S. Efprit s'eft

fervi & fe fert encore pour enfeigner aux hommes
les vérités du falut

;
péché vraiment un péché de

malice. Car ce ne pouvoit être dans les Phariliens

que Teffet d'une noire malice, d'attribuer au Démon
les miracles du Sauveur ; de le fuppofer d'intellr-

gence avec lui , malgré fon attention à combattre

le Démon & fes œuvres , malgré la connoiïïance-

qu'ils avoient de la fainteté irréprochable de fes

mœurs, de la pureté de fa morale, malgré l'évidence

des faits & les oracles des Prophètes qu'ils avoient

entre les mains. Cette malignité dans les Pharifiens

& ceux qui les imittent eft d'autant moins digne &
fufceptibie de pardon en cette vie & en l'autre

,
que

la foi en Jefus-Chrift eft le fondement & la fource

de la juftification en cette vie , & le principe du

falut dans la vie i venir.

( d ) Si in Spiritu Dei eji-
[
venit in vos regnum Dti»
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Oïiti-e ce péché contre le S. Efprît dont parle

Jeius-Chrift , il en eft encore d'autres qui paroiC-

itwi aux Théologiens mériter cette qualification ^
paicc que ceux qui les commetcent méprifent éga-

kment ou négligent volontairement les moyens de

fàlut que l'Eiprit Saint a établis , ou fe relufent à

tous les mouvements de fa grâce. Telle eft 1 ', Tim-

pénitence finale ou le refus de fe convertir & de re-

cevoir les faci'ements à la mort j on peut bien dire

de ce péché plus que de tout autre
,

qu'il ne fera

jamais pardonné
,

puifqu'il renferme la mort du.

pécheur ,, après laquelle il n'y a plus de pardon a

attendre. 2°. Ledéfeipoir
,

puifqa'on ne peut être,

làuvé fans efpérance. 3''. La préfomption dans la,

miféricorde de Dieu, qui empêche de le fervir dans

te temps qu'il le faudroit , des moyens de conver-

fîon qu'on a entre les mains , dans la faufTe efpé-

rance qu'on le pourra une autrefois quand on le

voudra. 4^. L'obrtination dans le mal. 5°. La ré-

volte contre une vérité connue en matière de reli-»

gion & de falut \ nous en avons déjà donné des

exemples. On doit y joindre le péché de ceux en

qui la foi de ces vérités ne s'eft affoiblie que parce

qu'ils ont volontairement détourné les yeux des

preuves qui les établifTent
,

qu'ils employent toutes

les rçlTources de leur eiprit pour combattre ; qui

ne s'obftinent dans l'erreur que par obllination ,.

par orgueil
,
par honte de fe dédire.

Et c'elt peut-être parce que ce péché doit être.

mis au nombre de ceux qui font contre le S. Ef-

prit , à raifbn de fon opposition à l'ordre établi par

fa fagefîè
,

qu'il eft très-rare que les principaux dé-

fenfeurs des héréfies & des nouveautés fe convertif-

(ènt : S. Jérôme difoii: d'eux { ^ ) ,
qu'on pouvoii

plus aifémem les convaincre que les peifuader ôcles

^ a ) Faciliùs vinci poflunt c^uam perfuaderi. DUl, fidp*

Lucif.
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forcer de fe rendre. Cefl: au/Ti réfîfter a la veriié-

fiifHfamment connue
,
que de réfifter aux inflruc-

tions que donnent les Payeurs au nom de i'Eglife
,

ftir la malice de cenainés radions , de certains ufa-

ges , des contrats & des pratiques ufuraires , de la

kdure des livres dangereux , & de s'opiniàtrer i
vouloir les juftifier & les excufer.

6°. La jaîoufic du bonheur d'autrui dans l'ordre

de la grâce & du falut , ell encore un péché lingu-

lier de malice en matière grave; car il faut être bien

méchant de voir Dieu bien fervi , le prochain afTu-

rer Ton falut , marcher dans les voies qui y condui-

rent,& d'en être fâché & jaloux. 7°. On regarde

avec bien de la raifon comme péchés de malice
,

ces crimes énormes qui crient vengeance , tels que
les péchés contre nature , TopprefTion des pauvres

,

rafTaflaiat, le refus d'un jufte falaire aux ouvriers

indigents , & qui en ont befoin pourJa fubfiftance

de leur famille, l'abus de leur néceflké & de l'au-

torité qu'on a en main pour les payer arbitraire-

ment , & au-defTous de la valeur de leur travail , la

fureur & Texcês des pafHons volontairement excitées

pour goûter plus fortement le plaihr du crime , &
fe livrer au mal avec plus de licence & d'emporte-

ment. E'- eifedivement tous ces crimes décèlent

ane malice confommée.
8*^. Les péchés d'habitude , dès qu'on s'entre-

tient volontairement dans une habitude criminelle
,

&: qu'on ne fait aucun effort pour s'en corriger
,

ne font plus fîmplement des péchés de foibleffe 5c

de fragilité 5 ils deviennent des péchés de malice (j);

ils en ont tous les caraéleres ; ils fe commettent
alors par le choix libre de la volonté qui fe plaît

iJans l'habitude qu'elle a contrariée , & quoiqu'on

Jie s'apperçoive pas toujours du mal que renfer-

f fl ) Manifeftum ciî r|Uod 1 peccat ex ccitâ œalitiâ. 5^

f[uicumquef eccatcx habitH, I Xh. i, i. Q. 78. <rf. l te i».
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ïdcnt les péchés particuliers qu'elle fait commettre
,,

ils ne fe commettent pas avec moins de malice
,.

puifqu'il n'y a que Taffedlion au mal qui entretienne

le penchant qui y porte & y entraîne {a ).

( à ) ïantô graviora funt
|
animam infclicem cenueiinu

peccata ,
q^uatuô diuciùs

J
Qoïlc, Lacer, }, g., 2.
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CINQUIEME
CONFÉRENCE'-

De la dékâatioîi morofc,.

PREMIERE QUESTION.

Quefl-ce que la déleclancn morofe ?

*

C"^
ETTE queftion eil extrêmement délicate &-

_j mérite d'être traitée avec toutes fortes de

précautions. La plupart des exemples
,
qu'on eft

forcé d'apporter pour Téclaircir & faire Tapplica-

tion des principes , font tirés d'une matière , dont
fàint Paul voudroit que les chrétiens ne parlafTent

jamais. Nous ferions bien heureux , nous Minières

d'un Dieu infiniment faint, (i les chrétiens vivoient:

affez purement
,
pour ne point nous obliger d'ac-

quérir des connoiiïances, dont il cft prefque aufli

dangereux
,
que nous paroilfions trop inftruits ,

qu'il le pourroit être , que nous ne le fuflions pas-

aïïèz. Je n'oublierai point que je marche dans un
chemin fcabreux ,per icnts fnp-pcfitos cintri dolofo.

Et j'aimerai mieux lalfTer les chofes dans une clpc-

ce d'obfcurité
,
que de les rendre trop fenfîbles ,

aux dépens d'une rertu
,
qui eftle triomphe de la.
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Religion , Se fait l'iionneur du Sacerdoce.
La déiedation morofe, qui fait tant de bruit

dans récole , n'eft point différente de ce que
Je commun des fidèles appelle de mauvaifes pen-
fées. Car ces penfées ne peuvent être des péchés

,

que par leplajfir qu'on y prend & par le confente-

ment qu on y donne -, & c'eil: ce plaifir & ce con-
fentement, qui raccompagnent, qui font la délecla-

lion morofe , & la carac1:érifent , lorfqu on ne va pas
plus loin , & que le defir de faire ce qui flatte

agréablement Timaginaiion ne s'y joint pas. Le
defir y eft fouvent uni. Mais c'eft un mal de plus...

La délectation morofe ne le renferme pas dans fou.

idée. Ceft uae fimple complaifance dans une cho-
fe mauvaife

, dont la repréfentation fuppléant à la;

préfence de fobjet, nous en fait en quelque forte

jouir par la penfée , fait fur notre efprit & fur nos
lens une impreiîion plus ou moins vive ; effet très-

naturel & très phyfique de ces fortes d'idées , comme
nous l'avons prouve en traitant de la liberté ; mais,
toujours fubordonné

, quanr a Timputatioa , au:
confentement de la volonté.

Cette efpece de déledationfe nomme Morofe,,
non du mot latin worofus

,
qui chez les bons Au-

teurs fîgnifîe toute autre chofe ; mais d'un adjeâ:i£.

que les Théologiens fcholafliques ont donné au-
fiibltantif wor^ , ou comme le veut faint Thomas

,

au verbe immorari 3 ce qui revient au même
,
puif-

que ces deux mots ont à-peu-près la mtmt figni-

fication , & que tous deux exprim.ent très-bien la
nature de la délégation morofe. Le premier figni-
iie délai , retardement ; le fécond , s'arrêter 2l un-
objet; or^ la déledarion morofe fuppofe -qu'on
s'arrête trop a la confidération d'un objet mauvais

,

qu'on rétarde trop â l'écarter de fon efprit , & qu'on
eft en quelque forte en demeure , în m?rd

,
par rap-

port a l'obligation d'écarter ces mauvaifes penfées..
Ce n'eil pas qu'il faille pour cela beaucoup dâ:
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temps : la tîéledation morofc , dit S. Thomas ( aj^

ii'eft pas ainfî appellée à raiTon^de fa durée , €X

tncrâ lerf.porij j le cbnfenrement qui en fait le pé-

ché peut être l'affaire d'un inftant
,
parce que la

volonté étant une faculté {pirituelle , n'a pas be-

foin de plus de temps pour connpicre l'objet qu'elle

confidére , s'y plaire ou s'y refufer. Mais quelque

courte qu'ait éié cette penfée , elle l'a dii rejetter dés

qu'elle s'en eft apperçue , comme l'ajoute le même
S. Dodeur ; elle eit donc toujours en- dtmiurc^ m
worô.

,
par rapport à robligarioii de larejctrer fi elle

s'y tii trop long-cemps arrè:ée,& un moment feu! eft

toujours de trop. Quoique d'un autre coté, la mau-
vaife penfée puifTe durer longtemps , lans qu'elle

foit coupable , comme nous le dirons dans la

fuite.

Ce que nous enfeignerons ici au fujet du plaiilx

qu'on peut prendre à penfer à une chofe mauvaife
,

doit s'étendre également au déplaiiir que caufe l'idée

du bien de la vertu, des bonnes œuvres, dans les

cJrconftances far tout, où elles font de précepte^

Lepla-fir qu'on prend d penfer à un objet peut

fe relicntir de quatre manières , car r", fajis pren-

dre aucun plaifir à l'objet mauvais qu'on fe rcpré-

fente , on peut en trouver aux connoiffances utiles-

qu'on acquiert pcj l'étude qu'on en fait , & par

les réflexions qui accompagnent cette étude. Un
Médecin

,
par exemple , obligé par état de s'inl^

truire des matières les pius délicates, peut lire &
Yoir tout ce qui lui eft néceffaire à cette fin , & trou-

ver du plaifir à raifemblei toutes les connoiffances

dont il a befoin pour remplir les devoirs de fa pro-

fefîion ;il peut également prendre plaifir à faire des

découvertes dans ces fortes de matières , à appro-

fondir les fyftcmes , & fuivre toutes les marches

de la nature dans fes opérations , &c. Cette efpece

de complàifance n'a rien de criminel pourvu qu'il
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ïiY ait rien de plus ( a ). Auiïî ce n*efl: pas l'objet

mauvais dont on s'occupe alors qui caufe le plai-
flr

, mais feulen>ent les connoiffances pîiyiiques ou
morales qu on acquiert; connoiffances qui loin d'ê-

tre un mal , font un bien pour celui qui fe les pro-
cure

, à caufe du bon ufage qu'il fe propofe d'en
faire ^ & un avantage pour la fociété ( /^ ). Ici

fans doute il faut de la prudence , des précautions
,

ne rien donner à une pure curiofité , fur-toac dans
ce qui regarde iachafteté. En cette matière, la cu-
riofiré eft toujours dangereufe , elle eft capable de
donner de nouvelles forces à l'empire de la concu-
pifcence

, déjà par elle-même trop redoutable ; &
par-li devenir un péché & l'occalîon de bien d'au*
très. C'eft un avis queSylvius donne d'après Saint
Thomas , aux Prédicateurs & aux Confeifeurs ; &
cet avis eft plein de fàgeffe. Pour ceux â qui ces
connoiffances ne font pas néceffaires , ceux encore
plus eh qui elles feroient déplacées ; ces recher-
ches font vraiment repréhenfibles , & encore plus
le plaifîr qu'elles fe feroient àc les acouéiir.

2**. IJ peut arriver qu'on s'occupe avec piaifir de-

( a Diftinguenda efl: de-

Jedtatio ex parte ipfîus cogi-
taci , & deJedlatio ex parte

ipfius cogicationisîin primo
ca^u excluditur a ratione rec-

titudo juftitis , cum ipfa

fubjicicuiiniquitatiper cogi-

tationem , &: approbario-
ncm \ tune autem fe fubjicic

dcledationi.pevverfïe
, quan-

do in eam confentit . . . ali-

cjuis cogitât de peccatis dif-

cuirendo , difputando , in

veritate illius cogitationis de-

leftatur , quamvis illi difpli-

feant. S. TliQm, de verit..

( h Sic igitiir aliquis de
fornicatione cogitans de duo-
bus poteft d'jleaari, Uno
modo de ipfà cogitaiione ,

a!io modo' de ipla fornica-

tione cogita'â. Deledatio . .

de cogitatione . . fccundùm
fe noneft ppccatuni mortale;
quandoque veniale tantum.,
puti cùin aliquis inuiiliter

cogitât
; quandoque fine

peccato omnino , quando
quis de eâ utiiiter cogitât ,

ficut cùm vult de eâ prsdi-
care aut difputarc. S, Th.
I. i. Q, 74. an. S.
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la manière fînguliere ou rifîble donc une cKofe s'éil

pafTée , fans fe rendre coupable d'aucun péché ni

Gonlentir au mal qu'elle renferme 3 & c'eft ce qui
arrive tous les fours aux perfonnes de la con-
fcience la plus délicare , & très-éloiguées d'approu-

ver le fait , & qui malgré cela ne peuvent s'empê-
elier de s'amufer de certaines circonfiances qui Tac-
eompagnent. Dans une querelle, par exemple ^
des coups fe donnent de parc & d'autre , on fe char-

ge mutuellement, d'injures ; mais on rem.arque dans
ceux qui frappent ou font frappés & tombent , des

atrj:udes fingulieres j les injures le font encore au
moins autant

,
quant au ton , â l'expre/non , à

l'idée qu'elles préfentenc ; ces Singularités détour-

nent ratcenrion du mal que font , foutîrent ou di-

fènt ces fortes de gens ; on le raconte avec plaifir ,,

ou même dans rimpuifTance d'arrêter le mal , on
rit , on s'amufe de ces {insularités , dans le temps-

même qu'on eft le plus fàcné de voir Dieu oifenféy.

& plus difpofé à donner des larmes aux fuufFran-

ces & des fecours aux bleilés. On entend parler d'un

larcin , mais la manière dont il s'ell fliit eit fi fine

& (i adroite
, qu'on en entend & on en fait le récit

avec pîaifîr , fans néanmoins approuver le tort fait'

au prochain nil'ofïenfe faite à Dieu. Un bon mot ,.

quoique fur une matière délicate , échappe à quel-

€|u'un ; le ton avec lequel il eftdit , la manière dont

il efl tourné frappe ; un fouris échappe : le plaifir

qu'on prend ou qu'on témoigne , n'ayant point

pour objet le mal , mais des circonfrances qui lui

font étrangères , & qui ne renferment rien de mau-
Tais^, peut être un plaifir excufable 5 & n'efl: point

alors véritabîemen: ce qu'on appelle une délégation

morofe.

Mais iï faut bien prendre garde, que du plaifir

qu'on prend à la manière dont une chofe s'efl:

pafTée , on ne pafîc au plaifir dans la chofe mémei.

£a madère de pureté fur- tout , ces fortes d'abflrac-
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t^ciîsne font giieres pofïiblesj elles font tout zm
moins dangereufcs ; rarement môme elles font in-
nocentes

, c]uoiqu il ne s'agifTe que de mots trop
libres échappés dans la converfation

; car c'eftle

feul cas donc nous parlons, & non d'entretiens fur

cette matière; encore moins d'a<Slions contrai' es a
cette vertu. Le pas eft trop gliiïanc : la concupif-
cence,<jui n'eft jamais parfaitement éteinte

,
peut

facilement fe reveiller , & entraîner plus loin qu'on
ne voudroit. Le palTage du plaifir «i la manière , au
plaiiir à la chofe même eft imperceptible j «Scileft

très-difficile de féparer l'un de Tautre.

II faut encore obferver
,

qu'il fauf ici fouverai-
nement craindre le fcandale , lors même que le

plaifir qu'on témoigne peut être excufé. Car ceux
qui en font témoins, pourroient s'y méprendre , &
croire que c'ell: à l'objet même qu'on prend plai-
fîr. Celt une attention que doivent fur-tout avoir

,

ceux qui par état font tenus de donner bon exem-
ple

, & qui pourroient quelquefois autorifer le mal,
qui fe fait en leur préfence ; enhardir ceux qui le

font à le continuer , & ceux qui le voyent à l'ap-
prouve i".

3^ On peut fe réjouir â l'occafîon d'un mal,
^ui eft arrivé , de deux manières différentes. Sui-
vant la première

, on fe réjouit feulement des
avantages publics ou perionnels

,
qui en ont réful-

té. Dans la féconde on efl fi fatisfait àts avantages
qu'on en a retirés , ou qu'on en efpere

, qu'on
n'eft point du tout fâché de ce qui efl arrive. En
voici un exemple

, qui peut n'être pas rare. Ua
jeune homme a un père , dont il croit le gouver-
nement trop dur. Ce père meurt. Jufqu'alors le
fils ^étoit trouvé dans la dépendance & la détrefîc.
il devient héritier maître de lui-même , & n'ayant
plus à rendre compte à perfonne de fa conduire

,

il n'efl point fâché que fon père ait fubi la loi com-
$iiunc. Un autre au contraire réunit les deux kvi*
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timents , regrette (Incérement fon père , mais en

iîîênie temps il e/i fenfîble au plaifîr d'être hérkier

6 de jouir d'une brillante fortune. 11 eft vifible que
de ces deux manières de goûter quelque iatisfaâ:icii

à loccafion d'un mal , celle ou Ton le fait tellement

bon gré du bien qu'on y 'trouve
,
qu'on eft en

même temps bien aife du mal qui l'a procuré , eft

repréhenfible & une vraie deledationmorofe : l'au-

tre eft excufable & innocente. Comme il n'eft pas

Fermis , fuivant S. Paul , de faire un mal dans

eljjérance du bien qui en peut naître , il n'eft pas

permis aufti -d'y prendre plaifir en vue du biea

qu'on en retire : l'exemple que nous en avons ap-

porté en eft lui-même une preuve. Car qui pour-

roit jamais approuver dans un fils , des fentin-iCncs

de joie de la more de fon père
,
quelque avanrage

qu'il en puifle trouver, ces fentimenis font trop

contraires d la religion ^ à la nature , on n'oferoit

les avouer. Il eft furprenant que des Cafuiftes ayenc

cherché a les excufer ; aufti n ont-ils attiré fur eux

qu'une condamnation fiétriffante , & du Pape
innocent XI. & de l'alTemblée du Clergé de France

en 1700 («); il eft vrai que la proportion con-

damnée femble encore aller plus loin que ce que

nous difons ici j & qu'elle parle d'un defir

formé & abfolu
,
plus odieux certainement qu'un

fîmpl." plaftir du malheur arrivé. Mais c'eft tou-

jours le même principe de décifion qui a didtc

cette cenfure
,

parce qu'il n'eft pas permis de {c

complaire volontairement dans ce qu'on ne peut

faire ni defirer légitimement: &:afm qu'on ne puifle

en douter , Innocent XI. & le Clergé de France

ont profcrit la iimple complaifance yComme le defir

( a ) LicituiTi eft abfoluto

defideiio dcliderare morcem
pûtris j non quidem ut ma-

luai pacris , f<cl uc bcnum

cupientis, qiiia ipfi adven-

tura eft pinguis ha:icdicas.

Vro^, 14. damn»ab Innoc»

XL
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-^^ritablc dans la propofinon fuivante qui réunit ces

<leux affedlioQS. En ufant de précaution , difoit

l^Auteur de cette propofuion ( a) , Vous pouvez

fans vous rendre cmpable de péché mortel , vous

attrifltr de la vie de quelquun , ou vous réjouir

de la mort qui lui e(l naîiirdhrnent arrivée ; vous

fouvez égaleinent la demander j Ô" fw concevoir un

dejir inefficace ^ pourvu qae ce ne foit que pour

quelque utilité temporeih , & non pas par le mo—
tif d'une ave rfion per'ionn die. Combien donc doi-

-vent veiller fur les mouvements de leur cosur & les

pcnfées de leui e(prit , ceux à qui la mort d'une

autre perfonnefait efpérerde grands avantages cem-

porels , tels que font les réfignataires a peniîoa

ïi'ofîices ou de bénéfices \ les héririers qui attendent

avec impatience une riche fuccellion d'un parent

qui vit au delà des bornes ordinaires ; les EccléiiaC-

iiques qui comptent fur un bénéfice après la more
du polîèfTeur aéluel qu'ils favent dangereufement

malade ; ceux que la mort d'un Supérieur mettroit

à fa place ou délivreroit d'une perfécution qu'ils

croyent fouffrir injuftement. Lacenfare de lapropo-
fîtion

,
que nous venons de citer, fappofe que ces

defirs quoiqu'inefficaces , ces fentiments de plaifir

& de complaifance , font dans ces circonftances

un péché mortel.

Mais lorfqu'on ne s'occupe avec piaifïr que du
bien qu'a procuré le mal d'autrui , fans rapport au
mal qui en eil: arrivé au prochain , & c'eil la pre-
mière manière dont nous avons dit qu'on pouvoit
l'envifager, ce fentlment de pîailîr eft alors inno-

cent ; il ne renferme point le fentiment de j'oie du
mal arrivé que nous avons blâmé dans l'autre ; Se

( a ) Sx CLim débita mode-
ffttione faciat , porcîl quis

àbfque pecca:o rnortali , de

yicâ alicujLis triftari , &: de

iSiorte illkis gaudcie, ilkm
J nieututUi l*rfi|p. i|t

Tiiefficaci affèftu pstere &
defiilcrare , non quidcm ex
difplioentiâ perfona: , Ç<^à ob
ahcîuod temporale coaii'
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fi c'eft un mal dont nous devions nous attrifter , te!

<}u'eii la raorc d'un peue , il efl accompagné du

regi'ec (incere qu'on en doit avoir. Cette façon d'en-

viiager les choies cft toijte naturelle, & il feroic

même fouvent allez difficile de n'être pas bien aife

d'un bien qui arrive , & qui n'arrive que confor-

mément â Tordre de la Providence. Il feroit fans

doute plus noble d'è:re fi touché , au moins en

certaines circonfl-ances , du mal du prochain
,
qu'on

fûtinfenfible au bienqiii en revient-; mais c'eft une

chofe qu'on ne peut exiger naturellement ; le bien

fait plaifir , lors même qu'on eft fâché qu'il en coûte

2 un autre. On convient qu'il faut J ci bien crain-

dre de fe faire illufion à foi-même, en penfant que

celui qui eft mort a bien fait de mourir, parce que

fans cela on n'auroit pas fait , du moins fi-tôt , une

fi belle fortune ( ^ ).

4". Enfin on peut prendre direftenient plaifir à

l'objet mauvais dont on s'occupe , & c'eft , com-
me nous l'avons déjà infinué & fuppofé , ce qui for-

me la délectation jnorofe. Il n'y a à cet égard qu'un

feul fentiment dans l'Ecole, c'eft que cette efpece

4e délectation
,

quoiqu'il ne s'y mêle ni defir

efficace , ni delir inefficace , eft un pédié
;
que le

péché même eft mortel fi l'objet qu'elle fe repréfente

eft la matière d'une faute mortelle. L'idée com-

mune des fidèles y eft conforme, & ils font dans

l'ufa^e de s'accufer des mauvaifes penfees lorfqu ils

y ont volontairement confenti , comme des mau-
vaifes allions qu'ils ont commifes ; & ils fuivent

en cela le jugement qu'en a porcé Jefus-Chrift lui-

même ,
qui au nombre des chofes qui fouillent

( û ) Conçu pifcere rem

proximi , etiamfi rem juftain

ïbi qu£ei.as , ron licet. Quid

enim , inquis î Qiiam rem ?

Sibi dereliftam. . . . hal.ere

jure eoimnuûi » nihil vide-

tur juftius ^varicÎT. Tu lau-

das quafî juftè poffidentcm ,

Deus damnât injuflè pcrfi-

ceacem. S. Aug. l, de ai-

cem chordis c» } #

Tame,
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faîne, met îcs mauvaifes penfées au même rang
qi^ltfs homicides & les adultères , & oui enfeigne
iiiême que k-s avions extérieures ne font des pé-
chésoue parce qu'elles parient du cœur qui Forme
le defiein de \ts conimctcre ( i?

) , o-u néglige de les

prévenir & paice ^u'on y prend une complai-
fance crimin^flle. II ne faut rien de plus, luivanc

Toracle de i'Efpric Saint
,
pour fëparer de Dieu

& rendre abominable à Tes yeux {b % Ce qui fépare

de Dieu le Faic perdre & la grâce , ce qui t{\ à les

j^eux un objet d'abomination ne peut è:re qu'une
faute mortelle ; & c'eit ce qu'erfcigncnt clairement:

S. Auguftin & S. Grégc^ire. Voici comment s'ex-

plique S. Auguftin : il ntfi ^as pojfthU de révo^
qut;r en doute , ^/w de prenire x/o/ontahcmcnt plaU

fir à une aciicn illicite
y fans avoir néanmoms un

dejfein formé de la faire effiClivfment ^ & en s'eri'»

tretenant feulement avec plfijir dans des idées

^

qu'on aurait du rejetter aujjl-tôt qu elles fe font fré-^
[entées à l'efp-ît , ce ne foit un pcché ; moins ^rief
à la vérité que ji on axait pajfé jufqu'a Jouhaiter
d*en venir a fexécution ^ mais ajjlz grand néanmoins
four damner Ihomme tout entier , à moins que
Dieu ne veuille bien le pardonner par l'a miféricor"
de. Les délégations morofès font ici bien caradé-
rifées; le defir du crime eft pofitivement exclus ; il

ne s'agit que d'une idée mauvaife qu'on ne reje!:tc

pas aflez tôt, & qui néanmoins eft un aiTez grand
péché pour perdre ceux qui s'en rendent' cou-
pables.

Il s'eft trouvé des Auteurs qui Te font fait grof-
fîérement illufion , & ont indignement abufé de
U fuite du texte xjue nous venons de citer ( c

)
, oà

(a) De corde cxeunt co-

giraticncs mala: . . furta .»

.

harc funt quz coinquinant
homincm. Mat:h. iç.

nés feparant a Dco. Sap, I,
Al oni nitio Dominl cogi^
tationcs prava». Proi'erh. Iç,

c ) Ncc aiîe , cùm foJi
( h ' Perverfx cogitacio- | cogitatiorie mens deleûacw
Péchéj, Tome U. Q
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ie S. Dodeur exhorte â frapper foavent fa poitrine J

6c à adreiTer à Dieu cette prière de TOraifon Do-
minicale , -pardonnez-nous nos offen es

,
pour obte-

nir de Dieu le pardon de,ces fortes de fautes 3 &
ils ont prétendu que S. Auguftinvouloit par-Ii

faire entendre que ce ne pouvoit être que des fau-

tes vénielles
,
parce qu'il enfeigne ailleurs que c'eft

un des moyens quil faut employer pour obtenir la

rémiffion des péchés véniels : coimne (1 ie S. Doc-
teur ne difoit pas polîtivemenc que celles donc il

parle, font des fautes mortelles & capables de dam-
ner rhomme tout entier , quoiqu'elles ne fe con-

fommenr que dans fon efprit , & qu'elles ne fe pro-

duifcnt point au dehors. Auflî le Clergé de France

a-t-il condamné cette interprétation comme inju-

rieufe à S. Auguftin , Se vifiblement contraire* au

fens naturel de fon texte {a). En effet , le Saint

Dodeur donne ailleurs précifément le même moyen

betur cogitationibus praris,

cùm tendic ad deledacioneni

cogitandi cantùm de le illi-

Jllicitis , non quidem decer-

jîsns effè facisnda . . . tameu

volvëns libentci quz, ftacim

u-atcigcrunc animum , ref-

pui debuerunc , negandum
cil ç^c peccatum , fed longe

Kiînûs , quana (i opère fta-

îuaiur cflc faciendum . . to-

f us quippe honio damnabi-

tut , nili haîc qux fine vo-

Juhtate operandi , ied camen

cum voluntate animum tali-

bus deleftandi , folius vo-

iuntatis, fentiuntu.r eflepec-

cata , pcr mediatoris gra-

tiam remittanîur . . de tali-

bus cogiticationibus venia

ptrenda eft ,
peduque per-

eutiendum , arque dicen-

(dum , dimitte nohis débita

no^tra ,(sfc. S. Aug. 1, ii.

dcTiinicc. 11.

(& ) Goftfeafus ^ui prs-

cua
j

jurii

pucà de ulcifccndâ in-

non eft aliud , quani

veniale p;ccatum , licec ipfe

ukionis aftus , cujuî cogita-

cione animus deledatur , lie

peilimus & certiâîmè pecca-

tum morcale. Proy, danmatd

a Cler. Gall. Voici la çuali"

ficatïon : Ha:c propolîcio

quaflibct cogitationes ac de-

ledaciones, quas morofas vo-

cant, impucans pcccaco ve-

niali tancùm , eftfalfa, te-

meraiia , fcandalofa , in pra-

xi perniciola , concupifcena

tiam fovct , in tcntationem

& gravius peccatum inducit^

contcatia 6c ufijuriofa. S»
Aug.
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]^oui' implorer la miférlcorde de Dieu pour des

péchés certainement morcels T^ \ & qu'on eft

obligé de foumettrc aux cleh de TEglife , ainfî que
robfervent S. Thomas , & d'après lui , Sylvius , le

.P. Alexandre , M. Collet , &c. ( -

)

S. Grégoire n'eft pas moins précis que S, Auguf^
tin

,
pujiqu'ii fait un grand crime de confénàr au

pîaifir que.caufe une idée mauvaife , une penfée

déshonnêre^ & de s'y aVrècer avec complailance

fans la reje:ter comme on le doiî. Ceft donc une
erreur de penfer qi 'on ell innocent devant Dieu ,

& qu'on n'a rien a fe reprocher au moins qui foit

cfTentiel au falat, lorfq'i'on n'a rien Commis , ni ,

defiré de commettre aucune des avions contrai-

res aux commandements de Dieu ^ c'eii alfez pour-

être coupable & grièvement coupable , de s'êcre en*

tretenu avec complaifance dans les idées du crime
,

&: de n'avoir pas chafle de Ton efprit dc^ penfées

oui ne peuvent que gâter & corrompre le cœur,

(J'eft encore la déciaon de S. Auguilin : ô: c'eft

ce que prouve très fortement S. Thomas contre

quelques Cafuiftes de (on temps
,

qui des- lors

avoient pouffé le relâchement jufqu'a excufer de-

péché , au moins mortel , les mauvaifes penfées ,

accompagnées de confenrement & d'un piailir vo-^

lontaire 3 & pour les réfuter il remonte jufqu'à ce
principe fi vrai & fi fenfible , c'efl que la même
loi qui défend certains péchés , défend également
d'y avoir de l'affection , de s'y plaire & d'y confen-
tir ; l'aftion extérieure n'efi- même im^putée qu'à rai-

fon du pîaifir qui y entraîne , & du confentemenÊ

intérieur qu'on y donne , ou de la négligence donc
on peut être coupable.

Ceci regarde encore plus les penfées déshonnêtca

( h ) Voy. Nortis, vini* \ Alex. r. 1. ie peccat. l. . i

S, Aiig,
I

CoUcc , de peccat. p. l , c. 4«
( c ) SyW, î, i. Q* 74. i art. i. d'après S. Thomas,

en* 4« 1 Q* M • ^^ vent, art. 4, ai l^

o H
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3UC les autres
,
parce qu'elles fonc plus fufceptrbîcs

c cette complaifance criminelle , & qu'à l'égard

de cet objet, l'excufe de la légèreté de la maciere

n*cll poin: admilè (^), -Sauchèz qui dans fon

Traité du mariage n'en avoic pas jugé ii rigourea-

femenr, en eft revenu aufenciment commun dans

fon ouvrage fur le Décalogue. Aufli cette Do(flrine

cft-elle confiante & ne peut être révoquée en

doute ; & Tun des plus célèbres Généraux de la

(bciété des Jéfaites , le P. Claude Aquaviva, dé-

fendit a cous les Théologiens de fa Compagnie
,

fous les plus grandes peines , d'enfeigner foit en

public , foit en parciculier , ni comme véritable
,

ni comme probable , ni même comme une opinion

(butenable
,
que le pUifir volontaire & délibéré »

gu'on prend dans une penfce impure
,
peut être

cxcufé dépêché mortel, à caufc de la légèreté do

1^ matière ( ^ ).

L'on ne doit pas cxcufer ces fortes de fautes

dans les perfonnes grollieres même
,

qui peu-

vent quelquefois par ignorance ne pas fl* repro-

cher la penfée d'un mal qu'elles ne veulent pas fai-

re , & qui néanmoins y penfent avec complaifance.

S» Thomas n'admet pas cette excufç dans les intide-

(a) Quandocumque ratio

fç fubjicit pcccato mortali

pcr approhacioncin , tune cil:

peccacuiii moicalc Tuncau-

ecm. . . fc fubjicir pcr appro-

bacionem , quando fc fubji-

cit huic delectationi pervcr-

quam quod ipfe confcntiat

in hoc quod afFcdus eiu«

fie inclinacus in romicatio-

nem. S. T/i, Q. i ^ deverit,

( b Ne ullus è focictate.»

non modo ut vcram , fecj

ncc ut & toleiabilcm ulli

f;c; lunc autcm Ce ful-jicit racione doccat , aut fibi pla-

huic dcleûationi ,
quando

îji cam confentit ; nullus

«nim ddcftarur , n"fî in eo

içuod z[\ conforme aopeti;ui

f\io . . quod aliqui? cunftn-

cjlac in dclcdationcm carna-

cerç (îgnificet , aut fcciin-

dùm i]la;n confiliui-n dctctfi-

quam , fcilicet in rc vencrcâ

cxiguam a'iquam delfûa-

tioncm dclibcrato qu^fitan»,

p'op cr Icvi'atcm iratcriaî

i^m » hgc oihil aliud cil « | cxcufaie a feccato mç^lilk
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les fuT-mèmcs [a), Ec en cfFet , comme perfonne lic

peur ignorer , ainfi cjue robferve Innocent IV >
^ue la fornication eft un péché grief ( h) , on ne
peut au/fi ignorer invinciblement que le defir en efl

défendu , & par la même raifon le plaifir & la conl-
plaifance qu'on y peut prendre^

Pour éclaircir davantage ce point de morale
,

lïous devons diiiinguer ici ttois fortes de mauvaifos
penfées

, & nous le faifons d'autant plus fiîrement
^ue nous avons ici non-feulement des Cafuiiles
pour guides , mais des Saints Pères eux-mêmes

,

S. Jérôme entre autres
,
qui n'ont pas cru cetaçti-

cie & ce détail indigne de leur attention ( c ). Lés
ijnes fe^préfentent à l'efprit

, y pafTent comm.e un
cclair fans le pouchtr ni l'afiêder ; c'eft une idée
/împle qui n'eft accompagnée ni de plaifir , ni de
complailance : ces penfées n'ont aucun des carac-
tères dillindifs de la délectation morofe , ce ne font
point àts péchés

, & fi c'en étoit , nous ferions
coupables dans ce qu'il n'eft pas en nous de
pouvoir prévenir ou empêcher. Les autres fout
volontaires, foi t parce qu'on les a fait naître dans
Ion efprir

; foie parce qu'on s y entretient avec
complaifance îorrqu'eiles s'y préfentent ; foit parce
qu'on y a donné volontairement occafîon

; foit en-
core parce qu*on ne fait pas affez d'efforts pour lei
•jejettcr; le plaifir qu'on y prend eft une vraie dé-

{ a De verit. îbîd,

(h) Innoc. /F. Coiijî, T4.

^ ( c ) Dill-ngucndum eil

înrcr cogiratiofies
, quas vo-

luntas cuin de^eftan'onc am-
plcaicur. Se intcr iIJas qua;
ccnuis umbr •- modo p'-a^rcr-

volarcmentrm foi'cncjfffj ^uc
tantUQi modo tranfcundo

mens cum horrore rcfiftit.

In ilJis qua: fe fugisndo
monfirant, ncc pugna ncG
peccacum eft.In his cuœ qui-
bus aliquandiu anima Judta-
tur, arqitalc cerramcn cft: aut
cnim confentinius 6c vinci-
mur , aut rcrpuimus , & vin-
cimus y & acquirimus de pu-

niennmonftraie; vd inicr grâ viftoriam. EviS.â
lilâs quaf an:mo repugnanti

j Vemetr,
ai: invite Tuggeruiitur.quibus

o ")
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Je(£bicion morofe, & lors même qu*on n'en preni

pas , on peut être coupable pour s'y être expofé.

Les croilîcmes enfin fatiguent quelquefois long-

temps i'imaginarion , on, ne s'en voit aiïailli qu'a-

vec peine ; malgré les efforts qu'on fait pour les

éloigner , elles renaifTen: & s'kflermiflcnt dans l'ef-

prit : celles-ci, loin de rendre coupables aux yeux

fie Dieu , font ,
poiiï la réfiifance qu'on y oppofe ,

une fource de mérite j & quelque long que foit le

temps qu'elles durent, la vidoire qu'on remporte-

n'elr que plus glorieufc. 11 eft vrai que delà nail-

fent fouven: des inquiétudes dans les âmes timo-

rées, fur-tour en matière depenfées deshonnetes , a

xaifon de la fenfibilicé naturelle qu'elles excitent.

Elles craignent
,
qu'il ne leur foit échappé durant

un fi long temps quelque légère complaifance ; ou
d'avoir manqué de vigilance ; de n'avoir pas affez

fait d'efforjs pour les écarter. Par ces ralfons elles.

croyent devoir s'en accwferj mais dès qu'il n'y a

point eu de confentement véritable, il n'y a cer-

tainement point de péché. Il faut , fans doute ,

's'efforcer de rejetter ces fortes de peu fées dès qu'on

s'en apperçoit : /id frhn.im tentationh fpeciem re-

fiignare oportet , dit Saint Jérôme. Le Sain: Doc-
teur ne demande qu'une répugnance , des efforts

,

eu'une oppofition d'efpri: , Se non qu'on réufiffe à

fe délivrer abfolumenc de la tentation j mais fi les

efforts
,
qu'on fait, n'ont pas tout le fuccès qu'on

fouhaiteroit , on ne fait pas alors un mal, on n^
fait qu'en fouffrir un, qu'on nç peut empêcher,
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Article P r e xc i e r,

Q_ue doit-on penfer des délectations morofes-

imparfaites & conditionnelles ?

"Les lïiauvaifes penfées ne fe prcfentent quel--

quefois a reiprit, qu'avec certaines conditions
;>

des reftriftions, & des fuppoiitions
,
qui (èmblenr

les rendre innocentes en écartant ce qui en fait

principalement la malice. On peut
,
par exemple,

fe dire à foi-même
,
que (i le laiCin n'é:oit pas

défendu , on s'accommoderoit volontiers d^'un bien

d'autrui, dont on croit avoir befoin , ou qui met-

troit plus à fon aife
;
que fi on etoit libre 3^ laus

engagement, on formeroit volontiers une alliance

avec une certaine perfonne qui plaît i & à cette

occafîon on fe repréfente avec fatisfadlion , les li-

bertés qu'on prendroit avec elle , & qu'on ne vou-

droit pas néanmoins . prendre
,
qu'autant qu'elles

feroient autorifées par le mariage. Sur quoi il faut,

diftinguer ce qui eu mauvais de fa nature & efTen-

tiellement-, de ce qui ne l'ell que de droit pofuifj,

&: les fuppofidons qui écartent toute eipece de mal
de la chofe qu'on fe repréfente, de celles Cjui lui-

laiiTent fa malice toute entière ou en partie.

Dans ce qui n'eil mauvais
,
que parce qu'il cû

défendu par le droit poficif, ces que dans l'idée

qu'on s'en forme , on fépare la déienfs
,
qui fealc

en fait le mal
5 qu'on n'y prend pîaifir que dam

cette fjppofition j ce plaifir , n'ayant point pour
objet une cKofe mauvaife

,
peut lui même être:

ionocem. La chafFe^ par exemple, n'eft repré-

henfibîe par rapport à un Eccléfiaftique
, qu'à

raifbn de la loi de l'Eglife qui la lui défend. Ce
îi'eft un mal de faire gras un vendredi

,
que parce

que l'Eglife prefcric ce jour-là l'abftinence. Un
O iv
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Eccléfiaftique quife repréfentc avec complaifànce,
le plaiiir qu'il prendront à la chaïïe , fî elle ne lui

éroit pas défendue. Un fîir.pîe fidèle
,
qui reflen-

tiroit quelque piaifir , uo jour de vendredi X la

Tue c'une table bien fervie en gras, fans néan-
moins s'y laifTer aller, par refpeS: pour la défenfe

4e TEgljfe , ne ^z repréfentent point Tun & Tau-

îre une chofe mauvaife. La chafTe ne Teft qu'au-

tant & parce qu'elle efl défendue ; & l'on n'y prend
plaifir que dans le cas qu'elle ne le fut pas. 11

n'y auroit pas plus de mal à manger de la vjande

un vendredi
,
qu'un autre jour, fi la loi de l'Eglifc

ne s'y oppofoit ; & l'idée d'en manger n'aftede

,

^ne dans la fuppofition que ce ne fijt pas un jour

d'abfiinence. Cette manière d'envifager les chofes

ne peut ê:re la matière d'vine déledation morofe

,

dès que le plaifir, qu'on prend, n'a pour objet rien de

criminel, queladéfcnfe y eil: refpedrée , & que loin

de prendre plaifir i la tranrgrefiîon de la loi
,
par

cfprit de foumifiion a ce c-u'elle ordonne , on s'abi-

tient de ce qu'elle défend. Seulement il faut pren-

dre garde de ne pas trop s'appefantir fur ces fortes

de peniées , de ne pas s'en former une tentatiort,

ce qui pourroit arriver aifémcnt. Il peut même fc

glifler dans le dernier cas de la gourmandife , de

Ja fenfualiré ; ce font prcfque toujours des pen-
fées au moins inutiles , & loifqu'on s'en laifTe trop

occuper , elles ne font point fans danger. Dans
les chofes mêmes

,
qui ne font défendues que d«

droit pofitif, il eft des fiippofitions, qui ne chan-

gent rien dans la nature de i'adion qu'on fe repré-

fente , & qui n'empêchent point qu*clle ne fait

mauvaife, de la manière même qu'on fe la pro-

pofe. Telles font celles qui n'ont pour objet, que

les peines dont l'infradion de certaines loix eft

punie. Ces fiippofitions ne touchant point le fond

de Taftion , n'empêchent point que l'a^^ion ne de-

meure mauvaife & défendue , & repréfentée fou^
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tt CJtraéterc. La peine eft étrangère a la défenfe';

tlle n'en eft que Tappui ; elle iuppoie la faute
;

elle ne la fait pas ; indépendamment d'elle , le mai
fubfifte j & le plaifîr qu'on y prend eft une dé^
ieâ:ation morofe. A plus forte raifon , ceux qui

îetenmj^ulement par la crainte de l'enfer , fe plai^

fent à' penfer, que s'il n'y en avoit point, ils ae
fe rcfaferoient aucune des facisfadions de la vie,

feylcpréfcntent avec complaifance cet ordrt des

jenofes qui les mettroit à portée de fe livrer à

toutes fortes de plaifîrs , font dans une difpofîtion

ircs-criminelle. En fëparant des a<ftions mauvaifcs ,.

dont ils. repaifTcnc leur imagination, les peines de
l'enfer j ils en leparent feulement la vengeance,,

q^uc Dieu en tire , & non ce qui en iàit le crime.

Pour ce qui eft eiïentiellement mauvais & an*
técédemment à toute défcnfe , c'ell toujours un
péclîé & une délégation morofe de s'en occuper
avec complaifance

;
quelque condition qu'oii y

mette
j
quelq'icprécifîon qu'on faffe : parce qu'au-

cune eondicion , aucune précifion , ne peut ôter

a ces aûions , un mal qui leur ef^ effentiel , & for-

me leur nature (a). La nature des chofes eft im^
muable , & rien ne peut la changer. Quiconque ,.

par exemple, fe plaiioit dans l'idée de la fornica-
tion , du blafphème, de l'iiomicide, &c. fous la

fuppoiition
,

qu'en cela il n'y eût point de mal
,

& que Dieu n'en fût pas offenfé n'en péchcroit

pas moins mortellement
5
parce que cette fuppofi-

( a ) His conflitutispecca-

i^um erit homini . . . confen-

cire alicui deledàcioni illici-

téC , non tantùm in illis hor-

reodis facinoribus ^ veiùm
etiam m levioribus . . . ve!

aurem alicui voci
,
qun^ au-

«iienda non cfTet , vei lin-

gusûi alicui rci , c^uae diceii-

da non efTec , accomcdaïc \'

vel in ipfo corde aliquid ira

cogitare . ut malien ciîc li-

citiun quod maie diledar j^

& fcicL-- efTc illicicum. Ifia-

tjuippe conijnliû eft ad pcj-

câtuin. ^, Aug. de Jp-iris, â^'
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tjon ne peut jamais avoir lieu
,

par rapport aux
objets , auxquels on la joint , ni leur ôter un carac-

tère de malice
,
qui n'en peut ê:re féparé , même

par la penfée. Cajetan (u), appelle très-bien ces

abih'aâdons , des fuppolitions impoliibles , des ima-
ginations folles, infenlëes, extravagantes,&c, des ten-

tations vraiment diaboliques, par lefquelles le dé-

mon réduit , en paroiiîant écarter toute idée de
mal , fans le faire elteétivement

;
puifque ce qui

cft efTentiellemeiit mauvais, ne peut jamais ceffer

de l'être. Et eireâiivement , ces fuppcfitions n'empê-
chent point

,
qu'on ne prenne alors actuellement

plailir à une chofe mauvaife, dans un temps ou
une circonftance , ou la fuppolirion n'a pas lieu

.

puifque l'objet en eft réellement mauvais & défen-

du. , lorfqu'on y prend pîaifit.

On doit porter le même jugem.ent , des. defîrs

jqu''on auroit
,

qu'il n'y eût point de mal dans

ces fortes d'aélions , mauvaifes de leur nature. Un
rel defir volontaire & réfléchi, eft évidemment dé-

îéglé & vicieux, puifque par-là on fouhaite V'm-

veriîon de l'ordre & d'un ordre abfolument invaria-

ble , l'anéantifTemcnt de la loi naturelle ; ce qui en

foi eft en quelque forte plus mauvais
,
que de la

violer par une tranfgrclfion paifagere. C'eft bien

la délirer un grand mal , en même- temps qu'on

Touhaite que ces chofes n'en foient pas un {h).

On ne pourroit auflî excufer , ces idées de ven-

geance , en vertu de l'autorité publique , dont on
feroit revêtu, & le plaifu- qu'on prendroit de voir

alors fon ennemi humilié a fes pieds , & puni

comme il le mérite. En vain pour fe juftiHer , oKi

prétendroit qu'on ne fe repréfente alors rien que
de légicime & même de néceifaire

;
qu'on ne fè

plaît point dans une vengeance particulière, feule

(a Adrianus , quoil* lo.

XDV, Sylv. 2. 2, Q. 74. art, 8. Q. 4,
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«îéfcn^ue ; mais dans rexcrcice d'une fon(fbion pu-
blique , cjui oblige à punir le crime , & qu'on

ne délire punir celui, donc on eft mécontent
,
que

eoiiime coût autre coupable. On s'abufe grolhére-

Hienc ; on n'ell: point revêtu de l'aucorité qu'on
joint à ces fortes de penfées. Au fonds on ne fe

l'attribue
,
que pour avoir le plaifir d'exercer fa

vengeance ,. & de fatisfaire fon reiTentiment. En
fiît-on effectivement dépofuaire , on n'en pourroit

faire ufage , de la manière qu'on fe le repréfcnte.

Un tel ufage feroit vicieux & contraire â fon inlii-

cution. La fuppofîtion , qu'on fait , n'eft donc
^u'un prérexce & une couleur

,
pour autorifer la-

vengeance de l'mjure qu'on a reçue, malgré la-

défenfe que Dieu fait de fe venger.

Si cependant on n'étoit pas perfonnellement in--

térefié dans l'injure, & qu'on ne fût infpiré que
par le zèle pour le bien public , on ne pourroic

blâmer ce qui auroic pour principe un motif fi

pur & (i noble ; ce n'eft point alors fe complaire

dans le plaiiir de la vengeance , mais dans un
châtiment néccifaire pour déccurner du crime •SC-

fau'e la sûreté publique. Cependant les Théolo--
giens aveniiTenr {ja}

,
que ces fappofitions n'abou--

tillant arien , il ne faut pas s'y arrêter de crain--

te que ces penfées vaines & chimériques, n'ex-
citent des defirs de vengeance , dont encore eiles^

pourroient bien être l'effet.

On peut encore moins fe livrer aux defirs condi--

tionnels de vengeance, à ceux même qu'on n'é-

couteroit, qu^en la fuppofant permife & légitime,,

fans y joindre aucune complaifance dans le plai-

fîr de fe venger , ce qui formeroit une délec--

ration morofe. Car quoique ce ne foit que de /im-
pies idées, de fimoles fouîiaits , dans lefquels on
lépare le mal de l'action qu'on fe repréfcnte , &-

la) Svlviu5. I. 2, Q, 74i <srf. 8,

O n



'314 Conférences d^Angers j

dans laquelle
,
par cette raifon , on ne prend aucufl

plaiiîr 5 ces fortes de penfées font toujours aa

jiioins des penfées oifeuks , dangereuics
;
plus dan-

gereufes encore en certaines madères; jamais ex»-

cufables , lorfqu'il s'agit de la pureté j & lorfqu'on

les examine de près , on découvre aflez fouvenc

<]u'elles font Teffet d'une complaifance intérieure

dans Tobjet dont on s'occupe , ou qu'à la fin elles

y conduilent. Ileft, eneflet, très-facile, qu'en pen*

lant à la vengeance qu'on tireroit d'un ennemi ,

il la vengeance étoit permife , le plaifir de la ven-

geance s'y joigne , lors même que la penféc

que Dieu fe Teft réfervée en arrête l'effet. Or ce

plaifir eft bien une vraie déledlraçion morofe {a).

On peut quelquefois rouler dans l'efprit diverfcs

penfées
,
qui ont pour objet des chofes défendues

,

Sans le temps qu'on s'en occupe , dC qui feroient

permifes , fi les circonflances changeoient ; & ce

c'cft qu'en fuppofanc ce cnangCinent de fituation,

qu'on s'en occupe avec ccmplaifance. Un Prêtre
,

lorfqu'il étoit libre encore , a été fur le point

de s'engager dans le mariage. lifc- reprcfente avec

plaifir ce qui lui eiît été permis , fi fes premiers

dcffeins euffent eu leur exécution. Une veuve fe

repréfentc de la même manière , ce qui s'eft palTé

avec foa mari; conformément aux engagements

de fon premier état. Quelques Cafuiftes ont cher--

( a) Habcrt, âepecc. c. 4.

( b ) In hujurinodi de-

JcÛatione, nifi eiïcc ilJicituro,

ccciderem inimicum . . . t.

duo confenfus inveniri pof-

A'.n: .... unus ccndJcion.i-

tiis . . . veiiem hoc facerc Ci

effet licitum , fed quia illi-.

cicum eil.non volo. Alius..

pot°ft. eiïe in dclcûationcm

•pracfentein , & ifie cft aî>fb-

liitus ac fi nulla c^tTet condi -

tjo. Prior confenfus non cft

malus aut fal:e;n non nifi.

venialis . . propter . . 0110(1-

ratem . . . (î verô adfit pofle-

rior , pecca:ur mortalifer

quaiido cft de re giavî.Qua-

piopter dum quis ita à\cn ,

nifi efietiilicituin.occiderem

inimicinn , fi hoc diccns -ie-

Icâatur aduaJirer de occifio--

ncinimici, mortaliîcrpcccat.,

Sylv* ïbidi <^« 4*.
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'£Îié h. excufer ces iortes de compîaifanccs

,
qui

ne leur paroiffoient avoir pour objec, que de3

chofes permifes , fous le point de vue qu'elles fe

préfencoient à Timagination ; ils y niettoient néan-

moins cette condition , que ces fortes de penfées ne

caufafrenc aucune émotion fenfuelle , & ne renfer-

maflcnt d'ailleurs auam danger. Mais ils ne fai-

foient pas attention ,
que le pla-ifii^ ^ue ces pen-

fées câufènt , eft un plaifîr prcfent & actuel. Quoi*-

qu'il n'ait pour objet qu'une chofc pafTée , & pcr-

inife dans le temps où on fe le repréfente , cependant

il n'aftede pas moins , dans le temps qu'on s'y livre-,

& où elle ne l'elt plus ; c'eft donc y prendre plaK

fir dans un temps où elle efi: défendue ; fe la ren-

dre préfente â riraagination & s'y complaire , dans

un temps où fans péché l'on ne peuc taire l'ac-

tion qu'on Çt repréfente [a)» Ajoutons que ces

Yortes de penfées & de repréfentations ne peuvent

fe foutenir quelques infiants fans danger
j

qu'elles

fouillent l'imagination, raniment la concupifcencc-;

& excitent dans les fèns des révoltes
,
qu'on ne peut

volontairement caufer, fans iè rendre coupable de*

fuites.

Nous avouons que le plus grand mal de ces

. penfées j cft de fe rendre préfent par la force de

l'imagination , un plaifir pafTé , & qu'on n'en rcG-

fem pas moins , aÔuellement qu'il n'eft plus per-

mis Qf), Car fans cela , fans fe le rendre en aucune

(fl) Si vîduus'aut vidua

«ogitant de aâu conjugali ,

prius exercito ; vel fponfus

autfponfa de future, pec~

cnnt mortalitcr. 1 <=. Quando
fe cxponunt probabili pcii-

culo poHutionis, t*. Cùm
velue nunc pixfentcm conci-

piunc , quia non eft licicus

3j»,^ratreuîi, f« Si ex rccor-

datione admîttunt in fc vo-

Iwntaiic libidinoras commo-
tiones, quia taies non exca-

fanrur à mortali. Sylv, î»

2. Q. 74. art. 8. concl> t

( h ) Concupifcere uxo-
rem pioximi • . etiamn juC-

tam ibi fubrogacionera quK-

ras , noa-Jicet ; illâ iu,9àOà p
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manière prérent,-re fouvcnir feulement en généra'i

avec facisiadion -. de Tavoir pu autrefois- goûter

innocemment, fans éprouver en même-temps au-

cun plaiiir ienhble , aucuiT mouvement dangereux
,

Sylvius [a) , & Habert, auteurs très-judicieux, n'en

font pas abfolument un crime y & tout au plus

ils y trouvent un péché véniel. Il n'y a point alors'

de déleâiation morofe. Ils jugent de m.ême, de

ceux qui flir le point de s'établir, fans fe repré-

fenter le plaifir de i'ufage du mariage , font

bien aife d'entrer dans un état, on ce {èra pour

eux un plaifir innocent. Ils conviennent néanmoins
encore que ces idées ont leur danger , & qu'il

faut abfolument les éloigner de fon efprit. Il faut

encore moins tolérer , ces plaifirs véritablement

^eshonneres , auxquels pcurroient fe livrer des pcr-

fonnes mariées
,

plaifirs permis dans l'ufage du

mariage , mais dont la repréfentation dans un au-

tre temps faifant fur eux des impre/Iions
,
qu'on

ne peutexcufer, n'eft pas elle- même excufable (b).

Ce n'efî pas abfolument un péché de penfer

avec plajlir
,
qu'an mari ou une femme , ont ufë

du mariage , dans i'efpérance d'avoir des hé-

liricrs de leur fang ; efpérïnce très -légitime Se

conforme a l'inftitution du mariage. Mais fi.

cujus concubitum pofi mor-
tcra naariti concupifcis , rc

Deus mxchum habec in cor-

de. S. Aug. de Deccm chor-

dis, c* 3

.

( a) Sï folum dcle£^ctur

viduus vel rponfus . . abfquc

eo quod concipianc ut piac-^

fens , & admictant ir» fe ali-

quam corporis conimotjo-

nem, non pcccant, vel non
plufquam vcnialitcr , »juia

n'hilapprobanc nifi quod &:

quaienus fusrit licitum , aut

erir. Sylv. ihîi,

( d ) Ratio eîl; quia delec-

tacio venerea câ folum de

causa a cu:pâ immunis crt ,,

quatenus a aiacrimonio per-

mitricur : acqui a matrimo-
nio non pcrmicticur niiî in

ufu , aut inordine ad ufum :

idem a fortiori dicendum de
impudicis pioprii corporis

tactibus , altcro conjuge ab-

ft-ntc. Ccllet , de pecc» f . 4*
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»n venoit à fe rendre préfent à rimagiiiation,

ce qui s'ell: paflTé , le plaiiîr qu'on preixiroK à.

cette repréfencation rentreroic dans la clafTc des

déledadons morofes
;
parce que c'ell alors fe ren-

dre propre un plaikr, qui n'eli permis qu aux deux,

cpoux 3 .plaifir défendu pour tout autre. Delà le

danger & le défordre des difcours qu'on tien: fur.

cette matière , & des plaiianteries qu'on en fait dans
les converfations j ces difcours ne peuvent occa-
iîonner que des penfées deshonnetes , en ceux qui

les tiennent ou les entendent.

C'efî: une délectation morofe de fe rappeller ou
de fe repréfeiiter avec complaifince une a.6lion

mauvaife, qui s'eft palTée , od qu'on fuppofe faite

d'une manière innocente a raifon du défaut de
lumières «Se de connoiiFances , néceifaires pour cm
être refponfable. Nous fommes fâcLés de donner
pour exemple, ce qu'ont allégué certains Cafuif-

tes
,

qui ont cm pouvoir innocenter la joie
,
qu'au-

roit un fils d'avoir tué fon père par hafard , ou
dans une ivrefle excufable , & fans qu'il y eue

abfolument de fa faute [a), Cétoit bien là remuer
des queftions odieufes dans leur proportion , &
les décider d'une manière révoltante. Aufîi n'y
ont-ils gagné

,
que de s'attirer une condamnation

infamante, du Pape Innocent XI, & du Clergé
de France. Et eftéftivement cette joie indigne

,

&: qu'un fils n'oferoit avouer , a bien pour objec

ce qui pourroit n'être pas un mal de la manière
qu'on fe la repréfente ; mais qui ne Teft pas moins
en elle-même , dans le temps qu'on y prend plai--

iîr. C'eft d'ailleurs en quelque forte approuver, de
fang froid & avec connoiltance , ce qu'on auroit

( e ) Licitum efl filio gau-
£ere de parricidio patris a fe

ïn ebrietatepcrpetratOjprop-

?cr ingénies divitias inde ex

b«j:editaie qu^rua». Hac

propojïno falfa efl , fcania-

lofa ^ exQcrandapietkUi, erg£

parentes contraria, viam crié-

delîtatî , 6* avarnix apt"

riens, Ccnr. Cler, GaJl. 1700*.
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fait dans un temps où l'on n'en avoit pas afîc^>

pour erre capable de péché ; & ajouter £infi a

Taftion , ce qui lui manquoic pour être un crima.

Ceft fc faire un plailif de Tidéc d'une chofe
,

dont on ne devroic iè fouvenir qu'avec peine &
avec douleur (<î).

Pour porter un jugement plus afliiré de toutes

les différentes penfèes mauvaifcs
, qui peuvent s'é-

lever dans l'efprit j de celles fur -tout dont on
s'efforce de féparer le mal que l'objet renferme

,

dans la reprétentation qu'on s-^n fait , & l'offenfe

de Dieu qui y peut être jointe j il faut examiner II

elles font accompagnées d'une attache , d'une aS-

feâiion intérieure
,
pour les chofes mauvaifes qu'cl-

Iqs repréfentent. Dans ce cas , le péché eft mor-
tel, lorfque l'objet dont on s'occupe, eft réel-

lement la matière d'une faute mortelle
,
puifquc

c'eft pécher mortellement que de prenr'.e plai'ar

& de confentir à un péché mortel , ôd que ce n'ea

eft pas moins un, quoiqu'on n'y confente
,
que fous

la condition que Dieu n'y fût pas offenfé ; fuppo-

fition impoffible
,

qui ne peut empêcher qu'il le

(bit. Mais que penler de ces penfées, lorfqu'elles

( a ) Hic difpiïtant Theo-

gi , an licicu.-n fit gaudere

àc poîlmione , quac contin-

g\z in fomno in:u]patè , fi

placeat ur natuia: exonéra-

•ion crîditur , inquit. S,

qui in hanc fentcnt'am dcf-

cenileienc , rcl qui bcnâ ft-

de nihil ta- in rc mali fufpi^

carenrur , no'iia damnare
feveriùs , noiim tanien hanc

tïb vcl alleviatio î Pcccatum
j
opinionem admiccere

, qaià

pollatio V detur ob;-?clivè

Th. in 4. dîjl. 9. art. 4.. Q. i.
j

mala
5
quod cft autem ob'-

0d î. Imo hanc fimili racio-
;

jcdivè malum non poteil

»e appetcrc ,
peccatum non

cffc doect. S. Ani, 2. p. r.

6. c. 5. Kinc nuUum ibi

Theologi peccaium jfcd ir.e-

ram naturaiem evacuatio-

l^env Xanu a.u:ociucc frcEi,
,

voluncas dcfiderare. Sylv.u
1.^.154. crt. 5. Ce renci>

ment nous parole le feuL

agnofcunc mulri infignes qu'on puilfc fuivrc ; le iai«»

fonnemcnc de Sylvius cft.

concluant âcdéciûfi.
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s'élèvent clans refprit , fans qu'il s'y joigne au-

cun confentemenc , aucune efpece de plaifir dans

le mal qu'elles renferment , & qu'au contraire en

les prenant telles qu'elles font , & fuivant leur

ccat naturel ou l'ordre établi de Dieu , on en a
tout l'éloignement qu'elles méritent. Nous répon-

dons qu'il faut s'en défendre , comme d'une tenta-

tion , très-capable de faire naître ou de fonifîer

un penchant criminel vers le mai qui en el} l'ob-

jet , & cela dans les cas même , ou elles paroif-

lènt le plus excufables.

Ce n'eft point une délectation morofè de fe ré-

jouir des bons effets qui font réfukés d'une faute

qu'on a conimife & qu'on regrette (incérement
;

c'eft fe réjouir d'un bien , & regretter le mal fous

le rapport même de caufe du bien. On peut auflî

être bien aife qu'elle ne nous foit échappée que d'une

manière ou dans un temps , où elle n'étoit pas ua
péché devant Dieu ; dans le fommeil, par exemple,

ce n'eft point fe complaire dans le péché, mais dans

ce qui empêche que ce qu'on a fait ne le foiç.

IL QUESTION.
Quelle efpece de confentementfaut-il donner

aux délceiations morofes accompagnées

d'un plaïfirfenfuel y pour fe rendre cou*

pable depéché ?

C'^E
que nous entendons ici par un plaifîr fen-

^fible , ou plutôt fenfucl , c'eft celui qui eft di-

reftcment oppofé à la vertu de pureté. Les autres

pîaifîrs fénfibles peuvent fans doute être des péchés

,

de la manière que nous venons de l'expliquer
j

mais celui dont nous parlons , mérite une attention

particulière , â c^ufe de Iwiiportaiice & de la dé^
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licatciïè de la matière , du penchan: de la nature

corrompue & des fuites qu'il peut avoir (a).

Point de difficulté fur le corifentement exprès &
pofitifj la chofe parle jd'elle-même; & point alors

de titre d'excafe. Le confentement indire<ft:
,

eft aufTi en cette madère, airifi qu'en tout autre,

fuffifant pour faire un péché mortel. Il faut néan-

moins mettre ici quelque différence , comme nous

Tavons dit ailleurs , entre les caufes prochaines &
naturelles des impreffions contraires à la pureté

,

& celles qui ne lercient qu^éloignées & acciden-

telles. Les premières font par cela feul , coupables

dans leur principe, indépendamment de toute autre

cfpece de confentement ; mais comme les fécondes»

telles que font certains exercices, pour quelques-

uns, ont naturellement un tout autre effet, &c n'y.,

portent point d'elles-mêmes ; elles ne fuppofent

pas toujours un confentement indireift , au mal
qui peut s'enfuivre , 8c elles ne nous en rendent

pas toujours re(ponfables. Car il n'en eft pas des

tentations contre la pureté, comme d'un péché réel

& véritable , tel que le parjure , le blaiphème.

Les tCrîtarioDS contre la pure:é, peuvent bien exci-

ter au péché ; mais elles ne font pas en elles-mêmes

en péché. Elles ont d'ailleurs dans la nature, telle

qu'elle eft aujourd'hui, depuis le péché, une caufe

( a) Triplex efi: dcleûa-

tio , nempe Ipiritualis, meiè

Cenfibilis , { f«nfual'S ^ f-ii

vcne*ea. Spi:ituîlis eft ea

quariiifclâ vciun.arc rcfi

àci, fine u!Ic me tu fenli

bili in corporc , feu ab c-a

^ndcpcndens ... Si (îc de

a£^u mortali caîis ert

& ab co fpec-cm lum't , uc

ab ûbje(fto.. Metè fenÉbi!i;,eft

qu£ oritur ex proporcionc

& conibn-nitâte cum objc^^to

fenfùs , fine ullà commorîo-

ne rpiricuiim genitaliurn cir-

ca partes venei cas , qualis e{l

ea qu^e percipitur ex tadu

ici blanda: , ex guQu , ex

muCcâ. Dc]e<f^itio vcnerea

cfl ea qua fentitur circa par-

tes vencrcas ex commonone
fpirituum genitaliurn. Ant.

f. ï.Tkeclo^. moral. TraSl».

de peccat. art. 4* de Imur^

Ç, S.
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teute différente
, qui les fait naître indépendam-

ment de nous ; & ce que nous faifons innocem-
ment réveille feulement l'aâiivitc de cette caufe
toute phyfique. Et c'eft à celle-ci uniquement qu on
doit attribuer l'effet qui s'en eft enfùivi , & non
â la volonté qui n'y donne aucun confentement,
& qui n'a fait que ce qu'elle devoit d'ailleurs , &
qu'elle avoit de bonnes raifons de faire. Ce qui
s en eft cniuivi , n'eft pas efTentieilement un mal
moral

,
puifqu'il a une ii» honnête , dans les vues

de l'Auteur de la aature ; & ne peut dans cette

circonftance être imputé
,
puifqu'on y refufe toute

e^ece de confentement.

On ne voit rien de fembîable dans le blafpliême,
riiomicide, & les autres chofes, qui font abfolument
mauvaifes. Il n'y a rien dans la nature de l'homme

,

même corrompue par le péché
,
qui en puifle être

3a caufe naturelle , & on ne pourroit l'attribuer

^u'à ce qui en pourroit être l'oecafion.

Nous fuppofons ici efTenuellement
,
que ce que

Ton fait foit en foi bon , honnête , licite , & qu'on
ait de jufîes raifons de le faire, telles que ès.t%

jaifoas d'état , de nécefîiîé , ou d'utilité publique
ou particulière [a). Sans cela il en faudrcic reve-
nir au principe générai

, qui défend de s'expofcr

ï^ la tentation. Le danger d'y fuccomber feroic
d'autant plus grand

, que Dieu aide d'autan: moins
par fa grâce, qu'on s'efl davantage expofé par
la téincrité

\ & que dans cette matière fuivent fou-
vent des défordres , & des dérèglements

,
qu'on

( a) Quandocaufa . « àt-
Jcftationum turpium non eft

mortalis , neciue magnn &
propinqua difpofitio ad ip-
fam, & pofitivè difpliceanc
motus aut deleftationcsindc
«xurt;cnres , non eft morraîe
faufaui ijlam non aaioveic.

Fft tamen aliquod peccatum:
undc motus qui proveniunt
( fie ) ex verbis joccfis , ex
cutiofo non turpi afpcdu ;

ex Jfdlione cutriola,, non iaa»

puranturad pcccara morta-
Jia, Sylv. i. a.Q, 74- <2r;..S.

conclu J.e
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doit prévenir , autant <^u'il eft pofîible. Cepen<3arif

,

{i Ton n'y avoir donné une occafion
,
qu'on pour-

roi: pIuLÔ: accufer de légérecé
,
que de malice ,

comme feroic une k"6t..re de fimple curioilré &
pour s'inftruire de quelque chofe qu'on voudroit

lavoir, dej. entretiens inutiles avec des peifonnes

d'un fexe difîerent ; ni Sylvius , ni Hc:berr , ne
font pas un péché mortel des fuites de ces tenta-

lions , lorfqu'elles ne font pas confidérables ; ils

Its regardent comme la naifTance feulemcm d'un

plaifîr fenflel
,

plucut qu'un plaiiîr confommé

,

pourvu qu'il n'y aie li confenrement , ni danger

prochain de conrencement. Mais comme ce dan-
ger eft toujours joint aux mouvements violents de

la concupifcence , & que le dérèglement qui les

accompagne , ne peut être mis au rang des cho-

fes légères , on ne pourroit excufer de péché mor-
tel , ceux qui s'y expoferoient volontairement, en
faifant des a<?.iDns qui en elles-mêmes ne font que
des fautes vénielles

j
puifque c'eft s'cxpofer au

danger d'y confenrir ; danger /ifiblement londé fur

la fragilité de la naure , & fur l'empire qu'ont na-

turellement les fens fur notre ame. Des qu'on s'ap-

perçoit de ces funeftes fuites , il eft abfolument né-

cefïaire de cefier de faire ce qui pourroi: les caufer

ou les entretenir , lors même qu'on y a été fur-

pris & qu'on ne s'y attendoit pas , & qu'on eut

piî être jufques-hi excufable (a)*

Sylvius & Habert ne parlent que d'une légère

( fl ) Fx juftà caufâ non
amovcrc cauf^m honcilam ,

•X quâ fcnritur rootus icn-

fualicatis .. . . ratione non
confenticnre , non eft pecca

cum ; ycluci (\ fcquatur ....

ex colîoqivo mulicrîs ho-

Bcfto , utiii ipfi vel nobis ,

•X C(j^uitatioûî vel ûinilibuj.

Qiiamvis autenî nobis pcrfc-

vciantibus in taîibus, pcrllr-

vcrct turpis dclcftatio , quat

prartcr voluntatcm infurgic,

nullo camcn jure cogimut
ad cas caufas dimovcndas ,

Ç\ abfîr pericu'um confenfùs.

Sylv' i.z. Q, 74. an. 8, Q»
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Imprudence » comme d'un regard écîiappë : mais fi

cerce imprudence écoir d'une certaine coniioéracion,

celle que leroienc des i égards fixés fur des objets

dcshonnêies , & couces les autres caufes nacurel-

les
,
prochaines , & par-lâ coupables , de ces for:es

de cencacjons ,
qsi portent d'elles mêmes à Timpu-

reté , & jettent dans un péril évident d'y confen-

tir ; il en faut alors juger à la rigueur , & l'ex-

cufe n'a plus lieu. Comme il elt bien difficile'd'é-

vi:er abfolument tout ce qui peut occafionner les

tentations contre la pureté, que ce feroit livrer

les au. es les plus (ainces aux plus triftes inquié-

tudes , il l'on poufioi: trop loin a cet égard l'auC-

téricé de la morale , il cft de la prudence d'un Con-
fefTeur

,
qui les connoi: bien , & leur éloigncment

«le tout péché , de les rafTurer , en leur infpiranc

plus de confiance que de crainte , dans les cas

mêmes, où peut-êcre il fe ieroic glilTé quelque
légère faute. Si l'on ne tient cce ce conduite , elles

feront livrées à des perplexités continuelles. Les
chofes les plus fimples

,
jafqu'à la nourriture fru-

gale
,

qu'elles prennent, leur fembleront la cau-
Ic des peines qu'elles éprouvent ; elles fe croi-

ront obligées à mener la vie la plus gênante, &
!a plus capable de rendre la piété méprifable &
rebutante ; & elles fe priveront même du mérite

de plufieurs bonnes œuvres , glorieufes a la reli-

gion , utiles à la fociécé , & très-fandlifiantes pour
elles.

Lorfqu'on a feulement quelque doute de l'ef-

fet
, que peut produire une aftion indifférente , ou

oui n'eft au'une faute légère ; (î ce doute efl fondé
fur une épreuve

,
qu'on en ait faite

,
qui donne

jufte fajet de craindre qu'il n'arrive la même chofe
dans la circonftance préfente , ce feroit témérité

de s'y expofer. Mais (i ce doute étoit feulement
fondé fur la pofïibilité de l'effet, & accompagné de

fcfpérancc qu'il n'en airiveroit rien , & de la qç%t
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titude morale qu'*au moins on n'y confcntiroit pâS

,

ce ne peut être alors qu'une légère imprudence;

qui tout au plus feroit la matière d'un péché véniel,

d'après les principes généraux que nous avons éta-

blis,dont nous ne croyons pas devoir donner certains

exemples
,
qu'on peut voir dans le befoin dans les

ouvrages des Théologiens
,

qui ont cru devoir

entrer dans des détails, qui ne nous convien-

droient pas.

Il rerte maintenant a examiner , ce qu'il faur

penfer de ceux
,

qui fans confentir pontivemenc

aux tentations contre la pureté , négligent de les

repoufTer, & fe tiennent a. cet égard d'une manière

qu'on nomme négative
,
parce qu'ils n'y donnent

ni n'y refufent leur confentement , & qu'ils ne

font rien pour les rejctter(ii . Le défaut d'advertance

peut ici quelquefois excufer, comme en toute autre

madère. Celle-ci mérite néanmoins une vigilance

particulière. Mais iî ces perfonnes s'apperçoivent

de la tentation , & des ravages qu'elle cauîé , ou

s'ils ont pu & dii s'en appercevoir , il n'y a plus

alors d'excufe ; & indépendamment de tout dan-

ger de confcntemeut pofîtif , les Théologiens dé-

cident qu'on ne peut aind fe comporter , fans fe

rendre coupable de pèche mortel
,
quand l'objet

de la tentation eft lui-même une faute jmortelle

{b) , ce qu'on ne peut douter de ces mouvements

de la concupifcence , lorfqu*oii y confent réelle*

ment. Et effeftivement tenir cette conduite, c'eft

( a ) Antcquam ratio de-

Icûtationem pcrpendat ....

non habcc incerpretacivum

ccnlenium , ctiamiî non re-

fulat. Sedquando jani per-

pendit latio de deledatione

înfurgente , & de nocumento
confequenci, ut potè cùm
percipic home fe pcr hujuf-

nodi deleâacioaeiu in pcc-<

cacum inclinari . . • nifi ex-

pr^ilè rcfillac , videtur con-

fentirc. 5. 77i. Q, i^. devct

rit, art. 4. ad to.

\ b) Aut raanct talis com-
placcntia poft fuff.cicncem

dîliberationera , &: animad-

vciiionem periculi , &: tunC

eft mortale. S, AuS, p. }• U
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feffentif voloncairemcnc des plaifirs & des fenfa-
tions impures. Ceft donc y confenrir en quelque
force ; car c'eft bien y confenrir que de les laiuer
fubfifter, que de pouvoir les reietcer , & n'en rien
faire; que de pou/oir en détourner ion imagination
& la laiirer s'égarer im ces objets dangereux

, que de
pouvoir s'en alîranchir abfolument ; ou du moins
amortir la vivacité du fentiment , & ne pas tra-
vailler à les réprimer. Cette conduite renferme ce
qu'on nomme un confenrement interprétatif, équi-
valent à un confentemenc exprès , & trés-fufiîlànt
pour le péché mortel (.1}.

On fait jufqu à quel point Moiinos , foas pré-
texte d'abandon à Dieu , ou de violence de la parc
du démon

,
qu'il y faifoic intervenir , a pouffé l'in-

décence & la corruption , & quelles fuites funef-
tes a eues fon abominable dodrine. Il faifoit re-
garder CCS tentations & leurs fuites, comme une
épreuve

,
par laquelle Dieu faifoic palTer certai-

nes perfonnes
,

qu'il vouioic élever à la plus haute
perfedion. Il vouioic que dans ces circonflances
eHes fe cinfiènt dans une efpece d'indifférence &
de quiétude

, fans y oppofer aucune réfiffance po-
iitive

, laiffanc tranquillement agir le dém.on ou la
nature. Ces maximes

, plus que fcandaleufes
,

it trouvent dans les proportions condamnées de ce:
Auteur, depuis la quarantième jufqu'a la cinquante-
troilicme. Ce n'eft pas là la dodrine des Saints, qui
loin d'approuver ces difpofitions pafllves , veulent
abfolument

, qu'on oppofe à ces tentations , une
refiffance pofitive , en les rejettanc auffi-tôc qu'on
s en apperçoic , ou en recourant à Dieu , ou en dé-
tournant fon efpric , ou en fe fervanc d'autres
moyens qui puiffent produire le même efïet {b).

{c ) Scâtîm ut atcTgerunt
animum, refpui debenî. Ek
S. Aug,

i«l;Dsficivintelleausj,.

quando non reprimic illicî-

tum pafïionis mocum } ficur,

cùm aliquis poft quam deli-

betavit ^uodaîoîuspaflîoniç
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lis n'exigent pas, que les effors qu'on faîtpou^

rei-'^oufler la tentaàon ayent un fuccès parfait en
la rép- imant abfolumen:. Il n'arrive que trop fouvenc

que quelque effort qu'on fafîe pour s'en affranchir,

on n'y réulîît pas coujours (j). Saine Paul lui-même

fe plaignoit, de certe loi des membres contraires

i la loi de l'efprit
,
qu il reïïentoit malgré lui. Il

fouhaitoit d'en être délivré. Dieu lui fit «oimoître,

que fojtenu par fa grâce , il n'en avoit rien à
craindre. Mais les Saints demandent de la réfiffan-

ce , & une réiîliance prompte , un defaveu véri-

table j non que dans les longues renrations il faille

continuellement en réitérer les aâ:es. Un ciefaveu,

fait auflî-tôt qu'oa s'apperçoit de la tentation.perfé-

vére moralement tant qu'il n'eff pas ré:raâ:é,& qu'on

conferve toujours la même oppofîtion au péché.

C'eff à la prudence à régler la manière de

repoufler ces iortcs de tentations. Car s'il eft

quelquefois néccfTaire d'y oppofer une rélîftance

pofirive , des réflexions contraires j il peut aulîî

quelquefois arriver, qu'une réiîftance trop préci-

té , trop raifonnée , trop réfléchie , fatigueroit la

lêre & pourroit aigrir la tentation. Souvent il eit

plus fage de détourner feulement ailleurs Ton at-

tention. C'eff bien la défavouer. Les perfonnes

fur tout timides & fcrupuleufes , ne doivent poinc

ici (ê livrer â de grands efforts d'imaginarion
,

qui les épuifent à pure perte , & ne leur réufif^

lent jamais. Il faut leur confeiller & leur prefcrire

de s'en tenir à inéprifer ces tentations , ce qui en

renferme un défaveu formel ; & fur-tout d'y join-

dre la prière , lorfque la tentation eft opiniâtre. Ce

înfurgens eft inordinatus ,

nih'lominuscirca ipfum im-

naoraïur nec repcilit. 5. T/i.

I. 1. Q. 74. art, 6,

( a ) Ex h\% intelligicur

mens , nec fi conctur motu<
exurgences , prxccr volun-

ta:is confcnfum repe Isre •

incidat ia turpiorcs , vel ilH

fiant vehemcntiorcs , . • non
Aoo peccjue ^ui nccito ci- i ceiiftic. Sylv» iVii*

recoure
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ïecours à ia prière en fait de tentation- eil un pre-
mier principe fondé fur la foibleiTe humaine &
fur la necellue de ia grâce ; & il di pour ces forte»
<le perfonnes le moyen le plus pui{E.„:, ^ .'elles
puiirent employer pour calmer leurs allarnies.
yuaud on fe voit attaqué de mauvaifes perfées
dans le temps qu'on elt occupé d ouvrases férieux& appliquants

,
il ne faut pour l'ordînaire 'que.

fuivrefo„p,o,et, & redoubler d'attention, piur
le délivrer de ces tentations faciieufes U. H futun moyen qu'employa Saine Jérôme pour s'ei»
affranchir. Cette application cft équivalente .i une
reuftance pohtive ; car c'eft bien y rélîfier poii-
tivement, que d'appliquer plus particulièrement
fon efprit a la condderation d'un autre obiet. IIn eft pas, ufte d'ailleurs, que pour une tentation

,a laquelle on ne confent pas, on fe détourne diîbien qu on fk.t , & qu'on s'expofe à en per-dre le fruit. ^
Cependant fi c'étoit ces ouvrages-là même oui

railon deles connntier daw le momeix mêmelorlquon ne peut s'en défaire autrement, il eft dea prudence & l'on doit les remettre à un temp odIon fera plus tranqmllcNous ne parions que de fuf-pendre ou d'interrompre. Car d'y renoncer 001^cette raifon
, ce feroit céder au démon

, qui y tra"!
»eroit fon compte, en empêchant le bien^Ù'o„

celiaiie, & peut caufer de vives émotions
, il fa*.

(
il

)
Si caufà honefîâ du- ' fifl-pn-^r, ,..^j

d..c.uc,oncinpeIlere. n..n. Si fi.tiul po.^t l-T.ercicio
drlcftacionein pellere^ neque
actuallcer ei refiftere

, prop-
ter magnam in excrcitio oc-
cupationem

, vel attencio-
ncm, nonpeccabic non rc-

Véchés, Tome lU

vacai-c
. & dcl.aacionem feu

inotumexurgentcmrepeîiere
une magnâ clilScuJcate oin,
ni;iO tenecuraffcre, /^fi, '
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abfolument s'en abitenir , ou Ci on les reffent pouf

s'y écre même innocemment expoié, y rélilter , ainfî

qu'en toute autre circonitance.

111. QUESTION.
Za délectation morofe eft-elle un péché de

même efpece que taction extérieure qui

en ejl l'objet ?

LA déleâ:ation morofe peut être accompagnée

d'un defir efficace de fe procurer la fatisfac-

tion criminelle , dont on s'occupe , & du choix

des moyens
,
pour Te la procurer j ou d'un defir

fjmple de pouvoir la goûter , ians rien faire néan-

moins qui y conduife ; ou bien enfin fe borner au

plaifir
,
que procure la penfée de l'objet qui flatte ,

fans y joindre le moindre defir d'en venir à l'exé-

cution, ~ ^
Il eft fans conteftation

,
que dès qu'à la délec-

tation morofe , il fe joint un defir véritable de

jouir etfedivement du plaifir que l'adion exté-

rieure peut caufer , elle en contracte la malice ,

&. le péché ell de même nature. La raifon en

cft toute naturelle ; c'eft que ce qui fait le péché
,

ce n'eft pas précifément l'adion extérieure, qui

quelquefois peut être innocente , mais la volonié

qui l'accompagne. Or le defir , dès qu'il eft réel

,

renferme également cette voloncé. C'eft ce qu'en-

feigne très-clairement Jefus-Chrift dans l'Evangile

[a) , lorfqu'il prononce
,

que celui qui jette fur

une femme des yeux adultères , eft déjà coupable

( a ) Omnis qui videric tus eft in corde fuo. MaxU
xnulieieni ad concupîfcen-

| 5, &S«

<iaraean3, jam eamruascha-
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»ux yeux de Dieu

, comme s'il en avoit efFe^ive-
Rient abufé. Les Pharifieiis , ouoi.ju^jls fifTenc pro-
feiïion dune morale auftere

, ne croircient pas
que les mauvais delîis fufTent des péchés. Com-
me ils fe pafTent dans le cœur, & qu'ils* ne font
pas apperçus des hommes

, dont ils cherchoient
finguhérement à s'attirer Feftime , ils fe metcoient
peu en peine de réprimer les defu-s criminels

, qui
ne^font connus que de Dieu. Ils le fîatroienr même,
quil ne les tjroit point à eonféquence. Nous en
avons dans Joieph

, l'un des plus fages & des' plus
éclaires de cette fede

, une preuve linguliere. An-
tiochus avoit eu deiTein de piller le Temple de
Diane. Polybe a\-oit attribué à ce defTein , très-cri-
mmel dans les principes de la religion de Polybe
& d'Antiochus

, la mort miférablè de ce Prince
Jofeph le réfute fur ce point ; & en cela il n'a pas
tort. C etoit d un facrilege d'une autre efpece , de
la profanation du Temple de Jérufalcm

, que cette
mort étoit la punition : mais Jofeph fe ferc d'une
bien mauvaife raifon dans fa réfutation

, d'après
ks maximes de lafefte, dont il faifoit profe/îion.
Celt que Dieu ne peut punir Ci rigoureufemenc
avec jufrice

, un crime qui n'a point eu d'exécu^
non [a),^ Auffi Jefus-Chrift qui s'attachoit fmo-ulié-.
rement a combattre les erreurs féduifantes defPha-
rifiens, attaque fouvent celle-ci, en montrant que
les pèches de 1 efprit & du cœur font très-criminels
& que la malice du fimple delir du crime n'eft
point d'une nature différente de celle du crime même.

Ce que nous difons concerne toute efpece de
defir

, même inefficace
, & qui ne prend aucun àts

moyens necefTaires pour réuffir dans le mauvais
defTem qu'on a conçu (^). Et c'eft ce qui s'enfuit

(
a

) Volttiffe tantùm
, ac i (h) Si cui etiam non con.

nonvideturrcsd.gnaiuppii. di cum aliéna conjure
cio.L. li, andç^.c. 15. I i,lanum tamen ^hJomç.û

P
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clairement de l'oracle de Jefus-Chrill ,
qui déclare

eSemem, que le fimple de;,r evpnme par u«

fega d c;-imind,\ aux yeux de Drcu toure la njaUce

de°ladu!tere réel & conlommé ,
quoique d a.lleuis

„o, -feulement on n'e.é£ute pouK le mauvais dcl-

}Z qu'on a eu, mais encore ,
qu'on ne prenne

aûcuS des moyens qui peuvent conduire a l^x^-

cu"on. Il fi=ffi^ même, fmvant Saint Paul ,
de con-

&Z au mal que font les autres, & pour eue coupa-

LTedevant Dieu, qui vo.tle cœur, pour meruer éga-

lement fes châtiments ,
quoique d'ailleurs on ne

fuive point leur mauvais exemple.

Et effeaivemcnt le defir, que quil foit
,
tend

ae fa nature à le fatisfaire par 1 exécution cet

ce qui le caradérife & le dillingue de la hmple

cornplaifance. S'il n'y tend pas tou.ours efhcace-

m«it iufqu'à en prendre les moyens ;
ce neft

pott dlfallt de vofonté; ce forjt d'autres i.ifons

oui arrêtent. Ces movens on ne les a pas a la dil-

P-ition on courroi-t trop de rifques; la honte

retient , &c. Mais ,
quoi qu'il en puiffe e.re

, 1 ac-

fÔu ex érieure eft toujours l'objet d'un defir vérita-

ble C'eft donc d'après elle qu'on doit ,uger ae

a maTice (.)• Point'^de lieu dans cette citconftnce

aix abftraaions & aux prec.lions. On a conçu,

nï exemple , le doifeinde fe venger d'un Prêtre

^f,eft fac'hé qu'>l Coit honoré d'un caraitere, c,ui

fat peL, don: l'idée embarraffe , & qui o:e a 1»

ven/eance qu'on médite , une partie du plai r

Mlnci-t ca-ifer. Cependant on conçoit le délit

t £ m-^Sait^rt de l/venger. Ce defir n'en coa-

fit eura cupere , & ,
fi potef-

tas deuir ,
factuium efle ,

non minus rcus eft ,
quam

riiniprofaaodeprehcndeie-

I. c. j. relato can. jo. dxjt.

( fl) Si propterea non fa-

cis furtum ,
quia cimes ne

vidcaris, intus fecifti, in cor-

de fecifti , turti vcneris&ni-

hilfccifti. S. ^w^.Horn. iS.

inter» jo.
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traite pas moins la malice du facrilege

;
parce que

celui qui veut une chofe , veut également tout ce

qui en eft inféparable^ de la manière qu'il la veut ;

& que c'eft fur un Prêtre qu'il veut exercer fa ven-

geance en le maltraitant, pour lui en faire lentir

davantage les effets.

if'. Il eft encore certain
,
que le funpie plaidr

que caufe une mauvaife penfée , conrrade égale-

ment toutes les efpeces de malice que renferme

le crime , dont Tidée flatte l'imaginatioii. On fe

repréfente avec plailir le péché, qu*on commet-

troit avec une perfonne parriculiere , dont on fe

rappelle le fouvenir, Cetre perfonne eft parente, &
de plus religieufe. La penfée qu'on a conçue , fans

qu'aucun delîr s^y foie mêlé, contradle toutes les

efpeces de malice, contenues dans le péché Cju'on

viendroit â commettre réellement avec elle. Ce
ji'eil pas feulement une iimple fornication , mais un
incefte , un facrile!2;e.

3*^. Et c'eft ici la feule chofe, qui puifTe fouf-

frir quelcjue difHcahé dans cette mariere , lorfque

dans le plaiiir crimir.cl
,
qu'on pre_nd à quelque

chofe, on n'envifage qu'une partie de l'objet, &
qu'à d'autres égards

,
qui y forment des malices

d'une efpece différente , on eft bien éloigné de
s'en occuper agréablement, on demande fi la pen-
fée contraéle ces diverfes malices qu'auroit l'adion

extérieure , à laquelle cette penfée a rapport. On
fuppo(e

,
par exemple

,
que quelqu'un s'abandon-

jie à l'idée d'un commerce criminel j avec quel-

qu'un qu'il fe repréfente en particulier. C'eli, â
la vérité , une parente ; mais cette qualité n'entre

pour rien dans le plaifir qu'il prend. Il ne rcgrarde

que le crime en lui-même, & le plaifir qui l'ac-

eompagne. Cette penfée renferme-t-elle non-feule-

ment la malice d'une fimple fornication , mais en-
core celle de l'inccfte ? Durant le règne de la pro-
babilité

,
plufieurs Théologiens

,
qui tenoient en
Piii
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faic d'opinion probable , le parti le plus rigide H
le plus vrai , ne s'éloignoient pas ici du fentiment

le plus doux ; & tout au moins n'ofoient con-

damner l'opinion de ceux qui penfoient, qu'une

niauvaife penfée , à laquelle il ne fe joint aucun de-

fir , ne contraétoic pas toute la malice de l'objet

extérieur , confideré dans le faic & en lui-même
,

mais feulement celle de l'objet , tel qu'il eft repré-

fentë a l'imagination. D'où ils concluoient que fî

J'adion criminelle renferme plufieurs malices dif-

férentes , dont fe rendent coupables ceux qui lu

font effe<flivement ; ceux qui feulement s'en occu-

pent avec plaifîr , & ne fe la repréfentent que
fous un certain point de vue , ne pèchent que pat

cet endroit.

Et c'eft là , difent les Auteurs de cette dernière

opinion , la différence du defir & de la fimple

ccmplaifance , différence très-naturelle & très-aifée

à imaginer. Car il y a loin de la penfée au defir.

Rien de plus juffe que d'attribuer au defir , toute la

malice extérieure
,

qu'il embraïïe dans toute foa

étendue
;

puifque le defir de fa nature tend à l'exé-'

curion, & qu'il ne peut l'avoir dans la circonf-

tance préfente , fans que toutes ces fortes de mali-

ces ne s'y renconcrent. Mais il n'en eft pas de

même de la fimple penfée
,
qui ne tend point à

l'action extérieure, dont on s'occupe , & ne ren-

ferme ni le deffein, ni même le defir d'en venir

à l'exécution. Cette adlion n'en eft point préci-

fément l'objet ; la complaifance qu'on y prend ,

n'en a point d'autre
,
que l'idée qu'on s'en forme ,

& la repréfentation qu'on s'en fait. Or l'enten^

dément a la faculté de féparer dans chaque chofè

les différents rapports , fous Icfquels on la peut

confidérer, & qui dans l'exécution deviendroicnt

înféparables. Il peut, par exemple , s'occuper avec

plaifir de la fatisfadion de fe venger d'un enne-t

m 3
qu'on rencontre dans un lieu faine , & fouhaiîçï
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tn même-temps que ce fut un lieu profane , Cepen-
dant on Ty voit , & fa vue fait naître l'idée àxi

plaifîr de la vengeance confidérée en général , fans
aucun rapport au lieu où on le rencontre. La préfence

V de l'ennemi, dans uneEglife, ne fait que réveiller un
reffentimenc

,
qu'au fonds on ne veut pas fatisfai-

re ; fur-tout dans un lieu fî refpectable. On ne fè
rend point alors coupable de facrilege , (uivanc
ces Théologiens

;
parce que la circonflance du

lieu faint efl abfolument étrangère au plaifîr
qu'on prend , & que ce plaifir ne peut être crimi-
nel que dans ce qui en eft l'objet. Cette circonf-
tance ne l'étant point, & n'entrant pour rien dans
la repréfentation intérieure qu'on s'en fait , ne
peut en infefter la penfée de fa malice.

Malgré toutes ces raifons
,
qui ont ébranlé &

même décidé plulîcurs Théologiens
,
qu on n'accufè

point de relâchement dans la morale, nous croyons
xievoir nous ranger du fentiment de ceux qui pen-
fent, que dès qu'on fait attention à toutes les cir-
conftances qui peuvent augmenter la malice , ou
changer Teipece d'une adion ; alors la fimple
complaifance en renferme toutes \&s malices diffé-
rentes (^) & qu'il faut expliquer tout cela en con-
fe/Tion. La raifon en eil, que dans le plaifir qu'on
prend

,
on ne confidere pas en général l'adion

qui en eft l'objet ; mais en particulier & relati-
vement à telles perfonnes & .i telles circonftan-
cts. On ne peut donc y prendre plaifîr

, que ces
Clrconfta^ces n'y entrent pour quelque chofe {b).
On a beau dire qu'elles ne contribuent en riea

( a )^
Deleaat.'o alicujus f (h) Deleftacio

, qu.^ ba
cperarionis.&ipfaopcrario bec exteriorem a^um pr.
ad idem genus peccati redu- '-^--^~ -- ^ ^ £

cuntur
, ficut & operacio

virtiîtis &:deleaatio ejufdem
ad eamdem virtutem. S, Th.
in EMcn

pro
objefto , non poicfteffe fine
complacentiâ adus exterio-
ris fecundùm fe. S. Tlu l,Z
Q. 74» an, S. ad 4.

Piv
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au plaifir que Ton reflent. On en convient ; ftiaîs

ces circonfîanccs font reprcfentées comme enfai-
fant par ie. On fixe alors fon attention fur une
pcifonne parciculiere ; on fait qu'elle a certaines qua-
lités

,
que CCS qiialircs -iui font propres , la dif-

tinguent ; le lieu (aint eft repréfenté comme le

iKcàtre de la \ engeance , dont o\\ fc repaie l'ima-

gina ion. Tout cela n'eft donc point étranger à

la pccfée & à l'idée qu'on s'en forme, & cuoi-
qu'or, n'y prenne point plaifir en particulier, qu'au
contraire celui qu on prend en devienne moins vif,

moins agréable ; ce plaifir criminel , auquel on
fe livre

, y a un rapport trop marqué . & une
lia: fon trop intime

,
pour qu'on ne loit pas cou-

pable d tous ces dilïerents égards.

C'eil ainfi que Lefîius, après avoir balancé la

^ucflion , & fait valoir , autant qu'il lui a été pof-

fible , les preuves de l'opinion contraire , la dé-

cide , & préfente le fentiment que nous fjivons
,

fous les mêmes caraderes que nous le faifons
,

d'opinion plus sûre & plus probable , & en mê-
Bie- temps la plus communément reçue {a).

Cependant fi la circonftance étrangère à la fub-

france de l'adiion , étoit pofuivement la rai (on
,

qui en arrêtât l'exécution ; comme elle n'auroic

alors aucune liaifon avec le plaifir criminel qu'on

prend à facTtion mauvaife , & qu'au contraire elle

en empécheroit la confommation , la penfée fim-

ple, ni même le dcfir n'en contraderoient point

la malice particulière. C'eft le jugement qu'en por-

tent des Théologiens très-judicieux qui fjivent

d'ailleurs le fentiment commun. Quelqu'un
,
par

exemple, roule dans fon efprit des projets de vcn-

( d ) Verum altéra , quia

inagis eft recepta &: ferè cbm-
niunis Doctorum renrentia ,

ac proinde rutior , in praxi

lîiihi quequc placée, Itacjiie

in confeffione talium cogî*

tacionunî explicancia eft

cîiam conditio perfonz cuna

quâ fuitpropofîta, L^Jj- L 4.

duh, i>i c. 1,



fur tes Pechés'.^ ^4f
geajncè , îl s'en occupe avec compîai(anc'e. Le fou-

venir ^'uii bienfait reçu par celui dont il veut fe

venger s\ joint ; & cette idée arrête Texécution du
projet qu'il avoit conçu ; alors on ne peut le regar-

der comme coupable du vice de Tingratitude , i

moins qu'avant de fe décider en dernier reffort,

malgré la connoiflance du bienfait reçu , il n'eut

pris auparavant un plaifir criminel dans fcs idées

de vengeance. Au contraire une perforne qui

tenue par vœu à robfervation de chafteté, fe plai-

roit dans la reprélèntation d'une aâ:ion
,
qui fe-

roit la tranfgrelîion de ce vœu, nVpiendroit néan--

moins qu'une fa.îisfaâ:ion conditionnelle , & fous

la fuppoluion que ce vœu ne fubfiftât point , n'en-

feroit pas moins coi-pable.de facrilége; quoique ce

£it ce vœu-là même
,
qui empêchât les fuites de

cette mauvaife penfée
,
parce que le plaifir aduef

u'elie prend , blcITe réellement fon vœu ; la con--

ition \qui s'y joint , n'efl: qu'une pure abftradion^

ui n'empêche point
,
que cette circonflance ne-

bit un accefToire infiparable de Taélion , à laouelle

cette perfonne prend plaiiir, & n'y foit intimement-

liée , dans le temps qu'elle iè livre a cette ccm-
plaifance vraiment criminelle.

Au reite
,
quand nous difons que la déledlaticn-

liiorofe efr un péché de même nature
,

que ce

qui en eft l'objlt extérieur, & qu'elle, contrafte

-

toutes les ef['>eces de malice qu'il renferme, nous
ne prétendons pas qu'elle les contrafte dans le mê-
me degré. Car, comme l'enfeigne Saint Auguf-
tin, qui nous fert ici de guide 5 le péché , toutes

chcfes égales, efr bienmonidre dans le (impie plaifir

qu'on y prend
,
que dans l'adion même , ou dans

la volonté de la faire : Peccamm longé minus , quàm
fi o^e-re [ïatucretur imfUndunU'

l

Vv-
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IV. QUESTION.
La concupifcence jy^telle qu'elle ejl en nous

depuis le péché originel j ejl-elle elle--^

même un péché f

Nous avons remis jufqu'ici â parler de h
concapiicence

,
parce que les cas de confcieii-

ce
,

qui la concernent, doivent fe décider par les

mêiiies principes
,
que ceux que nous avons établis

au Tujet de la délectation morofe. Ce que nous
dirons ici fervira à les éciaircir, & à leur donner
iine nouvelle force. Nous omettrions même abro-
lument cet ardcle , fî nous n'avions obfervé qu'oa
çn parle fouvent fans en avoir une idée bien dilHnde.
Le mot latin Concupifcentia, qui dans cette lan-

gue a beaucoup plus d'étendue, que celui de con-
cupifcence en François, vient du verbe conctipîfcere,

qui lignilie deiirer avec ardeur y & jufqu'ici il n-^

préfente rien qui fbit mauvais , & qui puifîe allar-

mer. Le deiir eft un mouvement imprimé dans
nos cœurs par l'Auteur de la nature , & que la

vue d'un bien
,
qui nous eft néceffaire ou convena-

ble , excite né^reffairement. Si c'eft un bien folide

& véritable , le defir ardent de fe le procurer

,

loin d'être un défaut , eft un mouvement loua-

ble , conforme à l'ordre ; fouvent même un ad:e

de vertu
,
pourvu que la vivacité

, qui l'accompa-'

gne, foit contenue dans les bornes que fa raifon

prefcrit. Ce qui a fait dire à Saint Chryfoilome que
la concupifcence prife dâns,ce fens eft dans l'or-

dre de la nature, & qu'il n'y a que la volonté,

qui en abufant ou la dirigeant mal , en puiife faire

un péché (a),

^aj Concupifcere jaaturalc , malè vero concup'fcerç
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Mais cette notion générale ne répond pas af^e^

précisément à Tidée
,
que nous devons nous formcr

de la concupifcence , celle qu'on Tentend commu-
nément. La définition qu'en donne le Catécliirmc
du Concile de Trente en approche davancaTC

,

quoiqu'il la repréfente encore fous un point^de
vue très-général , & qu'rl nous faudra particula-
rifer davantage. Cette Eiçon de la prefencer étoit:

conforme à l'objet que l'Auteur fe propofoit , d'ex-
pliquer les deux derniers préceptes du Décaloo^ue

,
qui commencent par ces mots : non concupî'fces. Il
la définie un mouvement de l'ame

, qui lui faic
defirer avec ardeur, lorfqu'elle ne les pofTede pas
encore

, les chofes agréables
,
qui la peuvent flatter

Il n y a encore rien ici qui préfente l'idée d'uiî
Hial

, comme l'obferve très-bien ce célèbre Caté-
chifme (è>) j rien qui ne foit conforme aux vues de
rAuteur de la nature. AulTi ce penchant pour les
biens fenfibJes eft une fuite naturelle de l'union
de l'ame avec le corps (r). Nous l'euiTions éprouvé
dans l'état d'innocence, mais toujours fournis a la
raifon

, & en recevant la loi , fans jamais la lui
donner. Dieu dans l'iiomme avoit fait l'efprit pour
lui être fouirais , le corps pour être fournis à l'efprit

,,

le plaifir pour être toujours fubordonné à la rai-
fon

, & faire ainfi la douceur de la vie , & l'at-
trait de la vertu.

voluntatîs. -S". Chryf, Hom.
15. ad populo j4nnoch.

( d) Scienùum eft concu-
pîfcentiam eire commotio-
aem cjuamdam acvimani-
mi.quâ impulll homines ,

^uas non habent , res ju-

vfs non fcm-per m vîtfo po*
nenda eft , nequeenim prop-
tereà malum ell , fî cibunï
aur potum appetimus

; aut„
cuni ftigemus. Ci calefcerc
cupiiuus. Ibii, n, i.

( c ) Reaa hase concupif-
cundas appctunc. Catech.

î cendi vis, Deo aurore, no-
Cônc.Trii,p. :i,inîX.prœc.

: bis a nacurâ indita eft HH;.
VecaLn.ïo.

| a, j^^,

F Vj

ecai» 72, 10*. I

i b ) HxQ concu^ifccnûîK
j
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Aujourd'hui même
,
que le penchant pour îe^

l)iens qui flattent les fens , n'eil plus accompagné
du même avantage , on ne peut pas dire qu'il

foit toujours criminel. L'Aurcur de notre être Fa

àmprimé dans notre am£ , afin de la porter plus

efficacement à veiller à la confervation du corps

,

€[\i\ lui eftuni ; à lui procurer tous les fecours &
les foulagements qui font nécefTaircs à la fanté & à

la vie. Par-là il Tintéreflc elle-même dans Tufage

de ce qui peut fervir à cette fin. Dirigé par la.

grâce, & élevé au-defTus de Tioftinâ: de la nature
,

ce goiit pour le plaifir peut auffi nous être d'un

grand fecours dans Tordre du falut, lorfque Tat-

trait & le goût fenfible fe joint aux -exercices de

piété. Il rend nos prières plus ferventes , les

allions de grâces
,
que nous rendons à Dieu plus

vives & plus animées . <a) ;il nous fait prifer davan-

tage les dons de fa bonté , nous les rend plus

fenfibles. Telle étoit Theureufe difpofition du Pro-

phète Roi , lorfque témoignant à Dieu fa recon-

iioiflance & fon amour , il s'écrioit que non-feule-

ment fon ame , mais encore fon corps , trouvoit un

plaifir infini au fervicc d'un fi bon maître (h). Nous
ne faifons prefqu'ici que tranfcrire le Catcchifme,

<][ue nous avons déjà cité , dont les idées font fi

claires , la morale il exade. Mais ce n'eil point

( a ' Hîsc vis j fi modera-

ta eft , fuifque finibus con-

tinerur , non médiocres uti-

Jica'es habct .... efficit ut

affiduis precibus Deum fup-

plices exorcmiis . . qua: ma-
xime ciipiinus... efficit ut

cariora nobis fint muneia
Dei . . . tum verô deleclatio

îpfa facit ut majore pietate

3Deo gracias agaauis. Ihid,

n. 15.

( n ) Cor meum &: caro

mea exultaverunt in Deum
vivum. Pfal. Ce que S. Tho-
mas i* p. Ç. zi, art, z. ex-

plique ainjl : cor exultât in

Deum, non per adum vo-

luntatis afcendentem in

Deum , fed per rcdundan-

tiam a corde in carnem . in

quantum appetitus fcnfitivus

fequitur motuni ravioualeja*.



fur les Péchés.. j^c^

encore là la concupifccnce , dont nous avons à

parler.

Car ce goiîc pour le plaiHr , cet attrait qui nous

y porte , & nous feit délirer les chofes qui nous
flattent agréablement , cette eipece de conciipif-

cence nacurelle a éprouvé en nous un grand chan-
gement depuis le pécné du premier homme. Et
pour ne rien confondre & faire mieux entendre
tout ceci

,
qui demande de Texaftitude & de la

précifion , cpmme c'eft dans nos fens , & fur nos
lenfations que la concupiicence exerce principa-

lement Ton empire, il faut bien diftinguer ce qui

appartient à la nature de l'homme, ce qui venoit

de la grâce dans l'état d'innocence j & ce que le

péché- y a introduit (a).

La fenfation & le plaifir qui y eft joint
,
^'attrait

ui y porte , les avantages qu'on en reçoit , font

es chofes naturelles a Thomme , 8c ce que la grâce

y ajoutoit , c'étoit de régler & de fanfti&r ces

impreilîons.

C'eft aufîi une fuite de la conftitution de Thom-
mc, que le plaiiir prévienne quelquefois la rai-

fon , l'attire , & TavertifTe en quelque forte de ce
qu'elle doit faire. Car, comme l'obferve Bellar-

min (h) , l'homme n'eft point un être funple , c'efl

tin compofé d'un corps & d'une ame. Comme fub-

llance spirituelle , fon ame a des biens, qui lui

1

( a ) Vivacîtas fentiendi

eft quà magis alius allé mi-
nus , inipfis coipora'ibus ré-

bus , quod veium eft petci-

pit , atque a Falfo fecernic.

Utilitas fenricndi eft ea per

«juam corpori , vitxque ad
aliqiiid. . fumendum . .. vel

rejiciendiim . .• confulimus,

Necciruas fcnciendi eft quan-

ào fcnCihus noftris ea qu^
îiolamus ingefuntur. Libido

aureinfenîiendi eft , quxnos
ad fentienduin , five confen-
tientes mcate,lîve répugnan-
tes , appecitu carnalis volup-
tatj-s impellic: Hanc fi voluif-

Ces a fentiendi vivacitate ,

utilitate , & n^ccffitate diC-

cernercj vide-esquani fuper-

fluè tam niulta dixilTes. S»
Aug. ai Julîan. l 4. c. 14.

ib ) Bellarm. L l. dç
grat. prim. hom, c. 6*
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font propres , & il eft tout naturel qu'elle s*y pîaiïd

& qu'elle les defire. Comme unie à an corps , il

eft des biens, qui fans cela luiferoicnt étrangers ,-

& qui à ce: égard l'inréreïïent vivement , Se peu-
vent lui procurer des fbnfacions agréables. 11 eft

aulîî très-naturel qu'elle defire ces biens
,
qui affec-

tent & qui flattent fes fens. Or il ne fe peut faire

qu'en fuppofant l'homme abandonné a lui même

,

& n'ayant rien reçu de Dieu
,
que ce qui eft l'a-

panage de fa nature , l'attrait pour les biens fen-

îibles ne prévienne quelquefois fa raifon , ne for-

me une eQ^ece de concupifcence naturelle, biea

différente fans doute de celle que nous reffentons.

Cette forte de concupifcence fuite de la nature

,

& non la peine du péclié , affujettic par-là aur,

bornes prefcrites par l'ordre immuable du Créa-
teur, auroit principalement pour fin la confsrva-

tion du corps , & ne nous donneroit de penchant

pour les biens créés
,
que pour en ufer avec mo-

dération. Ses mouvements feroient plus tranquilles j

ils préfenreroienc à l'ame l'idée des plaifirs fans la

tyrannifer , ni l'y entraîner avec violence. Nous
ferions heureux , ou au moins nous ferions bien

moins à plaindre , fî la concupifcence de l'état

préfent fe renferm^oit dans ces bornes.

Mais Adam, qui avoit reçu dans la création cette

précieufe grâce de l'innocence, qui l'élevoit au-deiTus

de tous les mouvements de la nature , l'en rendoit

maître, prévenoit tout attrait, même indélibéré
,

pour les plaifirs illicites , en étant déchu par le pé^

ché, il s'eft fait dans l'homme la révolution la plus

étrange. L'ordre établi de Dieu a été dérangé ;

l'ame s'eft foultraite à fobéilTance qu'elle devoit

a fon Créateur j elle en a été punie par la révolte

de la chair [a). Tout ce qui dans nos fenfations

{ b ) Injuftum erat, uc ob-

tempcraretur a fervo fuo , ici

»ff a corpote , «j^uîE non ob- 71. 7,.

temperaverat Domino fuc«

L. I. de nupt. (?• (onc, «• ^>
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^roîcun don delà grâce ,nous l'avons perdu
5
plu-

fleurs imprelîions qui les accompagnent & qui euf^
fent puitre en nous natureJieinenr, n'y font plus i ce
titre. Cell au péché qu'elles doivent leur naiïïance..
Depuis cette chute nialheureufe , rattraitduplailir,
attrait dans fon origine réglé par la raiibn,& contenu
par la grâce

, ayant perdu ces deux appuis , devenu
tyran de la^raifon, a laquelle il étoit auparavant fou-
rnis, fait naître en nous mille defîrs illicites

,
qui nous

portent fanscefTe à violer la loi de Dieu. Delà cette
guerre inteftine

, dont fè plaignoit le Saint Apô-
tre

,
lorfque la raifon foutenue de la grâce , faic

effort contre la concupifcence, & que malo-ré' cela
la concupifcence fe fait toujours fèntir, non-feu^
lement à l'égard des plaifirs criminels de leur natu-
re

, mais encore dans ceux qui font permis , &
dans lefquels fouvent tilt nous emporte au-delà
Aqs bornes. Ainfi àlattraic naturel pour le plaifir,
le péché y a joint une plus grande vivacité dans
les miprelHons que font les plaifirs illicites

, plus
de violence dans les émotions qu'ils excitent

, plus
de force pour entraîner l'ame & pour la féduire 1
enlorte que lors même qu'elle y refufe fon confen-
tement

,
il ne lui eft pas po/fible de n'en pas ref-

kntir les mouvements
; & c'eft ce défordre , ce

dérèglement, qui accompagne aujourd'hui le oodc
naturel que nous avons pour les plaifirs fenfibles,
qui forme la concupifcence

, dont nous dev^^ns
.»0us occuper dans cette queilion C^).

'

Ce penchant violent
, que nous a laiffé le pre-

mier péché, pour les plaifirs qui fiattentnos fens,
loit que cts plaifirs foient permis , foit qu'il ne le
ioient pas, penchant qu'on appelle le foyer du

( c ' Per concupifcentîam
©mnes perturbation es animée
iîgnificatasputamus, quibus
inhsrcmus . . , teneinur , &
conçupifcimus. S. Uisr,

Epjjî, in. ad Algar* Q, 8,-

V. S.Aiig. de Civît. Tef,
l 14. c. z 6-5./. 15. c. 7,
6* /. 2. centra Jui. c. 8.i.
€, c, 7. (?'e»
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péché, fomes peccan, parce qiul eft lafonrcc de fai

plupart de ceux que nous commettons , & Tun des-

plus grands obliacles que nous ayons à la praâque
de la verm , forme la concupifcénce de Tétat pie-
lent de la nature corroiiipue. Et comme les plai-

sirs de la chair font ceux où ce penchant fe fait-

le plus fentir , & verslefquels nous fommes empor-
tés par un atcrai: plus puiiTant , les émotions , les-

impreifions qui nous y portent, en font les effets

les plus marqués
j flîe-même elle en porte fîngu-

liéremen: le nom, & ell: fouvent appellée concu-pif^

centîacarms. Il s'agit donc de l'avoir fi cette concu-
pifcénce eft un mal , un défaut , la mifere de fhom-
me où une inclination louable : a°, Si vena<it du
péché elle eft elle-même un péché , foit qu on y
confente , foin qu'on n'y çonfente pas ^ & daais

quel cas les ades qui en émanent font un péché
véritable. C'eft pourquoi il faut ici bien diftinguer

la concupifcénce prife en général , de la cowca-
pifcence de 1 é:at préfent , & accompagnée de ce

dérèglement, & de ces révoltes de la chair, que'
îîous éprouvons fouven: malgré nous. II faut éga-
lement diftinguer cette concjpifcence prife en elle-

même , des acles qu'elle produit.

D'après la manière dont nous venons de dépeindre

îa concupifcénce de l'état préfent , il n'eft pas polîî-

ble de la regarder comme un bien , & une qua*
îité louable. Les Pélagiens s'en étoiei;: formés une-

idée plus favorable {a) ; comme \h ne vouloient

point de péché originel , & qu'ils tirouvoient

néanmoins , comme le refte des hommes les moc-

( a ) Apui te quippe , nec
quando côncupifcitur fcr-

n^'cario , concupifceniia ma-
h eu , quia , uc dicis , bono
malè uticur qui fie uritur,

Bonum cft crgo ipfa fem-
jcr, ut vis , five quis cà con-

jugîuro fivc aduirsrium co-i-

cupifca- ; quon^;?m Ç\ conj j-

glum, ono bcr.e utitur ; à

adult-rium , loi

tur. S. ^d^. î.
5

centra Julian.*

\o malc '-'ri-
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temen» de la concupifcence , c'étolt une eonfé-

âuence néceiTaire qu'ils les regardafTenc comme
étant du premier état de la création , & un apa-

jûage naturel de l'humanité. Ils convenoient bien

que Texcès en étoit mauvais (a) , mais ils préten-

doient que c'étoit une chofe bonne en elle-mê-

me , & que de la blâmer comme un dérèglement
,

c'étoit s'en prendre â Dieu même , Auteur de la.

nature (b).

Saint Auguftin s'eft attaché dans plufîeurs de

fes ouvrages à réRiter cette portion du fyftême

Pélagien \ & il démontre que la concupifcence ,

telle que nous l'éprouvons aujourd'hui , n'étoit pas

dans rhomme , lorfque Dieu le forma
;
que c'eft

une vraie maladie, une plaie, que le péché nous

a faite , un défordre introduit par le péché \ une

tache que la défobéilTance de notre première Père

a imprimée dans l'ame de tous fes defcendants..

Et en elïet , c'eft ce qu'enfeigne clairement l'Apô-

tre Saint Jean , dans fa première Epître (r) , où ii

diftingue trois fortes dé concupifcence , la con-
Toitiie delà chair, c'eil-à-dire , l'amour défordon-

né des plaifirs des fens , tel qu'il efc aujourd'hui • la

convoife des yeux , c'eO: à-dire , l'amour des richef-

fes^ la convoitife des honneurs ou l'orgueil' de là

vie-, Tambition; & il dit que cette triple concu-

pifcence ne vient point du Père , du Dieu-créa-
teur , mais du monde & du démon

,
qui en eft le

Prince. La concupifcence, telle que nous la rellèn-

lons j n'eft donc point naturelle à Thommc , &

(al Quid teadjuvat , quod
repichenders videiis ejus ex-

ceflum , cujus approbas mo-
tuni. Tune enim exceditjuf-

tum lirnitem , cum eis cedi-

tur. L. 5r contra Jul. c. 7.

{ fc ) Ex beiiediâ:ione crea-

,$«ris iïi£zïi\àm.DiPrœiliJkf.

100.

( c ) Omne quod eft în

mundo , concupifcentia Gar-

nis eft & concupifcentiâ ocu-
lorum ,

&'• fuperbia vicae ,

qu2 non eft ex Pane fcd ex

mundot i. J.oan. i. v, i.6«.
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n'a point Dieu pour auteur.

Saint Paul ne donne pas une idée plus avaft-i

tageufe de la concupifcence dans rÊpître aux
Romains (a). Il l'appelle même un péché, non
<5u'elle foit un péché proprement dit, mais par-

ce qu'elle eft la fuite du premier péché , & la

fource empoifonnée de la plupart des au-
tres.

On doit juger de l'arbre par fes fruits , du prin-

cipe par les effets qui en émanent. Or quels font

hs effets ordinaires de la concupifcence
,

quelles

font les œuvres qu'elle opère ? Saint Paul dans
l'Epître aux Galates en fait un détail bien capa-
ble de faire fenrir , combien la fource eil empoi-
fonnée (h). Car c'eft de la concupifcence qu'il parle

dans cet endroit ; Se il lui attribue les principa-

les fautes dont les hommes fe rendent coupables. Il

la repréfenre conftamment comme un mal, venant

d'Adam , inhérent en nous , inféparable de notre

naiflancc : M.dum mPnî adjacet (c). Saint Clémenc
d'Alexandrie la regardoit comme une efpece d'im-

piété. Saint Grégoire de Nazianze oit d'elle qu'elle

defirc toujours le fruit défendu (d). Et les Théo-
logiens d'après le Cardinal Bellarmin [e) , & la

doâ:rine contante des Saints Pères (/) &: fur-tout

de Saint Augufdn
,
placent la concupifcence au

nombre des chofes qui font réellement mauvaifes
,

& mettent dans nos âmes un défordre radical, com-
me s'exprime M. BofTuet, dont la grâce feule nous

peut délivrer.

Saint Jacques repréfente également la concupif-

{ a ) Epifi. ai Rom. c. 7.

( h ) Manifefta funt opéra

carnis qiis func Fornicatio .

.

iuxuria . , veaeficia , inimi-

ck\z . , , bomicidia , cbric-

tates &c his fimilia , &c. Ad
CaU j. V. i^Ct* 20,

( c )EpiJï. ad Rom. 7. lu
( d ) T. i.p. 9)' cûrm,

{ e ) Ccv. i4« û€ amiJP»

gr-t. l. 6.

^

(/) BofTuet, Défenfe de

la tradition dss SS. Pères»

Z.2?. ci.- 17. l* *•
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cence « comme le principe du dérèglement àts

hommes {a) j comme une tentation continuelle
j

comme une mère malheureufement féconde, qui

ne conçoit que le péclié , & n'enfante que la mort j

comme un ennemi domeftique , contre lequel il

faut fe tenir continuellement en garde {b)*

Et en effet , on ne peut regarder comme un bien
,

mais plutôt comme un défaut, un vice, ce qui en

nous eft Teffet & la peine du péché 5 ce qui nous

y porte , nous y entraîne [c] j ce qui renverfe ce

bel ordre que Dieu avoit établi entre les deux

parties, qui compofent l'homme , en foumettant le

corps â Tefprit, lequel eit dans Thomme la partie

la plus noble {d) , ce qui nous rend efclaves àts

plaifîrs des fens , lorfque nous nous en laifTons

conduire U) ; ce qui s'oppofe au bien qu'on veut y

ce qu'il faut combattre (ans ceiTe (f). Or tels font

les traits , fous lefquels l'Ecriture & les Pères nous

dépeignent la concupifcence j & l'expérience ne

nous apprend que trop
,

que tel eft fon carac-

tère. Ce raifonnement eil: tout entier de Saint Au-
gullin. Pourquoi , dit encore le môme Saint Doc-

( a )Und£ beîla in vobis ,

nifi hinc , ex concupifcen-
tiis veftris , quoe miiicancin

membn's veftiis. Jac. 4. v. i.

{h) Concupifcentia cùm
conccpeiic, paiit peccatiim

,

peccatum vero , cùm eon-
funiinatum fueric , générât

xnortem. Jac» T,v. i j.

( c ) UnufquTque tentatur

a concupifcentia abftraftus

& illeiQus. V. 14.

( d Quis prîtter vos cupî-

ditatem negat efle malam ,

quâ cupiuntLir mala ? Quis

unquam prêter vos perfuadc-

(ç çonâîur nc'n elle vitium

cupiditatem, quam confite-

mur viciofura elfe , ôc non
efle malum cui , fi confen-

tiatur, maium eft ?L. ^>ccr>

tr. Jul.

{ e ) Non ordo reftus , aut

ordo appellandus cft , omni-
no , ubideterioribus mèliora

fubjiciuncur. L, 1, Je lïb,

arh. c. 8. n 8.

(/) Cur non malum vQ-
catur quod fiacnandum cfTc

fareris ? Cur qua^fo frxnan-

4um eft > Defiderium utique

ma!i ma'um eft , etianifi ci

non confentiatur. L. 5. ÇQXh

fr, Jul f , ^»
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teur, appelions -nous Sacan un mauvais efprît ;

fi ce n'cft parce qu'il nous follicite au mal ; &
le démon fcroic bien foible contre nous , fi la

concupifcence n'étoit avec lui d'intelligence , &
lie lui prctoit fes forces {a).

Non , difoic encore Sain: Auguftin , ce qui por-

te indifféremment à ce qui flatte les fens , fans dif^

tinftion de ce qui efl permis , & de ce qui ne

l'cft pas, ne peut être un bien ((^j.Les Pélagiens con-

venoient eux-mêmes qu'il falloit contenir la conçU'-

pifcence & la réprimer. Je Juh , leur djfoit Saint

Augufrin, la-dejjus d'accord avec vous ; mais voîci

la différence de notre façon de fenfer & d'agir
,

elle efl extrême. Moi , je croîs devoir réprimer

ta concupifcence , -parce quelle efl un mal a mes
yeux. Vous, en la réprimant ^ c'efl un bien ^ que
vous croyez devoir contenir. En la combattant ,:

je crois combattre contre un mal , & fl j'ai le

bonheur de la vaincre , je croîs avoir triomphé d'un

ennemi. Vous , en l'attaquant , c^eft un bien avec qui

vous croyez avoir affaire , & fl vous la fur montez ,

vous ne croyez pas avoir vaincu un ennemi, il

me femhle que dans mon fentîmcnt tout fe foutiem;

Un mal peut être combattu , rejette , réprimé ;

mais le bidn peut-il l'être (c) ? Ce que la raifon

doit défavoper , ce qui efl le fujet de combats con-

tinuels des Saints pcHt-il mériter des éloges, fous

(et) Poft concupircentîf.s

tuas ne eas . . fi prarftas ani-

ms tu2 concupifcenclaî.

fuas , ciis gaudium inimic'S

iii!s. EcL. 18, 30.

(b) Sine dubierate malum
cft , quia non ei confcnii'e

bonum cft. Quid eniin mali

qui bonsE concupTccntia;

confcntit ? L. i. contr. Jul»

C. 7-

(.C) ConciipifcentiaiJi am-

bo fiosnamuG ; advcrsùs eani

ambo beilamus, amboeam ,

û. proficimus , dcbejiamus.

Verum hoc inccreft quod
ego dîco me malum fiasnarc,

eu aucom te bonum ; ego

dico mihi malum i epugnaie 5

tu ribi bonum. Ego bello ad-

veifùs* malum , tu adverfùs

bonum. Fgo cupio maUin-.

debellare , tu bonum, Zi. 3»-

contr, JA. c. 2.1.
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prétexte qu'on en peut triompher
; c*eft comme Q.

on louoic les tentations, les perfëcurions , les dé-
mons même

,
paxce qti^ilj fournifrenc la matière à

nos vidoires & à nos triomphes
, quand nous

favons leur réflfter.

On doit donc regarder la concupifcence
,
prifè

même dans le fens le plus £ivorable , comme une
imperFetlion naturelle , & telle que nous réprouvons
depuis la chute de noue premier Père , comme
Teftet du péché ,

un vrai dérèglement (^):; un dé-
fordre introduit dans la natare de Thomme ; un
penchant mauvais contre lequel il faut lutter fans
ceffe. Il en eft de la concupifcence par rapport
à la volonté , comme de Tignorance par rapport
a rentendement. L'ignorance eil: certainement ua
défaut, un vice de feiprit, la fource de nos erreurs
& des péchés qui en font la luire. Si fignorance
obfcurcit Tentendement , & lui fait méconnoître la
vérité {b) ; la concupifcence de fon côté produit
<lans la volonté une difficulté pour la pratique du
l)ien

,
que noi. ; avons peine a vaincre j un atcuaic

pour le rial ; ôc elle excite naturellement des mou-
vements feniùels

,
qui follicitent à la volupté. Elle

produit jfmvaiit TApôtre Saint Jacques, cet attrait

poui le péch'i de deux manières j i % en occu-
pant fî fortement notre imagination du plaiiir auquel
elle nous porte, qu elle nous empêche de penfer à ce
qui pourroit nous en détourner. i°. En nous flattant

agréablement par la douceur de la fenfation aoréa-
ble

,
que la volupté nous procure : Uuufqu^que

tentatur a concupfcentiâ abjira6lus (x ilUCius.

( a ) Quod concupifcerxtia

facic , five ad licirum five ad
iHicicum indifîerenter inai:-

defcere , ucique maliim eft.

L. 4. conir. Jul. c. i. v. 7.

( b ) Sicuc excitas cordis 5c

pcccatum . . èc pcrna pccca-

u * • • • &: caufa , i(A concu-

pifcentia carnis & peccatutn
eft , quiaincftilli inobedien-
tia contra dominatum men-
tis , &: pœna peccarf , quia
reddita eft meritis inobedien-
îis

, & caufa peccati defec-
tione conCentiends, L, j.
contr» Jul, c» 5,
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Mais fi la concupifcence eft un mal, confidéféc

eii elle-même , fur-tout en cette partie
,
qui paroît

avoir finguliéremcnt occupé Sdint Auguftin, dans

fà difpute contre Julien; c'eft-à-dire , dans ce>

émotions fenfuelles
,

qui foliicitent â la volupté &
en font inféparables (^\ feroit-elle en nous un

péché ? Car il faut ici bien diflingucr deux fortes

de maux ; un mal naturel
,
qui n'ell que le défaut

d^une perfeélion naturelle , & un mal moral. Il

faut aulîi mettre de la différence entre une chofe

mauvaife de fa nature , même dans l'ordre des

mœurs , & un péché proprement dit. Un vif pen-

chant pour l'intempérance , contrarié par une lon-

gue habitude, eft certainement une chofe mauvaife,

même dans l'ordre de la morale. Mais celui qui

éprouve ce penchant, n'efi: pas pour cela crimi-

nel, s'il y réfifte avec courage. On demande donc

encore , n la concupifcence
,
qu'on ne peut douter

être un défaut & une efpece de vice de la nature

corrompue , ne feroit point aufîi un péché véri-

table. La raifon de douter , fe tire principalement

de TEpître de Saint Paul aux Romains, oii le Saint

Apôtre donne plufieurs fois à la concupifcence le

nom de péché : c'eft même dans cette Epître une

efpece de nom caraftériftique
,

qu'il lui donne.

D'où les Proteftants ont conclu
,

que depuis le

péché de notre premier Père , la concupifcence

étoit un vrai péché habituel
,
qui fe mêlant â toutes

nos avions , infedoit celles qui paroiffoient les

plus faintes. Il eft des Théologiens qui ont penfé

que les mouvements de la concupifcence écoienc

toujours des fiutes au moins vénielles. Mais s'ils ont

parlé fi durement fur cette matière , ce n'eft que

parce qu'ils ont cru que les mouvements de la

concupifcence pouvoient être prévenus par la

vigilance.

( a ) ImpudentifTîmuin eft i tiffimumde crcatorls fuiope-

de his fuis rnoiibus non eru-
j
ribus erubefccic. L, I» ai

lïef«rc, aut ^uod eft ingta- I Bonif* c% ii%
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L« fcntïment des Proteftants a été exprefTément

condamné par le Concile de TrentejComme contrai-

re à l'Ecriture & à laTradition,par rapport aux fidè-

les bapnfés , dont il éroit principalement queftion

,

& à regard defquels les Livres faints nous four-

niflent des preuves plus directes & plus décifives.

Comment, en effet, concilier ce que dit Saint Paul
{a)

,
qu'en ceux qui font régénérés en Jefus-Chrift,

il ne relie plus rien qui mérite la condamna-
tion, avec les prétentions de ces Novateurs. Cepen-
dant la concupifcence refte dans les fidèles bap-
tifés & régénérés. Ce n'eft donc pas un péché

,

puifque ce feroit alors aux yeux de Dieu un titre

de condamnation.

Saint Jacques diftingue aufîî bien poritivcmenc

la concupifcence du péché , dont elle peut être

le principe. Chacun, dit-il (^) , eft tenté par la

concupifcence, qui par le confentement qu'on don-
ne à fes mouvements

,
produit le péché. On voit

que Saint Jacques ne repréfente la concupifcence

que comme une tentation : Umifqmfque tentatur a

concupifccntîâ ; & il la diftingue du péché qu'elle

peut produire , comme la caufe de l'effet. En elle-

même , avec toutes fes amorces, elle ne fait que
tenter. Jufqu'ici il n'y a point de péché. Si nous

y réfîflons 5 il n'en réfulte rien, qu'un triomphe
& une vidoire; mais fî nous y confentons, alors

elle enfante le péché & puis la mort (c). Deînde
feccatum , cùm conceperù

, generaf mortem {d)p

( a ) Nihil damnatîoniseft

în iis
, qui func in Cbrifto

ûfcfu
, qui non fecundùm

cainetTï ambulant. Epifi, ad
Rom, c, 7.

( b ) UnLifquirquc a con-
cupifccntiâ tentatur abftrac-

fus & illedus , dcinde con-

.«Mpifcentia çùm concepeiic,

parît pcccatumtc. I.

(c) Ihii.

( d ) In his verbis partus a

paricntc difcernitur, pariens

enim concupifcentia
, par-

tus peccatum, Scd concu-
pifcentia non parit , nifi con-
ccperit, non concipit nilî in»

tdlexerit 5 hoe eft^d œaJunj
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Luther & Tes premiers Sénateurs ne reconnoifîènc

poin: la canonicité de cetie Epure j mais la preuve

ç^uoi\ en tire n'en elt pas moins concluante, puif-

-<^ue fa canonicité eft confiante , reconnue par Tan-

tiquité la plus vénérable , & foutenue des mêmes
preuves

,
que d'autres Livres faints , tels que TEpî-

tre I. de Saint Jean ,
que Luther reconnoît comme

canoniques.

Toutes les penfées de Thomme , dit Dieu dans

la Genefe (d)
,
penchent vers le mal en tout temps.

Qui les Fait pencher ? La concupifcence. Elle n'eft

donc pas elle-même un péché, mais une inclina-

tion , un penchant au péché. Ceft dans le même
fens que Saint Paul l'appelle péché , loi des mem-
bres [h] : non qu'elle foit réellement un vrai péché.

Dans le langage de Saint Paul , le terme de péché

ne fignifie pas toujours , ce qui eft véritablement

péché & offenie de Dieu. Il le donne bien ce nom
à Jefus-Chriil: lui-même , très incapable d'mi péché

véritable j fans doute, parce qu'il s'eft chai-gé des

péchés des hommes , & qu'il s'eit fait vidime pour

les péchés (c). Il a bien pu donner d plus forte

raifon le nom de péché à la concupifcence , non
dans la fignitication littérale du terme, m^ais parce

qu'elle en eft l'eJfFet , tirant fon origine du péché

originel
;
parce qu'en nous elle en eft la peine , &

le principe de ceux que nous commettons (i). II

l'appelle pour cette raifon loi du -péché
^

parce

perpçtandum obtinueritvc-

luniâcis confealum. 5. Aug.
l. 6. contr. Jul.

( a ) Gen. i3. v. ir,

( h } Lex peccau quas efl:

5n mcmbris meis. Epijî. ad

Rom. c. 7. V. 24.

( c ) Lex peccac qvx eft

în membr's meis. Epiji» ai

Rom»c. 7,v, 14,

{ c^' Cum , qui non nove-
rac pjccacuin , Deus pio no-
bis peccatum fecic.

( d ^ Sicuc vocatur lingua

locucio, quam facic Hngua ;

lie concupifcentia vocatur

peccatum , quia peccatum ,

Cl vincit, facic. S, Avg, Z. 5t

contr. Jul,c» 5.

quelle
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quVKe y porte avec violence

; & 'oî des meml.res
parce que c eft dans notre corps & fur nos Cens
qu'elle exerce principalement i^a tyrannie

; au point
quelquefois de nous faire faire le mal que nous
ne voulions pas, & de nous empcclier de faire
le bien que nous voudrions bien {a). Mais quel
eft le mal qu'elle produit en quelque forte mai-
gre nous .ï Quel elt le bien qu^elle empêche } Le
mal

,
ce font les premiers mouvements , les rcvoj-

tts de la chair
,
qui préviennent la raifon, & qufr

nous voudrions ne pas reffentir. Ces premiers mou-
vements, tout indélibérés qu'ils font, font un mal
un vrai défaut de la nature dégradée & corrompue'
Contraires à la loi de Dieu , ils font mauvais en
eux-mêmes & quant a leur objet ; c'eft un mal
que nous voudrions bien ne pas reffentir ; Se c'eft
parce que nous le reffentons malcrré nous , & quoi-
que^ nous fa/îlons, que Saint Paul dit que «o//x
Jaiions le mal que nous ne voulons pas (h\ M-^is
ce mal n'eft pas un péché qui foit imputé, il h
vo onte le défavoue , le défaprouve

, & fe foum-t
a 1 équité de la loi. O n'c/l plus nous, aui fai-
fons cette efpece de mal; mais la conciipifcence

,

qiit habite en nous (c). Il nous feroit plus avan^
lageux de ne point éprouver ces miferes. Ceferoit
wn bien

;
mais ce bien n'ef^ point de la condi-

tion prefente
; & c'efl dans ce fens

, que le Saint
Apôtre dit, qu//f efl un bien que nous ne faifons
pas

, quoique nous le fouhahertons de tout notre
cœur. Dans le combat qui s'élève alors entre l'ef-
prit & la chair

, fi Pefprit qui a en partagée la
raifon, en fuit les lumières, & fe roidit cona-e le
mauvais penchant de k chair

, qui le porte au
{a) Non quod t^o volo

bonuin hoc ago ; fed quod
odi malum , hoc facio, c.

7. V. If.

( h ) Ego confentîo legî

,

quoniam bona eft. v, i6.

Péchés, Tome II,

(r ) Si aurem
, quod no-

ie malum , i]Jud facio
, jam

non ego operor illud
, fed

quod inhabicac in me pcc©
cacumiV, 17,
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mal ; la concupifcence vaincue & farmontée n'e/l

point un péché ; & la vidoire qu'on remporte

lur elle, mérite des éloges & des récompcnfcs {a).

Il n'y a donc de péché qu'à céder aux attraits de

la concL'pifcence ; c'oil pourquoi , ce que Saine

Paul recommande , c'elt de ne point la laifTer

régner , ni prendre d'empire fur nous 'Jj),

Y Dans tout ce Chapitre , on voit que le Saint

Apôtre a toute i'actcn:ion poiTible
,
pour préve-

nir les abus qu on pourroit taire du portrait qu'il

fait de la concupifcence & de Tes effets. C'eft dans

cette vue qu'il difcingue très-précifémcnt deux

chofes qu'il ne faut pas confondre , & qui font la

clef de fa dodliinc ; ètrejoumis à ce qu'il appelle

la loi de la chair & du péche\ c'efl-i-dire , à

la concupifcence ; & marcher fulvant la chair ;

ç'eft-à-dire , cédfsr aux mouvements de la concur

pifcence , être fournis à la loi de la conciipifcence,

C'eft le malheur de l'homme depuis le péché ; mais

il n'y a que le confen^ement libre qu'on y donne

,

qui, luivant Saint Paul, foit un péché. Tous les hom-
n:;cs font foumis à cette loi impérieufe , dont néan-

pioins ils n'ont rien à craindre , dès qu'ils ne mar-

chent point fuivant la chair c).

Saint Auguftin, quoiqu engagé par la nécefîicc

( a ) Aliquando ratio e:iam

comraotani cupidicarem vi-

riiicer reh2:nac , quod , cùm
£ty non labimur in pecca-

auni , fcd cuai aliquantâ jac-

tatione coronamur. 5. Au^.

l. 1. de Gen> contr.Mawch»

c. 4
( h ) Non ergo regnet pcc-

càium in vellro mortali cor-

pore ad obediendum defîdc-

liis ejus. Ai Rom. c. 7,v.

B^mcrcjueiavec S, Auguflin

J. I. de Nupt. ô: Coûc. ,

que S. Paul ne dit pas que h
péché ne règne point i.ins vos

cœurs par les inclinations vi-

cieufes qu'ilvous infpire , ad

habcuda delidcria ejus , mais

en vous rendant d ces mau-
vaifes inclinativis , ad ob>:-

di.ndmn dclideriis tjus ;

preuve évidente que c'elidans

cet acquiefcement quil éta-

blit le péché.

( & ) Si fpiritu ù&z carnis

mortificavcritis, vivciis. AJ
Rom, i» ij»
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€e la diQjiite qu'il avoic avec les Pélagien^ , de

iaire la peinture la plus frappante des défordres

de la concupifcence , ne s'en tient pas à une limple

«iïertion incidente , mais encore il s'attache à prou-

ver qu'elle n'efr pas néannioins un péché ; & il

fe fert, pour le démontrer , des mêmes preuves que

nous avons alléguées ; du baptême qui efface toute

forte de péchés , & qui n'éteint point la concupif^

cence; du cpmnandenienc que Dieu fait de n'en

point fuivre les mouvements , & non pas de les reC-

îentir j ce qui montre qu'il n'y a du péché qu'à les

fuivre. Et il répond , comme nous l'avons fait d'a-

près lui , a tout ce qu'on objefte de Saine Paul

,

pour établir le contraire.

3°, La décifion du Concile de Trente a ici une

force invincible : outre que c'eir celle d'un Con-
cile général , c'eft une décifion raifonnée

,
qui

donne un nouveau poids à nos preuves ; & aux
explications que nous donnons de Saint Paul : c'eft

de ce Conc'.le que nous avons tiré ces preuves &
ces explications. Le Concile prononce Tanathême
contre tous ceux qui foutiennent

,
que tout ce

qui dans l'homme porte le caractère de péché
,

n'eft pas entièrement effacé par le bap ême (^i. Il

ajoute
,

que la concupifcence reffe néanmoins
;

mais . que ce n'eft que pour devenir la n^atiere

de nos combats , & par notre réfiftance celle de
nos viftoires

j
qu'elle ne peut alors nous nuire dès

que nous y refufons notre conrentement(/?). En-
fin il finit en expliquant en quel fens TEcrirurc

( û ) Si quis dixerit , pcr

gra-jam , quse in bapcifmo

confertur , non tolli totum
quocl veiè ac propriè pecca-

ti racionem habec , ana-

thenia fit- Seff. 5. c. ç.

( h ) Concupifccntiamfeu

fgmitem p;ccati manerc

Sanfta Synodus fatetur 5c

fencic , qu2 cum ad ago-
nem rel'da fie, noceie non
confentientibus , Çcà per

Chiiili Jcfu gratiain refifteii-

tibus , non valet. Se/. $•

_QiJ
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^onne le nom rie péché a la concupifcence
,
quoP

qu'elle n'en foit pas un ; & certe explication efl

précifément celle que nous y avoais donnée nous-

mêmes (a),

4°, C'eft une maxime inconteftable enfeignéc par

Saint Auguilin (b) , & que toutes les Ecoles Ca-
tholiques & fenfées ont aaopcée comme un axiome,
qui porte fa preuve en lui-même, qu'il n'eft point

en Thomme de péché qui ne foie volontaire. La
volonté eu ce qui fait en nous le bien & le mal
{c) -y elle cft le iiege de la liberté , &i tout péché
doit être libre. Lorfque nous péchons par le mau-
vais ufage que nous faifons de nos membres , de

nos fens y nos fens & nos membres ne font alors

que les organes Se les inflruments de la volonté
,

qui les employé pour faire ce qui lui plaît, ou qui

au lieu de les conduire & de les régler , comme
elle le doit , fe laiïïe entraîner par les imprellîons

des fens & y acquiefce (d). L'entendement lui-mê-

me n'eft coupable dans fes erreurs &c fes ignoran-

ces
,
qu'autant qu'on les peut imputer à la malice

ou à la négligence de la volonté.

Je ne fais quels Dialecticiens , accoutumés i

fîibtililer , admettoient dans Thonnue un certain

nombre d'appétits , entr'autres un appétit fenlîtif,

qu'ils faifoient le fiege principal de la concupifcen-

ce. A cet appétit , ils attribuoient une liberté impar-

faite
,
qui pourroit fuflire pour faire imputer les

( a ) Declarac Sanfta Sy-

ïiodus Eccicfiam Catholi-

cam numquam iatellexilîe

concupifcentiam peccatum

appeliari , qucd verè ac pro-_

prie peccatum fie in lenatis,

îcd quia çx peccaco efl:& ad

peccatum inclinât. Uni,

. ( h) S.Aug.U I. rnra6l.

( c ) Non nifi voluntatft

peccatur. 5. Au^» lib. di

duab. anïm. c, lo.

{ d ) Non pcccatur nifi a

voluntate , ficut piimo nio-

vcnte , aliis autem potentiis

pcccatur , ficut ab eâ motis.

S. T/j. I. 2., Q. 74- ^rt, Ig

ai i.
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tkiouvements de la concupifcence , indépendam-^

mène du confencement particulier de la volonté j

mais dans le temps que cette Pkiiofophie fcholaf^

tique régnoit , Saint Thomas
,

qui fait d'ailleurs

beaucoup d'ufage de cette diftindion , reraarquoit

très-bien
,

que l'appétit fenddf n'eft de lui-

même coupable ,
qu'autant que la volonté le fai:

agir ou confent à les deiks (a). Or la volonté n'a

point de part aux mouvements de la concupifcen-

ce, dont nous parlons & que nous excufons.

Nous concluons donc avec Saint Auguftin {b) ,

que les mouvements de la concupifcence, qui s'é-

lèvent en nous , fans qu'il nous foit poffible de

les prévenir ou des les empêc^xer , effets du tem-
pérammenc ou de la prefence d'un objet qu'on

n'a pu éviter ; ceux qui naifTent d'une idée fi fubite

que quelque précaudon qu'on ait prifè, on n'ait

pu récarter , & li vive
,
qu'on n'a pii également

en empêcher l'irapreflion; ni même les fuites les

plus humiliantes de ces mouvements , ne font point

des péchés , lorfque la volonté n'y donne aucune
efpece de confentement (c). Ce font des tentations,

que les plus grands Saints ont éprouvées
,

qui
loin de flétrir leur vertu , n'y ont donné qu'un
nouvel éclat , en leur foiirniffant Toccafion de
l'exercer avec plus de mérice (d). C'a été une des

erreurs de Baïus (c) , & même avouée & foutenue

( a ) Scnfualitas cft fub-

jeduiî pcccati , in quantum
nata cft ohcdiie rationi. Q.
7. (le meh ad 5. F. S. Th.
X. 1. Q. ^j,art. 7.

( b ) In bapciracis ad ago-
nem manec concupifceacia

,

fibi ad iilicita non con-
fentienrlNus nihil omnino
i\ocirura. S, Aug. de peccat.

mtr, 6" rem. c. 4.

{ c ) Ipfa dcfideria, ^ui-

bus fi aclualicer non confcn-

titur , nullus pcccati reatus

concrahitur. S. Aug.depece,
or\g. c. 40.

( d ) Concupifcentia car-'

nis contra fpintiim
, qiiam-

diu ei aduaJiccr refiftit^ non
eîï pccca'um fed mateiia
exerccndac virrutis. S. Th, I,

z. Q. 80. are. s. ad 5.

(e) P. 48 , 45 , 71 Cî*

7U
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dans Ton Apologie (a)
,
que les mauvais defîrs aur--^

quels la raifon ne conlenc pas , & que rhonime
foulFre malgré lui font défendus par le précepte ,

TOUS ne convoîirez pas : que cette concupifcence
involontaire {h) eft une vraie défobéiffance à la loi

,

que dans l'état de la nature tombée , l'homme qui

refîènt ces mouvemerfts , tranCgrefTe le précepte :

il' convenoit néanmoins que la tranrgreîiion n'é-

toit pas imputée , ce qui formoit dans fa do6lri-

ne une efpece de contradidion
,
puifqu'on ne voie

pas comment un péché , une tranigreffion formelle
de la loi peut n'être pas imputée. Quoi qu'il en foit,

fa doftrme a é:é condamnée par TEglife , avec
d'autant plus de raifon

, que les préceptes ne peu-
vent avoir pour objet que les chofes , dont l'ob-

fervation ell dans le pouvoir de la volonté. Or, il

dépend bien de nous de confentir ou de réfuter

aux mouvements de la concupifcence j mais de les

reflentir ou non, c'eft une chofe qui n'eft pas tou-

jours en notre pouvoir, & dont nous ne fomines pas

refponfables • c). Cependant, & cette obfervadon eft-

{h ) S. Auguftin enfeigne

à la vérité que les mouve-
ments indélibéiés de Ja con-

cupifcence , ont pour objet

des choies défendues par le

précepte , non concupîfces ,&c

nous l'enfcignons égale-

îiient 5 & il ajoute que ce

précepte ne fera parfaitement

accompli que d.ins l'autre

vie. Mais il ne dit pas , com-
jfne Baïus , que ces mouve-
ments font une tranfgrcîïîon

Ju précepte, une défobéif-

fance à cette loi. Ft il diftin-

guc CCS deux chofes , non

Çffjicupfces j h' ^oficoncufif-

centîji tuas non ecs , Se ce

n'eft qu'en fuivant cesaiou-

ments qu'on t'ranfgrelle la.

loi fuivant ce S, Dodleur. Il

dit bien encore/, f. contre

Jid. c. 3. qu'ils font une es-

pèce de révolte contre la

raifon quT n'a plus fur eux
le mcaie domaine , le même
pouvoir que dans l'état d'in-

nocence ; mais il n'ajoute

pas , comme Eaïus , qu'ils

font vera legis înoheiienna,

( c) Quod quifque fumât:

, vel refpuat , in cjus potefta-

te eft , fed quovis tangatur

-

nulla poteRas eft. S. Au^f,
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Importante , nous fommes obligés par leprécepteî '

non conctipifces , de travailler à diminuer en nous

l'empire de la concupifcence , d'employer pour

cela les moyens que la religion & la prudence chré-

tienne nous prcicrivent; & ces moyens font très-

capables de prévenir fouvent la naiîTance & de

diminuer la force des premiers mouvements. La
concupifcence eft une maladie de la nature corrom-
pue , dont nous ne pouvons en cette vie nous
guérir radicalement. Nous devons néanmoins tra-

vailler à en diminuer les accidents , à en préve-

nir les défordres : c'ed pourquoi les premiers mou-
vements de la concupifcence & des pafîions, ne
font pas toujours innocents , comme nous l'avons

eléja dit, & que nous Talions bientôt voir enfei-

gné par Saint Thomas. Auffi ceux qui ne veillent

poin: fur eux-mêmes & qui ne travaillent point à

modérer leurs pa/l'îons , ni à arrêter lefmouvements
de la concupifcence font plus fouvent coupables ,

qu'ils ne penfent , dans les premiers mouvements
niêines, qu'avec pks de foin & de vigilance ils

euflènt pu parvenir à affoiblir; & il y'a fouvens

alors , fuivant Saint Thomas , un péché , fi non
mortel , au moins véniel. On trouve dans ce Saine
Dodeur

, quelques paffages qui pourmicnt former
quelque r'ifficulté ; mais le fonds de fa doftrine ( &
c'eil par elle Se d'après tlk qu'il faut les enten-
dre ) eft précifément celle que nous (iiivons ici.

Cette doâ-rine ert renfermée dans la queftion 74
de la première Partie de la féconde queftion de fon
grand Ouvrage. Là il enfeigne à Tartitle 3 ,

que la

fenfjaliré ou la concupifcence peut produire des
aftes déréglés & en quelque fortes volontaires , ôc
qui par-ld deviennent des péchés (a) ; dans l'ar-

(a) Priraus motus fenrua- f jud-cîo rationis repiiini po-
Jitatis non habcc quod fît 1 teft, 1. Z. Q. 154. ^rr. j.
jfeccacum , nifi in quantum I

QW
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ticle quatrième, que ce péché peut être mortel»

Conformément à ces principes , il décide
,
que le?-

premiers mouvements de la concupifcence ne peu-

Tenc ê:re des péchés
,
qu'autant qu'ils ont pu être

prévenus ou réprimés par la raifon
;
que dès qu'on.

y réTjle, non-feulement on n'eil: coupable d'au-

cune faute , mais qu'il y a du mérite à le faire

(a). Ce qu'il ajoute dans des réponfes à des ob-

sédions
,

qu'il y a toujours péché véniel dans les

Tentations de la chair , lors même qu'elles s'élè-

vent en nous, indépendamment du confentement

^e la volonté [b) , doit s'expliquer con*x>rmémenr à

fes principes ; des tentations qu'en eiit pu abfo-

lument prévenir
,

qui ont été accompagnées d'une

efpece de confentement imparf?.it , de quelque lé-

gère négligence , ou défaut de vigilance ; ces ten-

tations font d'aillleurs li délicates & renferment un-

Il grand danger
,

qu'il eft difficile de s'en tirer

aflez heureufement
,
pour n'avoir aucun reproche

à fe faire. Quand Saint Thomas attribue ei>core

ces tentations a un péché précédent , c'eft du péché

origjinel qu'il parle, & qui en eft effedivement

ie principe (c).

Quoique quelques-unes des preuves que nous

avons alîéG;uées . n'aycnt pour objet que les fidè-

les baptifés , & que le Concile de Trente n'ai:

point étendu plus loin fa décifion , cependant

les divers raifonnements que nous avons faits

,

prouvent aulTi que dans les infidèles même , &

( a ) Quando ir.otus ilii-

CKUs eft in feiilualicatc , &..

ratio . . . refillens , nuilum

îbi eft peccatuin , fed eft me-

ritum coronae . . . &: hune

( niotum ) appellant alitjui

primo prmiim. Ç. 7. de

n.alo art. 6. ai < 6* 3.

( h ) Motuj fenfualiuûs

lationempraeveniens, pecca-

tum vcnialc. I. i- Q. 74.
art. 1. ad }. b^ ?. p. Q. 41

.

art, i. cd i. Tenrationes cac-

nisnonpollunr elle fine pec«

cato veniali. Le S. DoEleiu^

ajoute ^ fi pracfentiat homo»
û ) 3. p. Q. 4î« &r:, l\

ai },
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L-eûx qui n*ont point reçu le baptême, la conçu-
pifcence n'eft pas un péché , & que les raouve--
jiients qu'elle excite peuvent ne pas rèrrc ; mais
comme elle fe trouve en eux unie au péché orio-i-

ncl , & qu elle en prend fouvent le caradere
\ qu'ils

ne connoiffent gueres le danger des imprefîions
qu'elle excite

;
qu'ils n'ont pas pour y rélifler les

mêmes fecours
,

que ceux qui ont été iégénércs
dans les eaux facrées du Baptême, elle eft très*-

larement en eux fans péché.
Car quoique la concupifcence ne foit bien comiuej^

que depuis la loi qui la défend par le précepte , non
conciîpifce: , ainli que le die Saint Paul ; ceux qui
ne connoilTent pas cette loi , ajoute le même Apô-
tre , pèchent néanmoins en fe jaiflant aller aux.
defirs de leur cœur

,
que la raifon & la confcience

condamnent indépendamment de la loi pofitive de
Dieu.^ Mais il faut Tavouer , dans ceux qui ne fonc
pas régénérés & n'ont pas les lumières de la foi ,
la VOIX de la raifon & de la confcience font bien-
foibles

; & l'attrait du plaifîr vient aifément à bour
de réduire la raifon , & de faire taire la, coiv
îcience.

K'



J70 Conférences d'Angers ,

xxxxxxxxxxxxxx>:xxxxxxxx)€

XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXJC

SIXIEME
CONFÉRENCE.

Des Péchés capitaux.

PREMIERE QUESTION.

Quels font les péchés qu'on nomme capi^

taux ou mortels ?

ON en compte fept , Torgueil , l'avarice , l'en-

vie , la luxure , la gourinandife , la colère &
la parefTe. Ces pécKés font mortels de leur nature ,

parce cjulls ont avec le falut & les moyens du
falut , roppofu-ion la plus marquée. Ce n ert pas

qu ils ne puiflent devenir véniels ; mais s'ils n'one

pas alors toute la griéveté qui leur ell naturelle ,

c'eft que les atftes qu'on en fait font des aftes im-
parfaits , & qui ne font pas confommés dans leur

efpece; que ce qui en eit l'objet n'eft pas d'une

certaine confîdération ; ou qu'ils font accompa-
gnés de cerraines circonfiances

,
qui les excafent

df quelques égards. On y remarque néanmoins

toujours les premiers traits de cette oppofition iîn-

Çuliere au falut
,
qui leur efr uaturelle ; rien n'y

ccaut fi contraire
,
que l'amour défordonné de fci-
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itîême , des honneurs , des plaifîrs & èios richef-

fes , auxquels on peut cous les réduire.

On nomme ces péchés capitaux
,

parce qtie

tous les autres en découlent , comme de leur iour-

ee ; tous les péchés ont leur origine dans l'or-

gueil , l'avarice , &:c.

On pourroit ici demander , comment ces divers

péchés étant d'une fi grande coniidération dans

l'ordre des mœurs & du (alut , ils ne font pas tous

précifément «Se nommément défendus dans le Dé-
€alogue , &: que fi on en peut conclure la défenie

ce ces vices , ce n'eft que par des conféquences

alTez éloignées, & qui peut-être ne les renferment

pas tous. La gourmandife
,
par exemple, ne tienc

aux préceptes du Décalogue que d'une manière
très-indireâ:e.

Mais il ne faut que connoître la nature & le

principal objet du Décalogue
,
pour fe difpenfer de

la recherche pénible du rapport
,

qu'ont chacun

des péchés ca»piraux a quelqu'un des dix précep-

tes
,

qu'il contient. Ce corps (î refpeftable des

loix , donné d'abord aux Juifs, eft à la vérité uni

abrégé des devoirs de la loi naturelle ; mais l'in-

tention de Dieu n'a pas été de les y renfermer

tous d'une manière explicite.

Car comme l'obferve Saint Thomas, on peut

réduire a trois clafTes tous les devoirs de cette

loi, la première de toutes.

Le Saine Douleur place dans la première clafTe^

ces maximes générales, qui dans l'ordre des mœurs
fervent de premiers principes, & tiennent le même
rang

,
que les axiomes en Géométrie 5 comme ceux-

ci , il faut faire le bien ; il faut fuir h mal ; ne
faites à perferme j ce que vous fie vendriez faf
quon vous fît à vous-mêmes ,

^rc. Ces premiers

princpes nefont point énoncés pofitivement dans

k Décalop;ue. Aufîl ils n'enrroient point dans foa

objet. Le Décalogue n'ell de fa nature que ïq%^
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pofition des devoirs paiciculiers , dont plufîeurs

étoient ignorés ou obfcui-cis , chez les diverfes

Nadons de l'univers , lorfque Dieu donna fa loi

aux Ifraélices , & qu'il les choifit pour en faire un
peuple diftinc^ué , dépolic^ire de la vraie religion &
de fes oracles, & en quelque forte confervateur

de la loi naturelle. C'efl: en quelque forte la pro-

mulgation extérieure , mais feulement par rapport

à ces devoirs particuliers & de pratique. Pour les

premiers principes des connoifFances & des devoirs

de morale , connus affez par eux-mêmes par leur

évidence naturelle , il n'étoit point iiéccffaire qu'ils

y fulTent nomméaienc rappelles ; & ce que Diea

y ordonne en étant une conféquence , c'étoit plus

<^u'il n'en falloit pour les confirmer. D'ailleurs les

principes du droit naturel , font plutôt des maxi-

mes générales & fondamentales
,
qui fe fappofent

& qu'on ne peut ignorer
,
que des préceptes &

des règlements de légiOation (s'y

Les devoirs de la féconde claffe , ce font les

conféquences les plus prochaines des maximes &
des règles frénérales ; cqs devoirs particuliers des

Konmies
,
qui fe découvrent aifémeiit & faos efî^rt,

par les feules lumières de la raifon , & dont l'obli-

gation une fois bien conçue eft (i manifefte, que

rhomme s'en convainc aifément par lui - m.êmeo

Quelques-uns de ceux-ci fe trouveni dans le Déca-

(û ) Iiiterprscepta Deçà-
|
que tamcn connnentur iG-

logi non contineruur duo prsceptis Dccalogi , fed di-

genera prxceptoruna , illa }
verlimodè ; nam illa qua;

iciîicer quae fuiit prima & funt prima& communia con-

communia , quorum non tinentur in cis , hcuc ,
prin-

opotet aliqunm edicionem i cipiain conclufionibus pro"

efle , nia quod funt fciip'a ! ximis ; iila vero qua: per fa-

în ratione naturali , quad pientes cognofcuncur , con-

perfenora. . &: iterum illa tinencur ex converfo ficuc

quas per diligentem inquifi- conclufîones in principiis»

tionemfapientiuminveniun- S,Th, l^t^Q^* 190, flrfo j«

tuiconvenire rasioni» Utra- .
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îogiie ; mais tous n'y font pas encore compm'
nommcmenc.

Pour ceux de la croifieme clafTe , la connoiffance-

n*en eft pas fi facile; elle demande plus d'effort"

& de railbnnemenc : une première vue ne fiiifit

pas. Il faut quelquefois pour s'en affarer que la

raifon foit aidée par les réflexions que font faire

les Sages , fur leur convenance & leur nécefîué
j

fur le rapport qu'ils ont aux premiers principes

des moeurs , dont ils ne font quelquefois que des

conféquences afTez éloignées. Ceux - ci ne font

point auffi tous exprimés dans le Décalogue. Un
îîmple abrégé des principaux devoirs ne compor-
toit point ces longs détails ^ mais ils fe trouvent

la plupart ailleurs dans les Livres faints.

Mais pourquoi les péchés capitaux au moins n^
font-ils pas nommément défendus, puifqu'ils font le'

principe & Torigine de tous les autres
,

qui peu-
vent s'y rapporter

;
que leur objet eft d'une fï

grande conféquence, pour le règlement des mœurs ^

jLa raifon s'en tire de la nature même du Déca-
logue , du plan de légiflation qu'il renferme , &
des vues que Dieu s'eil propofées en le publianto

Ce n'eft point un code ni même un abrégé com-
plet de la loi naturelle, qu'il a voulu donner; mais
ayant choifi le peuple d'Ifrael

,
pour en former

une république
,

qu'il vouloit conduire par lui-

même , & s'en rendre le légiflateur ; fon intention

n'a été que de jetter les fondements de la légiflation

<l€ cette république , en renfermant en abrégé
,

dans le Décalogue , ce qu'il exigeoit des Ifraéiites

moins comme hommes & comme particuliers, que
comme citoyens & membres de l'Etat; fôit à l'é-

gard de lui-même
,
qui s'en déclaroit le chef; foit

a l'égard des autres membres de la république.

Tout ce qui y eft prefcrit fe rapporte diredement à

ces deux objets, qui néanmoins bien conçus , em-

portent les devoirs propres de rhomAue , en ^s
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qui peut le concerner perfonnellement.

Le Décaloaue commence par ce qui eft dû elTerS'

tiellcment vi Dieu comme premier éire, & ce quii

vouloir que les Juifs lui rcncilTent à un titre parricu»

lier , comme le peuple choili, qu'il avoit tiré de TE-
gypte

,
pour le conduire dans la terre promife , où il

vouloit être fmguliéremcnt honoré. Vous adorere"^

le Seigneur votre Dnu , vous n'en honorere-z^oinp

d'autres , vous ne prendrez poîrt fou nom en vain»

Ce font Ici les deux premiers Commandements. Le
3 me a encore le culte de Dieu pour objet. Convenez-
vous de fan6itfier le jjur du fahat. Vous ne ferez
fit ferez fiire ce jour-là aucune ci-vre fervile.

Ce choix du jour du fabat pr>'jr erre fpécialement

confacré au repos & au culte de la religion , ne
venoit que de la volonté de Dieu j c'eft pour-
cjuoi chez les Chrétiens le Dimanche en a pris

la place.

Les fept autres Commandements , renferment

)a manière , dont les Ifraélites dévoient fe com-
porter les uns à l'égard des autres ,'& même en

général à l'égard de tous les hommes , confor-

mément aux principes de la loi naturelle. Vous
honorerez votre -père Ô" votre mère , vous ne tuerez

foint, vous ne comr.etttnz point a adultère , ni

de larcin, vous ne porterez poJnt de fan témoî-^

gnage , vous ne dejircrez pas -même le bien de vo-

tre prochain-, ni fa femme ni rien de ce qui lui

appartient ('a\

Le plan du Décalogue ainfî conçu , & l'crprit

^e cette loi bien compris , on ne doit point être

furpris de n'y voir exprimés
,
que les devoirs géné-

raux de religion & de fociéte ; & nommément
rien des devoirs particuliers de l'homme, à l'égard

<ie lui-même {a). Ils n'entroien: point dans ce plan

( a ) Exod. io.
I
nantur ad borum commu-

ât) Vnuc^ia Icps otdi- l ne . , . &: «juia virtutes ©rdi-



fur les Péchés,- fjf

iivïn, & cette efpece de code de droit public (a). Os
les vices capitaux pour la plupart n'étant oppo-

fés qu'à cette dernière efpece de devoirs , c'eft une

branche du droit naturel , dont il n'a pas du par la-

même raifon , être queftion dans le Dccalogue
;

fi ce n'eft en tant que ces vices ou leurs fuites

peuvent blefTer la fociéte. Et fous ce rapport ils

font une conféquence fenfible des défenfes
,

qui

y font feites.

Les devoirs de l'homme par rapport à lui-mê-

me
,
pour n'être pas exprimés dans le Décalogue^,

n'en font pas moins importants ; & les vices con-i

traires nioms condamnables & moins dangereux.

Auflî Dieu n'avoit pas laiilé l'homme fur cet arti-

cle fans lumière & fans guide; cette partie de la

loi naturelle étoit trop fortement gravée dans fon

cœur, pour qu'il put l'ignorer. L'amour qu'il doit

à Dieu, & celui qu'il fe doic à lui-même, & donc

il ne peut fe défendre, l'en averiiiToient intérieu-

rement. C'eft à cet am^ur i\ natureL fi invinci-

ble
,
que les vices capitaux pris dans leur figni-

iication la plus propre , font pl.is directement op-
pofés. Par l'orgueil l'homme (c méconnoît ; l'a^

varice l'avilit; l'envie le tourmente j la colère rai-

nantes ad alîum directe per-

tinent aii bonuni commu
ne . . . ideo de ift's vircuti-

bus dircûè dantur prxcepca

Decalogi. S, Th. Q. i oo.

tin. II. tfi 5.

( a ) Sicut prscepta legîs

humanx crdinanc hominem
ad quamdam conimunita-

tem , ita piascepca legis di-

vine ordinant ad quam-

duo requiruntur
, quorum

primum eft ut benc le ha-
beat , ad eiu»n qui prareft

cominunitati ; aliuJ autciia

ut bene fe habeat ad alios

communitacis parcicipesa

Oportet igitur quod in lege

divinâ primo pcnanrur quac-

dam prarcepta ordinaatia

borainem ad Deum , & in-

dc aiia ddinantîa ad alios

dam communicarem feu rem- proximos fimul convcnien-
publicam fub Dec. Ad hoc |

tes fub Dco. S. T7i. I» io
aucem quod aliquis incom-

j
Q. IQO. art,

'i»

uiunitate beue commoretur.
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pic, letranfportej la gourmandire l'incommode
;

la parefTe reiigourdit , Tabram , le rend inurlle &
m-épri fable. Ces vices lui font plus de tort qu aux
aurres

, & n'en font fouvent qu'à lui. Il lui fuf-
iît donc d'écouter la voix de l'amour qu'il ne peut
fe refufer

, pour en connokre la malice & le dan-
ger les combartre & les éviter {a) ^ & en y joi-

gnant l'amoar qu'il doit à Dieu
, qui feul peut

régler l'amour qu'il fe doit à lui-même; l'autorité
de cette Etre iuprème , donne h plus grande-
force aux infpirations 8c aux lumières de fa con-
fcience

,
qui lui découvrent la malice & le dérè-

glement de ces vices , fi contraires à fon bonheur.
Nous ne parlerons pas ici en détail de tous les

péchés capicaux. Déjà on a traité dans les Con-
férences fur le Décalogue de l'envie, de la colère

,

&. de l'impireté
;
parce que ces vices ont un rap-

port trè?-marjué aux Comm.andemenrs qui défen-
dent l'homicide, l'adultère, & le defir déréglé du
fcien du prochain. Nous nous bornerons à ceux
dont il n'a point encore été queftioa.

( a i Quantum ad nilec-

«îonem fuiipfius, lexnarura-
Us vigcbac &c non erac obf-
curata , & ideo in Decalo-

$0 ponuntur folum prxcep-

ta perrînenrîa ad Dcum &
ad proximiiin. Ihii ad i ^-

Undè . . non debuic cxprj»

iTsi in Dccalogo ut homo fe

iprum diligat."/2>ii. ai 4»



fur les Péchés, 577

if
'

,1.

I I.^ QUES T I O N.

Quejl-ce que Vorgueil ? Et quelle eft la

malice de ce vice i

L'orgueil eft un amour defordonné de foi-

même , & de tout ce qui peut diftinguer &
faire confidérer dans le monde ; c'eft l'idée que nous

en donne Saint Auguftin (a) , &: celle que nous
en avons tous naturellement. Qu'eft-ce que l'or-

gueil , dit ce Saint Dodeur , Il ce n'eft la paf-

fîon & le defir de s'élever plus qu'il ne convient ^

Nous pouvons , à la vérité , nous aimer nous-mê-
mes

,
prifer les vertus , les perfections que Dieu

a mifes en nous. Les talents de l'efprit,la nobleffe,

la grandeur de la naifîance, les autres dons que
nous avons reçus de fa Providence

,
peuvent nous

plaire; pourvu qu'en même-temps nous recon-

noiiîions que tout cela n'eft point à nous
,

que
tout vient de lui

,
que tous ces avantages ne font

qu'un titre de plus de fidélité 9c de reconnoiïïance,

& même de modeftie & d'humilité. Le mal de
l'orgueil , dit encore Saint Auguftin , eft de (eparer

Dieu de tout le bien qui eft en nous , & dont il

eft néceffairement le principe , de ne pas le lui-

rapporter , de s'attacher à foi-même , comme fi on
fe croyoit l'auteur de fon être & l'ariifan de fon
propre mérite , & de s'éloigner par-là de Dieu y.

qui veut qu'on lui rende gloire de tout, C'eft ce
que font tous ceux que l'orgueil enivre, qui fe com-
plaifent en eux-mêmes , fuivant le langage de
i'-Ecriture , contemplent avec fatisfaelion leurs pré-

(a) Quid eftfiiperbiauiii
j

t\^s* S, Aug^l, I4, (fg slvii*



3 7 § Conférences d*Angers j

tendues perfedions, fe glorifient de leurs ricLef-

fes, de leur naiflance, de leurs dignités , comme fî

tout cela leur étoit propre , & n'écoit pas un don
de Dieu , & un effet de fa boiiré touce gratuite

{a). Ce fut le péché des anges , fubllances fpirituel-

les , ils n'étoient capables que des péchés
,

qui

ont leur fource dans les égarements de refprit.

Comme ils fe voyoient ornés de tous les dons de

U nature & de la grâce, éblouis de tant d'avan-

tages , au lieu de s'élever jufqu'à celui à qui ils

en étoient redevables ; adorateurs en quelque forte

de leurs perfedions, ils prirent trop de complai-

fance dans leur propre excellence , aifederenf une
cfpece d'indépendance , & fe livrèrent à un orgueil,;

^'autant plus criminel, qu'ils avoient plus de lu-

mières & de fecours pour s'en garantir , & que
Dieu eft d'autant plus jaloux de la foumiffion de

fes créatures, qu'elle font plus parfaites & qu'elles

en ont été plus privilégiées.

On ne peut favoir précifément jufqu'à quel point

Jes mauvais anges ont porté l'orgueil , «Se ii c'a

été jufqu'à affeder une efpece d'égalité avec la di-

vinité : idée révoltante & qui n'a gueres pu fe

préfenter fous certe forme à ces céleftes intelli-

gences. Cependant Ifaïe nous repréfente Nabu-

chodonofbr, ou Balthazar, Rois d'AlTyrie , fous-

le traits de Lucifer tombé du Ciel
,
pour avoir

Toulu s'égaler au très-haut (/?). Ce qui a fait juger

(û ) Perverfa autera celfi-

tudo eft , defcrto eo , cui

«Icbet animus adhxrcre, prîn-

cipio , fibi quc(l::mniO(io

fîeri Se ciTe principium j hoc

lîr, cum l'ibi nimis placer ;

iibi vcro ita placée , cùm
ab il!o bono incommutabili

déficit, quod ei magis pla-

çercdcbuit, quain ipie ûbi»*

undcfirpcrbî/ecundùm Scrip-

tiit^a*;. nlionominc dicentur,

JIM phi entes. Bonum enim
eft fuifuiii habere cor , non
adie ipfum , quod eftfuper-

bia , fed cd Dominum quod
eft obedientia. Tbid*

( h) IJai. 14' v. 12. C^

Juîv>
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â la plupart des interprètes

,
que celai cle ces Prin-

ces
,

que cette prophétie concerne , n'avoit faic

qu'imiter l'orgueil du premier des anges. On ne

peut du moins douter
,
que depuis fa chuce , le

démon ne fe foit fait adorbr , fous le nom des fauiTes

divinités du paganifme
;
qu'il ofa même propofer

la même chofe a Jefus-Chrift lorfqu'il le tenta [a) y

ce qui paroît être une fuite du dérèglement primi-

tif de la chiite de cet efprit fuperbe.

Nous n'ignorons pas
,
que les incrédules mo-

dernes
,
pour ravir à la religion chrétienne la

gloire qu'elle a eue de délivrer l'univers du cul ce

facrilege des démons & des idoles , donnent une

toute autre idée de l'ancienne idolâtrie. Mais nous

en croyons plutôt l'Ecriture
,

qui ne nous permet

pas d'en douter 5 les anciens Apologiftes de I2

religion
,
plus à portée qu'eux de bien juger de

la nature & de l'objet du culte public, pradqué fous

leurs yeux; & les martyrs qui au milieu des plus

cruels tourments ne fe défendoient d'adorer les

faux dieux, que pour ne pas adorer le démon dans

leur perfonne. Aufïi étoit-ce l'efprit de ténèbres

qui avoit préfenté aux hommes ces faufîes divinités,

pour les détourner du culte du Dieu véritable , &
il s'attribuoit les hommages qu'on leur rendoit.

L'orgueil eft aufîi entré pour beaucoup dans le

péché de notre premier père , ainfi que le remar-

que Saint Augufnn, dans fon Ouvrage de la cité

de Dieu. Ne croyez pas , dit le Saint Dodeur
{h)

,
que nos premiers parents ne devinrent cou-

pables
,

que lorfcju'ils goûtèrent le fruit défendu.

Avant de tomber dans cette défobéiffance extérieu-

re ,' ils étoient déjà déchus de l'état d'innocence.

Une mauvaife volonté enfanta une volonté plus,

mauvâifè encore. Ils commencèrent par s'enor--

(iï ' Math. 4. x/. 9.,

Kli )h* 14. f. If.
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gueillir des dons de Dieu 3 créatures aveugles &
infortunées, de ne pas voir

,
qu'en fe repliant trop

fur elles-mêmes , elles fe rapprochoient du néant

,

& voulant être plus qu'elles n'étoient par le bien-

fait de leur création , eHes retomboient infiniment

au-defiôus. Ainfi ce fut en flattant Torgueil
,

qu'ils

avoient déjà conçu, & par la promelfe de devenir

comme des dieux , après avoir mangé du fruit dé-

fendu
,
que le ferpent infernal fcduili: Eve

, qui

i fon tour fit tomber Ion mari
,
par un effet de

la plus criminelle complaifance. Combien ce foa-

venir de nos malheurs devroit-il nous donner de
l'horreur d'un péché, qui nous a été fi funefte.

Quel crime , dit ailleurs le même Saint Docteur
{a)

,
que celui qui a été la caufe & l'origine de

tous les autres , des anges en a fait des démons,
du ciel a précipité ces fublimes intelligences dans
les enfers , chafTé l'homme du paradis terreftre

,

lui a fait perdre l'innocence , la grâce & la féli-

cité ?

AuîTi l'Ecriture nous repréfente-t-elle l'orgueil,

comme le principe de tout mal , la caufe de notre

perte , l'origine de toutes nos miferes {b)- Saint

Grégoire appelle l'orgueil la racine de tou? les

autres péchés. Car de même, que la racine des

arbres & des plantes, quoique cachée fous la terre,

ell: le principe de l'arbre entier
,
porte la vie & la

nourriture dans toutes fes parties, donne la naiiTancs

aux branches, aux feuilles &aux fruits ; ainfi , de
l'orgueil caché dans le cœur , nailTent tous les vices

qui paroifient au dehors [c),

(a) Enarr. in pfd, li. \ {c)L. i^. moral, c. iS»

i h , Toh. 4- I



fur les Péchés.

Article I.

|Sv

Quels font les vices qui naiffeiit plus-prch

,

chainement de l'orgueil ^ & qui en font
en quelque fortes les branches ?

Quoiqu'on puifTe regarder l'orgueil, com-
me l'origine de toutes fortes de pécliés , il en eft
néanmoins c]uelques-uns

, qui en découlent plus
prochainement, ou plutôt qui ne font que les dif-
férentes manières

, dont on le peut commettre.
Ceft pourquoi Saint Thomas les nomme les en-
fants de l'orgueil ,filU fnperbia. Les principaux
font la vaine gloire, la jadlance, l'ambition, le
tafte, la hauteur, l'hypocrifie , l'opiniâtreté, l'ef-
prit de concradidion

, la prélbmption. Il eil im-
portant de bien démêler toutes ces différentes ma-
nières, dont l'orgueil peut fe glilTer dans notre
elprif.

La vaine gloire eft cette complaifance
, quel-

.^ucfois fecrette
, mais prefcjue toujours extérieure

,qu'on a en foi-même
, à caufe des avantages qu'oii

a réellement ou qu'on fe flatte d'avoir "au-delTus
des autres (a) : d'où naît l'oftentation & le defir
defordonné d'être loué, honoré & eltimé (^).On lui
donne le nom de vaine ou de frivole

, i«, â raifon

( a ) Vaua gloria eft inor-
dinatusappetitus manifefta-
tionis propiis excellencis,
S. Thom, 1, 1, Q. IJ2,
en. I,

( h ) Gioria clariratein

njuamdainfignificat . . clari-

tas aucem quamdam mani-
fellationem alicujus de hoc,
^uod apud homines décorum
Videturj Hyt iIJud fit bo-

nuni corporale fine fpiritua-
le . . . quia verô quod fimpif.
citer clarumeft a multiscon-
cipi poteft, &; a remotis

5
ideo per nomen gloris de-
fignaîuu

, quod veniat in
mulcorum nocitiaaiôc appro-
bacionem. Largius tamen
accepte, nomen gloria, non
folum confiftic, in muJti.tu-
dinis cognicionc, fed&pau^
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de Ton objet
,
qui fouveni: ne forme point tm vràî

mérice, & n'eft point un jufte fujet de louanges;

tels iont les biens de la fortune ,
les richeffes ,

la naiilance , les dignités : car pour écie né riche ,

ou d'une illuftre naiffancc , ou pour polléder de

\ grandes dignités , on n en eft pas au fond plus

eftimable. Ceft un effet du hazaid ou plutôt de la

providence, de la proceclion ,
qui ne donne point

un mérite réel , mais feulement un rang dans la

fociécé. 1°, Parce que dans la réalité on n'a pas

quelquefois les avantages , dont on fe gloritie
,

du moins dans le degré qu'on s'attribue ; & c'eft

ce qui arrive aïïez fouvent
,
par rapport aux talents

de Tefprit, & aux avantages réellement eftimables,

dont on fe flatte. 5°, Elle peut être encore vaine

du côté de ceux de qui on la recherche, juges

peu équitables du mérite , ou qui nous en impor

fent par des démonikations extérieures d'efliine

,

6 défavouent au fond du cœur les hommages qu'ils

nous rendent , les louanges qu'ils nous donnent,

quelquefois pour fe mocquer de nous, de notre

vanité & de notre fimplicité. 4°, Vaine auflTi du côte

de la fin qu'on fe propofe
,
qui n'a rien de folide

& qui niérite d'être recherché. Et c'eft ce qui

arrive toujours , lorfqu'on n'a en vue que l'elti-

me des hommes ,
prefque toujours injuftes diipen-

fareurs de la gloire. La vraie & folide gloire vient

de Dieu feul ; & celle qui ne vient que des honi-

mes , & ne fe rapporte pas d lui eft toujours fauf-

fes. V, Vaine enfin du côté des moyens ,
qu'on

emploie pour fe la procurer
,
qui quelquefois ne

peuvent conduire à une gloire véritable , &: ne

procurent pas même cette fauffe gloire , à laquelle

on afpiroit {a).

corum , vcl unius,vel fui-
[
ut d-'gnum laudc. S.Th, 1.

iplms , dum al quis confide- i. Q. M^- art. ï- _
îi£ luuin picpiium bonum , * ( fl } Noa efficumim ma-



fur les Péchés. - jg.
Ce qu'on appelle /^ff-„^«

, jaBamla , elHepèche de ceux qm le doauenc i eux-mêmes desouanges par vanité; vantent leur propre mérite
leur creau, lear efprit, leurs faccès. leurs bon-nes œuvres

; lont même quelcjuefois parade deleurs v.ces (a Ce n'dl pas toujours un^eché deconnoure le b,en <jui eltenfoi, de le fa.fe paroî-
tre, d en parler même, mais ce ne doit étie quepar necem.e, pour éd.lier le prochain, pouffejulhher dune man.ere modefte, & non pour ennrer glo.re & s'en faire honneur. Saint .Cl lu"

futTbb.^rd- ^'^"^-^l^- &ron mimiiL ',

fut obbge d avoir recours i ce moyen
, qui coiitoi

.nfînn.ent a fon Imm.iité, & de ^pubhel- les "ra-ces qu;l avo.t reçues de Jefus-Cht^it
; les prSdlges au,l avo,tfa,ts en fa faveur, fes' vifiotfs , f

.

tt\%"^''^ 'mmenfes, fe, bonnes œuvres&,fes fouifrances pour la religion g,): mais cen etoit que pour s^hutmlier davaiî:age lui mê,^= &rendre gloire à Dieu.
" '

L'ambition eft un delîr dé.églé de s'élever
, par leshonireurs & les dignités

, qu'o", recherche doTJ\l
Cil>a ement en vue de l'autorité & de la conîidé . "n
?, i^- T'''""'-?" " 'ii^deJ'^^bition eue c'é oJapaHion des grandes âmes ; il falloit a/outer queçeft aufll celle qui a caufé plus de rava4 dlns
1 univers & fa.t p,,s de m'ai aux X^o^.^

pW par exeniple
, qui demandent des q a^

Sen^'a-^^l-fri^-USd^
ïiis gloriœ cupidi. S. 'Paul. ' re
Ai Gai. c. <j,

( a
) Jadantia efl pecca-

tum qi,â homo le vctbis ex- ( h\ /H r-
"•

"i
'

'

^Vllk fupra .juod elt iu Ce in
j £. il!

''^' ' ''

me-

verirate, aut fecundùm
alioium opinioncm. 6". T/i.
i. i. Q. loi, art, 1
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jne qui ont d'ailleurs tous \ts talents naturellement

propres à réufîir dans ces fortes d'emplois , &c.

Le fafte eil un defir immodéré de fe diftinguer

par la magnificence des habits , des ameublements

,

ou des éauipages
,
pav le luxe qu'on écak

,
pour

en impofer & fe feire davantage refpeder.

La hauteur fè forme & s'annonce par la maniè-

re impérieufe , avec laquelle on traite le prochain
,

la fierté avec laquelle on lui parle , l'air méprifant

dont on le regarde.

L'hypocrifie ell une efpece d'orgueil fecret
,

•qui dans Telpérance de s'attirer l'eftime des hom-
mes , emprunte les dehors de la vertu

,
pour pa^

roître homme de bien , fans l'être effectivement.

L'opiniâtreté eft un attachement a fon fenti-

ment , dont on ne veut pas démordre
,
parce qu'on

croit avoir plus de lumières & mieux penfer que.

les autres
;
quoique d'ailleurs ce fentiment foie

fouvent faux ou peu fondé.

L'efprit de difpute & de contradiflion , eft cette

envie démefurée de contredire , & cela par vanité

&: pour paroître plus habile, fouvent aux dépens

de la véricé que les gens de ce caraâ:ere ou ne

refpedlent gueres , ou cherchent toujours à obf-

curcir {a). On voit que dans toutes ces différentes

inanieres dont l'ûrgueil fe peut commettre, c'efl

toujours ou un nom, une réputation qu'on fe veut

faire , ou des honneurs qu'on cherche â s'attirer

,

ou des louanges qu'on tâche de fe faire donner
,

ou de la gloire qu'on veut acquérir. Saint Tho-
mas diftingue ici ces quatre chofes

,
qui font en

quelque forte l'aliment & fobjet de l'orgueil.

La réputation fe forme par les idées avantageu-

fes
,
que les hommes Çz font de notre mérite , & la

célébrité qui en eft la fuite Çb),

{a ) Contcntio efl: impu- |
i. Q. loi. art* T,

gnauo vcritatis cuni alterca- 1 ( & ) Fama eft opitiîo Ic

tione verborum. S. T/z. 2. I exiftimado de cujufdam cx-

L'honneur
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L'honneur eft le refpea: & Hiommage qu'on

rend â ceux qui -ont une certaine (upériorité , en
mérite

,
en talents , en dignité ou en fonune'(â).

Les louanges confiilent dans les éloges qu oft
fait de quelqu'un, a raifon de ^its belle? qualités
des grandes adions qu'il a faites , de fes bon-
nes œuvres , & de ce qu on croie en lui d'eftima-
ble [h).

Enfin la gloire eft l'eGlat que fait la réputation; la
Kaute confrdcration , feilinie & le refpedl quelle
attire (c).

"

La définition que nous venons de donner de
lorgueil, la defcription que nous avons faite des
différentes branches de ce vice , fuffifent pour faire
connoitre combien ce péché eft commun & com-
bien il eft difficile de s'en défendre. Tout en peuc
être la matière , le bien comme le mal ; le bien
qu'on pofîede , comme celui qu'on n'a pas ; le
mal qu'on a réellement commis, comme celui qu'on
n'a pas fait; les qualités vraiment eftimables, com-
me celles qui ne le font que par la faufTe opi-
nion des hommes; les grâces furnaturelles , com-
me les talents naturels ; les biens de la fortune
comme ceux de l'efprit(d).De coût cela on peut tirer

cellentia&r dignirate coacep-
ta , & hominuiM fermone
celebrata. ïbii, Q, ïoj. art,

i» ai },

{a) Honoi: cft tcftimo-
nium quo quifpiam externo

,

vel dido vcl fado , alcerius

vircutcra vcl excelleatiam
teftlfîcatur. Ibido

{ h ) Laus , licec honorî
proxjraa , diffeit ab iilo du-
plic:ccr,quia laus conlîftit in
iblis figais verborum, ho-
noi- in q'.JJbuicuiîiaue exce-
rioribus flgnis. Ibîdt,

Péehés. T9me II,

( c) Gloda autem eft eSsc
tus honoris &laudis, quia
ex eo quod cedificamur d»
bonitace alicujus , clarefcic

bonitasillius in notitfi plu-
rimorum. Thii,

( d ) Elacio ah'os ex rébus
feculaiibus

, alios veiô ex
rébus fpiritualibu-s poffidet

;
altei- namque intumefcit au-
ro

, alter eloquio : aker in-
fîmis & tcrrcftribus rébus,
alter fuaimis cslefti.bufquc
^irtutibus

; uaa auteai ea-
dcmquc rcs aate occulos

H
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vanité & s'enorgueillir ; & fi c'eft un bien, en fê

Fattribuant à foi-même , ou en fe perfuaJant cju il

étoit dû au mérite qu'on croit avoir , ou en fe flat-

tant des qualités & clés talents qu'on n'a pas 3 ou

en joignant le mépris des autres â l'idée avanta-

geufc qu'on s'eft formée de foi- même , ainfi que

le fait obferver Saint Grégoire , au Liv. XXIII de

fes morales (a). Saint Bernard compte jufqu'd

douze degrés d'orgueil , oppofés aux douze degrés

de l'humilicé. Nous ne le fuivrons pas dans le

détail qu'il en fait , ils n'entrent point dans notre

defTein.

Tout ceci montre bien encore combien ce vice

mérire l'attention des Maîtres de la morale , &
des Diredeurs des confciences; fur tout fi l'on joint

à la qualité d'être très-commun , celle qu'il a de

n'être pas toujours feniîble , de n'être pas même
fouvent apperçu de ceux qui en font coupables,

& d'être de fa nature un péché mortel.

Article IL

Vorgueil ejl-ilpéché înortel de fa nature ?

C'est la doftrine de TEglife & celle de tous

les Théologiens , après elle,' que l'orgueil eft de

fa nature un péché mortel ; celui même qu'il faut

mettre à la tête de tous les autres , comme tenant

le premier rang dans ces fortes de péchés. Cette

Dei agirur ,quamvis ad hu- redcftimant ; aut fibi datum

mana coida vcniens in co- defupercrcduiu , pro fuis fe

rum obriuibus div'erfo amie- I hoc acccpifTc mericis cre-

tu palHatur. 5. Gre^. /. 54*

rnor. c. 18.

( a.) Quatuoi funt fpccies

fupeibix, cum arrogantes)

afsmetipro bonum fe habe-

dunc ; aut cercè cum fe jaftanc

haberc quod non habent.aur

defpcdis cricris, fîngularitcc

fc Iiaberc appciunt quod ha-

bcnt.
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daâinne eft fondée fur hs textes formels à^ VE-
criture

, règle infaillible du jugement que ^lous
«levons porter de la nature & d- la griévecé de cha-
<5ue péché. L'Eccléfîaftique repréfente l^oro-ueil
comme la fource & le principe de tous les pédiés
(a)

j comme un péché odieux à Dieu & aux hom-
mes h), LEfpric-Saint dans les- proverbes décla-
re, que Dieu la finguilérement en horreur, que
cette horreur va jufqu'à l'abomination (c). Job
donne pour roi& pour fouverain aux fjperbes le'
démon même {d) ; Saint Jacques , témoigne que
Uitn Its hait, jufqu^â ne pouvoir les fouffrir {e\tnhn. Saint Paul enfeigne qu'ils fone dignes de
la mort éternelle (/}. Rien de plus formel gué
ces textes Et il n^efl point de péché , contre lequel
IJieu le fou plus précifément & plus fortement
explique.

Les châtiments, dont il punit ce péché mar-
quent d'une manière bien fenhble, combien il s'ea
tient offenfe. L^ex'emple des anges ef^ fouveraine-
ment effrayant. Nous éprouvons encore tous les
jours

,
Combien l'orgueil de nos premiers parems

leur a coûte & à toute leurpoftériré. Dieu a puni
ï orgueil de Nabuchodonofor

, j.fq.M le transfor-mer en bece (g-). La vanité de Da^'id
, dans le

tZ'^r''"'^f fi;.^^P-^PÎ^' attira une pefte
TengeiefTe, qui fit périr 70000 de Tes fujetsV

C- e(t ce qui a fait dire à faint Ambroife (^

•

( a ) Inftîam omnis pec-
caci lupeibia. EccL lo. v.

( b ) OdibilJs coram Deo &
hominibus fupeibia, Ihii.
10. V. 7,

(c ) Sex funt, qux od't
Dominus

, oculos fubli-
ai«

, &c. Prov, 8. Abomi-
»ario cft Deo omnis arro-

gans. Uni. 1 5.

_(
i) Rex eftfupcr omnes

filios Tuperbi^r. Joi, 41.
( e ) Superbis Deus lefîttir.

Jac. 4.

(/^ Supcfbi djgni fuuc
moire-. Ai Rom, I.

( g ) Dan. 4.

(/i)2.Pve^.i4.

( i ) Magnuin pecc^tWin

R II



388 Conférences d'Angers j

que l'orgaeil eft un grand péché , & peut être

en foi le plus énorme; & à Saint Auguftin, que

rien ne le montre mieux, que l'elîet quil a pro-

duit iur les deux feules créatures raifonnables ,

Quil a dénaturées, & perdues Tune & l'autre [a).

Aum Saint Grégoire le regarde-t-il comme \m

fîgne prefque indubi cable de réprobation {b).

La raifon vient à l'appui de la foi. Car , com-î-

me l'obferve Saint Thomas (r) ; on peut conlî-

dérer dans le péché deux chofes , l'attachement à

la créature & Téloignement de Dieu. Quant au

premier chef, l'orgueil n'efl: pas le plus grand des

péchés ; il eft des manières de s'attacher à la créa-

ture , plus indignes d'une créature raifonnabie ,

plus baffes & plus criminelles ; telle eft celle des

voluptueux aux plaifirs de la chair : mais pour ce

qui eil de l'éloignement de Dieu , l'orgueil eft le

fuperbia , &r quid eft hoc
pcccato decerius. S* Amlr.
ferm* in pfal. 1 1 8.

(û)Qu2ritis, (juam ma-
gnum fit delidum . . • quod
ex Angelo fecic Diabolum ,

& cui in aEtcrnum interclufit

rcgnurn cccloium ; &: eft

capuc omnium deliftorum..

iftc ingens moibus omnipo-
rentem medicum è Cœlo ad-

ëuxir ,.. humiliavit , ligno

fufpcndic. S. Aug» enar. in

pfal. lis.

( h ) EvidcntiClmum rc-

proboriira fignum luperbia.

I,. 3. mor. c. i8.

( c ) In peccaco duo attcn-

duncur ; converfio ad com-

inutabilt bonum , quod ha-

bec fc materialiter in pecca-

to , & converfîo ab incom-

«nuiabili bono , qu2 eft

completiva &: ratio forraalij

peccaci. . . ex parte casnvér-

lîonis fuperbia non habet ,

quod fit maximum pecca-

tum . . . fed ex parte aycrllo-

nis fuperbia habet maximan»
dcfûimitatemj qu-a homo in

ahis peccatis a Deo averti-

tur vel propterignorantiam ,

vel propter infirmitacem, vel

t',efidedum altcrius boni ,

fuperbia habet aveifionem ,

eo auod non vult Deo èc

rjus regulz fubj'ci ; undc
Boetius aie , quod cùm om-
nia viiia fugiant a Deo *

fo'a fuperbia fe Deo oppc-
nir;,,. &: ideo aveifio a

Deo , quod eft confequcns

in ahis peccatis
,
per fe ad fu«

perbiam pcrtinet , cujus ac
tuscft Dei contemptus. S»

Th. 1. 2..q.i6i, ATh^P
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|)îus grand des péchés; parce que les autres r€
détournent de Dieu commanémenc qued'une ma-
nière indirecte, fouvent fans y penferj mais Tor-

gueii en détourne diredemenc, en s'élevant con-

tre lui ; en afte<!^ant une efpece d'indépendance
,

par les fentiments defordonnés qu'il infpire , ou
par les adions qui le Gonfomment. Si fa malice

ne frappe pas tant
,
que celle de quelques autres

crimes , c'eft que cette malice eft une choie fpi-

rituelle , & qui n'a pas pour objet des chofes fen-

fibles. Et c'eft peut-être pour cette raifon que TE-
criture & les Saints Dodteurs infligent davantage
fur l'orgueil ; de crainte que nous ne vinfîîons a

nous méprendre far l'énormité d'un péché , d'au-

tant plus pernicieux
,

qu'il fe glifTe impercepti-

blement dans l'ame : c'eft le premier, auquel on
s'abandonne en s'éloignant de Dieu , le dernier

qu'on quitte en revenant à lui (4). Les autres vices

n'attaquent que les vertus qui leur font oppofées

,

l'orgueil les empoifonne toutes {b) 5 & l'action la

plus vertueufe faite par vanité devient un péché,
îbuvent même un crime (c).

( a ) "Hoc eft ulcïmum re-

dcundbus ad Deum, quod
fuie primum reccdentibus

ab eo. .S. Aug. Ilid,

{ h) Alia vitia cas folum-
modo virtutes impctunc, qui-

bus ipfa deftruuntur ., . ira

patientiam, libido continen-
tiam j &c. Superbia au-

lem nequaquam excini^ione

unius vircutis contenta ,.

contra cunda fe animsr
membra erigic, peftifcrque

morbus , omnia corrumpic,

5, Greg. Magy /. 34. mor*
c. 18.

^ c) Vitia caîtcra in pec-

catis , fuperbia verô in ricè

faftis timenda cR, S. Aug<t
Epijl, US.

R ^n
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Article III.

Quand l'orgueil ^ejî-ilpéché mortel ?

Quoique Torgueil foie de fa nature péché
morte!

, & un péché très-grief j cependant tous les

ades d'orgueil ne le font' pas. Il cft très-fufcep:i-

ble des excnfes ordinaires , tirées du défaut ou de
rimpcrfc«5^ion de Inadvertance ou du confentement.
li y a même ici quelque chofe de plus favorable

,

que dans certains péchés, qui ne conncifTcnt point
de légèreté de matière. Les chofes, dont on s'enor-
gueillit

, peuvent- être de peu d'importance , & la

manic-re dont on le fait , peut ne bîefîer que
Jégérement la gloire de Dieu , auquel on ne rend'
pas moins hommage de tout ce que Ton eft , &
qu'on por'éde. Cependant, comme l'orgueil eft

mi^ à la tète des péchés mortels , & que 1 Ecriture

& les Saints s'élèvent fi fouvent & avec tant de
force - contre cette efpece de péché ; il faut q'ie fa

malice aille plus fouvent qu'on ne s'imagine,

jufgu'à former une faute effentielle ; foit à ie con-
iîderer en lui-même & dans fon afte propre 5 foit

au moins à raifon de fès fuites. C'eft pourquoi,
il eft important de donner ici des règles , d'après

Jefquelîes on puifTe difcerner fun & l'autre. Les
Théologiens en donnent effedivement plusieurs

j

mais il faut avouer, que les exemples qu'ils rap-
portent d'aftes d'orgueil

,
portant le caradere de

péché mortel , n'ont gueres pour objet que des

manières de commettre ce crime , très-extraordi-

naires. Nous tâcherons de rapprocher ce qu'ils

en difent , des fentiments d'orgueil, plus analo-

gues aux idées que nous pouvons humainement
concevoir. Et pour le faire d'une manière plus

claire, aous conlldérerons l'orgueil^ i", en géné-=
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îal par rapport à Dieu , & a Toutrage qu'il fait à

fa gloire, z \ Par rappor: au prochain. 3 , En par-

ticulier & en (iiivanc les différences branches d'or-

gueil que nous avons expofées.

Dans l'orgueil confidéré en général & par rap-

port à Dieu , le plus haut & le plus criminel

degré, c'eft d'affeder une efpece d'égalité & de

reffemblance avec Dieu. Il femble que des créa-

tures raifonnabies ne devroient fras être capables

d'un orgueil fi" impie & fi infenfé : plus éclairés

que nous néanmoins , les anges , Se au moins

Eve ont donné dans cet orgueil extravagant. Dans

le temps de TcblcurcilTement de la raifon par l'i-

dolâcrie, ou les hommes ayant perdu ou obicurci

l'idée d'un feul & unique Dieu fuprême , adoroient

des dieux qu'ils s'étcient fairs eux-mêmes j on en

a vu plufieurs , fur-tout des Princes ,. qui de leur

vivant même ont voulu palTer pour des dieux , $C

tous mortels qu'ils éioient, fe font fait rendre dés

honneur divins.

Mais depuis que la religion chrétienne a éclairé

l'univers fur la nature & la grandeur de Dieu ,

fon unité , fon élévation immenfe au-defTus de

tous les autres êtres , cette efpece d'orgueil fait

horreur , & révolte plus qu'il ne tente. Cepen-
dant il cxifre parmi nous un abus trop commun ,

très -capable de faire à cet égard une faute mor-
telle , a le confîdérer en lui-même 5 c'efl: de don-

ner le nom de Dieu à de foibles mortels , & encore

plus a de foibles mortelles. Nos théâtres, nos chan-

îbns, nos converfations même, fourmillent de ces

fortes d'impiétés matérielles , fi l'on veut, & qui par

cela feul elles devroient être profcrites.C'efî: une pro-

fanation du nom de Dieu , nom incommunicable

à toute créature ; & dans ceux à qni on le donne ,

un orgueil três-condamnable de fe flatter d'un titre

Il peu fait pour eux. On ne les croit pas, à la vérité,

«ies divinités i ils ne fe le crovcnc pas certaine-

R ïr
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ment eux-mêmes 5 mais le Roi Agrippa , élevc

dans les principes du Judaifme , & très-attaché à
fa religion , ne fe croyoit pas un Dieu : cepen-
dant pour avoir pris trop de complaifance aux
applaudiffements que les Tyriens enchantés de Ton
éloquence, lui donnèrent en difant, cefi la vûÎx
d'un Dieu

, O' non d'un homme mortel ^ fut foudai-

nement frappé de la main de Dieu venc;eur , &
attaqué d'une maladie cruelle & honteufc

,
pour

ne lui avoir pas rendu gloire, & pour avoir reçu
avec trop de complaifance l'encens facrilege

,

^u'on lui ofFroit (a), Frequcns , dit là-defTus Cor-
neille de la Pierre, hac adulatio m aulîs -prînci^

fum. Ce qui doit faire craindre , que ceux à qui
l'on prodigue ce nom facré , les femmes fur-tout

,

par la complaifance fécrette qu'ils y prennent, ainfî

que dans les qualités qui leur attirent ces éloges,

outrés
, & dans les hommages qu'on leur rend

fous ce titre , ne fè rendent très-coupables aux
yeux de Dieu.

Nous convenons
,
que dans cette attribution du

nom de Dieu aux créatures , il y a fouvent un
défaut d'attention

,
qui Texcufe à quelques égards.

On n'a point l'intention de dor.ner aux termes

dont on fe fert , le fens qu'ils préfentent naturelle-

ment ; mais c'èft toujours un abus d'un nom facré
,

6 cet abus répréhenfîble en lui-même , eft encore

plus condamnable dans fon principe & fes effets.

Car d'où vient-il
,
que de la pafnon & d'un atta-

chement defordonné 2 la créature, jufqu'à en for-

mer fon bonheur, ce qui ravit à Dieu ou affoi-

blit au moins , la qualité de dernière Hn
,
qui ap-

partient à lui feul ; les effets en font les plus fu-

neftes. Les femmes en prennent occalîon de fe

repilier fans celTe fur elles-mêmes , de s'enorgueil-

lir de leur beauté , de leurs autres avantages , de

s'accoutumer a cette efpece d^idolatrie , de n'avoir-
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fom que 3e leurs corps ,
qui a le doa de plaire >

& cela va quelquefois jafqu â éceindre en elle^

toutes les lumières de la religion. Celt pourquoi

cette première manière de tomber dans Torgueil»-

dont parlent les Théologiens , n'eft point abfo-

lument chimérique , & ne devoir point être né-

gljo-ée. Et nous ofons obierver , d*après la plus

parfaite connoifTance
,
que le cas n eft pas fi rare

qu on penfe , & que les effets en font aufÏÏ funef-

tes
,
que nous les avons dépeints , moins en Pré»

dicateurSj qu'en Cafuiftes.

z^. Ceft un orgueil à peu près de même genre ,<

de s'attribuer des qualités qui n'appartiennent qu'à^

Dieu , ou de fouffrir avec complaifance que les

autres nous les ataibuent. On (ait qu'on a (bu-

vent pouffé la flatterie envers les grands.à de^ excès--

qui étonnent j & que ces éloges ont été trop

écoutés. Sans doute parmi les Chrétiens ;. il n'y

a que le langage qui foit coupable. Les fèntimenis-

intérieurs en reilraignent la lignification ; le pé--

ché peut n'être pas mortel. Ces expreffions font

néanmoins condamnables & fcandaleufes , & peu--

vent flatter l'orgueil des grands, au point de leur

faire oublier ce qu'ils font , & leur faire prendre

dans leur élévation une complaifance vraiment

criminelle*

3®. On commet encore certainement un péché

mortel en fait d'orgueil , lorfqu'au lieu de rappor-

ter tout â Dieu , de qui tout vient & à qui tour

elt dii, on s'occupe uniquement ou principalement

de Toi-même , de fa gloire , de fon élévation , on

y rappone tout ce qu'on fait. C'efl mettre eu
quelque forte en foi-même fa dernière fi4i , mais

comment connoître que roirgueil monte jufqu'à-

cet excès ? Tandis que le vice iuofifte dans le co^ur,

on fe le diilimule , mais- la conduite l'annonce %,

& c'eft en l'examinant
,
que le Confeifeur remon--

îexa" jufq^u'à la fource.^c au fonds d'un fen;I;nenc C\
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déréglé. Il efl- fenfible , toutes les fois que pour
s'élever aux honneurs , & s'artirer Teftime des hom-
mes , on ne craint point de ma;^.qiier à Ton devoir

envers Dieu , & de violer (es ioix faintes. C'effc

<3onner vi'iblement à 'un vain honneur la préfe-

lence fur Dieu même. Ainfî le firent plufieurs des

Juifs
, qui n'ofojen: publiquement reconnoître Je-

fus-Chril}- pour le Meflie
,
parce que fuivant le texte

làcré (a), ils aimoient mieux la gloire, qui vient

des hommes
,
que celle qui vient de Dieu. Ainfî

encore ce qu'il faut bien remarquer & ce qui mon-
tre rénormi.é du crime, le faux point d'honneur
par rapport au duel , ne fait il pas tous les jours,

préférer cette vaine gloire
,

qu'on fe fait auprès
des hommes à la gloire de Dieu , leur eftime à.

l'approba.ion de- Dieu, les maximes du monde à

celles de 1 Evangile.

Ceux qui entrciennent, autorifent & accrédi-

tent ce défordre, font également & fouvent encore

plus coupables ; & tous le font d'autant plus qu^on
convient généraltmen: que cer:e loi impérieufe

du monde eft contraire à la raifon , au bon fens
,

& à l'ordre public. Ainfi encore fe comportent tous

ceux qui
,
pour procurer leur avancement , leur

élévation , acquérir de l'honneur, erapjoyent toutes

fortes de moyens, bons ou mauvais; les bons,
fî l'on veut

,
par préférence , mais à leur défaut

ceux qui font criminels
,
parce qu'ils préfèrent à

tOMt hs honneurs & les grandeurs mondaines {à).

< a ) Dilcxerunt naagis I tionem fuam refert ad glo-

gloîiain hominiim , quàiu ( riam tanquani ad ulriinuni

gleriara Dci. Jean, ii. v. \ f.nMn , ad qucm finem or-

43. i
dinat etiam virtutis opéra,

(,& ) Pfccatum morralccH:
I
& pro quo confequcndo

îd quodcontratiatur charita-
j
non practermitit facere ea

ti. Peccatura vanae glorias qna: funt contra Deum. S»

poteft conraiia-i charitatc. Th, 1» i. Q« 1^2. Art* 1,^.

çx parce ipfiuso., qui inîcn- i



furies 'Péchés, 595
La paflion pour les louanges peut avoir le mê-

me caraflere de maiignicé , lorCqu'on s'en laiiïe

cnyvrer j c]u'on les recherche, comme (i c'écoit le /

fouveraiii bien ; & auffi quand on s'accribiie uni-

quement tout le mérite du bien qui nous artire

ces louanges, dont nocre orgaeil efl: enchanté.

Sans être Pélagien, fans croire au fonds, que le

bien, dont on nous fit honneur, foit le fruit de

notre habileté , de notre fagefle , de notre induf^

trie , & non un don de Dieu & de fa grâce , on
peut agir comme fi on le penfoit , en s'en attri-

buant toute la gloire , fans la renvoyer à Dieu
Et fi ce fonds d'amour- propre & d'eftime de foi-

même , va jufqu'à s'approprier le genre de méri-

te
,
qui attire ces louanges

,
jufqu'à s'en glorifier

fans le rapporter à Dieu , ce fentiment d'orgueiî

peut former une difpofîtion très-criminelle , incom-
pa:ible avec la charité , & qui dégrade Dieu de
fa qualité de fin dernière.

L'amour des louanges , fans aller fi loin , eft

néanmoins dangereux; elles font dies à la vertu ^
nidis la vertu doit fe propofer une fin plus noble.

On peut néanmoins fans péché exciter par des'

élop;cs les autres a bien faire \ mais foi-même-
on doit les rapporter à Dieu , & preadre
garde de fe laifTer enyvrer par l'encens des louan-
ges , & de facrifier à cette vaine o;loire

,
juf-

qu'aux bonnes œuvres. C'eft encore un abus plus

condamnable, que de louer des chofes qui ne le-'

inérirent pas , &: de chercher à être loué
,
poar'

des quali:és ou des allions , don: Dieu eft oiïen-

fé
,

qu'il condamne & qu'il réprouve. Ceît , dic"

Saint Fulgence, dans fa lettre à Théodore , 'ui

orgueil déteftable
,

quand l'homme loue ou fair

ce que Dieu condamne dans les hommes ; m^is^

c'efi: encore un orgueil plus déteitabie , lorlque les>

hommes s'attribuent ce que Dieu leur donne. Plus-

ce don eft- excellent
,

plus grande encore eil lat

Un
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perver/îié de Tôrer à Dieu
,
pour fe le donner à {oi--

niéme. Pour n'êae pas coupables en ce genre , ce
ii'eft pas afTez de reconnoiîre en général , com-
me le Phaiillen, que tout ce qu'on a vient de Dieu
<Sc de lui en rendre gi'aces. Une morale vraimenc
évangélique , comme doic être la nôtre

,
peu: mal-

gré cela y découvrir un grand mal , lorfcju'on ic

repofe en foi-mème
,
qu'on s'applaudiî intérieu-

rement du tien qui eft en foi, du bon ulage qu'oa
fait des guaces de Dieu, & qu'en cela, comme les

Phariiîens, on ne cherche qu'a être glorilié & loué

des hommes.
4°. C'eft en matière d'orgueil oftenfer le pro-

chain
,

que d'ajouter à l'eftime de foi même le

mépris des autres. Ce fut le péché du Pharifien de

l'Evangile, qui ne fe contefltoit pas de s'applau-

dir de fes bonnes œuvres , & d'en faire avec com-
plaifance le récit à Dieu même dans fa prière

,

mais encore y joignoit le mépris du Pubîicain
,

genre d'orgueil réprouvé fi fortement par Jefus-

Chrift («a}. Ce n'eli: pas qu'on ne puifTe reconnci-

tre en foi des talents , des qualités , des lumières

fupérieures , Si. que Dieu n'a pas également accor-

dées à tout le monde {b). Mais peur fe croire plus

favoriféde Dieu, on en doit être plus reconnoiiranr

,

plus humble &: plus modelie. On n'a pas droit

pour cela de méprifer ceux qui n'ont pas les

mêmes avantages. C'eft orgueil ; & fi le mépris

qu'on a pour eux bleffe eifentiellement la juftice ou

la charité , le péché eft certainement mortel.

Il bleffe la juftice , lorfque pour s'élever au-def-

fus du prochain , on le rabaifte en lui attribuant

des défauts qu'il n'a pas , & qu'on lui fait par-

la un tort confidérabie ou dans fon honneur , ou

(a ) Luc. cap. i8. i peccatumj nec quodvelit bo-

(t) Quod aliqu'i bonum 1 num fuum approhari. S.Th

fuwu aguofcat , non cil 1 i, i, Q. iji. art» i»
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Hans (es biens, i". Lorsque ie mépris

,
qu*on ea

a conçu , empêche qu'on ne l'admette à ic juftifier
;

& que par-là on lui caufc de vifs chagrins , ou des

dérangements confidérables de fortune; 3°, Lor(^

que par le même principe de mépris on refufe-

d'écouter les juftes plaintes , de les examiner \ on
les condamne d'avance fans les entendre , & on
les laide ainfi dans roppreiîion : ceci ell d'une

pratique plus ordinaire qu'on ne penfe. Il blefîe

la charité, lorfqu'on méprife le prochain au point

de lui refufer les fècours , dont il a befoin , ou
de le laifTer languir dans la raifere. Et cette efpece

d'orgueil eft très- commune chez les riches. &: les

grands j élevés au-delTus des antres par leur naif-

fance & leur fortune , ils oublient aifément que
les hommes ont une origine commune : ils regar»

dent ceux qui: font aJi-deffous d'eux, comme for-

mant une efpece difTérentej faits uniquement pour

les fervir. Del-i nulle compafiion pour leur mife-

re; nuls égards pour leur trifte fituation. Ils n'en

exigent d'eux leurs droits qu'avec plus de rigueur ,,

fans craindre de les ruiner par les procédures &
les frais. Pour leur fervice, ils les forcent d'ex-

pofer fans nécefîîté leur vie & leur fanté , donc
ils font moins de cas que de la moindre incom-
modité

,
qu'ils pourraient perfonnellement fouffrirc

Dans ces circonftances le péché eft fouvent mor-
tel , a raifon du tort confidérable qu'on fait au
prochain- de la hauteur avec laquelle on le traite,

de la dureté avec laquelle on le rebute, fans vou-
loir j'.ii lailTer expolèr i(tz befoins , fes demandes,
comme s'il étoit indigne d'être écouté.

Il n'eft pas pofTible d'excufer d'un orgueil très-

criminel , ces gens qui entêtés de leur propre méri»
te, cherchent tellement à fixer l'attention, & a

réunir tous les éloges, qu'ils ne peuvent fouf&ir;

ceiix qui courent la même carrière & fe diftin-

guent dans le même genre iju'eux 3 les décrient:
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ibuidcment , comme s'ils vouloienr feuls avojr le

privjkge exclufif de l'efprir , des talents & du mé-
rite j & s'il s'agit de places données au concours ,

6 qu'ils n'ont pas enipojcées , accufent injuftemenc.

les juges de partialité, de s'être laiiTé corrompre
ou leauire par les proxclions , les prélents , &:c.

On conçoi: aifément cjue la qualité de la calom-
nie ou de la méuifance , la noirceur de la latyre , le

préjudice (Qu'elle caufe au prochain
, la faulTeté &

la témérité des jugenlenrs qu'on porte
,

peuvent
faire en ce genre un péché mor:el très-grief, &
même renare coupable dlnjultice.

L'orgueil & la varJté peuvent encore erre pré-
-judiciables au procliain en maùcre grave, loiique
pour airirer fa confiance , on fe vante d'avoir des

comioifTances , des fecrets , une habileté qu'on n'a

pas , & qu'on l'expofe par cette conhance im-
prudence , k en recevoir lîe norables préjudices.

Telle efr la vani.é des Charlatans
,

qui fe difent

pofTeiTeurs de certains fecrets , de remèdes eHica-

ces pour guérir les maladies
,
qui fe donnent fauf-

fenien: pour des docfleurs habiles , fans même avoir

fouvent la qualité de dodleur , au rifque louvent
^e b fanté &: de la vie de ceux qui fe mettent
entre leurs mains. Tels font encore ceux qui

,
pour

avoir peut-être quelquefois réuili par hazard , fe

donnent pour habiles , & trompent ceux qui les

iaiffent conduire des ouvrages du même penre , &
les jettent dans des dépenfcs coniîdcrablcs, qu'uii

ouvrier infiruic auroit épargnes , ou gâtent les ou-
vrages qu'on leur confie.
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Article 1 V^. .

Qiiaiid efl-cc que les différentes branches:

de rorgueil
_y fuivant la diflincilon quen^

fait S, Thomas _, vont jufquau péché

mortel ?

Le s difFéreiites manières , dont le péché d'or-

gueil fe peut commettre , méritent ici une atten-

tion particulière. La dilcufîlon qu'on en fait, en

les expofant en détail fous leurs différentes faces ,,

donne des idées plus juftes & plus claires. Nous
en avons déjà iniinaé quelque chofe j ce qui nous

reiVe à en dire, ^"eft i*^, ce cjui concerne la vainc

gloire , efpece d'orgueil , fouvent afTez miâgé p

pour n'être cju'une faute vénielle
,
parce que les

chofes dont on (è glorifie , font fimplemenc des

chofes vaines & légères.

Cependant le mai peut être plus grand, & le

péché devenir mortel , foit à raîfon de l'objet dont

on fe glorifie, foit à raifon de l'intention & de la

fin qu'on fe propofe dans la recherche de la

fauffe glojre ^/), Se vanter, par exemple, & tirer

de la gloire , d'un crime , ou d'une faute confidé-

lable, c'eft certainement un nouveau péché morreL
On étoit déjà trop coup?i.ble de l'avoir commis

f.

mais au lieu de le regretter, de s^en hunulier ,,

s'en faire une efpece d'honneur , c'éll meure le

( a ) Quantum aJdiJeûîo-
»cm Dei poteit vana gloria
«oncraiiaii chaiitaci

, puta
lùm aHquis gloriatur de
aliquo hCto, quodconcraria-
tur divinae reyeuentia; , vel

cùm bonum,de quo gloriatur,

j||.«ifeiï Deo , <iuod prohibe-
,

^

tur. JereTpi.-ç 9. Non glo"

rietur fapï" .s in fapiemïâ-

fudy nec divesindivknsfuis.o.

autcùmquis profère teftimo-

num hominum teftimonio

D=i S.Thom. 1. 2. Q. ij;^.

art. 3«
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comble au crime , & bleffer efTentiellement le leiP^

ftCt qui eit \xC\ à Dieu
,
qu'on a oftenfé. Et c'elV

fur quoi il tau: examiner quelquefois les péni-

tents, ceux principalement qui. ont vécu da.ns le

libertinage , ou même Iculemenr fuivant les ma-
ximes du monde corrompu. On entend tous les

jours ces fortes de perfonnes fe glorifier de cer-

tains péchés
,

qui ne déshonorent point dans le

monde, qu'on regarde comme de bonnes fortu-

nes ; a qui on a même donné des noms honnê-

tes, comme pour leur faire perdre la lK)nte qvj y
eii ?,ttachée. C'eft certainement un grand mal-

heur , & un abus criant
,
que cette idée favorable

,

qu'on fe forme de ces adions
,
qui ne font rien

moins que des fautes très-grieves , & qu'on ne

peut trop blâmer. Cette fauffe idée en fait difpa-

roitre Tnidécence , en atFoiblit l'horreur , & rompt

ablolument le fiein qui pourroit arrêter , & em-
pêcher ce s'y laiifer aller. AufTi nous avons peine

à comprendre comment on fe permet dans les-

converfations , d'approuver certaines adions très-

criminelles iuivant les maximes de la religion , de

les regarder comme des efpeces de bonnes for-

tunes, de tourner en ridicule la délicatefTc de con-

fcience des perfonnes vraiment chrétiennes
,
qui

fe font fait un jufte fcrupiile de profiter de cer-

taines occafions qui fe font preientées de les com-
mettre. C'eil: faire aux autres une glaire de ce qui

devroitles confondre; ou les méprifer par ce qui

devroit les faire honorer davimcage. On trouve ici

cette efpece d'apoflafie , dont parle l'Eccléilafii-

que (a)
,

par lequel l'homme fuperbe, qui recher-

che la gloire & l'eltime des hommes , s'éloigne

<JeDieu, & renonce aux maximes les plus faaées

f â "> Infcum fuperbiaî ho-
I

ilîum , rcccifiç cot citts^.

winis ert apoftare a Deo , 1 £ffi. lOt

-quoaiara ah. ec ^ qui feci^ 1
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'3c la religion. Nous jugeons très coupables ceux

qui entretiennent ces lentiments , approuvent ces

fortes d'aftions , blâment on tournent en ridicule

ceux qui n'ont pas profité des circonllances qui

les favorifoient. Ceft approuver le mal, Tautori-

fer , & fuivant la dodrine de Saint Paul , s'en ren-

dre coupables.

Si Taftion mauvaife , dont on tire vanité , n'é-

toit qu^une faute légère , & que la manière dont

on s'en glorifie , ne fiit point contraire au ref-

peâ & a l'amour qui eft du a Dieu , ou fi l'on

ne s'applaudilToic pas de la cKofe elle-même ,
mais

feulement de l'habileté^ de l'adrefTe, de l'induftrie

qu'on a employée , du courage avec lequel on
s'eft tiré d'une mauvaife afraire , on feroit alors

feulement coupable de trop de complaifance en

foi-même , en fon induftrie j mais cette complai-

fance renfermée dans ces bornes
,
pourrcit ne pas

aller jufqu'au péché mortel {a . On peut voir

ce que nous avons dit ci-deflus au fujet de la

délégation morofe. Il y a dans cette forte de pé-
ché divers degrés ; le premier eft de s'applaudir

intérieurement du mal qu'on a fait : le fécond ,

efl: de s'en glorifier publiquement , & avec fcan-

dale {h) : le troifieme , de fe glorifier da mal mê-
me qu'on n'a pas fait (c)

,
par un menfonge for-

mel qui bîeffe efrenriellement l'honneur de Dieu i

le quatrième , eft de compromettre le prochain >

( a ) Si amor humanarglo-
t\x non contraiiacur chari-

tati , neque quantum ad id

de quo cft gloria , neque
«qtianiùm ad intentionem
gloriam quarrentis , ncn erit

pccc.-.tum iuoitale. Ihid,

( £? ) Peccacum fuum ut

Sodoma pixdicaverunc.

(c ; El c'ell ce ^ueS.Aii-

guftin témoigne de lui-mê-

me dans le temps de Tes éga-

rements. Ego ne vituperarer

vincjîorfiebam ,
6* uhi ncn

Jhvererat , çno œquarer per-

dicis , Jingeham me fedljc

quod nenfeceram , ne viie-

rer ahjeclior , quo eram inn:-*,

centior. Conf. 1. i. c. j,»
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expofèr & fié rrir fa réputation dans le récit qu'on
fait des chofes dont on tire vanité(j).

Se glorifier de fes bonnes œuvres , c'efl une
raine gbire moins coupable fans doute , mais
e'eft en perdre le mérite & la récompeofe {b)

5

c^eft même un péché plus préjudiciable qu'on

ne penfb à la vraie vertu , & donc on tire fou-

yent contre elle de fâchenfes coniequences
,
qui

pourroient augmenter Ténormité de cette faute

,

& la rendre très-confîdérabîe.

C*eft très-certainement un péché mor:el
,

que
de publier avec emphafe, ou même fourdemenc
lies ciïofes contraires à la gloire de Dieu , à l'au-

torité de fon Eglife ; de s'en faire honneur , de

s'en fervir pour accrécirer ou relever le parti qu'on

a embraffé ; Z: contrebalancer en q'elque forte

par-lâ l'autorité des décifions de TÉglilè qui le-

condamnent. Ceft le jugement que porte Saint

Thomas de toute vaine gloire , & par laquelle on
vante ce qui efi: contraire à l'honneur de Dieu

,

auquel celui de l'Eglife eft intimement lié ( c ).

z*^. C'eli en fait d'ambition , autre efpece d'or-

gueil , un péché très-grief de ne rechercher les

dignités & les emplois ,
que pour s'élever au-def-

fus des autres , à raifon de l'honneur qu'on fe

peut faire en les polTédant j du rang que ces places

donnent dans la fociété, & non dans la vue d'en

( a^ In.mis gloria dicitur

pcriculofum pcccarum ....
propterquodeftdifpontio ad
graviora , in quancmn ....
reddicur homo prsefuintuo-

fi;s , & nnr% de fc confi-

dens , &fic difponît aJ hcc.
quod privatur intcr^oribus

bonis S Th. 1.. t. Q. 1 3 i.

lïrt. j. ai I &• j.

( h ) Opus virtiris amittit

%\n\ lueicndi 5 . . il piopcet

inancnigloriam fiât, ctianafi

inanis iiiagîoria non (îtpec-

catum mcrrale. S, Th. 1. z»

Q, 13Z. art. 3. al l.

( c ) Vana gloria mortale

peccatum efTe poteft , ratio-

ns tnateiiac de quâ quis glo-

riatur . cum Icilicet gloriatur

de aliquo faho , quod con-

craiietur divina: rcvciendic»
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remplir les fondions & (l*y fervir le public. Et

CCS vues ambitieufes ne peuvent être excufées de

péché mortel , dans les dignités
,
qui ont des fonc-

tions importantes à l'ordre public , ou au falut , &
dont on ne (e propofe de s'acquitter que par ma-

nière d'acquit , ou tout au plus pour garder les

bienféances. Car , fans parler du tort qu'on fait

alors à la fociété , & quelquefois même a ceux qui

avoient plus de droit de prétendre à ces dignités,

c'efl un défordre vifîble de fe préférer foi-même
& fa propre gloire à l'utilité publique. C'e/l s'é-

loigner abfolument des vues
,
pour lefquelles les

dignités «Se les diûindions ont été éca&lies. C.eft

prendre les moyens pour la fin, puifqu'on n'a

atraclîé des diftindions honorables à certaines pla-

ces
j

que pour engager plus fortement à mieux
en remplir les devoirs (a).

Ce n'ell pas que ce foit toujours un péché
,

de chercher a s'élever au-defKis de fa condition

naturelle. On peut dans cette élévation avoir des

intentions droites & honnêtes. Quoiqu'elles ne
foient pas abfolument pures, ce peut n'être qu'u-

Kc faute vénielle, de !<;: laiiilr un peu trop £at-

ter du rang, de la confidération , de l'aucorité

que donnent les grandes places, lorfque ce mo-
tif n'efl qu'accefioire & qu'on efl d'ailleurs en
état & dans la réfolution ci en remplir les obli-

gations ; mais de s'en faire un motif unique ou
principal , c'elt un dérèglement ineïcufable , &
un genre d'orgueil très-grief (^)..

(fl) Dominanci cupidi-

tate , non officio confulen-

di , principâftdi fuperbiâ ,

non providendi mifeiicor-

d=â. 5. Âu*> dç cîvit* Vei.

U 1.9. r. T4.

{h ) In Epifcopatu tria

fonfiderâripoirunt, (^uorijuiî

unum eft princ-paîc & fina-

ls , Epifcopalis cperacio ,

per quam utilitas proximo-
rum in:enditUL- : fecundum
eft alritudo gradûs • . . ter-

tiuni leverentia , honor &
fufficienciatempoialiiim. Ap-

jpstcre autîm Epifcopatuas.
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La maliee de l'ambition ert fouvent encore plu?
marquée dans les voies qu'elle employé pour s'é-

lever aux dignités , &: l'emporter fur Tes concur-
rents , telles que peuvent être la médifance ou
la calomnie, l'intrigue, la cabale, la brigue, &
mille autres manœuvres injuires , fourdes ou pu-
bliques , & pour les bénéfices , la fimonie , la

confidence, &c. Tous ces moyens font illicites
,

défendus par toutes les loix divines & humaines.
L'intérêt public a fait défendre par les loix po-

litiques
,

jufqu'à ceux mêmes, qui paroifTent les

moins criminels , comme la brigue. C'étoit même
dans la jurifpiudcnce Romaine . une elpece ce
crime public

,
qu'on nommoit crimtn ambitûs [a).

Et c'elt , fans doute , un péché manifelle &c un
très-grand péché d'employer la brigue

,
pour écar-

ter ceux des contendants aux places qui font les"

plus propres à les remplir ; d'acheter les voix â

prix d'argent ; de corrompre par des menaces ou
des promeffes

, ceux qui ont droit de fufFrage

dans les éleftions. Et il y a péché mortel, non-
feulement paur ceux- qui recherchent \qs digni-

tés par ces indignes voies j mais encore pour tous

ceux qui fervent leur atr.bition , vendent leur voix
,

a.cherent les f.iffrages, pour ceux mêmes
,

qui en-

traînés par la brigue , donnent leur voix avec

conncifTance d des incapables y ou aux moins^di-

ratîone harum ciicumflian-

tiarum , manifeftè eft illici-

tum , ôc pcrtinet ad cupidi-

tatem aiu ambitionem , un-

de contra Phaiifios. Nldth»

23 • Amant priwos recubnus

in cœnis , if primas cathe-

dras in Synagogis . (:f falu

tanones in foro. Quantum
aucem ad fccundùm , id eft

altiçudincin ^radûs , cfl ocas-

CummoCum^ uvâe. Math. io«

Scids cuîa principes gentium
dominanvar eorum , vos au-

tem non Jic, Quantum au-

tsm ad piimu'.r.^pifcopatura

appecere , ut prolis , lauda-

bile eft & virtuofum. S. Th»
1. i.Q, 185. art. I.

( a ) L. un, c* de ambitûs-

criminz, L 48. /. fit. 14^
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gnes

,
lorfc^u'il s'agit de ces places

, qui doivent
èci-e données au mérice & à la fupériorité du
mente. Il n'eft pas nécefTaire d'avertir, que s'il
moit des dignités

,
qui dufTcnt être moins l'objet

de rambjtion
, ce feroic les dignités monaftiques

il Ion peut donner ce nom à des places
, qui ne

relpu-ent que l'humilité
, jufques dans le nom

qu elles portent. L'ambition y eft certainement
plus condamnable que dans les autres. Se faire
Moine dans l'crpérance de devenir Abbé , ou de
pofTéder des dignités

, des fupériorités , des béné-
fices réguliers

, c'eft un motif criminel & réprou-
ve par les faints Canons {a). Et il le faut bien
taire obferver à ceux qui follicitent des bénéfî-
ees en Cour de Rome

, Sub voto frofitendi.
Le fouverain Pontife qui les accorde, ne fait

cette grâce que d'une manière conforme à l'erprit
des loix eccléfiaftiques, & en fuppofant toujours
que le defir qu'on lui expofe eft fincere : & non
taullement allégué dans l'efpérance de trouver des
moyens d'en éluder l'accompliiTement

; que ce
defir eft pur definterefTé, & dégagé de tout efprit
d ambition. Le P. Alexandre ne trouve rien moins
îci qu'un péché mortel

, d'ambition ou d'intérêr

Ceft ajouter la préemption â l'ambition
, que

de fe juger capable de ces emplois qui demln-dem des talents acquis, fans avoir fait ce qui
cft nécefTaire pour les procurer

, fe flattant de
pouvoir y fuppleer par les relfources de fon ef-
prit

,
ou fe perfuadant fauffemenr

, par l'idée avan-
rageufe quon s'eft formée de fon propre méritequon a toutes les qualités propres à ces places

{cl) Ut nullus habitum
Monaiiicum fufcipiat fpera
vel prom ffionem habens ut
ibbas fiau Conc. Rhem,

^0^9' c. 7. & Toict. Fub
PapaVici.n.c.9,

( b } Alex. Theol. dog
l* i*e* ), art. ^%,reg. 6^

mn
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(^). C'eft même une préfompcion inexcufable , <îe

rechercher & de fe ch'arger par fon propre choix

<le ces emplois qui demandent plus effenciellemenc

le choix de Dieu , & les fccours furnaturels de fa

grâce 5 tels que font -les bénéfices à charge d'a-

mes [h), C'elt ce qui fait dire à plufieurs Théo-
logiens, que folliciter feulement pour foi ces for-

tes de bénéfices , c'eil s'en rendre indigne par

fa préfomption. Et la raifon
,

qu'ils en donnent

d'après Saint Thomas {c) , c'cft que ces bénéfi-

ces doivent être néceffairement donnés au plus di-

gne
,
qu'on ne peut conféquemment les folliciter

pour {oi fans fe flatter de l'être ; & cette idée

avantageufe de foi-même fî on l'a efFeâ:ivement , ne

peut être qu'un orgueil confommé, & une préfomp-

tion
,
qu'on n'oferoit avouer. Ajoutons encore que

c'efts'expofer à entrer fans vocation dans des états.

<^ui en demandent une plus marquée. Car Dieu n'ap-

pelle pas ceux qui s'appellent , & s'ingèrent d'eux-

mêmes.
C'eft s'expofer encore à ne pas remplir les

fondions de ces emplois , avec tout le fruit qu'on

{a ) Qui ambit pi^elatio-

îicm aut fiipeibus eft , aut

injuftus. Injuftus , niiî fit

niagis dignus. Quod autcm

xftimec fe magis dignum ,

fuperbi^e aut praEfunuionis

eft. S. Th. qiiodl. z. art i.

( b Qui ultro ambit eft

repellendus. 5'. Greg,l. 3.

( c) Si ponîgatprccespro

fe pro obcincndâ dignitatc »

habente curam animaru m
jftae prcces inducunt fimo-

niam fecimdùm Hugoncm Se

alios, etiam quantumcumque
ilignus efi'ec , • t «jui fe inge-

rit prarfumtuofus eft, ambî-

tiofus &: confcquenter indi-

gnus. 5. Ant, fum, Theol*

i.
,
p. cit, r . c. S' §• 4»

S, Th. z. i.Q. Joo. art* 5.

ad 2. 6* S. Pvaym. L i. t. !•

§. 7. ne donnent pas une dé*

cifion moins ibrnielle rli

moins févere d'après S. Gré-

goiie /. 4. Epift. lo. Licet

caetera mérita cuiufpiam ta-

lia fint , ut nihil fit quod
poffit Sacerdotalibus ordi»

nationibus obviare, tamcn

folum ctimen anibitùs fevc-

riffima canontttn diftridicac

damnacur.
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en devroit attendre , malgré la bonne volonté

dont on fe flatte. Car ou l'ambitieux compte alors

fur Tes talents naturels ou acquis , fur les foins

qu'il fb promet de donner , & qu'avec cela il

pourra tout faire & le bien taire \ ou il y joint,

dans Ion idée, les fecours de la grâce qu'il efpere.

Dans le premier cas, il écabliroit en lui-même &
dans fon habileté , fa confiance , & cette confian-

ce feroit la plus fauffe & la plus préfomptueufe.

Dans le fécond cas , ce feroit une autre elpece de
préfomption

,
quoique peut -erre plus tolérable.

Car comment efpérer fans préfomption un fe-

cours , dont on s'efl rendu indigne par fa vani-

té , & en s'ccarrant des règles faintes
,
que Dieu

a prefcrites pour l'entrée dans ces fortes d'états.

Cette doârine n'eit point contraire au droit des

fradués : le plus ancien gradué requiert un béné-
ce ; mais il ne fe préfente pas lui-même. C'efl

rUniverfité dont il eft membre, qui le préfente au
Collateur. C'efl l'Eglife elle-même qui lui a don-
né ce droit , & ne l'a établi que pour encoura-
ger les études , & pour fe procurer des Minif^res

plus éclairés, plus inftruits, & plus capables de
lui faire honneur & de la fervir. Encore un gra-
dué , lorfqu'il s'agit de bénéfices à charge d'araes

,

ne doit-il ufer de fon droit, qu'après avoir pris

fur cela l'avis de perfonnes éclairées, vertueufes

& défintérefTées. Et il y auroit en lui de la pré-
fomption de s'artribuer feul & fans avoir pris con-
feil , les qualités néceffaires pour ces fortes de bé-
néfices.

On ne peut encore excufer de préfomption ceux qui
par trop de confiance dans leur vertu , s'expofent fans
néceiïîté à des occafions périlleufes j ou qui fans
expérience ou les talents néceffaires fe chargent
volontairement d'ouvrages ou d'entreprifes qui
en demandent beaucoup ; de la conduite

, par
exemple, d'un vaiffeau , fans en favoir bien la
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manœuvre, au rifque de le faire périr 6c CtiXt

qui le inoiiLcnt. C'eft également une témérité &
une prëfomption à un Maître de navire, lorfqu'il

Vagit , en approchant des côtes , de le faire en-

trer dans le Port , èc négliger le fecours des pilo-

tes côtiers & expérimentés lorfqu'il eft néceffairc

,

pour y entrer plus sîîrement. C'eft une égale témé-

rité & une femblable préfomption , de monter des

chevaux fougueux pour faire montre de fon adrefîc

êc de fon intrépidité , (I on ne fait bien les gou-

verner
;
que d'accidents naiffent tous les (ours de

ces imprudences préfomptueufes. Et quoique par

un heureux hazard , il n'en arrive rien ; c'eft tou-

jours un mal de s'y expoferj & plus les rifques

font probables 8c confidérables
,
plus le péché eft

grand.

Saint Charles condamne très-févcrement la pré-

fomption des Prédicateurs
,

qui ambitionnent les

chaires les plus célèbres , les croyent feules un
théâtre digne d'eux ; & de leurs talents (a). Cet

orgueil & cette vanité pouvoient tout au plus être

excufées dans des Oratejrs payens
,

qui ne chcr-

choient qu'à faire briller leur éloquence ; mais

c'eft profaner un Miniftere faint , oii l'on ne doit

avoir en vue que la gloire de Dieu
,
que d'y cher-

cher la llenne propre f^). C'eft fouvent le rendre

inutile, parce qu'un Miniftre de l'Evangile, qui

fe prêche lui-même plus que Jefus-Chrift , n'eft

( a ) Concionator nim-
quâni in animum indiicat ,

majoii aliquo & nobiliori

fjggeftufc d'gnumefle. Fuie

hase quasdam inciedibilis

ethnicoruiTi oratorum anibi-

•tio. Chrift'anus auccm prï-

dicacor âb jiiius siibidonis

fiifpicione alicnus cil'e débet,

^iâ<l przdicaaduiu Cnrif-

tum crucîfîxum , non aJ

ingenii oftentationem vo-

catus eft. Infcrucl. prccdic»

Verbi divini. nt. de prxiic.

in aâis EccU Mei,
{h)V, Mcrhef,fum. Chrîf,

p, I. f. 1. co;îc/. j. 6* iVaf,

Alex. r. z. l, $, an, 14,
reg, 9,

pU$.
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plus qu'un vain déclamateur , dont Dieu ne béni^
pas Ja parole. Rien même ne feroit plus capa-
ble de rendre le Minilkre évangëlique iiifrudueux
& mépiifable, que cette idée quon s'en fornie-
roit. Combien donc feroient coupables ceux qui
contribueroient à l'établir ou à raucorifer ? Ce feroit
auffi une intention très-perverfe

,
que de faire fer-

vir ce miniftere à fon ambition , en ne s'y livrant
que pour fe frayer un chemin aux dignités Ecclé-
fiaftiques

; & de le dégrader par la jaloufie con-
tre ceux qui courent la m.ênie carrière.

^

Le luxe & le fafle forment encore en matière
d'orgueil un objet, qui mérite la plus grande atten-
tion. Saint Charles Borromée donne fur cet arti-
cle aux Confeffeurs, les avis hs plus fages &Jes
règles de conduite les plus judicieufes. Ce grand
Archevêque

, commence par fe plaindre du mal-
heur de fon fiecle, oii le fafte étoit monté à un
excès

, quil n'étoic plus poîîlbîe de tolérer. Les
chofes font encore allées depuis bienau-deU; ce
qui étoit falie alors feroit aujourd'hui {implicite ,
modeflie & prefque grofîîéreté. Il s'en prend aux
Pafteurs & aux ConfeiTeurs

,
qu'il accufe à cet

égard ou d'ignorance ou d'une lâche complai-»
fance. Il ell furpris de la conduite qu'ils tiennent
a l'égard des riches & des grands , chez qui Icluxs
cft (i commun; & quoique rien ne foitplus con-
traire a l'efprit & a la lettre de TEvangile, il lui
paroit qu'ils en agiffent avec eux, comme fi c'étoic
une chofe innocente. Nous allons expofer ici les
décidons formelles de ce grand Maître de la morale.
Nous obferverons d'abord, d'après Saint Char-

les
,
qu'il ne faut pas confondre le luxe & le fafte

avec la magnificence, que nous dirons bientôt être
une vertu morale. Les gens d'une condition éle-
vée peuvent & doivent même quelquefois vivre
avec une certaine fplendeur

, & un certain éclat.
Ce n eft pas ce qui fait le luxe & le fafie : mais

lUchés* Ims, lU S
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l'excès en ce genre, le peu de modération qu'oa

y garde , le peu de proportion des dépenfes qu'on
tait , avec Tétat , les revenus , ou les circonftan-

ces où Ton le trouve. Il ne fut jamais défendu de
foutenir Ton rang

,
par une dépenfe convenable*

On doit quelque chofe aux bienléances ; mais cet

éclat a des bornes prefcrites par la religion. La
jurtice y doit être gardée , les loix de la charité

n'en doivent point fouffrir, & la modeltie chré-

tienne n'y être point bleffée. L'exemple & l'ufa-

ge ne font point toujours des règles sures & ils ne

le fon: jamais , dès qu'ils blcfTent les loix efTentiel-

ks de Féquité , de la charité , de la modératîoa

& de la tempérance.

Voici donc les règles que donne fur cette ma-
tière Saint Charles ; nous ne pouvons fuivre un
meilleur guide. Quelque auftere que foit fa morale

,

elle n'en eft pas moins exafte ; ici même elle eli

très-moderée. Il ne taxe , en ce genre , de péché

mortel
,
que ce qu'on ne pourra nier l'être incon-

tefrablement. Car i*', ce qu'il réprouve à ce titre
,

c'eft tout fafte , tout luxe où l'on fe propofe une

fin mortellement vicieufe. Et qui en peut douter ?

Il en donnera bientôt des exemples
,
qui prouveront

que cette alTertion ell plus nécefraire,qu onne penfe.

ï°, Il dit la même chofe de ceux
,

qui

pour fatisfaire leur luxe & leur vanité , violent ou

font violer quelques-uns des Commandements de

Dieu & de l'Eglife. Ceci ne fera pas encore con-

teiîé , & paroît bien général \ mais l'application

de pratique en eft fenVible à tous ceux
,
qui pour

des ouvrages de luxe
,

pour paroître en public

avec plus d'éclat
,
pour des fèrcs particulières &:

profanes , font travailler les Ouvriers les jours de

Dimanche & Fête; les y forcent quelquefois mê-

me avec violence. Ce cas n'clt pas chimérique;

ec n'eft pas que nous défapprouvion<: , que pour té -

tiîoigner la joie publique , on choiniFe quelquefois



fur les Péchés

>

411
les jours de Fête & de Dimanche

,
jours d'ailleurs

très-prcpres à marquer à Dieu fa recoimoiflance des
événements heureux qui i'infpirenc & à donner plus
d'éclat à ces témoignages de joie & de recounôif^
fance , fans déranger le peuple de fes travaux ordi-
naires j mais \qs préparatifs doivent s'en faire les

jours auxquels il efl permis de travailler. On ne
doit remercïc au jour de Fêce, que ce qui n'a pu
êiie fait les jours précédents ; ou ce qu'un déran-
gement imprévu force de faire le jour même : mais
en nous tenant rigoureufement i la déciiion de
Saint Charles , ncus ne croyons pas que les Fêtes
particulières & qui n'intéreiTent point les événe-
ments publics , où Ton veut feulement faire écla-

ter fon luxe & fa magnificence
,

puiiïent jamais
autorifer à y travailler les jours de Fé:e mêmes.
3^ Saint Charles ajoute, que ceux qui fe rui*

nent par le luxe & le fafie , chofe fi commune,
& font â cette occafion un tort confîdérable au
prochain , s'expofent à faire perdre leurs créanciers,
fe mettent hors d'érat de payer les domeliiques qui
les fervent, les ouvriers qui travaillent pour eux

,

leur font attendre trop long-temps, dans le be-
foin prefTant qu'ils en ont , le falaire de leurs
ouvrages

,
pèchent dans tous ces cas mortelle-

ment.

4° Il porte le même jugement de ceux qui

,

pour foutenir leur crédit
,
pour ne pas ailarmer

leurs créanciers , continuent de tenir un grand
état de maifon

,
qu'ils lavent bien être au-defTus

de leurs forces , & ne pouvoir qu'augmenter la
perte que feront nécefTairement avec eux ces créan-
ciers abufés , & éblouis de la fplendeur , dans
laquelle ils vivent.

î**. Il prononce plus rigoiireufement encore
,

contre ceux qui fe font pafTer
,
par la grande dé-

pcnfe qu'ils font
,
pour plus riches , ou fe doii-

ficiit pour être d'uae plus grande naiffance
, qu'ik

Si;
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«e font réellement, afin de fe ménager un ma-
ïiage avantageux , & trompen: ainli indignement

éc la perfonae qu'ils recherchent & fa famille ,

<dans la choie du monde la plus facrée, la plus

importante, & qui delnande le plus de droiture.

6-°. Un autre inconvénient du luxe & des dépen-

fcs exceflives
,
que condamne Saint Charles, c'eil

<]u'elîes empêchent fouvent de remplir les devoirs

les plus légitimes , les plus naturels , les plus

prenants, tels que l'éducation des enfants, «Se

iine éducation convenable à leur naifTance , leur

établiiïement , &c. efpece de délordre très-coupa-

fele en foi, & très-flincite dans fes fuites.

7". Il condamne auffi de péché mortel , les fem-

mes , celles même qui ont apporté beaucoup de

bien dans la communauté , don: le mari a de

droit l'aiminiftraùon & répond , & qui pour con-.

tenter leur vanité , forcent leurs maris à faire des

dépenfes ruineufes ; ou qui elles-mêmes prennent

dans la maifon , ou empruntent à toutes mains
,

au rifque fouvent de' faire perdre ceux qui leur

prê:ent : celles encore qui par leur goût pour

la parure , l'éclat & la dépenfe, mécontentent con-

fidérablement leur mari , occafionnent des querel-

lées , des diiTentions domeltiques ; s'expofcnt par-

là à faire mauvais ménage : celles enfin qui par

i'écîat Se la magnificence qu'elles affedent dans

leur perfonne & dans leur maifon
,
portent les hom-

mes à l'impureté ; foit que ce foit leur intention
,

ce qui feroit horrible y foit quelles le foupçon-

nent feulement.

8^. C'eft , fuivant le même Saint Dodeur , un

péché morcel, de fe mettre hors d'état par l'éclat

dans lequel on vit , de faire les aumônes nécef^

{aires ; de ne rien léferver
,
pour remplir un de-

voir Il preiïant dans l'ordre de la fociété & de

la religion. On fait , dit-on
,
gagner les ouvriers

JU les artifaos ', mais çç n'çft pas faire l'aiîmôaie
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c'eft payer leur travail ou leurs marchandifes >
e'eft juftice, ce nci\ pas chance 5 les pauvres n'en

font pas moins oubliés. Le péché eft encore plus

criant , loriquc ces dépenles exce/îives abrorbent'

les fonds nécefTaires
,
pour acquitter les teila-

ments , dont on peut être chargé , ou en retar-

<3ent notablement l'exécution. La jujflice & la cha-

rité doivent certainement aller , même avant la-

bienféance d'état.

5>°. Le fcandale peut aifément , en ce genre, for-

mer un péché très grief , fur -tout en ceux qui

donnent les premiers l'exemple d'un certain luxe ,-

en forment par-là une efpece de nécelTîté pour
les perlbnnes d'un certain état ; d'où s'enfuivent

la ruine des maifons
,
qui fe trouvent forcées de

ibivre cet exemple , ou qui s'y conforment pau
imitation , la diminution des aumônes publiques

,

la mifere des pauvres , i'eflime d'une pompe mon-
daine, Ôc raÉoiblifTement de la religion.

C'elt ce qui a fait donner par Sain: Charles ^
cette règle générale

,
que ceux qui aiment le faite ^

8c donnent dans le luxe de la table ^d^s ameu-
blements, des habits, s'en occupent avec un€ efpecer

de pafîion , doivent ; être regardés par les Con-
felTeurs , comme des gens oui mènent une vie^

anti-chrétienne , & incompatible avec le falut. Ils-

peuvent bien regarder cecîe manière de vivre ,-

comme honnête & convenable à leur condition ;.

mais eft- elle conforme à TÉvangile? Qu'un Con-
felTeur leur en préfente les maximes , s'ils onc
encore quelque fentiment de religion , il faudra
bien , dit Saint Charles

,
qu'ils fe rendent ; & ils

ne pourront pas fe difpenfer de convenir
,

que
fi les maximes du mionde les autorifent , celles

de Jefu^-Chrift les condamnent , & qu'ufer de
complaifance en ce point, c'eil abjurer l'Evan-
gile même. On a déjà obfervé plus d'une fois,.

^ue les Confeffcurs zélés font en cela le bien
,

S iij
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quand ils le veulent ; & que le défordre ne fut»

jifre que par leur foiblefTe & leur connivence.

La hauteur efi péché mortel
,
quand elle blefTe

la juftice & la charité ^ dans des articles impor-
tants. Elle blefle la jufttce , lorfqu'elle empêche
de rendre au prochain la juftice qu'on lui doit,

& de reconnoître fes juftes droits , & que par
ce motif on refliie d'entrer avec lui en difcufîion

,

parce qu'on le regarde comme trop au-deiTous de
foi. Celi le péché de ces hommes fuperbes

,
qui

ne fc laiiïent point approcher des perfonnes d\me
condition baffe ou médiocre , refufent de les en-
tendre , lorfqu'ils fe préfentent pour expofer leurs

droits & leurs griefs. C'eft le péché de ces for-

tes de perfonnes
,

qui prenant toujours a bon
compte chez les Marchands ce dont ils ont befoin

>

faifant travailler pour eux les ouvriers 2i les arti-

fans , croiroient fe rabaifler s'ils s'occupoient à

examiner & liquider leurs comptes , les rega;-danc

comme trop heureux de les fervir ; d'où naît fou-

vent un dérangement confidérable dans les altaires

de ces arcifans & de ces marchands.

La hauteur bleffe elfentiellement la charité

,

lorfqu'elle fait re2;arder avec mépris , ceux qui

font d'une condition irférieure , & les pauvres

comme le rebut de la nature ; & que conféquem-

ment à ce fentiment fi contraire à l'humanité
,

on ferme fes entrailles aux miferes des indigents,

comme s'ils ne méritoient pas qu'on fir attentioix

à ce qu'ils fouiïrent ; & que pour ceux qui font

d'une condition balTe & ab!e(fle , on dédaigne d'é-

couter leurs plaintes , & de leur donner les fecours

dont ils peuvent avoir befoin. Ce genre d'orgueil

cil encore très- commun.
Ce n'eif p.as certainement un rral de tenir fbn

ïang, de fe faire rendre les honneurs & les ref-

peéls qiii font dîîs. Dieu lui même ordonne de

lendre l'honneur à qui eft dii l'honneur. Ce que
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Dieu veut c|ue les inférieurs rendent
, peut ju{^

tement s'exiger par les fupérieuts. Les refpeâis
^u'on rend aux peribnnes élevées en dignité font
dans Tordre , & néceflaires pour maintenir la fub-
ordinadon. Il eft même àts circonftanccs où il

cft du bien public qu'on fe les faffe rendre , ôc
où Ton ne pourroic y manquer , Hms s'avilir , fans
eompromertre Ton autorité, fans rifquer à perdre
des droits légicimes , & occafionner pour la fuite
des conteHations très-difpendieufes, des divifions,
des diffenfions

j enfin fans donner de juftes fujets
de mécontentement à ceux qui ont les mêmes droits e

maison en faut ufer d'une manière chrétienne, fans
fierté

, fans hauteur , & fe tenir en garde concre
\ts mouvements d'orgueil & de vanité

,
qui fe-

mafquent fouvent fous le voile des bienféances
du rang & de l'état.

Cet avis regarde encore de plus près ceux qui
font élevés aux premières places de Tétat (tzdi-
fiailique.

^
Qt^ places font plutôt des miniAères

que des dignités ; ^ elles renferment un engage-
ment plus fort & plus facré a l'humilité. La fo«
ciété y a attaché des honneurs , des prééminen-
ces

, des diiHudions temporelles ; tWt a fait de
Tordre eccléfiamque , le premier ordre de l'état

,
pour le faire refpeder davantage , & donner plus
d éclat & de force a^ax fondions faintes dont iî

cft chargé
; mais tout cela s'eft fait fans préju-

dice des maximes de TEvangile
,
qui ordonne de

donner plus â Thumilité qu'à'la dignité
, à la cha-

nté plus qu'à l'autorité
, & a fouffrir plur5t les-

honneurs
,
qu'à s'y plaire & les exiger. Les Mi-

niftres de TEglife
, quoiqi/éîevés par leur état

,

quelquefois même par leurs places & par leur rang
au delTjs des autres

, ne doivent jamais oublier
que l'état eccléfiaftique

, tout refpedable qu'il eft,
dt moins un état de grandeur que de fervice. La
i:^om de Minières que portent ceux qui l'ont em^

S i^
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braïïe , leur annonce qu'ils ne font réellement;

^ue les (erviteurs de TEglife & des fidèles
,

plu-

toc d leurs oràres
,
que revêtus du droit de leur

commander, fi ce n'ell au nom de Jefus-CKrift

,

^ont ils déclarent les' volontés. On dit fouvent

,

qu'il faut foutenir fa place; mais l'humilité & la

charité ont auffi leurs droits
,

préférables à tous

les droits honorifiques ; au moins , rien ne doit

Çt faire par efprit de hauteur, de vengeance
,
par

£er:é ; & il faut toujours compenfer le mal & le

bien qui en peuvent réfulrer , éviter fur-tout le fcan-

^ale que caufent communément ces fortes de

contertaricns. Trop de zèle à (outenir fes droits

,

àmprime quelquefois au facerdoce la tache d'or-

gueil & de vanité
,

qui ne peut que l'avilir &
le faire méprifer. Il ne nous convient pas d'en

lappeller les exemples trop publics & trop con-

nus \ & certainement oh eft en cela plus coupa-

ble qu'on ne penfe. On fe laifTe quelquefois éblouir

=|)ar la prétendue évidence du droit qu'on pour-

fuit; mais on ne fait pas attention i", au motif

qui a fait entreprendre ces fortes d'aifaires ; c'eft

fouvent l'orgueil bleffé. 2°, Aux moyens qu'on

«mploye pour réufTir , fous le prétexte
,
que le bon.

droit a befoin d'aide. La médifancc , les repro-

ches y entrent quelquefois pour beaucoup
;
pour

jfe juftifier on croit pouvoir rendre odieux fon ad-

verfaire & fa conduite. 3°, aux difpofitions inté-

rieures où l'on eft à fon égard
,
qui ne font ni

charitables ni chrétiennes. 4°, Aux fuites de ces

fortes de démêlés , dont le peuple eft fcandalifé

,

auxquels il donne toujours un mauvais principe

,

qui affoiblit la confiance dans le faint Miniftere

& fes fondions. S'il falloit ici des autorités , il

nous feroit aifé d'en apporter ; mais une vérité

fenfible en a-t-elle befoin ? Et ceci eft de droit

léfervé à l'attention des ConfefTeurs.

L'hypocrifie eft un péché mortel en génie ci-ox^
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gneîî'; & c'eft peut-être le péché contre lequci-

Jefus-Chrjil: fe {bit le plus fortement élevé dans.

KEvangile. Il ne craignoit point que ces traits

fi viFs, qu'il lançoit contre la pié:é pharifaïque ^

piété fàuffe & d'oftentation , retombaiïent fur la-

yérirabie. Il nous apprenoit par-là, que c'ell feivir

au contraire celle-ci
,
que de décrédicer i'hypo-

erifîe , Se de démafquer les hypccrices , d'aucant-

plus condamnables ,
qu'ils expofent à la cenfare-

la vraie vertu
,
par la difficulté qu'il y a de la

difcerner de celle qui
,
quoique faulTe & fimulée ,•

a néamoins toutes les apparences extérieures de-

là véritable : ce qui a fai: dire à Saint Jérôme (-a),

que c'eft un moindre mal dépêcher ouvertement,.

que de contrefaire la. fainteté. Au moins l'impie

déclaré efi vrai dans fa conduite, & Thypocrice,

peut-être au fond plus impie
, y a.oute encore

rimpoilure & le menfonge ib). Mais comment
coimoître l'hypocrliie , on ne le peut que par l'a-

veu du coupable , lorfque touché, de^ Dieu il re-

vient à lui. Car au dehors tout eft bien,, tout

efl: réglé , tout eft édifiant. C'efl: ici un vice d^
l'efpritoc du cœur. Tout dépend donc de l'intention,

à laquelle l'on dirige le bien qu'on fait ; car l'hypo-

crifie fe nourrit de bonnes œuvres , fur- tout de celles

qui font éclatantes ; & lorfqu'on n'a en vue que
d'en tirer de la gloire , de s'attirer la réputation

d'homme vertueux , fans fe foucier de l'être, c'eft-

li une hypocriiie très-criminelle (r).

( a') In comparatione S, Bern. inapohg* ai Cuîlh
duorum malorum , Jevius

eft apercé peccare quàm
limulaie- ic fingere Cund'm-
tem. S. Hie7\ in Ifdiam c. 6.

( h ) Quis magisimpius an
profitens iinpierarem , au:

jnenriens piecatem ? Non ne
îs o-uî etiam mendacium ad-

ièas-, geminac impieratcra.

Ahlât. c, I

( c) Si ergo Iiypccrira-

dicatur ille cujus incenti®

fertur ut . . non cuiec fane-

titatem habere , fcd fanâus'
tanrum apparere , fie mani--
fefium eftquod hypocifiseft-;

peccatum morcale. S» Tk^
%\ z. Q. CX7. an, 4,.

S. y-.
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Cell: aufîi une vraie hypociifie , d'être zélé juA
qu'au fcrupule fur les petites chofes , d'afFeder un
air de modelHe , & de réforme , d'afficher de beaux
dehors

, de témoignef un grand zele contre les

vices des autres, oc de négliger les vices de fon
propre cœur

,
parce qu'ils ne font connus que de

t)ieu ; c'eit dénaturer la vertu, la borner à ce qui

n'en eft que raccelToire , & c'eft ce que Jefus-Chrift

a condamné fi fortement dans les Phariliens. Le
tléiordre eft encore plus grand , lorfqu'on ne fe

ferc de la vertu extérieure que comme d'un voile

pour couvrir des défordres grolîîers qu'on a inté-

rêt de cacher , & s'entretenir avec moins de rifque

dans des pafnons criminelles. Sans même joindre

à la pratique extérieure de la vertu , des dérè-

glements fecrets ; c'eft une intention très-perverfe

& vraiment hypocrite
,
que de s'y propofer prin-

cipalement àts motifs d'intérêt & d'avancement ,.

de s'attirer l'eftime & la protediondeceux qui nom-
ment aux places & aux dignités , & qu'on fait ne
fe décider que par le mérite : elles en doivent être

la récompenfe j- mais il n'y a point alors de vrai

mérite, ce n'clt qu'une vertu déguifée, intéreflce

& qui pèche dans TefTentiel : c'eft être hypocrite &
liOïi vraiment homme de bien» L'hiftcire Ecclé-

lîalfiquene nous apprend que trop,que fouvent pou'
accréditer une faulTe doâ:rine & intéreffer en fa

faveur
,
quelques-uns des partifans de l'erreur , ont

cherche d frapper les yeux par de grands dehoi»

4e réforme & de vertu, très-compatibles avec des

vices & des défauts effentiels ; & que tous ceux qui

luivoient la même dodrine , fe faifoient honneur

du faux mérite de ces prétendus Saints , & quelque-

fois jufqu'a prétendre que le Ciel s'y intérefîoit &
Ja coniirmoit par des prodiges. Ce genre d'orgueil

hypocrite, s'eft fait renîarquer dans \ts, {zCtts des

JVlontaniftes & des- Donatiftes. La vertu Ki(i par-

tout cftimable, & fi l'on ne doit pas toujours te-
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»oquer en doute le bien qu'on raconte du pro-
chain

,
précifément paice qu'il a le malheur d'être

abufé & dans Terreur , il n'efl pas moins certain que
Torgueil entre aufli tiès-fouvent dans ces vertus fi

vantées , & dont les héré:iqaes ne triomphent que
pour s'élever contre rEglife & Tes décifions.

C'eit encore un genre d'hypôcri(îe
,
que la con-

duite de ces Prédicateurs de l'Evangile , ou plutôt

de ces vains déc! amateurs
,

qui dans la chaire éta-

blirent les maximes & les règles les plus pures &
les plus aufleres ; & dans leur manière d'agir &
dans leurs difcours parciculiers,démentent les grande?
rérités qu'ils ont annoncées ; font les premiers à
^ire

,
qu'il faut en quelque forte les prendre au-

rabais^ mènent eux-mêmes une vie voluptucufej
fe livrent ou fe prêtent aux parties die plaiiirs qu'ils

ayoient juftenient condamnées; aiment les tables

délicates & fomptueufes : ce qui avilit la parole Sain-
te dont ils font les difpenfaîeurs , ôte toute la force"
aux maximes religieufes qu'ilsavoient établies ; fait

<du plus faiiir minillere une efpece de repréfentation
théâtrale; ou ce^ que l'on dit, on le doit dire , &
en le difant on fait le devoir de l'état; mais ce ne
font que des paroles qui n'obligent a rien ; ce font-
là de vraies prédications hypocrites (a). Y,^ ne feroit-

ce point cette efpece d'hypocilue ,' qui a extrê-
mement affoibli la force & l'efficacité de la parolc
de Dieu au point que nous le voyons? c'efl: moins
la vérité que les Auditeurs y cherchent,que la beauté
du difcours; peut-être parce qu'on s'imagine que
ceux qui l'annoncent

, cherchent plutôt à plaire 3.

qu'a perfuader qu'on eit tenu de faire ce qu'ik
cnfeignent, ne le faifant pas eux mêmes.

( a ) Peccanc morcaliter j'ter, fi in eo ftatu orsedicare-
Fi2dicator& MagilterTheo- audeat , non autem^Magiftec-
Jc^^ia;

,
li fine peccato noto- TheoJogias , {i Thcologiam

no obnoxii. Si occulto , proficeacur. S, Th. in 4,.
?4Ku cawr pecca: moruli-

J dîjh i^, Q. ii. an, l, ai w
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Si rhypocrifie pouvoir mériter quelcjue grâce , ce
feroit lorfc^u'on ne cherche à paroître vertueux que
pour éviter le fcandaie , & ^e faire une bonne répu-

tation , fans autre mauvaife intention. Il n'y auroic,

fuivant S. Thomas , dans cette conduite hypocrite
,

qu'un menfonge otîicieux (4)- Mais c'eft toujours

un dérèglement , de craindre plus la cenfure des

hommes que les jugements de Dieu [V]* Nous avons
dit, fans autre mauvaife intention : car ce pourroit-

être auili un abus de la religion & de la piété did-

gées à une tin indigne d'elles , ce qui devûendroi:

très-criminel. Quoi qu'il en foit,de l'hypocrifie quel-

le qu'elle puiflè être dans l'événement il en peu:

naître un grand fcandaie , très préjudiciable a la ver-

tu, lorfque le mal cache vient enfin à fe découvrir,

les libertins en triomphent, la vraie piété eft décriée

& devient iuipeâ:e.

Comme c'eft la fin que fe propofe l'hypocrifie

^ans la pratique des bonnes œuvres
,

qui en fair

le crime ; c'eft par l'examen de cette fin , de fou

plus ou moins de perverfîté
,
qu'on peut connoïtre

jufqu'à quel point elle eft coupable. Et quoique

Saint Thomas ne faffe pas un pèche mortel de celle

qui n'a pour objet, que ce qui eft de perfection t<.

non de néceiîicé de falut ( :• )j la fin qu'on peut s'y

( « ) Si bypociita tîicitur

îlle , qni intendir fimularc

faudicatem , a qui déficit

per peccacum mcrrale , tune

«juaravis fit in peccato roor-

tali , non tamen femper ipfa

iîmulatio. eft peccacum mor-
taie : quod d.iicernendum eft.

ex fine^ h contrarictur diJcc-

cioni Dii vel proximi , eric

jeccatum morca'e, putàcum
lîmulec fanfti;atem uc falfam

doiirinam diiîeminet , uc

^^dipifcâçur dignicatem Eccle.

fiafticam qui indignus eft ,

vel quarcumque lemporalia

bona , in quibus fincm conf-

tituir. S. Th. X. X Q. CXL
art. 4.

1 Z/) Si finis intcrnusnon-

répugner cbarirati, pucàcurA

alioiuis in ipfa fidicne de]e>

tacur , quo\l vidctur magis

vanus quani malus , ecit pec-

cacum veniaie. ïlii.

;û) Concigit alicuandc,

quod aliquis huiulec perfec-
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'lyropolèr & les mauvaifès fuites quelle pe-utaroir^

peuvent néanmoins en faire une hypocrilîe du pre-
mier ordre.

Comme Torgueilentrefouvent pour beaucoup dans,

les contdtations & Jes difputes , & dans i'opiniâîreté

qui les. accompagne ; Saint Thomas rapporte à.

l'orgueil, les divers péchés qu'on peut commettre en

ce genre (^) j & il s'ea commet effectivement

beaucoup , d'autant plus dangereux que fouvent

on n'y fait pas même attention
\
que la vérité q^u'on

croit défendre les juffifîe aux yeux de ceux qui s'en-

rendent coupables , & que la honte de céder , lorf-

qu'on voit l'aitaire trop engagée , fait recourir i.

- mille artifices pour foutenir une mauvaife caufe , en
embrouillant la matière , 5: en répandant des nua-
ges fur la vérité. C'eit une chofe très-louable de-

demeurer fortement attaché aux ientiments qu'on a

embraffés avec maturité , conféquemment à la Doc-
trine & à l'enfeignement de TEglife 3 maislorfqu'on

s'eft laifTé furprendre par des opinions faufTes , c'efc

orgueil & opiniâtreté que de ne pas fe rendre ( h) ;.

& plus on trouve de refîburces dans fon e(prit pour
foutenir avec quelque fuccés ce qu'on a téméraire-

ment avancé ,
plus an fe rend coupable , lorfqù'on

refufe de rendre hommage â la vérité
j
qu'on fe-

laiffe entraîner par une mauvaife honte
5 plus cou-

pable encore s'il en nait du fcandale , ce qui arrive-

toujours par rapport aux perfonnes moins éclairées

,

q,u'on retient par le mauvais exemple qu'on domie.
Il y a prefque toujours du dan-ger à entamer & a-

fouienir dans les con,verfations, des diiputes fur dea

ceccfîîtate falutis , & talis

fimiilacio non eft. fempcr

peccaturr. mortale , nec cum
jieccaco mortaii conjunûa.
IVd,

(fl) Si aceipiatur co3uenrio

£^cuuUùm q^iiodimpQrrstiùî'

pugnationeni vericatîs , es
inordinato modo , efl; pecca*
rum moi taie. S. Tk, i. 2. Q>
5 8. art. i

,

{h) S. Aug, /, 3. comr^
Crefc.c, )».
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jnarieres de religion
j
quoique les difficultés qu'on"

propofe ne renferment aucune oppoiition de cœui

& d'efprit aux véricés qu'on femble combattre : les

perfonnes qui ne font pas affcz a,u fait de ces matiè-

res, peuvent être ébranlées de ces difficultés, en 'hre

plus frappées que des réponfes qu on y donne.

D'ailleurs dans le cours de la difpute , on peut aller

plus loin qu'on ne penfe j un orgueil iecret fe fait

une efpece de gloire de ne point demeurer coure

,

& de trouver toujours dans ion efprit à^ réponfes

aux bonnes raifons cju'on nous donne , &méme
d'embarrafTer fon adverfaire d'une manière d'autant

plus honorable pour foi
,

qu'il a naturellement plus

d'avantage dans la bonté de la caufe qu'il foutient,-

Tout cela peut afFoiblir la créance de certaines vc-

lirés importantes , & produire un vraifcandalc \ Se.

ce que nous difons ici , eft d'autant plus important
,

que c'eft d'après l'Apôtre S. Paul
,
qui ordonne à'

fonDifcipleTimothée d'éviter les contentions & les

^ifputes de paroles , ces difputes ne pouvant que

pervertir ceux qui les entendent (a).Ct que défend

ki le S. Apôtre , fuivant l'interprétation de S. Au-
guftin {h ) , €e font précifément les difputes donc-

;nous parions , où Ton cherche plus à faire briller Con.

cfprif que triompher la vérité. Ce qui a mérité l'atten-

tion de S. Paul dans plufieurs de fes Epîtres , doit"

être regardé comme un point de mora.le important,

.

On éprouve tous les jours ce qu'obferve Tertullien;

«jue»bien loin de gagner dans ces fortes de difputes ,

lors mémo que celui qui foutient la vérité s*y porte

par un bon motif; comme des deux côtés on ne veut-

point céder , & que l'orgueil ingénieux trouve

toujours de quoi répliquer ; la foi des foibles , in-

capables de démêler les diverfes fiibtiiités qu'on en-

( a ) MoH verbîs conten- ï dîcnrîiim» 2. adTimot, 2»

iere , ad nihil enim eft uii- ( h ) S. Âug, L 4t de^Dost-

le aifi ;id fubverlioueia au- 1 fr. Chrifi^ c, a S,
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taïïè 5 eft ébranlée quelquefois iufqu'à douter de

ce qui auparavant leur avoit paru le plus incontef-

table, & fur quoi ils n'avoient pas même eu de

doute involontaire.

Il y a même quelquefois à craindre dans les difpu-

tes fur les opinions d'Ecole ; l'orgueil peut aifé-

nient s'y gliffer , fous le fpécieux prétexte de don-

ner au fentjment qu'on fuit , une fupéiiorité qui

fafle honneur â l'Ecole , à laquelle par état ou par

choix on s'eft attaché {a). On ne peut regarder

comme une faute légère, les qualifications odieufes

qu'on donne au parti contraire : les accufations

d'héréfie-, d'erreur, de nouveauté , font les accu-

fations les plus graves ; & nous avons remarqué.

qu'on les prodigue quelc]uefois , ou par ignoran-

ce, ou par malignité, c'efl une injuitice criante

infpiréepar un orgueil déguifé fous les apparences

d'une Julie défenfe de ce qu'on regarde comme une

yérité.

La défeniè de la vérité même demande de juftes

précautions : la vérité condamne & rejette toute

manière delà. foutenir qui ne feroitpas digned'elle..

Mais , comme Tobferve S. Thomas (^ ) , on peuf

donner alors carrière à fon efprit , répandre dans

fes écrits le fèl de la plaifanterie , fans néanmoins^

aiguifer les traits de la fatyre. Cette conduite efi

quelquefois néceflairepour décréditer l'erreur, mais jî.

faut craindre la vanité , & ne cliercher qu'^^fervir la-

vérîté , & non à plaire & à faire briller fon efprit»

Maintenant pour juger de la nature & de la grié-

reté du péché , il faut cpnfîdérer l'objet dont oa

i a\ Peceant leth^iter ,

qui porthabico veritatis ftu-

dio , in le gravi fuam in

difputanone viifloriam & ex

viftoriâ gloriam qusrunc ,

îta ur aud'cntiwn fubveifio

fe«jui pofiit. Merhef,r Theol,

moral,

( h ) Conccntio quss fit

in confutatione fairuatis ,,

cum débite aciimonias mo«
do , nallum eft peccacum j

imo laudabile fttidiuni Si>

Tb. ihU^
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^irpute, la manière, les moyens qu'on cmpîcyé'-

& les fuites qu'elle peut avoir.

Le pct:hé eft cercainement mortel fi l'on attaque,

une vérité qui concerne la l-'oi ou les mœurs , ou qui-

îritérefTe l'ordre public ouïe prochain , & la repu-»,

îation en matière giave [a).
2°. Non-feulement ce que TEglife défend ou

ordonne ne peut être l'objet d'une dîfputc lérieulcj

mais au/îî ct^ de fa nature un péché, mortel de

combattre les pieufes & faintes pratiques qu'elle

autorife , telles que fesfêtes& fês folemnités en ce.

qui en eft l'objet ; les fociétés religieufes , les pieu-

fes alTociations , aux rifques d-'en infpirer du mépris.

à ceux qui nous entendent , de les (candalifer , d'é-

branler leur foi , de leur rendre fufpecis les enfei-

2;nements de l'E'jlife cuand même on n'auroic

pas cette mauvaile intention , & qu on n en fus

venu jufques-là qu'entraîné par la fuite de la difpu-

te , dès qu'on craint probablement qu'elle ne pro-

duife des effets aulîi préjudiciables, «Se qu'elle ex-

poie à faire douter de ce qui ell certain , ou mépri-

fer ce q^'on doit refpeder, ce ne peut être qu'une

faute très- grave ( A ).

3". C'eft aufii une faute très-grieve de ne pas

avouer qu'on a tort & qu'on s'eft trompé , lorf-

qu'on vient à le découvrir , 6c que cet aveu eft né-

celTaire pour répai/er le fcandale qu'on a donné, ou
pour l'honneur & rafFermilfement de la vérité ( c ).

Par la même raifon on eft éiroitement obligé de

rétrader les fentiments erronés, les propofitions

fcandaleufes , capables de troubler l'Eglife ou un
Diocefe , imprudemment avancées dans des ou»

rrages ou des difcours publies, au moins Icrfque

les Supérieurs en e^c-geut la rétradion , & même.

{ a ) Ndt, Alex, depecc*

U S' art. 18. reg. 2.

( b ) Ibld,

{ ç ) Nimis perveifè fc

amat qui alios vulc erraie ut

evror finis la:<*?t. 5- Au£i

-

Epîfi, J^i^aiMarcdU.
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Voûtes les fois qu'elle ell néceiïaire pour arrêter

les mauvaifes impreflîons q^u'elles auroienc pu
caufer {a).

4°. Le Perc Alexandre taxe également de pèche

mortel l'opiniâtreté de ceux qui difpijtenc à l'Eglife

le droit d'exiger la fignature des formukires de

Doâ:rine , reiitermant la condamnation des pro-

portions dans le fens de l'Auteur , & refufent de

îîgner ces formulaires lorfqu'elle en fait une

loi {b ). Et cette déciiîon eft fondée fur l'autorité

fuprême de l'Eglife , â laquelle tous les fidèles,

doivent l'obéiiTance ; far l'ufage qu'elle en a fait dans

tous. les temps. Et ce feroit, dit M. Boffuet, un or-

gueil infoutenabîe de préférer fon propre jugement

au fien , & outrager fa fainteté
,
que de craindre

qu'elle piît jamais rien exiger de contraire a la vérité

& àla juftice.

5°. Dans les aiïemblées de corps , dans les cha-

pitres , l'efprit de difpute & de contention peut:

aifément devenir mortel , lorfque par antipathie ou
par jaloufie

\ par efprit de parti ou quelque autre

mauvais motif, on s'oppofe au bien que les au-

tres veulent faire (c ) , aux fages règlements qu'ils

veulent établir ou foutenir , aux défordres qu'ils

veulent arrêter , en matière grave & intérefTante

au bon ordre , ce qui efl le cas le plus commun*

( A ) Nat, Akx . Ih Id. an,

f, reg. 1.

( b) Ibid, rtg. 5.

( c ) Fer fe difcordac ali-

C|uis aproximo, cum fciens

çx intentione difienric a

bono divino aut proximi ,

in quo «lebet confentiie , &
hoc eft morcaîe ia fuo génè-

re propcer cQmraricracem ad

cliaritatem • * cura, • . unus

sitiuiat hoc bonum , unus

habet concrariaiTi opinio-

nem , talis difcoidia eft pcc

accidens & non eft pecca-

tum , nifi conjunda fit cum
errore , ciica ea qiîïe func de

falutis ncceiTîcate , vel per-

tinac â in*!cbirâ, 5. Th.» i»

1. Q. 37, ara-» i*.
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III. QUESTION.
Qu'e(i-C€ que l'avarice ? Et quel eji le ca*

raclere de ce vice ï

T
'Avarice eH: un amour défordonné des richef-'

_y fes { a) \ Ton caradere eft fixé par cette qua-
lité d'amour défordonné. Car les richefies on les

peut fouhaiter , on peut les aimer même d'une ma-
nière très-innocente & fans avarice, iorfqu'on ne
les aime que pour une tin honnête & louable , com-
me un fecours néceffaire à la vie , au foutien & à

récablifTement de fa famille \ on peut même alors

les aimer faintement & avec mérite , Iorfqu'on

les aime par rapport à Dieu de qui on les tient

,

ou on les efpere ; a qui on ne les demande
,
que

pour ks employer en bonnes œuvres & pour fa

gloire.

Ce qui fait donc le crime de l'avarice, ce ne

font pas les richefies en elles-mêmes ni leur pofFef-

fiori , on peut erre très-riche & très-vertueux ;

mais l'attache immodérée auxrichelTes (^},une paf-

fion trop vive d'en acquérir , d'en amaifer ; une

économie fordide qui craint les dépenfes les plus

léçirimes
,
qui pourroient les diminuer , l'eftime

déréglée qu'on en fait ; voilà ce qui fait l'arare &
l'avarice (c).Car, comme dit S. Auguftin {à) ^

[a. ) Avaricia eft libido ha-

fcendi pecuniam. S. Aug-

l. I4, de Civit.Dei. c. 15.

(h) Avaritia elt iinincde-

ratus amor habendi. S. T/i.

a. i. Q. 118. art. I.

( c ) Dcledacuv avarus ,

in boc qucd le pouelibreai

vidct divztiarum, ideo ava-

ritia ell vitium fpiritualc»

S. Th. ilid.

( c) Avaritia non eft jam.

c(Tc d;vitcm , Icd vel e eflc-

divirem. Serm. S5, ûiràs. de

ttmp. 205.
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ce n*eft pas avance que d'être riche , mais de vou-

loir avec trop de palîion le devenir , ou le devenir

davantage par de nouvelles acquifîtions & de nou-

veaux profits.

L'Eglifemet Tavarjce au fécond rang des péchés

mortels ou capitaux ; elle eft en ettet en elle-mê-

me une paiTïon très-criminelle , & la ïouict d'une

infinité d'autres crimes , tels que les fraudes , les

tromperies , les injuilices , les trahifons , les par-

jures , rinquiécude d'un efprit toujours occupé du

deiir du gain «& de la crainte de perdre ce qu'il pof-

fede , fans pouvoir jamais le borner & fe fatisfaire j

la dureté d'an cœur infenfible à la mifere àts autres ,,

qu'on ne peut foulager qu'aux dépens d'un bien

dont on ne peut fe réfoudre à fe priver. C'eft ce

que S. Thomas ( a ) nomme les filles de l'avarice
;

ee qui comprend également le larcin , l'ufure
5,

la fîmonie, la confidence, & bien d'autres péchés

que l'avarice faic commettre ; rien n'ell facré pour
elle. Elle eft donc bien dans tous les fens un pé-
ché capital très- criminel en lui-même , & encore

plus criminel dans fes fuites y car tWt ne va jamais

feule , eWt eft la fburce d'une infinité d'autres pé-
chés , fans lefqucls t\\Q ne pourioit réuffir dans fes

projets.

Aufii l'Ecriture nous dépeint-elle l'avarice fous

les traits les plus capables d'en donner de l'horreur,

Vn ai are , dit l'Eiprit Saint f i») , ejl le fîiis jcé-

1erai du k( mmts ; // vctidrcit fon ame fctir dt l'ar-

gent. Les avares , dit Saint Paul (c) , n auront
ûttcune part au royaume de ]efus-Chrifl '^ cefnt de
vrais idolâtres^ l'or & l\,rgentfont leurs idoles,

( a) S. Thom. z, 2. Q. l (c) Hoc en-m fcitotc

118» art. ult,
1
quod omnis avâîus, quod eft

(, b ) Avaro nhil eft fce- ido'orum fervifiis . non ba-
Jeft us , hic enim & ani- bec haereditatem in regno
mar^nvenalem habcc EccL Chrifti & Dei. Epiji, £â.

10» Ephef. j.
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Vavarke ^ <3it encore le même Apôtre [a) , ttefi-

'pas feulement un péché , mais encore la racine & la

jfowrce de toutes fori^^s de péchés , elle a fait plu-
Jieurs .-voflats ^ caufé bien d'autres maux. Si

quelq.i'un parmi vowi efî entaché de ce vict , /î ca-

pable de déshonorer la religion, défavouez-le y

nayez avec lui aucun commerce ( h ), Tous ces

traits caraftérifeni; bien un péché , non-reu!ement
mortel , mais encore l'un des plus odieux des pé-
chés morreîs ; &: il n'en eft.point à qui la qualité de
péché capital , de la manière que TÉglife leutend ,.

ioit attribuée plus pofitivement.

L'avarice eû directement oppofée à l'amour de

Dieu , à Tamour du prochain , & à celui qu'on fe

doit à foi-méme.

Elle efr oppoiée à Tamour de Dieu , c'eft Jedis-

Chriil lui-même qui nous l'enfeigne. On ne peut

fcrvir , aimer Dieu en même temps ù' Is Démon des-

richejfes, (c). Un avare, de Ton argent en fait Ton

Dieu. Car ce quon aime davantage c'ejl-là le Dieu
quonfert» Je nen honore pas moins Dieu , dit un-

avare , mais S. Auguftia lui répond , vous iinvo-

quez , vous l hcnerez » mais pourquoi ? Trincipah'

7)itnt pour qu'il augmente vos richejfes ; ce font

donc les riJiiJfes que vous réclamez & non pas-

Dieu ; vous ne le regardez que comme le miniJJre

de votre cupidité , Dieu eft avili à vos yeux { d).

( a ) Radix oir.niii.n ma-
îorua-i ell ctrpTdicas q^am
^uidaiiî appe rentes erravc-

luncahde, & inleruciunc

fervitc & ir.ammonac. Math,

6.

( d ) Hoc colitur qi^od di'

lieicur. Ut lurvum faceics ,

fe doioribus rnukis. I. ai \
Dcum offendilli. Dico ho-

Timoth, I . ! mini avaro. Invocas Deura.

( b ) Nunc autem fciipfî i
Qaare invccas Deum ? Ue

vobis non coinraifceri , fî is i dec mihi lucruni. Lucrum.

^ui fracer eft ... . & avaru» 1 ergo invocas , non Deum..,

eft , cum hujufmodi ncc ci- i miniftrum lucri rui facis

buni fumere. i. ad Cor. ^. Dftuni. Viluit tibi Deus. S,

(ç) Koa poteftis, Deo ' Avg. enar. inpf.'i^i cî". ii5,.
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Un avare ne le fer: pas pour lui-même , mais

pour le profit qu'il accead de fa protedlion , & il

ne crainc poiiic de rotFenfer dès que le péché peut

l'enrichir.

L^'avarice eft oppoiée a la charicé qu'on doit aii

prochain, qu'elle dépouille volontiers pour aug-

menter fa fortune , dont elle dim'nue le crédit , la

réputation
,
pour s'attirer les profits qu'il pourroit

faire ; dont elle crainc de connoitre la mifere ,

<ie peur d'être obligée de la fouîager ; dont elle en-

vie les biens pour s'agrandir, dont elle va quelque-

fois JLifqu'à fouhaiter la mort , lorfqu'elle trouve une

occafîon d'y faire de nouveaux profits. J'aimerois

mieux , dit S. Chryfoftome C a ) , vivre avec mille

démoniaques , quavec un feul avare ; j'en aurois

moins à craindre. Un avare ejl capable de -plus

grandes noirceurs ;
Û" qiul homme pojfe lé du Dé'

mon a jamais poujfe la méchanceté aujfi loin que

Judas _, cjii a vendu , trahi jm Dieu
j fon maître ,

[on ami , & Va trahi par avarice : les avares font

capables des mêmes horreurs.

L'avarice
,
quoiqu'elle ne cherche que le pro-

pre intérêt , & par cela même, eft oppofée à l'amoux

-qu'on ie doit 3 .en privant des vrais biens qui
font ceux de la ver:u , faifant courir après de faux
biens qui font iilafion , ne peuvent faite le bon-
heur de la vie , &c ne valent pas la peine qu'on
prend à les acquérir , caufent plus de foins & d'in-

quiétudes à l'avare
,

qu'ils ne lui font de plaifir ;

h tourmentent plutôt qu'ils ne le fatisfont
, le

(a Quidmireriusâvaro?
f tana Judas foîus commifîti

meâ qiiiiem fenccntiâ cuni

mille dxmoniacis habitan-

dum potius cfTec , quâm
cum uno qui hoc moibo Ja-

.Ijoraiec . . . . Quando enim
4>mncs dacnuoniaci tantum

^acinoris conouccuat 1 (|uaDr« <

qui ad extremani iniquita-

tem curpi divic-arum amorc
ducVus eft

, paritcr omnes
qui illius iniqui:atem imitan-
tur. S.Çhrjj'^Hom* 2^. m
Math,
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troublent par le rifque quii court de les perdre ; 8c

ce cas gui arrive anez Ibuvent , le livre à un àék.£-

poir affreux. L'avarice rend efclave de l'argent-

don: on devroit naturellement être les maicres.

L'avare ne pofTede' pas Tes rréfors , mais il en eft

poflédè & dominé j de crainte de les diminuer il fè

prive fouvent du néceffaire ; pauvre & miférable

au milieu des plus grandes richefTes , n'ofaut avouer

Qu'il eft ricKc , fe le perfliadant à peine à lui-même

{ans en goûter la douceur j il aime fon argent plus

que lui-même (^), Il n'a pour foi ni l'amour na-

turel qui rapporte à fa fatistatlion les biens qu'il

pofTede pour Tufage qu'il en fait ( ^) , ni encore

moins l'amour chrétien & furnaturel qui en rappor-

te Tufage à fon falut ( c
)

, auquel fon avarice met

un obftacle invincible
,

puifqu'elle eft un péché

mortel; foit qu'on la confidere en elle-même ; foie

qu'on la confidere par l'oppcfîtion qu'elle a avec

certaines vertus efTentielles , telles que la juftice de

la charité , &c.

A ne coafidérer l'avarice qu'en elle-même &par
fon caradere difUndif d'attachement déréglé ôc

[a) Ilîe habec aurum ,

^ui novit uti ruiro , qui âu-

tem auro uti non novir , ha-

bctur , non habcc ; poflîdc-

tur, non pofll 'et. Eftoce Do-
niini auri non fervi , quia

Dens aurum fccit,&: te fuper

aarum fecic. S. Aug.enar,

inpfal. i:-?.

{ b ) Efl & alia infinnî-

tas quam vidi fub foie , di-

viiix confervatas in malutn

Dominj fui. Pereunt enim

m afflictionc peflîmâ; genuit

jRlium qui in cgeftatc cric

fuunrâ. Eccî c. 4.

(c) Avaritio poccll im-

Çorcare immoderantiam ia

res exceriores dupiiciter ,

uno modo quantum adcon-
fervationcm & pcflcffior.em j

alio modo quantum adafFec-

tiones interiorcs • . . putà fi

imuiodcratè cas amet , deft-

dcret , aut in eis delcûetuc ;

fie ayaritiaefl: pcccatum ho-
miniï in fe ipfum , &: confc-

quenter in Dcum , hcut es-
tera peccata mortaiia , ia

quantum homo prcpter bo-
num temporale contemnit

arternum. S. Th» Z* Ju Q«
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^'amout trop vifdes richefTes , il eft certain qu'elle

eft péché mortel de fa nature , & qu'elle Teft efFec-

civement dans les adles qu'elle produit plus fouvent

qu'on ne s'iinagine : car ce n'eft pour l'ordinaire

que fous ce point de vue que l'Ecriture & les Saints

la rcprélentent lorfqu'iis en font un obflacle effen-

tiel au falut. C'cftce qu'enfeigne évidemment la pa-
rabole de ce riche de l'Evangile ( « ) ,

qui fe voyant
enrichi par des récolres abondantes , fe difoit à lui-

même : enfin je n'ai plus rien à craindre , voila, des

biens four plîtfieurs années , mais Dieu lui fit enten-
dre fa voix & lui dit, înfenfé ^ cette nuit même on
va te redemander ton ame , & les biens que tu as

amajfés, à quoi te ferviront-îls ? Sur quoi S. Augufliii

obferve ( ^ ) ,
que ces biens dont s'applaudifloit ce

riche n'etoient point mal acquis
,
que cependant

Dieu lui fait un crime de la joie qu'il a de s'en voir

poffefTeur , au point de l'appeller infenlé , & de
l'exclure du royaume des Cieux

,
qui n'eft pas fait

fans doute pour les infenfés, mais pour les fages.

Nous lions , comme on le voit, tant que nous
pouvons notre morale à la Dodrine de l'E-
vangile & des Pères , & nos décifions n'en font
que plus certaines

,
plus précifes & plus authenti-

ques.

On «e peut donc regarder que comme une di(^

pofition entièrement oppofée au falut , celle de

(a) Homînis cujufdam
<livitis ager uberes frudus
tulic, & cogitabac intra fe

dicens , anima habes roulta

bo^a pofîca in mulros an-
nos. Dixic autem illi Domi-
nus.ftulte hâc nocle animam
tuam recjuirenc a t? , & qua:
par.irti tujus erunt?Luc. Ti,

( b ) Non de cujufdam
vicini agris »... non fpo-

liâco paupere , non circuna-

rcnto Cmplicc , fed tantum
modo de fuis divcs . . . for-

taHe aliqiîis dicet non ma-
gna poena erac Cui Deus
dixit : flultc. Taie veibum
jud'cium eft. Numquii
Deus ftultis darurus eft re-

gnumCœlorum ? Quibus nu-
tem non eft datuius

, quid
reftac nifi poena gehcnna-
rum. S, Aug jtrm. 78.

,

Alids i^* fUvtrhis a2oJi,c» Zt
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ces avares qui ayant d'ailleurs dar.s leurs revenus de

quoi foucciiir leur état d'une manière conforme à la

bienféance chre'cienne &: à leur condition , ne cher-

chent qu'iamaffer de- bjens par efprit de cupidiré;

s'occupent prefqu un-iquement de cet objet , ton!;

confiller tout leur bonheur dans l'acquifition & la

poiTeflion des richefles. Il n^efl: pas poUlble d'aiiiei:

cette difpofition avec refprit de TEvangile , c'eft

bien-là mettre fa dernière fin dans les biens de la terre

contre Tordre de Dieu
,

qui veut que nous en

ufions , & non que nous en jouifllons comme û
c'é:oii en cette vie notre fouverain bien. Celui-là ,

dit S. Auguliin {a) , nejîfas ftuhmint avare qaè

ravit le hien d'autyiiz pour s'inrichir defes déponil^

les f mais celui-là encore qui par efprit de convoi"

îife s'attciche à oe qu'il pojfede , & le conferre avec

trop de foin & de pajjljn ; c'efl même , continue jî

S. Docteur , cette ejpece d'avarice , contre laquelle

Jefus-Chrijl au ck. 12. de S. Luc. nous avertit de

nous tenir plus en garde , en nous prévenant que

<:eLte avarice & toute efpece d'avarice , ne peut

que nous tromper , en nous promettant un bonheur

& une farisfaâiion que les grandes richeffes ne peu-

vent donner (^ ).

Ce n'ell pas fans doute un mal de veiller à lacoia-

fervarion de fi^s biens , ni même d'en acquérir par

fon habileté 5: fou induftrie j aufli ce n'etl pas C2

que nous condamnons , mais cette cupidité prefque

toujours infatiable
,
plus ou moins grande , luivantla

condition des perfonnes
,
qui ne permet pas à. tous

de donner àlcurs delîrs lamêmeécendue, &:ils n'en

font pas moins avares
,
quoique leurs defirs foieuc

plus bornés. C'crt cet amour du bien & de Targenc

{a) Non foUim ivarus

qui tollit aliéna, (ci quirupi-

dè fcrvar fua. Sirm, 10.

aliàs i$6,d& tiînf. (f li, as

diverjïs,

( h ) Cavctc ab omnî a?a-

ritiâ , quia non in abundan-

çiâ cujuftiu^ra vita cjus eft.

devenu
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Sev^^iu pafîion

,
qui ne connoît point de plus grand

plaifir que d'en amafTer
,
quelquefois de le compter

j

^ qui lorfqu'il s'agit de le diminuer par des dépen-

fesjufles & nécefTaires , enfoufFre comme fi on lui

arrachoit le cœur. Si ce n'eft pas la être avare au

point d'établir fa feliciré dans les richefTes , & fe

rendre coupable de péché mortel , l'avarice eft uh
vice chimérique & qui n'exifta jamais ; & les malé-

didions que Dieu prononce contre ce vice s & les

anathêmes de l'Eglife , & les décifions des Théolo-

giens tombent fur un fantôme ( ^ ).

L'avarice eil: toujours coupable , & en elle-même

& le principe de bien d'autres péchés. Mais quoi-

qu'elle foit péché mortel de fa nature ; lorfçu'on

la confidere en elle-même & indépendamment de

fes iuites , il n'eft pas toujours aifé de conflater
,

quand elle eft parfaitement comfommée. A
quelles marques peur on donc reconnoîcre que fa-

varice a ce cara6lere ? On le conneît i", par la dif-

pofiîion du cœur de i'avâre
,
qui plutôt que de

mâRquer un profit qui fe préfenre , & de s'expofec

à une perte qu'i/ ne peut éviter autrement que par
un péché mortel , en courra plutôt les rifques, &
préférera ainfî fa fortune a fon faiut. 1^. Par ks
moyens qu'il employé pour s'enrichir , fur lefquels

les avares fe fontprefque toujours iiiufion , (i oa
n'a loin d'entrer avec eux dans un certain détail.

Dans tous les états, le négoce, la judicature, la

guerre , le facerdoce même , il eft des pratiques très-

condamnables, que les avares mettent en urage pour
amaflerdes richeffes

j pratiques qu'ils jugent inno-

( a ) SI ergo avaricia dica-

tur amor oc defiderium bo-
norura temporalium , ira

quod in cis finis conftirua-

lur , femper erit peccatum
Uîorcaie, converti enim aJ

bonum temporale , ficut ad

finem , facit averfîonem ab
incommutabili bono , quod
débet eflc ulcimus finis , eo

quod nonpoiïunt eOe plur:s

ultinii fines. S. Th. de pec-

catisi^. inter. Quxfi. dif-

pur. art, z.

réchéf. Tome IL T
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^

c ntes
,
quoique réprouvées par les loix , celhi

lur-touî de la conicience. Loriqu'on porte le flam-

beau fur ces pratiques fecrettes , Tiniquité en paroî:

ibniible. 3°. Parles ufures criantes que fè permet-

tent fouvent les riches avares , dans les prêts qu'ils

font , fur-tout aux enfants de famille 3 à ceux qui

font dans un befoin preffant ; ces profits journa-

ijers accumulés forment ces ricbefTes d'iniquité
,
qus

^s avares lalfTent après eux. 4^". Par cette afeéla-

tion extérieure de pauvreté , pour s'attirer des fe-

cours & des préfens , dont on n'a nullement be-

foin ; d'où naifTent fouvent des amas d'effets & de

meubles dont on ne fe fert point; d'argent qu'on

cache & qui ne paroît qu'à la mort , au gtand fcan-

dale fouvent de la religion même ; c'eft tromper &
voler le public ; c'eft furprendre des dons &c des

fccours fur un faux titre.

5®. Ce qui démafque encore la pafîion de l'ava-

rice , ce font les plaintes oc les murmures qui ac-

compagnent la perte d'un tréfor amaffé avec foin ,

^ poilédé avec une excellive attache. Ce n'eft

pas que ce foit toujours un mal d'être fenflble à cette

perte ; on peut même pouffer trop loin cette fen-

libilité , fans être réellement avare : mais ce qui an-

nonce l'avarice , c'efl de regretter ce qu'on a per-

du , moins à caufe de l'utilité qu^on en pouvoit re-

tirer
j
que parce qu'on fe voit privé de ce qu'on

aimoit avec paffion , de ce qui faifoit fon plus doux

plaifir ; & le péché peut être mortel par la haine &
l'averfion de ceux à qui on attribue la perte qu'on

ataite
;

par les plaintes irreiigieufes contre la Pro-

vidence qui raccompagnent; la colère . les jure-

rnents , le dércfpoir, qui , dans les avares en fon;

prefque toujours les fuites, {a).

( ? ) Qucd ergo nobrs ap- 1 tum scgrè (cm-: ron étha"

pcterc minime opus eft, de-
j
mus . , . • r.îliil nuftrum ,

truncatum vel ctwm ademp- ' quoniam P' t lunt omjiia . . «
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•'tJne lïxieme marque de Tavarice confommée
At'eft cette lollicitude pour ies biens temporels &
l'avancement de fa fortune

,
qui s'en occupe uni-

quement & par préférences tout; y dirige toutes
/.es penfées , toutes fes adions ; î^églige par cette
raifon l'affaire du falut & les exercices elTentiels de
religion. Cette conduite eft un dérangement vifible
de l'ordre , en mettant au premier rang ce qui
tout au plus ne devroit être qu'au fécond ; c'efl une
tranfgrefîîon formelle dn précepte de JefusChriPc

,

qui ordonne de chercher avant toutes chofes le
royaume de Dieu. Ceci rentre dans ce que S. Tho-
mas dit être péché mortel en cette matière ; favoir

,

de fe propofer pour fin principale & même der-
nière , les richeffes • fi ce n'efl: pas par un juge-
ment de l'efprit, c'eft au moins par la conduite de
la vie ( a ).

Si l'on examine de près un grand nombre de
ces perionncs qui font leur capital de leur fortune

,
on reconnoîtra dans leur conduite une néo-Iio-enca
prefqueabfolue des chofes du falut, un éloignSnent
des facrements qui ne cède qu au précepte rigoureux
de l'Eglife

, & ne le remplit qu'extérieurement -

une violation continuelle de la fanailication des
jours de fête , & ce qu'on en obferve mal r&mpli

,

porah'a tanquam fînem qusL-
ramus . , alio modo propre»:
fuperfluum fludium quoi
apponituc adtcmporaJiapro.
curania , propter qiiod ho.

îtaque fi damno affedti im-
patientcu fuftineinus , de non
noftro amifTura dolentes ad-
fines cupiditâcis deprehendi-
mar. . , qui damni impa-
tientiâ concitatur , terrena
cxleftibuî anteponendo de
proxirao in Deum peccat ,

.

fpiritum quem aDeo accepit
conçu tit. Tern^/Z. Z, de ^a-
tîem. c.j»

( a ) Sollicitudo rerum
temporalium poteft ede illi-

çira. . , uno modo < . fi :em-

mo a rpiritualibus
, quihus

principaljtei- infeivire dcbcc
rctrshitur ; & ideo dicitur.
Math. 13. Sollk'itudofcecutl

^fallacîa dividarum fufocat
verhum 6" Jînefrucîu effici^
tur. S. Th. i, z.Q. 5j,
arc. 6

TU
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n'ofanc par honte manquer d'affilier à Ja {à\i\t^

Mefîè , ou le faifanr par habitude , fans piété , fans-

religion ( <ï ) , &c. Il teroit à iouhaiter que les Con-
fefleurs y fiffent plus d'attention

,
parce que les paf-

fions , telles que l'avarice , ne fe connoiiTent bien

que par les eft'ets qu'elles produifent , & que le

foads d'une conduite peu chrétienne eft un plus

gjand oblhcle au falut
,

que les a6les ifl^Iés de

p^ché
,
quoique plus frappants & plus fenfibîes.

L'avarice, iiiivant S. Thomas, peut être con-

naire à lajuftice & à la charité, ou feulement à la

libéralité. Elle eft trèî-cerrainement péché mor-

rel , lorfqn'ell? bielTe la juflice en chofe confidéra-

Lie, d'où naît la néceflité de la reftitution : nous

venons d'en -donner des exemples. Malheur , dit

l'EIprit Saint , à celui qui aniajje des biens qui ne

font pas à lui ; c'eft de la houe épaiffe quil enta^fe

& qui Vaccablera un jour f:ir fin p<tids. Malheur

contre lui.

Elle eft auflî péché mortel lorfqu'elle blefTceffen-

tieliement la charité , indépendamment de toute

autre confidération. La charité
,

par exemple ,

oblige , fous peine de péché mortel , de faire parc

aux pauvres de fon fupcrflu (^ ), & même de cç

qui n'eft pas nécelTaire à une fubfiftance honnê:e ,

roais reulcment à la décence de l'écat , lorf^ue la,

( a ) SoIHcicudû divjtîa-

r.umEcclelîarn cefrequentare

non permiccic , ut nunnatur

verbum quod acccpifti j & Ci

non venis corpore , non ve-

RÏs mente ; Il audis auribus

j:pn audis corde. Totus ani-

pius tuus in illis eft de^jui-

Jfiis foliicicus cil, Autor.

11:^171, n« optris împerf. in

Math intcr opéra S. Chryf.

( b) Eft panis faiT)?Iici ,

quem tu tcnes , nudi tuni-

ca . . a^'gcntum quod tu poP
fides. Quociica tôt injuria-

ris ,
quot exhibere valcs»

S. Baf. Hom. ai divit, ava-
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^ëce/Tîté du prochain eft extrême. Les avares ne

favent point faire l'aumône, ou des aumônes au

moins proportionnées a leurs facultés
,
parce qu'e

jamais ils ne croyènc avoir rien de trop de dé fu-

perfîu.

L'obligation efTentielle d^afTiftei* îes pauvres ^

prefcrit encore plus fortement de n'en pas faire en

augmentant la mifere & la difette ( j ) j & c'eft ce

^ue font tous les jours les avares en fermant leurs

greniers ; ils font'augmenter par-la le prix à&s dén-

iées , &L ils attendent ce temps favorable à leur in-

térêt fordide pour les vendre à un prix , fouvent

auquel le pauvre ne peut atteindre. C'efl une cfpece

d'inhumanité, c'eil fe rendre en quelque for:elfe

bourreau & rhomicid'e de ïcs frères { b).

L'avarice qui n'eft pas oppofée à la libéralisé an
point de préférer les nchelTes à famour de Dieu , ne
ïeroitpas un péché mortel 3 celte attache excefhve 11

Targentefî néanmoins une foiblelTe blâmable , & aa
moins une faute vénielle. S. Thomas en la conlldé-

rant en elle-même, ne lui donne pas une plus grande
enormité [c) -y S. Auguftin en porte le même ju*-

( a ) Dsfeebis cuftodire ne

dardanariiî
, ( qui annonam

ddcemperarefolent & merces

fupprimunt ) aanona onere-

tur
; pœna aucem in his va-

rie ftatuitur , interdum re-

J-egari folent , huaiiliores ad

publicum opus dari. L. 6,

ff. de extraord. crim,

{ b ) S. Chryfoftome après

avoir rapporté ee qui étoic

arrivé de fon temps , ce qu'on
voit fouvent encore arriver ,

que ces bleds conlervés par

avarice fe gâtent , & qu'on
tii forcé de Jes jetter , ajou-

te ces pai'olcs remaiç[uabl£s ;

Jicut ïfl'i exejîim a curcidloat

frumtmum in amnes proji'

ciuat y ha eos propter hoc ip-

fum projiciet Deus in (ia-

gnum i-^iiis ; Jïcut enîm fru-

mcmum arroiit curculio fa»

permis , ita impiorum ani-

mos Crédit y inhumanitas 6?

crudelivas. Hom. 9. in i. ad
Cor.

c ) Avaritia fccundùin

hoc quod opponitur libers-

litaci j Ôc importât inordina-

tum divittaïuin amorem ,

fi inordinatio inter hoc lif-

tât , ut honio . . . non piîE.-

fsracearum amorem amod
T iij
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gementr^ }. Ces Saints Doaeius ne confinèrent îc

défaut de libéralité que dans fa nature propre , in-

dépendamment des circonflances
,
qui peuvent for-

mer une nécefïité étroite de certaines libéralités

dont le refus occafiovineroit des troubles & des dé-
fordres 3 & en excluent pofitivementramour défor-
donné des richeflcs, par préférence â Tamour qu'on
doit à Dieu &au prochain.

Il ne faut pas confondre Tavarice avec une pru-
dente économie ,& un fage ménagement : mais
comme Tavarice fe caclie fouvent fous ce mafque

,

& que les avares eux- mêmes rougiroient de fe croire

avares , ne s'imaginent être que de prudents éco-
nomies, & n'avoir qu'une juik prévoyance de rave.-*

lîir; il faut examiner de près & leur cœur & leur

conduite ; les moyens qu'ils employent pour s'erri-

chir , & l'objet qu'ils fe propofent dans les tréfors

qu'ils amaffent au-delà de ce que les néce/îités de
la vie & les bienféances de leur état exigent ; fans,

jamais tolérer ces amas d'argent oifif, de fommes
fouvent très-confidérables , & qu'on ne confervc

^ue pour le plaifir de les pofféder j ce qui décelé

une avarice véritable.

N'eft-il donc jamais permis d'am-alTer le fuperflu

de fes revenu* , d'augmenter fa fortune de fes réfer-

ves , & de s'élever ainfî au-defTus de fa condition

primitive, de penfer à l'avenir & d'y pourvoir de

divino , Ut fi proptcr divîtias

Bon velit aliquid facere con-

tra Deum vel proximum ,

eft peccatum veniale. 2. z.

Ç. 1 1 8. art. 4.

( c ) Si c[uis circa divicias ,

çarnali quodam teneretur

affeftu jquamvis ex cis mul-
ïas eleenicfynas facerec nec

ad eas augendas fraudis ali-

«juid aut rapinar molirecur...

|>i:opîcr carnalcm afiTeQum ,

quo fine dolore carere noa
poteft talibu£ bonis , fiipeï

fundamencum , a?dificarec

tigna , fa:num , ftipulas , ita

ut habeant in fundamenta
fidem , quz per dilcôionem
operatUr , neque huic iftâ

villa latione vel cupiditate

przponant in earum amif-

fione pati detrimentuin
;
per

ignem pertinent ad falutem»

S> Aug, dejîde iyc^çr, c^ 1 1^
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loin pour fe prémunir contre les acclJents qui peu-

vent arriver ? Nous convenons que cela peut être

permis
,
pourvu que Tavaricc ne s'en mêle point ^

& qu'on ne manque d'ailleurs à rien de ce que la

juftice & la charité prefcrivent. Tout ce qu'on con-

ferve pour foucenir fon commerce , faire Honneur

aux engagements qu'on y a contradés , à de bon-

nes affaires qui Te peuvent préfenter, à l'établifle-

noent honnête des enfants qu'on a à pourvoir , eft

dans Tordre. Ce n'eft pas que l'avarice ne fe cou-

vre quelquefois "de ces prétextes honnêtes , ainft

qu'en avertirent S. Cyprien & S. Auguftin {a) y.

éc Ton ne peut y faire trop d'attention. L'on ne

peut
,
par exemple , douter que c'efl l'avarice qui

groHic les tréfors de ces pères de familles
,
qui plu-

tôt que de s'en dépouiller ou de les diminuer , ne-

veulent pas fe prêter d des établi (Teraents convena-

btes qui fe préfentent , refufent à leurs enfants un
entretien conforme a leur condition , & ne peuvent

fe réfoudre à leur tranfmettre M'^t partie de leurs

biens
,
que lorf.ya'"ils ne pourront plus les pofTéder

eux-mêmes ; d'où il arrive très-fréquemment que

ces pères avares expofent leurs enfants à qui ils re-

fufent le néceffaire , â fouhaiter leur mort j &c que

ces enfants fe trouvant gênés jufqu'alors , maîtres

enfin d'un riche héritage , & dans une abondance
qu'ils ne connoifToient point , en abufent & fe per-

dent : & cela arrive fi fréquemment
,
que c'efl en-

core une raifon de plus pour condamner Tavarice

dans fes prétextes les plus fpécieux. Ces inconvé-

nients font d'une fi grande confîdération
,

qu'il n'eft

pas poHible de ne les taxer que de faute légcre,com-

patibîe avec le falut.

Mais, quoi qu'il en (bit, comme notre morale
doit être une morale Evangelique , nous renvoyons*

(a) S"» Au^^ ferm. 57. j de opîr» b' ekemojl:

T ÎT
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(ur ce point à TEvangile même , & à ce qu'il nou'S

cnfeigne de Tamour & de l'ufage des richeffes^ &
nous croyons que nous & les Confeffeurs , law
trop fubtilifer fur le degré de malice des diverfes

efpeces d'avariée , nous devons conduire les fidèles

ll^vant les règles qui nous y font tracées. Nous di-

ibns qu'on peut amafTer le fuperflu de Tes revenus

,

pourvu qu'on prélevé en même temps cette portion

du rupeiflii que l'Evangile afTure aux pauvres , c'eft-

i-dire , ce qui n'efl pas nécefTaire pour de vrais be-
foins, qu'il ne faut pas multiplier au gré des deiiis

de l'avarice. Nous difons encore d'après Jefjs-

Chrift, que lî Ton veut fe fauver , il faut fe faire

des amis avec \ts richefles d'iniquité ; foit qu'elles

foient légidmement acquifes , foit encore plus lors-

qu'on n'a pas été aiîèz délicat fur le choix àQs

moyens. Nous ferons encore obferver aux avares

& à ceux qui font trop attachés aux richefies, que
rien n'eft plus clairement profcrit dans l'Evangile

,

que cette attache & cette paffion
,
que Jefus-Chriil

plus d'une fois frappe de fa malédidion , & qui

réellement la porte dans les familles que l'avarice a
enrichies.

Nous n'exhortons pas feulement les riches ; mais
encore pour couper toute racine d'avarice ; nous
leur ferons un précepte d'après S. Paul

, qui nous
enfiit une loi précife, pr^cipe , de ne pjj meure
leur confiance dans des rickejfes fragiles , mais
en Dieu , de devenir riches en bonnes œuvres , àe

donner Jaus feine , de faire entrer en partage de

leurs biens , de leurs profits , les pauvres quifont
dans le befoin ; de fe faire à eux-mêmes un riche

fends pour Vcvenir y afin d'obtenir la vie éter-

nelle (a). Nous ne jugerons point en voie de falut

( a ) Divitibus.. pra;cîpe , i bene agere , divites fier! m
non fperave in incerto divi-

j
bonis operibus, facile tribue-

tiarum, fed in Dec» vivo»,» I re ^ communicare, ihefaufci>
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*euY cjui ne font pas ce que S. Paul veut qu'on

filTe, pour mériter la vie éternelle dans laquciie con-

fiée le falut. Nous ajoutons qu'au nombre des pé-

chés, que Dieu voulut punir en permettant une des

plus cruelles perfécutions , S. Cyprien met fuigu-

liérement Tavarice des fidèles
,

qui s é|oignoie!K-

^e ce détachement , la gloire de l'Eglife naiffan^

:e , & ne s'étudioienc qu à augmenter leur fbrmn.^

&: à amaiTer des biens

qua c

(a).

Z7LTQ fibi fundamentum bo-

num , ut habeant vicam a;cer-

•Jttam, I . ai Timoth, 6, v. 1 7.

( a ) Studebaac augendo

finguli ÔC oblici c^uid cieden-

tes fub Apoftoîîs feciiTeac y
& femper facere deberent y
infariabilicupiditatis ardore^

ampiiandis faculcacibus m^
hiabant. S. Cy^^r, de ic>rjisi

IV. QUESTION.

Qu'eji-cc que la Gourmandife ^

LA gourmandife efl: non-feulement un vice in—

digne d'un Chrétien , mais encore d'un liom-^

me raifonnable , efTentiellement oppofé aux vues

de l'Auteur de la nature. IL a aiïiijetti les honi*

mes â la néceflité de prendre de la nourriture j,

pour entretenir la vi^ du corps , & en foutenir otL

en réparer les forces. La gourmandife renverfer

4'ordre qu'il a établi , en donnant dans l'excès oir

Li délicareffe
,
qui furcharge , énerve ti afîbiblit

\^

8c ce 'qui devoit être un moyen de prolonger la-

vie , devient fouvent par-ii un poifon qui l'abrè-

ge , & faiç périr.

La gourmandife peut fé défini!: un defir déré-
glé des plaifirs de la bouche , ou l'ufage immcr-
déxé des aliments néceïïaires à la vie (a), C'cfi: ce*

ii.(L..y GoIa. noA-nomiruc queralibst anoetitum cdiadis

T w
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défaut de modération & de règle
,

qui fàif 1^

malice & le défordre de la gourmandife j ce qu'en

appelle ici excès , n'eit pas préciféraent de mar;-

ger ou de boire beaucoup. Il eft des perfonnes

qui ont befoin d'in>e nourriture plus abondante j

c'efi ce befoin , autant qu'on le peut connoître ,

qui doit fervir de règle. Aller au-delà , c'efl ce

qui fait l'excès {a). Il faut avouer que le pas

efl gliiTant. Comme Dieu a attaché une efpece

de plaifir à l'ufage des aliments 3 ce plaifir fédui:

fcuvent , "étend le befoin au-delà de fes bornes

riarurelles j il entraîne d'autant plus aifément
,
qu'il

n'eiî prefcuepaspolTibie de connoître ce qui fuffit

aux lîefoins de la vie. On n'eft pas même quel-

quefois fâché de cette incertitude, comme Tobferve

Saint Auguûin, parce qu'elle donne occaiion de

fe fatisfaire avec moins de fcrupule , en fe flat-

tant qu'on ne donne rien qu'à la néceUité {b). C'eft

cette jufte crainte de pafler les bornes , & de fe

laiïïer féduire par l'attrait du plaifir
,

qui a fait

gémir Us Saints ; & malgré leur bonne volonté -

quoiqu'ils ne priiïènt les aliments que comme des

lemedes & des fecours néceffaires à la vie , ils

appréhendoient continuellement ,
que la voluptt

vel bibendi.fed inordînatum.

Dicitur autem. . inordinacus

€x eo qucdreccdit ab ordine

lationis. 5. T/j. x. 1» Q.
348. art, I.

( a 1 Cùm natura pofcit

fupplcmenta quas défunt ,

jam non vccacur libido fed

famés j cùm vero fupplerâ

mecelTitare amer edendi ?.ni-

jnum follicitat , jani libido

cft ,
jam malum cft , cui rc-

£ftendum. 5. Aug* 2. 4.

t^oncr, JuU c, 14»

i k )
Çùm falus fit caufa

edendi 2c bibendi , adjungh

fe tanquam pediiïequa pcri-

culofa jucunditas j & pie-

rumque prseiie conacur , u?

ejus caufâ fiât , qucd falut'LS

caufâfacereme vclo &dico

,

&:faîpe incertum fit j lurum

ad haîc neceflaria corporis

cura fubCdiiim petat, an vo-

luntaria cupiditacis fallacia

TTiinifterium fuppetat. Ad
hcc inceicum cxhilaicfcit in-

felix anima, ut in eopizpa*

retexcufarionis^pacrociniuni^

S» Aug, U 10. conf, c* yio
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rse Tes attenclît au palTige , & ne î'eiîr tendît des;

pièges , fous le fpécieux précexte de fàtisiaire aux
riccefîités de la nature.

On peut fe rendre coupable de g^ourmandife de-,

pluiieurs manières \ foit par rapport à la quanti-

té des alimenis qu'on prend j foit par rapport ^
leur qualité; foit à rai ton des circonftances & de-

la manière dont on en ufe \ ce qui eft exprimé-

par ces mots : Pmpropeyè , lantè , nimis ^ arden-

ter , jludiûsè. Saint Thomas en a donné Texpli-

cation d'après Saint Grégoire le Grand
,
qui fou-

rient^ce qu'il en dit d'exemples tirés de l'Ecriture
;

& c'eft d'après ces grands Saints, que nous allons

cxpofer les péchés qu'on peut commettrcL en CjS-

genre, en mangeant.
1°. Vrxpropere y c'eft-a-dire , avant le temps

convenable. Saine Grégoire rapporte a cette oc-

eaiion la faute de Jonathas
,

qui penfalui coûter

ià vie
,
pour avoir mangé , avant le temps fixé par

^ordonnance générale, que fon père avoit poi-

tée. Ceci regarde fur-tout les jours de jeune , où
ïi n'efl pas permis de manger avant une certaine

heure. Prévenir ce temps , c'efi: un péché; ct^
violer la loi du jeune ^ & fouvent aiTez ])our faire

un péché mortel, parce que, fuivant Tcfprit de cette-

loi ,
le temps oii il faut prendre le repas ,, que:

i"e jeune permet y lui eft effentiel ', & peu de cho--

fe en ce genre , deux heures
,
par exemple

,
peut:

faire un objet coniidérable
;
peut-être moins enco-

re. On fe rend coupable encore de cetre efpece-:

de gourmandifè , îorfqu'outre les repas ordinaires
j

©îi mange fans règle , fans befoin
,
pour fatisfaire;

fa fenfualité. Le péché peut n'êcre pas mortel ,,

Jbrfqu'ii ne s'y joint aucune circonftance étrangère^

& grave '^ mais c'eft toujours un ade d'incem*--

pérance..

Lautè\ c-èfî faire des repas n-op fomptueux
j,

ssecherchex des mets de trop frard pr'x ; tenir une-
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table trop fpleadide : c'eft un des principaux le^

proches que l'Evangile fait au mauvais riche ,

Etv.hibatiir quotîdîe fplendidè ; & ce reproche.-

choili parmi tant d'autres , eft une bonne preuve

que cetre conduite eft plus criminelle qu'on ne
penfe. Cependant tout dépend de la qualité des

perfonnes & des circonftances : ce qui feroit trop

fomptueux pour un particulier ^ ou pour un repas

ordinaire , ne l'wft point pour un grand fejgneur
j

ou pour un repas de bienféance & de cérémo-
nie j mais tout cela encore doit avoir des bornes.

La temipéiance efi: la vertu des riches , comme
d^s pauvres. Les riches font chrétiens, comme
les pauvres; obligés comme eux à la mortification

S: a la frugalité. Le luxe de la table & trop de
dépenfe en ce genre eft toujours un mal. Tout ce

^ui efl: pofl^ible à la fortune , n'eft pas permis à la.

confcience. L'amour de la bonne chère , eft non-
feulement un péché de gourmandife , mais en peut

occafionner bien d'autres lâts injuftices, par exem-
ple

,
par le dérangement des affaires qu'elle pro-

duit ; des défauts de charité-, d'humanité
,
par le

retranchement des aumônes
,
qui toutes nécelTai-

res qu'elles foient deviennent impofîibles, plus on
dépenfe d'un côté , moins on peut donner de l'au-

îjre 5 des fcandaîes
,
par le mauvaife exemple des

l)ienréances ruineufes qu'on introduit , ou qu'on

accrédite ; fcandale, plus criminel dans les perfon-

aies que leur état oblige de donner des exemples

plus marqués de modellic & de frugalité ; le mai
€Ù plus grand encore , fi ce font des biens d'E-

glife , dellinés a un tout autre ufage
,
qu'on em-

ployé en bonne chère , au mépris de l'Evangile,,

Ardenter , c'eft la voracité avec laquelle on fe

Jette fur des mets qui flattent ; l'avidité avec laquelle

en les defire. Ce fut le péché d'Efaù
,
que la fatir

gue de la chafTe , dont il revenoit , eut pu excu-

£r., s'il n'avoiî lé-oioigné une ardeux exceiC^Ci
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pour un plat de lenùiles
,

qu'il dévoroit àti yeux^

& qu'il acheta a un prix ,
qu'il n'eut jamais diî y'

mettre , fon droit d'aînefle , donc il compta encore

la perte pour rien. Sans poufïèr les chofes fi loin ^

à ne confulter que les limples lumières de la rai-

fon , on conçoit aifément
,
que lî l'on peut defirer

la nourritui-e dont on a befoin ; lorfque ce

defir va julqu'â une efpece de paillon , la vo-

racité eft un défaut contre la tempérance & la-

raifon.

"Nums, c'eft l'excès 5 & l'excès en ce genre eft

un péché
,
plus ou moins grand , félon qu'il efr

plus ou moins confidérable.

Snîdiosè , c'efî: cette délicatefîè, qui fait defirer^

des mets trop recherchés , trop finement apprê-

tés ; & qui ne cherche en mangeant qu'à fatisfaire

fon goiic , fa fenfualité, Ôc non la nature & le-

befoin. On peut fans péché fouhaiter que les ali-

ments , dont on fe fert , aient les afTaifonnementb*'

qui leur conviennent. Il eft des circonftances , ou
l'on peut uf^r des mets rares Ôc recherchés ; foie

pour vaincre un dégoiit dont on eft attaqué j

foit par bienféance, & faire honneur aux perfon-

nes que l'on traite ; on peut ê;re fenfible au plai-

£r
,
que caufe l'ufage d-es viandes d'un goût ex-

quis & bien aiïaifonnées. Cette fenfation agréable

eft fouvent inféparable de la nourriture qu'on eiV

obligé de prendre. Car , comme l'obferve Saint

Auguftin (a) y l'homme n'a pas feulement befoin

( a ) Alimcntorum fuftèn-

taculis indjgemus j fi fuavia

jQon funt. , nec fumi poflunc

&: naufeando Tsepe refpuun-

tur. , & perniciofa funt ca-

Yenda faflidia. Non folum
er^o cibo , ùd fapoie cibi

jndigec infirmités corporis

turandàm libidînem- , feâ

propter tuendam falutem • <,

cùm vero expiera faturitate-

amor cdendi anirrium folli-

citât , jaro libido eft , jara»

malumelljCiii non cedenduiij,

fed refiftendu^a. S, Aug, U
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<i*aliments , mais encore du goiît qu'ils ont natu-*

renement
,
que Dieu leur a donné, & que les.

alTaifonnements , dont il efl: également Auteur ,.

peuvent rendre plus agréables. Tout cela efl en
quelque forre nécellaije, pour en faciliter Tufa-

ge ^ mais il ne faut pas fe fixer au plaiiir , ni le

rechercher précifémenc en yue de fe farisfaire.

Quelques Cafuiftes avoient enfeigné, qu'il n'y avoic-

point de péché i boire «Se manger
,

jufqu'à fe raf-

lafier , uniquement pour le plaifir qu'ion y trou-

ve. Le Pape Innocent XI condamna cette mora-
le très-peu chrédenne {a). Le Clergé de France
l'a également cenfurée , comme fcandaleufe

,
per-

nicieufe , erronée , & plus digne de l'école d'Epi-

cure que de celle de Jefus-Chrift. Ces Cafaiiks

en donnoient une raifon encore plus mauvaife ;

c'eft que l'appécic naturel a droit de jouir de tous

les ades ;
principe dangereux

,
qui poulie juf-

qu'oii il peut aller, auroit de terribles conféquen-

ces. Le plaifir
,
que Dieu a attaché à Tufage des

aliments , n'y a pas été joint pour lui-même
,

mais uniquement pour les faire prendre à Thom-
me

,
qui en a befoin pour le foutien de fa vie

,

& n'en doit ufer que dans cette vue 5 (ans par-

ler encore des droits & de la néceffité de la morti*

iîcation chrétienne , dont le principal exercice dans

tous les temps a eu pour objet i'ufage des ditFé*

rents aliments.

La règle générale
,
que nous downent les Doc-

teurs de l'Eglife fur cette matière, eft bien diffé-

rente de la maxime de ces Cafuiires relâchés. Telle

ejl cette règle fondée fur l'un & l'autre Tefia-^

(â)Comedere & bibereuf- ^Vrcf.cb Innoc» XL damni

^ue ad fatiecatem , ob fclam

voluptatem , non cft pccc.v

ium ; rr.ocio non obfîc valetu-

dini, quia lici'èpQtellappet

lits naii>ralis fuis aAibus fiui, ganda..

6* a Clero Gall. an, 1700,
Tanquani temeraria , fcan-

dalofa , pemicicfa , encnea ,

& ad Epicotifchal?an abie-
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^ert) t*ejl que dans Vufage des aliments , & dss-

attires chofes pajfageres & mortelles , // n'ejl fas
permis de fe les fropofer four fin. Cette fin feroic

trop peu digne d'une, ame ipirituelle &: iminortelk y
en en doit moins jouir , qu'en ujer autant qu'il eji

néceffaire pour la confervation de la famé & de

la vie y & cela avec la modération d'un homme
chrétien

, qui ne les recherche pas pour elles-mê-

mes & le -plaifir qu'il y trouve^ mais peur le

befoin & la nécejfité (a). Toutes les chofes agréa"

blés , dit Saint Thomas (b) , dont l'homme peut ifer^.

ont ejfentiellement pour objet quelque néceffité de

la vie , à laquelle elles doivent être dirigées ,,

comme à leur fin. Et la religion , «à laquelle au-

cune aclion n'elt étrangère, peu: & doit fancli-

iier ces a<5^ions purement naturelles. Sur quoi il

faut ici diliinguer la part que la cupidité , la natu-

re & la grâce peuvent avoir dans Tufage des aii-

ïiients que nous preiions. La cupidité cherclie i.

fe fatisfaire ,. la nature à fe nourrir, la grâce à

plaire à Dieu ; ce que cherche la cupidité , eil con-

damnable ; ce que cherche la nature , ncù. point

un mal. Ùeiï une néceiîité â laquelle il faut fe

fbumettre. Ce que la grâce y ajoute , eft un bien
,

& peut être Mn très-grand bien
;,
renfermer rexer--

cice de plufîeurs vertus, de la foumifllon aux or-

dres de la Providence, de la reconnoiffance , de.

(fl)Habet vir tempctans

3n hujufccmocli rébus flaen-

fiibus & temporaJibus, regu-

>am utroque teftamento fir-

mitam , ut eorum nihil dili-

gatjnihil per feappetcndum
putet , fed ad vits hujus at-

que offieioium necefïîtatem

,

i^iMiitum fateftjUfurpeCjUcen-

itis modeftiâj non fiuentis

afFedu. S. Jug, de morihus
Ecc, cfith» c. aïo

( h ) Omnia deieûabiJia y,

qux in ufum hominis ve-'

niuntjOrdinantur ad aliquam

hujus vit« neceffititem , fîcuc

ad finem 5 & ideo temperan-'

tia accipit nece/ïitatem hujus-

vnx tanquara regulam de^

leâabilibus , quibus utitur^,

ut fciJicet tantum eis ucatur g,

quantum necefliras hujus,

vitae requiiiç, i, 2, Q^. 14.^»
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la tempérance , de la mortification , de la prière j

qui commence & fini: les repas , &c {a).

Et on lait jufqu'à quel point de vrais chrétiens

on: porté dans tous les temps la vertu & refpri:

de pénitence, non- feulement en fe tenant au fim-

pie nécelTaire , aux nourritures les plus fimpies &
les plus communes , au. milieu même des plus

grands repas; mais encore en fe privant de tour

le plaifir attaché à Tufage de la nourriture, mor»
tifîant en tout leur goût , & fe condamnant à des

abf>inences ^ des jeûnes lôuvent continuels. Mais
dans tout cela il y a bien des chofes qui ne fon:

que de perfection 3 & pour ne point pécher , if

iuffit de (ê borner à un néceiïaire honnête , rela-

tivement au tempéramment <Si à la condition ; de
ne rien donner abfolument à la cupidité & à la.

volupté; de n'y prendre de piâifir que conformé-,

ment aux vues de TAuceur de là nature , & pour
fatisfaire au befoin.

{a II eft furprenant que
dans les repas àts gens du
inonde , cet ufage lî ancien ,

que la narurc infpire
,
que la

leconnoifîanee exige , que
la raifon avoue , dont on
voit àis traces jufques dans

h repas des Payens , & indi-

«jué par les libations qu'on

y faifoitaux Dieux , par une
p/atique prefque univcrfelle-

iDenc reçue dès le temps
J'Homere , commence à s'a-

Jbioiir ^ dégrade» Qn s'en ca-

che , on en. a honte , elle

jette un ridicule fur ceux quf
s'/ rendent fidèles. Cette

obfervation que nous avons
prouvée par des textes accu-
ii>ulcs ..dans une difTertation

Académique fur la morale.

d'Homère , eft encore ici

mieux placée. En fait de

mœurs rien n'eft petit de ce,

qui renferme un hommage
dû à la divinicé,& une recon-

noifTànce de fa providence-

continuelle &. bienfaifaiuei(>.
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Article L

445

Quand la Gourmandife ejè - elle fiché

mortel î

Le premier caraâ:ere que donne Saint Tlio-

Hias , de pécbé morrel à la gourmanaile , eft lorf-

qu'eile va jufqu'à cet excès
,
qu'on mètre en quel-

que forte fa dernière fin à boire & i manger [a).

Quoique ce foit le caradere général de tout pécle

mortel , il a ici une application particulière , tirée

de TEcriture elle-même \ & on y voit que ce

que difent là-defTus les Tiiéologiens , n'eft point

une idée fubtile & métaphyfique , mais une maxime
morale & évangélique. Voici ce qu'en dit TEipric-

Saim , dans Saint Paul
,
qui n'en parle qu'avec

horreur ^ les larmes aux yeux. Il cft des gens

fi adonnés aux plaifirs de la bouche, qu'ils s'en

tendent en quelque forte efclaves
,

fora de Itur

ventre une efpece de àîvînîté : Multi ambulant. . •

& flens duo , hihr.icos Crucis Chrifli ,
quorum

Veux venter ej} 3 quorum finis înterîtus, Expref-

fions frappantes, qui juftifientla do<flrinedes Théo-
logiens , en découvrent la vérité ; expreiîions bien

capables de faire fentir Ténormicé du crime, &;

qui montrent en même temps qu'il n'eft pas fi

rare qu'on penfe. Il n'efi: pas pofîible de n'y pas

icconnoître ces gourmands de profeilion
,
qui ne

femiblent vivre que pour manger; qui ne foupirent

qu'après les plai/irs de la table
j
qui ne cherchent

qu'à fatisfaire leur appétit glouton. Ces fortes de

( a ) Vitium gulae habet ,

^uod fit peccatum moitalç ,

in quanîuai avertie a fine ul-

tnyfi , &c fccundùai hoc pcr

pcnitur précepte de fand:-

(icatione fabbati , in qua
prZEcipitur quies in fine uitl-

mo. S. Th. Zy, 2» Q. 140*

2]t* i. ai i»
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peaonnes femblent regarder la bonne dhere com-
me le Ibuverain bien j la prendre pour leur der-

nière fin, ôc tout rapporter à cette balle fatisfac-

tion. Hujufmodî y dit encore Saint Paul , Rom* 16.

V. 18. A'cn ChriJIo domino fervîunt j fed ftio veri'

tri. Et puifque la goiirmandife eil de fa nature

péché mortel, cciriraent les en excufer ?

2^, Pour entrer dans le détail , nous difons que
l'excès en cette matière peut faire un péché mor-
tel , lo] fqu'il va jufqu'à incommoder notablement
la fanté

,
qu'il expofe à de grandes infirmités

,

ou à des maladies dangereufes {a). C'e/1: vifible-

ment s'écarter efrentiellement de la fin pour la-

quelle les aliiients ont été faits , naturellement

deflinés a conferver la fanté & la vie^ & c'efl a

quoi doivent faire attention ceux qui favent que
certains mets , ou une nourriture trop abondante ,,

leur font nuifibles , & leur attirent des accidents

fâcheux , & qui malgré cela fe laifTent entraîner

par le pîal^r de la gourmandife. Ils doivent fe

fouvenir de ce proverbe fî connu , -plus occidit

gula quant gladius. Cependant on peut y être

furpris innocemment , & alors n'être pas fi cou-

pable.

3°, La gloutonnerie poufTée jufqu*au vomifîè-

ment annonce un excès confidérable {b) , à moins
que le vowifTement ne vienne d'un autre princi-

( d ) Si quis fcienter prop-

ccr immcderacam concupif-

cenuam cibi , corpoii fuo

grave nocumentum infeirct,

nimis comedendo & nociva

fumendo , non excufaie:ur

apeccaro mortali. S. Tlu 2.

4. Q. 148. an. X. 6-Q. 14.

dt malo art. 2. «^4.

( 1) ) Fréquenter etiam uf-

quc ad vomitum fe ingurgi-

sarc non eiubefcunc. . . &i

unde tribus aut quatuor die*

bus refefîioneTa racionabi-

lem poteranc habere j une
die cum grandi peccato fuo

contendunt perdere potius ,

quàni expendere. Arque uci-

nam vel tantummodo . . • •

perderent & non ipfi péri-

rent. S, Cœfcr. (erm, 90.

inter Augufl'imanos , dîds-

1^1, nunc în appdnd» 24^0
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j

pe ^ du dérangement d'eftomach , ou de quelqu'au-

tre caufc, qu'on n'ait pu prévoir [a"), C'sft pour-

quoi piulîeurs célèbres Facultés de T}iéo.3gie ont

coiidamné la do«5lrine de certains Cafuifles
,
qui

ne tronvoient qu'un péché véniel à furcliarger Tef-

tomacK de tant de nourriture
,

qu'il ne put les fup-
porter ; & qu'il fut forcé de fe foulager par le

vomillement. Ils n'exceptoient que le cas où la

faute s'en trouvoit notablement altérée {b). Le
vomifTement , en effet , eft un dérangement (1 con^
fidérable de Téconomie de la nature

,
qu'il n'efl

pas po/Tible de l'excufer , lorfqu'il eft voloniaire-

mein caufé par une trop grande quantité de nour-

riture. Et s'il eft permis
,

quelquefois même në-
ceffaire de l'exciter , comme l'expérience le fait

conncître , ce n'eft que par des moyens conve-
nables, comme le dit Saint Thomas, au nombre
defquels on ne peut mettre l'excès dans la nour-
riture

,
qui n'en peut être un ni raifonnable , ni

naturellement favorable j encore moins par pré-

férence à tant d'autres plus adifs
,

plus eifi-

eaces , & à tous égards moins dangereux (c). Le.

(a ) Cibus & pot us eft

n:)oderandus fecuridùm quod
competi: corpoiis valetudi-

ni , ica ut ficuc quandoque
contingit ut potus & cibus ,

qui eft moûeratU5 fane , fit

fuperfiuas infirme , itaetiam

poteft è converfo continge-

re , ut ilJe qui fupeifiuus eft

fano , fit nvodeiarus infirme.

Bt hoc modo cùm aliquis

multum comedit vel bi'oit.ic-

cundùm confilium medico-
lum, ad vomitumprovocan-
dum , non cftrepurandusfu-

perfluus cibus vel potus . « ,

siioào non fit potus ine-

bnans. S. Th, 2. 2. Q. 140,
art. 1, ai 3

.

( h ) Non nifi veniale eft ,

etiam abfque utilitate , cibo
èc potu ufque ad vomitum
fe ingurgitare, nifi exhujuf-
modi vomicibus gravia vale-

tudmi , incommoda orian-

tur»

( c ) Licet utilis fît vomi-
tus poft fuperfluam comef-
tioncm, tamen vitiofum eft

qucd aliquis hu'c ncccfîitatî

fe fubdatpefimmoderanciam
cibi & potûs. Poccft tamen
abfque tulpâ vomicus procu-

raii ex confilio medicins ,
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Sain: Douleur fenible néanmoins ne pas le blâ'*

mer abfolument dans certaines fituations criti-

ques ; mais ce qu'il ajoute qu'on ne le peut faire
,

que de l'avis des .Médecins
,

qui certainement ne
le confeilleront jamais , rappelle tout au vrai prin-

cipe. L'excès efl: encore plus . révoltant , lorfqu'on

y a recours , à defTein de fatisfaire davantage fa

fenflialité , en fe déchargeant Teftomach, pour y
mettre de nouveau mets. Le fèul récit de cette

efpece de gourmandife fait horreur.

4*^, La gourmandife peut être aulTi péché mor-
tel dans fcs fuites , lorfqu'elle ne l'eft pas en elle-

même ^ ôc c'eit ce qui arrive fréquemment, dans

ces repas que la gaieté anime. Rarement s'y tient-

on dans les bornes. Les propos qu'on s'y per-

met , les charifons qu'on y ,chante , fouvent trop

libres , l'air d'aifance & de liberté qu'y prennent

les perfonnes de fexe différent , excitent fouvent

èts penfées , des imaginations , des paflîons dan-

gereufes , des tentations auxquelles on ne fait

pas toujours aiTez d'attention , éc qui occafîonnent

des fautes considérables. S'y expofer feulement ,

c'eft fuivant tous les principes an grand péché»

Delà quelquefois , llhtftones noCiurncs , qii>s tune

k peccaîo vtx eximi -polfunt y & quandcque gravz,

A d'autres la fumée des viandes
,

qui leur mon-
te 3. h tête , donne de la mauvaife humeur

j

difpofîtion prochaine à la colère ,
à- l'emporte-

ment , dont un certain degré de violence peut

faire un péché mortel. L'excès dans les dépen-

fes de la table peut aufîi occafionner des fautes

de différents genres. Nous en parlons ci-defTus
,

en crai\ant da fafle , dont ces dépenfcs font une

partie conlidérable.

5°, Là gourmandife peut être aufH péché mor-

ifl remedî'im allcujus languoris. S* Th. i, l, Ç. J^S,

grr. 6. ai .5
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tel, » raifoii du fcandale. C'eft la Jo£lnne de S,

Paul
,
par rapport â ceux qui de fon temps man-

geoient des viandes oftertes aux idoles (^); & il in-

lifte moins fur le mal qu'il y avoit à violer la

défenfe qu'en av.oient faite les Apôtres , au pre-

mier Concile de Jérufalem, que iiir celui du lcan«

-dale
,
que donnoient ceux qui en mangeoient li-

brement devant des perfonnes foibles. Ce fcan-

dale confiftoit principalement à les engager par

fon exem.pie à en manger , malgré la perfaadon

OLi ëtoient ces Chrétiens foibles
,
que ces viandes

croient fouillées
,
pour avoir été oftertes aux ido-

les 'y 8c qu'en ufer c'étoit en quelque forte parti-

ciper à cette offrande facrilege. Cejl , dit le Saine

Apôtre, -pécher contre Jejus-Chri/I même , Ô" faire

férir une ame fcur laquelle il e/î mort (h). Voili

le fcandale dans l'ufage des aliraems clairement

défiené, & fortement condamné.

Ce genre de fcandale n'a plus lieu aujourd'hui
;

mais il en règne un autre aufîi condamnable a la

t able de ceux
,
qui peut-être légitimement difpen-

fis par des infirmités réelles des loix de Tablti-

nence , retiennent à manger chez eux des gens
qui fe portant bien , n'ont aucun titre de difpenfe

,

& leur donnent pai-li occ?.fîon de violer l'abiii-

nence , en mangeant des mêmes mets qu'ils

voyent fervir. C'eft encore ce qui arrive fréquem-
ment à ces tables , où par un air de grandeur ôc

(J'aifance , on fert également en gras & en mai-
gre dans le temps du Carême j où l'on invite in-

( a ) V'idete. r>e forte h;^:

licencie! vcftra fir offendicu-

luîT! inhimis. Si enim quis

v.'cieteccum , qui habetfcien-

fiam , in idolio recumb.en-

rem , nonne ccnfcientiaejus,

Ciim fit infinna , ïdificabi-

foitur ad manducandumido-

loth^ta ? I. ai Cor. 8. v, s
6* 10.

( fc ) Et periblt in tua

fcieniiâ frater , propret

quem Chriflus moituus ell.

Sic autem peccantes in fra-

treni ... in Chiiftum pecca^»

ûs îhid. II (s'il.
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difrérciîiment ceux qui jouiffent d'une bonne faute

,

comme les autres, oii Ton excite- même
,
par fou

exemple , à ne pas fe contraindre (a), Ceft pour

cette raifon
,

que dans plufieurs Diocefes , donc

la difcipline eft três-fage , il ti\ étroitement dé-

fendu à ceux a qui la néceffité ou la maladie,

ne permettent pas de garder l'abdinence en Ca-

rême, de s'unir enfemble de différentes maifons

,

pour manger en gras ; de crainte que cette liberté

ne dégénère en feftins , fî déplacés dans un temps

de pénitence , & {î indécents en ceux pour qui

TEglife ufe d'une indulgence particulière : & de

crainte encore que d'autres conviés
,
qui s'y pour-

roient joindre , ne fulfent tentés de violer eu»
mêmes l'abftinence. Au refte , nous ne craignon?

point, qu'on nous accufe de trop de févérité, en

repréfentant comme un abus très - condamna-
ble , ces fervices en gras & en maigre, dans

des repas oii tout le monde eft convié , & ou

fous prétexte de bienféance on laifîe une ent^iere

liberté à tous , de manger de ce que Ton veut.

On en abandonne , dit-on ,
pour s'excufer , le

ju?-ement a la confcience de chacun ; mais les loix

de notre propre confcience permettent-elles de four-

nir aux autres la matière du péché. Les Théolo-

î^iens les plus relâchés ne le penfent pas ; m.ais eft-

11 permis d'être aux autres un fujet de fcandale ?

La déciiion de Saint Paul doit ici effrayer.

Les maîtres font aiiffi quelquefois coupables du

même fcandale à l'égard des domefliques , en vio-

lant devant eux la loi de Tabilinence , & par leur

( c ) Dïco cum commun!
fententiâ chtiftianum pecca-

re mortalitct , dum invirat

tlium ad cœnam cciam para-

peccatum eft. Conc> d'-fferî.

z dejejun, r. 5. c. 2,T. Q. i.

Le péché eft plus grief enco-

re fi les pei-fonnes qu'on in-

tum jejunium,( vel abftinen- vite font de celles quiimept

tiam ) frangere . . quoniam fenc la loi , Sc n'eu fonc ?.u-

invitare ad adum malura l cun cas.
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rtxémpla & quelquefois leurs difcours
,
peut-être

nufTi en lie leur faifant fervir que ce qui s'enlève

de leur table, leur donnant occafion de ne pas

la refpeder davantage. Rien ne reflembîe plus à

Tabus , dont Saint Paul fc plaint avec tant d'à-

jiTiertume. Celui-ci ell: encore moins excufable.

On ne veut pas faire pour les domeftiques une
nouvelle dépenié : comme fi on ne devoitpas, s'ïi

eil néceflaire j.fe retrancher fur la {îenne propre,

pour leur faire obferver une loi , a laquelle ils

ibnt étroitement obligés. Ce qu'on leur fert efl

de trop pour le maître. S'en priver, c'eft ne fe

priver de rien : qu'à la place on acheté ce qui

leur convient , la dépenfe pourra êcie moindre
encore. Si Ton veut une table bien fervie , ce n'eft

qu'une chofe de bienféance , mais Tabilinence eft

un devoir d'obligation. La plus grande cherté des

mets maigres , ne peut être une excufe légitime.

On fait valoir quelquefois cette mauvaiië raifon
,

à laquelle on peut donner mille réponfes ; cette

raifon feroit tout au plus bonne pour les pauvres.

Et il n'y a que les riches qui s'en fervent
,
pour

mettre à couvert de la loi
,
qui oblige néceifai-

rement , dès qu'elle eft poflible , & «quoiqu'elle

foir plus difpendieufe dans l'obfervation. D'où nous
concluons que les maîtres qui tiennent cette con-
duite ne peuvent être admis aux Sacrements de
TEglife

,
puifqu'ils font coupables de la tranfgref-

iion d'une de les loix les plus importantes , ni les

L" idomeftiques fe donner au fervice de ces fortes de
mailons , à moins qu'ils ne s'y réduifent à la nour-
riture quadragéfimaie. L'autorité de l'Eglife eft ici

fupérieure â toute autre ; c'eft même le fentimenc
des plus graves Théologiens , des plus /avants

Cafuiftes , comme le Cardinal Tolet , L, 6, ch»

Sylv. 2. 2. Q. 147. Comitole, L. 4. Q. 56, &Cj
que les maîtres font tenus de faire obferver à leurs

jdomeftiques la loi de Tabûinence, celle du jeûne
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même, loiTqu'elle leur e/> pofTlble, c^uatid môme
ces domeftiques voudroienc s'y fouftraire , ians

raifon fuififante : & cela en conféqueuce du pré-

cepte de Saint Pi^ul
,

qui fait un très-grand péché

aux maîtres de ne pas veiller fur la confcience &
le falut de ceux qui font à leur fervice.

Article IL

Be rrvrejfe.

D E toutes les efpeces de gourmandiiè , celîé

qui porte davantage en elle-même le titre de fa

condamnation, c'ell Tivreflè , c'ell-i-dire , Texcès

du vin poulTé, jufqu'â priver de l'ufage de la rai-

fon , ou jufqu'â Tanoiblir ccnfîdérablement. Aufïi
,

dès qu'elle eft volontaire , il n'eft pas polTibîe

de ne pas la mettre dans la clafTe des péchés

mortels de leur nature (a). Sur cet article , il n'y

a point de diverfité de fentimencs. Les Cafaiftes

les plus relâchés
,
penfent à cet égard , comme

les plus rigides; & s'il s'en trouve, qui ne don-

nent pas au principe toute l'étendue qui lui con-

vient, c'eÛ que mal-à-propos ils ne croient pas,

qu'on doive l'appliquer aux cas qu'ils excufent.

On cite , à la vérité , un prétendu Sermon de S.

Auguftin , ou plutôt de Saint Céfaire , Evêque

d'Arles , autrefois attribué au Saint Evêque d'Hyp-

pone , dont l'Auteur paroît juger plus favorable-

ment de l'ivreffe qui n'arrive pas fréquemment

(h). M;iis ce n'efc certainement point l'intention

de Saint Céfaire , d'excufcr une ivreffe véritable
,

( ûi De ebricrare dicen-

<?'ura CilquodfecundÙHi fuam

rationem habet ,
qucd fi:

peccaturn morcaîc, S. Th' i.

4, Q, 83. an, j. ai i.

( l )Ebile:3s ...fi afTi.iua

(ît( eit pcccacum mortale )

Hom. 8. interferm. de Sanc-

tis a^nii S. Au^.firm, 41

.

ne
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iic filt-elie arrivée qu'une fois 5 mais feulement de
faire fentir combien les ivrognes de profefîion ou
d'habitude font coupables, & qu^ils font abfolu-
ment mexcufables : à la différence de ceux q,iù
ne font combes que très-rarement dans cette faute.
Ceux-ci peuvent quelquefois avoir été furpris •

n'avoir pas connu la force du vm
, & ce qu'ik

en pouvoient porter fans s'incommod,er
; alors il

peut y avoir un défaut d'advercance & de con-
noiffance

,
qui excufe un péciié , où il entre plus

de furprife que de volonté ^ mais cette excufe ne
peut être alléguée par ceux qui font dans fliabi-
tude de s'enivrer. Ceft l'explication que donne
Saint Thomas

, du texte de Saint Céfaire ; expli-
cation naturelle

, & qu'il faut néceifairement ad-
mettre

, (\ l'on ne veut que le Saint Evéque fe
contredife lui-même; puifque dans \ps Serinons 9^
(a) ,Sc 91 (ù) ,

il met rivrelTe
, fins diitinaion

, Se
en général, au nombre des péchés qui méritent
l'enfer {c) 3 or l'ivreffe peut cerrainement être co»-

( a ) AATiduitas fach ebrie-
j
per àccidens non e.Te . .

tatemeflè pcccatiuiimortale,

non propter foiam iteracio-

r.ein adûs , feà i|uianon po-
tefteflc, quod homo affiduè

inebrietur, quin fciens Se vo-
lens ebrietacem incuirac ,

cùm mulcoties cxperitur for-

titudinem vini & fuam ha-
bilicatem ad ebrietatem, S.

Th. 1, z. Q, 140. art. 1 1.

û^» I, 6* leci, ?. in c, y.

Epi-i. i.aiCcr. Dicic Aii-

gullinus ferm. 41. qucd
cbriecas j ni(i lu fiequens

,

noufic peccacum morcaJe
j

quod ctedo ideo efTe
,

quia ebrictas cft pcc-

canim mortale ex génè-
re fuo : contingit autem

Péchés. Tome II,

propcer ignoranciam foiticu-
dinis vini , vel dcbilicacam
pi-oprii capicis

, qijîc excufa-
tio toHirur per fi'cqtientem
expeiientiam.

( b ) Gtavc vidum ècDeo
odibiJe

, tam lugsndum 5c
erube/cendum malum ira
vobis in horrorcm veniac
ut nunquam illud ficri per*
mittacis. Serm. 23 l. detzm-
pore îater Auguflinianos

,

nuac, 90. in append 294,
(C ) Qui crédit ebrieta-

cem parvum peccatiim eflè.

Cl le noa emendaverit & pœ-
nicenfiam agat , proebrieta-
te

, cuni adulteris & homici-
dis ?jcetnâ fine remsdio ÏU

V
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fommée par un feul a£le.
y c jt.

Ce neft que d'apiès les textes les f-lus formeî»

de rEcruare. que les Théolog:ens enle.gnem que

l'.vreffe eft un péché mortel de fa nature. Danî

e détail que fait Saint Paul, des pèches qu. ex-

cluent du\oyaume des cieux , ri p ace hvrefle aa

même ran- que la fornication, l'adukere & les

S^conlre^ nature (a) : ^c'eft ce qu'rlrepete

dans fon Epure aux Galates : dans ce e aux Ro-

mans , il la caractérUe , ainf. que l-nT.pudia:e ,

TCv es de ténèbres incompatible avec le falut.

Nous ne tranfcrlrons point ici de textes cesSanns

Pères. Ils ne paroiffent point neceffaires pour eta-

Ujne vérité fi év.deL, & qui nel^ pas cotr-

teftée. Le peu que nous en rapporterons, mon-

trèra auils re-ardoient l'ivreflTe comme un pèche

Nodier q/â peine crouvo,ent-Us d'expre.hon.

alTez fortes pour en dépeindre la noirceur
, &. 1«

fu es funeftes (h). Ce fo« «if
d"l'^^"°'"

'

^^f
pleines de vérité que de xele

,
qui convieiinentS dans un SeLon ,

qu'à de '-ples Confe^

rences de morale, oii nous devons nous borner a

éX ts principes , d'après lefquels on puiiTe ju-

beftiis longé pejores acftima.

verim , qui ab ebrietace fu-

perantur , nec folum quod

loin pcenâ cruciabit. Serm.

zi2..dt tem-p. nuncm app'

2^5. iater Au^uji.

( a )
Noliteerratejneque

fornicarii , neque molles ,

neque mafculorura concubi-

loies , . . neque ebnofi re-

gi^uai Dei poflldebunt. Ad

Rom,c.i^^adGaLc. 5 ^
i.aiCor.c. 5-

bruas di;iers ? nonne ratio-

„i5 munei-e , . . hoc iguur

Hiunete , vationis luunue

per cbrietatcmprivans, m-

toc beftias racionc carentes

j^oûun^aan poteiit • . . mio

mente infani,. . . Ceà etiam

quod fenhbus longé ab illis

dehcere videantur. S. Ctsfar.

ferm. olim. 9 1 . inter Augufim

deferm. 151. nunc in append,

195. Omncs animantes » . •

racionis experces. • cùm bi-

bunt aut comcdunc , ultra

quam fatis cil , tciamfi mille

boulines cogèrent, non ela-

;

buntur > pejorej igitur vo»

cftis animalibus qui inebria-

mini. S. Chryjoji. Hora. jS-i

in i/Iatk»
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ger ^ans les cas particuliers , de la nature de ce
péché , toujours mortel , lorfqu'il eft confommc
& volontaire , mais dont diverfes circonftances peu-
vent diminuer Tcnormité naturelle.

Nous avouons qu'il n'efl: pas toujours alfë de
prononcer fur les différents cas qui peuvent arri-

ver en ce genre : que celui même qui ell: tombé
dans ce péché, ne fait quelquefois jufqu'i quel

point il s'en eft rendu coupable , foit paice qu'il

f
le flatte lui-même; foit parce qu'il ne peut fe rcn-

^ dre compte de l'état où il s'ell trouvé. Cette in-

certitude ne doit que rendre plus timide à s'échap--

per , au rifque de fe trouver coupable d'un péché
mortel , fans le croire. Ce rifque eft extrêmement
a craindre dans une matière , comme celle ci , toute

morale , & qui n'a point de bornes phyfîques afièz

fixes
,
pour en décider sûrement dans tous les cas.

Comme il s'agit d'excès , & d'un excès naturelle-

ment très condamnable , on doit toujours appré-
lieader que le jugement de Dieu ne foit plus févere,

que celui qu'on en porte, & peut-être que les opi-

nions des hommes; ce qui eft très-certain, c'eft

que l'ivreffe complette eft péché mortel ; & fi fou
ne peut pas toujours favoir fi tel excès en parti-

culier a ce caraftere , l'incertitude où l'on eft quel-

quefois ou plutôt où l'on croit être a cet égard , eft

un titre de plus de ne pas s'y expofer ; à caufè

du danger qu'on court de tomber dans un péché
,

dont on ne peut ni fe former, ni donner une no-
tion aftez exadle.

1°. On ne peut douter que l'ivreffe ne foit

complette & confommée, lorfquclle va jufqu'â

faire perdre la raifon [a). C'en eft la marque la

moins équivoque , & le caradere le plus odieux
;

{a) In eam ebiictatem în- I obruituf vel notabllîter per-

çu rricur , cum voluntadâ 1 rnrbauir. Decif. Facul. Pu*
potationc racionis lumen I rf/i n«. 1710.

Vii
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&: Cl etle r/éîoit pas alors péché mortel, elle î\S.

le feroit jamais de fa nature. La perte de !a rai-

fon eft évidemment dans Thomme un dérangemenc

efTentiel, qui le dénature abfolumentj puilque la

raifon eft fon plus bel appanage , & ce qui le

diftingue des animaux privés d'intelligence. Oa
accufe quelques Caluiftes de trop d'indulgence

pour les ivrognes , & de demander une perte totale

de raifon
,

jV.fqu à ne pouvoir difcerner entre le

bien & le mal
,
pour hiire de l'ivreffe un péché

jnortel. On albgue pour cette opinion le trop

célèbre Bufembaum , & Layman (a). Il faut avouer

que leurs expreflions ne font rien moins qu'exades;

mais ,
quoi qu'il en ibit de leur opinion perfon-

nelle , nous regardons conime une chofe très-cer-

taine , que TivrefTe peut è:re très-complette
,
quoi-

que la raifon ne foi; pas perdue
,

jufqu'au point

de ne plus rien entendre , ^ de ne pouvoir dif-

cerner le bien du mal.

Pour être ivre , il eft encore moins néceffaiie

de tomber dans cet état de ftupidité & de léthar-

gie, où l'ufage des fens eft prefque enticremenr

fufpendu. Dès que la raifon eft affez troublée on

afïoiblie par l'excès du vin, qu'on eft hors d'crcV.

de remplir les fonftions ordinaires; qu'on n'a p:.

Je jugement néceffairepour fc conduire; dès qu'c;

eft fi tranfporté par l'excès du vin
,
qu'on ne peu:

plus raifonner avec jufteffe fur certains points
,

dont on s'eft laiffé frapper , l'ivrcft'e eft completce

& oeche mortel ,
par ce feul trouble de la raifon

,

qui en fufpend le libre ufage.

On peut être véritablement ivre
,

quoiqu'o'i

puilfe fe foutenir encore, & marcher avec une ef-

\)ece d'afi'urance. "L'efpri: peut être dérangé par

îc Vin
,
quoique la force du tempéramment foui

(a) BufembauT». L. y. 1 Layman, /. j, /cf?. 4. de
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tienne les organes , & leur lailTe la liberté de leurs

fondions. A plus forte raifon , lorfcjue les pieds

Chancelent , ou que les yeux voient les objets

doubles , ou que tout tourne & que la langue ne

fait que bégayer : ces fignes extérieurs annonccnc

nn dérangeaient conlidcrable
,

qui fuppoie une

jvrefTe confommée ; cet état ne va point fans un
affoiblifTement notable de la raifon. Ceft encore

un ligne manifefte d'ivrelTe , lorfque le lendemain

on ne fe fouvient plus de ce qu'on a dit ou faic

le jour précédent
,
pour y avoir trop bu j lorfqu on

A befoin d'un guide pour fe conduiie; que dans

ce: état on dit ou on fait des chofss qu'on ne
feroit peint en fens ralTis , ou contraires à foa

Caradere naturel , à fa conduite ordinaire. Ce qui

augmente ici le mal de TivreiTe , c'efi: que lorf-

quelle dégénère en liabitude & en ivrognerie
,

fton-feulement elle prive de la raifon dans le

temps qu'on s'y abandonne , mais encore le fonds

même de la raifon en eft fouvent altéré. Elle forme
une efpece de nuage épais habituel, qui empêche
Tadivité de Famé , en obfcurcit les lumières j roi-

dit les organes , dont elle a befoin pour confer-»

ver , ou étendre fes connoiflances , ou en ufer.

il efl: aiïèz commun de voir des perfonnes gro£^

fieres
,

qui n'ayant qu'une portion médiocre de

raifon ne peuvent rien perdre par l'excès du via,

qu'ils ne perdent prefque tout.

Layman obferve ici une chofe
, q ue l'expérience

Journalière confirme , c'efi: que les mauvais effets

du vin
,
qu'on prend avec excès , n'arrivent pas

toujours dans le moment qu'on en fait ufige , Se

qu'ils ne s'apperçoivent que lorfqu'on prend l'air

& qu'on fort , & que puifque tout vient de la

même caufe , le péché n'en eft pas moins grand
(a).

( a ) L. i»feci, 4. de tcmp, n. 5,

V iij



4 u 2. Conférences d*Angers j

Quelques Cafuifles ne reconnoiffenc d'ivreffe

<omplecte
,
que lorfqu'elle prive de Tufage de la

raifoii durant un temps confîdérable , comme
feroit une ou deux' heures. Ceft un vrai relâche-

ment dans cette matière ,. le temps ne fait rien.

Quelque courte que Toit la privation de la raifon
,

pourvu que ce ne foit pas une abfence d'un inf-

tant & une e(pece de dillradion , dès qu'elle eft

l'effet de l'excès du vin , c'eft toujours un déran-
gement conlidérable ; & dans la pratique il n'efl:

jamais fi court, lorfqu'il eft l'effet de l'ivreiïè j a

moins que le fommeil ne s'y joigne. Et ce fom-
meil eft toujours mis fur le compte de l'ivrefîè

,

puifqu'il en eft l'effet, comme tout le monde en
convient, ainfî que de la continuation du défauc

d'ufage de la raifon , tandis qu'il dur€.

2°. C'ell auffi le figne d'une ivrefle complette,
ou au moins d'un excès notable , &; fuinfant pour
faire un péché mortel, que de boire du vin en
afTez grande quantité

,
pour que reftomach ne

puifle plus le foutenir , & qu'il foit obligé de
s'en décharger par le vomifTement ( ^

)
, ainfi

que nous l'avons dit de toute elpece de nourri-

Cure prife avec excès , a moins que cet accidenc

ne vienne d'indifpofuion. Ceux qui ont fujet de

l'appréhender doivent bien fe garder de s'y ex-

pofer, & cela autant par principe de confcience
,

que par raifon de lancé
;
quoiqu'alors ils ne foient

pas dans le cas de l'ivrefTc.

3 °. On a quelquefois confeillé de s'enivrer dans

( a ) Fréquenter ufcjuc ad Âugufî. de ternpore , alids

voraitum vino le ingurgicare

non erubefcunt, ôc ad msn-

furam fine menfurâ bibere...

majora enim pocula proten-

duntur , cercâ bibendi Jege

contendicutjqui potuitbibere

laudeiii mereiur ex crimine.

S, Cipfar. Jlrm, >o. infcr

2j t. iiunc inapp, 1^4. Pejo-

res animalibus .... cùm
enim animaliaampliuscjuam

opus eft bibere nolmcj illi

duplum aut triplum , quàm
eisoporcetpctum accipiiint».

cum grandi l'uo peccaco»
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certaines inaladies , ï titre de remecle & dans la

perfuafion qu'elle pourroit procurer une révolu-

tion favorable. Ce ne font pas , fuivant ks appa-

rences , des Médecins qui ont conieillé ce prétendu

j:emedej& ce n'a pu gueres être qu'une idée de quel-

ques perfonnes grofTieres ou imprudences. Qael-

45ues Cafuiftes ont été afiez fmples pour fe laif-

fer furprendre fur cet article , en excufant cette

ivrefTe bienfaifanje , au moins à défaut d'autre re-

«lede. Il en étoit alors , fuivant ces Doâreurs
,

<le rivreffe &; de la privation de la raifon qui eu

eft îa fuite , comme de l'ampuranon d'un mem-
bre , â laquelle on peut confentir

,
pour fauver

fa vie 5 mais cette comparaifon eft un appui bien

fragile & pèche à tous égards. L'amputation d'un

membre n'eft point un mal de la même efpece que
J'ivrefTe, & peut avoir des raifons de nécelTite :

pour un membre de moins, l'homme , n'en eft pas

moins homme & capable de toutes les fondions

fpirituelles &" vitales j mais l'ivrefTe eft elTentiel-

Jement mauvaife , è.H qu'on fuppofe qu'elle va juf^

qu'à faire perdre l'ufage de la raifon , ou qu'elle

y expofe. L'homme n'cft plus alors capable des

fondions fpirituelles , & ce ne peut être en lui

qu'un mal de s'en priver. Ces Auteurs n'avoient

pas confulté Saint Auguftin , ou plutôt Saint Cé-
faire, dont ils regardoient l'ouvrage comme étant

de Saint Auguftin. Ce faint Evêque décide pofi-

tivement que quand il s'agiroit de la vie, il n'eft

jamais permis de s'enivrer {a). On ne peut donc
licitement le faire à litre de remède 3 car il n'eft

point quefiion dans Saint Géfaire d'une ivrefîe

propofée & extorquée en haine de la religio»,

mais de l'ivrefTe en général , du niai qu'elle ren-

(a) Etîamfi tibi hoc dice-

retiir ; aut bibas uuc inotic-

îki i Ai£lius cratuç caiouu

fobiia occideuetur , quara

per incbrieratem anima n»^-

leretar» S* Cc^hr. ilîd^

Yïy
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ferme
,
que la crainte de Ja morf ni conféqiicm-

nienc Terpérance de la vie ne peut excuier , de
même que l'un & l'autre peut excufer l'amputa-

tion d'un membre. Ils n'avoient pas même conful-

té Saint Thomas, dont ils faifoient plus d'ufage

que des écrits de Saint AugulHn. Saint Thomas
condamne pofîtivement l'ivrefTe , même à titre de

remède prétendu {a). Et il obferve qu'elle n'en

peut être un, du moins unique, puifque la fim-

ple eau tiède, peut procurer l'effet favorable qu'on

en axend , & avec beaucoup moins d'inconvénients;

& qu'en tout cas ce ne peut être un moyen licite

de guérifon. Saint Antonin fuit le même principe,

& décide nettement qu'il y a péché Jiiortel [b]»

4\ C'eft une confequence de ce que nous ve-

nons de dire
,

qu'il n'eft pas davantage permis
de faire enivrer une perfonne , à qui l'on doit

faire une opération très-cruelle, afin d'amortir en
lui le fentiment de la douleur, ou bien encore

quelqu'un qu'on veut tirer d'une noire mélanco-
lie. Il i'efl; encore moins de le faire, pour décou-
vrir par ce moyen un fecret , ce fecret fiit-il né-

ccfiaire au falut de l'état. Un juge ne peut aufÏÏ

face enivrer un coupable, pour tirer de lui la

vérité
,
quelque nécefîaire que cela paroiiïe

,
pour

prononcer un jugement équitable , & parvenir a

la connoiflance de cette vérité. Ce moyen n'eft ni

licite ni juridique. Un prifonnier quoiqu'injufte-

ment détenu ne peut faire enivrer fes gardes pour
s'échapper, ni un innocent fon ennemi , dont il

( a ) Nec ramcn ad vomi-
tum provocandum , opus eft

quod fie potus inebrians ,

quia etiam potus aqua: lepi-

dae vomicum caufat & ideà

propter banc caufamnonex-
cularecur ab ebrietate. S.Th,
i, i, Q. 150. firt, 3. ad 5.

( h ) Per confequens pec-

caret morraliter , nifi cre-

dcret ex illo potu non polfe

jnebiiari , fimilirer &C medi-

cus Se quivisaliusqiii id con-
fulerct fcienrcr , vel propi-

narct. S. Ant. 1. p. îif, 6\
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nt peut fans cela, évirer la fureur ; il n'eft pas
permis de faire un mal pour en tirer un bien ;& Tivreffe eit un mai : qui n a point d'autre
moyen de fervir la patrie ou de fauver fa vie

,

n'eft point cenfé en avoir. Si les loix du monde
n'en jugent pas ainfi , la loi de Jefus-Chrift le
prcicrit

j & elle doit fervir de règle par préfé-
rence.

Le péché ert encore plus grand, &.devient ab-
folument fans excufe , lorfqu on fe fait un jeu
d'enivrer quelqu'un dans un repas pour s'en amu-
1er : jeu évidemment oppofé à îa charité , à l'hon-

..nêteté, & qui caiife la perte d'une ame rachetée
du fang de Jefus-Chrift. Fîît-ce un infenfé &
incapable de pécher lui-même , ce qui ne feroic
pas un mal pour lui , le feroit pour ceux qui y
contribueroient. L'ivrefTe feroit criminelle pour
eux, comme en étant la caufe volontaire. Ils ré*
poudroient des fuites qui peuvent êtie plus fu-
nelres qu'ils ne penfent; dégénérer en emporte-
ment, en fureur, fans qu'il relie aucune refTour-
ce pour l'arrêter. Car, comment contenir par des
repréfen cation s un- infenfé devenu furieux. On doit
encore juger bien plus'coupables ceux qui abu-
lent de la funplicité de l'un de leurs convives pour
i enivrer

,
fans qu'il puifTe s'appercevoir de la Tu-

percherie
, ou de la confpiration que les autres

ont faite contre lui. Et combien le péché efl-il plus
cdieux, 11 (îe font des Eccléfiaftiques ou des Reli-
gieux, qui font l'objet de ces indignes manceu-
^vres

, & qui accoutumés â une vie fobre, peuvent
Çlus aifément y être pris, & réduits par-lâ à des
ctats auiïi fcandaleux qu'humiliants ? Le comble
de la malice feroit de s'en applaudir , & ce qui
iieft pas fans exemple, de les donner en fpec-
tacle

; toutes circonftances très-aggravantes & feu-
iés fuffifantes pour faire un péché mortel.

5^ L'ivrefTe neii pas feulement péché mortd
,

V r
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lorfqu'on s'y feifle aller de propos délibère & Je

gaieté de cœur. Elle le lèroit rarement , même
parmi les ivrognes d'habitude. Il Tuffit qu'on aie

piî & diî prévoir
,
que tel feroit ou pouvoit être

l'effet des liqueurs 'enivrantes
,
qu'on s'eil donné

la liberté de boire ; foit à raiîbn de la quantité ;

foit à caule de leur force j foit à caufe de la foi-

bleffe de fa téce, & de fes difpofitions particulier

res {a). Et c'eft dont ne peuvent dourer ceux t°,

qui en ont déjà fait l'épreuve dans d'autres cir-

confiances : i", Ceux qui fivent bien que lorf-

qu'ils vont au cabaret ou dans certaines maifons,

ils en forcent rarement , tels qu'ils étoient venus
,

& qu'ils s'y laiiTent entraîner par le plaifir de

boire, jufqu'â tomber fouvent dans l'ivreffe : 3^,

Ceux qui s'apperçoivent
,
que la quantité de vin

qu'ils ont bue eft aiTez coniidérable pour les in-

commoder & troubler leur raifon
,
quoique les effets

ne leur foient pas encore fenfibles : 4**, A plus

forte raifon , ceux qui fentent déjà que le vin leur

monte i la tête , & qui néanmoins continuent de

boire ; ne frît-ce que par ccmplaifancc & que

comme malgré eux : 5^, Ceux qui boivent

fans régie, fans mefure , fans précaution, tan:

qu'on leur donne du vin; plus coupables encore

s'ils en extorquent par des follicitations impor-

tunes , malgré les repréfentations qu'on leur peut

faire fur le danger auquel ils s'expofent : 6°, Ces
perfonnes groilieres

,
qui fous prétexte des mar-

chés qu'ils font, demeurent des temps confidéra-

bles à boire, fe trouvent enfin pris de vin, fans

qu'ils s'en apperçoivent
,

parce qu'ils négligent

J'y faire attention , t< que TivrelTe fe formant in-

fenflblement & par degrés , leur raifon offufquée

( a ) Tune eft peccatum

mortale, quando quis per-

git bibere , pollquam aiver-

4crif pericuJum pcQbabiic Çc'

cuturae privationi* rations.

S, Th. 2. 2. Q. 150. Art. l

(5*2.
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|)aT les vapeurs du vin, ne peut plus i'apperce-

voir <ie l'effet qu'A produit , & de rivrefîè qui iô

conrommc.
L'ivrefTe dans tous ces cas eil rufSfimmenî ver-

.

iontaire
,
pour faire un péché mortel. En vain on

allégueroit ici la furpriie &: la volonté formelle

cju'on avcit de ne pas s'enivrer. Une telle fur-

prife n'eil: point innocente , & la volonté de ne

point s'enivrer efl démentie par la conduite qu'on

tient. C'eft-là h- fîtuation ordinaire de la plupart

des ivrognes d'habitude. Ils fe difent prefque tou-

jours furpris ; fouvent même ils ne veulent point

convenir de leur état. Il faut qu'on les e'n aver-

tifTe , ou qu'on les ait vus pour les convaincre :

mais ils n'ont été furpris que parce qu'ils l'ont

bien voulu; & ils ne méconnoiflent leur fituation,

•que parce que l'excès eft tcurn* chez eux en habi-

tude, & l'habitude dans une efpece de iiupicité*

Si i'excufe de la furprlfe peut quelquefois avoir

lieu , ce n'eu que pour ceux qui ignorent la force

•du vin [a) y ou leur lituation particulière qui les em-
pêche d'enpouvoir porter dans la circonflance où ils

font, autant qu'ils le peuvent communément
$

qui

fans faire d'excès fe trouvent pris de vin , dans

le temps qu'ils y penfoient le moins , & qu'ils -de-

voientle moins s'y attendre (Z^). Mais dèsqu'il y a de

l'excès dans la quantité , on a du en prévoir l'cf-

( a ) Quod fit peccatum
veniale continglc propter

ïgnoranciam quamdam , vel

infirmitatem ; purà cùm ho-

mo nefcit vjrtutem vini , auc

propriam infîrmiratem , un-
'(de non putat fe inebriari

;

ftunc enim non ei impiuabi-

-tur ebrictasj fed roiuni fu-

ipcrabundantia vini. S- Th*
7.. 2» Q. 88. iirr. 5. ad.U
ii jContiii^ic i^uoÀ iiii-

quis nefciat potum eîTe ira-

mcderatum & inebiiare po-
tenrem , Se lie inebrietas po-

teft efTe fine pcccato . . alio

modocontingit c^ucdaliquis

petcipiat potum efle immo-
devacum , non tamen «t/li-

rnet inebiiare potetiteia „ Sc

fie ebriet.T:.^ poteft jsfie cuin

pcccato vcniali. ÎJbid» Qé»

1 50» ûrt. i
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fet : la feule variété dans la nature & la qualité

des vins & des autres bojffons
,
peut caufcr Ti-

vreiïè , ou avoir les mêmes fuites. Elle demande
donc qu'oiï fe tienne fur fes cardes ; & fi Faute

d'une jufte précaution on fe laifTe entraîner par
le plaifir , on n'eil excafable à aucun titre.

6'^. Saint Thomas fait ici une obfervation

importante , c'eft qu'indépendamment de la perte

de la raifon & de quelques autres fuites de Tivreffe,

l'excès du vin peut être un péché très-grief {a),

La perte de la raifon eft à la vérité l'effet ordi^

naire de cet excès , la marque la plus sûre , a
laquelle on puiffe juger qu'on a pafTé toutes les

bornes , le figne le plus marqué de l'ivrefî'e ; mais
fans perdre la raifon , on peut faire des débau-
ches de vin , qui aillent jufqu'au péché mortel

,

& qui forment même une efpece d'ivreiïè. Car

,

ce qui fait le crime ^ dit le Saint Dodeur , cefl
Vîifa're immodéré du vin* La perte de la raifon

,

la démarche peu aflarée , &c. n'en font que \t%

eftcts ; & , fi l'on veut , la preuve de l'excès. Ce
feroit donc donner dans le relâchement

,
que de

croire que ceux qui ont la tête forte
,
peuvent

,

tans péché , boire autant de vin qu'ils en peuvent
porter. Ce n'eft pas là la doftrine de l'Ecriture :

malheur à vous , dit FEfprit-Saint, qui êtes puif-

fant à boire le vin & vaillant à vous enivrer (b)»

Suivant les interprètes de l'Ecriture , cette expref-

jfîons va ne peut avoir pour objet, qu'une faute

confidérable Se mortelle , & quoique dans le texte

Latin il foit queftion d'un excès porté jufqu'a l'i-

{a) Culpa ebrietatisconfif-

ïit in inoidinato ufu & con-

cupilcenciâ vini. Ibid. 6* art.

I. ad 1. Inordinatus ufus

vJni , eft in quo ratio pecca-

ti confiftit.

{,b )\x qui pctentes ellis

ad bibendum & viri fortes

ad mifccndam ebrietatem 5

(H^braicc (îceram.) If. ^.v,

21. Vac aecernum interitum

nominat. Beda in cap» zj.

Proverh. Vœnarum ultimuai

efl. S, Hkri in Ct ^* Ajjk^^
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vreiTe , le texte original ne parle que cîe ces grands
buveurs

,
qui ont la tête affez forte pour foute-

nir le mélange des différentes liqueurs enivrantes.

Audi Saint Auguftin s'éleve-t-il avec beaucoup
de force contre ceux qui non-feulement ne trou-

vent point de mal à boire beaucoup , mais encore
fe font une efpece de gloire de pouvoir foute-
nir une grande quantité de vin , fans que la tête

en paroifie étonnée; d'autant plus coupables
,
que

dans ces fortes de défis ils font plus in vii cibles

(a . Ils ne tombent peut-être pas dans un^ ivrefTe

,

qui leur faffe perdre la raifon , & leur ôte la pré-

fence d'eTprit néceffaire pour s'acquitter des de-
voirs communs de la Société {b). Mais , 1°, Tufa-
ge immodéré du vin eft un péché contre la tempé-
rance, & ce péché peut être très-grief, fi l'excès

va jufqu'â un certain point, s'il eil accompagné
de fcandale , fi on s'en fait une pitoyable gloire.

2", Si la raifon ne fe perd pas alors , il ik dif-

ficile que la juftefTe du difcernement ne foit altérée

& la tête échauffée. 3°, Si Ton ne s'enivre pas
foi-même , on efl fouvent caufe de TivrefTe des
autres

,
qu'on provoque à boire , au moins par

fon exemple ; ils veulent l'imiter , & par cette

indigne émulation , dont ils fe piquent , ils fe per-
dent, & on en eft complice. 4°, Ces excès de vin
ne peuvent fe continuer long temps , fans que la

fanté en foit notablement incommodée, fans s'ex-

pofer à des maladies cruelles & dangereufes. Auflî
les jours de ces grands buveurs ne font pas com-
munément fort longs. Or , c'eft pécher contre

(c) Si fevino ingurgîtet,fi bi-

bat..finei-nenfurâ,parum ert

cjuia non invenic crimen ,

ctiam viri fortis accipir no-
men,tant6 nequior

, qiiantô
fub potu invit^ior» Sîrm*

( h ) Lethaljter peccanC
ebrii, qui in unâ caenâ, taa-

tum potûs &: cibî adhibent,
quantum eis ad trium vel

quatuor dierum viâum ftsF-

ficeiet, Merb, fum*chr.]f* li
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TaiTiour qu'on fe doit à foi-même
,
que d'abréger

fes jours par des excès , ou Je s'expofer par-là

à de grandes maladies.

Qu'on ne dife point que des gens fobres y font

fujets , cela peut être &c arrive quelquefois. Mais ce

malheur on ne peut le leur imputer. Ce n'en eft

pas m.oins un mal de fe les attirer par des excès

de vin, & de les irriter en continuant ces excès.

Or, comme outre le précepte qui défend TivrefTe,

il en efl un qui commande la tempérance & la

fobriété , toutes ces confidérations réunies nous
font regarder comme indignes d'être admis aux

Sacrements, ces grands buveurs d'habitude
,
qui ne

cherchent point en cela à fatisfaire les befoins réels

de la nature , mais feulement leur intempérance.

Et quand même il n'y auroit pas toujours péché

mortel dans ces débauches excelîives de vin, qui-

ne font point fuivies d'ivrelTe ; lorfqu'on s'en fait

une habitude , c'eft au moins une dilpolition pro-
chaine au péché mortel , foit dans les circonllan-

ces , foit dans les fuites , foit dans le dérangement
des affaires domeftiques ou étrangères dont on
peut être chargé , foit a raifon des devoirs de la

vie civile <Sc chrétienne , auxquels ces débauches

multipliées rendent fouvent inhabiles.

7°. Il eft des gens qui ont la tête forte, & le

vin mauvais , & fouvent plus mauvais lorfqu'ils

n'en ont qu'une pointe , & que leur tête en eft

feulement échauffée
,
que lorfqu'ils font totalement

ïvres. Delà naiiîent des emportements, des colè-

res , des violences (a). S'y expofer c'efl certaine-

ment , luivant tous les principes , un péché mortel;

& l'excès qui caufe des effets fi funeftes , ne peut

être regardé que comme três-confidérable (/»). C'eft

( a ) Turaultuofaebrietas,

gr. X. V. I.

{ b ) Ebrietas caedium ma-

perulantiae deformrs eft ma-
giftra. Kanc <]m habet fe

non habet . • * • bomo noa
tet 3 liùuai, futoris ^euitùi:, eu . • « non pcccacum facit •
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même une des raifons pour lefquelles le Sage con-
damne {î fortement les excès du vin. Malheur ,

dit TEfprit- Saint , dans les proverbes , mais à qui ?

Et qui font ceux qui font des querelles fans rai-

fon
,
qui s'expofent au danger , & â recevoir ou

faire des blefîiires fans fujet. N'ell:-ce p2.s ceux
qui aiment le vin

,
paffent beaucoup de temps à

boire , & fe font un plailîr de vuider de grands
verres (a). Ces anaihêmes ne peuvent que défî-

gner une très-grande faute. Ces effets font juge-
ment imputés à celui qui en a mis la caufe (b}.

L'excès du vin n'en peut être une caufe innocente ;

& elle eft trop naturelle Ôc trop ordinaire en eux
pour qu'ils n'aient pas dii les prévoir (c) j & (î

la faute étoit exeufable à^ quelques égards , ce ne
pourroit être qu'à l'égard de ceux qui auroient été

furpris par une ivrefîe involontaire; mais dans le cas

prépofé^oLi on fuppofe que la raifon n'efl point nota-
blement altérée , cette excufe ne peut avoir lieu (d).

8". Le fcandale qui pourroit s'enfuivre de i'ex-

fed ipfe eO: peccatum. Ebrie-
cas eft dsemon bJandus , la-

hies voJunraria , . , illccebia

hoiieftatis & pudoris injuria.

S» Petr. ChryfoLferm. 16,

( a ) Cuivï? Cujus patri

vx? Cui rixs , cui foves ?

cui fine caufâ vulnera ....
nonne hisqui commorantut
in vino & ftudent calicibus

epotandis. Prov» ij.

(h) Sylv.in^, 2. Q. 1 Jo.

ûrt, ^*

i C) Quis ebriofus & non
contenitofus , & animofus
& invidus , & arguentibus

fc graviter inimicus
, ;am

vero utadulter & fornicator

aôn fie difficile eft. S Aug.

c. 40.

(d) Inebrietate duo confi-

derantur j aâus prscedens &
defed^us confequens : ex par-

te adûs prascedentis videtur

efie diftinguenduai
, quia

fi ex aâu prscedente fubfe-

cura eft ebrietas fine peccato,

tune peccatum fubfequens
totaliter cxcufatur. Si autem
adus praecedens fuit culpa-

biiis , fie non totaliter excu-
fatur a peccato fequenti ,

quod fcilicet rcdditur voluii-

taiîum ex parte prxcedentfs

adûs, in quantum aliquis

dans operam aûioni illicitae

incidit in fubfequens pecca-

tum. S. Th^ 2. z. Q. ijo.

art, 4»
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ces du. vin
,
peut aufîi lui donner le caractère <le

péché mortel, dans des circonftances où fans cela

la faute ne feroit pas 11 griéve. Telle feroit dans

lin père de famille la pamon du vin
,
qui devien-

droit contapeufe à fes enfants. Telle feroit la

même pa/lion dans le? Miniftres de l'Eglife , ceux
fur-tout qui font en place , & expofés aux regards

du public , comme les Curés & les Prédicateurs

.

On veut bien leur accorder que leur raifon n'en

fouiîre point , Se que les chofes ne vont poin.c

jufqu'à TivrefTe En général le vin pris néanmoins,
fkns modération , affoiblit à la fin le jugement &
la mémoire , fi néceîTaires dans les fondions du
Miniftere. Il eft d'ailleurs alTez difficile, qu'après

certaines débauches de vin , on ait la têce alTez

libre , pour s'acquiter dignement de quelques-unes

de fes fondions , & très-indécent qu'en les fai-

faut o^n n'ait pas cet air retenu & modefle , cette

tranquillité qu'elles exigent, qu'on bégaye les priè-

res qui les accompagnent plutô: q^u'on ne les pro-
nonce. Oi\ peut bien ne pas s'en appercevoir

foi-même ; mais malheureufement cela eft trop

fenuble
,
pour que les autres ne l'apperçoivent pas j

& c'eil certainement un vrai fcandale.

Dans la vérité , la pafîion pour le vin , dégrade

ceux qui en font entachés , avilit le facerdoce , ce

qui eft aujourd'hui plus que jamais d'une très-

grande conféquence; & ces longs repas, prolon-

gés quelquefois bien avant dans la nuit, où l'oa

ne peut fe difpenfer de beaucoup boire , ne font

ïjenl ^noins qu'édifiants dans des Prêtres ; il en
refaite toujours du fcandale dans une Paroilîe

,

s'ils vennent à être connus. Les ivrognes s'en au-

torifent dans leurs défo-idres , & ils peuvent don-

ner occafion a beaucoup de mauvais propos , demé-
difances contre les Miniftres de l'Eglife , & y fippo-

fer plus de mal
,
que fouvent il ne s'y en eft pafTé (a)»

<z ) Ante omnia a clericis vitetur ebrietas, que o»:^-.

I
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5*^» On fait ce que dit rEcrimre : Luxuriofa

reî vîntim. Nous n'entrerons point dans Fexpli-

catjon des mauvaifes fuites que peut avoir en ce

genre l'excès du vin. Elles font trop connues j

en fait.aufïi qu'en matière de pureté, les chofes

vont aifément jufqu'au péché mortel , loifqu'elles

font volontaires ou en elles-mêmes ou dans leur

caufe. L'excès du vin n'en peut être une caufe

pardonnable (a). Elle n'en eft point aulTi une de

ces caufes rares , extraordinaires & qu'on n'a pu

prévoir : Luxuriofa res vinum (h). Il eft très-bon

de défavouer ces trifies fuites du vin pris avec ex-

cès j lorfqu'on s'en apperçoir^ cela empêche qu'elles

ne foient dirc(^ement volontaires ; mais elles ne

le font pas moins dans leur caufe , fi l'on s'y eft

volontairement expofé (c) , ce qui ne peut être

jamais permis (d) ; & ceux même qui n'en avoient

point fait l'épreuve
,
pour l'ordinaire ne font pas

fans une jufte inquiétude, lorfque ces effets s'en-

fuivent d'un excès de vin.

Puifque l'ivrelTe de fa nature eft péché mortel

,

ce n'eft pas feulement un mal de s'enivrer foi-

même, & de faire enivrer les autres, mais en-

core de contribuer â leur ivreffe , foit en leur en

fourniffant la matière , foit en les prelTant de boire
^

nium vîtiorum fomcs ac

lîutrix eft : nec quis poîelk

liberum coiporis &: animi

ha'oerc judicium , cùm cap-

tus a vino a Tenfu probctur

alicnus , & piocUvis ad vi-

tium mente labefaftâ duca«
lur , ac plerumque pofîic

peccatum aut crimen , dum
nercic,incurrere;fed ignoran-

tia calis non poreftnon fub-

jiceie pœna: quam ex vo-
Jlinraria amentia manaflTe

çonftiterir, Conc» Vcnsu

4^j. can, I j.

( a ) Quas fobriî cavenins,

per ebiietatcm ignorantes

committimus. Can. 7. €.

15. Q. T. ex S, Ambrojio.

.h) Nolitc inebriari vino

in que eft luxiuia. £p/î. 1 ç.

V. 18.

{ c ) Tolet , Inftruc. Sa-i

cerd. th. 61. b" S. Th. i. z*

Q. 150. art. U ad i.

( d ) Venter meio xftuans

cico defpun-.at in libidinem.

Can, 5. dijl* 5). ejff S^m^r%-
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ou en les y engageant, quoique fans mauvais def-

feirv
,

par pure bienféance , ne croyant pas pou-

voir honnêtement leur en refufer , ou croyant

<^u'ii efl: de la politefl^ de les y inviter. Dès qu on
a un jufte fujet de crainte

,
que ces engagements

n'aboudiFent à rivreffe , on en devient complice {a),

C'eft-ld, dit Saint Céfaire [h , une politelTe meur-

trière , une lînguliere marque d'amitié
,

plus fu-

nefle à celui à qui on Fa donne
,
que tout le mal

que lui pourroit faire fon plus cruel ennemi (c\

Car que pourroit-il lui faire de pis
,
que de lui

faire encourir la difgrace de Dieu , & l'expofer

à fes redoutables vengeances. Ceft encore être

Tennemi de foi-même, & pour conferver Tamitic

d'un ivrogne , perdre celle de Dieu. Tout au plus

on peut lailTer boire a leur foif fes convives. Au
moins s'ils donnent dans l'excès on n'en fera pas

refponfable.

Ce n'eft pas que le Saint Evêque permette ici

de laifler chez foi fes convives s'enivrer â leur

volonté, fans y mettre ordre quand on le peut.

Son deÔein, n'eft que de condamner les invita-

lions prefTantes à boire , qui ont été long- temps

trop communes dans les repas ; & s'il permet de

Jailfer chacun fuivre en cela fon befoin & fi con-

fcience , ce n'efi que pour mettre à couvert de

(û^ Illi miferabilirer fe
| (&) Qui amico fuo nî-

cxcufaie conanrur , ingia- { mium propinat in anima

lum habeo amicum nieum , \ efficicur inimicus ; bc corpus

(î . . . . . potum ei ,
quo:its

voluerit , non dedero. Ht

non fie tibi amict's ,
qui vult

te Deo /acere inimicum
,

qui &r CUUS&: fuus eft inimi-

cus fi re & aliuminebriave-

ris hominem amicum ha-

bcbis > & Deum inimicum.

S» Cajar.ferm. de tempore

x|i« inappead* i^4«

ejus debilitarc & animara

probacur occideie. S, Cxf*

ferm fèq.

ic) Qui alt«rum cogit uc

fe nimîum bibendo inebriet

,

minus maluni effet ei, ficac-

nem ejus vulneraiet gladio
,

quam animam ejus per ebrie-

rarem occiderec. S* CnJ»

ferm* 231.
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tout péché & de toute inquiétude la confcience

du maître de lamaifon, qui n'y ayant point con-

tribué par des invitations imprudentes , n'aura point

â fe reprocher les accidents qui peuvent arriver,

& dont il n'aura point cté la caufe {a}. Nous ne

parlons que des invitations imprudentes ; car fi

tout s'eil palTé fuivant les règles d'une bienféan-

ce honnête , & fans aucune mauvaife intention
,

on peut quelquefois y être furpris innocemment j

mais des invitations trop preflantes & trop fou-

vent renouvellées , faites fur-tout à des perfonnes

dont on ne connoît pas afîèz les forces , ou dans

un elprit d'indifférence de ce qui en peut arri-

ver, dès qu'elles portent à l'excès , & que l'ivrefîe

en eft la fuite , ne peuvent être excufées. C'efl

tenter le prochain ; & fi le mal s'enfuit, comment
fe défendre d'y avoir contribué? En ce genre, il

n'eft pas permis de faire l'épreuve des forces des

autres , ni des fîenncs. On ne peut faire ces témé-

raires efTais , fans s'expofer à s'enivrer.

Le mal & le très-grand mal qu'il y a de con-

tribuer i l'ivrcfTe des autres
,

joint a la grande

difficulté de n'avoir rien à fe reprocher en ce

genre dans la profe/fion de Cabaretier ,• eft ce qui

rend cette profefîion fi dangereufe , & fait regar-

der les cabarets comme des mauvais lieux
,
que

d'honnêtes gens ne doivent point fréquenter. Les
Pères les appellent Damonum officirns : effedive-

ment il y exerce bien fon empire , & ri y fait

fouvent commettre des péchés de toute efpece.

Les Cabaretiers doivent veiller fur ce qui fe pafle

dans leur maifon j & s'ils remplifïôient ce devoir

avec fermeté & religion , Dieu n'y feroit pas fî

ofFenfé , & leurs maifons feroient plus relpeâ:ées.

( a^î Ad extremum tu noii placuerit, bibat , ut fi fe

eum adjurare , noli eum co- inebriare voluerit , fglus pe«
gère , fed in poteflate illius ( reat. Ibid^

^imi«e » uç «.juantum ipii i
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Ceux qui en fortent ivres , ne tombenî prefqiï^

jamais dans cet excès
,

qu'il n'y aie de la faute

des Cabaretiers eux-mêmes; & cette faute ne peu?

être légère. Ils font non-feulement obligés étroi-

tement de refufer dû vin à ceux qui font déjà

ivres ; mais encore à ceux dont ils voyent la tête

^éja échauffée , & qui ne peuvent continuer de

boire, fans rifquer de s'enivrer, & en général â

tous ceux qu'ils ont fujec de foupçonner capables

d'en abufer [a) , comme font prefque tous les ivro-

nes d'habitude; à moins que la quantité qu'ils

eur donnent ne puifTe produire aucun mauvais

effet.

Ce n'efl pas afTez aux Cabaretiers pour eux

de faire attention à ce qu'ils voyent déjà , & qui fe

préfente de foi-même, mais encore à tout ce qui

le peut moralement connoître
;
parce qu'ils font

tenus par état de prévenir les défoidres qui pour-

raient fe pafTer chez eux, & de n'en pas fournir

la mariere. Les égards que méritent les gens fo-

bres dans la compagnie defquels fe trouve quel-

qu'un déjà ivre ou îar le point de le devenir, ne

les autorife point à condnuer de leur donner dix

vin , dont ceJui-ci ne peut ufer fans achever de

s^enivrer. Ce feroit concourir à fon ivrefTe ; & les

autres ne peuvent par la même raifon légitimement

en demander pour le partager avec lui ; car
,

comme dit S. Paul, par rapport à l'ivrefle même
,

non-feulement ceux qui s'enivrent méritent l'enfer ,

mais encore ceux qui coopèrent & confentent à

leur crime. Point de prétexte qui puiiTe adoucir la

jufle févéricé de cette déciiîon
,
point de néceffité

d'état qui excufe. Il ne peu: jamais y avoir de né-

cefFiîé de pécher
,
puifque la feule chofe qui foit

( a) Tabcrnaril (î perpen-

dant aîiquos ex niinio rino

Çxot inebriari
,
quod experci

fuac pluries ut iii ebdgûs

graviter peccant. S» Ant*

fum. Theol. p. 2. tic. 6» c.%

}• §. if
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néGeïïaire à Thorâme c'eft de ne pas pécher (fl):
la crainte de voir fa maifon abandonnée ne peuc
eue une excufe (uiîiiante.

il nous paroifibic plus difficile de décider fi les me-
naces de grandes violences qui mectroient la vie en
danger, pouvoient excufer les cabareders de donnçr
du Vin à des gens qu ils craignent devoir en abu-
fer pour s'enivrer. Nous avons écé ralTurés lorfcme
nous avons vu Concina lui-même

,
qui n eft rien

moins que relâche, excufer une néceffité Sx grave,
& cela

, dit-il
, du confentement unamine des

Théologiens {b)
;
parce qu'enfin , vendre du vin &

en donner eft en foi une action indifterente
,comme efl celle d'emprunter de l'argent, ce qu'en

cas de grande néceffité on peuc faire d'un ufurier:
& comme dans ce dernier cas Tufure eft toute en-
tière à celni-ci , fans que l'autre foit cenfe y coo-
pérer; ainfi l'ivrefie tombe toute entière a la char^
ge de celui qui force de lui donner du vin. Ce n'eft
pas-U coopérera i'ivrelTe, mais ne pas l'em-
pêcher parce qu'on ne le peut 3 ik on n'eft poinc
cenfe pouvoir humainement ce qu'on ne pourroi:
faire fans s'éxpofer à de pareilles violences. D'ail-
leurs ici il n'y a a craindre que les fuites morales de
ia6t on

,
or, celles du refus Ibnt encore dIus gra-

ves que celles du vin qu'on leur donne. '

On ne peut excufer les cabaretiers qui pour avoir
un plus grand debir

; mettent dans les viandes qu'ils
prelencenc, des aflaifonnements qui provoquent à
boire (cj. Ceft aufii une pratique qui porte en

( a ) Cùm pro nullo mctu
<]uis debcat pcccatum mor-
tale incurrere. Innoc, ^.c.s
De his t]u:E vi mctûs ve caufâ
iîunc.

( h ) Conc, de [canialo
diffen. 9.C. II. Q. 12. :,.

?^. /. i*în DecaLr,2.
{ c ) Sinn eçiana alicjui

,

qui folâ ex caufâali'qua ci-
ba iafalfalibi ordinant fierj j-

uc per ipfam falficudinem
nimiâ pofiiiic fe ebriecate
ob-uere. Hxc û pagani fa-
ce? enc . . minus dolendam,
^'- C^/: ferm. 132. f,if^^^



47 ^ Conférences d*Angers j

elle-même fa condamnation
,
que de mêler dans

le vin des drogues capables d'en augmenter l'effi-

cacité & d'enivrer plus promptement j indépen-

damment des motifs de religion , c'eft violer le

droit des gens ; &,dans ces deux cas , lorfque

rivrelTe s'enfuit , le cabareder ou toute autre per-

fonneen ell refponfable devant Dieu.

Les cabaretiers ne répondent pas feulement des

excès de vin qui fe font chez eux par leur faute
,

mais encore de ce qui en eft la fuite > les blafphé-

mes , les jurements , les chanfons diffolues , les

violences , la violation de la fandification des fêtes ,

la ruine des familles, les débauches â.Qs enfants à

qui ils donnent retraite malgré leurs parents ; celles

des artifans don: le travail eft néceffaire à leur fa-

mille & qui en (oufFre notablement , ôcc. Et leurs

femmes font également coupables , fi comme leurs

maris, elles aiment un commerce utile à leur for-

tune, Se qu'elles favent préjudiciable à leur falut
,

fur-tout fi ce font-elles qui tirent le vin , le préfen-

teut aux ivrognes ; Sec. Mais fi elles ne partici-

pent point à ce qui fait le crime de leur protefîîon
;

Il l'intérêt ne la leur fait pas aimer malgré les dan-

o-crs auquel elle les expofent ; fi elles évitent avec

prudence ces dangers en ce qui les regarde , on

peut les admettre aux Sacrements ; fans exiger

d'elles qu'elles fatiguent leur mari en le preiïant de

quitter cette profefiion. Elles ne font point les maî-

treffes de la communauté , l'autorité eft entre les

mains du mari ; elles n'ont que la voix de l'infinua-

tjon , & trop d'importunites & d'inirances pour-

roient occafionner un mauvais ménage & troubler

la paix domeltique.

Les Saints Pères blâment très-fortemenr certains

nfàc^es qui «-égnoient de leurs temps , & qui des

Payens avoient pafTé aux Chrétiens, heureufemen:

aujourd'hui prefqu'univerfellement abolis ;
celui de

porter fuccefllvement tant de fantés qu'il n éîoit pas
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po/Tîble de les boire toutes fans que quelqu*un n y
liiccombât

; celui encore de boire â verres égaux
& rommunément affez grands , malgré l'inégalité
^QS forces

; d où s'enfuivoit prefque néceflairement
TivrelTe de quelqu'un ou de piufieurs convives
qui par le conceu avec lequel ils s'écoient tous af-
treints i cette indigne loi , devenoienc ainfi tous
coupables de rivreffe d'un feul. S. Bafdc décric
affez au long la manière dont cela fe pafToit de fon
temps, & n'en parle qu'avec indignation {a).
Dans S. Ambroife il y a fur cette matière un mor-
ceau plein de force & d'éloquence que nous croyons
devoir tianfcrire ici ( ^ ),

Nous ne parlerons point en particulier de Tivrefle
que peut caufer l'ufage immodéré du tabac, il en
faut juger comme de celle qui provient des liqueurs
enivrantes

, fi elle vient â produire les mêmes
effets.

^
Quant à la conduite qu'il faut tenir par rapport

à ceux qui tombent dans l'ivreffe , il y a une con-
fultacion de vingt Doreurs de Sorbonne donnée
en 1700, que M. Lambert a fait imprimer pour

^ ( a ) S» Baf, Hom, 14.
in ebrietatem.

{ /; ) Quid autem obtefta-
tiones potantium loquar ?

Quid memorem facramenta,
qu2 violare nefas aibitran-
lur ? Bibamus , inquiunt

,

opto falutem imperatoris
,

uc qui non biberit, fîât icus

indcvotionis . , O pise devo-
tîonis obfequium ! Bibamus
pro faluce exeiotuum

, pro
coinicum vircuce , pro filio-

rum faaicar? , & hase vota
ad Oeum pervcnire judicant

,

Ijcut illi qui calices ad fcpul-
cru.il marcyium deferunc

,

atque iilic ad verperam bi-

bunt ... 6 ftulticiam homi-
nura, qui ebrietatem facri-
fîcium putanc ? ...Quidre-
texam auJitum mihi non
pocuJi, redpiofluvii genus-
quo in ora hominum

, tar-
quam per lîftulas auc cana-
les , vina funduntuf î Hoç
homines an utres vcrius sefti-

raarim ? & tamsn ipfi utres ,
nih moderara fit tiansfufio

,

rumpuntur. Per cornu etiana
fluentia in fâuces hominum
vina decurrunt , & fi quis
refpiiaverit

, commiflum fîa-
gicium , Ibluta acies , loca
motus habetur , &c. ^e
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rinflruction des Confefleurs i qui ces fortes Je pcr-

lor.ness'adrefTent j rien deplusiage que les régies

qui y font ecablies.

On y diftingue d'abord la Cmple ivre/Te de

Tivrognefie de profeirioa , & dans rivreiTe &
l'ivrognerie plulieurs degrés & difôrenrs genres

d'ivrognes.

Les premiers font ces ivrognes de profelîîon qui

font prefque roujouis en vin. Ces forces de gens

ne merirent aucune grâce , & ils ne peuvent être

admis aux Sacrements que leur converlion ne foie

bien conitante , & fuffifainment éprouvée.

Les féconds s'enivrent moins fouvenr, mais en-

core alTez fréquemment pour qu on paille regar-

der en eux l'ivrefTe comme un péché d'habitude.

Dans ceux-ci les rechutes (ont plus ou moins fré-

quences, fjivant que les occafions de retomber ar-

rivent plus ou moins rarement \ ce qui fait quelque-

fois que les rechutes font affez rares ; mais ce n'ell

ni la haiiK du péché ni la converfion du cœur qui

produit cet effet favorable , c'elt uniquemment le

défaut de moven ou d'occaiion de s'enivrer qu'oa

n'a pas eus plus fouvent. On doit certainement les

traiter tous également comme des pécheurs d'ha-

bitude , & d'une habinide toujours fubCftante , &
ils le font véritablement.

Peut- être pourroit-on ufer de plus d'indulgence

pour ceux en qui les rechutes font fi rares qu'il n'en

peut naître une vraie habitude ,
parce que les oc-

cafions de retomber le font également, &i arrivent

une ou deux fois feulement chaque année. Il n'elî

pas commmiement neceflaire d'attendre pour les

abfoudre l'épreuve de leur perfévérance dans une

occafion trop éloignée
,
pourvu qu'on les juge

véritablement convertis, & il elt difficile & même
impolfible d'en porter ce jugement , li contam-

inent au retour de la nième occafion ils font égale-

ment iniideles.

Parmi
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"Parmi ceux qui tombent dans TivrefTe , il en ^Çt

qui y tombent jufqu à perdre la raifon , oupoufTenc
l'excès jafqu'aii point de ne pouvoir plus contenir

le vin dont ils fe furchargent-. Comme le pëché eft

alors mortel ^ dès qu'il elt afTez fréquent pour for-

mer une habitude , on doit traiter ces fortes d'ivro-

gnes comme les autres pécheurs d'habitude , «Se fuP*

pendre les Sacrements ,jufqu'à ce qu'ils aient donné
des preuves de. changement & de converfion r âc

répreuve efr ici d'aucant plus néceflaire, que li

converiion des ivrognes elt plus difficile & plus
rare, parce que Toccafion de ce péché leureil tou-
jours prochaine

;
que ce font îbuvcnt ceux qui

font les plus belles promeffes qui les tiennent

le moins
\
qu'en les faifant ils paroiflènt avoir la

meilleure volonté du monde, ilsfemblent plus Bou-
chés, & que dans i'occafion ils ne favent point (è

foutenir. Auffi ils ne prennent prcfque jamais les

moyens néceffaires ; ils ne croyent pas même eti

avoir befoin , efpérant toujours ne pas s'enivrer

,

mais toujours néanmoins fe laiïïant entraîner &
furprendre par le plaifir de boire; très fâchés quand
ils font reveny^â eux-mêmes , Se néanmoins à U
première occafîon éprouvant la même foiblefîè.

Il eft des ivrognes plus modérés dans l'ufage de
vin qui n'éteint point en eux la raifon , mais qui
néanmoins les incommode jufqu'à les rendre inca-
pables d'agir & de vaquer à leurs affaires ordinaires :

Je vin les jette dans une éfpece d'affoupilTemenc

léthargique, ou rend leurs membres tremblants ,

épaifîît leur langue , & ils peuvent a peine fe fou-
tenir. Nous avons déjà en feigne que le vin pris juf-

qu'à cet excès eft péché mortel , & conféquem-
ment que l'habitude n'en peut être tolérée ; les fui-

tes en font les plus funeftes ; on fe met par-là vo-
lontairement dans i'impuiiïance de remplir des de-
voirs effentiels , tels que ceux d'état \ ce qui pour
les pauvres & les artifans réduit leur fkmiiie i

féihéu Tome lU X

I
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manquer foavent du néceffaire
,

par la perte Ja

temps deftiiié au travail , & par la dépenfe en dé-

bauches de ce qu on a pu gagner en travaillant les

autres jours. Dans les érats qui ont rapport au pro-

chain , tels que la 'magiitrature , on lui fait alors

fouvent un tort irréparable
,
par le retardement des

affaires , en confti ruant les parties en frais ; un

Mao-iftrat doit la jaitice , & un Avocat Tes foins aux

affaires dent il le charge.

Comme les vices le guériffent par leurs contrai-

res , la pénitence qu'il faut hnpofer aux ivrognes

doit être prife dans les règles & les pratiques de la

tempérance & de la morritîcacion du goiic. Ainlî le

jeûne ,
Tabâinence du vin ou au moins la modéra-

tion la plus étroite dans fon ufage , la pratique de

tremper fon vin , font ce qu'il y a de plus propre à

rappeller les gens adonnés à l'ivrognerie , & prévenir

]es rechûtes. Ce qu'il y a de plus affligeant, c'cft

qu'il eft bien difficile de réduire les ivrognes aux plus

aifées de ces pratiques ; auffi ce vice eft-il ordinai-

rement recueil du zèle le plus, éclairé & le plus ten-

dre ; la fermeté & la douceur échouent également
,

& l'âge qui dans certaines palTions eft une reflburce,

ne fert rien ici , & ne fiit fouvent qu'augmenter le

mal & le rendre plus incurable.

Ce qui rend la converlion des ivrognes fî diffi-

cile , c'eil: 1°, qu'il n'y a aujourd'hui prefque que

àts perfonnes groffieres qui donnent dans ce vice

honteux, & que ces' fortes de gens font très-peu

capables de fentir la force des motifs qui pourroient

les en détourner , & plus incapables encore des

efforts de raifon & de courage qu'il faudroit faire,

pour vaincre l'habitude «qu'ils s'en font formés.

Avec la grâce on peut tout , & ils ne fe mettent

pas feulement en peine delà demander. i°. C'efl

eue la foif a pour objet une chofe de pre-

rniere néceffité ; on ne peut fe paffer de boire , &
quelquefois en fe fatisfaifant en ce genre , le beîbifâ
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paroît augmenter ; la foil: , loin de s'éteindre ou de
s'appaifer , s'eniîamme davantage. Surgit , dit S»
Augufiin

, concupifcentia potandi-y titillât: ani^
mum , ingertt faucîbus ficcît:item , tnfidiatur fen^

» fijtis , fuhjlcit vires illiits. Il faudroit conrinuelle-
ment fe vaincre foi même , comment refpérer de
quelqu'un quis'eft fait une habitude de fuccomber ?

3°. Dans les autres péchés griefs, lorfqu'on y
tombe

, on s'apperçoit bien du mal qu'on fait , &
cette connoifTance eft très-capable d'arrêter quicon-
que a encore quelque refre de crainte de Dieu. Ici
c'eft toute autre chofe , TivrelTe fe confomme tan-
dis qu'on s'en juge fort éloigné j la tête s'engage in-

fenfiblemenc & par degrés , on la croit^ encore
libre, &elle ne ceiïè de l'être que lorfqu'on n'eiî:

plus en état de l'appercevoir & d'y remédier.

.

V. Q U E ST I O N.

Quejl-ce que la parejje ? Et comment &
en quel feus eji-elle un des péchés qu'on
nomme capïtauK f

LA pareffe efl: fans doute un vice bas & mépri-
fable ; mais elle ne paroît pas au premier

coup d'oeil avoir ce caradtere odieux d'énormité
qui la met au rang des péchés mortels , tels que font
ceux dont nous parlons ici. Ceft néanmoins la Doc-
trine de l'Eglife; &.elle ne fait que fuivre l'oracle

de Jefus-Chrifl: même
,
qui condamne aufïî rigou-

reufement le ferviteur inutile & pareiïèux , que le

ferviteur infidèle ; & comme c'eft par les fuites

qu'elle entraîne après elle, qu'elle caufe plus de ra-

vages
, c'eft avec bien de la raifon qu'elle a été

placée d^ns l'ordre des péchés capitaux
; péchés
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griefs en eux-mêmes , & fouvent plus encore paf

ceux dont ils font le principe & la fource.

Et en effet, à s'en tenir aux fimples lumières du

bons fens , il eft évident que la parefle eft elTentiel-

lement oppofée d la Hn de la créature raifonnable
,

que Dieu n'a formée que pour agir d'une manière

conforme à fa nature , s'occuper utilem.ent , &
faire ufage de fes facultés & de fes talents, encore

plus dans l'ordre de la perfedion de fon ame & de

îbnfalut, que dans l'ordre temporel & politique.

Qa'efl-ce que la parefTe ? C'efl: une efpece de

langueur de l'ame qui donne du dégoût pour la

vertu , & empêche ce s'y livrer d'une manière con-

forme à fon état , à caufe de la peine qu'il y a à la

pratiquer. S. Thomas 'a)
,
qui fous le nom d'Acedia

lui donne une Signification moins étendue , die

que c'eft une efpece de trlftefTe & de répugnance

pour le bien fpirituel confldéré comme un bien

divin ; c'eft -a -dire , comme ayant rapport a

Dieu qui en fait une loi
,

que la pareffe trouve

ircp gênante & trop incommode. Et comme des

occupations même temporelles , font fouvent poUi:

diverfes perfonnes l'objet de cette loi divine , elles

deviemient un bien fpirituel ^ b) , & la répugnan-

ce ôc réloignem.ent de ces fortes d'occupations font

alors une branche du péché de pareffe.

La parefie , continue le même S. Dodeur , ne

confifte pas précifément dans la répugnance pour

le bien & les pratiques vertueufes en général , mais

pour le bien & les pratiques vertueufes qui font de

précepte ; & elle ne peut être péché mortel qu'au-

tant que ces pratiques font du nombre de celles qui

font efTentielles au falut , ou en elles-mêmes & en

( a ) Acediadicic recefilim

a bono divine cui mens ex

neceflTicatc débet inharrere.

S. Tliom» 2,1. Q. 3j. art.

( I? ) Si quis contrifletur ,

de co quod aliquis eum co-

gic iir.plere opéra virto tis qiias

facere non tcnetur , non eft

pecca:um acedis. Ihid, ai iç
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général , ou eii qualité de moyens particuliers^

pour y arriver. Mais lorfqu'une adion
,
quoique

bonne Se louable , n'a pas ce carafterede néceiîitéy

quoique ce foit une difpolîtion vicieufe de n'en

pas faire l'eftime qu'elle mérite, d'en avoir du dé-

goût , on peut néanmoins fans fe rendre coi^a-

ble d'une faute mortelle , céder aux difficultés qui

accompagnent fa pratique ; on doit feulement pren-

dre garde de s'y méprendre ; ici même il faut

faire une finguliere attention à ne pas trop fe ren-

fermer dans l'ordre étroit des devoirs abfolus j ce

qui ne l'efl: pas ^n foi peut le devenir par rapport

à la fîîuation particulière ou l'on fe trouve , au

moins à titre de précaution & de moyen nécelTaire

pour remplir les préceptes de la loi. Et c'eft ce

qu'enfeignent d'une voix unanime non-feuîenienc

ks Maîtres de la vie fpirituelle , mais encore leS

Docfteurs de TEglif*. Tous reconnoilfent que le dé-»

goût & réloignement des pratiques de dévotion 6C

de certains exercices pénibles de la religion , qui

ne^nt pas d'ailleurs d'une obligation rigoureufè &:

générale, font la caufe de la pêne d'un très-grand

nombre de Chréciens , & que dans les vues de la

providence particulière de Dieu , c'étoit pour plu-

îieurs un moyen néceffaire de converiion & de fa-'

lut. Une expérience journalière le confirme
;
pour

ces fortes de perfonnes, le dégoût de ces pratiques

eft uneparefle capitale & le principe de leur répro-

bation*

Tous les Théologiens , d'après le jugement dff

l'Eglife , font de la parefFe ou du dégoiltpour les

moyens de falut & ce qui y a rapport , un péché
mortel en lui-même & de fa nature. En effet

,
qu'eil-

ce qu'un péché mortel de fa nature? C'efl un pé-
ché, dit S. Thomas (^), qui par fon propre ca-

C^ ) Peccatum. mortale di-
|

tollic , qua: eft per charïra-

çiiar ipod viuiu rpiiiiuakm
J

cera , « undc illud ell ex fu<>
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raftere prive notre ame du principe de la vie ftjirî^

ruelle ; ce principe efr la charité , avec laquelle la

pareire a ToppolKion la plus marquée 3 car la cha-
rité trouve du plaiiir au feivice de Dieu. Ubî ama-
tur non lahoratur , aiiifi laboratur ^ labor ipfe ama-
tiir. La pareffe s'en fait une peine, en infpirc du
dégoût , en éloigne. La charité fait aimer Dieu
plus que toutes chofes & par préférence à tout ; la

parefîe infpire de Téloignement pour les témoigna-
ges de cet amour que Dieu exige , au moins lorf-

qu'ilsfont pénibles & gênants, & fait ainfi préfé-

rer fon propre repos & fa propre fatisfaélion au
fervice & à Tamour de Dieu , dans les chofes

mêmes nécefTaires au falut. La charité ne peut fub-

lîfter fans un certain lele pour la gloire de Dieu &
pour fa propre fanftification ; la froideur & Ten-
gourdiiïement inféparables delaparefTe font incom-
patibles avec ce zèle.

Aufîi dans l'Ecriture , la parelîe nous eil:-elledé-

peinte fous des traits qui annoncent une extindion

ce tout amour du bien , & de toutes bonnes œu-
vres. Le pareffeux , dit l'EIprit Saint ( ^ ) , veut

^ ne veut pas , il s'épuife en defirs & ne fait vien ;
tout lui paroît impoflible, jufqu'a ce qui eft le plus

aifé ; tout luifait peur ; les chemins par ou il lui

faut marcher font toujours impratiquables , & il

s'imagine quil y trouvera fur fa route des bêtes

féroces prêtes à le dévorer ; & pour ne pas s'y ex-

pofer , il aime mieux refrer tranquille â ne rien

faire : image naturelle des fentiments des pareffeux

gcnere peccatum morra'c ,

<jirod coutrarjacur charitati.

Hujufmcdi eft acedia , nara

pioprias cffedus chaiitatis

cft gaudium de Deo. Acedia

aucem eft trillitia de bono
ipirituali , in quaiicum eft

l^onuiM divinuni. S» Th. 2.

1. Q. Sî-crr. ç.

{ a ) Vult Se non vulc pi-

ger . . . . pigrum dejicit ti-

mor.. . abfcondit piger ira-

niim fuam . . dicic piger, Ico

eft in via. Prov, ca^% I; .-

.8, il (yii.
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dans l'ordre du falut_ & du fervice de Dieu.

Et fi l'on veut quelque chofe de plus précis en-

core, les paraboles du ferviceur qui néglige àe faire

valoir le talent que [on maître lui a confié , &
qui pour cela feul efl réprouvé -, ou qui au lieu de

veiller & de travailler en attendant Farrivée de foii

maître, fe livre aux plaifîrs , aux Jeux &auxamu-
fements , condamné à la n-tême peine [a) -^ celle du

figuier Jiérile condamné à être arraché ^ jette an

feuf{ h ) , font une preuve fenfi'ols de la griéveté

de ce péché & de fes fuites faneftes. Au/îî la parelîe

eft-elle par fon propre caraftere, ennemie du bien

& de la vertu
,

par le dégoîît qu'elle en iDfpire^

-ennemie de l'homme & de fon ûlut
,

qui fuivant

TEcriture demande efTentiellement qu'on fe falTe

une continuelle violence ; ennemie de cette vie oc-

cupée èc laborieufe , dont Jefjs-Chrifî: a donné
rexemple & fait une loi \ ennemie de fa Croix &
de fon Evangile , dont toutes les maximes font fé-

veres , & portent à la pénicence,& à la mortifica-

tion , fous peine de réterneile damnation. La pa-
relTe fe trouve ainfî évidemment criminelle en elle-

même & encore plus dans fes effets.

Quoiqu'elle foie de fa nature un péché mortel
,

nous ne prétendons pas qu'elle le foit toujours &
dans tous les degrés qu'on peut diftinguer en elle :

elle ne l'e/l que quand elle ell totale & confommée
;

ce qui fuppofe du côté de la volonté un confente-

ment parfait , & du côté de la matière des objets

importants & elTentiels au falut.

Le coafentement parfait s'annonce par ^es ac-

tions & la conduite, car fi le dégoût pour les œu-
vres de piété n'eft que dans le fentiment , & que

( a ) Serve maie & piger ,

îionne te oportuic commit-
tere pecuniam meam nummu-
latiis . . . , fervum inucilem

projiciteia tcnebras exçeiio-

res , îbi erit fleciis &: flri-

dor dencium. M.aih.% 25. v,

25 ; 1^. r. 50.

X Y^
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la volonté fe laiiïe feuîeinent trop affe^er de la

peine qui accompagne les adions vertueufes , fi

elle y a feulement de roppofition & de la répu-

gnance , lorfqu'un précepte indifpenfable & qu'elle

ne peut méconnoître , l'oblige de les pratiquer .

& qu'elle robfer*^ néanmoins forcée parTévidence

de la loi ; ce dégoût peut n'être autre chofe que la

révolte de la chair contre. Tefprit
,

qu'éprouvent

quelquefois les plus grands Saints , ou tout au plus

une pareiTe imparfaite , dont la malice ne va pas

au-delà de celle du péché véniel. Ce qui forme
donc la parelTe complète & confommce, c eft le

dégoût pour la vertu au point n'y manquer dans-

des points efTentiels j ou d'être dans la djfpoiîtion

de le faire lorfque Toccafion s'en préfenrera; ce qui

ne peut manquer d'arriver dans ceux qui font vrai-

ment entachés de ce vice..

Tout ceci a befoin d'application. & d'explication'

,

&: celle que nous allons donner prouvera que le pé-

ché de pareife eil très-commun, fur-tout parmi ceux

que leur profefHon n'applique point aux travaux ex-

térieurs de la fociécé , & qui jouiffem d'une certaine

fortune qui les en difpenfe. C^tiï i °, le péché de ceux

qui mènent une vie inutile &: oi/ive , {ans faire valoir

les talents qu'ils ont reçus de Dieu , comme Auteur
de la nature & de la grâce ; & nous avons pour
garant Jefjs -Chrift même. Quoique cette façon de

vivre ne paroiiïe pas en foi extrêmement crimi-

nelle , & qu'elle puiffe même être acco-mpagnée de

mœurs affez innocentes , tWt ne l'eft cerninement

point aux yeux de Dieu. i°. Parce qu'elle eft une
tranfgreflion habituelle du précepte que Dieu a fait

aux hommes de travailler & de s'occuper à des cho-

fes utiles & convenables ( ^ ) ; cette loi eft fondée

fur la. nature même de l'homme ; elle a été renou-

vellée depuis foa péché, & fon accompliiîèment

cft la principale pénitence que Dieu en exige,

( a ) Cen. 2. v* 1 5,.,
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Tous doivent en un fens manger lenr pain à la

juattr de leur front (a\ & ceux que leur fortune met

en état de vivre indépendamment de leur travail
,

doivent le remplacer par d'autres occupations y

enforte que tous font fournis à la loi commune ,,

depuis celui qui ejî ajjïs fur le Trône , jufquà ce-

lui qui rampe dans la poujjlere» 2°. Parce que
cette vie oifivc & inutile efl: abfolument oppofée à

la fin pour laquelle l'homme a été créé ; il Ta été

pour fervir Dieu"; ce qu'il ne peut faire que par

des adions dignes de Dieu , & qui puiflent fe rap-

porter d fa gloire. 3°. Parce que cette vie inutile

eft une tranlgreifion vifible de la- loi qui nous or--

donne de bien uf^r du temps que Dieu nous donne ,.

& qu'il veut que nous l'employons à faire du
bien {b ). 4°. Parce qu'il n'y a point de milieu entre

être fauve ou damné , & que le Paradis n'eft pro-

mis qu'aux bonnes œuvres dont il eft le prix & la

récompenfe. 5 °. Parce que cette vie oifive eft une
occafîon prochaine de péché & metdansle danger

le plus innviinent d'y tom.ber , puifque , fuivanc

i'oracle de i'Efprit Saint ( c ), Icijivité efi la tnaU

frejfede tous les vices, 6°. Enfin
,
parce q.ue la pa^-

relié eft en elle-même un péché mortel , èi que ce

péché eft dans la pratique un péché imaginaire &
chimérique , ou bien c'eft le vice propre & carac-

téiiftique de cette vie oifive & inutile : & c'eft à quoi

doivent faire attention les Confelî'eurs à qui s'adref-

fent les gens du monde qui n'ont point d'état fixe alTe:^

ïiches pour s'en pafTer , & ne fe fDrment aucune occu-

pation raifonnable & chrétienne [d), La vie qu'ils

{a) In- fudore vultus tui

vcfceris pane tuo. Ge/z^/i 3.

V. 19»

{b ) Fili, conferva tempus.

F.ccl. 2o. Dum tempus ha-
bemus operemat bouum»

( c) Mulcam maîiciam tîo-

cuit otioluas. Eccl. 35.

{ d ) Audiviinus quoft-ianî'

intcr vos ambularc inquiets ,

nihil opérantes , fed curiole

agentes^ iis auteivj qui huinf"

nw4i l'uns dcsuncianius ii>

X y*
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jnenent , vie diflipée , vie mondaine , vie de plsi-

lir , où Ton ne fe propofe ni Dieu ni le faiur pour

objet ; où le très-petit nombre d'actions de religion

difparoît & eft étoufté par cette multitude d'aclions

profanes , mauvaifes' ou au moins inutiles qui en

forment le caradlere , eft une inutilité parfaite , ÔC

conféquemment une vie infeflée du vice de la pa*

refTe ; elle renferme néceffairement le dégoût de

la vertu & le rend piefqu'incurable. Celui , dit S»

Paul
,
qui vit dans les délices de la vie , ejl irai-

went mcrt aux yeux de Dieu {a).

Ce vice eft encore plus condamnable dans ceux

qui font appelles à. la perfection du chriftianif-

i-ne. Un Religieux
,

par exemple
,
peut n'avoir

pas de grands vices , mais par cela feul que ce Re-
f.. ^.

^ r^ '-1 >

Iigieux vivant dans ces Communautés riches , ou
irn'y a prefque aucune régularité , à caufe du petit

nombre de fujets , ne fupplée pas aux exercices ré-

guliers par des occuparions conformes à fa profef-

fion , il eft bien ce ferviteur inutile, qui nourri &
entretenu par Ton maître au-delà même de ià con-

dition & ^e fon mérite , doit être jette dans les

ténèbres extérieures. Il n'eft pas néceftaire d'ap-

puyer cette déciiîon d'aucune autorité de Théolo-

giens ; TEvangile eft trop pof.tif, & c'eft une règle

im.muable qu'il faut confulter dans les fondions du

miniftere, faifant autant d'attention au genre de

vie que chacun mené
,
qu'au détail àts, allions ; &:

c'eft ce qui nous paroît trop négligé, & la princi-

pale caufe du peu d'efficacité des fondions facrées

& de la rareté des vraies converfîons.

On doit mettre dans cette clafte de vie inutile &
oifive , & de parefie vraiment confommée , la vie

de ces femm.es du monde qui ne s'occupent que de

Chrlfto Jcfu , Htcum fîlen- i ( a ) Quz in dcliciis cft.vî-

tio opérantes panem fuum
j
vens mortua eft» I. fLiTï-^

iiiândi^snt. i ai TbeJ. 3. | mçftk, j. y. C,
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1

\t parure, du foin de plaire, de briller dans les

cercles , les compaÊrnies ; & de ces hommes qui ^

comme elles, ne faifant d'aucre méciei- que celui de

la galanterie, vivent dans l'oubli de Dieu & dans

un dégoût habituel des pratiques de vertu.

On nous demandera peut-être 11 dans la rigueur

de la morale nous regardons ces différentes ma-
nières de commettre le péché de parefîe , comme
incompatibles avec le falut , & li nous ofons en

former une décifion régulière ? La raifon de douter

eil que S. Thomas ne fait de la parefTe un péché

mortel
,
qu'autant qu'elle infpire de Téloignement

pour les chofes qui font de nécefTité de falut , &:

qu'elle fait tranfgreffer quelques-uns des préceptes

qui font d'une obligation efTentieile. Or, il eft po{^

fible que les perfonnes dont nous venons de parler ,.

îie s'écartent point de ces préceptes eiïentiels ; &
effedivement leurs confefTions ne font fouvent point

chargées de fautes en ce genre.

Nous répondons avec confiance
,
que nous ofon?

en former une décision formelle ; & cette confiance

eft d'autant mieux fondée que cette décrlîon eft de
Jedis-Chrift même , comme nous l'avons obfervé

;

& qu'il la renouvellée plus d'une fois. Nous ne
devons & ne pouvons enfeigner d'autre morale que
la (ienne 5 il eft un infaillible appréciateur de la grié-

veré des péchés : au fonds le fentiment intérieur des

JÊdeles y t^ conforme. Ceux qui mènent cette force

de vie viennent ils a la quitter , on juge & on die

tout publiquement qu'ils fe font convertis , comme
on le dit de ceux qui renoncent â l'habitude du pé-

ché. A l'heure de la mort , elle cil autant l'objet de
leurs regrets , & plus encore que les fautes particu-»

lieres , dont elle a été la caufe. Nous croyons donc
que cette vie molle & mondaine , efl un renverfe-

ment abfolu de l'ordre établi de Dieu
,

qui

ayant avec l'Evangile l'oppoficion la plus marquée'

& la plus complccte , ne peut être tolérée y
X vi
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cpt c'eft une efpece de péché continuel , TefFer

criminel d'un principe coupable
;
que les Conk-l-

feurs doivent iniiiUr foitement d'après l'Evangile

fur cet article , s'ils ne veulent fe rendre refponfabies

de la perte des ameS' que Dieu leur adrelTe : que.

leur indulgence fur ce point eft une indulgence,

meurtrière
\
que le délai de rabfolution eft ici d'au-

tant plus nécelîaire & plus confolant pour le Confef--

feur
,
qu'il eft certain que fi jamais ces fortes de per-

fonnes reviennent à Dieu, elles fe croiront obligées

de reprendre les confelfions faices dans cet état
y

fanç pouvoir jamais prendre aucune confiance dans

les abfoluîions qu'on leur a données. Et quel hon--

neur pour le Confeffeur qui les a rifquées ? Dans la.

vérité ces perfonnes reconnoiffent qu'elles n'avoienc

pas les diipolitions nécelTaircs pour la recevoir , &:

îe Confeflèur eut pu l'appercévoir le premier. Aulîi

S. Charles Horromée , dans les règles qu'il a don-

nées aux ConfefTeurs , règles fi fages & fi univer--

fellement approuvées , met exprelîément la vie oi-

five & inutile au nombre des occafions prochaines

de péché , & de ces dilpofitions criminelles qui

portent avec elles un caradere de réprobation , ren-

dent indignes de rabfolution que le Confeffeur ne

pourroit leur donner fans trahir fon miniltere, fî

les pénitents ne promettent de fe corriger.

Nous mettons au fécond rang du péché confom-

mé de pareffe , & cela d'après l'Ecriture , la tié-

deur , c'eft- à-dire, cet état d'indolence, d'indif-

férence dans le fervice de Dieu , de négligence du

falut , & des moyens qui y conduifent. Le chrétien-

riede eft celui qui connoît le bien , s'y fent même
quelquefois attiré; mais les difficultés l'arrêtent

,

il n'a pas le courage de les vaincre ; & avec une ef^

pece de bonne volonté , il r/ofe afpirer à la per-

fecliondela vertu^ il vit fans vigilance , fans atten-.

tien fur lui-même, comptant pour peu de choie

les fautes qui ne font pas efltntielks, & le peu
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t^\\ï\ fait , c'eft il négligemment Se avec rant àcl^.-

cketé
,

qu'il s'y gliitè mille imperfections qui en

ôcenc prefque tout le mérite : fur quoi TEfprit-Sainr

dit, maudit celui qui fait l'œuvre de Dieu négli-

gemment

.

. . parce que vous êtes tiède
,
je vais com-'

mencer à vous rejetter. Ce qui attire la nialc<ii6lioa

d« Dieu , ce qui en quelque force lui foulc^Ve le

cœur , ne peut en bonne morale être regardé que
comme une difpofidon très-dangereufe ; c'elt que

dans le fait , loïfqu'on examine de près le bien que

font ces fortes de perfonnes , & les fautes qu'elles fe

reprochent , on reconnoît que le précepte
,
qui com-

mande ce bien, n'eft point véritablement accompli

,

fi.cen'efr pour l'extérieur de l'adion ; & que parmi

ces fautes prétendues légères il s'en gliiïe de vrai-

ment importantes
,
pour s'être difpenfées de l'obfer-

vacion des préceptes qui les gênoienc , 6c ne s'en

être difpenfées que fur des prétextes frivoles , fous

iefquels on fe déguifoit â foi-méme fa parefTe &
le dégoût pour les exercices de la religion & de la

vertu. Il y a d'ailleurs ici la tranfgreiTion la plus*

marquée & la plus complette du précepte divin qui

Jious ordonne d'opérer notre falut avec crainte 6c.

tremblement ( « ) , de raiïurer par nos bonnes œu-
vres

,
qui font le feul moyen de parvenir au royau-

me de Jefus-Chrift {b),
3"*. Nous regardons encore comme coupables

du pécKé de parefTe en matière importante , non-
feulement les Religieux qui vivent dans des maifons

ou. ious divers prétextes , on. fe croit affranchi de

toute régularité , & à-peu-près comme les plus bon--

nêtes gens du monde , & quelquefois avec plus de

délicateiTè, parce qu'on a plus de biens & moins
de charges ; mais encore ceux qui dans les maifons

régulières dégoûtés de leur état ; en négligent. les

{a) Ai Pldllrp. eu
^t) 1. Fetrc I.
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reeîcs & les pratiques gênantes , ne s'y porrenf

qu'avec dégoiic & lâcheté, s'en affranchiflenc quand

ils le peuvent fans fe compromettre, &s'en ciifpen-

fent fur les plus légers prétextes. Si nous en jugions

û'après les maximes féreres du célèbre Réformateur

de la Trappe, très-conformes d'ailleurs aux déd-

iions de ceux qui ont écrit fur la vie Religieufe ^

flous regarderions ces fortes de Religieux comme
étant hors de la voie du falut ; ils font certainemenr

hors de leur état , & ils dégénèrent de la perfection

qu'il exige. Mais nous ne croyons pas trop dire que

dans cette diljpofiion il eft moralement impoff ble

de ne point s'écarter des chofes effentielles , & que

fans trouver ici toujours dans la chofe même un

péché mortel , nous y voyons une difpolition très-

prochaine , fur laquelle les ConfefTeurs ne peuvent

païïer légèrement , & ils manqueroient k leur de-
voir s'ils ne travailloient férieufement à corriger ces

fortes de Religieux.

4°. La Darcffe ei\ encore le péché des Eccléfafti-

ques qui ne manquant ni de talents ni de fanté pour

s'a-ppliquer aux fondions du Saint Mmiflere dans-

lequel ils fefont engagés , aiment mieux vivre tran-

quilles & dans rinaûion , fans rendre aucun fervice

a l'Eglife & au prochain
;

plus coupables encore
,

û abondamment pourvus de revenus Eccléfraftiques^

lis fe contentent de les toucher & d'en jouir , fe

croyent quittes de tout par la feuie récitation da

Bréviaire ; c'eft bien-là le cas du fervitcur qui ne

fait pasprofiter les talents que fon maître lui a con-

fiés ( ^ ).

( a*) C'eft la dccificn âe

Saint Grégoire , Cur. Prfi.

p« !• c, 4. Sunt nonnulli

fliii magn's munsribus ilota-

ti , dum foliiis conrempla-

licnis fludiis ixiardefcunc ».

fecretum quîotis diligunt, dfi

quibu;, fi iïiiùè judicentur ,.

ex tantis piocui dubio reî

funt , quantis veniences in'

puh'icuai ptodeife poiuo^-,

luût;,
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y®. Ceux qui n*approchent qu'une fols rannée
fies facrements de Pénitence & d'Eucliariilie , font

rarement exempts du péché de parefTe : ce n'eft pour
l'ordinaire que le dégoût qu'ils ont pour les chofes-

fpirituelles , la crainte de la peine qu'il faudroic-

prendre s'ils s'en approchoien: plus fouv^nt , l'op—

pofîtion qu'ils ont pour tout ce qui les gêne & les

contraint dans l'ordre du falut , dont ils ne s'occu-

pent que le moins qu'ils peuvent de peur de fe trou-

bler
,
qui font la caufe de ces confeiTions & de ces

communions purement annuelles. Ce n'eft pas

qu'à cet égard ils foient coupables de péché par rap-

port à ces deux préceptes qu'ils cbfervent littéraie»

ment , mais le motif efl en foi très-repréhen(ible z

&c une telle conduite infpirée par ce motif, eft

pour eux une occafion de péché mortel , ou la caufè

qu'ils y tombent plus fréquemment , & l'on éprou-
ve tous les jours que le plus fur moyen de les cor-

riger, c'eft de les faire fe préfenter fouvent au Tri-

bunal de la pénitence.
6*^. La négligence de ceux qui différent leur

converfîon par oppofîtion pour la vertu , ou pour
ia peine qui accompagne fa pratique , ou pour la

violence qu'il fe faudroit faire pour furmonter fes

mauvaifes habitudes , a tout le caradere & la ma-
lice d'une parefle complette, puifqu'elle fait perfé-

vérer dans l'habitude du péché mortel
,

qu'elle en
fait multiplier les ades , «Se qu'elle expofe à mourir
dans l'impénitence ; c'efl: certainement un péché
particulier , différent de ceux qu'elle fait commet-
tre.

7°. C'efl encore le figne d'une pareiïè mortelle

que l'oppolltion qu'on refTent contre tout ce qui
nous pourroit tirer de l'état de langueur dans lequel

on vit, lectures
,
prédications , &c. jufqu'ii faire fou-

vent un mauvais accueil à ceux qui nous^remoncrear

Q. 5 5; arc. 5. ad 5^.
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nos devoirs , & ne recevoir qu'avec chagrin èl

mauvaife humeur, les avis & les vifïtcs des Palteurs

u'on regarde comme des importuns , & qui ne
ont bons qu'a nous troubler^dans nos plaifirs (iî).Lc-

mal elt encore plus graîid lorfque cette mauvaife hu-

jmeur dégénère en haine, en averfion , en mépris

& en révolte. Comme lamalice de la parefTe con-

fiile principalement dans le degoiit pour le bien

confidéré comme pénible & oppofé à cette vie

douce & ieplaiiir qu'on aime j on voit ici tous les

traits qui la rendent criminelle , & fon vrai carac-

tère dans ce qu'il renferme de plus condamnable j.

& il en réfulte qu'on ne la peut alors excufer de

péché mortel
,

puifqu'elle ne tend qu'a affermir

dans ceux qu'on a coutume de commettre, & às'op-

poferaux moyens ordinaires, que la Providence em-
ployé pour s'en corriger.

8o. C'eil encore un trait de pareiTe que d'être

réellement & du fonds du cœur, fâché que Dieu
nous ait élevé à \\n état farnaturel , & créés pour
mériter le Ciel

,
parce qu'il en coûte trop pour l'ob-

tenir ; de préférer ?. la condition humaine, celle

des vils animaux qui n'ont ni intelligence ni de-

voirs , &L peuvent fe livrer fans danger à Tinflinâ:

de la nature , & fi le confsntement qu'on donne
àces fentiments, moins rares qu'on ne penfe , eft"

entier , ce ne peut être que l'effet d'une pareiTe

mortelle & confommée.
Ce que nous avons dit dans cette Quellion

,
que

là malice de la pareffe confifle dans la répugnance
pour le bien en tant qu'il coûte à pratiquer , n'eil

point oppofé â ce que S. Thomas femble dire au
contraire

,
que la pareffe confidérée fous ce point

de vue n'eft point un péché particulier ( b).lLtS\

(a) Virum , qui corri- I. (h) Si fpkitualc banuna
pientem dura ccivice con-

j
accipicur communiter, Ace-

temnit , lepentinus ei fu- dia non habet rationem fpç.-

j^eïv.nienr.ieritus, Prcv.io, [ ciaiis vitH , «juia omnc yj?-
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Doifleur ne confidere. alors la pareffe que dans un
iens métaphyfique , & en tant qu'elle eft un vice

tle Tame qui reffent du dégoût de la vertu, confî-

dérée par rapport à Dieu & comme un bien furna-

turel & divin , trljîîtia de bono div'ino. Mais com-
me cti\ prefque toujours la peine & la fatigue que
caufe au corps la pratique des adions vertueufes

,

qui infpire ce dégoût ; la pareffe , tout vice fpirituel

& de l'ame qu'elle eft dans fon origine , renferme

ordinairement dans ia réalité & dans Ton principe
,

quelq^ne chofe qui a -rapport au corps , &: n'éloigne

CiQS exercices de la vertu
,
que parce qu'ils fon gê-

nants, qu'ils privent des fatisfadtions fenfibles, &
qu'on appréhende que le corps n'en fouffre. Le
jeûne

,
par exemple , Fab/linence , l'afliduité aur

exercices de piété ne caufent du dégoût à certaines

pcrfonnes
,
que parce qu'elles mortifient le corps

,

l'incommodent , forcent quelquefois de retra.nc]ier

du fommeil , de fe déplacer , de s'expofer à la ri-

gueur des faifons ; &c. fî fous ces vains prétextes &;

Jorfqu'on peut, fans s'incommoder notablement ^

tium réfugie fpiiituale bo-
jium vîrtiuis oppoiîts. Simi-

liter non poteft dici qiiod fie

fpeciale vitiiim, in quantum
réfugie fpirituale bonum
prour efl: iaboriorum &mo-
lefiiim corpori , aue ejus de-

leclationis impedimenrum
j

quia hoc non fepararer ace-

diam a viciis carnalibus ,

quibus aliquis dejeftaeionem

& quietem corporis qu^rie,

ic ideo dicendum eft quod
in fpiritualibus eft quidam
crdo. Nam omnia fingula-

ria bona . . . ordinancur ad

unum fpirituale bonum
,

^aod eft bonum divinum ,

circa Quod eft fpeciaiis virçus

quae eft charitas. Unde ad
quarnlibet virtutcm pertinet

gaudeie de proprio fpiriruoli

bono, quod confiPcitia pro-
prio aftu.Ad charitatem pec-

tinet fpecialîter iliud gau-

dium fpirituale, quoquisg.au-

dct de bono divino. Similiter

illa criHiiria qi:â quis triftatur

de bono fpirituaîi,quod eft in

adlibus fingularum virtutum

non pertinet ad aliqucd vi-

tium (peciale , fedad omnia
vitia. Sed triftari de bona
ipirituali , id eft divino de
quo charitas gaudec,per:inet

ad fpeciale vieium , quod
acedia nuncupacur. S^ Tlu
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remplir ces devoirs lorfqu'ils font At précepti*

crroic, on s'en difpenfe
, c'eft certainement un gen-

re de pareffe confommée ; cette parefTe eft en elle-

même criminelle , en tant qu'elle e/l un dégoiit SC

une trifteiTe d'un bien Spirituel néceffaire au Talut ,

qu'elle n'a pas pour ce' bien du premier ordre des

fentiments convenables. La créature raifonnable ne

peut jugement lui rfefufer j/eftime qu'il mérite ; elle

doit placer cette efpece de bien au premier rang ; &
quoique la nature corrompue ne s'en faffe un plailîr

,

la raiion éclairée par la foi& fidèle aux infpirations

de la grâce , ne peut légitimement concevoir du dé-

goût de ce qui efl: pour elle un devoir, ell: com-
mandé par ion Créateur & néceiïaire pour lui

plaire.

2°. Ce dégoût ef^ aufll non-feulement défordonné

& dangereux, mais encore criminel dansfes effets

,

en ce qu'il éloigne des bonnes cervres , lors même
qu'elles font de nécefî:té de falut. Quand ce ne feroi:

pas là précifément un péché de parefle dans le fens

étroit & rigoureux , tel que l'explique S. Thomas
,

il n'en auroit pas moins dans le fens moral le carac-

tère & la malice
,
par l'oppofition aux vertus-par-

ticulieres , dont il infpire de l'éloignement , la fau:e

& les fuites, tout eft parfaitement égal {a),

{a) Languor animi quo 1 tum , & femper vaîdè per*.

bonum vel oir.ictitur veJ ne-
j
culofus eft , difponkque ad

gligenter^fit ,eft niortalis.fi
|
moitale. Antoine, dt ^eccd"
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SEPTIEME
CONFÉRENCE.

Des vertus Cardinales,

PREMIERE QUESTION.

Z)d5" vertus en général.

Quelles font les principales vertus oppo--

fées aux principaux péchés dont les honi'

mes peuventfe rendre coupables ? Quelle

ejl leur obligation j leur ufage j leur

pratique .^

Nous ne pouvons mieux finir le traité des

péchés qu'en y oppcfant les vertus qui en

font les remèdes. Par le conflrate des avantages

qu'on trouve dans leur pratique , elles nous font

fentir plus fortement jufqu'à quel point nous devons

porter l'horreur pour le péché y
qui détruit en nous

ce qui fait notre gloire , notre vrai bonheur , Se

même la douceur de notre vie. Notre morale feroic

4'ailieurs imparfaite , fi nous nous bornions à dé-
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tourner du péché , à le condamner. Fuir le mal
n'eft que le premier trait des devoirs de l'homme ;

s'en tcnir-là c'eft feuffement n'être pas rtiéchant \ il

doit être bon & jufte
,
pour remplir fa deflination

conformément aux rues du Créateur
,

qui après

avoir fait tous fes ouvrages , les confidérant en par^

ticulier & en général , les trouva tous avoir ce de-

gré de bon:é t< de perfedion qui leur convenoit :

6 la vertu eft le principal caradere de bonté qui

convient à la créature raifonnabîe & intelligente.

I.a vertu , à la con^.dérer en général . cft , fui-

vant i'exprelîion de S. Auguftin , Tordre de l'amour
,

erào amoYÎs : c'eft que la vertu établit un ordre ad-

mirable dans les diiïerentes affections dont nous
fommes capables , ne nous faifant aimer que ce

qii eft véritablement aimable , & nous le faifant

aimer fuivant qu'il mérite plus ou moins de l'êrre
;

Dieu par préférence à tout , & rien que d'une ma-
nière fubordonnée à fon amour. Les vertus parti-

culières peuvent être fipax^ces de la cKariié vertu

ThéoIogaJe , & en font très-différentes \ S. Paul
l'enfeigne de la foi .^c de î'efpérance même : mais
aucune ne nous fait rien aimer quine doive être rap-

porté à Dieu , piiifque toutes nos adions délibérées

Jiii doivent être cilèntieilement rapportées.

On peut définir la vertu , une qualité de l'amc

qui la rend bonne , ainlî que les adions qu'elle fait

en conféquence. Ce n'ell: pas que toutes les vertus

particulières foient fandifiantes ; on peut ne pas-

ctre en état de grâce & avoir d'ailleurs de certaines

vertus , être humble , humain , charitable , mo-
èit'îxt j &c. Mais quoiqu'on ne foit pas alors véri-

tablement jufte , entièrement & perfonnellemenr

bon , on l'efl: néanmoins à quelques égards, re-

lativement aux vertus qu'on poflede ; elles don-

nent & à la perfonne qui les poffedc , & aux actions

qu'elles produifent, un caradere de bonté pro-

portionné â leur naîuie. Un homme doux ; équ£-
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îable , courageux , modéré , tout pécheur qu'il peut

être , eft néanmoins eftimable par la modeitie , fou

courage , fon délmtérelTemen: , fon équité , fa

modération ; ce font en lui de bonnes qualités qui

méritent des louanges & des éloges.

Dans la religion on diilingue de deux fortes de
vertus , des vertus furnaturelles & des vertus natu-

relles ou morales. Les vertus morales font celles

qui perfedlionnent l'homme dans Tordre de la natu-

re
,

qu'il peut abfolument acquérir & pratiquer en
faiiant un bon ufage de fa raifon , & qui euflènt piî

être les apanages de l'état de fimple nature, toujours

néanmoins dons de Dieu premier Auteur de tou:

bien. Ici nous ne parlons qu'en général & eu égard

â la nature des chofes , fans ''examiner ici quelle

part doit avoir la grâce de Jefus-Chrifl: dans Tétac

préfent a la production & à l'exercice des vertus

naturelles. Cet objet nous cft étranger; nous de-

vons nous borner ici â la fimple morale , c'ell-à-

dire, à ce que l'homme peut mettre du lien dans
l'acquifition & la pratique des vertus morales ; fup-

pofant néanmoins toujours ce que la foi nous en-
feigne de la néceffité de la grâce pour élever les ver-

tus morales à la qualité de vertus chrétiennes ; re-

connoiiïant également que depuis la décadence de
la nature par le péché , le libre arbitre abandonne
à lui-même peut très-peu en fait de bien & d'adlions

vertueufès.

Les vertus furnaturelles font celles que la grâce
de Dieu forme dans nos cœurs ; & parmi ces ver-
tus il en eft qwi font furnaturelles de leur nature

& que nous ne pouvons acquérir que par le moyen
de la grâce : telles font les vertus Théologiques' ou
divines ; la foi , l'efpérance & la charité ; telle eft

auffi la contrition , &c. Il en eft d'autres qui ne
font furnaturelles que quant à la manière dont 011

les a reçues, & qu'on eût pu abfolument acquérir par
des efforts & des a6les répétés j telles font ces vertus
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morales qui font dans l'ordre de la nature ,
itiâîS

que la grâce relevé & perfectionne , en les for-

mant dans nos âmes , & en dirigeant les opérations,

îl eft en effet , une prudence , une juftice , une for-

ce, une tempérance. purement naturelles : on ad-

mire dans les infidèles des traits frapants de ces

vertus ; auffi leur deftinadori primitive eft de per-

fedionner rhumanicé confidcrée dans fon état na-

turel , & kidépendamment de celui de la grâce où

elle a été élevée. Mais ces vertus quTperfeftionnenc

riiomme dans l'ordre de la nature , deviennent bien

plus parfaites lorfque Dieu veut bien les répandre

en nous par la grâce fandtifiante ; comme il le fait

dans la juftification , fuivant le fentmient le plus

commun^parmi les TKéologiens , & en diriger par

le fecours de la grâce actuelle, les différentes opéra-

tions. Aufli dans l'examen que nous en ferons.
,

nous ne les confidererons pas feulement dans un état

limplement naturel , mais encore dans l'étendue &
la perfeftion que la grâce peut leur donner. C'ell

pour des Chrétiens que nous écrivons , & des ver-

tus chrétiennes dont nous vonlons leur infpirer la

pratique.

Nous ne parierons point ici des vertus T4iéolo-

aales qu'on a déjà traitées dans les Conférences

iar le Décalogue ; nous nous bornerons aux vertus

morales
,
qui feules nous reftcnt à examiner.

Ces vertus font de bonnes qualités de l'ame qui

lui donnent des inclinations louables & honnêtes
,

îa portent au bien , & lui font faire des actions

conformes à la nroite raifon. Car s'il eft des qua-

lités du corps qui en font la beauté , il en eft aufîi

pour l'ame qui en font la bonté, lui donnent le

mérite & la perfection qui conviennent à fa nature

fpiriruelle , lui font faire un bon ufage de fes facul-

tés , & l'établiffent dans un ordre conforme à la

raifon qu'elle a en partage , & à la fin pour laquelle

elle a été créée : & c'eft Tofflce &: feffet des vertus
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morales , la prudence , la juttiee , la force & la

tempérance j vertus qu'on nomme auflî Cardinales

,

comme tenant le premier rang entre les vertus par-

ticulières qui s'y peuvent rapporter : elles en font

le principe , & la perfedlion de fliomme ell ap-
puyée fur elles comme fur un pivot qui lui fcrt d'ap-

pui, & fur lequel porte tour ce qui peut contribuer

i la former & â l'augmenter (a). La prudence
ccîaire l'homme fur tous fes devoirs , lui enfeigne

les moyens les plus furs de les remplir ; la julticc

les lui fait accomplir tous fans exception ; la force

le fait triompher des obftacles qui s'y oppofent , &
la tempérance le fait bien ufer des biens & des

maux de la vie.

Ces vertus aufîî bien que toutes les autres
,
peu-

vent être polTédées dans divers degrés , être par-

faites ou imparfaites ; elles font parfaites lorfqu'elles

ont acquis ce cara6lere de fermeté & de folidité
,

qui dans l'occaiion en fait pratiquer les aâ:cs , mal-

gré les obftacles qui s'y oppofent & les difficultés

qui s'y trouvent. Elles font encore imparfaites lorf^

que ce caia6lere de fermeté leur manque
,
qu elles

font moins une habitude fixe & folide
,

qu'une fim-

pie difpofition & un penchant aux aâ:es qu'elles ïnC-

pirent
,
qui les fait pratiquer volontiers dans les

chofes faciles , iàns donner afièz de courage pour
furmonter toutes les difficultés qui fe rencontrent

quelquefois dans cette pratique. Les vertus ne font

jamais dans un état de perfedion qu'autant qu'elles

font toutes réunies enfemble. Qu'une feule manque

,

& la fidélité â la grâce qui la dirige
,
jamais on ne

remplira parfaitement & conftamment les devoirs

de celles dans lefquelles on paroît le plus affermi .*

on a beau être équitable , fi l'on n'efi: tempérant &
chafle , rarement on tiendra contre l'occafion de fa-

( a ) His cjuatuor vîrtiiti-
J

tîonis culmcn erîgîtuft S>

h^5 mens ad funims perfeo- » Cre^. L 1» moraL 6t t*
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tisfaire la paillon , aux dépens de la jufticêi

Une feniiv^e peu^ être très-chaile & incapable de

la moindre foib.^lfe ; mais il elle eft avare il eft dif-

ficile que fa vertu fe défende contre une grande

fomme d'argent qu'on lui oftre pour récoinpenle du

crime ( a ).

( a ) Una vlitus fine aliis

aut nulla eft , auc imperfeda,

Bec piudentia vera eft qu2

jufta ,
cemperans , foitis non

efb ; nec vera juftîtîa ,
quï:

pnidcns,&c. S.Greg.Mag.

l. 1. z, moral, c, l.V* Aug*

lî. QU E ST 1 ON,

De la Prudence»

SAINT Auguftin définit la prudence la fcienoe

des chofes qu'on doit éviter ou rechereher ,

trudentîa efl
evuandarum & a^petçndarum rermn

fciania. En le conformant a cette notion de la pru-

dence , on conçoit que c'eft une venu qui
^
porte .1

ne rien fe propofer que de bon ,
dhonnete&dc

conforme ilaraifon, enfeigne& fait prendre les

moyens convenables pour réufiir dans les projets

qui ont ce caradere. Ainfi la prudence produit trois

effets très-avantageux pour la conduite de la vie ;

car 1°, elle préfente en chaque chofe ce qui eft le

plas convenable ,
conformément aux maximes de

droite raifon , 5: aux règles des moeurs qu on doit

fi'ivre -°. Elle fait connoître les dillerents moyens

qu'on peut employer pour réulllr dans les proiçts

conçus , fuivant ces maximes & ces règles. 3 . hl e

d-.riae dans le choix des moyens relativement a la

nature de ces projets , aux circonftances différentes

des perfonnes , du temps , du lieu , & toutes les au--

très dans lefquelles on peut fe rencontrer.
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.On volt par-là que la prudence eA: une vert'i

A'm\ ufage continuel
;

qu'elle doit préfider a tous

les defTeins qu'on forme ; qu'elle doit nous conduire

dans routes fortes d'afîaifes , nous diriger dans nos
avions j & que pour qu'elle foie une vraie vertu

,

il faut qu'elle rapporte tout à Dieu comme à la fin

dernière , & d'où dépend efTentiellement notre bien

être & tout notre bonheur.

C'efl: pourquoi la vertu de prudence ne fe trouve

que dans les gens de bien, qui dirigent toutes leurs

a^ftions & leurs <lefreins à cette.nn dernière, que
tout homme raifonnable & Chrétien doit ciTentiei-

lementfe propofcr {a). Les infidèles, les impies, ceux:

qui vivent dans le défordre ne font point véritable-

nient prudents
,

puifqu'iîs manquent à l'eflentiei

^le la prudence : c'efc ce que le Sage leur fait recoa-

noître à eux-mêmes , lorfque leurs yeux s'ouvriront

a la lumière delà vérité dans l'autre vie. Nous nous
flattions , leur fait-il dire , d'être prudents , & nous
traitions de folie,la retenue dans laquelle vivoient'les

juftes ; ah 1 c'étoit bien nous qui étions àcs infcnfés

(^). Quelle prudence en effet.que cette prétendue fa-

gefle qui s'égare dans toutes fes démarches , fur

l'objet & la fin qu'on doit fe propofer, & fur le

choix des moyens pour y arriver.

Les infidèles & les impies peuvent avoir, dans un.

degré confommé & fupérieur à celui des juftes
,

cette partie de la prudence qui a pour objet la con-
duite & le maniement des affaires temporelles. C'efl

au fonds quelque chofe d'eitimable , mais ce n'efl

point ime qualité vertueufe qui rende l'homme
meilleur dans Tordre moral , & agréable a Dieu z

( a ) Prudentia vera &
peifedâ , qu2 ad bonum
iinem torius vitxconciliatur,

judicat & prsEcipic in

peccatoiibus eflenonpoteft,

Pfudeiina autem imperfecta

communis eft bonis &: ir-alis.'

S. Thom. 2. 2,. Q. 77. art,

( h ) Nos infenfati , vîcani

eorum arftimabaraus infa-^

niara, S^p. 5. v. 4,
Véchçst Tçmg II, Y
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elle eft même très-voifîne d'un vice qae TEcriturc

nomme la prudence de la chair , -prudetiiia car^

nis , la prudence des gens du llecle
j
prudence

toute humaine qui neil fcrupuleufe ni fur les

objets qu'elle fe propofe , ni fur le choix des

moyens j c'eft fouvent plurôc adreiïe ,
iinefîe , four-

berie
,
que vraie prudence. La prudence ne fait

point tendre des pièges ; elle ne fe fait point ua

mérite de fon habileté a faire illufion ; elle ne con-

lîoît point les voies détournées de la faufTe politi-

que mondaine. Elle cache â la vérité fes démarches,

quand la nature des affaires, & les circonftances le

demandent,mais fans jamais avoir recours à Tartihce,

à la dilumulation , au menfonge ; elle ell toujours

accompagnée de droiture ; elle n'infpirc jamais que

des aftions bonnes & honnêtes , & elle réprouve

tout moyen de réufilr qui pourroit offenfer Dieu 3c

blelfer les droits de la probité.

Il eft pluficurs gens de bien & véritabîenient ver-

tueux ,
qui n'ont point dans la conduite des affai-

res , l'intelligence & l'habileté nécedaires pour y
réuffir , & qui mêm.e dans les chofes du falut n'ont

pas aflez de connoifTances pour fe conduire eux-

mêmes. Mais s'ils font affez fages pour ne pas fe

croire plus habiles quils ne le font , & au

défaut de leurs propres lumières
,
pour en emprun-

ter d'étrangères , & faire en cela un bon choix , ils

n'en ont pas moins le fonds & l'efTentiel de la pru-

dence chrétienne , relativement à leur état 8c à leur

capacité. La prudence , comme les autres vertus
,

peut être pofTédée dans un degré plus ou moins

élevé , Se quelquefois trop médiocre pour être dans

certaines perfonnes une qualité dont on leur puiiïe

faire honneur.Ce feroit fe faire une idée peu exadlie de

cette vertii,que de regarder comme des gens vraiment

prudents , ceux qui n'ont de la prudence précifément

que ce qui n'efi: pas néceffaire pour s'égarer effentiel-

kmejK & f^ns retour dans les voies du Tiilut^^ qui
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r^ulTifTent plutôt par le bonheur des circonftaaces

od ils fe trouvent
,
que par la fagefTe dans le choix des

moyens. Cependant, s'ils font en éca: de grâce, ils

ont cet:e prudence infufe qui accompagne nécei^

fairement la charité , la conferve ( «
} , exifle

même dans les enfants baptifés
,
qui ne peuvent en-

core en faire aucun ufage. Mais cette prudence

,

vertu morale & acquife dont nous parlons ici
,
par

laquelle on peut fe conduire fagement , non-feu-
lement dans le choix des moyens néceflaires au falur,

mais encore dans l'ordre de la vie morale & chré-

tienne , on peut être en état de grâce &c ne pas l'ar

voir {a). Et en effet cette prudence eit la fciencc

des règles qu'il faut fuivre , àts partis , des moyens
qu'il faut prendre ; ce qui fjppofe des connoif-

iànces , de l'habileté , fouvent même une certaine

expérience que tous les juftes n'ont pas , & qui ne
Jeur eft pas toujours néceflaire pour fe conferve*:

dans la grâce , eu égard aux circonrtances où ils fe

trouvent, & aux fecours que la Providence leur mé-
nage d'ailleurs , & qui y liippléent.

S.Thomas entre dans un détail très-inftru6tif des
effets de la prudence , dans la manière dont ella

agit fur toutes les facultés de notre ame ; des ver:us

( a ) Saltem in hoc fibi ip-

fis confulere fciunc, fi gra-

tiam habeant , ut alioiuai

requirant confilia , & dif-

ccrnant confilia bona à nia-

lis. S. Th. 1, 2. Q. 47.

art. 14.

( h ) Quicumquc habet

charitateni ... & giaciam ,

neccfie eft uc habeac omnes
viitutcs , & confequenter

prudcntiam. Duplex aucem

eft , alla q'jae fufficiens eft

ad ea qua: funt .... de nc-

ccâitâ(e lAlutis . , @c ulis da-

turomnibus habentibus gra*
tiam. Alia . . per quamquis
potcft bc fibi & aliis provi-
deie , non foium in iis ,

qux funt necefiaria ad falu-

tein , fed ctiam de quibuf-

cumque lebus , quîe peiti-

nent ad hum an am vitam ,

& taiis non eft in omnibus,
qui habentgraciani. Prudcn-
tia gratuits caufatur ex in-

fufione divinâ , prudentia

acquifica experimento ÔC

exercitio aduum. S. Thom,
a* 1» Q. 47» '^''f- 14- i^d. z«
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qui raccompagnent & des vices qui y font op«f

poTés {a).
Elle agit fur la mémoire, en y confervant le fouve-

nir des règles de conduite qu il faut fuivre , des

moyens qu il faut employer pour réuflîr , du fuccès

qu'ils ont eu par le palTé , de ce qui les a iair

échouer. Dans Tordre du falut elle y rerrace les

ehûces qu on a déjà Faites
,
pour nous prémunir con-

tre de nouvelles chutes j les occafions où notre vertu

a fait naufrage, pour nous empêcher de nous y
expofer , &c. Car l'expérience eft dans la conduire

de la vie un grand maître, & quoique le jugemen

qu'on porte en eonféquence , ne foit rien moins qu'in-

faillible , fur-tout lorlqu'il a pour objet des témé-

rités heureufes , cependant la prudence s'aide beau-

coup dupafle
,
pour prévoir l'avenir 6: fc conduire

dans ce qui fe préfente à faire { b).

La prudence agit fur l'entendement en l'éclairant

&en lui découvrant ce qui dans chaque chofe peut

être conforme ou oppofé au devoir ,aux vues qu'on

fe doit propofer ; ce qui peut en favorifer & en fa-

ciliter raccompliffement , ce qui peut y être un obf-

lacle ; elle apprend à connoître les hommes , à dé-

couvrir leurs inclinations , à pénétrer leurs deîTeins

,

à former là-delTus des conjedures fouvent heureu-

fes , & qui le font d'autant plus à proportion qu'elle

a plus de fagacité. On fent combien tout cela peut

fervir utilement pour le règlement des mœurs & la

conduite des affaires , & même de celles qui ont

rapport au falut.

La prudence agit far la volonté en la dirigeaiK

dans les deffeins qu'elle f)rme & dans les moyens

qu'elle choifit pour réuflir.

Les vertus particulières que fuppofe ou renfer-

me la prudence , font i ^, la prévoyance
,
qui dé-

fa ) i, 1. Q. 48 &• 4.9. j
nos argumeiuum fumere d<?
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îcoTivre on conjedure au moins le? événements dans

leurs caufes , connoî: par avance les obftacles &
les difficultés qu'on peut rencontrer dans Texécu-

tion des delTeins qu'on fe^ropofe, les facilités pou.ï

réuJÎir
,
qu'on peut fe procurer.

2°. La circonfpedlion qui pefe tout avec matu-

rité , ne donne rien au hazard , ne néglige aucune

des précautions qui peuvent aiïurerle fuccès.

3''. Le difcernement, rtîfio
,
qui après avoir exa-

miné le pour & le contre , démêle le parti le plus

fage , s'attache aux moyens les plus convenables
;

& dans les occaiîons où il le faut
,
prend fur le champ

fon parti , a ce coup d'oeil vif, qui faifit dans l'inl-

tant celui qu'il faut choifir.

4". La docilité d'efpritqui infpire de la défiance

de Tes propres lumières
,
prend volontiers confeil

;

parce que perfonne ne fe fuffit à lui-même , &
qu'il efl des circonftances, où l'expérience des autres

oulesconnoifTances qu'ils ontacquifes fur des cho-«

fes qu'on ignore , ou qu'on ne fait pas parfaite-

ment
,

peuvent être d'un grand fecours pour ne
pas faire de fauiTes démarches {a) i mais il faut

bien choifir ceux à qui on fe confie & dont on prend
confeil. Ce ne font pas feulement des lumières &
de l'habileté qu'il faut chercher dans ceux qu'on
croit devoir confulter , mais de la probité , de la

droiture, de la vertu, èc une prudence vraiment

chrétienne , en rapportant tout a la confcicnce &
au falut, objet efTentiel de la prudence;& c'ell; â quoi

l'on manque fouvent {b ), On confulte desperfon-

nés très-inffruires ; on ne m.anque jamais de trouver

des confultations favorables à fes deiirs, à fes pré-

tentions , à fes préjugés; on croit n'avoir manqué
en rien aux règles de la prudence :mais cette règle

gère, Eccl.8,

(h ) Fili,a fapiente conG-
lium pcrquire.

Yiij

( a Ne innitaris pruden-

tes tLKT. Prov. 5. lu niuki-

tudine Prefbyterorum fia &
fapicmis ilJorum cenjun-
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cft fi peuafTurée , que ceux qui ont des prétentions

différentes , ne manquent jamais d'obtenir de leur

côté des confultations diamétralement oppoféeç.

Delà mille affaires qu'on entreprend qui caufent

des troubles & du fcahdale , dctruifent toute lubor-

dinarion, ou portent trop loin l'autorité; c'eft qu'on

ne iuit que la prudence humaine & non la prudence

chrétienne ; qu'à un confeil éclairé on ne joint point

un confeil de confcience de perfonnes défintérelTées

& douées d'une prudence Turnaturelle & divine \ Se

comme cela peut occafionner un grand nombre de

péchés, les Prêtres, Pafteurs & ConfefTeurs, doi-

vent férieufement examiner leurs pénitents fur cet

article, fouvent s'examiner eux-mêmes (a).

Enfin , lorlqu'il faut agir , la prudence ufe d

propos de célérité & de délai , fuivant les circonf-

tances.

De tout ceci il eft naturel de conclure que de tou-

tes les vertus , la prudence eit l'une des plus nécef-

faires
;

qu'elle eft d'un ufage univerfel ; que les

autres vertus ont befoin d'elle pour les diriger dans

leurs différentes opérations ; que fans elle , elles

dégénèrent fouvent en vices; qu'elle doit préhder

à leur exercice pour les contenir dans les bornes ,

& les empêcher de tomber dans l'excès, pour faire

un bon choix du temps, du lieu , des circonftances

où il les faut pratiquer
;

qu'elle doit tout régler

dans l'homme jufqu'i fes paroles , fans quoi il lui

en échappera beaucoup d'indifcrettes , de déplacées,

& qui peuvent avoir de rrès-mauvaifes fuites
;
qu'elle

eft néceflaire dans tous les états de la vie , à toutes

les conditions , aux plus viles comme aux plus éle-

{ a ) Huiufmodi viro fa-

liKcm no'lram &: exiftima:io-

ncm committiir.us , qui fit

jiilhis & prudens. Facic cniiu

jufticia , ur nullus fit fr.iudis

Rictus : faci: pruJeutia ut

nulla fit errorîs CuCplcio . • r

Quomcdo potes eum judi-

care confiHis fuperiorem

qucm vidcas moribus infe-

riorem, S. Ambr, U ^* di

cjjic. c. 8.
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V^es
\ que néanmoins a proportion qu'ion tient dans

le monde un rang diftingué
,
qu'on a plus de re-

iations dans la lociécé , elle eft nécefTaire dans un
degré plus éniinent; que c'eft fur-tout la vertu pro-

pre de ceux qui font chargés de la conduite des au-

tres , & la plus efTenaelle au gouvernement poli-

tique ou (pirituel
;
qu'enfin la prudeacc chrétienne

dort relever la prudence morale & naturelle , en
Jâ rapportant à. Dieu & au falut. Car à quoi fervi-

toit de conduire les affaires temporelles avec une
pradence confommée , & de gagner par fon habi-

leté le monde entier , (î , comme le dit Jefus-Chrifl:

,

on venoit à manquer le falut & perdre fon ame.
Les affaires temporelles , loin de foufFrir du rapporc

qu'on leur donne à Dieu 5c à la grande affaire du
laiut , l'unique nécefTaire , ne peuvent qu'y gagner :

car comme les événements & les fuccès dépendenc

abfolumentde Dieu, la prudence chrétienne qui

fait rintéreffer A fes projets , beaucoup plusfnre de

fon fecours , fur lequel la prudence mondaine, qu'il

réprouve, n'a pas droit de compter , réuflit fouvent

dans des occalions 011 celle-ci échoueroit.

Au refle , la vraie prudence regarde comme im-
poilibîe ce qu'elle ne peut exécuter que par des

moyens illégitimes ; & fi la prudence du fiecle n'en

porte pas le même jugement , & par-Ul même réuf-

/ît quelquefois , la vraie prudence étant une vertu
,

fe dégraderoit , fî elle faifoit ufage de moyens que la

vertu ne peut "avouer ; & elle n^'envie point des fuc-

cès
,

plus honteux qu'honorables, & plus domma-
geables qu'avantageux.

Les vices oppofés à la prudence font t^, l'im-

prudence , comme fon nom même l'annonce : elle

eit fouvent un péché particulier indépendammen:
de ceux dont elle peut être la caufe, péché même affez

grave pour devenir une matière nécefTaire de con-
tefiion : & cela eft fenfible dans ceux qui s'expofent

témérairement aux occafions du péché mortel 3 dans

y iy
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ceux qui ne veulent point entendre raifon fur dcif

madères efTcntielles au faluc , rejettent Se méprifem

Jes bons avis qu'on leur donne ; dans ceux qui vi-

Tentvi Tavanture , fans regle^^ans réflexion. Cette

conduite efl en foi très-condamnable
,
parce qu'elle

expofe à faire un grand nombre de fautes ; & <^uand

mêjne par un heureux hazard , ou plutôt par une

favorable difpofîcion de la Providence , il n'en 2r-

liveroit aucun mal , c'en eft déjà un très-grand de

s'y être expofé. Cependant toute imprudence n'eft

pas un péché mortel, comme auffi un feul afte d'im-

prudence ne fait point perdre l'habitude de la vertu

<ie prudence : le péché d'imprudence n'eft morcel

<jue lorfqu'il renferme un mépris notable , taciie ou

exprès des commandements de Dieu & des moyens

du falut, tels que l'inftrudion ; & c'efl: alors un pé-

ché particulier , lorfque de propos délibéré & pour

ne point fe gêner , on s'écarte des voies que la

prudence prefcrit ( a )»

z°. La précipitation avec laquelle on fe porte

à tout ce qui fe préfente, fans fe donner leloiiir de

rien examiner ou de conf.ilter dans le belbin , eft

un genre d'imprudence & criminel en lui-même ,

&la caufe de bien des péchés. Dans l'ufage des ar-

mes meurtrières elle peut faire tuer un honime pour

une bête ; dans l'adminiflrarion des facrements

jnanquei a des chofes efTcntielles ou importantes ;

( a ) Imprudentia , nega-

livç . . . prout importât fo-

lam carentiam prudcncix,

poteîl eflc fine peccaco. Pri-

varivè . . . in quantum quis

caret pru<lentiâj quamquis
aiaftiis ell & poteft habere..

«ftpcccatum ratione negli-

gentis . . . contiaiièj fccun-

dùm quod ratio contrario

fi hcc contingat per averfio-

nem a regulis divinis , eft

peccatum mortale , putà

quis quafi contemnens &: re-

pudzans divina mandata ,

prarcipicanter agit. Si ve«

rô pracrer eas agat atfque

ccntcmptu , & abfijue detri-

mcnco eorum qua? funt de

necefîîtate falutis , eft pecca-

BTiodo prudenu's movctur ,
' tu m vemale. 5". Th» z, 2t*

q'à peccatum Q'Ccialc; undc, Q. 55. grft i*
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iâans celui <Ie la pénitence , former des confe/îîons

imparfaites & fans les difpofîtions nécelTaires j dans

la conduite expofer fa propre vie témérairemenc

& uns néceffité ; dans les converfations trahir les

fecrets , flétrir la réputation du prochain : mais

comme cette précipitation n'eft point accompagnée
communément de délibération & de mauvaife vo-

lonté
,
quoique ce foit un vice & un défaut qui de-

riendroit un péché particulier fi Ton ne tâchoit de

s'en corriger, elle n'eft communément , indépen-

damment de cette circondance
,
qu'un même péché

avec celui dont elle eftle principe.

3
o. Le défaut d'attention, lorfqu'il eft volontaire, \

ce qui pourroit faire juger fainement deschofes,

efl dans les fupérieurs fur-tout qui les commandent

,

une autre efpece d'imprudence luivant Saini Tho-
mas , ainfi que la négligence dans le choix èi^s^

moyens & è,z^ précauiions pour fe conduire avec

fàgeiïe.

4". La rufe , la fourberie , la fraude qui emprun-

'tent quelquefois les dehors de la prudence, & que
la prudence mondaine employé fouvent pour réu{^

fir
,
quelque bonne que foit la fin qu'on fe pro-

pofe , font aullî oppotées a la prudence que le vice

eft a la vertu, la vérité au menfonge.
5°. La follicitude dans les affaires eft encore

,

faivant S. Thomas , un vice contraire à la pruden-

ce : bien entendue elle en pourroit être un effet
;

mais lorfqu'elle va jufqu'à l'excès
,

qu'elle fe bor-
ne aux affaires temporelles

,
qu'elle les préfère aux

fpirituelles
,

qu'elle occupe trop l'efprit
,

qu'elle

eil: accompagnée de trop d'inquiétude de l'avenir ,

^e trop de crainte de manquer du nécelTaire , c'eft

un vice & un yrai défaut de prudence.

Yt
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III. QUESTION.
De la Force.

LA Force eil: Ja troilîeme vertu Cardinale , Se
'

c'eil celle qui a un caradere plus marqué de
grandeur &; de nobielTè(^}. Très-indépendance de la

force du corps qui peut quelquefois néanmoins
Taider & la loutenir dans l'exercice de quelques-

unes de Tes fonctions , elle conilfte principalement

dans Tame qu'elle élevé
,

qu'elle foutient , aulli a-

t-elle paru avec le plus grand éclat dans les per-

fonnes de râc!;e le plus tendre , du fexe le plus foi-

ble , du caraclere le plus timide
,

qui ont fourenii

avec un courage invincible les plus longs & les

plus cruels tourments
,

jufqu'à lalTer leurs bour-

jeaux, fans le laffer eux-mêmes de ioufîrir pour
rhonneur de la religion ou la confervation de la

chafteté. Il v avoit alors fans doute quelque chofe

^e plus élevé que la force, vertu naturelle dont nous

parlons. Car en général , la force purement humaine
cft bientôt à bout dans la plupart des circonfrances y

c'eft pourquoi dans le dérail de cetre Queltion nous
fuppoferoRS toujours une grâce puiflante qui Téleve

au-defîus de ce qu'elle peut par elîe-mêm.e.

L?. Force eft une vertu morale qui donne le

courage néceffaire pour furmonter les difficultés

qui fe rencontrent quelquefois dans la pratique

des autres vertus , & foutenir avec fermeté les maux
&les adversités de la vie ; foit qu'on les ait méri-

tées ; foit, & ce qui ell: plus beau encore, qu'on ne

J€S ait pas méritées ( ^ ) 3 car c'cft pour un criminel

{a) Forcirudo fola défen-

dit ornamenra virtutum om-
iiiuin . . . invid^a ad labores,

loitis ad pe^icula , rigidior

ad/crsùsvoluptates. S.Aniho

de offic, c. )o.

{ h ) Forcitudo eft confia

derata peiiculoruni furceptic:
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un a£le de force & un ade vercueux, dans la vue
d'expier Ton crime & de fatisfaire à la juftice de
Dieu & à celle des hommes , fe voyant condamné
& expofc aux fupplices qu'il a mérités , de les fou-

tenir avec fermeté & fans foibleiTe.

L'idée que nous avons donnée de la force , an-
nonce que ce n'eit pas feulement une haute vertu

èc très-eftimable , mais encore une vertu nécelTai-

re (^), & fans laquelle dans mille occafions on fuc-

combera honteulement fous le poids des difficultés

qui accompagnent quelquefois la pratique du bien
3

& on fe laiffera fouvent abattre fous les adverfités

& les maux inféparables de cette vie {b)-

Il ei^ néanmoins des conditions & des états ou
elle efl plus néce^Taire , & où les occafions de
l'exercer fons plus fréquentes. Dans l'état & les

opérations militaires , foit pour attaquer , foitpouî:

fe défendre , foit pour foutenir les fatigues de la

guerre, foit encore pour fouffrir les douleurs que
caufent les bleffures reçues dans les combats , & les:

douleurs quelquefois plus cruelles encore des opé<;

rations necelTaires pour les guérir & fauver fa vie
5

il faut de la force. Celle du corps peut être ici de
(quelque ufage , mais la force àe i'ame l'ell plus

encore ; elle feule peut former une vertu , Bz elle

doit l'être dans un guerrier , fans quoi elle îie peut
être une qualité eftimable. Une force renfermée
dans l'ordre naturel feulement , ne fuifit pas à un
guerrier chrérien ; il doit avoir une force & un cou-
rage chrétien, qui rapporte à Dieu ce qu'il entre-

prend, ce qu'il fait , ce qu'il louffre pour la gloire

& laborurn perpeflîx). S*

Tb. 1.1, Q. Ils, an. ^.

( a ) Haec fortitndo eft ,

quam habet Chrifti Difcipu-

pulus , qui nifî legicimè cc,r-

taverjc , non coronatur« S.

Amlr, de of.l, i. c, ^69

( c) Fratre5 , confortamî-
ni in Domino 6c in potea-
tia viriutis ejus , induite vos
arniaturam Dei , uc poflîtis

ftaie adv^ersùs inlîdias Dia',

boli. Eph, 6»

y vj
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cîe ].i patrie ou pour mériter les honneurs & les reçoit

penfes militaires; motifs capabies d'infpirerune force

moralement vercueufe , mais qui ne peut le devenir

chrétiennement
,
qu'en y ajoutant le rapport à Dieu,

iin dernière de toute vertu.

Dans les Magiflrats.la Force eft aufTi une vertu

très néceflairc pour les élever au-deiïus de toute

complaifance, de toute crainte humaine ;
pour leur

donner cette fermeté dont ils ont befoin dans un

grand nombre de circonltances , cii il s'agit de

niaintenir les loix dans leur vigueur , fans acception

de perfonnes , fans complaifance ni crainte humai-

nes , d'arrêter les émeutes populaires , de s'oppofer

aux défordres publics & particuliers.

Il cft aulFi une force profère des Miniftres de

TEglifc pour la défenfe de la foi & des mœurs att?.-

<juées, pour procurer Se étendre la gloire de Dieii

6 le règne de Jefus-Chrift , aux dépens de leur re-»

pos éc de leur vie même s'il le faut (a)»

Le plus noble oiiice de la vertu de Force , c'eS:

d'infpirer le defir d'entreprendre de grandes chofes
,

Se de donner le courage pour les exécuter. C'eft

iûnfi quelle a paru dans les Martyrs, dans les Coiv

fefTeurs du nom de Jefus-Chrill , dans les Apôtres,

dans les hommes Apoftoiiques , fouvent même
dans des hommes très-fimples & que rien ne diftin-

guoit dans le mondejque le monde a vus avec étonne-

jnent former les plus grands Se les plus beaux projets

dans l'ordre de la charité chrétienne , entreprendre

Je pieux établifTements malgré les plus grands obf-

ucies qui s'y oppofoient , fans fe décourager ; fur-

monter ces obiiacles , fans que rien fin capable

d'ébranler & d'affoiblir leur conitance ( b ).

( a ) Quaedam prxccpra

Icgis , tradita funt fccundùm

pr^cparationem animi , ut

itilicet fit paratus hoc vd

illud facere , cùm fueiit op-

portunum. S. Thom. z, i. Q.

1^, art .i. ad 3-

{h) Si ^md paiiamiiû
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la vertu de Force n'eil pas nécefTaîre à tout le

monde dans ce de^ré de peifeaion
, parce que tous

iieioiitpas appelles à de grandes chofbs; mais cha-
cun doit avoir cette efpece de courage & de force
conforme à fa condition, & nécefîàire pour en
remplir les devoirs , & être d'ailleurs toujours prêt
a fan-e pour Dieu & pour fa gloire , tout ce Qu'il
voudra exiger de leur fidélicé : fur quoi nous ne pou-
vons donner que des idées très-générales.
Le fécond ufage de la Force , c'eft de bannir la

lâcheté
,
la timidité & h pufillanimïté

j la timidité
appréhende des maux qui ne font pas fouvent .^

craindre, ou qui ne le font pas autant qu'on \ts
appréhende

, dans les circonilanccs du moins 011
Ton fe trouve. Cette timidité peut quelquefois n'être
qu'un défaut de tempéramment & de caractère

,
une fojbleiïe plutôt qu'un péché , mais elle en de-
vient un lorfqu'elle fait manquer à un devoir de
confcience(^); on peut alors & on doit la lîir-

inonter
,
non toujours jufqu'a en étouffer les fenti-

ments & en empêcher les impreîîions , mais en \ts
n^.oderant

, oppofant crainte â crainte , danp-er a
danger, mal à mal 3 la crainte d'un plus grand
mal

,
tels que font roffenfe de Dieu & fes fuites

étant très-capable d'encourager les plus timides!
La force bannit cette lâche &honteufe tnnidité (b\

Mais comment & jufqu'â quel point peut-on être
coupable dans les péchés commis par timidité & par
crainte ? C'eif ce que nous avons ailleurs expliqué
anez au long. ^

La pufillanimité eft auiîi un défaut très-bas &
tres-confidérable

, dans ce qui tû de la relieion
fur- tout & du falut

j le caradere de la pufillani-

il) Péché quelquefois
mortel

, fuivant cet oiacb
de rApocalypfe. Timidis O*
incredulis pars eorum erit in
p^no srdentl. Ajpoc, u.

proprer juftitiam beati , ti-

nioiem autcm eorum ne ci-

nuieritis. i. p. 3,

(a) S. Th. 2,

.325. an. i.O» i.

2, Q.
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nnié eft d'empêcher d'entreprendre & d'exécuter de3

chofes très-poffibles , fouvcnt même faciles
,
par

lâcheté ou par indolence ; ou en fe figurant des dif-

ficultés chimériques que la crainte & Fimagination

inventent ou grollifTent. On peut pardonner cette

pufillanimité dans les cas où elle n'a pour objet que

des chofes qui, quoique bonnes & poilibles, ne font

pasabfolument néceffaires -, mais lorfqu'il s'agit de

chofes néceffaires , de devoirs d'état , comme eft
,

par exemple
,
pour un Pafteur la prédication de la

parole de Dieu, il n'eftpaspoffible de l'excufer j &c

dans l'exemple propofé , la timidité & la pufillani-

mité infpirées par la crainte de ne pas réuflir, ne
juftifient point un Pafreur

,
qui par ce motif néglige

i'inflrudbtJn qu'il doit a fon peuple ( a ).

Le troifieme ufage de la Force eit de nous aider

a fupporter avec patience & avec fermeté , les pei-

nes & les adverfités de la vie : à cet égard elle effc

pour tout le monde d'une étroite nécefîité & d'une

pratique journalière , & elle trouve dans la religion

les fecours les plus puiffants , & dans les exemples

de Jefiis-Chrift, le motifle plus touchant de patience

& de confiance.

Un quatrième ufage de la Force efl de nous

aider à nous.vaincre nous-mêmes , à réprimer nos

pafïîons , notre humeur , l'inclination naturelle qui

nous porce au plaifîr; c'efl-là peut-être l'office le

moins éclatant de cette vertu , mais c'eft le plus

univerfellement néceffaire; il faut pour cela plus

de force & de courage qu'on ne s'imagine , Se ce

n'eft pas fans raifon qu'on dit que la plus belle

vid«)ire efl celle qu'on remporte fur foi-même.

Si la force eft néceffaire dans tous fes états & tou-

tes les conditions , la pratique en eft aufTi différen-

te qu'il y a de divers états dans la vie & de différen-

tes fituations où l'on peut fe trouver ; mais ileft une

(«) NoH efc pufillanjipis. Ecd. 7»
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dirpofidon univerfelle , un {cntlmcnt général & né-

celfaire â tous, que la vertu de force donne
, ^

qui Hins elle ne peut avoir Ton efict dar.s un gran4
nombre de circonftances ; c'ert d'être prêt à tout

Ibuirrir plutôt que de manquer efTentiellement à fa

foi , à fa religion , d fa confcience ^ ce n'eft point

feulement une fimpie grandeur d'amè, un fentiment

héroïque 5 c'eft un devoir abfoîu ; Jefus-Chrift ne
reconnou de Difciples qu'à ce titre. Les martyrs

n'ont fait que ce qu'ils ont du , & s'ils ne l'eulTenc

pas fait, non feulement ils n'erlTent pas été mar-
tyrs , mais encore ils nefe fuflént pas fauves. L'ade-
de contrition fans lequel on ne peut être jullifié ,.

renferme expreffémenr cette difpofition & ce fenti-

ment de plutôt mourir
,
que d'oiïenfer Dieu au

moins mortellement.

Dans les adverfités. il fuffit que la force aille juf^

qu'à la patience , en les fupportant avec tranquil-

lité , fans murmure , avec foumifîion & ré(igna-

tion. Ce que la force ajoute à la (impie patience ^

la fermeté , la conftance qui élevé au-deifus Ats-

douleurs , des peines &: des fouitranccs
, y rend

même en quelque forte infenfîble , rehauilè le mé-
rite de la patience j mais fans cela tWe. a néanmoins
fon mérite particulier , fjffifint pour remplir ce
qu'il y a de plus eiTentiel dans ce qu'exige le pré-
cepte de la force chrétienne.

Dans les injures & les outrages qu'on reçoit des

autres , la Force les fait méprifer , & les regarde

comme étant plutôt le mal de celui qui les fait
,
que

de celui qui lesfouffre; la patience fe borne à les

fupporter fans aigreur, fans relTèntimenr, les par-

donne , Se remplit par-là le précepte à la ri-

gueur.

Dans les contradidions qu'on éprouvée lesdif^

ficultés qui fe rencontrent dans la pratique du bien ^
la patience ne fe rebute pas ; elle attend les mo-
ments favorables , & n'en fuit pas moins lee bons



'5 1 o Conféren ces d\4ngers J

defleins qu'on avoit conçus. La force plus agiffan-

te , s'oppoicà ces obftacles, entreprend tout pour
les furmonter

, & en triompîie par des efforts gé-

néreux ; c'eft un méri:e de plus
,
genre de mérite

néceflaire & d'obligatipn, où il s'agit de faire un
bien qu'on cfl tenu de faire, ou de mettre à cou-

vert fon falut ou celui de fon prochain.

La timidité, la lâcheté , la pufillanimité, font

des vices diamétralement oppoies à la force : la té-

mérité Ty eft également dans un fens contraire a

Ja timidité. La témérité exp ofe au danger fans né»
ccditc , le fait braver fans raifon fulîifanre de s'y

expofer;eile infpire un courage &une force brutales

qui ne peuvent être une vertu, & ne peuvent former

qu unefauffe gloire. Il y a du mérite à ne pas craindre

les dangers lorfque la néceffité , le devoir & des rai-

fons légitimes engagent à s'y expofer ; mais le faire

fans cela,ce ne peut être un a6le de vertu, c'efl ou lia-'

pidicé, ou fureur, ou emportement, ou un faux point

d'lionneur;& le péché ed morteI,{i le danger fpirituel

ou temporel eft confidérable :r/ii s'agir,par exemple,

du f^iut , de la perte de la vie , des membres. Le duel

renfermant l'un & l'autre danger , ne peut être un
afte de force & de vrai courage ; il n'en peut naî-

tre une véritable gloire pour le vainqueur même. La
vertu de Force confidérée fimplement dans Tordre

moraine peut l'avouer : aufii toutes les loix di-

vines & humaines le condamnent , & il n'eft abfous

qu'au tribunal du préjugé le plus déraifonnable.

Les vertus qui tiennent à la force , font fuivant

S. Thomas ( ^
) , la patience , la peifévéïance , la

magnanimité & la magnificence. Mous n'avons

rien de bien particulier à en dire. La patience , donc

nous avons déjà parlé, foutient dans les adverfités,

{ a ) Hoc modo magna- ,< tamen ut magno arflimet hu-

lùmitas eft circa honores ut • manum honorem. S.Th* 2»

-ftydeac hcnio faccre
,
quod

\ i. Q. \i^, art, z>

niagno eft in honOte , non ^
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'^ fait fuporter les maux fans murmure Se avec iou-

minion aux ordres de la Providence. La perfévë-

rance fait faire le bien avec confiance , fans fe re-

lâcher ni fe rebuter des difficultés qu'on y trouve.

La magnanimité eil la force elle-mêm.e çonfiderée

dans un degré de fublimité , & accompagnée de

cette élévation d'ame , de cette grandeur de courage

qui donne du goiît& de l'inclination pour les gran-

des cliofes , & les fait glorieufement exécuter.

Enfin la magnificence dans les occadons qui exi-

gent de l'éclat &: de la fpîendeur,ne craint point les

dépenfes qu'il faut faire dans ces circonflances.

Mais il arrive afîez fouvent que ces deux derniè-

res vertus dégénèrent en vice j la magnanimité en

ambition , en témérité , & la magnificence en
îaxe Se en fafîe

;
qu'elles font plutôt l'effet de la

' anité & de l'orgueil, que de moiifs louables &
honnêtes. Il faut fur- tout beaucoup craindre que
la magnificence n'em-pêclie de remplir des obliga-

tions plus importantes , telles que celles de la juf^

tice & de la charité. Elle ne peut être une vertu

qu'autant qu'elle renferme un emploi légitime à^s

richeiTes , d'une manière conforme à la raifon
,

qui n'approuve point les promfions , & ne permet
la pompe & l'éclat

,
qu'autant qu'ils font néceffaires

pour foutenir \ts dignités auxquelles on ell: élevé
,

6c remplir les devoirs de fétat. Elle efc fi proche
d'un vice qui emprunre fouvent fon nom , & qui

à l'extérieur lui refîemble prefque en' tout, qu'il

faut de grands motifs & des motifs bien purs , une
efpece de néceiîité d'état, de bienieance-, de bien

public pour la mettre au rang des vertus.

Outre ces circonftances , la modeffie , la mode-
ration dans les dépenfes , les ameublements , les

habillements , les équipages , les fêtes , font préféra-

bles , & font eftimer davantage que l'appareil ex-
térieur delà mai^ninccnce , 011 il t\k difficile de fe

^onicnlr dans les bornes ^ &; de pas donner daus
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un c:^ch vicieux. Il y a toujours de l'excès lott-

qu'on feit plus de dépenfe en ce genre Qu'on n'en

peut fourenir; c'eft être magnific|ue aux dépens des

autres & fans qu'ils y conlentenr. Elle eft encore

cxcefTive lorfqu'on ne la contient pas dans les bor-

nes de fon état & de fa condition , & de ce que
demande ^occa^'on dans laquelle on Te trouve.

Elle n'eft plus vertu lorfque fous le prétexte d'ani-

mer la joie publique, on la fait dégénérer en dé-

bauche & en libeninage, on occadone des violen-

ces, des querelles. On a vu fouvent célébrer les

fêtes publiques, avec plus d'édification & nnême de

véritable gloire , en employant à des œuvres de

charité dont le fruit étoit bien plus durable , les

mêmes fommes qu'il eut fallu confcmmer dans un
vain étalage de grandeur qui n'eût bnllé qu'un inf-

tant. Où la magnificence a plus le ca-ratleie de

vertu & paroît avec plus de mérite , c'eft dans la

décoration des Temples, dans l'exercice du culte

Divin
,
pour faire fenrir davantage par cet appareil

de grandeur , la majellé du Dieu qu'on y adore
,

infpirer du relpeft pour les cérémonies de la reli-

gion , ou honorer les Saints dont on fait la fère {a).

Encore ici faut-il craindre que par-là les alTemblées

religieufes ne deviennent des fpeftacles , les lain-

tes cérémonies , les ornements des temples des ob-

jets de curioiîré
,
plus propres à farisfaire les fens

qu'à nourrjr la piété ; & plufieurs préfèrent une

riche fimplicité , une propreté décente , une dévote

pfalmodie , à une pompe trop aiïedée , a une ma-
gnificence trop éclatante , à cette mufique brillante

qui flatte plutôt l'oreille qu'elle ne touche le cœur.

{&) Magnihcenûa înrcn-

dit opusmagnura facere.Op^:-

ra autem ... ad aliqucm fi-

nem ordinantur , nullus au-

icm fin-ls opcruiB hununo-
rum eA adeo magaus , flcuc

honor Del :& Ueômagnîfi-

ccntia piaecipuè o\\.\i mag-
num facic ad honorem De-.

S. Th. i. 2. Q. 15 4- an'

i, ai j.
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IV. QUESTION.
De la Tempérance,

LA tempérance eft une vertu
,

qui règle d^unC

^manière conforme à la raifon , & a ia loi

de Dieu , les fentiments & les adions des hom-
mes , dans TuCage des biens de la vie , & plus

particulièrement encore dans Tufage àts aliments ,

& de tout ce qui peut flatter le goût &: les au-

tres fens {a), La tempérance n'incerdit pas toutes

forces de plaifirs ; éWç. les règle feulement , &
elle nous dirige dans la manière dont nous en
ufons. Elle ne permet que ceux qui font inno-

cents. Dans ceux-là même elle contient dans les

bornes de la néceffitc , de l'utilité, de la bien-

féance & du devoir, La tempérance en ufe plu-

tôt qu'elle n'en jouit; elle ne s'y livre pas , ne
faifant rien précilément pour le plaifir , & fans

avoir des vues ultérieures, avouées par la raifoa

& la religion [b). Sans ces vues ultérieures , l'ac-

tion
,
quoique d'ailleurs néceffaire & de devoir,

n'efi: plus conforme à l'ordre. Telle ell en efFct

l'ordre établi par fauteur de la nature ; il n'a

pas joint une fen(ation agréable à certaines adions
d titre de fin de ces actions j mais de moyen feu-

( a) Temperantia eft vir-

tus refra:nai>s amorem eo-

rum , qua; func jucunda
lenfibus , imprimis guftui &
tadui. Sylvius ex S. Thorn
2, 1. Q, 41. art. 4.

( h ) Habet v-r temperans

jn hujufmodi rcbus fluenci-

hus rçgulam «uo^ue tcfta-

menro fîrmatam , ut nihil

eorum diligat , nihil prcp-
tef fe appctendum putec ,

fed ad vitashujus &c cfficio-

rum necelIGtacem , tjuantum
fac elt , utentis mcdeftfâ ,.

non amantisaifcft'j. S, Jug».

de morih.EccL c. 2,1,
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lemcnr pour les faire plus aifément. Et ces ac-^

lions loin de pouvoir être légitimement rappoitées

au plaifirj au contraire leurnéceflicé eftla fin pro-

chaine de ce plaifir , <^ui doit y être rapporrë.

Elles-mêmes ne peuvent être bonnes & approuvées,

qu'autant qu'on leur donne une fin honnête &
différente du plaifir qui les accompaj^ne. Elles

deviennent donc déréglées & des péchés , lorf^

qu'on fe borne uniquement à ce plaifir. C'eft la

doftrine de Saint Augufiin (a) , & celle de l'E-

glife (/O ; c'efi: celle de la raifon, qui veut que

rhomme agiffe en toutes chofes , en créature rai-

fonnable , & non pas feulement par Tinfànd &
l'attrait d'un plaifir fenfîble. La tempérance

,
qui

doit régler ces fortes d'actions , reconnue unani-

mement pour i:ne vertu morale , cardinale même ,

ne mérireroit pas ce titre , fi elle n'avoit une fin

honnête dans l'ordre de la raifon , fin toute

différente de la farisfaflion des fens. Le péché

feroi: alors véniel ou mortel , de la manière que

nous l'avons expliqué en parlant de l'intempé-

rance.

La tempérance chrétienne ne fe consente pas

feulement de ne point agir uniquement en vue

du plaifir j elle s'en prive même volontiers
,

par

ciprit de pénitence & de mornncation.

Comme nous avons parlé affez au long ail-

leurs des vices contraires à la tempérance , nous

nous contenterons de cette idée générale que

nous en donnons. Seulement, pour la parricu-

lifer davantage , nous ajouterons quelque chofe

des vertus
,
que Saint Thomas repréfente , com-

me des parties intégrantes , ou des dépendances

de la tempérance ,' ou comme ayant avec elle

une union étroiie & un rapport plus marqué

que les autres.

( fl 1 L, 4. contr. JuL c, 5.

CZ>)P;oj>. 8 t* ^. darr.n. al* liinoc* Xh
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La première

,
qu'il nomme verecunàla , cVft-

â-.dire â -peu-près
,
pudeur , eft cccte honte ver-

tueufe
,
qui donne de rhorreur pour la turpitude

attachée aux adions vicieufes , contraires a la tem-
pérance ; & éloigne de ces vices, par l'amour
de ce qui eft honnête

, & la crainte du mépris
'& de l'aviliffement qu'attire ce qui ne l'ell pas.
Rien de plus important pour les mœurs, que de
maintenir dans les efprits cette honte faiutaire.

Ceft un frein puiiTant contre le vice ; ce freiii

nous a été donne par la nature ou plutôt par 'lovi

Auteur. S. Ambroife
( a

) ,
qui fait les plus grands

éloges de cette vertu morale , nous apprend à la
rendre chrétienne , en la relevant par la crainte de
déplaire à Dieu, qui nous eft toujours préfent

,& dont nous devons plus appréhender de blefTer
les yeux infiniment purs, lors même que nous
fommes feuls

,
que ceux de fous les hommes enfem-

bie. Cette vertu contient en particulier comme en
public ; empêche de rien Elire & rien dire qui foie
indécent, de prêter même l'oreille à aucun diicours
trop libre. A cette vertu font oppofées l'impudence
qui ne rougit de rien, la mauvaife honte qui rou^
gir des bonnes adions , ou des chofes qui ne font
point un juilefu/et de honte, telles que font cer-
taines infirmités naturelles , la baffefre de la naif-
fance

,
la pauvreté de fes parents. Un Difciple

de Jefjs-Chrift pauvre, ne doit point rougir d'un
état que fon Sauveur & fon Dieu a iandifîe , & en
quelque iorte relevé dans fa perfonne par le choix
qu'il en a fait.

La féconde vertu eft l'honnêteté
,
qui non -feule*

ment nous détourne des adiions indécentes & à.iZ^

(cî) Pulchi-a vii-cus eft vc- fonec . . 5-: etîam in ipfo
recundia . . qus non folum motu , iuceffli, tenenda eO;
in fadis

, fed eciam in ipfis verecundia. S. Amh, d^
fpeaauir feimonibiis . , ne office^ 45 6* 18.

"

_<qkiid indecorum fermo re-
^
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honorantes , comme l'ivrognerie & la débauche ; ,

niais encore nous donne du goiïc & de Tamour pour

ce qui eft honnête & décent; ne connoît rien de

vraiment utile & agréable que ce qui eft bon ,
con-

forme à l'ordre , à l'âge, à l'état, aux Situations

différentes, nous faifent accomplir ce précep:e de

l'Apôtre : onmîa honejîè & Jecundhm ordinem

L'abftinence eft cette partie de la tempérance

qui règle la nourriture, que nous prenons, fur les be-

foins de la nature & les circonftances de la condi-

tion , ou de ceux avec qui nous vivons. La fo-

briété nous rend le même lervice dans Tufage de la

boiiïbn , & far-tout des liqueurs enivrantes
y^

l'une

& l'autre Te renferment dans le néceiïaire ,
lans fe

permettre aucun excès ; l'une & l'autre ne font de

vraies vertus qu'autant qu'on s y propofe un motif

louable : une lezine fordide peut quelquefois ea

emprunter les dehors ; d'un fi mauvais principe il

ne peut pas certainement naître une adion ver-

tueufe ; une jufte modération convenable à l'état

,

aux circonftances , doit néceftairement fervir de r^
gle. On pèche ici fouvent par excès ; on peut aulh

pécher par défaut ; les Saints ont pouffé en ce genre

les chofes fort loin , mais ils ne l'ont fait ians doute

que par degrés & après avoir effayé leurs forces.;

une infpira:ion fecrete les conduifoit : aufti il n'en

eft prefque jamais arrivé d'inconvénient à leur égard

dans l'ordre de la nature, & ces abftinences extraor-

dinaires, loin de diminuer leurs jours , les a le plus

fouvent prolonç^és.

Il y a à la vérité en ce genre , des exemples plu?

admirables qu'imitables. Quoi qu il en foit , 1 abl-

tinence peut avoir fon caradere propre de vertu
,

par la feule modération dans l'ufage des ahments ;

ce qu'on peut faire au-deU peut être uû attedc

(fl) i.ConnrL M^



fur les Péchés. ^^j
çènicence & de moitification très-Iouable

, qui fait
iouffnr le corps fims trop !'aSo,b!ir & le détruire

.

&_1 expérience apprend qu'on peut plus Ij-defTusgu ou ne penle ; c'eft à la prudence à toucrégln-.
JLa vertu d abftinence peut avoir différents dear&& divers objets

, certaine efpece de nourriture feu-
lement

,
ou toute efpece de nourriture

; nuis du-

?ZT'u^' ^°"venable,& fans aucun dommage
confideiable pour la vie & la famé ; ou bien s'en
tenir a la privation des boifTons enivrantes. Detout ceci nous voyons des exemples dans lesfaintes
Ecriture., celui de Samfon , d'Elie, d^s Naza!
ree.,s &c. Les viandes offertes aux Idoles , le fane& les animaux fuffoqués

, furent interdits dans lesprei^ers ficelés : 1 Eglile commande l'abdinencé
dans le carême & à certains /ours , &c. elle l'acanonifee dans plufieurs Ordres religieux ou s'enfont fait une loi particulière.

^

La cbafteté eft une vertu qui modère le pen-chant naturel pour les plaifirs de la chair , les con-nen dans les bornes du devoir, & fouve'nt s'inte ^
dit en ce genre par religion

, ce qui pou, roit d'ail-leuis devenir permis. Cette vertu paroît dans fiperfeaion &dans tout fo„ éclat , dans les ViëiU'cnretiennes qui ont généreufement renoncé lu
vTEuê ^/^J-"

dévouées .i la garder toute le'urvie. tUe eft moins parfaite dans les pcrfonnesveuves qui par le même principe fe refufent abfo!ument a un nouvel engagementfLe vœu, qui dtrsles uns & les autres peut accompagner ce te profef-Uon de chafteté, la rend encore plus méritoire
parce qu'il renferme un plus grand fiic W e &<|uon s'y prive de la liberté de^clianger de volôn^te Cette vertu eft auffi i fa manière", propre "ur
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c^u'elles fe privent c^uelquefois de ce qui d*aîlleiifJ

leur efk permis.
^

Les vertus que S. Tliomas unit a la tempérance ,

font la continence , la douceur , la clémence^, l'nu-

railiré , le fdence , le goût pour Tétude & l'appli-

cation , & ce qu'il nomme EutrapeUe. Ces vertus
,

fuivant'le S. Docteur ,
modèrent & règlent Tattraic

pour leplaifir ,
contiennent l'humeur ,

calment^ la

vencreance ,
ai-retent la hauteur

,
préviennent Tm-

difcfétion dans les paroles, mettent un trem a. la

curiohté , empêchent que le ieu ne dégénère^ e^

paillon :ce font-là autant de défauts oppofes a la

tempérance.
,

.

S. Thomas commence par la contmence ,
qui dans

le fens naturel eft à peu-prcs la même chofe que la

challetc donc il vient de parler : mais ici il la prend

dans une autre fignification , 5c la reprefente plutôt

comme un moyen de conferver la chaitete que pour

la chaikré mêiiie. La continence, telle que i entena

le S. Docteur , eft une vertu qui donne à Tame cette

fermeté neceffaire pour ne pas fe laifTer entrainer

par les mouvements de la concupilcence & 1 attrait

duplaifir, en tout ce qui eft oppofé àla pui-ete.

La douceur eft une verm qui modère les em-

portements de la colère ,
inrpne des fentiments

5e paix , tient l'ame dans une affietc calme & tran-

quille , bannit du cœur toute aigreur
,
toute hii-

meur , fait traiter le prochain avec humanité &

bonté , & écarte de nos manières & de nos pa-

loles ;oute efpece de dureté.

On fait que cette vertu eft une de celles que Je-

fus-Chrift nous a le plus Tinguliérement recomman-

dées , dont il a donné des exemples plus touchants

& plus fréquents ;
que c'eft celle dans laquelle il

veutprincipalememê:reimitc(^), & qu il en a

forme deux des huit célèbres béatitudes (V), parce

(a) Difcite a me ,
quia

|
(fc ) Beati miies ,

bcati

pitis fum & bumiiis coide. I paciHci,
^
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^gu'elle fait le bonheur de ceux c^ui la poffedenr

,

ainli que des perfoiines avec qui ils vivent j elle efl

d'un grand fecours dans \ts affligions & les adver-
fîtés , celles fur-tout qui viennent de la parc des
hommes j elle conferve Tame en paix , & elle ado-
re la Providence qui les permet , c'efî le feui point
de vue fous lequel elle les envifage ; elle pardonne
volontiers à ceux dont Dieu fcfert pour l'éprouver,
lors même qu'elle pourroit fe venger ; ainlî que le

fit David, tout Roi qu'il étoit , à l'égard de Séméi foa
fujet {a). Les fcntiments qu'elle inlpire & le calme
qu'elle répand dans nos âmes , nous tiennent co>n-

tinuellement dans une heureufe préparation a touc
endurer & tout pardonner ; cette fainte difpofitioii

prévient tous les éclats , les defirs même de ven-
geance , ou au moins les arrête , & dans le temps
niême qu'on reçoit l'injure , û\ç. en modère la fcu-
fibiiité.

La douceur doit fînguliérement éclater dans les

corredions qu'on fait au prochain , ainli que le re-
commande le S. Apôtre dans l'Epître aux Calâ-
tes [h), C'eft la charité qui doit faire la correc-
tion , & dès que la charité y préfîde , la douceuc
l'accompagne toujours. Les Supérieurs eux-mêmes
doivent ménager la délicateffe de ceux qu'ils font
obligés de reprendre : fi l'humeur , fî la dureté 's'en

mêlent , ils aigriiïent & ils ne convertiifent pas; ils

doivent cependant chercher à convertir. Ce nék.
pas qu'ils n'y puiiïent mêler de juftes reproches

>

fies réprimandes
,
quelquefois vives & fones

, fui-

vant l'exigence des cas & le caraftere différent des
perfonnes. Mais s'ils doivent craindre de fe rendre
coupables des fautes de leurs inférieurs par une
molle indulgence , ils peuvent auffi fjuvent être

( a ) lîe^. i.c. i^.
j

fratres inftruîm'ni euni 14
( &) Si praroccupacusTiie. ! fpiriîu len cacis, c, 6t

^-îc hoirxG in aliquo delidto , [
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^

lefponfables aux yeux de Dieu de leur perte , ^
les rebutant par les manières dures avec ielquelles

ils les traitent
,

par la vivacité & remporcemenc

<jui accompagnent les réprimandes , & révoltenc

ceux que la douceur auroit gagnés & attirés.

Nous devons aniîi a Tegard de nous-mêmes

exercer une efpece de douceur ; non en exculant

nos fautes, non en juftiHant nos procédés; non

en ayant pour nous trop de complaifance ,
pour

notre fanté trop de ménagement ; non en nous

refufant aux famtes rigueurs de la pénitence chré-

tienne ; mais en évitant dans les fautes ou nous pou-

vons tomber , ces chagrins, ces inquiétudes , cette

niauvaife humeur
,
qui font plutôt Teffet de l'or-

gueil & de l'amour propre
,

que du regret & de

la contrition. Ceft fur quoi il faut examiner les

perfonnes qui font proteffion de^piété , a qui il

arrive afTez fouvcn: , lorfqu'elles s'apperçoiven.t de

cjuelque faute qui leur eft échappée , de prendre de

l'humeur ,
qui fe fait extérieurement fentir à ceux

^ui vivent avec elles , deshonore la piété , &: don-

ne occafion à des troubles & des impatiences d'une

toute autre confidération
,
que le péché qu'elles

avoient commis. Ce n'eft pas qu'il ne faille le re-

pentir de fes fautes & de fes foiblelTes ,
mds ce doit

être fans trouble , fans im.patience , fans être étonné

àt fa chute ;
perfuadé qu'on eft capable de faire

pis encore, fi Dieu ne nous foutient , &: portant eu

paix rhumiliaticn qui nous eft arrivée.

La clémence eft une branche de la vertu de

douceur , confidérée dans les Supérieurs ,
par rap-

portâ l'examen &: à limpofition des peines que peu-

vent mériter ceux, qui fe font rendus coupables de

quelques fautes. La clémence fait pencher vers rin-

aiilgence , ne punit qu*à regret & le moins ^u il

çft polTO^le. Cette vert-u n'eft point oppofée à la

juftice bien entendue : car quoique la juftice prei-

lliive la punition da crime d'une iiraHierc piopoiÇf
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TMonnée a fa griéveté , elle n'eftpoh^t blelTée lorP-

^ue le fupérjeurou le Souverain veut bien pardon-
ner les fauces qui le regardent uniquement , fe re-

lâcher de fes droits & de là vengeance qu'il en pour-

roit tirer. Bans les crimes même qui intérefTent le

public , il peut avoir de bonnes raifons d'accorder

une amniflie ou une grâce entière , d'adoucir la

rigueur des peines , ou d caufe de la multitude des

coupables , ou pour regagner les elprits aliénés
,

pour faire aim^r le gouvernement , &c. Il en eft

alors de la clémence par rapport i la jultice , com-
me de ce qu'on appelle epikeia

,
par rapport aux

loix
,
qui en tempérant la rigueur de la lettre eu

prend mieux l'elprit. Une moindre peine que celle

ijue la loix prefcrit
,
peut afTez punir pour détour-

ner du crime d'une manière plus efficace ôc pîu$

proportionnée aux circonftances Se au bien public
,

^ue la juftice envifage par préférence a tout.

Mais pardonner fans de juftes motrfs ne fèroit

plus clémence ; ce feroit connivence , abus de
l'autorité, foibleffe de gouvernement ou de carac-

tère ; ce feroit enhardir les coupables par l'impu-

nité , & expofer les gens de bien & la foCiété*

On a parlé ailleurs de rhumilité.

La modeftie eft une vertu
,
qui par refpeâ: pour

la préfence de Dieu
,
pour édifier le prochain

,

règle avec bienféance tout l'extérieur de l'homme,
dans le maintien du corps , dans les difcours

, dans
les démarches, dans les manières d'agir. Elle tient

tout dans un ordre Se une décence convenables à

l'âge , au fexe , à h profeffion , Se cela fans affec-

tation ni fîngulariîé dans la manière d'agir
, de

s'habiller , de fe préfenter. On peut fouvent blefTer

efTentiellement: cette vertu
,
par des parures immo-

«îeftes , c'eft fur quoi il faut fpécialement fixer l'atten-

tion des femmes du monde
,

qui n'étant point aulTi

modeftement couvertes que doivent l'être des fem-

»4es chrétiennes
,
par anujedfTement à des ufages

Zij
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Se des mode/ indécentes
,

par envie de plaire , &:

pour ne pas vouloir foutFrir de légères incommodi-

tés , blelFent fouvent les règles de la modeftie eu

matière grave ; au moins eu égard aux mauvaifes

jmprefTions qu'elles peuvent caufer.

Mais quoi ! Fauc^il faire toujours un crime aux

femmes de fe parer pour plaire , & rélever par-là

les grâces qu'elles ont reçues de la nature ? Ce ne fera

point nous qui répondrons à cette queftion , mais

S. Thomas & S. François de Sales.

S. Thomas ( a ) diftingue les femmes mariées de

«elles qui ne le font pas. Suivant ce Saint Dodeur

,

une femme qui ne fe pare que pour plaire à ion

mari , n'efl coupable d'aucun péché
,
pourvu d'ail-

leurs fans doute
,

qu'elle ne bleffe en rien les règles

de la modeflie . Ce motif efl honnête , conforme

à i'efprit du mariage
,
quelquefois néceiïaire pour

prévenir le dégoût , attacher une époufe à fon mari

,

& empêcher qu'il ne fe laifFe féduire par des beautés

étrangères ( h ). Dans le fait, il eft aflez rare que

les femmes fe propofent bien purement ce motif;

& (î elles ne vouloient fatisfaire que les yeux de

'leurs époux , elles ne fe donneroient pas tant de

foins & de peines pour leur parure. Cependant

lorfquelles font d'ailleurs modeftes
,
qu'elles n'ont

aucune mauvaife intention
,

qu'elles ne cherchent

point à s'attacher des hommes étrangers
,
que tout

d'ailleurs eft bien dans leur conduite, & par rap-

port à la religion , & conformément à leur état , les

Confeiïèurs doivent prendre garde de les inquiéter

$nal-à-propos fur cet article
,

quoiqu'ils doivent les

amener à ce qu'ils croiront de plus convenable pour

ieur avancement dans la vertu (c). Un mari peut

(a ) 2.I. Q. ^C9>art. 2.

(b ) Muli«r , qux nuptn

tfl, cogitât quse func mun-
«li, quomodo placeaç yiro»

ai Cor, 7,

f €) Non eis facianc ( fa-

cile ) Confeflarii confcien-

tiam de mortali , ne forte in

eis pcccenr mortaliter , ubi

alid<iui non peccarent. Sjlv%
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^ulli exiger de Ton époufe, qui fe doit trouver 3

quelques grandes aflemblée^ d'ailleurs honnêtes

,

qu'elle fe pare plus qu'à l'ordinaire
, toujours néan-

moins modeftement , & conformément aux règles

de la bienféance chrétienne 5 ce qu'elle fait alors

par obéifTance
,
quoique ce ne foitpas uniquement;

pour plaire à fes yeux , ne renferme rien par

cù tWt puilTe défobéir a Dieu , &i n'efl: point re-

préhenfîble dans les principes de S. Thomas , avec

les limitations que nous y mettons, & la pureté

d'intention que nous fuppofons.

Pour les femmes qui ne font point mariées & ne
penfent point au mariage, c'eft S. Thomas qui parle

encore ici , le defir de plaire aux hommes eit en
elles un vice que rien ne peut excufer , contraire à
leur fîtuation & d la difpoiition dans laquelle elles (e

flattent d'être , & fi elles fe parent dans l'intenàoii

de fe faire defirer , ad concupfcendiim ( nous ajou-

tons j fi elles le prévoient, ou qu'elles doivent le

prévoir) le péché eft mortel, à rai Ton du fcandale

& des péchés qu'elles peuvent occafionner par-li
,

en réveillant & excitant les pafîions des hommes.
Quand le motif ne feroit pas fi mauvais

,
que ce ne

feroit que de la légèreté , de la vanité , de Tamouir
propre , c'eft un article fur lequel il ne faut pas
parfer légèrement ; ce peut n'êire en foi qu'un pé-
ché véniel, mais il peut aifément devenir mortel
dans fes effets qu'on a du prévoir ; il peut faire

naître des attaches dangereufcs , des inclinations

criminelles , & même blefTcr eircntiellement les

loix de la modeflic [a)* Le faid fi commun au-

illi. art. 2,.

( a ) Multo minus decet

feaiinas nudare pedora
j

cum ejiifmodi nudatio non
fît parvumincentivum )ibid -

nis ... quar ira dénudant
,

Kî cdam ©flcntenc ubera nu-

da , non vidcntur , . exciî--

Jandz , cum hujufmodi nu-
datio magis ad Jaiciviain

quam ad oftcntandam pu!-
chrîtudinem pertineac ; ïmo
ipfa valdc fit lafciva , ma^^-

numcjue lafcivia: inci:aniv-ii>

Z iij'
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fourd'hui , femble ne pouvoir fe concilier avec ces

loix fâges ; &: trcs-cerrainemcnt il n'eft pas poflibic

d'en approuver l'ufage ; cependant il eft li commun,
que fes effets font moins Icnfibles , & S. Tho^nas

n'en fait un péché mortel que îorrcju'on en fait

ufage dans des vues lafcives & au mépris de ce que

l'on doit à Dieu {a).
La Dodrine de S. François de Sales ( /^ ) , dans

celui même de Tes ouvrages ou il a le plus tâché

de rapprocher, non la morale de l'Evangile des

ufages préfent , mais ces ufages de la morale Evan-

gelique , eft parfaitement conforme à celle de Saint

Thomas. La femme mariée , dit ce faint Evêque
,

fe peut & fe doit orner auprès de fon mari quand il

le dejire : Ji elle en fait de même quand elle en efl

éloignée , en demandera quels yeux elle veutfave-
rijer avec cefoin particulier. On ne trouve pas nort

flus mauvais , que les veuves À marier fe yaren$

Aucunement ,
pourvu quelles nefafent point -paro:.-

tre de folâtrerte ; quant aux vraies veuves^ nul

erncment ne leur eji convenable que Vhumilité ^ la

mcdefrie , la dévotion ; car /? elles veulent donner

de l'ameur aux hommes^ elles ne font pas vraies

veuves j & fi elles n'en veulent pas donner , pour-

quoi en porter les outils ? Gardez-vous bien det

vanités , des afféteries , des curiofttés ; les fem-
mes vaines font tenues îmbécillcs en chi-:ficîé , atc

moins fi elles en ont , elle ncfl pas vifible. On dit

quon ny Penfe pas mal , je réplique que fe Diabh
y en penfe toujours» Onfe pare ordinairement mieux

aux jours de fête , aux noces , auprès des Frinres ;

on permet plus d'r.ffiquets aux filles
,
parce qu elles

peuvent loifiblement defirer d'agréer à phifieurs
,

tum . . Confc-fCiriorum au-

tcin & concionatorum eft

prudenrcr dare oper.Tm hu-

jufmcdi Iluhis confue:udi-

nibus excîrpandîs. Sy/v. 'iVuL

{a)S,Th ibii.

(t Inrrod. à la vie dç^,

vote , 3t l'an» ch. i>v
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I^Hoîque ce ne foit qiiafin d'en gagner Mi par uH
légitime mariage» Tenez-vous tant qiiil vous fera

fojjlble dans un étatfimfie & modefie ; cet état eji

fans doute la flus belle farure de la beauté ô" Id

meilleure excufe de la laideur. De cette morale de

S. François de Sales
,
qui connoifToit il bien ce qu'on

pouvoit permettre & ce qu'on doit détendre , on
doit conclure qu'on ne doit pas condamner trop

rigoureufement dans de jeunes perfonnes Tenvie

déplaire , ni unfoin modéré de la parure , lorfque

la modeliie n'y eft pas blefféc , que leurs intentions

font droites , & qu'il n'y a aucun danger ni pour
elles ni pour les autres de perverdon. Tout ceci

doit néanmoins être fubordonné aux grands prin-

cipes de la fin eiïentielle de nos allions , tels que
nous les avons établis : Nous convenons encore que
ceci eft très-délicat , & demande beancoup de pru-

dence dans l'application \ & un Confefièur doit ap-
prendre à rectifier ce qui feroit trop humain , & en-

core plus à retrancher ce qui feroit déréglé.

Le hlence eft une vraie vertu qui règle toutes

nos paroles , fans rendre taciturne ; elle ne nous
fait parler qu'a propos, & plutôt peu que beau-
coup

,
parce qu'il eft difficile de beaucoup parler

fans s'échapper & pécher; c'eft pour cette raifon

que le fîlence eft fi fortem.ent recommandé dans les

Communautés Religieufes & EccléfiaPciques , & c'eft

par la manière dont il eft gardé
,
qu'on juge fiire-

ment de la régularité de ces maifons. Dans le mon-
de même

,
que de fautes on évite lorfqu'on fait (e

taire a propos ! Si quelqu'un , dit l'Apôtre S. Jac-
ques , croit avoir de la religion & de la piété , &
ne fait pas malgré cela garder fa langue ; fa piéto,

çft vaine , & échouera à chaque inftant : & le péché
eft mortel toutes les fois qu'on ne fait pas taire &
garder un fecref important qui nous a été confié ;

ou qu'on a l'imprudence & findifcretion de débiter

iîes cîiofes effentiellement pix-judiciables à la repu-

Z iv
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tarion , à la fortune du prochain , ou qui ïévélieiy

peuvent lui caufer ^e vifs chagrins , mettre le trou-

fele dans les faaiilles , &c.
L'amour de l'étude

,
Jludiojitas , eff une vertu

qui règle les études^ auxquelles on s'appli(^ue, y
jnet un ordre convenable , & les dirige à une bon-
ne fin, fuivan c cette maxime de S. Bernard

,
quo

ordîne , ut iJ prius
,

qtiod matunus ad [alutcm ;;

qtto fiudio , ut id ardenthis
,

qiiod vehementîus ad
amorem ; quofne yUt non ad inanem gloriam & eu-

riofitateiv , Jed cd isdîficatîonem. On pèche en ce

genre i°, quand on fe fatigue a acquérir des con-

noiffances qui font au-dcfîus de Tefprit humain , ou
^u'on cherche à approfondir des m.yfteres qu*on

ne doit que croire & adorer ( tî) , ce qui expofe la

foi , & quelquefois la fait perdre ; ou bien encore

ce qui eff un vrai fcandale dans des perfonnes qui-

fe piquent de catholicité , fait inventer & foutenii*

avec opiniâtreté des fyflêmes qui blellent la pureté

de la £oi , ne peuvent s'allier avec les vérités qu'oii

fe flatte de conferver , & expofent la religion à la

critique des impies. Que d'exemples même moder;-v

lies pourroit on ici alléguer?

i*^. Quand par un delir déréglé d'étendre fes coa-

nojffances on veut tout embraffer , & plus que la

portée de notre efprit ne peut atteindre , ce qui fait

• q-u'on ne fait rien que très-fuperfîciellement , & que

croyant beaucoup favoir
,
parce qu'on fait peu de

beaucoup de chofes , on croit pouvoir décider de

tout, &-on s'égare dans fes penfées & fes jugements^

en chofes même importantes.

f 3°. Quand on cherche à s'inftruire de chofes

dangereufes , & qui ne peuvent que réveiller les

paflions en matière d'impureté par exemple. On

( a) Akiora tu ne qux- . operibus Bomini ne fucî^'l

fieris , &: fortiora tu ne feiu- curiofus. £f c/t 5«

catus fueris . • & in pluùkus [

I
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Vit peur croire combien de pécliés fc commettent en
ee genre

,
par ceux qui fans néceflice fe perinett'inc

coûtes forces de ledures , font avides de coures for-
tes de livres ; fur-tout aujourd'hui qu'on a poufîe
les recherches fur cette matière , dans des romans
ou d'autres livres en apparence moins dangereux ,.

jufqu'à des détails tout-à-fait ch'oquants & pleins de-

péril , fur tout pour de jeunes perfonnes.

4". On pèche encore lorfqu'on ne met pas dans;

fes études un ordre convenable , en donnant la pré-
férence à ce qui efl: de moindre néceflité , & fi par-
la on met obllacle à l'acquifition des connoilTances*

efTentielles , & fâchant beaucoup de chofes donr
on pourroit abfolument fe pafîèr , on ipnore ce^

qu'on doic favoir par état, comme Prêtre', comm.e"
Magiftrat , &c. on demeure dans un état habituel
de péché mortel.

5'. On pèche quant aux moyens qu'on employer
pour s'inftruire

, lorfque ces moyens font illicites ^
tels que font les livres dépendus , ceux qui font con-
tre la religion , la foi & les mœurs , défendus de-

leur nature au commun à^s fidèles , à raifon du dan-
ger auxquels ils expofent. Ce feroit encore pis de'

recourir au facrilege & au Démon , à pure perte*

filrement , & fans en devenir plus habile. On fait-

de Luther luimêiue, que c'eit à cette Ecole qu'ii-

apprit qu'on ne d -voit point dire de Meffes privées y
Se que Zuincrle trouva un paffage de l'Ecricure pour
expliquer dans fon lens erroné , les paroles de
finltitution deTEuchariftie, quirembaraffoient extrê--

mement ; & certainement le Démon ne fut pas-

pour eux un grand maître

.

6^, On pèche contre la fin qu'on doit fe propo--
fer dans fes études , lorfque celle qu'on fe propofe^

n-'efl pas droice & dans l'ordre
,
qu'on s'y recherche

fci-même , fa gloire , fa propre fadsfaclion , fes-

intérêts, & non la gloire de Dieu , au moins em
iiZtnkrQ fin. On peut à la vérité: dans les- étu<to

. 2> y
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profanes , chercher à fe diftinguer , à fe faire eâ
nom , une réputation , a s'avancer & fe procurer

Acs érablilTemenc- honnêtes j mais ces fins ne peu-

vent être qu^'incermcdiaires & lubakernes ; quel-

ques-unes mêmes ne peuvent être approuvées , &
reffenrent la vanité & Tambition , &: aucune d'en-

tre elies n'eil légitime qu'autant qu'on ne fe les pro-

pofe que dans la vue de fervir mieux Dieu & le

prochain.

A la vertu dont nous parlons , font oppofés i'', la^

négligence à s'inftruire de ce qu'on doit lavoir*

z'^. La cufiofité j c'eft-à-dicc, ce delir déréglé de

roir , d'entendre , de connoître ce qu'il feroit bon
d'ignorer. Ce vice condamnable en lui-même, peut

être l'occaiion de fautes très-confidérablcs ; foit par

les regards qu'on fi?ce avec trop d'attention fur des

peintures & des objets capables de réveiller les pat^

lions & de caufer de mauvaifes impreflions ; foit en

prêtant l'oreille à des difcours & des converfations

dangereufes ; en fendant les perfonnes avec qui Ton
converfe pour en tirer des fecrets imiportants qu'ils

font obligés de tenir cachés ; en leur arrachant le

récit de faits déiavantageux à la réputation du pro-

chain , en les y conduifant par des interrogations

adroites ou empreffées , ou en feignant de les fa-

yoir déjà. C'elt encore un péché de curiofité très-

grief, pour s'informer de ce qu'on veut favoir, de

prêter l'oreille aux confeflîons des autres, fous quel-

que prétexte que ce piuifTe être ; fiit-ce pours'inftruire

des voies de la fpiritualité , de la manière de fe coh'»

fefTer foi-même
,

profiter des avis duConfeiTcur ,

toujours trop relatifs à la confelfion du pénitent pour

qu'illfoit permis de les écouter • tout ceci ne fe peut

faire fans violer la confiance publique , & le refpedl

du au facrcment
,
que les chofes fouvent les plus lé-

gères
,

peuvent bleffer efTentielIemcnt.

S. Auguftin fait bien fentir les dangers de la eu-

flofité par l'exemple d'Alypius fon ami
,

qui coh-,
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mtic aux {J3eclades par la curiofité , croyant très-

fortement y demeurer toujours maître de lui-même

,

s'y livra enfuite avec pafTion.

Enfin la dernière vertu que Saint Tlioma> afTocie

i la tempérance , efl celle qu'il nomme Eittrapelie

(^ ). C'ell cette gayeté modefte qui anime les con-
verfations, règle les jeux , le? amufements que les

lîommes prennent enfemble , en prévient les excès
Se les écarts , fans leur rien ôte de ce qui en peut
faire la douceur & l'agrément. Comme l'homme
n'eft pas capable d'une application continuelle

,

qu'après fes travaux il a befoin de repo5
,
que ce

repos ne peut confifrer dans une fimple inadion

,

dont un être penfant n'ell pas capable
, il lui faut:

iiécefTairement pour l'ordinaire, des délaflements
honnêtes; c'eft l'Eutrapelie o^wï doit y prélider,
les régler

, en prévenir l'abus ; véritable vertu
,

puifqu'il en naît un bien : vertu aimable
, mais d'une

pratique difHcile
,

parce qu'en cette matière l'excès

eft bien près du befoin , & qu'il eft aifé de paiïèr
les bornes & de fe iaiffer emporter par l'attrait-dii

plai(ir(6).

Cette vertu règle donc les récréations des hom-
mes 1°, par le choix des jeux& des divertiiTements,
en éfoignant de tous ceux qui feroient mauvais en
eux-mêmes ou dangereux , foit que ce danger foie

intrinléque & général , foit qu'il foit perfonnel à
ceux qui s'y livrent. Au nombre des jeux au mohis

( a ) M. Boffuct dans Ton | cette verra un peu trop ha
Tfaicéfur la comédie ^ re

îarqueque dans l'Ecriture

le mot à'eutrapelie fignifie

un vice plutôt qu'une vertu

,

qu'il eft rendu dans la vul-

gâte par jcurri/ftcîi ; &: que

maine ; mais (es explica-

tions redifient tour.

V b) Duplex eft jocandj
genus, uriumilliberale, per.

tulans , obfcaEnuai ;alteru,«

cleg4ns, urbanum , ingenio
fur " _. -

cres
, que le / /. i

tS. Docleiir a pris l'idée ée 1

c'eft dans Atiftoce plutôt I fum , facctum. Cic, de o/.
que dans les Ptre<

<^J
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dangereux , nous mettons les danfes entre perfoiî?*-

nes de difiérent fexe , fur-tout les danlcs noclur-

nes , les bals ; les comédies , les jeux de hazard*.

Nous plaçons fans crainte les danfes au nombre
^es divertifTemeuts dangereux ; nous ne difons pas.

qu'elles font mauvaifès en elles-mêmes , & qu'on

n'en puilTe féparer le danger ; notre morale doit

être une morale également chrédenne & raifon-

nable ; mais pour ne rien outrer , ni donner dans

le relâchement , nous avons une plus grande au-
toriré que la nôtre à alléguer fur une matière d'une

pratique tiès-conimune , celle de Benoît XIV j c'eft

notre guide ordinaire , toutes les fois que nous
avons l'avantage de lui voir difciuer les quefiions

eue nous avons à traiter nous-mêmes. Voici donc
ce qu'il en dit pour l'inilruârion & la conduite

des Eccléfaftiques du Diocefe de Bologne, dont

il éroit alors Archevêque : c'eft i", que les Pères

de l'Eglife ont conflamment blàmé les danfes qui fe

font entre les perfonnes de diitérentfexe ; & il rap-

porte fur cet article des textes très-précis de Saint

Ephrem , de S. Bafile , de S. Ambroife , de S. Jeaa
Chryfoftôme , & de plufieurs autres

,
qui font de

ces danfes un génie de tentation plein de péril , les

repréfentent comme le triomphe du Démon , un
ilijet de triltefle pour les Angeç, une occafîon de
chiite pour les hommes, dont les âmes en forcent

prefque toujours bleffées & coupables
,
quoique le

corps n'en reçoive aucune atteinte. Voilà le danger

que nous avons annoncé bien caraâ:érifé ôc au-
rhentiquement reconnu.

1°. Il obferve que quelques Cafuiilcs n'en jugent

pas fi févérement , & regardent les danfes comme
un genre d'amufement très-indiiîérent , une expref^

f\on de la joie publique &c particulière
,

qui en foi

îie renferme rien d'indécent ni qui puiffe allarmer

la pudeur.

5\ H ajoute ^ne roppofiûaa t^ fe uouyÇ:
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entre la Dcâ:nne des Pères & celle de ces Cafuif^

tes , ail moins de ceux qui méritent quelque atten-

tion y n'eft qu'apparente ; & qu'il n'y a nulle vrai-

femblance que ceux-ci approuvent ce que les pre-

miers condamnent
;
qu il n'y a au fond de diffé-

rence que dans le point de vue fous lequel les uns

& les autres confiderent la danfe ; que les Cafuif^

tes qui l'excufent ne la regardent qu'en elle-même
,

comme un témoignage de la joie qu'infpire une
efpece de fête domeflique ou générale , un événe-

ment heureux , l'union de deux familles par un ma-
riage ; & qu'ils fuppofent en même temps que ce

que les Pères y ont blâmé en eil: retranché par de

fages précautions
,
qui en écartent tout danger pro-

chain de péché. Les Saints Pere<; au contraire n'ont

pas cru devoir s'arrêter â ce que la danfe eft en elle-

même , & à ce qu'elle peut devenir par de fages

précautions , mais à ce qu'elle ell plus communé-
ment, aux (lûtes qu'elle a prefque toujours pourde
jeunes perfonnes d'un fexe dirférent, qui cherchent i
fe plaire mutuellemenr..

4". 11 déclare que quoi qu'il en foir de cette conci-

liation & du fentiment de ces Cafuiftes , fi l'on

trouve quelque oppofition réelle entre leur décifiora

& celle des Saints Do<fleurs , il n'y a pas d balancer

fur le choix
;
que la morale des Pères eft la morale

de l'Eglife & la feule qu'elle avoue.

5°. Que de ces deux différentes manières d'envi-

fager les dangers , celle qu'ont fuivi les Pères de
l'Eglife ell la plus convenable , la plus judicieufe

5

parce qu'il ne faut pas juger d'une chofe feulement
par ce qu'elle eft en elle-même , mais encore fous le

rapport qu'elle a avec les circonllancesqui l'accom-
pagnent plus ordinairement ; dans cette matière
fur-tout, où les précautions néceffaires pour écarter

tout danger , ne font pas d'une pratique aifée &
bien efficace , où la vi2;ilance peut fi facilement être

£irprife qu éludée. EiFedivement , celles qu eiige

i
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S.J^rançois de Sales
,
qu'on a accufé d'être trop

indulgent fur cecre mariere, ces réflexions Icrjeu-

fes fur la more , l'enfer , reterniré , la damnation
^e pluficurs occafionée par des danfes imprudentes

,

ne lèront jamais mifes en ufaî^e par ceux qui vou-
dront aller au bal ; & elles feroient d'une alFemblee
de joie &: de plailir, le rliéàtre des plus trifres & dss
plus fonibrcs penfées. Il y a bien de l'apparence
que ce n'eft qu une adreffe du faim Evcque pour
en détourner plus elficacemenr , & revoher moins
les elpri:s, en paroiiïant accorder quelque cliofe

i la bienfeance & à la complaifance.

D'où l'on doit conclure que la morale qu'on doit

cnfeignerfur certe matière , eft celle des reres uni-

quement : le plan qu'on doit fuivre dans les inf-

trucfriolis efl: celui qu'ils ont fuivi eux-mêmes en
blâmant les danfes , les condamnant comme des
.occaiions ordinairement prochaines de pèche , en
en détournant tant qu'il eft poll'ble , & que tout au

'

pi-us on peut dans la conduite des âmes , faire ufage
des adouciiTement des Cafuiftes dans des circonftan-

ces affez rares , où les danfes font d'un ufage prefque
néceffaire, & où les chofes le paffent comme ces

Cafuiftes le prefumcnt : fur quoi il faut examiner
foigncufement les pénitents , (ans néannioins man-
quer d'en éloigner toujours comme d un divertillè-

ment très-dangereux : rarement on trouvera cette

innocence dont les Théologiens flattent. Les bals

& dan'es nodurnes doivent encore moins être tolé-

rées ; fur quoi on nous permettra de cirer le témoi-
gnage d'un homme du monde, & qui n'avoit que
trop vu le monde , M. de Buifi Rabutin. Il écri-

vo'ii à M. l'Abbé <^^ Choifi qui lui avoit demandé
Ton avis fur cette matière , qu'il regardait Us bah
comme très-dangereux , & que [on avis ( inftruic

comme il ctoit de ce qui s'y paffe, ) valait bien

ceh'i d'un Père de i'Egli'e. Ce témoignage ne pcuc
être fulpeitl. Mille circonftances augmenieiu le daa-
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'^er ces bals , les ténèbres de la nuit malgré les lu-

mières qui éclairent ; la liberté qu'on le croit en

droit de s'y donner , l'efprit & le corps échauffé

par les mouvements de la danfe , dans- un temps

deftiné au repos par la nature ; Timagi nation en-

tièrement abandonnée au gciit du plailir, & en-

chantée par la préfcnce d'objets féduifants ; ce

qui s'y dit , ce qui s'y voie ; les entretiens particu-

liers & fecrets qu'on ménage fi aifément dans ces

'grandes affemblées; &c. & on n'en fort gueres

que l'ame mortellement blefFée , ou par les péchés

qu'on a commis foi -même , ou par ceux qu'on a

fait commettre aux autres, & dont on répond pour

y avoir donné cccafîon fans le vouloir peut-être ,

mais par le fait même & l'envie de plaire fupérieur.*

a toute autre confidération.

Ce que nous venons de dire des danfes , nous

le difons encore à plus forte raifon de la repréfen-

ration des pièces de théâtre. Déjà plus d'une fois

dans nos Conférences, nous avons inlînué non pas

feulement notre façon de penfer , mais encore ce

que l'Eglife veut que nous en penfions. Il convient

que nous approfondiilions iti davantage cet article

de.uiîorale
,
quideviert de plus en plus important

,

aujourd'hui fur tout qu'on voit prefque par-tout

ijes théâtres élevés , des repréfentarions journaliè-

res , les troupes de comédiens en fi grand nombre ,

que c'eft prefque une profeflion dans l'Etat, qui a

les règlements & fes privilèges.

On a écrit beaucoup fur cette matière ; tant de

détails ne nous conviendroient pas ; on ne nous de-

mande que des principes de décifîon & des règles

de conduite, d'après des points fixes
,
que nous.ne

croyons pas pouvoir fouffrir la moindre diffi-

culté.

Comme nous ne vouions rien dire que de certain

& d'inconteflable , nous ne difîîmulerons point

qu'il repréfcnîer les chofes métaphyfïquement &
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en général , le théâtre n'eft pas un mal
,
que tiert

dirigé il potirroit n'être pas inutile aux bonnes-

mœurs. Saint Thomas (^) , faint Antonin , iaint

Bonavcnture 5: faint François de Sales , après eux
,

le mettent au nombre des chofes indifférentes, dan-
gereiiGs néanmoins , ^ dont il faut détourner &
s'abftenir. Ce faint Evèque qu'on a voulu mettre

au nombre des approbateurs de la comédie , ne fe

borne pas d détourner en général de cette efpe-

ce de divertifiement , il en expofe les dangers

par rapport a l s[prit de dévotion qii il dijjipe ,

Ù" eu ésrard à mille fortes de mauvaifes 'affec-

tions qtiil réveille. On a aulÏÏ invoqué l'auto-

rité de Saint Charles Rorromée , & une ordon-
nance de ce faint Cardinal de 1583 , où l'on pré-

tend qu'il permit les comédies dans fon Diocefe , à

condition qu'elles feroient reçues & approuvées

par fon grand Vicaire, de peur qu'il ne s'y glilTàt.

quelque chofe de déshonnêce [b). Mais on ne voie

( a ) Voici ce que S. Tho-
mas en dit , officine hifîrio-

num , quoi oriinarur aife-
latium hom'nibvs exhibenium
non elexfe illicimm. j. p.

Q. '^8. an. 3. Mais on voit

1°, qu'il ne parle qu'en gé-

néral , & en conildérant les

chofcî fiiivant une abftrac-

lion métaphyfîque & dé-

pou llée^ de toutes les cir

confiances qui les pcuven*
rendre dangcrcnfes , ce qu?

ne décde ^e lien pour la

praii.]ue de la mora'e.

1*. Eft-ce b en des comé-
diens ou' 1 parle en c-'t en-

droit ? On fait que Saint

Louis les avoit chafTés du
R. yaume , où !e faint Doc-

ft&ur «airoJt. j°» Daos le

fait faint Thomas n'en rc
préfente pas moins ce qu*on,-

gagne â ce .nécier comme
venant d'une caufe désho-

nête, ex turpi caufd y com-
me mal acquis , de même
que ce qui vient de la prof-

titution , malè acouijita • •

ex turpi caufd , Jicut de me-
retrich 6* hîfîrionatu . . •

^-ccU-fla non débet de t Ubus

i tucris ) décimas recipere ,

ovsniiufunt inpeccato , ne
lyiienir commun care eorum
peccatis.

(h) T. p. de l'introd. â
la vie dévote , ch. ii.(:f 2.»

p. ch. x\,

(e) Au rapport de Fon-
'ana de Ferrate daiu fgn

inû»iu«9n.
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rien de fembLible dans les ordonnances qui nous ref^

lenr de ce grand Archevêque. Au contraire dans Ces

Conciles , dans Ces Synodes , dans Tes ouvrages , il re-

préfente conftammenc les comédies comme des

cliofes illicites & mauvaifes , au moins à caufe des

circonftances qui les accompaî^nent & de leurs

effets , & par cette raifon défendues. Il a fait plus

dans fon premier Concile , il eft fi peu difporé à

tolérer la repréfentation des pièces de théâtre
,

qu'il

exhorte très -fortement les Princes & le"? Magiflrats

de chaffer de leurs provinces , les comédiens , les far-

ceurs , & autres gens de mauvaife vie , & de défen-

dre aux hôteliers & a tous autres fous de grieves pei-

nes de les recevoir chez eux. Ceci ne rcffent ni

l'approbation ni la tolérance : mais comme foa

zèle n'eut pas tout le fuccès qu'il fouhaitoit , il fe

peut faire qu'il ait au moins obtenu qu'on ne repre*

fèntât aucune pièce qui n'eut été revue par des per-

fonnes prudentes ; ce qui n'eft rien moins qu'ap-

prouver la comédie, mais feulement empêcher

qu'elle ne fafle tout le mal qu'on en appréhende*

S. Charles ne rétrade point par-là le jugement

qu'il en avoît porté , mais ne pouvant le faire

exécuter , il pKend feulement des mefurespour ren«

dre les comédies moins dangereufes : & dans la vé-

rité , il feroit à fouhaiter que parmi nous où le goiic

du théâtre eft (î répandu , on prît au moins les

mêmes précautions pour en écarter tout ce qui elt

contraire à la religion, aux bonnes mœurs, aux

maximes du chriftianifme ; fur la veangeance
,
par

exemple, fur la pureté & la galanterie [a]^ fur l'auto-

{ a) Notre théâtre eft
|
par elle-même fi fort à craln»

peut-être par cet endroit le

plus dangereux quM y ait

jamais eu : on fait que l'a-

mour y eft la paifion domi-
nante j qu'il y faut toujours

im rôle à^amoureux 6» d'û-

moureufçj ^uc ceçtc paffioa

dre , eft reprélentée fous les

couleurs les plus favorables ,

coname la palTion de belles

âmes , comme un attrait

infurmontable , dont on ne

peut fe défendre , ncceftaire

m^iiie , celle ^^ui fait Iq
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riié paternelle dans les mariages , fur l'autoritc ^
la Tiirccé de la perfonne des Rois. On a bien j u/Ic-

ipent profcrit certains Cafuiftes ,
qui d'après ("es

idées mé:aphy(iques & faulfes , fe font écartes ilir

ee dernier objet j mais combien de nos pièces de

théâtre renferment des maximes plus féditieufes , aux-

quelles la repréfentation , la beauté , Ténergie des

vers , Tefrim.e naturelle pour ces fiers Républi-

cains dans la bouche defquels on les met , donne

beaucoup plus de force & d'empire fur rïmagina-

lion.

On voit par dette expofidon, que nous venons de

faire de ce que nous avons trouvé de plus favorable

pour la comédie , c'eft qu à la confidérer en elle-

même , elle ed tout au plus une chofe indiîFérente,

toujours néanmoins dangereufe.

Mais pour bien juger des chofes , il ne faut pas

les conhdérer dans cette abllradion métaphylique ,'

mais telles quelles font dans le fait, & par rapport

à nous. Or, fous ce point de vue le feul qui aie

pour objet la pratique , & en confidérant la comé-

die , foit du côté des afteurs qui la repréfentent, fcit

du côté des pièces quils repréfentent, foit p^r rap-

port aux circonfîances des lieux , des personnes

qui font jointes à cette reprélentation ; nous la

voyons univerfellement condamnée par les Pères
,

les Conciles . les Théologiens , & par le plus

grand nombre de perfonnes vertueufes & éclairées

,

qui connoifTent bien mieux notre théâtre que nous

ne le pouvons faire.

bonheur de la vie , ôcc

K'eft-ce pas-là allumer les

feux de ia concupifcence »

Je plus grand obllacîe au

faluc, le plus difficile à vain-

cre , dont les Sainrs même
ont tant de neine à fe défcn-

Torce à ]a pente naturelle

du coeur humain à la vo-

lupté ? Le remède d'un dé-

nouement honnête n'empc-

c'ie point que le poilbii

agréablement préfenié ne

f.iîîe Ton efFcr. Y a-i il eu j.i-

dicj donner une nouvelle mais morale plus contiadic»
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La Dodrine des Pcres fur les comédies & -les

fped:acles , n'eft pas équivoque; on peut mêma
dire qu'il n'y en a peut-être rien dans la morale

ou elle foie fi précife , (î étendue , fi développée ;

pliilieurs même en ont fait des traités exprès , com-
me Tertullien & S. Cyprien , d'autres dans l'acca-

fîon en ont également témoigné leur fentimcnt ; &
ils n'ont pas feulement blâmé la comédie telle

qu^elle étoit fous le régne de l'idolâtrie , mais telle

qu'elle étoit devenue fous les Empereurs Chrétiens ,

feparée de tous les rits du paganifiiie
,

que ces

Empereurs avoicnt aboli. Les autorités des Pères

& des Conciles font fi multipliées
,
qu'on en a fait

un ouvrage entier fous le titre de Tradition de
fEfi;life fur la comédie.

Les faints Dotfteurs ne fè contentent pas de con-

damner la comédie en général , mais ils en donnent

les raifons , & ces raifons pour la plupart ont la

même force contre les pièces de notre théâtre ; elles

font tirées ces raifons de la nature des fpeâ:acles
,

qu'ils mettent conRamment au nombre des pompes
du Démon , auxquelles on a renoncé dans le bap-

tême (.<'); du vice intrinfeque des pièces qu'on

y repréfente , de leurs lu jets , de la morale
qu'on y enfeigne ( ^ ) , d>e fémoùon des pallions

toi'*e à l'Evangîîe ? Qu'on y
joigne l'enchantemenr de la

déclamation, le jeu des ac-

teurs celui des adiices paf-

fîonnées , leur beauté fedui-

fente , leur pudeur étein-

te ; eft-il poflible de ne

pas voir un mal évident

dans des fpcdtac'es où tout

eft p'ege , tout eft danger ,

tout porte au 'iia! ?

y { a) s. CyrilL Kierofo-

Um. Carh, i. Myflag, Ter-

iulU defpecl, c. 4.

( h ) Jn fcenis ncfcio an
lîtcorruptela vitiofior , nsra
& comica; fabulae de Itupris

virgiinim loquuntur , aut
amoribus merer-icum j Se

que magis funt éloquentes ,

qui fijgiria iila finxerunt ,

eo magis fcntentiarum e!e-

gantia perfuadent , Se Faci-

liùs inhajrenr audientium
memoria: verfus numerofiSc
ornati. Item tragics hifta-

riae , . cothurnata fceîeia de-

monftiant. Hillricntîm quQ-
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( ^ ) , des illufions de l'imagination , des impreffionS

mauvaifes- qui en peuvent naître j fur-tout loricjue

cela eft foutenu de la déclamation , de la préfence

d'objets féduifants , de la peinture vive & intéref-

fance des paiTions qui portent à la tendueiTe & à la

volupté ( ^ 3 ; & c'eft'-là précifément Tétat aâiuel

de notre théâtre. N'en peut-on pas dire ce que

Tercullien difoi: du théâtre payen } c, lo. Thta^

trum proprie facrariiim 'uer.cris ejï* Il faudroit être

abfolument étranger parmi nous pour l'ignorer
,

ceux qui l'ont étudié ne peuvent s'empêcher d'en

convenir. Delà ces projets de réforme plus d'une

fois propofés
,
jamais exécutés , & dans la réalité

un peu chimériques , & fur quoi on peut dire avec

S. Auguftin , numquid & DîaboUts facîus eft

Curifiianus»

Le concert des Pères étant fi unanime , fî pré-

cis , leur décifion foutenue de tant de preuves',

rimporrancc qu'ils donnent a ce point de morale

fur lequel on les voit infifter avec tant de force ,

ne permettent pas d'héficer un moment dans le juge-

que iiTjpudicifiimi motus ,

quld aliud niû libidines do-

cent Se inftigant ? Quid de

Kiimis ' Qui docent aduke-

riàdam fingunc, ôc iimula-

tis erudiunc ad vera. Quid
|uvenes aut virgines facicnt,

cum hase & fieri lîne pudoie

& ipectarilibencer ab omni-
bus cernunc ? Adr.oncncar ,

quid facerc poifiiu , &C in-

fiain:naatur liNidine ,
qu£

afpcAu maxime concicatui

Laciant. Injîit. Div, l. 6.

f. lO.

( h ) Nos qui nioribus &:

yudore ccnfemur , mcriro

pompis & fpedac'jlis velUis

«K)llinemus, ijaorum 6c ds

faciis orrginera novi'mus i

Si noxia blandimenra dam-

namus. Minut. Fdix, in

o6hav,

{a) Fugienda func a

chrifttanis fidclibus, tam va-

na , taaipcrniciofa , cam fa-

crilega fpedacula , aquibus

&: ocu'i Hoftn &: aureseiTenc

cuftodiendas, Cito in hoc
affuefcimus , qux audimus ,

qua: vidimus. Nam cuni meas
huraana ad vida ipfa duca-

tur , quid facret {I habeac

excmpla, nacurarcorpoiis lu-

brica ? Qua: fpontc corruit ,

quid faciet (i fuerit impuî.'.u

S, Cjyp. it fn^, p. 54^*
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ment que nous portons des Tpedacles Ju théâtre.
La morale des Pères , comme nous l'avons déjà
dit d'après Benoît XIV , fera toujours la morale
de TEghle & de tout Théologien attaché aux vrais
principes. On fait ce qui arriva au P. CafFaro ; ce
Religieux vivant dans le cloître fe laifTa perfuader que
notre théâtre ne refîembloit en rien â celui que les
Pères & les Conciles avoient condamné

j
que les pie-

ces étoient très- châtiées
,
propres à corriger non ièu-

îement les ridicules
, mais encore les vices. Sur cet

€xpofé
,

il fe hazarda a en faire une efpece d'apo-
logie od il foutenoit que les Cafuilhs avoient
tort de tant déclamer contre la comédie. Sa lettre
devint pubbque par l'impre/Hon

; le cri de la reli-
gion s'éleva contre le nouveau Dodeur 3 les par-
tilans & les ennemJs du théâtre furent également
iurpris

;
les premiers d'une décifion favorable lî peu

attendue
, les féconds d'une nouveauté oui leur

femblafcandaleufcM. le Cardinal de NoaiUes éclata,
il en fallut venir a une rétradation

; le P. Caffaro la
donna en convenant qu'il avoit écrit impiudem-
ment & a la légère, furpris par un faux expofé.
(^uon ne dife pomt qu'on ne trouve point dans

1 Ecriture de précepte formel & pofitif qui défen-
de ta comédie : & comment veut-on oue dans
i Ecriture on trouve défendu un genre d'amufe-
ment tout-a-fait inconnu aux Juifs' ? Du temps
des Apôtres il éroic fort inutile de défendre aux
premiers Chrétiens ce qui étoit fi éloigné de leurs
iiiœurs, fi contraire aux principes delà religion
ce qui tenoit de fi près â l'idolâtrie â laquelle ils*
avoient renonce; ce qui animoit fi fouvemla fu-
reur des Gentils contre les ^Mts, Des Chrétiens
lâches avoient fait cette objeaion â Tercullien &
fn;'.;/^/'"'"' ? '^j y répondirent en rapportantun grand nombre de textes, qui renfeiment des
préceptes généraux de morale

, qu'on ne peut alliée
avec cette forte de diveniffement.
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Auffi tout ce qu'on a pu ciire ou écrire pour lé

juftifier n'a fervi qu'à en faire connoître davantage

le danger & le dérèglement. Les Chrétiens qui font

vraiment pénétrés des Tentiments de la religion , (Se

qui fe font quelquefois permis d'aller à la comédie
,

ne peuvent le la juiliîier à eux-mêmes j ils fentenc

tien que c'elt un mal qu'ils ont fait, & ceux qui ap-

profondifTent davantao;e les chofes, & qui ont eu plus

d'occafion de connoître la fituation prefente du

théâtre, conviennent qu'il n'eft pas poflîble de Tex-

cufer. On peut voir deux lettres écrites fur cette

matière , l'une par M. le Franc de Pompignan
,

Auteur d'une Tragédie célèbre de Didon, l'autre de

M. .-reffet
,
qui avoit travaillé quelque temps avec

fuccès pour le théâtre François. On fait combien

riiluftre M. Racine a regretté d'avoir couru long-

temps la même carrière , & la gloire fmguliere

qu'il y avoit acquife. Que répondre a des témoi-

gnages de cette force , donnés avec la plus parfaite

connoiflance , non par des Théologiens , mais par

celui même qui en ce genre , s'eit fait la plus bril-

lante réputation ? Nous demandons ici pour aller

jufqu'au fonds même des chofes , s'il fut jamais

permis d'enfeigner une morale contraire a l'Evan-

gile , de la préconifer ? Nous favons qu'on ne doit

pas à tout propos en prêcher les vérités , & que

le théâtre n'eft pas une Ecole bien favorable pour

s'en inftruire; mais au moins ne faut-il pas les contre-

dire ouvertement. Que le théâtre ancien foit encore

moins châtié que le nôtre , cela n'ell: pas furpre-

nant. L'idolâtrie n'avoit point de morale qui lui flit

propre , & il faut s'en prendre à la religion payen-

ne de la plus grande partie de la corruption des

pièces grecques & latines, mais la religion chrétien-

ne a une morale infiniment pure S^ qui la caracfé-

rife ; or il eft de fait que la morale du théâtre fur

les pafllons , fur les plaifirs , efl en tout point op-

pofee aux maxiices du chriilianifme
,
jufques dan»
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îcs picccs étrangères à ridolâtrie. Nous ignoronj

comment on peut juftilier cecce eipeee d'oppoiition ii

marquée , ii capable de corrompre les maurs d'une

nation , ou d'en augmenter la corruption. Nous
ne faifons qu'indiquer ceraiionnement.De ces prin-

cipes les confëquences découlent natureilement, &
fe préfentent d'elles-mêmes.

i", La profeflion de comédien ell une profefilon

incompatible avec le falut \ la preuve en elt fenfî-

ble dans la pratique de TEglife
,

qui ni durant la

vie, ni même a la mort, ne les admet point aux
facrements , a moins qu'ils ne promettent de re-

noncer à cette profeflion : elle ne leur accorde pas
même les honneurs de la fépulture Eccléliaftique

,

& elle leur refufe Tes fuffrages & les prières. C'eil

la difcJpline générale de TEglife de France. Cette

Excommunication li univerfelle dans Tes efïers , elt

de la plus grande & de la plus relpedable antiquité.

On la voie nommément prononcée dans plufieurs

Conciles, & en particulier dans celui d'Elvire de
3oî(«), d'Arles de 314 (/'),& de ^$z{c).
S- Cyprien (d) ôc S. Âuguliin rendent également
témoignage que c'étoit la difcipline de l'Eglife

d'Afrique 3 & celui-ci compare les comédiens aux
femmes publiques, & les nomme publias turpîtw-,

diras profeJfores.Fluiieuïs Rituels, même modernes

,

& entr'autres celui de Paris , ville où il fe trouve un
plus grand nombre de perfonnes de cette profef-

lion , mettent les comédiens au nombre des ex-

communiés j & dans les Diocefes où les Rituels

font moins précis , on ne s'en conduit pas moins de
Ja même manière à leur égard ; fans que les Ma-
^iftrats ayent jamais troublé l'Eglife dans la pofTef-

lion confiante où elle eft de faire obferver dans

(a) C. 6z 6» ^7» I Can.^b' s»
(b) De theatrieis & ip-

j
( c) Can. 2o.

lis placuit , quandiuagunt,
j

( d) Epijî, ad Et>^,
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toute leur rigueur les loix canoniques portées coif*

ne les comédiens. Preuve évidente que la protec-

tion extérieure que les loix civiles donnent à la co-

médie , ne va pas jufqu'à rendre cette piofefilon

légitime ; ce n'eft qu'un règlement de police qui

a paru néceflaire pour empêcher de plus grands

maux
;
pour établir une certaine difciplinc dans

les troupes différentes de comédiens , & maintenir

l'ordre public dans les fpedacles. Les Légiflateurs

6 les Magiftrats peuvent avoir des raifons de tenir

cette conduite , & ils laiiTent à ceux a qui il appar-

tient d'en décider fuivant les loix de la confcience ,

la liberté de condamner ce qui ne peut s'accorder

avec ces loix inviolables. Le refus abfolu des facre-

crements annonce clairement que la profelTion eit

criminelle
,

que ceux qui l'embrafTent font dans

un état habituel de péché mortel j chaque repré-

fentation qu'ils font en eft un nouveau; point d'au-

tre moyen de rentrer dans la communion de TEgli-

fe
,
que de renoncer abfolument à cette profellion.

Du temps de S. Cyprien, comme aujourd'hui , mais

beaucoup moins encore , l'intérêt les y attachoit ; ce

faint Evèque', pour les en retirer , leur offie les ref-

fources de la charité chrétienne {a) ; mais jamais au«

cune efpece d'indulgence & de grâce pour leur état.

C'eft encore ainfi qu'on fe conduit dans TEglife

de France à l'égard de tous les comédiens fans dif-

tindion , & les mauvaifcs plaifanteries qu'on ofe

imprimer fur les différents ufages des Paroifles de la

Capitale , font deffitués de tout fondement ; & nous

13e l'avançons qu'après nous en être bien afTurés.

2*. Puifque la comédie eft un mal & un fi grand

mal dans les afleurs & les actrices qui la rcpréfen-

tent , orr ne peut douter que ceux oui y concourent

& en font complices , leur fournlfient les moyens

id'exercer leur profefîion , ne pèchent aufTi très-grié-

\à) DefiL (?• Ion. oper. c» i S. n, ^5.

Tcment,.
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vement , fuîivant cette maxime de S. Paul, que
ceux qui font le mal & ceux qui l'autorifent par
leur confearement , font devant Dieu , coupables du
même péché. On ne peut excufei- les particuliers

a cet égard par Texemple des Légiflateurs & des
Magiftrats

,
qui ne pouvant déraciner tous les abus

du corps politique , font forcés de tolérer quelque-
fois ce qu'ils dérapprouvent, 6c cette tolérance né-
ceffaire ne fuppofe point en eux un acquiefcemcnc
aux abus, encore moins une approbation.

Au nombre dé ceux qui concourent très-prochai-

nement au pcclié des comédiens, on doit mettre à
Ja tête ceux qui compofent les pièces qui fe repré-

sentent fur les différents théâtres , & fournifTenc

ainfi la matière de ces repréfentations
,
qu'on ne

peut douter être iiikites & criminelles. La bonté in-

trinfeque de ces pièces , & leur exa-ditude du côté
des mœurs, méritent quelque confidération. Mais
les compofer pour les livrer au théâtres , c'ell viiî-

blement concourir au péché
,
que commettent \^s.

Comédiens en les répréfentant j c'efl: donner un
aliment â la curiofîté , & un nouvel encourao-e-

ment a une profeflîon criminelle. D'ailleurs ces
pièces ne fe repréfentent jamais feules , & afîèz fou-
vent ne pafTent & ne font goûtées qu'à la faveur de
quelques autres d'un autre genre

,
qui pour l'ordi-

naire ne font rien moins qu'exactes : & il fe trouve
toujours dans ces repréfentations un vice elTèntiel

du côté des acleurs, que la bonté de l'ouvra^^e ne
peut ôter. Cette décifion au relîe , n'eii pas feule-

ment celle des Théologiens ; elle eft prife dans le

fonds de la raifon même j & c'eft celle de ces cé-
lèbres Auteurs tragiques que nous avons cités

, qui
rendus à eux-mêmes & à la religion , ont cru devoir
abfolument cefîèr de travailler pour nos théâtres.

Nous ne portons pas le même jugement des Au-
teurs qui ne dellinent point leurs ouvrao-es aux:

îiiéàtres publics «Se profciits, mais les font unique-
Féchés, Torne II, A a
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ment pour ces lieux , où pour former la jeunefTe ^

on CLoit pouvoir fe permeitre la reprérentation de

quelques pièces très-chàclées , & pour Tordinaire

chrétiennes *, ces fortes de repréfentations pouvant

être innocentes , on peut fans péché en fournir

la matière. Oferions-nous ajouter que (1 les vœux de

plufieurs gens de bien pour k réforme des théâtres

publics écoient exaucis , &: qu'on y en opposât ua

où Ton n'admettroit qu'une troupe choifie & des

pièces exaftes, on u'auroit point les mêmes repro-

ches a faire aux Auteurs qui employeroient leur ef-

prit & leurs talents pour foutenir & accréditer un

pareil établifTement. Car , comme nous l'avons

dit , les repréfentations théâtrales font moins re-

préhenfibîes par ce qu'elles font en elles-mêmes

,

que par des vices étrangers qu'on en pourroit abfo-

Jumiecî féparer.

Les perfonnes qui fréquentent le théâtre , l'en-

tretiennent par leur alTiduité , font bien dans le

cas exprimé par S. Paul , de ceux qui confentent

au mal , & le foutenant en portent le crime : outre

que cette fréquentation embraflè toutes fortes de

pièces , bonnes ou mauvaifes ; & ces dernières for-

ment le plus grand nombre.

Que penier de ceux qui vont feulement quelque-

fois & rarement a la comédie ? Nous ne les excufe-

rons certainement pas , car ils forment & augmcn-

mentent ralTemblée des fpedateurs j & s'il n'y ea

avoit pas un certain nombre, le théâtre feroit bien-

tôt abandonné. Cependant , comme l'obiérve

M. Boiïliet dans l'éciit même qu'il a fait contre la

comédie ( a ) , on ne doit pas regarder tous ceux qui

s'y trouvent comme également coupables. I'Oul

doit diftinguer ceux qui y vont par goût , des per-

fonnes en place
,
qui ne s'y trouvent que pour main*

tenir l'ordre & impofer par leur préfence. Comni^
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îe rîce des pièces fait une partie du mal de Taftion,
la caufe de celui qui choiiîroit pour voir la comé-
die , un jour ou Ton repréfenteroic dts pièces fainres

ou irréprochables , eiî différente de la iuuaciondes
perfonnes à qui tout eft égal , & ne font aucun
choix. La qualité des perlbnnes , Tincenrion qui ks
conduit, les effets que font fur elles k s repréfen-
cations théàtrales,&: mille choîes femblables,doivent

auHi entrer ici en coniidération. Et touc cela nous ne
le difons point pour excufèr ni la comédie ni ceux
qui y vont, mais feulement pour indiquer les cir-

conftances qu'il faut pefer & qui peuvent rendre
le péché plus ou moins grand. Car , comme Tob-
ferve M. Bofïïiet [a) qui nous fert ici de guide, fans
examiner le degré de mal qii-l y a dans la comédie

,

far tocis les principes des Saints Pères , on voit quil
la faut ranger ^armi les cho'es les plus dauzereufes.

Concluons doncavec S. Charles Borromée (^ ;,que

les Prédicateurs Se les Confeffèurs doivent abfolu-

ment détourner les fidèles des comédies 8c des (pec-

tacles ; employer pour cet effet toute l'autorité de
leur minifiere , leur repréfentant avec un zèle plein

de force , combien les comédies qui font là fource

de tous les maux Se de toute efpece de crimes
,

fontoppofées aux devoirs de la difcipline chrétienne^

comment elles font conformes aux déréelements
du paganifme , & une pure invention du Démon
pour perdre les âmes. « Les loix des Payens , difoic

» S. Chryfoftôme (c) à fon peuple , rendent les co-
» médiens infimes , & vous allez en foule pour les

» regarder & pour les entendre. Vos oreilles y font

» remplies des ordures S: des infamies qui fortent de
» la bouche de ces bouffons ; vous vous en diverti ITez.

» ^fe favez-vous pas que tout ce qui fe fait dans ces

(a)N:ss-
I

<^^nc.

. (h) A6i. Eccl Mediol. (c) Nom. 38.1,1 c. XL
z» Jynoi* Dicsc, p. 2» dz i S. M^th.

A a i/
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V repréfentations ne porte qu'au mal
;

paroles , lia*

j> bits , le niarche-r , la voix ,
regards , chanrs

,

j> mouvements du corps , Ton des jnitruments , fujets

w mêmes & intrigues de comédie , tout y eft pleiu

» de poifon, tout y refpire l'impureté. Mais il eit des

>ï perfonnes a qui ces'repréfentations ne font aucun

«mal. Mais n eft-ce pas un. aflez grand mal que

)> d'employer li inutilement un fi long-temps , d'être

i) aux autres un fujet de fcandale , de les attirer à ces

» repréfentations par fon exemple. Comment donc

î) êtes-vous innocent
,
puifque vous ê:es coupable du

» crime des autres j les defordres qui s'y paiTent re-

» tombent fur vous ? Car s'il n'y avoit point de fpec-

» tateurs , il n'y auroit point de comédiens & de

» fpedacles.

» Quoi donc , me direz-vous , renverferons-nous

)) les loix en détruifant le théâtre qu'elles autorifer.t ?

î9 Quand vous aurez renverfe le théâtre vous n'aurez

» pas renverfé les loix , mais le règne de l'iniquité Se

»du vice. Il me femble , difoit un barbare cnten-

}> dant parler des folies du théâtre
,
que les Romains

)) n'ont ni femmes ni enfants
,
puisqu'ils font con-

î) tr?ints d'aller hors de leur maifon chercherde pareils

wdivertiffements. C'eft pourquoi {a) je conjure les

î) perfonnes d'entre vous qui ont été à la congédie,

» de fe purifier par la confeîlion ; fi je les connoiffois

» je leur interdirois l'entrée de TEglife. Voilà la

morale de S. Chryfoftôme Ôc des Pères , nous n'en

connoifTons point d'autre que la religion puiflè

avouer quand au fonds de la dodlrine.

Les jeax de hazard font aufTi des amufements dé-

fendus & par les loix eccléiiaOiques & par les

loix civiles. L'objet de ces loix eil grave , efien-

jiel à une bonne police , nécefTaire pour prévenir

un grand nombre de defordres , la ruine des fi-

MÛlIes , effets fréquents d'un gros jeu 5 les difpii-

IJom. d€ David 6* S&iJd»
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ïe§ 5c les querelles , les emportements , fuites ofdw
naires des perces confidérables : mais comme tour*

éela a éié dilcuté dans les Conférences fur \fts coiï'

tfats , nous croyons devoir y renvoyer.

z^. L'eutrapélie ne règle pas feulement les re-'

créations quant â leur objet , elle y prédde encore'

quant à la- manière de les prendre ; au temps qu'on

y donne, aux circonftances qui les accompagnent.

Elle y fait garder les bienféances , la décence
,

& loriqu'il le fa.ut, la gravité & toutes les convenant

ces de l'état , des fruations & des pcrfonnes. Elle

empêche que le jeu ne dégénère en pafîion , &
les divertiffemcnts en diffoliition & en débauche.

Elle relâche Tefpric fans laiffer aller à la fliiïipa-

lion. G'el^ fans doute une adion vertueufe que de-

prendre aind les récréations dont la nature a be-

loin ; ce feroit i^ême im défaut de les lui refufer ,•

lorfqu'elles lui font nécefTaires pour prévenir la

ruine de la fanté , & foucenir les travaux & les fa-

tigues de rétat qu'on a embraiïé pour le fervice de

Dieu & du prochain. On fait que S. Jean fe relâ-

€hoit quelquefois, pour fe mettre en état de raie ux-

î^mplir les fondions du minillere Apoftoliqu'e. Les
règles les plus aufteres accordent & prefcrivent le'

temps de récréation , ou au moins de repos du-

rant le jour ; & on ne pourroit que blâmer d'une

Siuftérité déplacée , ceux qui vivent en communauté
ou en fociécé , de troubler par un front hérifle,-

un air chagrin & mécontent , les plaihrs honnêtes

que prenent les autres , & de s'y refafer lorfqu'on

ne peut le faire fans les bleifer.

Mais il l'on peut pécher par défaut en cette ma-
tière , en ne prenant pas les foulagements & 1^

repos que demande la nature, en quoi communé-
ment le rifque neft pas fort grand j on peut
pécher & Ton pèche plus fouvent d'une manière
bien plus confidérable par l'excès ( a ) , loit du-

{«) SuperfluuiW in ludo accipitur, quod excedit reg^ua

A a iij
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côté è.\i temps qu'on y donne,ou plutôt qu'on perd ,

de l'argent qu'on nfque au jeu ( « ) j foit par défaut

de convenance des plaifirs qu'on fe permet , le goaî
trop vif qu'on y prend , la préférence qu'on leur

donne fiir le devoir & fur des occupations néceffaires,

le dérangement dans 'l'ordre établi par la nature
,

en pafTant les» nuits prefque entières en feftins

danjfes , au jeu , &c. ( é» ).

en

lam racionis .... quando
<]uis V. g. causa ludi tuipi-

buî verbis aut facTtis utitur

,

veleciamliis quac vergunc iïi

proximi detiimentum : quas

de fe fane peccaca morcalia,

S. Th, 3'P- Q' 1^8. an. s.

( a ) Poteft effe excefTus

în ludo dcfeftu debitarum
cJrcumflantiaium Judendo
temporibus vel locis inde-

bitis , aut etiam practer con-
venicnîiam Joci vel perfo-

xs j èc hoc potefi efle pec-

catum mortale propter ve-

henienriam afFeâ:ûs ad lu-

ducii , cujus diledlonem
p:a:poniî: aliquis diledioni

Dei, ita quod contra prs-
ceptum Dei vel Ecclcfis ta-

libusludis uti non refu»

giac. Ibid,

{h) Neque ita fasTti fu-

mus a naïuiâ , ut ad Judum
& jocuni fartieûe vidcamur ,

fed ad feveritatem po?ius >

& quasdani iludia majora ôc

gravioia. Joco & ludo ud
licet licut fonino & quicti-

bus caeietis ; tùrn cùm gra-

vibus feriifque rébus fatis-

fecerimus , ipfumque jo-

candi genus , non profu-

fum j non immodeftuni ,

fed ingen-uum & facstum efTe

opoitet. Cic, de offic. /. I*

' V. QUESTION.
De la Jujlice,

LA Jufrice dont nous avons à parler n'eft point

cette juftice générale & fandifiante , formée

pax le concert de toutes les vertus , mais cette vertu

particulière que le Droit Romain définit très-bien
^

une difpofition conilante & perpétuelle de l'ame

,

qui fait rendre â chacun ce qui lui appartient. C'efi;
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'^ans Famé quelle rélî de d'une manière fixe & per^

manente , ainfi que les autres habitudes vercueu-

fes.

La volonté qui formela Juftice doit être une vo-'

lonté ferme & eflicace. Une inclination inconftan-

te, quelques ades de juftice qui ne fe foutienncnc

pas , ne font point l'homme julte \ & un égaremen:

pafTager. arraché fi l'on veut par rimprefiion de la

crainte ou d'une autre pafîion^ même condamné

dans le moment qu'on le fait & dans la réfolutioix

de le réparer , n'en bleiTe pas moins efTentielle-

ment cette vertu. On peut bien alors conferver

une inclination naturelle à en remplir les devoirs y

mais cette inclination n'a point ce caradere de fo-*

lidité & de fermeié que renferme cette juftice pa.r-

faite telle que le droit la repréfente.

Pour mieux faire connoure la nature & les ofH-

ces delà Juftice , on en diftingue de trois fortes ,

conformément aux trois rapports différents que

l'homme 'vivant en fociécé peut avoir dans l'exercice

des devoirs de cette vercu. Ces trois efpeces de juf-

tice font la juftice légale , la juAice diilributive ^

& la juftice commutative. En effet , le propre de

la juflice eft d'établir l'ordre & de le maintenir ea
faifant rendre à chacun ce qui lui elt dii • c'efr-à-

dire à la fociété par les membres qui la compofent

,

aux membres de la fociété par le Souverain ou les

Chefs qui la gouvernent , enfin à chacun des m.em-

bres les uns à l'égard des autres,

La Juftice légale fait rendre a la fociété ce qui

lui efl du par les divers membres qui la compofent :

c'eil: un devoir d'inférieur par rapport au fupérieur

,

tel qu'efl le corps de* la fociété â l'égard de chacun
de ceux qui la forment. Le corps efl repréfenté

par le chef ou les chefs qui la gouvernent j c'eft â

^eux à régler, fuivant les circonflances , ce que les

particuliers doivent à la fociété , & la juftice dont

ûGUS parloiis ^faic un devoir rigoureux aux particu»

A a. n
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licrs d'obéir en cela à ceux qui font à la tête an
gouvernement
La Juftice difiributive c/l celle qui fait renf^re

par le chef ou les chefs de la fociécé , ce qui eft dd

par le coips entier à chacun des membres , en les

ïaifant participer d'ime manière convenable aux

avantages communs de la fociété , &c leur en failant

également partager les charges ; c'ell un devoir des

fupérieurs i Tegard des inférieurs {a).

Enfin la Juftice commutative efl celle par la-

quelle les membres de la fociété fe rendent ce cu'iîs

le doivent mutuellement, & qu'ils ont droit d'exi-

ger. C'efi une juftice d'égal à égal ; car quant aux

devoirs de juftice , tous les citoyens font égaux ; ils

cnt le même droit de les exiger indépendamment
de toute autre confidération.

On parle quelquefois encore d'une quatrième

forte de jufiice dont l'objet eft la punition des cri-

raes 5 mais on n'en fait point une cfpece panicu-

liere
,
parce qu'à différends égards elle rentre dans

chacune des différentes efpeces de juftice que nous

Tenons de décrire. Elle tk une partie de la jufljce

diftributive 5 cette juflice fait rendre à chacun

des membres ce qui lui efl dn proportionellement à

ce qu'il mérite ; & la punition dîie au crime
,

doit être proportionnée à la faute : la juflice oblige

le coupahle de s'y foumettre pour l'exemple , &
le chef de la fociété le doit à la fociécé même pour

y maintenir le bon ordre , & à la partie Iczée au-

tant qu'elle efl nécefTaire poiu: réparer l'injure ou

le tort qu.'on lui a fait : celle-ci a un droit de jui-

tice commutative d'exiger cette réparation.

( a ) A(rtus diflributionîs

,

qui eft communium bono-

ram, peitinet folumad prae-

ndentera communibus bo-

»is, Swdeuam juflicia diftii- ^

burîva eft quoqiie in fiibdîtîs

qui contentielTcdebentjuftà

diftributione. S. Th. z, x»

Q. (I, art* j cà 3.
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Article Premier."

De la Jujlice légale,

XjK Jaftice légale
,
que S. Thomas appelle aufH

Juftice générale
,
parce qu'elle a pour fin le bien

général , ell cette partie de la vertu de juftice qui

fait rendre par chacun des membres de la fociété

ce qui lui eil dû , relativement au bien commun de

cette fociété (^î)."La réunion de différents particu-

liers dans un n^ême corps politique, donne con-

fequemment au corps même un droit & une aucO'

rite véritables (ur tous les membres qui le compo-
fént , fur leurs perfonnes , leurs actions & leurs

biens, autant qu'il ei1: néceffaire à la conlervation

du corps éc d l'utilité générale : ce qui forme la

Juftice légale qu'on peut confidérer fiivant fa force

diredive & dans les chefs qui gouvernent la fo-

ciété , ou dans fon exécution & dans les membres
de la fociété. Nous l'avons confidéree fous le pre-

mier rapport dans les Conférences fur les Loix. Il

nous refte à l'envifager fous le fécond rapport , &
à expofer ce que les membres de la fociété lui doi-

rent , foit perfonnellement , foit eh la fecouraut de

leurs biens dans le befoin : car il eft de l'équité

C|ue les membres de la fociété iè dévouent eux &
leurs biens à la confervation du tout. Delà le

droit d'enrôler des foldars pour la défenfe coju-

mune, celui de lever des impôts fur les biens. La.

( a ) Juftitia ordfnat ho-

minetn in compavationairi-

sd alium. , . duplicité: ; uno
modo ad aliuin fingularicer

confideracum , aîio modo

aliquâ contînentur, ordiiian-

cur iicuc partcjin tocum ...Si

qiiodiibct bon-im partis efc

oittinabile in bonum totius..

& refeiibile in bonum com-
ad alium in communi • • • 1 mune ad quod ordinac «uf-

manifeftum autem eft quod j tiria S, Th. i. i» Q. f
§-

î;Eiri»cs,quifub tonîiuuniute ï art* y^
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république , a à cet égard ce qu'on appelle i«j" aJtum :

un haut domaine ( «
) ,

qui reftreint néceffaire-

ment celui de propriété, que les particuliers ne peu-
vent exercer que les befoins de l'état prélevés.

Mais comme ce droit éminent ne doit pas donner
atteinte au droit inyiolable de propriété , il a

iiéceffairement pour bornes , l'utilité & la nécefîité

publiques ; il ne peut légitimement s'étendre au-

delà.

La juftice dont nous parlons fe nomme légale
,

'1°, parce que femblable à la loi , elle a pour objet

îe bien comm.un [b), 2". Parce que les devoirs

qu*elle prefcrit le font par celui qui a le droit de

faire des loix , ou par ceux qui font dépofîtaircs de

fon autorité. 5*^. Parce que ces devoirs font prefcrits

pour l'ordinaire par des loix ou des ordonnances

qui ont force de loi. Les particuliers font étroite-

ment tenus par juftice d'obéir à ces ordonnances
j

Se cette obéifTance n'efl pas feulement un devoir de

foumifiîon tel qu'il eft du à tOAit précepte qu'on

obferve
,
précifément parce que ce qui eu eft l'objet

eft commandé , mais un devoir de juftice légale qui

fbumet à un précepte relativement à l'intérêt du

bien commun auquel il a rappor; {c) ^ & y foumet

fous ce rapport («():& quoique quelquefois il ns

( a ) An Régis fupremi

£ut omnia. Refponcîet? Se-

jneca , omnia Rex Imperio

podider, finguli Dominio.
Ken enim cjuae tua funt

Irincipis funt , aut cercé

tua non funt , quonianv

J^^ominium in folidiun duo-

tum cfTe non po:ell: 3 &
conitr.unia inter te & prin-

pem eflfenon pofTunc. Cujac»

ebferv. i^. c. îc.

( b ) Quia ad legemperti-

i\?i ordinare iabgnuiu com-

mune , inde efb quod talis

juftitia dicitur legalis, Ihid-

( c ) Juftitia lega'is fccun-

dùm quod ordinatadbonum
commune, poteft dici virtus

geneiaîis. Ihid. ad 3. In
quantum ordinat a£lus om-
nium viïtutum in bonura
commune. Ilid. art- 6.

{i) Ad alium lîngularî-

ter conhdcratum , & ad

alium in communi . . pocefl

fe habere juftitia fecundù:Ti

p-opridw jaiiçnemt îliX
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îciliite aucun inconvénient réel pour la fbciété de
cette défobéiffanre qui n'a eu aucune fuite , il en
refaite toujours ce défaut de conformité à l'ordre

établi , & qui doit régner entre tous les membres du
même corps ; conformité que le bien commun
exige néceiïairemenc , & c'eft dans les Républiques
une fuite de la convention au moins tacite

, qu'ouc
fait enfemble les premiers qui les ont formées ; &:

dans les Monarchies un ade de foumilîîon au chef,
qui découle nécelTairement de la nature de cette

efpece de gouvernement. Çi't'di pourquoi les

particuliers font étroitement tenus a tout ce que
le cKef ou les repréfentants du corps politique

règlent par rapport aux affaires publiques 5 la

paix , la guerre , les impôts ; & ce feroit man-
quer a fon devoir & à la juflice , "que de ne pas
fe rendre â ce qu'ils exigent à ces divers égards pour
le bien commun de la république ; de refufer ,,

par exemple, d'aller à la guerre , lorfqu'on eft

commandé , à moins qu'on n'ait un privilège d'é-

tat, ou un jufte titre d'exemption ; & quoique ce
puiiïe fouvent n'être qu'un péché de défobéiiîance j.

parce qu'on eir avantageufement remplacé par un
autre j fî néanmoins le fervice qu'on refafe devo-
noit nécefîàire dans la conjoncture préfente , &
que l'état foufFrît un préjudice notable de cet injufl:e

refus, on feroit tenu des fuifes(^).La raifon eneft que
la fociété a un droit rigoureux d'exiger de ceux qui
ià compofent le fecours de leur perfonne & de leur s

firf. 3.

( a ) Ligcl fie obiîgado
fervandi îeges ob bonum
commune , tamen in ipfo

bono communi , feu re-

publicâ,non eft jus ram
ftridtum ur ex non obferva-

tionelegum de vioîato illo

tîtuere , nifi fupj>onenc;o

quod non obreirvando leges^

grave &: reale damnum
bono communi intuîiiïà-

mus , quo cafu teneremur
quîdem ad rcftiracionem

;

fed non miruiit
, quando

quidem lun c non fo^um
ure,. aiif|uj<5 îeaeamm- ref-^ ' conua jufticiam le.s;aiciîi-

A. a. 71..
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biens , autant qu'ils font nécefTaiies pour empêcîiet

les malheurs publics , & la maintenir dans Técat

le plus favorable qu'il eft pofTibJe. : & s'ils y
manquent j ils violent le droit le plus refpeâtable ,

la canftitution primitive de la focJétCv

C tù par ce principe qu'on doit juger de ce que

les particuliers doivent à l'état quand il efl expolë ,.

dans les calamités , les malheurs publics. Les or-

dres une fois émanés de celui ou de ceux qui font

chargés de veiller a la ilireté commune , tous (ont

tenus de fe rendre & d'obéir. Une incendie mena-

ce de confumer une ville , les officiers font preraie-

xement obligés d'en empêcher les progrès , c'eft

un devoir d'état & de juftice étroite [a). Mais comme
feuls ils ne peuvent faffire , ils ont droit de com-
mander les citoyens pour les aider dans leurs. fonc-

tions. Commandés une fois , les citoyens font te-

nus d'obéir à Tordre; & ce n'eft plus feulement,

charité , mais un devoir d'office que la république

a droit d'exiger : & s'il étoit confiant que le défaut

du fecours commandé & poffible eût été la caufe

du progrès des flammes , non-feulement ils en

po'iroicntêtre punis , mais encore ils enferoientref^

ponfables aux particuliers & au public. Toutes les

différentes profeffions doivent alors prêter le fecours

Cju'elles peuvent donner. Les citoyens de ces pro»

feffions néceffaires pour arrêter le progrès du mal

,

?cd etiam contra juftitîam

comraurativam peccaremus.

Vaelm. de jufi. (3^jur, Q. i.

cbferv. 4.

( a ) Qui juflitiam lega-

l?m violât , expoliat icrnpu-

blicam jure fuo , feu re ilJi

«débita : neque tamea tene-

lur ad reftitutionem , quia

\à quod cives debçnt reipu-

\f\k£ , ^uaadiu Apud ipfos.

man^r , non efl: reipjblicas

appropriatum , neque ibi

admittitur tianfgreflio jnC-

titi^ commutaciva: , nili is

qui tianfgreditur fit prin-

ceps , fenator ,
juffcitia; mi-

nif^er , vel alias cui. ex of-

ficio. incumbit bono reipu-

Micff prcvideie. Sylv^ i, z,

Q. 58, art. 6, Quœjl* ip
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qui par timidité fe cachent ou s'enfuient , & priven^

d'un fecours que la néce/licé publique rechme j

après avoir reçu Tordre du Magiitrat manquent
à leur office & à la juftice. Ils ne peuvent s'excufer

fur \t rifque qu'ils courent. Dès qu'on prend de juftes

mefures pour leur ccnfei-vation autant qu il efl: pof-
lible , on a droit d'en exiger la hardielTe & le cou-

rage conforme au genre de vie qu'ils ont embraïïe.

Le paiement des impofîtions eft encore dans l'or-

dre de ces devoirs de juftice légale qui ont à cet égard
la même force que la juil:ice commune & commu-
rative j c'eft en particulier la déciilon des Confe-
rences de Paris.

La juHice diftribuîive efl: celle par laquelle le fu-

perieur poîicique règle en cette qualité la diftribu-

Kon & le partage des avantages & des charges com-
munes- de la fociété

,
proportionnellement au mé-

rite ou aux facultés de chacun des membres ; &
c'eft cette proportion qui fait la différence de la

juftice commutative & de la juftice difiributlve.

La jufcice commutative eft entièrement indépen-
dante du mérite & àç.^ qualités des fervices qu'on
peut rendre à la république , ou de l'inutilité du
citoyen

, de (on incapacité , de fes mœurs, l'on y
fuit une parfaite égalité entre ce qui eft du & ce

qu'on a droit de recevoir j celui qui doit eft tenu

de payer autant & tour ce qu'il doit
,

quel que
puifTe être celui à qui il eft diî

,
quel que puifîe

être lui-même celui qui doit. Le droit que peut
avoir celui a qui il eft du , n'eft point fondé fur

fbn mérite , mais uniquement fur la chofe même
,

qui lui appartient indépendamment de fes qualités

perfonnelles.

Pans la. juftice dîftributive ou fuit d'autres prin-

cipes : ies charges doivent être impofées à propor-
tion des facultés ; les dignités , les diftinâ:ions

,

les récompenfes , doivent être données en raifon

du mérite , fuivant qu'on peu: dans la circopftanee
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Je rccompenfer. L'égalicé qu'elle établit n'eft poînr
une égalité réelle , mais une égalité proporrion-
nelle. On y fuit en quelque force ce qu'on appelle
une proportion géométrique ; c'elt-à-dire que dans
une fociété ou il y a un certain fonds de récompen-
fes qui peuvent fe partager, fi celui qui a deux de-
grés de mérite reçoit une certaine portion des avan-
tages communs , celui qui n'en a qu'un ne doit re-

cevoir qu'une récompenfe moindre de moitié ; 3c

fi c'eft une dignité qui ne puifTe fe partager , dans
le concours, celui qui a. la fupériorité de mérite doit

l'emporter.

De même dans les charges de l'état, fi celui q.ui

pofTede un certain bien contribue d'une fomme quel-
conque

, celui qui elt moins riche de moiiié doic

payer la moitié moins ; en s'en tenant néanmoins
toujours aux confidérations générales de (èrvice d'un
autre genre

,
qui peuvent tenir lieu de contributions

.

pécuniaires ; d'exemptions perfonnellement méri-
tées ou par des ancêtres ; des facultés relatives qui
peuvent demander que le pauvre à raifon de fon
impuiifance , foit foulage au-delà m.cme de la

3xg\t^ de proportion prife àla lettre , mais dont on
Jie fuit que mieux Tefprit en paroiiïant s'en écartero-

Quelquefois même on peut ici bleffer la juftice corn-

mutatiVe , en grevant au-defîtis de fes forces un
ji^articulier , tandis qu'on en ménage d'autres plus
en état de porter les contributions ( a \
On voit par ce que nous venons de dire

,
quel

cfl lobjet & quelles font les fondldons de la juftice

diliributive
, dont la fin eft le bien général qui ré-

fulte néceffairement d'une julle diftribution des

charges & des avantages de la fociété. Ses fonc-

tions font 1°, de donner les emplois , les offices ^

Its dignités , conféquemment au mérite de ceux à
^ui on les accorde , & à la fupériorité du mérite-

(a) Daeknan, di Juji, diftrih. Q. 5. ohferv. i.
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ic celui qu'oQ préfère , & du fervice qu'il peut
ieiu^.re dans re>ercice de Temploi qu'on lui confie ,

ou de la dignité à laquelle on l'élevé. Ceux qui font

cn.ugés de donner les emplois qui intéreifenc le

Lien public , de conférer les dignités , de diûribuer

les réconipenfes , n'en font point abfolument les

maures & les difpenfateurs arbitraires. Aucun des

membres de la fociété n'y a un droit étroit qui

puiïïe l'autorifer aies exiger : il peut bien fe plain-

dre d'une préférence injulle , du refus d'une ré-

compenfe méritée^ mais ces avantages dont il fe

voit privé , font un bien qu'il pouvoir feulement

efpérer , mais non qui lui appartînt déjà , don: on
le dépouille , & qu'il puifTe revendiquer. Il ne
pouvoit devenir véritablement a lui que par le don
qui lui en feroit fait par la fociété ou fes repréfen-

tants j ils ont manqué à leur devoir en le lui refu-

fant , mais ce n'eft point par rapport à lui une in-

juflice réelle qui l'ait privé de fon bien , & de ce

qui lui appartenoit réellement. C'eft pourquoi
il eft de principe que la jufiice diftributive n'oblige

point par elle-même à la reftitution a l'égard des par-

ticaliers,parce qu'en la violant on ne prive perfonne
d'un droit déjà acquis , ni d'un bien qui foit à lui»

Par rapport à la fociété , les devoirs de ceux
qui nomment aux emplois , aux dignités , font

plus étroits; elle a droit d'exiger qu'on ne donne
les places qu'à ceux qui font capables de la fervir

utilement ; elle ne leur a confié ce pouvoir qu'à

cette condition ; c'eft un engagement qu'ils ont
pris avec elle ; engagement fondé fur l'équité natu-
relle ; ou s'ils l'ont reçu de Dieu, com.me les Souve-
rains , il ne le leur a donné que fous la même
loi , & par fubordination au bien commun. Et con-
féquemment fi la république fouffre d'un mauvais-
choix qu'ils ont fait , ou d'un meilleur qu'ils ont
négligé de faire, ils font refponfablss des faites

,

& 4e Tabus (qu'ils ont fait du'pouvoir qiii leur ^ été
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donné. Aux Souverains, perfonne ne leureti peut

demander compte , mais ils fe doivent à eux-

mêmes ce compte dans Tordre de la confcience ^

ils n'ont point déjuge fur la terre , mais ils en ont

un dans le Ciel.

S'ils peuvent quelquefois n'y regarder pas de fi

près dans les diftin6lions , les titres , les dignités

iànsfanclion relative au bon ordre; au moins dans

ce-qui regarde le maniement des affaires publiques
,

radminiitration de la jultice , la police de Tétat
,

ils ne doivent y placer que des perfonnes capa-

bles de fervir utilemcîK la république. Pour fairs

mi bon choix il ne faut rien donner au hazard , à:

la recommandation. On doit s'inflruire fouvent de

loin , de ceux qui font propres aux emplois ; ce qui

ii'eft néanmoins poflible dans un grand gouverne-

ment que jufqu'à un certain point : mais dans ceux

qui font bornés, tel qu'eil un Diocefe, il efl: aiïez aifé

de connoître les fujets , & cette connoilTance eft

néceflàire pour pourvoir dignement aux différents

emplois.

z^. La féconde fonction de la jufôce difrnbutivs

eft de régler les charges communes de la république

,

dans la même proportion que les avantages, fui-

vant les facultés de chaque citoyen , & les befoins

de la caufe commune. Ceft à la fagefîe & à la pru-*

dence du Souverain a en faire l'impolition ,non p?r

une ordonnance arbitraire , mais ccnformémen:

aux loix de la juftice , à d'un rapport convenable

entre ce qu'il exige & les néceffités publiques : fur

quoi il n'a pour juge que fa confcience
,
p?rce qu3

lui feul peut connoître fiirement les befoins de l'état,

& qu'il eft fouvent du bien publie qu'ils ne foient pas

entièrement connus. Cette répartition doit fe faire

fujvant les mêmes prirxipes , fans (Qu'aucun corps
,

aucun particulier {bit grevé (^ ), à moins que ic3

fi) Num<j<iid injuftiùs.ac pœnalius. . . auam cj^uod ciw;
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Jîéceffités ne foient ciîtrêmes , au point qu'il faille

que les membres fe facrifient eux & leurs biens pour-

la confervation du corps. Car ici
,
Jahis ret^Hblica

fu*rtma lex efto.

Enfin c'eft à la juûice diftributive ou légale, n

prononcer &.à infliger les peines à propcrcion de la

griéveîé & des conféquences
,
pour l'ordre public

des différents délits.

Ceft aufîi à la juftice diftributive à régler quand

il efldu bien public de faire une grâce entière à cer-

tains coupables- , ou de rélâcher de la rigueur des

peines. Car ici la faveur & les recommandations

ne peuvent rien
,
qu'autant qu'il eft de l'intérêt pu-

blic d'avoir égard à ces recommandations , de don-

ner quelque chofe à la faveur pour récompenfer des

fèrvices rendus , & encourager les membres de

rétat aie (èrviravec plus de zèle.

On voit par ce que nous venons de dire
,
que le

vice le plus diamétralement oppofé. à.la juf^ice diilri-

butive , ell celui qu'on nom.me acception de per-

fonnes , & que c'eft la chofe du monde dont on

doit plus fe défendre en ce genre. Ce vice confifte

dans ces injuftes égards qu'on a pour certaines per-

lonnes , au point de les préférer dans les choies qui

doivent être données au mérite , à ceux qui ont un

mérite fiipérieur. C''eft un vice très-fortement con-

damné dans les fàintes Ecritures { a) -, oppofé à la

raifon , au bon. ordre ; un abus vifible d'un pou-
voir qu'on n'a reçu que pour l'utilité de la républi-

que,pour encourager, exciter & récompenfer le mé-
rite. On doit à h vérité fervir l'Eglife & l'état indé-

pendamment des récompenfes temporelles qui font

attachées aux fèrvices qu'on leur rend j mais telle

nium onus non omnes fuf-

tînent , imo quod pauper*

culos homines tribiua divi»

lum prcmunt Se infirmiores

.fptunt farcinas fortiorum.

Salv. l. 5. de gubern.Deit

i a ) Mon accipiccis cu-

jufcumque pcrfoHanî..J?swr

fer, !•
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cft la loi que font rEglife & Tétar , &: que Dka k\i
plus forteirien: encore , dans la diliribuîion des ré-

ccmpenfes , & dans rimpofîtion des peines , de
n'avoir aucune confidération Kumaine , & de pren-
dre pour legk le mérite & Futilité publique. L'ac-
ception des perfonnes ejldonc un vice , un péché,
& un péfché mortel de fa naturCjpuifque l'objet en efî

d'une très'grande confidération & en lui-même &
dans fes fui'es. Il éteint Témulation : TEglife &
l'Etat en ÇoiM. moins bienfervis , & les particuliers

qui apperçoivent que le mérite eft négligé , ou fe

dégoûtent , ou négligent de l'acquérir, pour fuivre

les autres voies qui mènent plus {îirement aux pla-
ces & aux digni:és. Cecf peut également avoir lieu-

dans les chofes (piritu elles comme dans les chofes

temporelles j mais il eft encore plus criminel dans
les premières, parce qu'elles font d'un ordre plus
élevé ( ^) ;

qu'elles font plus intérefTantes pour la .

gloire de Dieu
;
qu'elles ont plus direélement rap-

port au falut; qu'un mauvais choix caufe la per:e

tî-es âmes , ou que tout au moins il arrête leur pro-
grès dans la voie de la fandification. D'ailleurs le

pouvoir de diftribuer en ce genre les places , les ré-

çompenfes & les dignités , ayant pour objet des

cliofes fur kfquelles on n'a naturellement aucun,

droit, eil un pouvoir é.ranger, fpirituel dans fon objet

fubordonnç de fa nature au plus grand bien, Sceffen-

tiellcment dépendant du mérite j on ne le pofTede

que fous ces conditions & a ce titre. C'efl donc
manquer abfolument à fon devoir

,
que d'avoir

alors égard aux perfonnes , c'eft-à-dire à l'incli-

nation qu'on a pour elles , & à toutes les ciiconf^

tances qui n'en font point le mérite par rapport à

la place qu'on leur donne { b). Ce a^iï pas qu'on

( a ) Cum fpiritualîa fint \ fpiritualium. S* Tli, i, 2.

potiora tempoialibus
, gra- Q. ^5. art. i.

vins peccarum cft perfcnas ( fc ) Ad peiToram refertur

accj|ej:e in difjpenfa:ione { c^uaecuiin]ue condicio noï^
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tee piiifTe quelquefois avoir égard a la naiiïance
,

iaiis fe rendre coupable d'une vicieufe acception de

perfonnes. C'eft que la naiiîance eft pour certaines

places un genre de mérite, qui ajouté aux talents

efTentiels les fait valoir , &: fait remplir les fonc-

tions de ces emplois avec plus de fuccès {a). On
peut même quelquefois pour des places inférieures

,

par préférence à ceux qui ont plus d'expérience , &
de mérite acquis , en choifir de plus jeunes , dans la

vue de les former aux places fupérieures auxquelles

ils paroifîent déftinés : le bien général de l'état ou
de rEgliié autorife ce choix ,

^'^ à cet égard ils font

véritablement les plus dignes. L'article delà paren-

té efc plus délicat ; elle ne doie être admife que
parce qu'on a été à portée de connoître plus fiîre-

menc le mérite de celui qu'on choiiic, & qu'autant

que c'elt: un bien
,
qu'une dignité , un bénéfice foit

donné à un parent très-en état d'en exercer les

fondions
, & qai pour certaines confidérations

tirées de la place même , mérite la préférence ( b )«

Ainfi l'on voit que dans aucun cas l'acception àts

perfonnes n'eft tolérable, & que dans ceux que
nous admettons qui peuvent la renfermer , ni la

pcrfonne , ni les qualités perfonnelles qui ne for-

faciens ad caufara , propter

^uam dignus cft hoc dono ,

putà fi aliquis promoveat

ad praelationem veî minif-

terium , quia dives eft , vel

^uia eft confanguineus.

ïhi.1. art. t,

{a) Goncingît aî''quandOj

quod ille qui miqus eft fanc-

îus , minus fciens , poteft

magis conferre ad bonum
commune , proprer poten-

tiam vel induftriam fecula-

rem , vel aliud hujufaiodi
;

& quia di^penri^cionçs fpiri-

tualjum ordinantur ad util?-

tatem communem , l. Cor^
1 1, ideô quandoque fine ac-

ceptione pcrfonarum in dif-

penfations rpirituaîium fim-

pliciter minus boni raeliori-

busprïferuntur. /i?id. art, f,

( h ) Quandoque ccnfan-

guinei pisiaci func aequè di-

gnis , & {\c licite pofTunc

praefarri
, quia faltem in hoc

prserainent
, quod de ipfis,

m.igis confidere poccft , ut

unanimiter négocia Eccîeiiae

traitent! iVii* Ai i>
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ment point le mérire , ne font point véritablcmer.î'

Je motif du choix qu'on en fait , mais umquemeac
l'avantage de la place qu'on croit devoir donner à

un parent , à un homme de naiffance , en vue de

l'utilité publique & générale.

S. Jacques dans fon Epîrre canonique ( ^
)

, re-

garde encore comme un effet du vice de 1 acception

des perfonnes , les honneurs qu'on rend aux riches

par prcféi-ence aux pauvres qu'on traite avec mépris
;

èi il blâme très fortement cet abus. Ceci mérite ici

une explication. Saint Thomas l'a donnée avant

nous. L'intention du S. Apôtre n'eft point de faire

un crime de refpedcr les riches relativement au rang;

qu'ils ont dans la fociété , & que fouvent leurs ri-

chcfTes leur donnent ; ces honneurs font dans l'or-

dre , autorifés pat Saint Paul
,
par la pratique de

l'Eglife , fondés même fur une raifcn de piété &
^e religion , fur le bien que peuvent faire ces for-

tes dî perfonnes par le bon ufage de leurs ri-

chefTts.

Qu'eft-ce que condamne donc S. Jacques ( ^ ) ?

C'eft de n'honorer les riches qu'à caufe de leurs

biens , de leur en faire une efpcce de mérite & un
titre d'honneur j & d'y joindre le mépris pour les

pauvres , bien déligné par cts paroles
,
fauperi

autem dicatîs , tu fia illtc , aut fede fiib fcahello

fcdum mecrum. Dans l'Efprit de la religion , loin

(a) Nolîte în perfona-

tum acceptione habcre fi-

dem. Etenim fi introierit

in convencum veftmm vir

aureum annulum habens in

tîs appd vosmenpfas , &:

fafti eftis judiccs CQgitario-

num iniquarum, Epijt. Jc.c.

{ h ) Divires honoiandi

funt , proprer hoc qucd ir.a.-

vefte candidâ , inrroierit ;
jorem locum in communi-

au:em paupcr in foid do
|

tate obtinent. Si auiem fc-

habicu ; Se in:endatis in
'

Jurn intuitu diviriarum ho-

eum qui indutus eft vefte norentur , erit pecc^tum ac.

praeclaiâj & dicatise'j tu
|

ceptionis perfonarum. .J

ftdohic . • . nçnne judic4- ( Th\ i . i. Q. ^3» ê^f» 4-
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ijue la pauvreté foie un état rnéprifable , c*eft ua
état heureux , & que le choix qu'en a fait Jefus-

Chrifl a recdu.refpe6lable.

La violation de la julHce diftributive dans la

diûribution des récompenfes & l'acception des

perfonnes
,
peut quelquefois renfermer une oppo-

fîtion à la juftice commutative même , & obliger à

reftitution aux particuliers qu'on a lézés 5 1°, dans

les places qui fe donnent au concours : telle en qH
la loi exprefïe. , loi de rigueur qui donne un droit

réel
,
jus ad rem (^ ) , d celui qui a tout mis dans

ia balance , Daâ:rine , mœurs , fcience , Se autres

qualités propres à la place , a la fupériorité de
mérire & Ta foutenue dans le concours.

2°. Dans les récompenfes parriculieres promi(ès

pofitivemenî à celui qaï aura le mieux réufîî, dans

une adVion militaire
,
par exemple , ou mieux fervi

dans un campagne : la promeffe publique ou parti-r-

ticuliere accepiée , donne un droit véritable .a celui

qui a mieux rempli la condition, conformément i

l'intention du donateur.

3". Dans la diibibution des aumônes , lorfqu*oa

les détourne à un objet différent de celui qui a char-

gé de les faire en fon nom , en les faifant â des perfon-

nes différentes quoique pauvres & peut-êcre plus

pauvres que celles que pot ce expreffément la fonda-
tion. Les pauvres qui y font énoncés y ont un droit

exclufîf& véritable. En général, dans les diftribudons

publiques ou étrangères à celui qui les fait, rien n'eft

abandonné abfoluraent à la volonté de ceux qui
font chargés de les diffribuer , mais feulement 3,

leur prudence, relativement aux befoins qui leur

font connus. Il ne faut pas néanmoins en exiger

icrupuieufement uive proportion entièrement exafte

entre les plus grandes miferes & les plus grands fe-

cours , dés que fans • acception de perfonnes ii$

< e ) Bened, XIK defy, L 4. c, 7,
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donnent à de yrais pauvres, fans rien donner à la

faveur.

La troifieme efpece de juftice eft celle qu'on

nomme commutacive ; c'eft la feule cjui emporte

la néceflitéde refticuer lorfqu'on en bîefiè les droits
j

& Il les autres forces de'juftice impofent quelquefois

cette obligation , ce n'eft que parce qu'elles ren-

trent dans la juflice commutadve, en privant quel-

qu'un d'un bien qui lui appartient ^ ou auquel il

a un droit étroit & rigoureux (a)» Cette efpece

de juftice eft une vertu morale qui fait rendre à cha-

cun fans diftinélion , exadement & à l'égalité , ce

qui eft i lui & lui appartient ; & c'eft la différence

delà juftice des autres vertus. Dans les autres ver-

tus qui concernent le procbain , ce que nous lui

donnons efl à nous , c^ell notre bien que nous lui

faifons pafTcr dans l'exercice de la libéralité , de

la charité, &c. "mais c'eft fon bien que nous lui

remettons , nous lui afTurons ou nous lui rendons

dans l'exercice de la juftice commutative : d'où naît

l'obligation fpéciale & naturelle de le lui reftitucr fî

nous l'en avons dépouillé. Sur quoi pour remonter

au principe primitif, il faut obfcrver qu'il eft des

droits rigoureux que les hommes ont les uns à Té-

gard des autres, & d'autres qui le fontjnoins & dont

Fobligadon n'eft pas fî preftante & fi étroite. Les

premiers font ceux qui font nécefîaires à la confer-

variondu genre humain , ou au maintien de la fo-

ciécé particulière dont on eft membre ; ou de la

fociété générale des hon-imes. Tel eft le droit que

chacun'a àla confervationvde fa vie, de fes mem-
bres , de fa liberté : tel eft encore celui qui eft

(fl) Juftici'a cfl ccnftans

& perpétua voluntas ]W^

fuum cuîque tribuendi. Inf-

rh. de Jufi. (:? jure. Cette dé

finiticn Tpourroit ahfolumem
convenir à toute ef^cce de

jvjîke ; elle pc.rtuvL:rife

néanmoins très-bien lajujVce

commutative par ces inots ,

jus fuum, entendus par rap-

port au prochain 6* de ce qui

eji véritallemenf dlui»
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^ondé fur les conventions que les hommes font en-

femble , & qui font autorifées par les ioix j ou
ceux que ks Ioix leur donnent indépendamment

des conventions. Le genre humain ne py.irroic

fubfifler & lafociété feroit un vrai brigandage , Ci les

hommes pouvoient impunément s'égorger les uns

les autres ; fi chacun pouvoit s'emparer de ce qui

feroit i fa bien féance j fi le plus fort pouvoit ôter

la liberté au plus foible ; s'il étoit permis de ravir

2U prochain fon honneur & fa réputation ; Ci les

conventions n'étoient pas fidèlement gardées j (î

les biens que.îes Ioix donnent ou afllirent aux par-

ticuliers membres de la fociété , au mépris des

Ioix leur écoienc ravis ou injallenient retenus : tous

ces droits dilîérents font l'objet de la juftice com-
mutative ; on ne peut les bleiïer fans ôcer au pro-

chain ce qui eft a lui ; & il peat fe les faire rendre

en recourant à l'autorité des Ioix & a la protedioa

des Magiftrats.

Mais outre ces droits qui établilTent des devoirs

réciproques des hommes les uns à l'égard des autres ;

•il en eft d'autres qui n'écant pas ablolument nécef-

faire à la confervation du genre humain , ni au

maintien de la fociété , ne fervent qu'à la rendre

plus parfaite & plus aimable. Telj font certains de-

voirs de la bienfaifance, de l'humanité , de la compa(^

iîon , de la reconnoiiïance ; les hommes fe doi-

vent tout cela dans roccafîon les uns aux autres
,

ils ont chacun droit de les attendre. Une fociété

où ces devoirs feroient fidèlement remplis en feroit

plus belle & plus eftimable j mais elle peut abfo-

ment fubfifter
,
quoiqu'on y manque ', ils ne font

point dans l'ordre de la juftice éiroice, en y man-
quant on ne nous ôte point ce qui eft a nous

,

mais feulement on ne nous donne pas ce qu'on eut

dii nous donner du fien. L'ingradtude ne nous ravit

rien des biens qai 1 :>iis apparriennent ; le défaut de

Henfaifance n'en retient rien j le défaut de compaf-
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fion ne caufe aucun nouveau dommage; le droit

<]ue nous avons à tout cela eft d'une autre nature

cjue celui de la juftice , ç.i\. moins étroit, moins ri-

goureux ; c'eii un droit imparfait.

Il eft pourtant des circonftances où ces devoirs

autorifés par les loix ^ peuvent devenir des devoirs

de juflice \ comme l'aumône & une certaine quo-
tité d'aumône â laquelle chaque particulier peut être

taxé dans ks nécefîltés publiques , ou condamné
par fentence : d'où naît un droit rigoureux qui

peut être pourfuivi en jufrice.

La juftice dont nous parlons. fe nomme comrau-
tative (a) ou d'échange, parce qu'elle règle les

échanges que font les hommes enfemble , & qu'elle

fe règle dans fes principes fur la nature des échan-

ges ou des permutations. Car comme il eft de l'é-

quité naturelle que dans les permutations il y ait

€gaUtéde valeur entre les chofes qui 's'échangent les

unes contre les autres \ ainfi la judice commutativc

a pour objet de maintenir l'égalité dans les conven-

tions que font enfemble les hommes , & dans la ma-
nière dont ils fe conduifent à l'égp.rd des autres

membres de la fociété ; en faifant donner autant

qu'on a pris , faifant tout payer â fa jufte valeur
,

en défendant de détruire l'égalité par un dommage
,

en ordonnant de la rétablir par une réparation juile,

équivalente , fuivant ces deux préceptes de juftic-e

exprimés dans le Droit Romain , neminem Icsdere

,

fuum cuiqne tribuere j c'eft pourquoi on ne remplie

les obligations de la juilite qu'en payant autaiît

qu'on doit ; en ne vendant & n'achetant qu'autant

que les chofes valent j en ne fiifant tort a perfon-

ne dans fa réputation ou fes biens , ou en réparant

( a ) Il nz faut point in-

cidenrer fur Je inor de com-

muativi , pour dTtiriguer

cccie elpece de julticc des

deux autres , en peut iî

l'oa veut , la ncn:mec

avec faint Thom.is jultice

particulière.

tout
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tout le tort qu'on lui a fait ; & cela fans diftindHon
de peHonne , de citoyen ou d'étranger

, parce
qu'outre les fociétés particulières qui^ uniflenr les

hommes , il en eft une générale qui les ht tous
enfemble , au moins dans l'état de paix , & qui
fubliile même dans l'état de guerre , en tout ce qui
n'eft pas nécefTaire pour la faire d'une manière
avantageufe à la fociétéjdont on cft membre.

Et comme le droit du Chef de l'Etat peut être
fur divers objets de la même nature que celui des
membres , & de chacun des membres îlir Ion patri-
moine & ce qui lui appartient , il eit également
l'objet delà jufticecommutative ; & lajuftice légale
a alors tous les droits de celle-ci. Delà les principes
que nous avons établis fur \ts impolitions publiques
qui font le vrai patrimoine du Prmce ou de l'Etat

au défaut d'autres biens qui leur fbient attribués.
^ De même aulfi les obligations du chef de la fo-
ciété & de fes minières vis-à-vis àcs membres qui
la compofent , dans la dillribution des récompenfes
& des charges communes, peuvent quelquefois fe ré-
duire à la juftice commutadve , & occa/îonner de
vraies injuftices, qui violent les droits des particuliers^

ain(î que nous l'avons expliqué.

Le droit que chacun a fur ce qui eil: â lui , étant le
fondement de toute juftice , cette vertu ne tendant
qu'à le conferver ou â k rétablir , il eft nécefTaire

d'en faire connoître ici la nature & les différentes

efpeces. Ce qu'on appelle ici droit
,
jus , ell le

pouvoir légitime qu'on a fur une chofè comme étanc
à foi , enforte que perfonne ne puifïè malgré nous
fe l'attribuer , ou en difpofer de la même manière
que nous le pouvons nous-mêmes. Ce pouvoic
doit être un pouvoir légitime, &non le pouvoir du
plus fort ou du plus habile ; le plus fort peut s'em-
parer par la violence du bien d'autrui , fans qu'on
puiffe le revendiquer ni le lui arracher; le plus
adroit peut le dérober avec adreffc , le confondre

Péchés, Tome ÎU B b
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avec le ficn , fans qu'on puifle le reconnoîrre

mais delà ne naquit jamais un droit. Le droit eil

un pouvoir légitime, c'eft-i-dire , fondé fur les

loix , origine & principe néceffaire de tout droit ;

autfi en portent-elles le nom , & on dit le droit na-

turel , le droic divin-, le droit éccléfiaftique , le

droit civil
,
pour fignifier les loix naturelles , divi-

nes , canoniques ou politiques.

Les chofcs fur lefquelles nous pouvons avoir un

pouvoir légitime , ou font partie de nous-mêmes

,

comme nôtre vie , nos membres ; ou intérelTent

rotre honneur , comme notre réputation , notre

liberté ; ou forment notre fortune , comme nos

terres , nos biens meubles & immeubles ( a ). Les

biens naturels & qui font partie de nous-mêmes
,

comme notre vie Se nos membres , font tellement

à nous, que perfonne ne peut nous les ravir fans in-

juflice , à moins que nous n'ayons mérité de les

perdre. Mais nous-mêmes , nous ne fommes pas

les maîtres d'en difpofer. Dieu s'efl: réfervé le do-

maine de notre être , & il ne nous permet ni d'at-

tenter à nos jours, ni même de nous muriler , â

moins que cette mutilation ne devienne néceffaire

a notre confervation : delà îe crime du luicide
,
qui

eft une entreprife manifefte fur les droits de l'Au-

teur de nos jours ^ c'eft lui qui nous a placés dans

ce monde ; nous devons attendre fes ordres pour

en fortir : nous pouvons erre mécontents de la vie

& malheureux dans ce monde ; mais c'eft l'ordre

de la Providence fuprême ; nous ne pouvons refu-

fer de nous y foumettre ; ne le pas faire , c'eft une

révolte inexcufable 3 Dieu feul eft le maître de U
vie & de la mort.

{0.) C'eft Dieu lui-même

ôui a fouiuis au domaine de

l'homme les autres créatures

qui font fur la terre , pour

itrvir À Tes ufagcs. Omnïâ

fuijecîfti fuh pedilms ejus ^

oves & loves univsrfas in-

fuper 6* ^ssQi'Â çam^U
"Pral. 8.
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A l'égard des biens dirFérents de nous-mêmes

,

^ qui JntérefTent notre condiiion & notre honneur

,

tels que notre liberté & notre réputation, ils font

^ nous a titre de jufrice , on ne peut nous les ravir
lans faire tort à cette vertu; nous ne fommes pas
même maîtres à tous égards d'en dirpofer ; nous
devons à la fociété & d rédificadon publique une
bonne réputation ; il nous ne cftpas permis de nous
décrier in) ullemsnt nous-mêmes. Les Saints, qui par
une confcfiion' publique ont manifcfté leurs défauts

& les fautes qui leur étoient échappées , loin de
ternir leur réputation, n'ont par-là que fait éclater
leur vertu éminenre 3 ThumUité ne flétrit point.
Mais fi un autre attaque norre réputation , nous
pouvons alors demeurer tranquilles, fans deman--*
der réparadon de Tinjure qu'il nous a faite. Le
mal ne vient plus de nous , & ce n'eft plus nous
qui avons difpofé d'un bien que nous devons à la

fociété. Ctii même pour l'ordinaire un adle de
vertu de faire grâce &toujours de pardonner l'injure.

Si notre réputation en demeure flétrie , & que
de cette fîétriiTure il en réfulte un préjudice pu-
blic

, ou la flétriffure des fociétés particulières on
des corps dont nous fommes les membres ; nous
pouvons non-feulement nous juflifîer , mais nous
le devons àTédificadon publique ou à l'honneur du
cprps dont nous fommes. Nous ne pouvons rien pour
ce qui n'eft pas à nous & eft différent de nous.

Mais comme notre liberté ef} à nous , fî l'on ne
peut nous l'ôter fans bleffer le droit naturel que
nous y avons , à moins qu'il ne foit rellreint par uix
droit fupérieur à cet égard , tel que celui de la
guerre

; nous , a nous en tenir aux loix communes
,

nous pouvons en difpofer en y renonçant , & nous
alfujettifTant à l'empire d'un autre. L'eiclavage a été
long-temps en quelque forte de droit public ; la
loi de Moyfe en fuppofe la juftice , & renferme àos
léglements qui concernent ks efclaves^ S. Pierre
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& S. Paul dans leurs Epîtres , ordonnent cxptef-

fémenc aux efclaves d'obé"r à leurs maîtres. Heu-
reufes les nacions parmi lefquelles il n'a pas lieu;

il n'eft point reçu parmi nous , fî ce n'eft pour nos

colonies , dont les travaux s'exercent mieux par

des mains d'efclaves.
'

Nos droits encore font beaucoup plus érendus

fur nos biens de fortune. De fon argent on peut faire

ce qu on veut fans injuftice j des autres biens de

cette nature on peut en difpofer en maître , les difîl-

per , les donner, les vendre , dans tous les cas

oii les loix" ne reftreignent point cette liberté ; car

elles le peuvent faire , &le font fouvent, avec d'au-

tant plus de raifon
,
qu'on ne pofTede ces biens dans

Tordre de la fociété que fous l'empire des loix
j
que

ce font elles qui font l'appui du droit qu'on y a ; droit

conféquemment fubordonné à leurs difpolidons.

Bien entendu, que tout ufage des biens , fans blefler

la juftice, n'eft pas pour cela toujours légitime.

Le droit qu'on peut avoir far un bien peut être

différent , & donner a fon égard un pouvoir plus

eu moins étendu j c'eft pourquoi on diftingue un

droit de domaine & de propriété
,
parfait ou im-

parfait; un droit d'ufufruit, un droit de lîmple ufage,

un droit de feigneuric Se de fief, un droit d'hypo-

tlieque , un droit limplement précaire , un droit de

fimple adminiftration , Sec. Tous ces différents droits

ont été expliqués ailleurs dans nos Conférences.

Le droit de prefcription a été aulli très-fagement

établi par les loix ; & nous allons ici nous en oc-

cuper plus particulièrement
,

pour répondre à

quelques difficultés qu'on nous a faites fur ce qui

en eft dit dans nos Conférences. Cette manière d'ac-

quérir cù. en quelque forte du droit des gens , étant

adoptée par toutes les conflitutions civiles ; une juris-

prudence Cl univerfellement reçue en prouve l'équité

êc la nécelTité. Il eft vrai que la prefcription prive ua

#i-oycH d'ua biea qui lui appartient légitimement
;,
^
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Cju^elle anïiéantit quelquefois des dettes d'aiîleùis

bien légitimes & bien fondées ; ce qu'on a peine

à concilier avec l'équité naturelle : car elle femble

ne pas permettre que perlonne Toit dépouillé de
fon bien , & qu'un autre s'enricliifle du bien d'au-

trui. EfFediyement , on ne voit pas d'abord pour-
quoi 5

précifément pour avoir pollédé un bien quel-

conque , certainement ufurpé fur un autre , & l'avoir

pofTédé durant un certain temps , on en devient

propriétaire légitime , au préjudice du vrai maître

du bien qui le réclame après le temps fatal, & prouve

évidemment qu'il lui appartient. Delà quelques

anciens Théologiens ont cru que la preferiptioa

n'avoit lieu que pour le for extérieur , h noa dans

l'ordre de la confcience.

Mais ils n'ont pas fait attention que les Souve-

rains & les républiques on établi ce droit par un coU'

cert unanime , en vertu du domaine fuprême

qui leur appartient fur tous les biens des mem-
bres de l'état ; droit de domination qui fans a-

néandr celui de propriété , lui eft néanmoins fu-

périeur 5 droit efTentiel a l'autoricé fouveraine
,

fans laquelle elle ne pourroit s'exercer ; fondé

encore far la conftitution prnniîive des fbciétés.

Car les hommes fe réunifiant eux & leurs biens en
fociété , mettant les uns & les autres fous la pro-

te6liondu chef ou des adminiflrateurs de la fociété
,

leur ont afTujetti & leurs perfonnes & leurs biens.

Delà s'eft formé ce domaine non-feulement de ju-

rifdiélion , mais encore de haute domination
,
qui

donne droit au Souverain d'y prendre ce qui eft

nécefTaire pour le bien de l'état & la confervation

de la fociété , & de régler les droits ( « ) , les titres

èc Tufage des propriétés particulières , d'une manie-

( a) QmTquis polEdet , i rum quîs poteft dicere , me*
nonne jure humano poffi-

j
eft illa villa ? S. Au.^% traciv

jjeç ? Tglic Ic^^zs imperaço- i ètinJoan.fuhjln.

Bbiij
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re cor, forme au bien général. Or , c'eft feuîenieni

ce c] n'ont fait les Souverains , en introduifant le

nouveau drcic de prefcription. L'utilité publique

les a guidés , la paix & la tranquillité des familles

dans la ofTeirion des biens , la confiance publique

dans \ç.s, poiTcffeurs aâ:uels , confiance nécelfaire

pour le commerce &'les conventions, lanéccfîîté

de prévenir mille inconvénients qui pourroient

naître de la liberté d'évincer un pofTefTeur ancien

& paifibie
,
qui peut a caufe du laps du temps avoir

perdu Ton titre primitif, ou ne fauroit comment fe

défendre d'un titre fuppofé & bien d'autres raifons

fcmblables qu'on peut voir chez les Jurifconfulces.

Ces motifs exigeoient que les loix pourvuffent a

donner à la poîTellîon publique, preuve ordinaire

de la propriété , une coniîftance qui pût aiïurer

ceux qui traitent avec les pofTeiTeurs , & mettre a

couvert les citoyens qui auroient acquis d'eux de

bonne foi.

Il ne faut que confulter les conditions que le

^roit demande dans la prefcriprion légale
,
pour

convenir qu'elle ne renferme rien qui blefTe l'équité.

Car il n'autorife point celles qui auroient pour

origine des ufiirparions , des fraudes, des violen-

ces , ou quelque aâ:e injufte de quelque nature

qu'ils puiffent être. A la tête de toutes ces condi-

tions eil la bonne foi , c'eft à-dire , une perfuafion

antérieure qu'on poiTede juftement le bien qu'on

veut s'alïïirer par la prefcription
;

peifuafion fondée

fur un titre fufHfant pour la donner. Toutes les loix

requièrent cette bonne foi dans la prefcription , &
des prcfcrip rions de cette nature iont bien dignes

de leur protedion ; tout poiTefTeur de mauvaife foi

ne peut prefcrire , c'eft la difpofiticn du droit civil

& canonique. L'article 113. de la coutume de

Paris y eft conforme, & demande titre te bonne

foi pour les prefcriptions de 10 & 10 ans. Si toutes

les coutumes ne font pas aufU exprelTes , elles do^i;
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vent être entendues dans le même fens ,
conformé-

ment aux principes généraux du droit , 2c a la figni-

iication naturelle de la vraie prefcription. Si le droit

romain ne demande ni titre ni bonne foi
,
pour les

prefcriptions de 30. à 40. ans, ce n'cft point pour ap-

prouver celles qui auroient leur origine dans rinjuf-

tice du poffefTeur : c'eil une maxime de ce droit fojjsf-

for maiœfidei nuîlo tempore -prafcribit. CefI: feule-

ment pour le difpenfer de la preuve ,
que le pofrefTeur

delà meilleure foi , après un fi longtemps, ne pourroit

fouventpas donner. Ainfi ce qu'il a réglé, il ne Ta fait

ou en faveur du pofTefTeur debonne foi : aufïï eft-ce le

lentiment général des Théologiens d'après Innocent

III dans le quatrième Concile général de^Latran,^

de S. Thomas ,
que fans bonne foi &:^une bonne

foi confiante durant tout le temps néceiTaiie pour la

prefcription, il nen-eft point de légitime ,& que

s'il Y avoit des loix & des coutumes qui établîflent

le contraire , on ne pourroit s'y conformer dans

Tordre de la confcience fans la' trahir Ôc (c ten-

dre coupable de péché : ce font les propres ex-

prefîions du Concile de Latran (a). Voici non-feu-

lement une décifion précife , mais encore une déd-

fion raifonnée , & qui prévient les difficultés qu'on

pourroit faire. S. Auguflin avoit déjà donné la

même explication des loix cWiks '.injure pr esdio-

rum , dit le S. Doa:eur(^), tamàhiquîfque honct

Jïdei pd'ejfor dicitur ,
quawdîu ignorât fe^ pjjidere

alimim ; dim vero [cîverlî, nec ab aliéna foffejfui-.

( a) Quoniam omnequod
non eft ex fide peccatum eft,

Synodali judicio definimus,

ut nulla valear abfquebonâ

fidc ptïCic'-iptio , tam cano-

nica quam civilis , cum gc-

laeraîicer cmni conftitutioni

& confuetudini lu derogan-

<ium , (]iu« ablque mortali

peccato non poteft obfôr-

vari : unde oportet , ut ill«

qui pra!rcrib;t in nullâ tem-

poris parte, rei habeat conf-

cienîiam alienae, Ca^> ult*

de prcejcr.

[h) De fii* (^ opsrii^

Bb iy
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ne recejferit , tune jujîè , . , tnjujius vocatur. Ceil
donc une vraie injufîice, que de ne pas rendre alors

le bien à celui, à qui on apprend qu il appartient.

Ce qu'on entend ici par la mauvaife foi , obf^a-

cle invincible à la prelcription , c'eft la connoif-

fance intime qu'on a
,
que le bien qu'on pofîede ne

nous appartient pas , ou le doute qu'on en peut

avoir ; ainfi quiconque pofTéde un bien
,
qu'il n'a

aucune raifon , aucun titre au moins coloré de juger

lui appartenir , n'a point cette bonne foi nécefîairc

pour la prefcription. Mais lorfqu'il ne s'agit pas
de s'approprier le bien d'autrui , mais de confer-

ver le ilen propre fur lequel un étranger peur exer-

cer certains droits , on peut quelquefois s'en affran-

chir par la prefcription
,
quoiqu'on les connoif-

fe bien , pourvu qu'on ne les blefTe point , &
qu'on ne fafTe rien qui puifîè empêclier d'en

iifer. La raifon de cette différence eft qu'on ne
peut pofféder le bien d'autrui avec connoiffance

qu'il lui appartient , (ans mauvaife foi & par
une polTefîion injufte : au contraire , l'on ne
commet contre lui aucune injuflice lorfqu'oii

pofTede fon propre bien , cette pcfTeflion efc

jufte j & li durant tout le temps néceifaire à la

prefcription on n'a rien fait qui ait pu empê-
cher celui qui pouvoir y exercer des droits , de le

faire, on ne peut être taxé de cette mauvaife foi, que
les Loix nomment ici confcientia rei aliénée ( a ).

Cette obfervation ell nécelTaire , & quelques

exemples vont le montrer & l'éclaircir. Les fervitu-

des fe prefcrivent par 30 ans par le non ufage

,

quoique durant ce temps on fiît bien qu'on les de-

voit j c'eft qu'alors on ne commet contre celui à

( Cl ) Kec tune fum in ma-
là fide ex eo quod jus ejus

cognoveiirn
, quando qui-

dem iibcrum ipfi ...•••
icliquerim , , iJJo jurs uti .

.

cùrn lunc tantum ad(ic nia«

la fides , dum rem aut jus

alterius malè traftavi. Daêl-

man. de jufi^ &* yurc, Q, 1».

obje/v, 1 7,
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qui elles font dues aucune injuflice ; on ne retienc

point fon bien ; on n'attaque point (on droit , on

le laifîe maître d'en ufer ; on n'étoit pas tenu

de le prefTer de le faire. Le temps écoulé pour la

prefcrjption, on s'en peut fervir ; avec d'autant plus

de raifon que les fervitudes n'étant établies que par

les in ftitutions civiles & fondées fur le befoin , elles

ont pu le faire dépendre de i'ufage jqui eftla preu^

ye naturelle du befoin» *

Nous difons la même chofèdes corvées qui font

des efpeces de fervitudes perfonnelles , contraires

à la liberté commune des citoyens. Il n^en feroic

pas de même des cens & rentes foncières { a)*.

parce que manquer de les payer c'eft retenir le bien

d'autrui ; & cette rétention eftune cKofe injufle (^).

Auffi font-elles par cette raifon très- différentes Aqs

corvées qui ne s'arréragent pas , & n'étant p®inc

exigées dans l'année , ne peuvent plus être récla-

mées l'année fuivante pour les joindre à celles qui

y font dues j au contraire les cens & rentes s'arré-

ragent, & peuvent fe demander tous même après

plusieurs années
,

parce qu'après l'expiration de

chacune , elles deviennent le bien d'autrui
,
qu'on ne

peut retenir malgré lui fans injufiice.

Il y a encore moins de difficulté pour les droits

qui ne font appuyés que far les inftitutions civiles ,

comme le droit de retrait. Comme il n'efl: donné

ijue fous la condition qu'on en fera ufage durant un
certain temps , les loix qui rétablifTen: ranéantif-

fent par cela feul
,
qu'on s'eft éloigné de leurs dil^

pofiiions : on peut alors fans aucune mauvaife foi,

profiter du bénéfice de la prefcription
,
pourvu qu'on

n'ait rien fait qui puifTe empêcher celui qui aie

ia) Le cens eft imprefcn'p-

tîble fi ce n'efi; quand à la

quotité, les rentes foncières

fe prefcrivenc par ^ o. ans.

Mâiî ccctç prefcripciQ n n'ell:

légitime qu'autant qu'elle

eft accompagnée de b^nue
foi , & de l'ignorance de ce

qu'on doit.

Bby
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droit de retrait d'en ufer. Ainfi Ton voit que les droits

qui tirent leur originp des inftitutions civiles, les pref-

criprions elles-mê.iies nebleiïent en rien l'équité na-
turelle; qu'aurune prefcuiprion ne renferme d'injuili-

ce, Se que toutes excluent la mauvaife foi. S'il en ell:

queîques-unis où les Magiftrats n'examinent que le

fait, c'eft qu'ils (uppolént que dans l'exercice-, celui

qui en veut ufer a rempli la condition que les loix exi-

gent; ou bien.encore c'ell feulement un déni d'ac^tioii

en juftice pour pourRiivre le paiement de certaines

dettes
,

qu'il eft du bien public qu'on ne laifTe pas

accumuler
,
pour prévenir les fraudes , les procès

que l'oubli & le laps du temps pourroient occalîon-

ner , les injuftices & la ruine des débiteurs qui eu
feroient la faite ; engager les citoyens à liquider

promptement leurs comptes , mettre de l'ordre

dans leurs affaires. De cette nature font certaines

prefcriptions
,
par lefquelles on peut fe défendre

de la demande en paiement de certain genre de

dettes. Ainfi il y a une prefcription de deux ans

contre les Procureurs , faute par eux d'avoir de-

mandé leur falaire dans ce temps , à compter dii

jour qu'ils ont cefTé d'occuper , ou qu'ils ont été

révoqués; de trois ans pour les meubles
,
pour les

gages des domeftiques , &c. Ces prefcriptions ne

font que des efpeces de lins de non recevoir
,

qui

en anéanrifîant l'obligation civile, ne donnent point

d'atteinte à l'obligation naturelle &c de confciencc
,

dès que la dette eft réelle & légitime. La loi refufe

feulement une aftion pour les raifons que nous

avons dites , mais la confcience conferve la fienne
,

a moins qu'il ne s'y rencontre cette bonne foi , cette

perfuafion bien fondée, qu'un héritier peut avoir,que

la dette a été acquittée par fon auteur.

Nous n'ajoutons tout ceci que pour donner des

cclairciffemcnts
,
qu'on nous a demandés au fujetde

ce qui eft dit fur cette matière dans les Conféren-

ces fur les reftitutions.

Qn nous demande également iur la prefcriptiQïi
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Je f ans dont il eft parlé dans ces Confërcnees

,

par rapport aux rentes conftituées , fî elle forme

feulement une fin de non recev^oir au tribunal des

Magiih-ats, ou fi elle décharge au for même de

laconfcience : Pontas, V, ^refcripion , cas 14. croit

cju'elle a également lieu dans le for même delà

confcience j & il s'appuye fur la déclaration de

Louis XîII, & fur Topinion de M. de Ferriere

dans fon traité de la fcience des Notaires , ûrt, 21.

Et voici la raifon que nous en pourrions donner^

c'efl: que le droit de percevoir chaque année les

rentes d'une fomme conftituée , n'étant fondé que

fur les loix pofitives , & ces mêmes loix anéantie-

fant ce dioit pour les arrérages qu'on a laifTé cou-

rir plus de cinq ans , il paroît qu'on peut alors fc

fervir du bénéfice de la loi fans être coupable d'in-

juftice Se de mauvaife foi ; d'autant plus que cette

loi e/l appuyée far des motifs très-puilTants. Cepen-

dant en général , nous ne croyons pas qu'un hom-
me de probité puifTe jamais le fervir d'un pareil

moyen ; & fi ce n'étoit que par charité
,
par mé-

nagement pour le débiteur
,
que le créancier eiic

négligé de fe faire payer exadement , nous y trou-

verions une mauvaife foi & une conduite odieufe

qu'on n'oferoit avouer , & capable d'indigner les

juges eux-mêmes qui feroient forcés de mivre la

lettre de la loi. C'eil donc ce qu'il faut cxaminci:

dans la pratique, parce que la bonne foi eft i'ame

de toure prefcription légitime. Si l'on a pu payeï

dans les temps , on a du le faire: fi on ne fa pas pu,

ce n'a été que dans l'efpérance de le faire les années

fuivantes. Nous n'admettons la décifion de Pontas

ue dans le cas 011 il n*y a aucune mauvaife foi

e la part du débiteur, que TimpuilTance ou une
grande difficulté de payer a forcé de ne le pas faire

u temps marqué , & ou il fe rencontre dans le

réancier cette cupidité qui 'aime a laiffer ac-

iimuler les arrérages
,
pour toucher a la fois

JB b Yj
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une fomme plus confidérable.

Le fécond effet du droit qu'on a fur une chofè ,"

concerne principalement les perfonnes différentes

de celui à qui ce droit appartient , ils ne peuvent

fans injufticc y donner atteinte. La choie étant à

nous , de la manière que notre droit nous rafTure ,

perfonne ne peut légitimement nous troubler dans

l'ufage que nous en faifons ; fi quelqu'un agit au

contraire , c'eft une injuliice réelle qu'il nous fait ^

toutes les loix nous autorifènt à revendiquer le

droit qu'on veut nous ravir , & à forcer par les

voies juridiques les obilacles qu'on oppofe à la jouif-

fance de ce qui nous appartient : c'eft ce qu'on

appelle pourfuivre fes droits en juftice ; & le juge

<|ui prononce eft dit faire droit
,
parce qu'alors il ne

fait qu'autorifer le nôtre.

Quelle que foit la chofe fur laquelle nous avons

droit, elle eft également à nous a titre de jufticCi

Si c'eft une perfonne , comme un efclave dans les

lieux ou la fervitude eft admifê , on ne peur nous

Tenlevcr fans injulKce ; il ne peut s'enfuir lui-mè-

me , il nous doit (ts ferviccs , dès que nous n'exi-

geons de lui rien que d'honnête & de polîible.Si c'eft

un enfant, quoique la puiffance paternelle ne foit

-pas H étendue parmi nous que chez les Romains
,

on ne j>eut l'enlever a fon père fans crime & fans

înjuftice , le tirer de fa maifon , le débaucher ,
priver

fon père de fes travaux , de fon fecours , lorfqu'ils

lui font néceffaires. Si c'eft une fondion qu'on a

droit d'exercer , c'eft înjuftice de nous l'ufurper ou

de nous empêcher de l'exercer ; ainiî les Magiftrats

ïie peuvent fans blefter la juftice empiéter les uns

fur les autres. Un Curé voifin ne peut fans iii^jufti-

ce ufurper les fondions de fes confrères , s'attri-

buer fes droits fur leurs Paroilfiens & dans leur Pa-
roifîè. Si c'eft un état, une condition qui donne

certains avantages , certains droits , comme la no-

bleffe , fecac ÈccléfiaÛique , on ne peut faus in-
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)uftice ufurper ces droits JoiTqu'on n'eft pas de cet

état , de cette condition , ni en être privé lorfqu'on

en eft véritablement.

Les divers droits , on peut les avoir de deux ma-
nières , ou parfaitement & pleinenient , c'eft ce

Cju'on appelle /mj /w re; ou d'une manière impar-
faite & feulement commencée , c'efl ce c|u'on nom-
me jus ad rem : ces termes font énergiques &: ne
peuvent bien fe rendre en François.

Ce qu'on. appelle /îfj- in re , ei\ celui qu'on a fur

une chofe qu'on pofTede déjà
,

qui eft dcja à foi
,

& appartient réellement , enforte qu'on puiiTe la

revendiquer de la fuivre en quelque main qu'elle

pafTe , faivant la maxime res clamât Dom'no,
Jus ad rem ou le droit à la cbofe , eft celui qu'on

a de fe la faire donner, & de faire par-là qu'elle

devienne â foi. On nous a fait la promefTe de

nous donner une fomme d'argent , nous l'avons

acceptée ; on nous a fait un legs teftamen taire d'une

terre, & ce legs nous l'avons également accepté ;

un héritage nous a été vendu : jufques-Ià la fomme
d'argent, la terre léguée, riiéri rage acheté n'eft

pas encore à nous, puifquenous ne l'avons pas en-

core, mais nous y avons droit, & en conféquence

celui de forcer celui qui nous a promis la fomme
d'argent de nous la remettre, ainfi que le vendeur

ou riiéritîer de nous mettre en poffefl'on de la

terre ou de l'héritage acheté ou légué» Celui quia
été préfenté à un bénéhce , celui qui y a été é\\:

,

â qui même il a été conféré , & qui ne l'a pas en-

core, n'a que cette efpcce de droit, mais* par l'ac-

ceptation j il a un véritable jus în re qui lui

donne la faculté defe mettre en poiïèilion au. bé-
néfice quand ii le voudra.

L'obligation qu'impofe la vertu de jijftice , tk
ce qu'on appelle en droit une obligation parfaite y
car on difringuedeux fortes d'obligations , des obli-

gations i'mparfoitcs & ^des obligations paifaites*
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Les premières font celles dont on n'eft comptable

qu'à Dieu, &^ui ue donnent point de titre d'en exi-

ger devant les hommes raccompliflement par des

voies juridiques j tels font les devoirs de charité
,

de reconnoifîànce , & des autres vertus différentes

de la juftice. Ce font ,iimplement des devoirs de

confcience j devoirs certainement très-refpara-
bles : on pèche en y manquant, mais ceux à qui

on cft redevable de ce qu'ils prefcrivent, n'ont point

d'adtion pour les faire accomplir & fc les faire ren -

dre. Le riche doit l'aumône au pauvre qui eft dans

le befojn , celui-ci a droit & raifon de la demander

,

mais il ne peut ufer que de prières , & fi le riche

le refufe , il ne peut le contraindre de la lui don-

ner.

Les obligations parfaites font celles dont on peut

exiger & pourfaivre en juftice l'accompliffemen t :

elles (ont , fuivant les Jurifconfultes , un lien de

droit qui aftreint à faire ou ne pas faire ce qu'elles

prefcrivent; & (î on le refufe , les loix donnent une

adion aux perfonnes intéreffées pour y forcer
;

c'eft qu'on ne fait alors que re clamer ce qui efî: d

foi , ou ce qui eft la même chofe , la réparation d'un

tort qu'on a reçu.

Des Philofophes qui aiment à réfléchir & à ap-

profondir, ont formé une difficulté fur ce double

droit , & demandent comment on peut avoir droic

à quelque chofe , à un fecours de charité , à un té-

moignage de reconnoiffance , à des déférences

,

des complaifances , fi on ne peut les exiger , & li

celui qui y a manqué n'eft tenu à titre de jufUce à

aucun dédommagement ni à aucune réparation. Car
fi delà naît un droit , celui qui y manque , bîeiTe ce

droit & il doit doue réparer le tort qu'il a fait ?

Cela feroit très-véritable 11 l'on eût fait tort au pro-

chain dans ce qui eft à lui ou lui appartient ; mais

lorfqu'on manque à ces vertus , on ne lui fait aucun

•tor; de ce genre 5 on ne lui ravit aucune^^partie dii
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ics biens , il ne peut rien réclamer à ce titre ; on
ne lui caufe aucun dommage , on manque feule-

ment tout au plus de le foulager-dans la trifte fitua-

tion où il efr , â laquelle on n'a point contribué.

Il ne peut y avoir lieu à la refiitution pour un mal
& un dommage dont on n'eft pas la caufe. La con-
fciencc n'en efl pas moins tenue à remplir ces de-

voirs , & la confcience eft un exadeur aufii redou-

table que les tribunaux de judic:^.ture ; Dieu eft le

vengeur de fes droits. Il eft même des droits de juf-

tice étroite qui n'ont point d'autre appui que la

confcience , & d'autre vengeur que Dieu
,

parce

que les loix ne donnent point d'aftion en juftice

pour les pourfuivre \ foit parce que les titres qui les

établiiïèm n'ont pas ce caradere d'authenticité , ou
ne font pas revêtus des formalités prefcrites pat

les ordonnances fous peine de nullité ; foit parce

qu'on n'en peut donner une preuve extérieure &
concluante , foit encore parce qu'on n'en peut

adminiflrer une preuve légale. Ainfî, par exemple ,

il faut parmi nous un titre par écrit pour une
fomme au-deiïus de cent livres. Toutes ces précau-
tions ont été fàgement établies par les loix en vue
du bien général , & l'on doit s'imputer â foi même
d'y avoir manqué.
Le détail de tout ce qui concerne la Juftice fè

trouve dans les Conférences fur le Décalogue, les

Refritutions & les Contrats. Les idées générales
^

que nous en donnons ici , étoient feules de notre

jBbjet.

Fin du Tome feeonù
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jf\BSTINENCE, abus des repas en gras & en
maigre les jours d'abftinence , 45 g. Obligation des

niaicres de la faire garder à leurs domefticjues , îbid^

Quoiqu'il leur en coiîte d'avantage , ibîd*

ACCEPTION de perfonnes , ce quec'eft, 55^.
Quand forme-r-elle un pécKé mortel ? ^70. Expli-

cation de ce que S- Jacques enfeigne à cet égard .

ACTION, péché d'aftion , cequec'eft, 178.

Voy* péché af^ueî. Une feule & même a6lion ren-

ferme quelquefois plufieurs péchés d'efpece diffé-

rente , 148 & fiiîv. Ou de même efpece , zyo^

Ou plufieursmalices différentes , 171^ uiv,

ADVERTANCE , ce que c'eff , 88. Eft aduelle

,

virtuelle, ou interprétative , 8^. Advertance quel-

conque , néceffaire pour l'imputation d'une aciiion
,

$0, Une advercance même au moral de l'adrion

,

$1. S. Auguftin expliqué, 95. L'advertance adueïle

n'eiipas néceffaire
, 94. Ni même un doute aduel ,

ibid. En quelque circ®affaiice que ce foie , ^6,
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C-'advertance virtuelle ou interprétative fuffit ,102.

Une advertance même générale , 10^. Advertance

parfaite , 175. Nécefîaire pour pécher mortelle-

ment, 173. Advertance imparfaite, 176. Expli-

quée par des exemples, T73.

AMBITION, 383. Péché mortel de fa nature,

if02. Et en elle-même &lbuvent dans les moyens
qu'elle emploie , 404. Plus coupable encore dans

la recherche des dignités Eccléfîaftiques & Monaf^
ligues, 405. Dans les Prédicateurs

, 408.

AVARICE , fon caraftere ,42^. Son énormité
,

427. Péché vraiement capital , ibid, Oppofée L la

charité dans tout fens ,428. Péché mortel de fa na-
ture , 430 & 433. Souvent oppofé à la juilice

,

43 e. A la charité, thld. Toujours a la libéralité,

437. Très-différente d'une fage économie, 432 d?*

438. Signes d'une avarice confommée , 433 d^
fuiv»

B

BALS, leur danger, ii6. Voy. DANSES.
BOURDAILLE , fon fyitême erroné au fujet de

la perte de la l'uiHce chrétienne par le péché mor-
tel , j8i. Blâmé par M. Arnaud, 182. Con-
damné par le Clergé de France en 1700, ibid.

Refuté ,183.

CABARETIERS , dangers de cette profefïïoii ;

47^* Comment doivent-ils fe comporter à l'égard

de ceux qui leur demandent à boire
, 476. Avec

menaces & violence ? 477. Répondent des défordres
qui fe commettent dans leur maifon

, 478. Com-
ment doit-on fe conduire avec les femmes des caba-
retiers dans les peines que leur donne leur protef-
iîon ? tbid.

CALVIN, fes erreurs fur la nature du péché
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morcel , 141. Sur rimputadon du péché origine! ^

^CANONS PÉNITENCIAUX, leur ufage pour
le difcerncment de la griéveté des péchés , 215.

CIRCONSPECTION , venu morale , fon ufa-

ge
, 509.

CLEMENCE, vertu morale. 5:30.

COMÉDIE , efl-eile un divertiffement permis à

€les Chrériens
, 543. ElVce un diverriffement mau-

vais de /a nature? 544. Par quel endroit ell-eile ré-

préhenfîble ? ^45*. La morale qu'on y enfeigne ne

peut fe concilier avec celle de TEvangile
, 547. Cet

abuseft-il tolérable ? 548. Imprudence d'un Théo-
eien qui entreprend la défenfe de la comédie, 54^.
Forcé de fe léaader , ihicU Do6lrine uniforme des

Pères de l'Eglife fur la comédie
, 547. Fondée fur

des raifonsqui ont la même force contre la comédie

moderne , ibtd. Cette Dodrine cfl: celle de TEglife

même
, 549. Elle a dans tous les temps excommu-

nié les comédiens, 551. Cette excommunication eft

encore en vigueur , ^^z. Sans que les Princes &
les Magiftrats s'y oppofent , îbtd. A quel titre tolé^

rent-ils les comédiens ? îbid* Sentiment de faint Tho-

mas fjr la comédie , 544. De faint François de

Sales , îbid* De faint Charles Boromée ; îbîd. De
M. Bcfllict , ^f 4. Quel péché commettent ceux qui

fréquentent les théâtres , ou qui vont feulement

quelquefois à la comédie ? ibii. Maximes de M.
BofTuet à cet égard , 55^. Quel jugement portent

de la comédie préfente , les Poètes les plus célèbres

qui ont travaillé ponr le théâtre ? 550.

CONCUPISCENCE, fig ni fi cation de ceterm.e
,

346. DoftrineduCathéchifme du Concile de Trente

au fujetde la concupifcence, 547. De S. Anguftin
^

349, >n &fa^'^'* Concupifcence de Tétar préfent

,

350. Efi: véritablement un mal & un défaut de la

nature corrompue , -^^z & fuiv. Eft-elle toujours

un péché dans les mouyem.ems quelle excite ; 358.
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5. Paul expliqué, ^60 & fuh. Quand 8c com-
ment ces mouvements font-ils imputés ? ^6<;,

CORVÉES , fe prefcrivent-elles indépendam-
ment de la bonne toi ? 585.

CURIOSITÉ
,
Quand eil-elle criminelle .? 538-

D
DANGER du péché , il n*ell: pas permis de s'y

cxpofer, i^^ & ICI. Le danger eft prochain ou
éloigné , commun ou relatif, ibid» Certain ou pro-

bable, loo. Jugement qu'on en doit porter , zoi.

DANSES , quand font- elles perinifes ou défen-

dues ? 540. Ce qu'en enfeignent les faints Pères
,

ibid. Que penfer des adoucilTements de quelques

Cafuilles à cet é^ard ? 541. Déci/ion de Benoît
XIV. 540.

DÉGUISEMENTS , font-ils défendus lorfqu'on

prend les habi.s d'un fexe digèrent ? 215.

DÉLECTATION MOROSE
,
pourquoi ainf?

nommée ? ^o^.Voy. PENSÉE MAUVAISE.
DIEU ne peut être auteur du péché , 16 & utv.

Pas même par fon concours, 35. Explication de
divers textes ou faits de l'Ecriture fur cette matière

,

19 & utv.

DISPUTES fur la religion , leur danger, 42 t.

Sur-tout dans les repas & les converfations , ibîd,

& fuîv, Difputes d'Ecole
, 413. Péchés qu'on peut

commettre dans les dilputes , îbtd & fuiv, Eipric

de difpute
, défaut dangereux

, 384.
DISTINCTION des péchés quant i l'efpece

difïércnte, 243. fentiment de faint Thomas fur le

principe de cette différence , 244. Autres manières
de l'expliquer, 246. rentrent dans le fentiment du S.

Doditm/bîd, Manière plus facile de connoîcre cette

différence , 245».

Dilhndion des péchés en nombre feulemen:
,

3.54. Dépend de la multiplicité des ades de la yo-
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lonté , 2 5'5'. Delà nature des adions mêmes , coiîl-

plettes en leur genre ,265. Des divers objets qu'une

feule &: même adion peut avoir , 268 & 176*

Vey, INTERRUPTION MORALE.
DOCILITÉ D'ESPRIT , vertu morale , Tom

ufage, 50^.

DOUCEUR, vertu très-importante
, 528. Ses

effets
,
^Z5?.

DROIT , ce que c'eft
, ^77. Quelles chofes peu-

vent en être l'objet? <)78.Divers droits de nature diffé-

rente, 'îj^ & 580. Droits qu'on nomme Jus in re &
jus ad rew,^2(j. Droits de juflice étroite,ce que c'el},

tùid. Quel en efi le fondement r $91. Droits fondés

fur d'autres vertus , <^po. Pourquoi n'obligent-ils

pas â la reflitution ceux qui les ont blefTés ? ibid»

ENDURCISSEMENT du pécheur, ce que c'ciï

&fes effets, 27 & Juiv.

ENFANTS, à quel âge font capables de pécher^

130. Opinion de Jean-Jacques Rouleau fur la

eonnoiiîance du bien & du mal moral dans les en-

fants , 116. Lg faux & les inconvénients de fon fy{-

tême , iùid. Attention qu'on doit avoir fur eux quant

au mal dès l'enfance , iz^. Quand peuvent-ils fe

rendre coupables de péché mortel ou véniel ? 132.

A quel âge font-ils tenus de faire un afte de cha-

rité f 134. Quelle eft la nature de cette obligation ?

135". Comment la leur faire accomplir ? 1 37. A quel

âge convient-il de les faire confelTer ? 130, Foyèz

PÉCHÉ ORIGINEL.
ÉTUDE , amour de l'étude , eft une vertu mo-

rale ,53^. Ordre dans les études ,5 37' Défauts des

études , ihid. Ils peuvent aller jufqu'au péché mor-

tel , i/jid. & Çutv.

EUTRAPELIE^, ce que c'eft, 53p. Eft-ce um-

vertu î ibîd^ Son oitice , ibid*
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FASTE , efpece d'orgueil
, 3^4. Voyez LUXE.

FOIBLESSE, péchés de foiblefTe, 2^5. Leui:
caractère, 294. N^eii font pas moins quelquefois
des péchés mortels , 25) f.

FORCE, vertu Cardinale
, ^14. Sa néce/Tité

,

$1$. Etats où elleeft plus néceiraire, 51p. Son
objet ,51^. Son utilité dans ks diverfes fituations
de la vie

, 5 1 8-
.
En quoi diffère de la patience ? 5 i ^,

Vertus qui en font dépendantes
, 520. Vices qui lui

font contraires
, 5 17. & fuiv. 5 20.

FORMULAIRE
, refus de le figner eft un péché

de défobéifTance en matière très-grave ,42.

GLOIRE , vaine gloire , genre d'orgueil
, 3^1;

I-^e fa nature péché mortel en matière grave
, 3^9.

Vaine gloire tirée d'un péché
, 400 (jr 402. De fe«

oonnes œuvres ibid,

GOURMANDISE
, fon caradere

, 441. di-
verfes manières de s'en rendre coupable

, 443.
Moyens de l'éviter

, 44^. Quand elt-elle péché
mortel en elle-même ? 44^ & fitiv. Dans fes fuites
& fes effets } ^^z &^ uiv,

H
HABITUDE du péché n*eff point détruite pat

un feul ade de la vertu contraire
, 5. Péchés d'ha-

titude
, fouvent péchés de malice ,302.

HAUTEUR, efpece d'orgueil
, 384. Quand

cft-elle péché mortel? 414. Plus condamnable dans
.les Minières de l'Eglife, 41 ^ Même fous le pré-
texte de foutenir fon rang & Çqs droits

, 41 ^.

PYPOCRÎSiE , vice odieux, 416. Diverfes
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efpeces d'hypocrifie , 417. Quand eft-elle péchd

mortel? 42.0.

JACTANCE , ce qiue c'eft ,383. Voyez VAINE
GLOIRE.
JEUNE naturel avant la réception de TEucharif^

tie
,
peut-il être fufceptible de la légèreté de la

matière ? 168,

IGNORANCE, pécKés d'ignorance, p8.

INADVERTANCE, comment eft-elle diftin-

guée de l'ignorance ? 90. Peut être volontaire ou

en elle-même ou dans fon principe, ^o & 108.

Péchés d'inadvertance , comment & quand font-ils

imputés? 103 & Jîfiv. Comment fe conduire avec

ceux qui tombent dans des fautes d'inadvertance

,

105?. Si ce font des perfonnes vertueufes ? j 84. ï^oy*

ADVERTANGE, PÉCHÉ PHILOSOPH QUE,
INFIDELlTn aux petites chofe*; , fes dano;ers

,

i2S & uiv. Dans les perfonnes confacrées à Dieu,

INTERRUPTION morale , fon caradere , 2 ^ ^.

Ce qui la forme , 257 & fuiv. Dans les a£ï:es inté-

rieurs de la volonté -^ z6z. Dans les ades unis à de-

aftions extérieures , ihid. 16p. Qui précèdent ou

fuiventun péché , 264 & z66. Règles pour en ju-

ger ,167,
JUSTiCE Chrétiennc& fanaifiante, ^5 8. Diffé-

rente de la Jufiice vertu morale , ibid. Celle-ci fc

divife en juftice légale , diflributive ôc commu-
tarive ,559.

Juftice commutative , fa notion
, 574. Origine

de cette qualification ,576. Impofe la nécelîité de

la refliturion ou de la réparation lorfqu'on l'a vio-

lée ,574. Comment & pourquoi les vertus diffé-

rentes n'impofent pas la même obligation ? ibid.

Fondement des devoirs de julUce, 55p. Droi:5

quelle donne, J62,
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^
JuHice dim-ibutive, cequec'eft, ^é^. Son ob-

jet, par rapport aux charges publiques, ih'd. Dans
Je parcage des dignités & des avantages de ia fociété
a raiion du mente ,s66. Son obligation étroite ,.5- 67.
tJt quelquefois jointe â la jufhce commutative ôc
donne un droit égal, 'iôo,

,
Juftice légale

, ce qu'elle eft dan^ les membres
ue ia lociete

,
<ei. Pourquoi la nomme-t-on ainfi '

561. (Quelle eft Ton obligation ?562. Ei^- elle quel-
quefois de la même nature que celle delà iuftice
conimutative? .5:<5.

'

Juiiice vindicative, ^^c. Eft une partie des
trojs ^ip^cc^ de jufrice

, ibid,

Tv.iy^r?^^' ell tle fa nature péché mortel, A<é,
Difticulrede ia connoître

, 45^. Signes ordinaires
de i ivrefTe

, ^60 & juiv. 4H r . Défendue même a
ritre de remèdes

, ou pour quelque motif que ce
pujlle erre, 463 & Juiv. La lurprife excufe rare-
ment

, ^67, Suites derivreiTe
, fcandale ,471. Im-

pureté ,473. Dans ceux qui ont ia tête forte & levm mauvais
, 470. il n'eft pas permis de faire

enivrer, 4'.^ <^ 473. Remèdes contre Tivrocrne-
ne, 48z. Règles de conduite qu'il faut tenir avec
ceux qui tombent dans TivrefTe

, 47^ & Cinv,

L

LOUANGES, amour des louanges, fondant
ger, ^^5.

^

LUTfiER ce qu'il enfcigne au fujet de la dif-
îiadion aa pèche mortel & du péché véniel , 140.iwUAtL

, (^uand eit-il péché mortel 400. Ré-
gies importantes de faint Charles fur le luxe, 410.

M
MAL CE du péché

, efl-elle infinie ? ît. Eft-ce
Quelque choie de pouuf ? 7 ^ fr^i^. Péchés de «la^
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]ice , leur caraQ^re , 1517. Leurs divers degrés
\

2,^8. Divers exemples de ces péchés , 199»

MAMILLAIRES , ainfi nommés en Ftalie
,
pour-

quoi ? Z13. Condamnés par Benoît XiV.
MODESTJE, verm morale, 531. Son ufage 5c

fa nécefiicé , ibtd*

Modeftie dans les habillements & la parure
, n^*

Règles que donne faine François' de Sales aux filles

& aux femmes chrétiennes ,534.

N

NOÈL , un Prêtre qui célèbre de fuite les trok

MefTes de Noël en péché mortel , commet-il troij

{kcriléges ? 16^.

NOMBRE des péchés, comment les connoître?

153. Comment fe multiplie-t-il, 255 , z6^ & 27^.

o

OCCASIONS de péchés doivent être évités ;

2o^
OISIVETE , vie oifive , vie dangcreufe & cri-

minelie, 4S8.

OrvUSSlON, péchés d'omiflion , 278. Ne fon:

impucés que lorfque romilfion eft volontaire, 280.

Au moins dans fa caufe , 282. Cette caufe peut

être ou une adion bonne , ou indifférente ou mau-
vaife , ibid, Quel jugement doit-on porter dans ces

divers cas ? îbîd, & jnîv. Ou des adions qui ne font

qu'accompagner fomilfion d'un devoir fans en être

le principe ? 285.

OmifTions fondées fur fimpuifiancc , 186. Suites

d'une omiffion , font-elles toajours imputées ? iSp,

En quel temps le péché d'omiflion eft-il confom-

mé ? 2i?i. D'où fe tire fa griévecé ? 292.

ORGUEIL , fa notion ,377. Péché des Anges,

jj78. D'Adam, 375), Péché capital ,
^So, Mortel

de
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cle fa nature, 38^. Très-grief, 387. Très-com-

mun
,

38e. Péché mortel en lui-même, en quel

cas } -^ço & fuîv. Ou lorfq^u il blefTe la juftice ? 3^7*

fOu la charité 1 196»

PARESSE , vice très-bas, 484. Péché capital,

'485. Et mortel quand elle eft confommée, 488 d^

fuiv, ^p5 & fuiv. Quand les Eccléliaftiques s'en

rendent-ils coupables ? 490 & 494.
PÉCHÉ , diverfes lignifications de ce terme

dans rEcriture , 2. Ce que c'eft que le péché , 9»

En quoi différe-t il du vice ou de fa malice
, 3. Com-

ment ell-il contraire à la nature & à la raifon , 12.

& fuiv.

Péchés, inégalité des péchés , 133. D'où vient

cette inégalité ? 2.35. Règles pour en juger, 236
^fuiv.

Péché afluel , 82. EU mortel ou véniel, i4o«

Fondement & preuves de cette diftintflion ,14^0^
^/•u. 157. DiiHti(ftion intrinfeque & fondée fur la

nature des adlions ,150. Non fur la préd^^ftinatioii

& la réprobation de ceux qui les commettent , 144
O" 151» Ni fur la diverfité des peines dont ils font

punis ,152. Ni précifément fur la volonté de Dieu

,

152. Sa miféricorde , 153. Difficulté de connoître

quand un péché efl: mortel ou véniel , 208. Règles

^u'il faut fuivre pour faire ce difcernement, 212

t^fiitv.

Péché mortel , ce que c*eft & pourquoi aind nom-
mé , 16^, Quand un péché eft-il mortel ? 158-

Principe de S. Thomas , 159. Quand Tefl-il de fa.

nature? 167. Circonilances ou il ne peut devenir

véniel par la légèreté de la matière, i6S. Ce qui

^oit concourir pour former un péché mortel , 166,

Pèche véniel, ce que c'eft , 163. Péchés véniels

<^,eleur nature , 1^5. Par défaut d'advertance ,173,
léchés, Tonj€ 1/, C c
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Ou de confentenient , i8i. Difpofent au pcchi

saortel , & comment ? 185). Peuvent même le <ie-

venirparla réunion de plufîeurs matières légères
,

iï^2. A raifon delà fin ou des circonftances d'une

action , ipé. Du mépris <le la loi , tb',à. Du fcan-

dale & des fuites , 199. De l'erreur de la confcience,

206. Seront-ils éternellement punis dans les ré-

prouvés ? i^y.

Péché originel, 54. Indices de ce péché
, ^f.

Son exigence démontrée, <^% & fuiv. Connu des

Juifs, 55. Toujours reconnu dans la religion , 64*

Sa nature 68. Myftere de fa tranfmiflîon
, 70. Dans

îous les dekendants d'Adam , même nés de pères

faints & fidèles
, 7^ & fuiv. Peines & fuites du pé-

ché dans la vie préfente
, 77- Dans l'éterniré

, 79,

Par rapport aux enfants qui meurent avant l'âge de

la raifon , Dodlrine de l'Eglife , 84. De faint Au-
guiiin, 80 & 8ç. Sentiment d'Innocent III. & de

S.Thomas , 81. De S. Ambroife , &:c. 8r. De
Gonet, &c. B6. Opinion de Catharin , 81. Et diï

-Cardinal Sfrondate, ihtd.

Péché contre le S. Efprit , fon énormité & fon

caraflere, z^p» Exemples de ce péché
, 301 &,

fuîv^
Péché phibfophique , fa notion i t t. Erreur con-

damnée par le S. Siège & le Clergé de France ,113.
Efpece chimérique de pécKé dans le droit & dans le

fait , iï^& fuiv. Suites aftreufes de cette erreur
,

JJ9& fuiv.

Péchés capitaux
, 370. Pourquoi ne font-ils point

cnoncés dans le Décalogue } 17\ & fuiv.

PENSÉES mauvaifes , ne font des péchés que

parle plaifir qu'on y prend ,305. Non pas feulemen:

à la connoifTance de la chofe
,
306. Ni à la manière

^ont elle s'eft pafTée, 307. Ni aux avantages qui

en fon: réfultés ,30^. Mais au mal qui en e(t l'ob-

jet, 311. Sont alors un péché, même mortel en

313 & fuiv. Quelque précifios
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?5\2'on fafTe , fi l'objet eft mauvais de Ta nature
, 5 2 t.

Quelque condition qu on y mette
, 313. A moins

eue la fuppofition ou la condition n'ôtent entière-

ment le mal deTadion, 31?, 314 & [uiv, Pen-

fées mauvaifes jointes au defir , font un péché de

même nature que Tadion même, 538. Séparées

-même de ce defir, 341. Que penfer ds celles oii

Ton ne prend plaifir qu'à une partie de Tobjet ?

Ihid.&fuîv,
Penfées désKonnêtes de trois fortes

, 317. Peut-

on y donner occafîon ? 3 30 C^ fuiv. Comment doit-^

on s'y comporter ? 3 1 3 cf 3 34» Peut-on à leur égard

fe tenir d'une manière purement négative ? Ibid, &
fuiv,

PERES de l'Eglife
,
quel ufage doit on faire de

leurs ouvrages pour le difcernement des péchés ?

PRESCRIPTION , forme un droit légitime, 5S0.

Dans l'ordre même de la confcience
, 581. Con-

ditions de la prefcription
,
581. Bonne foi abfolu-

ment nécelTaire pour fa légitimité
, 583.. En quoi

confifte cette bonne foi ? Ibid,

PRÉSOMPTION , forte d'orgueil
, 483. Quand

^ft-elle péché mortel ? 484
PRÉVOYANCE, vertu morale, 508.

PRUDENCE , fon caractère
, 504. Eft-ellè

propre aux infidèles & aux impies
, 505. Ses ofiices

,

507. Sa nécelfité
, 510. Confulte volontiers, &

«quelles perfonnes ? 507^ 5op« Vices ,çûi\crai.res
j

;5M &fniv.,. '

:^^ :\[

R

ÎIELÎGIEUX négligents dans leurs devoirs ^

S

'SACREMENTS alminKlrés ie fuite en pécîil
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mortel à la même perfonne , font-ils autant de pé-
chés ? 4PO & <[9l'

*

SERVITUDES, bonne foi dans la prefcripùoi\

«jjui en décharge , 584.

SILENCE, vertu morale, 353.

TACHE du péché, ce que c'eft, 58. Chaque
péché mortel imprime-t-il une tache ditréreme ? 43.

Explication de la tache du péché
, 35?. Le péché

véniel en imprime-t-il ? 45'»

TEMPÉRANCE, explication de cette vertu',

510. Vertus qui lui font unies
, 525 & fuiv,

TEMPS
,

quelle attention y faut-il faire pour
connoître par fa durée Ténormité d'un péché? 251,

Ou la multiplicité & le nombre des péchés ? 2é5«

TENTATION , eft-il quelquefois permis de
s'y expofer ? 203 &fuiv,

TIEDEUR, fes dangers, 4^1.

VERTUS , ce que c'eft , roo. Vertus naturel-*

les & furnatureiles ,501. Parfaites ou imparfaites

.
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